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Introduction générale  

Pour débuter le présent travail consacré à l’emploi atypique, et plus précisément à l’étude des 

attitudes au travail des salariés intérimaires,  un questionnement paradoxal s’impose :  la place 

accordée aux emplois précaires dans les discours et les réflexions actuelles sur les mutations du 

marché du travail n’est-elle pas excessive ?  Malgré leur croissance rapide et continue depuis plus 

de vingt ans,  mettre l’accent  sur « l’arbre » des emplois  précaires ne cache-t-il pas la « forêt » de 

la stabilité de l’emploi, selon l’expression de D. Mardsen [2001] ?   

On peut en effet se demander s’il est pertinent de se focaliser sur les salariés en emplois atypiques 

alors que plus de 85% des salariés français sont employés en contrat à durée indéterminée ?  

Dans le même ordre d’idée, pourquoi parler « d’emploi en miettes » [Lebaube - 1988]  ou 

« d’effritement de la société salariale » [Castel - 1995] alors que plus de 84% des salariés travaillent 

à temps complet ?  

Finalement, pourquoi  s’intéresser aux travailleurs  intérimaires, alors que  ceux-ci  représentent 

aujourd’hui moins de  2,5 % de l’ensemble des salariés ? 

Nous soutenons pourtant qu’en réalité, le phénomène de l’emploi atypique ou précaire est plus 

important  en France que ne le laissent apparaître les chiffres que nous venons de citer, à la fois 

sur le plan quantitatif, mais également  au niveau du vécu des salariés. 

 

Si l’on s’intéresse en premier lieu au dénombrement des salariés précaires, il est possible 

de montrer que l’ampleur du phénomène est sous estimée, notamment en raison d’une 

vision en termes de stock, qui ne tient pas compte de la dynamique des mouvements de main-

d’œuvre.    

Il est par exemple vrai de dire que plus de 8 salariés sur 10 sont employés en contrat à durée 

indéterminée, mais il ne faut pas oublier que plus de 72% des créations d’emploi se sont faites 

sous forme de CDD en 2007 ;  et que l’embauche en CDI ne concerne aujourd’hui qu’un salarié 

sur quatre dans le secteur tertiaire1.  

Si l’on prend l’exemple précis de l’intérim, qui constitue notre terrain de recherche, le  

phénomène apparaît ici aussi marginal, de prime abord : les intérimaires ne représentent qu’un 

actif sur 40, mais ce chiffre doit encore être relativisé :  

- Le calcul du nombre de salariés intérimaires est généralement effectué en « équivalents temps 

plein » : les 735.000 « intérimaires » recensés par l’Unedic début 2008 correspondent à une 

                                                
1 DARES / Ministère du travail de la solidarité et des relations sociales – résultats de l’enquête sur  les 
mouvements de main d’œuvre (disponible sur le site www.travail.gouv.fr ).  
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construction fictive, puisque rares sont les intérimaires qui travaillent effectivement à temps plein.  

Il est bien entendu très difficile de mesurer précisément le nombre de salariés ayant effectué au 

moins une mission en intérim durant la période de référence, mais on peut l’estimer en utilisant 

un coefficient multiplicateur de trois appliqué par la DARES (direction de l’animation de la 

recherche et des études et statistiques  Ministère du travail et de la solidarité),  qui considère qu’un 

équivalent temps plein (ETP) correspond à un peu plus de trois salariés intérimaires ayant 

effectivement effectué des missions [Glaymann – 2005 p.58]. Si l’on applique ce coefficient, on 

obtient par exemple une estimation de plus de 2,2 millions de salariés ayant effectué au moins 

une mission d’intérim sur les 12 derniers mois , ce qui représente 11% du total des salariés du 

secteur privé.  

- Si l’on raisonne non pas en termes de pourcentage par rapport à l’emploi total, mais en taux de 

recours (rapport entre nombre d’intérimaires et salariés du secteur privé), on obtient selon les 

statitiques publiés par la DARES un pourcentage d’intérimaires de 3,4% en moyenne en mars 

20082, avec  des pics à 10% dans les entreprises de plus de 50 salariés de certains secteurs 

industriels.  

 

Le phénomène de l’emploi précaire est également important  dans le vécu des salariés .  

Si l’on se réfère aux statistiques disponibles, on peut résumer la différence induite par une 

approche en termes de flux par rapport à la vision habituelle en termes de stock, en constatant 

que si plus de huit  salariés sur dix sont employés en CDI,  plus de trois sur quatre  expérimentent 

ou ont expérimenté des situations d’emploi atypique dans leur vie professionnelle. L’emploi 

précaire ou flexible est donc une réalité, souvent passagère, mais indiscutable pour la très grande 

majorité des salariés français. 

On peut également soutenir que les formes contractuelles atypiques constituent peut-être une 

préfiguration de l’emploi « typique » de demain. En prenant encore en exemple le cas de l’intérim, 

on peut remarquer que les « nouvelles relations d’emploi » [Kissler- 1994], qui se traduisent 

notamment par une individualisation et une imprévisibilité plus grande des trajectoires 

professionnelles, associée à  la mise en avant de la notion de mission ou de projet, s’ajuste bien au 

parcours de certains salariés intérimaires. Changer régulièrement d’environnement de travail, 

subordonner la durée de la relation d’emploi à la réalisation d’une mission déterminée, poursuivre 

des trajectoires professionnelles guidées par l’acquisition de compétences plutôt que par la 

progression hiérarchique, s’assurer une forme de sécurité d’emploi fondée  sur  l’employabilité 

                                                
2 L’augmentation du pourcentage d’intérimaire est lié à un mode de calcul différent : seuls sont pris en compte 
les salariés du secteur privé (l’intérim n’est pas autorisé dans la fonction publique).  
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plutôt que sur le statut : autant de caractéristiques des nouvelles relations d’emploi cadrant 

exactement avec l’expérience vécue par une fraction de la population des salariés intérimaires.  

On peut bien entendu envisager ces évolutions de manière positive ou négative, ce qui renvoie 

directement au débat sur les conséquences humaines des politiques de flexibilité menées dans les 

entreprises : la « bonne flexibilité « , fondée sur l’autonomie et la responsabilisation serait 

opposable à la « mauvaise flexibilité », fondée sur l’usage de contrats atypique et génératrice de 

précarité [Cadin & al. – 2004 p.165].  

Le thème de la flexibilité constitue toujours aujourd’hui un domaine de recherche  important et 

transversal dans les sciences de gestion [Evaere – 1999]. Le lien a par exemple souvent été établi 

entre les impératifs stratégiques de réactivité et d’adaptation pesant sur les entreprises actuelles, et 

l’usage de politiques de flexibilisation de la main-d’œuvre permettant de satisfaire à ces exigences 

[ex : Atkinson – 1984 ; Boltanski & Chiapello – 1999 ; Coutrot - 2000].  

En adoptant un point de vue positif, certains auteurs mettent l’accent sur les nouvelles manières 

de mener carrière dans un environnement incertain [Arthur & Rousseau – 1996], en faisant 

l’éloge de l’employabilité et de la mobilité contre la stabilité [Kissler – 1994] , ou en s’intéressant à 

l’émergence de modèles d’emploi fondés sur une logique de compétence plutôt que sur la logique 

habituelle de  poste de travail ou de statut [Zarifian–1999].  

La face sombre de l’évolution de la norme d’emploi est le plus souvent associée à la notion de 

précarité, déclinée  sous toutes ses formes : précarité d’emploi [Barbier & Nadel – 2003] , 

précarité du travail [Paugam – 2000], salariés précaires [Beaud & Pialoux – 1993], insécurité 

sociale [Castel – 2003]. Les auteurs mettent dans ce cas l’accent sur les conséquences 

déstabilisantes engendrées par l’évolution des relations d’emploi. La précarisation est par exemple 

au cœur de nombreux travaux menés sur les emplois atypiques dans le champ de la sociologie du 

travail [ex : Beaud–1993 ; Castel –1995 ; Sennet – 2000 ;  Glaymann–2005]. On peut se référer à 

un ouvrage devenu classique de R. Castel3, qui décrit la remise en question de la « civilisation du 

travail », et affirme que   l’émergence (ou plutôt la réapparition) des emplois flexibles remet en 

cause la prévisibilité  et la durabilité de la relation d’emploi, au profit d’un emploi à la tâche, 

étroitement ajusté aux besoins conjoncturels, et qui constitue un facteur « alimentant la 

vulnérabilité sociale » (op. cit. p 648).   

L’intérimaire apparaît dans ces analyses comme l’archétype du salarié victime de la précarité, 

illustrant et préfigurant tout à la fois l’éclatement de la norme d’emploi.  

Comme le remarquent Cadin & al. [2004, p. 186]  l’opposition entre « bonne » et « mauvaise » 

flexibilité doit évidemment être nuancée . L’autonomisation du travail s’accompagne parfois d’un 

                                                
3 « La métamorphose de la question sociale » – Paris Arthème Fayard, 1995. 
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« prix à payer » : l’intensification du travail et la responsabilisation accrue sont génératrices de 

stress et d’angoisse. A l’inverse, certains contrats de travail dits précaires, comme les contrats à 

temps partiel, peuvent se révéler épanouissants s’ils correspondent à un choix effectif de la part 

du salarié.  Le choix de l’intérim comme terrain de recherche nous semble  donc intéressant pour 

analyser ces tensions et ces paradoxes, car ce statut d’emploi est souvent présenté comme  

synonyme de précarité, alors même que certains salariés choisissent volontairement d’y faire 

carrière [Faure-Guichard – 2000]. 

 

La problématique générale de la recherche 
 
Nous avons vu que l’objectif des mesures de flexibilisation est généralement une amélioration de 

la productivité et de la réactivité des entreprises : cette amélioration, qui passe souvent par la 

réduction des niveaux hiérarchique et l’augmentation des responsabilités et des compétences 

attendues, nécessite une participation plus active des salariés, un engagement et une adhésion 

supérieurs à ceux que l’on pouvait attendre d’un simple exécutant dans les systèmes tayloriens 

traditionnels : ce passage d’un taylorisme classique fondé sur la réduction de l’autonomie du 

salarié au néo-taylorisme, fondé sur des « modèles de production flexibles » [Bardelli – 1996] 

modifie donc quelque peu les perspectives en matière de management : l’adhésion des salariés 

devient une clé du succès de ces nouveaux modèles productifs.   

Parallèlement à ces changements de nature technique et organisationnelle, on assiste à des 

modifications  profondes dans l’organisation de l’activité des entreprises, qui se traduisent par un 

déploiement progressif des métiers vers le client, avec une montée en puissance des activités de 

service. Comme le remarque Thévenet [2002], ces activités de service réclament une forme 

d’engagement spécifique de la part des salariés, car ceux-ci véhiculent une part de l’image de 

l’entreprise en raison de leur situation en interface avec « l’extérieur » (clients ou fournisseurs).  

Toutes ces évolutions conduisent alors non seulement à des modifications dans les relations 

d’emploi au niveau juridique et organisationnel, mais également à des bouleversements dans la 

manière de travailler : les organisations actuelles exigent finalement  plus de flexibilité, mais aussi 

plus d’implication dans le travail et une participation plus active de la part de salariés.   

La conséquence de cette double évolution est que les entreprises vivent aujourd’hui un paradoxe : 

comment assurer la gestion simultanée de l’implication et de la précarité ? Lorsque l’entreprise ne 

peut pas offrir suffisamment d’avantages en échange de l’implication, elle s’expose en effet à un 

désinvestissement de la part de ses salariés.  
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Ce paradoxe induit par la nécessité de concilier deux exigences présentées comme antinomiques 

dans le modèle salarial traditionnel constitue un vrai défi managérial [Freiche & le Boulaire – 

2000] : comment rendre compatible la précarité et l’engagement ? 

Ce débat fait écho aux nombreux développements actuels portant sur la « flexicurité » : plusieurs 

exemples étrangers semblent montrer qu’il est possible de concilier une forte flexibilité d’emploi 

avec une sécurisation des parcours professionnels, ce qui démontrerait que flexibilité ne rime pas 

nécessairement avec précarité  [voir par exemple Gazier – 2003]. Pour autant, l’analyse des liens 

unissant la recherche de flexibilité, la précarité de l’emploi et les attitudes au travail des salariés 

concernés demeure un domaine de recherche dans lequel de nombreux aspects restent encore à 

explorer.  

L’emploi atypique dans la recherche en gestion des ressources humaines 

Les recherches menées en GRH sur les situations d’emploi atypiques connaissent un 

développement significatif au niveau international.  Elles ont longtemps porté sur les salariés en 

temps partiel, avant de se focaliser aujourd’hui sur les salariés dits contingents (contingent workers), 

avec un intérêt marqué pour les contrats temporaires [ex : Coyle-Shapiro & Morrow – 2006 ; 

Connelly & al.  – 2007].  

Ces recherches sont très largement de type comparatif : les auteurs cherchent à mettre en 

évidence les différences d’attitudes entre salariés permanents et atypiques.  Pour cela, ils utilisent 

largement les concepts et outils de mesure élaborés auprès de salariés en relation d’emploi 

standard (par exemple la satisfaction, l’implication ou le soutien organisationnel perçu), qui sont 

directement appliqués aux salariés en relation d’emploi atypique avec l’objectif de mettre en 

évidence des différences d’attitude ou de vécu entre les deux populations.  

On trouve également (mais plus rarement) dans la littérature de recherche des études qui 

s’intéressent spécifiquement aux problèmes de management posés par les salariés atypiques [ex : 

Feldman & al. – 1995 ; von Hippel & al. – 1997 ; Slattery & al. – 2006]. 

En ce qui concerne la France, la recherche sur l’emploi atypique reste assez peu développée dans 

le domaine des sciences de gestion, en comparaison avec les nombreuses études menées par les 

sociologues ou les économistes du travail [ex :   Beaud & Pialoux – 1993 ; Ramaux – 1994 ; Faure 

Guichard – 2000 ;   Jourdain – 2002 ; Cancé – 2002 ; Glaymann – 2005].  Dans le champ de la 

gestion des ressources humaines,  on peut simplement remarquer que les travaux concernant les 

impacts individuels et organisationnels des politiques de flexibilité sont relativement récents [ex : 

Charles – Pauvert – 1997 ; Evaere – 1999 ; Manville - 2005], et demeurent encore peu nombreux. 
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Le cadre de notre recherche : l’étude de l’implication au travail des salariés 
intérimaires :  
 
Nous avons choisi de contribuer à une meilleure connaissance des impact de la flexibilité de 

l’emploi sur les attitudes des salariés, en prenant l’exemple précis de l’implication au travail des 

salariés intérimaires.   

Cette délimitation d’un objet de recherche relativement précis présente l’avantage incontestable 

de nous permettre  d’explorer de manière approfondie le « paradoxe » de la flexibilité et de 

l’implication auprès de salariés qui sont conduit à le vivre au quotidien. Nous allons détailler plus 

avant les raison de notre choix dans les points suivants.  

 

Pourquoi s’attacher  à l’implication au travail ? 

Les attitudes au travail constituent un champ de recherche classique dans le domaine de la gestion 

des ressources humaines : les concepts de motivation, de satisfaction, d’engagement, ou 

d’implication constituent la base des recherches menées dans le champ du comportement 

organisationnel (organizational behavior). 

Nous avons vu que l’engagement des salariés et leur participation active deviennent un élément 

important de l’efficacité des organisations actuelles : ces attitudes et comportements sont donc 

d’un intérêt particulier pour les professionnels des ressources humaines ; certains sont même 

aujourd’hui prises en compte comme critère de sélection, à travers la notion imprécise de savoir 

être [voir Périlleux – 1997]. 

Le concept d’implication au travail, qui permet de rendre compte du lien particulier que le salarié 

entretient avec son travail, constitue un cadre adapté à la compréhension de ces phénomènes. 

Selon M. Thévenet [2002, p.5],  l’intérêt de l’implication ne se limite pas à une simple grille de 

lecture, puisque celle-ci « paraît pouvoir représenter (pour certains gestionnaires) une finalité des 

politiques de personnel », autrement dit acquérir un statut stratégique.  

Le  salarié impliqué « idéal » est classiquement décrit dans la littérature comme fidèle à son 

entreprise, peu absentéiste, loyal, susceptible d’adopter des comportements altruistes et prêt à 

faire des efforts importants pour contribuer au succès de son entreprise [Mowday & al – 1982, 

Morrow – 1983]. Les nombreux travaux menés dans ce domaine durant les vingt dernières 

années ont toutefois montré que ce portrait idyllique devait bien entendu être nuancé : le salarié 

impliqué peut également s’entêter et persister dans des comportements inefficaces [Staw – 1974 ; 

Singer & al. – 1986] , il peut ressentir une forte tension et un stress important, ou peut  être 

amené à connaître des conflits entre vie familiale et vie professionnelle [Aryee & al. – 1992]. Il 
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faut également constater que l’implication ne se manipule pas directement : « On ne peut 

impliquer les personnes, comme on ne peut les changer….seules les personnes peuvent 

s’impliquer. La seule chose que l’entreprise peut faire c’est satisfaire aux conditions nécessaires de 

l’implication » [Thévenet – 2002 p.12].  

L’implication au travail apparaît de plus en plus actuellement comme une notion fédératrice : un 

salarié impliqué dans son travail tisse des liens particuliers avec différents domaines de son 

expérience professionnelle : il peut s’agir de groupes de personnes comme  ses collègues de 

travail ou ses clients, ou de facettes  plus générales comme sa profession, son entreprise ou le 

travail en général. 

Les recherches menées sur l’implication ont ainsi tendance à converger progressivement vers une  

prise en compte élargie du concept : l’implication dans l’entreprise ou l’organisation demeure le 

concept phare, mais d’autres objets  sont également pris en compte : il s’agit essentiellement du 

travail en tant que tel [ex : Blau & Ryan - 1994] , de la profession [ex : Meyer & al. – 1993] , du 

groupe de travail [ex : Randall & al. – 1991]  ou de l’emploi occupé [ex : Kanungo – 1982]. 

Le concept d’implication multiple ou d’implication globale au travail (work commitment) vient 

finalement donner une cohérence théorique aux différents objets, en mettant en évidence les 

points communs entre les différentes cibles et construits d’implication. Cette recherche de 

cohérence trouve son aboutissement à travers la proposition de modèles intégrateurs  [ex : Meyer 

& Hersovich – 2001, Cohen - 2003], dans lesquels l’implication est définie comme une sorte 

force  amenant l’individu à adopter certaines attitudes et comportements en relation avec les 

différents domaines de son environnement professionnel.  

En raison de son importance dans les organisations actuelles et de son caractère 

multidimensionnel, nous considérons donc que l’étude de  l’implication au travail demeure une 

étape  importante dans la compréhension  des comportements organisationnels, particulièrement 

lorsque l’on s’intéresse à des salariés dont la relation d’emploi  est caractérisée par de faibles liens 

organisationnels. Il nous semble en effet important de montrer que, dans les situations d’emploi 

flexibles, la prise en compte de plusieurs « objets » d’implication permet d’aboutir à  une vision 

plus complète des attitudes des salariés concernés. 

 

Pourquoi s’intéresser  au cas des salariés intérimaires ?  

Le choix de limiter notre étude au cas d’une population salariée dont la relation d’emploi est 

complexe et originale présente une série d’avantages, que l’on peut résumer en quatre points 

principaux :  
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- En premier lieu, nous verrons au cours de notre travail que « l’emploi flexible » 

constitue  une catégorie trop vaste, aux contours incertains, qu’il vaut mieux  ne pas 

envisager de manière englobante : les attitudes, les motivations et les objectifs d’un salarié à 

temps partiel peuvent par exemple différer de celles d’un salarié en CDD ou d’un intérimaire 

[voir par exemple Feldmann – 2006]. Il est donc préférable de restreindre l’analyse à une 

catégorie de salariés bien identifiés. Le secteur de l’intérim constitue un choix intéressant pour 

plusieurs raisons :  

- Sur le plan statistique, la France demeure  l’un des tout premiers marchés du monde en 

matière de travail temporaire (quatrième rang mondial et deuxième rang en Europe).  

- Au niveau qualitatif, on constate que l’intérim concerne toutes les professions et toutes 

les qualifications, ce qui n’est pas le cas du temps partiel, plutôt réservé aux emplois peu 

qualifiés.  

- Sur le plan de la gestion de la main d’oeuvre enfin, on peut remarquer au cours des 

dernières années  que les entreprises de travail temporaire, qui sont devenues des acteurs 

incontournables du marché de l’emploi (surtout depuis que l’ANPE a perdu son 

monopole de placement), ont mis en place des procédures de gestion de personnel 

sophistiquées et relativement uniformisées, surtout au sein des réseaux appartenant à de 

grandes enseignes : nous pouvons donc considérer qu’une grande partie des informations 

et des résultats empiriques que nous pourrons obtenir auprès du nombre limité d’agences 

de travail temporaire qui constitueront notre terrain d’enquête seront assez représentatifs 

de la situation qui prévaut à un niveau plus général.  

 

- En second lieu, le choix des salariés intérimaires comme terrain d’étude permet 

d’explorer de manière détaillée le paradoxe entre flexibilité et implication : nous nous 

trouvons en effet face à des salariés dont la relation d’emploi est soumise à de très fortes 

contraintes de flexibilité, que l’on peut même parfois juger excessives4, et qui sont amenés à 

travailler dans des secteurs et organisations très variés, dans lesquels l’exigence d’implication peut 

être élevée : on peut citer en exemple les postes de serveurs dans la restauration, pour lesquels les 

contrats sont souvent courts et les exigences d’implication face à la clientèle sont très fortes ; ou 

encore les métiers du bâtiment dans lesquels la qualité du travail, souvent effectué dans une large 

autonomie,  est primordiale : le sens des responsabilités et l’implication professionnelle sont donc 

très importants.  

                                                
4 Les missions « à la journée » sont par exemple monnaie courante dans le secteur de l’intérim, de même que les 
missions de très courte durée (en général une semaine) renouvelées de manière régulière sur une longue période. 
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Dans un autre ordre d’idées, on peut également remarquer que le contrat de travail temporaire 

(surtout dans le cadre de l’intérim qualifié) peut constituer le modèle d’une forme de relation 

d’emploi qui pourrait devenir très courante : le contrat de mission. On peut citer en exemple le 

modèle du travailleur contractuel ou consultant, appelé pour son expertise dans des organisations 

pour y réaliser des missions temporaires en s’intégrant aux équipes de travail en place, ou encore 

les formes récentes d’organisation du travail, qui valorisent la notion de projet et reposent sur la 

constitution d’équipes de travail par essence temporaires, dont la mission comporte à la fois un 

objectif précis et un terme fixé [voir par exemple Giard – 2004]. Cette évolution vient de trouver 

une traduction juridique dans l’accord du 11 janvier 2008 sur la modernisation du marché du 

travail,  signé entre les organisations patronales et un certain nombre de syndicats. Cet accord 

prévoit la mise en place d’une forme particulière CDD « à objet défini et à terme incertain », 

d’une durée maximum de 36 mois et réservé aux cadres et ingénieurs pour leur permettre de 

réaliser certains projets dont la durée est incertaine.  

 

- Si l’on prend en compte les aspects théoriques et méthodologiques de la question de 

l’implication, le choix d’analyser le cas des salariés intérimaires nous permettra d’aborder 

le problème de la transposition des concepts et des outils de mesure. Plusieurs auteurs 

ayant été amenés à travailler sur les attitudes des salariés contingents [ex : Beard & Edwards – 

1996 ; Connelly & Gallagher- 2004] constatent en effet que la quasi-totalité des théories et 

modèles utilisés dans l’étude des comportements organisationnels en entreprise ont été fondés 

sur l’étude de salariés « permanents5 », en relation d’emploi standard  (c'est-à-dire travaillant à 

temps plein et à durée indéterminée). La question se pose de savoir si ces connaissances sont 

directement transférables à l’étude des salariés occupant des emplois temporaires. 

Nous verrons dans notre revue de littérature que cette transposition est généralement effectuée 

sans précaution dans les études de type comparatif, qui s’efforcent de mettre à jour les différences 

d’attitudes entre salariés contingents et permanents en utilisant les mêmes outils de mesure 

appliqués aux deux populations. Pourtant, selon Sverke & Gallagher [2005, p.185], plusieurs 

variables fondamentales utilisées par les chercheurs travaillant sur l’implication au travail, comme 

le turnover ou la notion même d’emploi (job) doivent être manipulées avec précaution lorsque 

l’on s’intéresse à des salariés intérimaires. 

Dans le même ordre d’idée, Connelly & Gallagher [2004]  remarquent, en conclusion de leur 

revue de littérature sur l’emploi contingent, que de nombreux travaux sont encore nécessaires  

                                                
5 Le salarié « permanent » ou typique est dénommé ainsi par opposition au salarié temporaire ou atypique, dont 
le contrat comporte un terme implicite ou explicite. Un salarié permanent est donc employé en contrat à durée 
indéterminée et à temps plein, sans que ce statut préjuge d’une quelconque permanence de sa relation d’emploi. 
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sur le plan théorique et empirique. Au niveau théorique, il s’agirait tout d’abord s’interroger sur la 

transférabilité des concepts et des résultats obtenus  auprès de salariés permanents au cas des 

salariés atypiques. Leurs attitudes au travail peuvent-elle par exemple être conceptualisée de la 

même manière, surtout dans le cas des variables d’attitudes sensibles au temps de présence dans 

l’organisation, comme l’implication, ou les comportements de citoyenneté organisationnelle ?  

Sur le plan empirique, il est nécessaire de s’interroger sur la pertinence des outils de mesure 

élaborés à partir des travaux menés auprès de salariés permanents, avant de tenter de mettre en 

relation les variables caractérisant les relations d’emplois flexibles avec leurs conséquences 

attitudinales et comportementales.  On peut par exemple se poser la question de la validité 

d’outils de mesure de l’implication intégrant la volonté de rester membre de l’organisation lorsque 

ceux-ci sont appliqués à des salarié dont la mission est par essence temporaire [ex : échelle 

d’implication affective de Meyer & Allen – 1991].  

 

- Au niveau  managérial enfin , la gestion des salariés intérimaires constitue un véritable 

défi pour les employeurs.  

La présence de plus en plus significative d’intérimaires dans les entreprises rend nécessaire un 

questionnement sur les moyens de mobilisation les plus efficaces de cette main-d’œuvre 

particulière. Arnaud & Loriol [2002 p.11] remarquent par exemple que  « la mobilisation des 

personnels externalisés sur les objectifs poursuivis dans un service ou un établissement constitue 

un véritable défi managérial, dans la mesure où il n'est plus possible d'avoir recours aux leviers 

classiques de la gestion des carrières ».  

La relation triangulaire de l’intérim pose en effet des problèmes de GRH relativement délicats. Le 

fait que les intérimaires travaillent simultanément pour deux organisations (l’entreprise de travail 

temporaire et l’entreprise utilisatrice) pose des problèmes de management. Leur relation d’emploi 

peut être qualifiée de relation d’agence multiple, dans le sens ou ces salariés doivent remplir des 

obligations vis-à-vis de plusieurs « employeurs » [Mc Lean Parks & Gallagher – 2001, p.185]. On 

peut remarquer à titre d’exemple que les variables d’environnement identifiées dans la littérature6 

comme ayant un impact potentiel sur l’implication organisationnelle (variables antécédent) sont 

en quelque sorte partagées entre les deux employeurs, selon le modèle suivant :  

                                                
6 On peut  par exemple se référer aux synthèses de Cohen [2003] et Peyrat-Guillard [2002]. Les antécédents de 
l’implication seront détaillés dans le chapitre 3. 
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Antécédents contrôlés par l’entreprise cliente Antécédents contrôlés par l’entreprise 
de travail temporaire (ETT) 

Périmètre de travail (« job scope ») 
Autonomie 
Climat organisationnel 

Salaire 
Actions de formation 
Nombre de missions proposées 

Antécédents contrôlés conjointement par l’ETT et l’entreprise cliente 
Etat des rôles (ambiguïté ou conflit) 
Equité et soutien perçu 
Définition des tâches 
 

Chaque « employeur » du salarié intérimaire ne dispose alors que d’une partie des outils de gestion 

des ressources humaines susceptibles d’influer sur les attitudes des salariés intérimaires. 

Concernant cette «répartition des rôles » en matières de GRH, Kalleberg  [2000 p.348] remarque 

à juste titre que les entreprises utilisatrices cherchent à transférer à l’ETT le maximum de 

responsabilités dans le domaine des ressources humaines, afin de réduire les coûts de gestion de 

la main-d’œuvre intérimaire : une telle attitude ne risque-t-elle pas d’être contre-productive dans 

le sens où l’entreprise utilisatrice se prive de leviers potentiels de mobilisation ? 

Un autre problème crucial posé par le management des salariés intérimaires est la nature de leurs 

relations avec les salariés permanents : les entreprises utilisatrices ont le choix entre diverses 

pratiques, allant de l’intégration complète au sein des équipes de travail à la séparation des 

intérimaires et des salariés permanents. Une étude récente de  Bryson et Blacwell  [2006] fondée 

sur l’interview de managers employant à la fois des salariés permanents et des intérimaires met en 

évidence cette dialectique entre différenciation et intégration : les auteurs remarquent de manière 

générale que l’articulation entre les pratiques de mobilisation et les stratégies de flexibilité 

quantitatives de la main d’œuvre génère des « tensions et des paradoxes » [p 207]. 

Du côté des ETT, la gestion des intérimaires soulève également des questions : sachant que ces 

salariés véhiculent l’image de marque de l’ETT  (surtout lorsqu’ils y travaillent depuis longtemps), 

les agences  devraient mettre en place des procédures de fidélisation visant à décourager les 

meilleurs intérimaires de les quitter [Newton Mc Clurg – 1999, p.6].  

Favoriser l’implication et la mobilisation des salariés des intérimaires représente donc un défi  

pour les « employeurs » (ETT et entreprises utilisatrices) : la première étape pour relever ce défi 

consiste à bien appréhender le processus d’implication spécifique des intérimaires, ce qui peut 

permettre ensuite d’adopter des politiques et des outils mobilisation adaptés à cette population 

particulière. Le travail doctoral d’Isabelle Galois [2006] sur les outils de fidélisation des 

intérimaires est un bon exemple de ce type de démarche. 
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Ce rapide survol des enjeux de la recherche sur les formes particulières d’emploi  nous a permis 

de voir que les questions soulevées par l’étude des attitudes des salariés atypiques, dont font 

partie les intérimaires, sont  variées, et que ce terrain de recherche mérite d’être exploré. 

 

Méthodologie générale de l’étude :  

La prise en compte d’une population spécifique (les salarié intérimaires) et d’une vision élargie de 

l’implication (implication globale au travail) donnent  un caractère exploratoire à notre recherche.  

Il existe toutefois un certain nombre de travaux, majoritairement anglo-saxons, qui traitent des 

impacts des situations d’emploi flexibles sur le vécu et les attitudes des salariés qui y sont soumis ;  

ce qui permet de considérer que le domaine de recherche est déjà balisé, car un certain nombre de 

résultats ont été obtenus à ce jour (pour une vue d’ensemble, on peut se reporter à Connely & 

Gallagher – 2004, ou De Cuyper & al – 2008). Notre travail a pour ambition de questionner et 

d’approfondir les travaux existants, qui sont pour la plupart fondés sur une approche 

comparative, et de proposer un modèle conceptuel permettant de tester les liens directs et 

indirects entre une forme particulière d’emploi (le contrat d’intérim), et  l’implication au travail 

des salariés concernés, en adoptant une démarche adaptée à la cible étudiée. Notre objectif 

premier n’est pas de comparer le vécu de deux  groupes de salariés (typiques et atypiques), mais 

d’approfondir l’étude d’une seule catégorie de salariés atypiques, afin de donner un fondement 

aux éventuelles différences d’attitudes apparaissant dans les études de type comparatif.  

Sur le plan pratique, notre objectif consiste à bâtir un modèle susceptible d’être testé, ce  nous 

situe dans une démarche de recherche de type hypothético-déductive.  Notre démarche de 

recherche empirique combinera approche qualitative et quantitative. Le caractère exploratoire de 

cette étude nous impose en effet d’approfondir notre connaissance des logiques et du vécu des 

différents acteurs du secteur de l’intérim. Cette condition est indispensable à l’élaboration d’un 

modèle de recherche réaliste et testable : c’est pourquoi la phase qualitative de notre recherche, 

fondée sur une série d’entretiens semi-directifs avec différents acteurs du marché de l’intérim 

revêt une grande importance. 

L’organisation de notre travail :  

Notre étude sera organisée en cinq chapitres, articulés autour de deux parties principales. 

La première partie, qui comprend deux chapitres, nous permettra de faire le point sur notre objet 

d’étude. Le premier chapitre sera consacré au concept d’implication au travail : nous y  

retracerons l’évolution des recherches menées dans le domaine, en montrant que la prise en 

compte du caractère multidimensionnel de  l’implication conduit à adopter une vision 
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synthétique, fondée sur une définition intégrative de l’implication. Nous proposerons pour 

terminer un modèle inspiré des travaux de synthèse mentionnés, permettant de prendre en 

compte simultanément plusieurs dimensions et plusieurs objets d’implication.  

Le deuxième chapitre sera consacré  au recensement des recherches menées sur l’implication des 

salariés en relation d’emploi temporaire. Après une clarification de la notion d’emploi flexible et 

une étude plus approfondie de la relation d’emploi intérimaire, nous effectuerons une revue  des 

travaux conceptuels et empiriques consacrés aux attitudes des salariés temporaires. Nous verrons 

à cette occasion que ces recherches, quasi exclusivement consacrées à l’implication 

organisationnelle, présentent des résultats contradictoires, ce qui amène à formuler un certain 

nombre de questions de recherche, qui serviront à structurer notre étude de terrain. 

La seconde partie de notre travail sera consacrée à la recherche proprement dite. Les trois 

chapitres qui composent cette partie correspondent aux trois phases de l’enquête menée sur le 

terrain : l’étude qualitative permettant l’élaboration du modèle de recherche et formulation des 

hypothèse, la préparation des outils,  et enfin le test des hypothèses et la discussion des résultats 

obtenus. 

Le troisième chapitre sera donc consacré à l’élaboration de notre cadre de recherche. Une étude 

qualitative exploratoire sera tout d’abord entreprise, afin de compléter les résultats issus de la 

revue de littérature, et recueillir les informations nécessaires à l’élaboration de notre modèle de 

recherche.  Chacune des questions de recherche formulée à l’issue de la revue de littérature 

donnera lieu à l’élaboration d’un cadre conceptuel, qui permettra de sélectionner un certain 

nombre de variables pertinentes, et formuler  plusieurs hypothèses destinées à être testées auprès 

d’un échantillon de salariés intérimaires.   

Le quatrième chapitre, entièrement consacré à l’élaboration et la vérification de la fiabilité de 

notre questionnaire de recherche,  nous permettra d’adapter l’outil au public visé, et d’épurer les 

échelles de mesure afin de les rendre plus fiables. 

Le dernier chapitre de notre étude comprendra l’exploitation des données recueillies par 

questionnaire, le test des hypothèses et la discussion des résultats obtenus : nous pourrons à cette 

occasion évaluer la pertinence du réseau de relations unissant les différentes variables 

sélectionnées dans notre modèle de recherche. 
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Introduction 
L’implication au travail est aujourd’hui un domaine d’étude important en gestion des ressources 

humaines. Plusieurs raisons peuvent expliquer l’intérêt pour ce champ de recherche :  

Au niveau théorique tout d’abord, l’implication est un concept très large, qui permet d’expliciter 

les liens que l’individu entretient avec son travail [Thévenet – 2002]. Le terme travail englobe tous  

les domaines qui composent la sphère professionnelle : l’emploi occupé, le métier, la carrière, 

l’organisation, les collègues de travail, voire le syndicat d’appartenance ou les clients. 

Les recherches théoriques sur l’implication se sont développées dans le sillage des travaux sur les 

attitudes au travail, traitant de la satisfaction et de la motivation au travail, avec pour objectif de 

mieux appréhender les causes de certains comportements organisationnels problématiques, 

comme l’absentéisme ou le turnover [Mowday & al. – 1982]. Ces recherches sont très 

majoritairement menées sur des domaines spécifiques de l’implication, pris isolément : 

l’organisation et l’emploi constituant par exemple les deux champs d’implication les plus 

largement explorés à l’heure actuelle. 

Au niveau empirique, l’implication retient l’attention des praticiens, car son lien avec certains 

comportements au travail particulièrement recherchés par les managers a été souvent établi : les 

salariés impliqués dans leur entreprise ou leur carrière seraient par exemple moins absentéistes 

[Mowday & al – 1982 ; Mathieu & Zajac 1990], plus fidèles à leur entreprise [Mathieu & Zajac – 

1990 ; Allen & Meyer - 1996], et davantage enclins à faire des efforts [Mowday & al. – 1982 ; 

Sager & Johnson - 1989] et adopter des comportements citoyens [Organ & Ryan - 1995]. 

Le concept d’implication a donné lieu à une littérature très abondante en GRH, incorporant des 

définitions et des théorisations très variées. Une présentation des différentes approches du 

concept d’implication, qui nous permettra d’en délimiter les contours et de proposer une 

définition constitue donc un préalable indispensable à toute étude empirique (section 1) 

Nous nous intéresserons en second lieu au concept d’implication globale au travail (work 

commitment), qui constitue le cadre de notre étude (section 2). 
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Section 1. Le concept d’implication en GRH : une approche 
multidimensionnelle 
 

Il existe une littérature abondante sur l’implication en GRH, qui s’est beaucoup développée 

depuis le milieu des années 1980, à la suite de certains travaux de synthèse (ex : la méta analyse de 

P. Morrow sur les divers objets de l’implication en 1983, ou  l’ouvrage de synthèse de R.  

Mowday et ses collègues sur l’implication organisationnelle en 1982). 

L’implication est une notion complexe : la preuve en est que l’un des ouvrages majeurs dans le 

domaine, écrit par Paula Morrow7 ne définit tout simplement pas ce qu’est l’implication. L’auteur 

utilise une approche indirecte, en  indiquant en introduction que l’absence d’implication est la 

cause de comportements problématiques dans les organisations (absentéisme, turnover, absence 

d’effort, vol, insatisfaction au travail….), avant de s’intéresser aux divers objets de l’implication au 

travail8.  

Maurice Thévenet, dans un ouvrage plus récent (« Le plaisir de travailler » – 2004), remarque que 

certains auteurs (il cite Jeffrey Pfeffer) « ne s’épuisent pas à définir le concept d’implication pas 

plus que ne le font les dirigeants qui cherchent désespérément à créer ou augmenter l’implication 

de leurs salariés ». M. Thévenet lui-même propose une voie « phénoménologique », en 

s’intéressant prioritairement aux manifestations (ou symptômes) de l’implication, dans une 

perspective méthodologique qualitative qui nous paraît proche des « théories ancrées » (Glaser & 

Strauss – 1967 ; voir Duchene & Savoie-Zajac – 2005 pour une application au domaine de 

l’implication dans la profession). 

Nous tenterons dans cette première section de faire le point sur les différentes conceptualisations 

et typologies de l’implication (1), avant d’en proposer une définition (2), puis de présenter un 

modèle synthétique de l’implication au travail, inspiré des travaux récents de J.P Meyer et L. 

Herscovitch (3). 

 

                                                
7 “The theory and measurement of work commitment”  (JAI press – 1993) 
8 Dans le même esprit, l’ouvrage de synthèse de Meyer & Allen [1997, p.3 ] débute par une description de ce 
qu’est un salarié impliqué, avant de proposer plus loin une définition 
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1. L’implication : une approche attitudinale 
La vision de l’implication la plus usitée en GRH prend sa source dans les travaux de psychologie 

sociale.  Ces approches mobilisent les concepts d’attitude ou d’engagement pour étudier le lien 

entre un sujet et un objet (le travail ou ses composantes).   

Le concept même d’attitude doit donc être envisagé rapidement, avant de mettre l’accent sur la 

façon dont il est mobilisé dans l’étude de l’implication.  

1.1  Le concept d’attitude 
Il est généralement admis que les attitudes comportent trois dimensions (affective, cognitive et 

conative), ainsi résumées dans une définition courante : « Les attitudes correspondent à des 

tendances à évaluer une entité avec un certain degré de faveur ou de défaveur, habituellement 

exprimées dans des réponses cognitives, affectives et comportementales » [Eagly et Chaiken, 

1993 p1]. Les entités dont il est question peuvent être des objets, des évènements, des personnes 

ou des institutions ; elles sont par essence inobservables, et doivent être inférées à partir de 

réponses mesurables [Ajzen – 2005, p3].  

Cette distinction entre les trois composantes des attitudes, due à Rosenberg & Hovland [1960] a 

été progressivement enrichie par des auteurs qui ont mis en évidence un aspect dynamique et 

séquentiel dans leur articulation. Selon le modèle théorique de l’action raisonnée [Ajzen & 

Fishbein – 1980], on considère par exemple que les intentions d’action des individus par rapport 

à une entité sont déterminées par les attitudes (degré d’affect vis-à-vis de l’entité) et les croyances 

portant sur cette entité. L’intention d’action (dimension conative de l’attitude) est ici considérée 

comme la résultante d’une combinaison entre affects et croyances. 

Figure 1  La théorie de l’action raisonnée (d’après Fishbein  & Ajzen – 1975 p.16) 
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Cette vision séquentielle, qui réserve la dénomination d’attitude à une combinaison d’affects et de 

cognitions envers un objet est notamment adoptée sous une forme modifiée par J.P. Neveu dans 

son étude portant sur l’intention de départ des cadres [Neveu – 1993].  
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1.2 L’implication au travail comme attitude particulière face à des « objets » 
liés à la sphère professionnelle de l’individu 
Envisager  l’implication au travail comme une attitude nous amène naturellement à lui attribuer 

les trois composantes habituellement  associées au concept [voir Brasseur & Mzabi – 2003].  On 

constate pourtant que très peu d’auteurs traitant de l’implication au travail comme une attitude  

mobilisant simultanément  les composantes affective/cognitive/conative pour les intégrer à leur 

définition (il existe quelques exceptions : Blau – 1985 ; Bijeire–  1996 ). Il existe certes plusieurs 

conceptualisations tri-dimensionnelles de l’implication professionnelle [Meyer & Allen- 1991, 

O’Reilly & Chatman- 1986 , Penley & Gould – 1988, Jaros & al. 1993] qui seront détaillées plus 

loin, mais aucune d’entre elles n’est explicitement fondée sur la combinaison 

affectif/cognitif/conatif.   

Certains auteurs [Neveu - 1993, précédemment cité ; Mc Caul & al – 1995 ; Cohen – 2003 p.116] 

nous paraissent éclairer le débat, en se référant explicitement  à la théorie de l’action raisonnée 

d’Ajzen & Fishbein [1975] dans le domaine de l’implication au travail pour considérer que 

l’intention d’action dérive de l’attitude générale envers l’objet considéré. Ce positionnement  

permet de définir l’implication en utilisant les dimensions affectives et/ou cognitives, et d’utiliser 

des variables d’intention comme indicateurs de cette implication.   

Une telle approche semble pertinente dans notre cadre d’étude de l’implication, car elle permet 

d’éviter un problème méthodologique  propre à certains travaux empiriques portant sur 

l’implication au travail :  

On peut en effet noter que de nombreuses études portant sur l’implication dans l’organisation, la 

profession ou le travail en général cherchent à mesurer les conséquences (variables dépendantes) 

de  l’implication (considérée comme variable indépendante). Parmi ces variables indépendantes, 

on trouve des construits décrivant des comportements effectifs comme l’absentéisme [ Mowday 

& al. – 1982], l’effort [Randall & al - 1991], ou les comportements de citoyenneté 

organisationnelle [Gregersen – 1993]. On trouve également des variables décrivant des 

intentions : intention de quitter l’organisation [ Mowday & al. 1982], ou intention de quitter la 

profession [ Blau – 1988].  

Or, comme le font remarquer T. Pittinsky & M. Shea dans une étude récente sur la mobilité et 

l’implication, si on utilise une définition et un outil de mesure de l’implication incorporant une 

dimension conative (ex : intention de rester membre de l’organisation), on se retrouve alors dans 

une situation de chevauchement  entre variables dépendantes et indépendantes lorsque l’on 

étudie des variables d’intention (ex : intention de rester) comme conséquence de l’implication. 

Autrement dit, les chercheurs incorporent l’intention de rester dans leur définition de 

l’implication, puis essaient de prédire l’intention de rester à partir de l’implication [Pittinsky & 
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Shea – 2004].  Ce chevauchement, déjà noté par Reichers [1985] et Thévenet [1992], peut par 

exemple être constaté dans les études qui utilisent la définition et l’outil de mesure de 

l’implication de R. Mowday  et ses collègues (Organizational commitment questionnaire – Mowday, 

Porter & Steer – 1979) pour essayer de prédire l’intention de départ [ex : Mowday & al. –  1982 ; 

Angle & Perry – 1981].  Notons cependant que cette difficulté concerne uniquement les travaux 

dans lesquelles l’outil de mesure de la variable indépendante incorpore la variable dépendante, ce 

qui n’est pas toujours le cas. 

  

1.3 Les déterminants de l’attitude d’implication au travail (affects ou 
comportements ?) 
Même si l’implication est généralement envisagée comme une attitude intégrant plusieurs 

composantes, il faut noter que les auteurs ont commencé par explorer ces composantes 

séparément : on peut, comme le fait J.P. Neveu , distinguer un courant « transactionnel », mettant 

l’accent sur l’aspect  calculé ou instrumental  de la relation de travail , et un courant 

« relationnel », mettant l’accent sur l’aspect affectif de cette relation [Neveu – 2002, p.27]. 

Les approches affectives de l’implication traitent par exemple de l’adhésion aux buts et aux 

valeurs de l’organisation ou de la profession [ex : Mowday & al. 1982 ; Aryana & al. – 1981 ] ou 

de l’identification psychologique de l’individu à son travail [ex : Lohdal & Kejner – 1965]. Les 

approches instrumentales se basent par exemple sur un arbitrage entre les bénéfices liés à la 

participation à une organisation ou une profession et les coûts liés à l’abandon de cette 

organisation ou cette profession  [ex : Becker – 1960 ; Alutto & al. - 1973].  

Ces deux approches font référence à des cadres théoriques différents, mais ne sont pas forcément 

antagonistes : il est possible de les  articuler, en suivant l’approche proposée par  Salancik [1977], 

résumée par Commeiras  [1994 p. 67]. 

Salancik propose de différencier l’implication attitudinale, perçue comme une identification aux 

buts et aux valeurs de l’organisation et l’implication comportementale, envisagée comme résultant 

des investissements engagés par le salarié vis-à-vis de l’objet d’implication (l’organisation, dans ce 

cas). On voit donc dans un cas que l’implication correspond à un attachement psychologique de 

l’individu à l’objet d’implication (dimension affective de l’attitude) et dans le second cas que cette 

implication est générée par un jugement porté sur les comportements passés de l’individu 

(dimension cognitive, résultant d’un calcul et d’un jugement). Cette typologie bi-dimensionnelle, 

qui se retrouve sous des formes différentes chez un certain nombre d’auteurs [ex : Thévenet – 
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1992 ; Allen & Meyer – 1984]9 va être brièvement présentée, avant d’envisager la manière dont les 

deux perspectives sont articulées. 

1.3.1 L’implication attitudinale (affective) 
Selon cette approche, un individu impliqué s’identifie aux buts et aux valeurs de l’entité 

d’implication (ex : son organisation, sa profession ou son syndicat). Ce type d’implication a été 

largement étudié vis-à-vis  de l’organisation  sous des dénominations diverses : outre l’expression 

d’implication attitudinale  [Staw& al. – 1977], on trouve également la notion d’implication 

organisationnelle affective [Meyer & Allen – 1991] , implication organisationnelle [Mowday & al - 

1982] , ou encore  implication par internalisation [O’Reilly & Chatman – 1986]. Les approches 

multidimensionnelles de l’implication que nous développerons au paragraphe suivant comportent 

toutes une dimension affective, qui sera abordée alors de manière plus détaillée. 

1.3.2 L’implication comportementale (calculée) 
L’étude de la dimension comportementale de l’implication doit beaucoup à H. Becker [1960], qui 

a développé le concept, largement repris, de « side-bets » : il s’agit d’investissements 

comportementaux  particuliers réalisés par un individu dans une organisation (ex : niveau 

hiérarchique atteint,  compétences acquises, construction d’un réseau relationnel), qui peuvent 

être  perdus car non transférables,  à partir du moment où il quitte cette organisation.  

De manière générale, plus ces « investissements irrécupérables », qui correspondent à la notion de 

« side-bets »10. ont été importants vis-à-vis d’une entité professionnelle (organisation, profession, 

syndicat…), plus les coûts engendrés par l’abandon de cette entité seront importants. Le salarié 

peut donc juger qu’il est dans son intérêt de poursuivre sa relation avec l’entité considérée et 

développer une implication particulière : l’implication à continuer (« continuance commitment » ; 

Kanter – 1968). Cette implication à continuer peut être comprise, comme le fait J.P. Neveu 

[1993- p.108], dans le cadre de la théorie de la dissonance cognitive [Festinger – 1957 ; Poitou - 

1974] : l’individu « bloqué » dans son entreprise par ses investissements passés peut se retrouver 

en situation de dissonance cognitive s’il souhaite par exemple quitter l’organisation, mais que 

cette décision lui apparaît trop coûteuse : il va alors tenter d’éviter de se retrouver en 

contradiction avec lui-même, en réduisant cette dissonance cognitive. Adopter une attitude 

positive envers l’organisation et/ou s’impliquer dans cette organisation va lui permettre de 

                                                
9 Pour les points commun et les différences au sein de ces différentes typologie, voir Commeiras [1994 -  p 67 et 
suivantes] 
10 J.P. Neveu propose le terme de « gages concurrents » pour traduire la notion de « side bets ».  Il est également 
possible d’utiliser la notion économique de coûts irrecouvrables (sunk costs), qui représentent les 
investissements non récupérables réalisés par les individus ou les firmes pour accéder à un marché. La prise en 
compte de tels coûts au niveau du capital humain de l’individu constitue un frein à sa mobilité, ce qui correspond 
tout à fait à la notion de « side bets » proposée par H. Becker. 
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« maximiser » les aspects positifs issus de ses comportements passés (expérience, expertise, 

rémunération…) et minimiser les aspects négatifs (la sensation d’être « enfermé » dans son 

organisation).  

On peut noter, en accord avec  Commeiras [1994 – p 67] que cette implication à continuer, si elle 

relève d’un jugement et d’un calcul, correspond à une notion plus précise qu’un  simple calcul 

coût/avantage, tel qu’il apparaît par exemple dans la conception de l’implication calculée  

développée par Alutto & al. [1973]11,  ou plus généralement dans les approches transactionnelles 

fondées sur l’échange réciproque [Homans – 1960] ou la décision de participer en fonction des 

avantages perçus [March & Simon- 1958].  

On peut aussi remarquer que l’implication à continuer apparaît moins « positive » que 

l’implication affective : l’individu s’implique parce qu’il s’y sent obligé, et non parce qu’il le désire. 

Plusieurs recherches ont utilisé la notion d’implication à continuer pour montrer que certains 

individus pouvaient se retrouver prisonniers de leurs investissements passés au point d’adopter 

des conduites apparemment irrationnelles : il s’agit des cas « d’implication-surenchère12» dans 

lesquels des salariés en viennent à adopter des comportements contraires à leurs intérêts, par 

souci de cohérence [ex : Staw – 1976 ; Bockner & al. – 1981 ; Keil – 1995 ; Biyalogorsky & al. 

2006 ].  Une étude expérimentale fondatrice de Staw [1976] montre par exemple que des salariés 

placés en position de décideurs avaient tendance à poursuivre une ligne de conduite 

précédemment choisie (en l’occurrence l’allocation de ressources à un projet industriel) malgré 

l’échec de cette stratégie. 

Des travaux récents [Herrbach – 2005] confirment par ailleurs que l’implication calculée est plus 

souvent accompagnée d’états affectifs négatifs, et que l’implication affective s’accompagne plus 

souvent d’états affectifs positifs.  

1.3.3. L’articulation des deux approches (schéma en boucle) 
Les deux approches présentées ci-dessus ne sont pas forcément exclusives : nous verrons plus 

loin que la majorité des travaux actuels considèrent que l’implication peut simultanément 

présenter une dimension comportementale et attitudinale. Staw & Salancik [1977] proposent une 

vision dynamique, en considérant  qu’il existe un cycle attitude/comportement dans le processus 

d’implication : par exemple, un salarié impliqué dans son organisation va avoir tendance à adopter 

des comportements lui permettant de demeurer dans cette organisation, lesquels comportements 

                                                
11 Alutto et ses collègues mesurent le degré d’implication calculée par la propension de l’individu à quitter son 
organisation ou sa profession si  on lui propose de meilleures conditions (salaire, responsabilités…) dans une 
autre organisation ou profession. 
12 voir Neveu – 1993 p. 110 pour une présentation détaillée 
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vont lui permettre, le cas échéant, d’accumuler des expériences de travail positives qui viendront 

renforcer son attitude initiale vis-à-vis de l’organisation. 

Les ouvrages de synthèse de Mowday & al. [1982]  et de Meyer & Allen [1997] présentent 

également une vision cyclique : les comportements passés peuvent ainsi apparaître comme un 

antécédent de l’attitude d’implication. On peut finalement intégrer les deux approches distinguées 

par Staw et Salancik, et représenter le processus attitude/comportement par le schéma suivant : 

Figure 2   Implication attitudinale et comportementale 
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2.  L’implication : une attitude multiforme 
 Comme nous venons de le voir,  l’implication est de plus en plus envisagée en GRH comme un 

concept multidimensionnel, appartenant au  domaine général des attitudes, telles qu’elles sont 

envisagées en psychologie sociale.  

On peut identifier dans la littérature deux approches de cette multidimensionnalité : une 

conception « interne », dans laquelle l’implication est considérée comme une attitude dont la 

nature est multidimensionnelle (comportant le plus souvent au moins une dimension affective et 

une dimension cognitive/calculée), et une conception « externe », dans laquelle l’implication au 

travail est considérée comme une attitude dont les objets ou cibles sont multiples (organisation 

emploi, métier….). Ces deux approches de la multiplicité sont parfois combinées chez certains 

auteurs [ex : Meyer & Allen – 1997, p.21 ; Meyer & Herscovitch – 2001], pour aboutir à une 

vision intégrative d’une relative complexité. Nous allons envisager successivement ces deux 

conceptions de la multidimensionnalité, en abordant les principales représentations de 

l’implication en GRH. 

Les approches que nous allons présenter dans les développements à venir s’appuient en général  

sur l’exemple de l’implication organisationnelle. La transposition des conclusions tirées de l’étude 

de l’implication organisationnelle vers les autres objets appartenant à la sphère professionnelle 

des individus (métier, travail, syndicat …) a été réalisée par plusieurs auteurs (ex : Meyer & Allen 
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– 1993 pour l’implication dans le métier ;  Kelloway & al. – 1992  pour l’implication syndicale). 

Cette transposition soulève quelques questions qui seront abordées à la fin du présent chapitre. 

 

2.1 La multiplicité des formes d’implication (multidimensionnalité 
« interne ») 
La plupart des auteurs proposent aujourd’hui d’envisager l’implication comme un construit 

comportant plusieurs dimensions. Ces dimensions sont variables, mais on retrouve une 

articulation commune dans la plupart des études entre un pôle affectif  et un pôle instrumental  

ou « calculé », ainsi que nous l’avons envisagé au paragraphe précédent. Une troisième  dimension 

est parfois ajoutée, qui diffère selon les auteurs. 

Cette multidimensionnalité n’a pas toujours été la règle : plusieurs travaux fondateurs dans le 

domaine de l’implication se sont intéressés à une dimension spécifique. On emploie souvent le 

terme d’approches « unidimensionnelles » pour qualifier les travaux de Porter & al. (implication  

affective - 1979) , Alutto & al. (implication  calculée - 1973 ), Wiener & Vardi (implication 

normative - 1982). Ces approches sont qualifiées d’unidimensionnelles car elles mettent 

simplement l’accent sur une dimension particulière et non exclusive de l’implication :  elles ne 

remettent pas, selon nous, en cause l’idée selon laquelle l’implication présente plusieurs 

dimensions. 

2.1.1 Recensement des conceptualisations multidimensionnelles 
Le tableau suivant  présente les principales conceptualisations multidimensionnelles portant sur la 

nature de l’implication. On pourra remarquer que ces typologies portent quasiment toutes sur 

l’implication organisationnelle (à l’exception de Cohen – 1993 et Meyer & al – 2001), et que les 

conceptualisations les plus récentes et les plus utilisées (ex : Meyer & Allen – 1991 ; O’Reilly & 

Chatman – 1986) sont directement issues de propositions théoriques plus anciennes, mais qui 

n’ont pas toujours été testées empiriquement. 
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Tableau 1 : les conceptions multidimensionnelles de l’implication 

AUTEURS TYPOLOGIE DEFINITIONS 

A. Etzioni (1961) 
repris par 
Penley & Gould 
(1988) 
3 dimensions 

- Implication morale  
(moral involvement) 
 
- Implication calculée  
(calculative involvement) 
 
 
- Implication aliénante 
(aliénative involvement) 

- acceptation et identification avec les buts de 
l’organisation 
 
- implication basée sur l’évaluation des 
récompenses reçues par rapport aux 
contributions effectuées 
 
- attachement contraint, provoqué par des 
pressions de l’environnement 

Kelman (1958) 
repris par 
O’Reilly & Chatman 
(1986) 
3 dimensions 

- Implication par soumission ou 
implication instrumentale 
(compliance) 
 
- Implication par Internalisation 
(internalisation)  
 
- Implication par identification 
(identification) 

- implication instrumentale, liée aux 
récompenses reçues 
 
 
- implication liées à la congruence entre les 
valeurs de l’organisation et de l’individu 
 
- attachement fondé sur le désir de faire partie 
de l’organisation 

Cohen (1993) d’après 
O’reilly & Chatman 
(1986) 

- Identification 
 
 
- Affiliation 
 
 
- Implication morale (moral 
involvement) 

- adoption des buts et des valeurs de la cible 
d’implication 
 
- sentiment d’appartenance vis-à-vis de la cible 
d’implication 
 
- sentiment de se sentir concerné par la cible 
d’implication 

Caldwell, O’Reilly & 
Chatman (1990 ; 
modèle révisé) 
2  dimensions 

- Implication instrumentale 
 
 
- Implication normative 

- l’implication instrumentale correspond à 
l’implication par  soumission (compliance) 
 
- l’implication normative est fondée sur un 
partage des valeurs de l’organisation 
(combinaison d’implication par identification 
et internalisation) 

R.M. Kanter (1968) 
3 dimensions 

- Implication à continuer 
(continuance commitment) 
 
 
 
- Implication de cohésion 
(cohesion commitment) 
 
- Implication contrôle  
(control commitment) 

- implication reposant sur des investissements 
et sacrifices personnels passés, qui empêchent 
ou rendent très coûteuse la décision de quitter 
l’organisation 
 
- implication reposant sur les relations sociales 
et l’attachement porté au groupe 
 
- Implication fondée sur l’adoption des normes 
propres de l’organisation par les individus  

Meyer & Allen (1991) 
3 dimensions 

- Implication affective 
(affective commitment) 
 
- Implication à continuer 
(continuance commitment) 
 
- Implication normative 
(normative commitment) 

- attachement émotionnel, identification en 
engagement dans l’organisation 
 
- Implication fondées sur la prise de 
conscience des coûts associés au départ de 
l’organisation 
 
- sentiment de devoir moral vis-à-vis de 
l’organisation 

Meyer & Herscovich 
(2001) 
3 dimensions 

- Implication fondée sur le désir 
- Implication fondée sur les coûts 
perçus 
- Implication fondée sur l’obligation 
perçue 
 

Modèle général de l’implication, généralisant 
l’approche tri-dimensionnelle de l’implication 
organisationnelle à tous les objets d’implication 
(voir plus loin) 
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Mc Gee & Ford 
(1997) 
4  dimensions 

- Implication affective 
- Implication à continuer (sacrifices 
consentis) 
- Implication à continuer (manque 
d’alternatives) 
- Implication normative 

Mc Gee & Ford ont mis en évidence deux 
composantes différentes dans l’implication à 
continuer : une composante liée aux 
investissements consentis (side-bets) et une 
composante liée au manque d’alternatives 
perçues 

Jaros & al. (1993) 
3 dimensions 

- Implication affective 
(affective commitment) 
 
- Implication à continuer 
(continuance commitment) 
 
- Implication morale 
(moral commitment) 

- degré d’attachement psychologique de 
l’individu envers son organisation, fondé sur 
des sentiments tels que la loyauté ou 
l’affection,  
- sentiment d’être « enfermé » dans une 
organisation en raison des coûts associés au 
départ 
- degré d’attachement psychologique fondé sur 
l’internalisation des buts et  valeurs 

Angle & Perry13 
(1981) 
2 dimensions 

- Implication-valeur  
(value commitment) 
- Implication à rester  
(commitment to stay) 

- implication fondée sur le partage des buts de 
l’organisation 
- volonté de demeurer membre de 
l’organisation 

Mayer & Schoorman 
(1992) 
2 dimensions 

-Implication -valeur 
(value commitment) 
 
- Implication à continuer 
(continance commitment) 

- Croyance et acceptation des buts de 
l’organisation + volonté d’exercer des efforts 
pour contribuer au succès de l’organisation 
 
- Désir de demeurer membre de l’organisation 

 

On remarque que toutes les typologies présentées isolent au moins deux dimensions dans 

l’implication : l’une d’entre elles reposant sur l’affect (désir de participer, identification 

psychologique, loyauté….) et l’autre sur les résultats d’un calcul (calcul des 

contributions/rétribution, calcul des coûts liés au départ). On retrouve bien la typologie de Staw 

& Salancik [1977] présentée plus haut. 

2.1.2. : La généralisation  de l’approche tri-dimensionnelle de J.P.Meyer & 
N. Allen  
La conceptualisation tri-dimensionnelle de l’implication défendue par John Meyer & Natalie 

Allen s’est progressivement imposée et tend à se généraliser aujourd’hui. En résumé,  

l’implication y est envisagée comme « état d’esprit » (psychological state) comportant une dimension 

affective (sentiment de désir), une dimension calculée (sentiment de nécessité) et une dimension 

normative (sentiment de devoir moral).  

Les échelles de mesure mises au point par N. Allen & J. Meyer  pour mesurer les trois dimensions 

de l’implication sont très majoritairement choisies par les chercheurs actuels travaillant dans le 

domaine : une méta analyse récente publiée en 2002 recensait par exemple  155 échantillons 

                                                
13 La typologie proposée par Angle & Perry,  est le résultat d’une analyse factorielle du questionnaire de mesure 
de l’implication de Porter & al. (OCQ : organizational commitment questionnaire) : cet outil de mesure était en 
principe censé mesurer la seule dimension affective de l’implication organisationnelle ; or, les analyses font 
apparaître une structure bi-factorielle, reflétant une dimension affective et une dimension « calculée » (mesurée 
par l’intention de rester membre de l’organisation).  
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représentant plus de 50.000 employés [Meyer, Stanley, Herscovitch & Topolnytsky – 2002], dans 

lesquels l’implication était mesurée de manière tri-dimensionnelle. 

 Cette approche semble s’être imposée en raison de sa cohérence et de la fiabilité des instruments 

de mesure associés. Il semble également que  les conceptualisations concurrentes présentent 

certaines limites [voir par exemple Commeiras – 1994], que nous allons envisager rapidement :  

- L’approche tri-dimensionnelle proposée par O’reilly & Chatman [1986] est celle qui a suscité le 

plus de travaux [ex : Caldwell & al. 1990 ; Orpen -1993 ; Vandenberg & al. – 1994 ].  Elle pose 

des problèmes de validation en raison de la trop forte corrélation entre les dimensions 

d’internalisation et d’identification. On peut noter que les auteurs ont eux-mêmes pris en compte 

cette difficulté en agrégeant ces deux dimensions dans une dimension « normative », dans un 

modèle révisé de l’implication [Caldwell, O’Reilly & Chatman – 1990]. Meyer & al. [2001] 

remarquent  par ailleurs que la dimension « instrumentale » (compliance commitment) corrèle 

positivement avec le turnover, ce qui apparaît contradictoire avec la définition même de 

l’implication organisationnelle comme volonté de poursuivre la relation avec l’organisation. 

En ce qui concerne la conceptualisation tri-dimensionnelle de Penley & Gould [1988], un 

problème se pose avec la dimension « aliénante » de l’implication. Les auteurs définissent 

l’implication aliénante comme un attachement affectif à l’organisation, ce qui paraît pour le moins 

paradoxal et redondant avec la dimension affective  [voir Commeiras – 1994 p. 93]. Par ailleurs, 

leur outil de mesure n’a pas été suffisamment testé pour pouvoir se prononcer sur sa validité. 

2.2  La multiplicité des objets de l’implication 
La  grande majorité des approches théoriques multidimensionnelles que nous venons d’envisager  

portent sur un objet particulier d’implication : l’organisation. Cette focalisation est parfaitement 

compréhensible dans une perspective de gestion des ressources humaines : l’implication apparaît 

en effet comme un déterminant plus ou moins direct de comportements organisationnels dont 

les impacts positifs (effort, comportements citoyens) ou négatifs (turnover, absentéisme) sont 

indiscutables. 

Il semble tout de même réducteur de considérer que l’implication au travail ne puisse concerner 

que cette dimension. C’est pourquoi une autre vision de la multidimensionnalité 

(multidimensionnalité des cibles ou objets) s’est progressivement développée suite à l’article de 

synthèse fondateur de P. Morrow publié en 198314   L’auteur  y recense les différentes approches 

de l’implication professionnelle disponibles dans la littérature, ce qui l’amène à constater une 

                                                
14 “Concept redundancy in organizational theory : the case of work commitment”.(1983)-  Academy of 
management review 8(3). 
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grande variabilité dans les objets (et les définitions) de l’implication. Après avoir isolé  plus de 30 

« formes » d’implications différentes, elle propose une taxonomie, encore largement utilisée 

aujourd’hui, des différentes « cibles d’implication » (focus of commitment). Cette taxonomie regroupe 

les différents construits relevés dans la littérature en 5 grandes catégories :  

 

Tableau 2 : Les cibles universelles  d’implication  [ d’après Morrow – 1983] 

CIBLES CONSTRUITS ASSOCIES (EXEMPLES) 
Valeurs du travail  
(value focus) 

- Ethique protestante du travail [Mirrel & Garrett – 1971] 
- Implication dans le travail [Kanungo – 1982] 

Carrière 
(career focus) 

- Implication dans la carrière [Greenhaus – 1971] 
- Implication dans la profession [Aranya & al. – 1981] 

Travail / emploi 
(job focus) 

- Implication dans l’emploi [Farrell & Rusbult – 1981] 
- Engagement dans le travail [Lohdal & Kejner – 1965] 

Organisation 
(organization focus) 

- Implication organisationnelle [Porter & al – 1974] 
- Implication calculée [Alutto & al. – 1973] 

Syndicat (union focus) - Implication syndicale [Gordon & al. – 1980] 
 

Les recherches se sont développées depuis [ex : Blau – 1993 ; Randall & Cote – 1991], et un 

recensement exhaustif des différentes cibles de l’implication au travail a été réalisé une seconde 

fois  par Paula Morrow dans un ouvrage de synthèse [Morrow - 1993]. Des travaux plus récents 

menés respectivement par Lapalme & Doucet [2004], et Copper Hakim & Viniswaran [2005] ont 

tenté de repérer de nouvelles cibles dans des revues de littérature portant respectivement sur les 

années 1998-2002 et sur les années antérieures à 2003. Nous avons complété ces revues en 

explorant la littérature depuis 2002, afin de repérer d’éventuels développements nouveaux sur le 

sujet. 

Le tableau suivant résume toutes les facettes d’implication au travail, regroupées d’après les 

grands domaines identifiés par Morrow [1983], à savoir la valeur-travail, la profession, 

l’organisation et l’emploi, en y ajoutant l’implication dans des lignes de conduite spécifiques 

(selon la classification de Meyer & Herscovitch – 2001). 
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Tableau 3 : Synthsèes des différents objets de l’implication relevés dans les études 

empiriques 

 
CIBLE / DOMAINE/OBJET  D’IMPLICATION 

 
AUTEURS 

Approbation de l’éthique protestante au travail (Protestant work 
ethic endorsement) 

Mirrel & Garret - 1971 

Ethique du travail (Work ethic) Buchholz – 1976 
Blau &  Ryan. – 1997 

Valeur-travail (Work values) Blau & al. – 1993  
Work involvement (implication dans le travail) Kanungo– 1982 
Implication dans la valeur-travail Thévenet – 2002  
Implication dans le salariat (Employment commitment) Jackson & al. – 1983  
Importance du travail dans la vie (Work centrality) Paullay & al. 1994 

 
Le travail comme domaine d’intérêt central dans la vie (work as 
central life interest) 

Dubin – 1956 

Implication 
dans les valeurs 
du travail 

Implication non financière dans le travail  (non financial 
commitment to work / « Lottery question15 ») 
 

Morse & Weiss - 1955 

Implication dans un secteur d’activité  
Implication dans le secteur public de la santé  
Implication dans la communauté européenne  
Implication dans le service public  

Thévenet – 2002 
Baruch & al.  – 2002 
Vanderbergh & al. – 2001 
Perry – 1996  

Importance accordée à la carrière (career salience) Greenhaus – 1971  
Engagement dans la carrière (career involvement) Gould – 1979  
Implication dans la carrière (career commitment) Blau – 1985  

Colarelli & Bishop - 1990 
Professionalisme  Hall – 1968  
Implication dans le métier (occupational commitment) Meyer & al. – 1993 

Blau & al – 1993  
Implication calculée dans le métier (Occupational entrenchment) Carson & Bedeian - 1995 

Implication 
professionnelle 

Implication professionnelle (professional commitment) Aranya & al. – 1981 
 

Engagement dans l’emploi (job involvement) Lohdal & Kejner – 1965 
Kanungo – 1982   
Paullay & al. 1994 

Implication dans l’emploi (Job commitment) Farrell & Rusbult – 1981  

Implication 
dans l’emploi 

Implication dans la tâche (Task involvement) Godard – 2001  
 

Implication organisationnelle calculée (calculative organizational 
commitment) 

Hrebiniak & Alutto – 1972  

Implication organisationnelle attitudinale (attitudinal 
organizational commitment) 

Porter & al. – 1976  

Implication organisationnelle multidimensionnelle  
(voir tableau 1) 

Meyer & Allen – 1991 
O’Reilly & al. – 1986 
Penley & Gould - 1988 

Implication dans l’environnement immédiat de travail Thévenet – 2002  
Implication dans le groupe (group commitment) Zaccaro & Dobbins – 1989 

Randall & Cote – 1991   
Implication dans l’équipe de travail (team commitment) Bishop & al. – 2000 
Implication envers le superviseur (supervisor commitment) Boschoff & al.– 2000  
Implication envers le supérieur (top manager commitment) Reichers – 1985  
Implication envers les subordonnés (Subordinate commitment) Atwater & al. – 2002  

Implication 
dans 
l’organisation 
et ses 
constituants 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Implication envers les consommateurs (Customer commitment) Reichers – 1985 

                                                
15 Les répondants sont interrogés sur leur décision de continuer ou non à travailler en cas de gain financier 
important et inattendu 
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Implication envers le client (client commitment) Coyle-Shapiro & Morrow - 
2006 

Implication organisationnelle externe (external organizational 
commitment) 

Mc Elroy & al. – 2001  

Implication 
dans 
l’organisation 
et ses 
constituants Implication envers les collègues de travail (co-workers 

commitment) 
Reichers – 1985 

Implication syndicale à quatre dimensions (loyauté ; responsabilité 
; volonté de travailler pour le syndicat ; croyance dans le 
syndicalisme) 

Gordon & al. - 1980 

Implication syndicale à deux dimensions (attitude envers le 
syndicat et intentions de comportement) 

Friedman & Harvey - 1986 

Implication syndicale à trois dimensions (loyauté, responsabilité, 
volonté de travailler pour le syndicat) 

Kelloway & al. - 1992 

Implication syndicale à deux dimensions (implication affective et 
implication instrumentale) 

Sverke & Sjoberg – 1995  

Implication 
syndicale 
 

Implication duale (syndicale et organisationnelle)  Angle & Perry – 1986 
Implication dans le changement organisationnel (Commitment to 
organizational change) 

Herscovich & al.  – 2002 

Implication envers un but spécifique (Goal commitment) Locke – 1988  

Implication 
dans des lignes 
de conduite 
précises liées au 
travail 

Implication envers la stratégie de l’entreprise Weissben & al. – 2003  

 

Cette multiplicité des facettes d’implication paraît à première vue problématique et parfois 

redondante, mais elle peut cependant être réduite : si l’on regroupe les objets d’implication 

voisins pour obtenir des domaines  “universels” selon l’expression de P. Morrow [1983], c'est-à-

dire applicable à la majorité des salariés, quelles que soient leur profession et les conditions 

d’exercice de leur travail. 

Ce regroupement des objets les plus significatifs et les plus fédérateurs de l’implication 

professionnelle amène à la conceptualisation de la notion d’implication globale au travail (work 

commitment), qui constitue notre objet de recherche et sera détaillée dans la section suivante. Nous 

allons envisager rapidement ces objets « universels » de l’implication au travail 

2.2.1  L’implication dans la valeur-travail 
L’implication dans le travail en tant que tel consiste à considérer le fait de travailler comme 

valorisant, utile et nécessaire. Le travail est ici considéré comme une activité indépendante du 

contexte professionnel, du métier ou de l’organisation [Thévenet 2004 , p 91].  Les personnes 

impliquées dans le travail considèrent celui-ci comme une aspect important de leur vie, au même 

titre par exemple que la famille : l’implication dans la valeur-travail correspond donc à une 

attitude générale vis-à-vis du travail en tant qu’activité et centre d’intérêt. 

 Il n’existe pas de vrai consensus dans la littérature sur cet objet d’implication, qui a été 

conceptualisé de différentes manières. On peut schématiquement isoler deux types d’approches. 

La première approche de type affectif  est liée à l’idée de « centralité » du travail [work as central life 

interest : Dubin – 1956 ; work centrality : Paullay & al.– 1994]. Un individu impliqué dans le travail 

en tant que tel reconnaît que celui-ci occupe une place éminente, par rapport aux autres lieux 
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d’expérience sociale et d’investissement concurrents  (famille, amis, communauté…). Certains 

auteurs [ex : Warr 1982 ; Jackson & al- 1984] adoptent un point de vue plus précis en limitant la 

sphère du travail au travail salarié (commitment to paid employment).  

La seconde conceptualisation est cognitive : elle relève d’un jugement porté sur le travail. 

L’individu impliqué dans les valeurs du travail reconnaît partager un certain nombre de valeurs et 

croyances positives associées au travail. Cette approche a le plus souvent été conceptualisée 

comme une approbation de l’éthique protestante du travail (protestant work ethic endorsement). 

Certains chercheurs [ex : Blood – 1969 ;  Mirels & Garrett – 1971]  ont tenté d’opérationnaliser 

les hypothèses fondatrices de Max Weber sur l’éthique protestante comme moteur du capitalisme 

dans les pays germaniques et anglo-saxons [Weber – 1904 /2003] : ils ont mis au point des outils 

de mesure permettant de capturer plusieurs dimensions de l’éthique protestante. Furnham [1990] 

et Blau & Ryan [1997] ont  par exemple identifié quatre facettes importantes correspondant à 

cette éthique : la difficulté du travail (le succès ne peut s’obtenir qu’en travaillant  dur) ; la 

méfiance envers les loisirs (les loisirs constituent une perte de temps et d’argent) ; l’ascétisme (il 

est dangereux de gagner trop facilement de l’argent) et l’individualisme (le succès est avant tout 

dû aux efforts individuels). 

Il faut noter que l’adjectif « protestant » semble limiter la validité de ces travaux aux seuls pays de 

culture protestante, bien que plusieurs études aient démontré la validité interculturelle du concept 

d’éthique protestante16 [ex : Ghorpade & al – 2006].  C’est pourquoi certains auteurs [Blau & 

Ryan– 1997 ; Morrow – 1993]  proposent simplement de supprimer l’adjectif « protestant » et de 

parler simplement d’éthique du travail (work ethic).  Dans le cas de la France, on doit cependant 

noter que la tentative de validation de l’outil de mesure d’éthique protestante de Blau & Ryan 

[1997] par G. Bijeire [1996] s’est soldée par un échec : la fiabilité et la validité de l’outil n’ont pu 

être établies17. Afin de réduire les problèmes interculturels, Kanungo [1982] a proposé le concept 

plus large d’implication dans le travail en tant que tel (work involvement) ; il s’agit  de la croyance 

normative selon laquelle le travail doit occuper une place importante dans la vie de chacun. 

                                                
16 Il arrive dans certaines études que les sujets non-protestants présentent un score d’éthique protestante plus 
élevé que les portestants (ex : une étude menée par M. Arslan  auprès de managers turcs et anglais fait apparaître 
des scores plus élevés pour les premiers) 
17 Les répondants invités par G. Bijeire à se prononcer sur l’outil de mesure de l’éthique du travail élaboré par G. 
Blau  ont sévèrement critiqué celui-ci, certains le comparant à un « devoir de philosophie » [Bijeire – 1996, p 
370]. L’auteur propose donc de modifier l’outil « afin de le rendre compatible avec la culture française ». 
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2.2.2  L’implication ou l’engagement dans l’emploi occupé (job 
involvement) 
Cette forme d’implication apparaît complexe, car elle a été conceptualisée de manière très 

différente selon les auteurs18. L’implication dans l’emploi, souvent dénommée engagement au 

travail  ou engagement dans le travail (suivant la terminologie utilisée par J.P. Neveu), est issue de 

travaux variés, et parfois anciens [ex : Dubin – 1956].  Le terme de « job involvement » s’est vraiment 

installé dans la littérature en GRH depuis la publication d’un article fondateur par Lohdal & 

Kejner [1965], qui définissent le concept et proposent un outil de mesure largement utilisé depuis. 

L’engagement dans le travail y est défini de manière à la fois large et imprécise comme « le degré 

auquel une personne s’identifie psychologiquement à son travail, ou l’importance que prend le 

travail dans l’image totale qu’elle a d’elle-même », ainsi que le « degré auquel les performances au 

travail influent sur l’estime de soi ». Cette vision multidimensionnelle et mal cernée de 

l’engagement dans le travail a été critiquée [ ex : Rabinowitz & Hall – 1977 ; Paullay & al. – 

1994] : Lohdal & Kejner se voient en particulier reprocher de confondre les termes de « job » 

(emploi) et « work » (travail en général). Cette confusion est particulièrement problématique dans 

notre cadre d’étude multiple, puisque la conceptualisation de l’engagement dans le travail de 

Lohdal & Kejner  présente des aspects redondants avec l’implication dans la valeur travail 

envisagée au paragraphe précédent, tout particulièrement avec les conceptualisations issues des 

travaux de Dubin [1956] sur le travail comme  « centre d’intérêt principal dans la vie ».  

Un article important de R. Kanungo [1982]  fait le point sur ce problème en proposant de 

distinguer clairement entre les concepts de work involvement (implication dans le travail en lui-

même, que nous venons de présenter) et job involvement (implication dans l’emploi actuel). Le « job 

involvement » est défini de manière précise comme l’identification psychologique de l’individu 

avec un emploi donné, fondée sur la capacité de cet emploi à satisfaire ses besoins intrinsèques et 

extrinsèques.   

Cette distinction permet d’individualiser nettement l’implication dans l’emploi/ travail comme 

objet  distinct du travail en général….même si cela ne lève pas complètement l’ambiguïté sur le 

terme « travail », qui  est utilisé en français de manière indifférenciée  pour qualifier un concept 

général (« le travail ») ou une activité identifiée et située (« mon travail »).  

L’outil de mesure distinguant l’implication dans l’emploi et dans le travail en général, élaboré par 

Kanungo, est généralement considéré comme le meilleur par les auteurs traitant de l’implication 

multiple [Morrow – 1993 p 69 ; Cohen – 2003 p. 31] en raison de sa parcimonie (10 items 

mesurant l’implication dans l’emploi et 6 items mesurant l’implication dans le travail), de sa 

                                                
18 Pour une présentation détaillée de la notion d’engagement au travail, on peut se référer aux thèses de Neveu 
[1993], Fabre [1997] et Paillé [1997] 
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fiabilité, et de sa capacité à se distinguer conceptuellement de notions voisines comme 

l’implication dans la profession ou les valeurs du travail. La partie « implication dans l’emploi » du 

questionnaire a été utilisé en France dans plusieurs recherches de GRH  (ex : Neveu – 1993 ; 

Fabre – 1997 ; Charles-Pauvert – 1996). 

2.2.3 L’implication organisationnelle 
Cet objet d’implication est de loin le plus étudié dans la littérature managériale. Il traduit une 

interaction entre l’individu et l’organisation dans laquelle il travaille [Thévenet – 1992]. Nous 

avons vu précédemment que la plupart des acquis obtenus dans l’étude de l’implication 

proviennent de recherches centrées sur l’implication organisationnelle [ex : Mowday & al – 1982 ; 

Meyer & Allen – 1990 ; Reichers – 1985 ; Becker – 1992 ; Mathieu & Zajac – 1990]. Deux 

conceptions dominantes se sont succédées dans la littérature. La première, qualifiée d’approche 

affective attitudinale a émergé suite aux travaux de L. Porter [Porter & al - 1976 ; Mowday & 

Porter – 1979] : l’implication organisationnelle y est décrite comme le degré d’identification et 

d’engagement d’un individu envers une organisation, qui peut être caractérisé par :  

- une forte croyance et une forte acceptation des buts et des valeurs de l’organisation 

- la volonté de réaliser des efforts considérables pour contribuer au succès de l’organisation 

- une forte volonté de demeurer membre de l’organisation. 

Cette conceptualisation a connu un grand succès, et l’outil de mesure qui la sous-tend, le 

questionnaire d’implication organisationnel,  (organizational commitment questionnaire ou OCQ) a 

montré de bonnes qualités psychométriques, et été très largement utilisé durant les deux dernières 

décennies au niveau international (ex : en France, l’OCQ a notamment été utilisé par Thévenet – 

1992 ; Charles Pauvert – 1996 ; Commeiras & Fournier – 1998 ; 2001).  

La seconde conception de l’implication organisationnelle a émergé dans les années 1990, à la suite 

des travaux de Meyer & Allen [1990 ; 1991 ; 1993] : il s’agit du modèle tri-dimensionnel de 

l’implication organisationnelle, dans lequel celle-ci est envisagée comme un « état psychologique » 

comportant une dimension affective, une dimension calculée et une dimension normative, et 

ayant une influence sur la décision de rester membre de l’organisation. Cette conception présente 

l’avantage d’introduire de nouvelles dimensions dans l’étude de l’implication : la dimensions 

calculée, qui s’ancre dans les travaux fondateurs d’H. Becker [1960] et la dimension normative, 

fondée sur l’intégration de la notion de devoir moral.  

L’outil de mesure associé à cette conception de l’implication est aujourd’hui largement utilisé, 

après avoir fait l’objet de nombreux tests (155 échantillons mentionnés dans la méta-analyse de 

Meyer & al. – 2002), qui ont démontré sa fiabilité globale, malgré quelques problèmes récurrents 

liés à la dimension normative (cf. infra). Il semble même que la conceptualisation d’Allen & 
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Meyer gagne progressivement du terrain : à titre d’illustration, un survol de la littérature sur 

l’implication organisationnelle menée sur l’année 2006 montre que la conception 

multidimensionnelle de l’implication  est employée dans 35% des études (contre 48% pour 

l’OCQ), alors que cette proportion n’était que de en 10% (contre 49% pour l’OCQ) en 199619. 

Dans le cadre français, la conceptualisation de Meyer & Allen est aujourd’hui souvent utilisée 

dans les recherches consacrées à l’implication [ex : Neveu – 1993 ; Fabre – 1997 ; Charles- 

Pauvert –2002 ; Durrieu & Roussel – 2002 ; Manville – 2005]. 

2.2.4. L’implication dans la  profession ou la carrière  
L’implication professionnelle correspond à l’engagement dans une activité particulière, 

indépendamment du contexte de travail. Il peut s’agir d’un secteur d’activité au sens large (ex : la 

santé ou l’aide humanitaire) ou bien d’une profession ou métier20 au sens strict (infirmière ou 

logisticien). Thévenet [2004 - p 97] remarque que l’implication dans un secteur d’activité 

concerne principalement les secteurs porteur de statut social valorisant pour celui qui l’exerce 

(ex : travailler dans les médias, dans l’enseignement, dans l’automobile). Un individu impliqué 

dans sa profession a tendance à partager les valeurs correspondant à cette profession ; il est 

souvent attaché à accumuler compétences et expertise, indépendamment des organisations qui 

l’emploient [Thévenet 2004 p.104]. 

Ce type d’implication dans la carrière ou la profession est étudié depuis un certain temps : en 

témoignent les  travaux de Greenhaus [1971] ou de D. Hall [1971] sur l’importance de la carrière 

professionnelle dans la vie. On  peut noter que ce domaine d’implication prend aujourd’hui de 

l’importance : les travaux de G. Blau [1985 ; 1989 ; 2003 ; 2006], N. Aranya [1981 ;  1984 ; 1986] 

ou ceux de Meyer & Allen [1993] sur l’implication professionnelle sont aujourd’hui utilisés dans 

un nombre croissant d’études21. Certains auteurs (ex : Morrow- 1993 ; Meyer & Allen – 1997) 

expliquent cette montée en puissance par les modifications constatées dans le monde du travail, 

et notamment la fin des relations traditionnelles d’emploi marquées par une certaine stabilité 

professionnelle. Les développements actuels sur la notion d’employabilité [ex : Taylor – 2005 ; 

Fugate & al. – 2003 ; ], de « nouvelles carrières » [ex : Hall & al.  – 1996] ou carrière nomades [ex : 

Arthur & Rousseau  – 1996 ; Cadin & al. - 2003 ] illustrent ce point : les salariés étant amenés à 

changer souvent d’emploi durant leur vie professionnelle, la notion de parcours professionnel 

                                                
19 Recensement fait en utilisant la base de données « Business source premier » (articles en texte intégral dans 
lesquels figure une mesure empirique de l’implication organisationnelle, soit 23 articles en 2006 et 24 en 1996). 
20 Les termes de métier ou profession peuvent être considérés ici comme équivalent, car ils sont employés pour 
désigner la même notion. On peut simplement remarquer que le terme profession se réfère en français à des 
catégories professionnelles officiellement établies, alors que le terme métier  est davantage  utilisé dans le 
langage courant pour désigner un ensemble de compétences. 
21 60 études recensées entre 2000 et 2007 sur la base « business source premier », dont la moitié publiées entre 
2005 et début 2007  
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devient un objet essentiel de réflexion et d’investissement. Les carrières sont de moins en moins 

planifiées, et la « réussite » d’une vie professionnelle repose davantage sur la capacité des salariés à 

construire et développer des compétences utiles et transférables d’une organisation à l’autre : 

selon plusieurs auteurs [ex : Arthur & al - 1989 ; Meyer & Allen - 1997], les salariés actuels seront 

de plus en plus amenés à s’investir dans leur profession ou leur carrière, plutôt  que dans une 

organisation spécifique.  

L’implication dans un domaine professionnel particulier a été conceptualisée de diverses 

manières, en utilisant alternativement les termes de carrière (ex : career commitment – Greenhaus & 

al. 1971), de profession (ex : professionnal commitment – Aranya & al. - 1981), ou de métier 

(occupationnal commitment – Meyer & Allen - 1993).  

On peut distinguer deux courants de recherche [Cohen – 2003] : le premier est fondé sur la 

notion de professionnalisme, et définit l’implication dans la profession comme le degré 

d’identification avec une profession déterminée, et le partage des valeurs associées à cette 

profession (ex : Aranya & al – 1981). Le second courant repose sur la notion de carrière, et reflète 

la motivation d’un individu à embrasser une carrière particulière [Hall- 1979], ou  le degré 

d’importance de la carrière dans l’identité de l’individu [Gould – 1979]. L. Greenhaus a tenté de 

regrouper ces deux visions en proposant le concept d’importance de la carrière dans la vie (career 

salience ;  Greenhaus - 1971), et définit l’implication dans la carrière comme regroupant trois 

composantes : priorité du travail et de la carrière dans la vie ; attitude générale positive envers le 

travail ; perspectives de carrière planifiées. Cette conceptualisation a été critiquée, car elle 

comporte des aspects redondants avec d’autres domaines d’implication (l’implication dans les 

valeurs du travail ou dans l’emploi). Les auteurs lui préfèrent aujourd’hui une approche 

spécifiquement centrée sur le métier ou la profession exercée [Blau – 1985 ; Carson & Bedeian – 

1994]. 

Un problème terminologique a été souligné par Meyer & Allen [1993] concernant l’implication 

professionnelle : si les termes de profession (profession) ou métier (occupation) peuvent être 

considérés comme équivalents, il n’en est pas de même pour celui de carrière (career) , qui est plus 

ambigu : la carrière peut en effet être définie comme un engagement dans un domaine d’activité 

ou une profession particulière, mais aussi comme une suite d’étapes jalonnant un parcours 

professionnel (selon l’expression « faire carrière »). Meyer & Allen recommandent donc l’usage du 

terme « occupation » (que nous traduisons par métier), qui se définit en référence à « un groupe 

d’individus qui considèrent effectuer le même type de travail » [Van Maanen & al – 1984].  Ce 

terme apparaît en effet à la fois plus large que le terme de profession, plutôt réservé dans la 

littérature anglo-saxonne aux « professionnels », salariés spécialisés possédant des compétences 
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distinctives sanctionnées par des diplômes [Hall – 1968], et moins ambigu que le terme 

« carrière », qui peut être assimilable à un parcours professionnel. 

2.2.5. L’implication syndicale  
L’implication syndicale est un domaine d’étude à la fois ancien (les premiers travaux remontent 

aux années 50)  et fécond : de nombreuses études sont consacrées à cette cible particulière 

d’implication22, qui appartient à la sphère professionnelle de l’individu, mais n’est pas directement 

liée au travail qu’il effectue (contrairement aux autres domaines d’implication). Cohen [2003,  

p.39] remarque que le sujet de l’implication syndicale fait l’objet d’une attention soutenue de la 

part des chercheurs depuis le milieu des années 80 (après une relative éclipse dans les années 60 

et 70), qui ont repris les problématiques de l’implication organisationnelle pour l’appliquer au cas 

particulier des salariés syndiqués. La conceptualisation de Gordon & al. [1980], s’appuie sur un 

outil de mesure qui est devenu progressivement, selon l’expression de Neveu et Igalens [2002] 

une « référence pour toute investigation empirique ». Gordon et ses collègues reprennent  et 

adaptent la définition de l’implication organisationnelle de Porter & al. [1976] : l’implication dans 

le syndicat apparaît comme un construit multidimensionnel qui rassemble quatre facteurs : la 

loyauté envers le syndicat, le sentiment de responsabilité envers le syndicat, la volonté d’exercer 

des efforts pour le syndicat et la croyance générale envers le syndicalisme. Certains auteurs de 

référence comme Paula Morrow [1993] ne considèrent pas l’implication syndicale comme une 

forme universelle d’implication : Morrow remarque que celle-ci ne concerne que les salariés 

syndiqués, et que le taux de syndicalisation est très variable selon les secteurs. Cette facette n’est 

alors pertinente que dans certains environnements spécifiques marqués par une forte 

syndicalisation. Le faible nombre de salariés syndiqués en France rend par exemple l’implication 

dans le syndicat peu  pertinente pour une étude dans le cadre national : la France fait partie des 

pays industrialisés où le taux de syndicalisation est le plus faible : seuls 5,2% des salariés du 

secteur privé sont syndiqués [Amossé – 2004]. 

2.2.6. L’implication dans le groupe 
Tout comme l’implication syndicale, ce domaine d’implication est fréquemment étudié, mais 

n’apparaît pas toujours comme une facette universellement applicable. Ce domaine de recherche 

s’est développé parallèlement aux évolutions des méthodes d’organisation du travail, qui donnent 

au groupe de travail une place de plus en plus importante (ex : équipes de travail semi-autonomes 

dans l’industrie, groupes de projet…). Les travaux fondateurs d’A. Reichers [1985]  qui proposent 

de distinguer au sein de l’organisation divers constituants (collègues, clients, managers…) ont 

                                                
22 Plus de 100 recherches recensées sur la  base « business source premier », depuis 1968. 
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servi de base théorique aux études sur l’implication dans le groupe, qui apparaît comme distincte 

de l’implication organisationnelle « globale » [Zaccaro & Dobbins – 1989]. Les études concernant 

cet objet d’implication portent sur l’équipe de travail (team commitment ; Bishop & Scott - 2000), 

l’environnement immédiat de travail [Thévenet – 2004], ou plus généralement les collègues de 

travail (co-workers commitment ; Reichers – 1985 ; group commitment – Randall & Cote - 1991).  

Le développement des recherches sur cet objet d’implication est pour l’instant handicapé par 

l’absence d’un outil de mesure de référence : Cohen  [2003, p.39] remarque que la plupart des 

mesures employées sont simplistes (parfois réduite à un seul item), et que les seuls questionnaires  

élaborés pour mesurer l’implication dans le groupe dans un contexte d’implication multiple 

(échelle de Randall & Cote – 1991 et échelle d’Ellemers & al – 1998) n’ont pas encore été 

suffisamment testés. Cette absence de maturité dans la recherche amène plusieurs spécialistes de 

l’implication multiple (ex : P. Morrow, A. Cohen) à ne pas considérer cet objet comme devant 

être pris en compte dans les modèles universels d’implication.  

On peut enfin remarquer que le groupe de travail pose également problème dans les petites 

structures, où il se confond avec l’organisation toute entière, et n’apparaît pas comme un niveau 

pertinent d’analyse. Dans les structures de plus grande taille, le travail en groupe n’est pas non 

plus systématiquement institutionnalisé : il dépend de la forme d’organisation du travail choisie ; 

ceci posé, l’implication envers les collègues de travail reste envisageable, quelle que soit la forme 

d’organisation. 

Pour résumer, il parait donc pertinent de conserver quatre objets d’implication que l’on peut 

réellement considérer comme universels : la valeur-travail, l’organisation, l’emploi (job 

involvement) et la profession/carrière. 

Nous allons à présent envisager les modèles qui tentent d’intégrer et d’articuler plusieurs objets 

d’implication dans une logique globalisante. 

2.3 Synthèse : une multidimensionnalité « duale » 

La prise en compte du fait que l’implication puisse être une attitude nous amène naturellement à 

l’envisager comme un construit dont la nature est multidimensionnelle (même si cette 

multidimensionnalité ne  réfère pas explicitement au triptyque affectif/cognitif/conatif). 

Parallèlement, il semble évident que le domaine du travail est lui aussi multiforme : il existe un 

grand nombre d’entités dans la sphère professionnelle des individus pouvant servir de cible 

d’implication. On est ainsi conduit à envisager l’implication dans le travail comme un construit 

doublement multidimensionnel (par sa nature et par ses objets), selon le schéma suivant. 
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Figure 3  La multidimensionnalité de l’implication au travail 
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Cette « double multidimensionnalité » a été introduite dans la recherche par Thomas Becker, qui 

propose de distinguer entre les constituants (« bases ») et les objets ou facettes (« foci ») de 

l’implication [Becker – 1992]. Elle est à la base de plusieurs modèles d’implication multiple qui 

seront détaillés dans la section suivante. 

 

3  Le choix d’une définition et d’une conceptualisation de l’implication 

3.1  Les diverses tentatives de définition 

Les différentes approches de l’implication que nous venons de présenter font référence à des 

champs théoriques distincts, ce qui conduit à un foisonnement de définitions de l’implication.  

Nous avons vu que Paula Morrow [1983] recensait déjà dans son article de référence 30 formes 

d’implication. Richard  Mowday et ses collègues, dans leur ouvrage consacré à la seule implication 

organisationnelle proposent 10 définitions contrastées de ce concept, extraites de la littérature 

[Mowday & al. – 1986 p 20]. Un travail de synthèse plus récent mené par J.P. Meyer et L. 

Herscovitch [2001] 23  recense 22 définitions d’implication.  

Il faut cependant noter que cette multiplicité de définitions n’est pas si problématique si l’on y 

regarde de plus près : elle tient surtout au fait que les auteurs se limitent souvent à la définition 

d’un objet particulier d’implication (dans l’organisation, le travail, le métier…), et ne cherchent 

pas nécessairement à produire une définition générale du concept d’implication. 

Face à ce foisonnement, on peut  envisager plusieurs positions :  

                                                
23 « Commitment in the worplace : toward a general model » - Human resourcemanagement revie – vol 11 
(2001) 
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- La première position consiste à prendre acte de la difficulté de définition du concept et à 

s’accommoder du problème. M. Thévenet [2002, p10], remarquant que « la tentative de trouver 

une définition théoriquement satisfaisante et acceptée par tous s’est pour l’instant révélée assez 

vaine », propose « de chercher à avancer dans une voie d’une phénoménologie de l’implication », 

en se focalisant donc sur les manifestations de celle-ci plutôt que sa signification profonde. Cette 

approche conduit par exemple à appréhender l’implication à travers le décryptage des récits 

individuels des salariés [voir Thévenet - 2004]. 

- La deuxième position consiste à proposer une définition consensuelle, simple et extrêmement 

générale. En voici deux exemples :  

Oliver [1990] : « Propension du sujet à agir d’une manière donnée vis-à-vis d’un objet spécifique 

d’implication » 

R.B. Brown [1996] : « Force contraignante exigeant que la personne honore son engagement, 

même en cas de fluctuations d’attitudes » 

- La troisième position consiste à adopter une définition synthétique tentant de capturer toutes les 

dimensions du concept. Un bon exemple de cette approche est donné par J.P. Meyer et L. 

Herscovich dans leur article théorique, qui présente une définition complexe de l’implication, 

déclinée en plusieurs « propositions », résumées ci –après :  

Proposition 1 : L’implication est définie comme « une force qui lie l’individu et le pousse à adopter 

une ligne de conduite en vue d’atteindre une ou plusieurs cibles » (commitment is a force that binds an 

individual to a course of action of relevance to one or more targets). Ainsi définie, l’implication […] peut 

influencer le comportement, y compris en l’absence de motivation extrinsèque ou d’attitudes 

positives ». 

Proposition 2 : « L’état d’esprit qui accompagne l’implication peut prendre des formes variées, 

incluant le désir, la perception  des coûts liés à l’abandon d’une ligne de conduite,  ou le devoir de 

persévérer dans cette ligne de conduite. Ces dispositions psychologiques reflètent des 

composantes distinctes du construit d’implication sous-jacent ».  

Ce type de définition synthétique  repose sur l’idée selon laquelle l’implication est un concept 

global, possédant  un ensemble de caractéristiques essentielles (« core essence » selon l’expression 

employée par les auteurs) se retrouvant dans toutes les formes d’implication. Selon cette 

approche, les objets ou facettes de l’implication auraient donc tous un socle commun sous-jacent, 

qui devrait se manifester au niveau empirique par des inter-corrélations significatives.  
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3.2  Le choix d’une approche intégrative  

3.2.1 le modèle de Meyer & Herscovitch 
La définition proposée par Meyer & Herscovitch nous paraît prometteuse, car comme le fait 

remarquer O. Herrbach [2005], elle «  unifie les approches jusque-là disparates et propose un 

cadre d’analyse englobant qui prévoit que, au-delà de la diversité des formes possibles 

d’engagement, il existe une essence partagée par l’ensemble d’entre elles, à savoir le fait de se 

sentir « lié(e) » (bound) à agir dans un sens particulier ». 

En se basant sur cette définition, Meyer & Herscovich proposent  un modèle théorique 

synthétique de l’implication au travail (Figure 4) , qui met en rapport les « bases » de l’implication 

(facteurs influençant les différentes dimensions de l’implication) avec ses conséquences 

comportementales.  

Figure 4  Modèle synthétique d’implication (Meyer & Herscovitch – 2001 p.317, traduction 
personnelle) 
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L’implication est figurée comme une force contraignante pouvant reposer sur le désir (« je 

veux… »), le calcul (« j’ai besoin de… »), et/ou l’obligation morale  (« je ressens le devoir de… »). 

Ce modèle fait donc apparaître explicitement le caractère tri-dimensionnel de l’implication, en 

distinguant des dimensions affective, calculée et normative comme composantes universelles. 
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Les « bases », qui correspondent aux déterminants des différentes dimensions de l’implication, 

ont été mises en lumière en prenant appui sur les divers apports de la littérature sur l’implication :  

- Les bases ou déterminants de la dimension affective sont au nombre de trois : l’identification 

correspond au processus par lequel l’individu en vient  à considérer une entité (ex : l’organisation) 

comme une élément important de son identité sociale24 [Shamir – 1991]. Le partage de valeurs 

communes signale une congruence entre les valeurs personnelles de l’individu et les valeurs 

portées par l’entité  (ex : l’organisation chez O’Reilly & Chatman – 1986). L’engagement 

personnel correspond, selon Meyer & Herscovich au fait s’investir  et d’être absorbé (involved) 

dans une ligne de conduite25.  

-  Les bases de la dimension calculée de l’implication sont au nombre de deux : outre les 

investissements passés (side bets) déjà envisagés précédemment, Meyer & Herscovitch proposent 

de considérer l’absence d’alternative : un individu développera une implication calculée d’autant 

plus forte envers un objet particulier  lorsque cet objet n’est pas remplaçable par un autre objet de 

même type (par exemple, l’implication dans une profession particulière sera d’autant plus forte 

pour les individus qui estiment ne pas avoir la possibilité de changer de métier). 

- Les bases de la dimension normative sont au nombre de trois : l’internalisation des normes est 

directement empruntée à Wiener & Vardi [1982], qui appliquent le modèle de l’action raisonnée 

[Fisbien & Ajzen – 1975] à l’étude de l’implication en mobilisant le concept de « normes 

subjectives » (croyance de l’individu concernant les jugements que les individus référents vont 

porter sur son comportement) : l’implication normative naît lorsque l’individu prend en compte 

et internalise la pression sociale normative vis-à-vis de l’objet d’implication (ex : l’implication dans 

le groupe ou l’équipe de travail peut apparaître comme une obligation morale, reposant sur les 

valeurs de solidarité, de responsabilité…) . 

Les deux autres dimensions de l’implication normative sont davantage liées à un objet spécifique : 

Meyer & Herscovich reprennent le cadre théorique du contrat psychologique [Rousseau – 1989]  

pour montrer que l’implication normative peut reposer sur l’acceptation des obligations (morales) 

issues d’un contrat psychologique implicite entre le salarié et une entité avec laquelle il est en 

relation (organisation, syndicat…). Le contrat psychologique recense les obligations mutuelles 

ressenties par  les deux parties : son respect implique donc un engagement moral.   La troisième 

dimension de l’engagement normatif  (bénéfices reçus impliquant une réciprocité)  peut 

                                                
24 Tajfel (1978) considère que l’identité d’une personne consiste en deux éléments distincts : l’identité 
personnelle (qui regroupe les caractéristiques, les aptitudes et les préférences personnelles d’un individu) et 
l’identité sociale qui repose sur l’appartenance de l’individu à des groupes sociaux (l’organisation, dans le cas 
présent) 
25 Cet engagement actif envisagé comme base de l’implication affective nous replace dans le cadre d’une 
implication comportementale : l’implication affective est  influencée / renforcée  par le comportement, comme le 
montre le modèle de Mowday & al. [1986] 



 47 

éventuellement entrer dans le cadre conceptuel du contrat psychologique : elle correspond à l’idée 

de « rendre la pareille » [Paillé – 2005]. Un salarié qui a bénéficié de certains avantages peut 

ressentir un devoir vis-à-vis de la personne ou de l’entité qui les lui a octroyés. Ce mécanisme 

psychologique, déjà identifié dans les études fondatrices d’E. Mayo [ex : Roethlisberger & 

Dickson – 1939] constitue une des bases de l’Ecole des Relations Humaines en théorie des 

organisations. 

Pour terminer, nous pouvons remarquer que la partie « comportementale » du modèle intègre  

une distinction intéressante : il s’agit de la différence faite entre « comportement focal » et 

« comportement discrétionnaire » liés à l’objet d’implication, qui  exprime l’idée que les individus 

ont une marge de manœuvre, et peuvent adopter des comportements différents face au même 

objet26. 

3.2.2 Commentaires 
L’intérêt majeur de ce type de présentation est de clarifier nettement la différence existant entre la 

multiplicité des composantes de l’implication (affective, cognitive et normative) et la multiplicité 

des cibles de l’implication (organisation, carrière, collègues…). 

Ce modèle appelle toutefois plusieurs commentaires, et  soulève également quelques questions, 

que nous allons envisager en détail. 

- L’implication y apparaît comme une  force créant un lien entre un individu et des entités, et 

cette force est  expérimentée par l’individu sous la forme d’un « état d’esprit » (mind-set). Le terme 

« mind-set » est défini de différentes manières dans les dictionnaires anglo-saxons27, mais il s’agit 

dans tous les cas d’une notion voisine de celle d’attitude (manière de voir les choses), qui intègre 

une certaine idée de permanence. « Mind-set » est en général traduit en français par « mentalité », 

mais cette traduction ne parait pas tout à fait adaptée dans le cas présent ; nous lui préfèrerons 

celle d’attitude, plus proche de la définition américaine. L’implication apparaît donc comme une 

attitude relativement stable de l’individu vis-à-vis d’un ou plusieurs objets liés à sa sphère 

professionnelle. 

- L’implication apparaît aussi comme associée à la notion de persistance : s’impliquer, c’est 

persister dans une ligne de conduite, malgré les difficultés, « même en l’absence de motivations 

extrinsèques ou d’attitudes positives » [Meyer & Herscovitch p 301] : on retrouve en partie ici 

                                                
26 Les auteurs donnent l’exemple de l’implication dans l’organisation. Le « comportement focal » associé à cette 
cible est  la volonté de rester membre de l’organisation : les individus vont alors adopter des comportements 
spécifiques afin de parvenir à leur but. 
27 Voici trois définitions recensées :  
Oxford (GB) : a set of attitudes or fixed ideas that somebody has and that are often difficult to change 
Webster (USA) : a mental attitude or inclination 2 : a fixed state of mind 
Collins (GB):  the ideas and attitudes with which a person approaches a situation, especially when these are seen 
as being difficult to alter 
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l’approche comportementale identifiée par Staw & Salancik [1977], qui permet de comprendre 

pourquoi l’implication n’est pas forcément associée à des sentiments positifs. Un salarié impliqué 

présente des « symptômes » parfois négatifs : angoisse, tension, stress [Thévenet – 2004 p 33] ; 

l’implication peut conduire à la « surenchère », et à l’adoption de conduites peu rationnelles  

[Neveu- 2003, p.701]. 

Meyer & Herscovitch  prennent soin de montrer la particularité de l’implication par rapport aux 

attitudes en général, en insistant sur le fait qu’elle ne peut se résumer à une simple évaluation 

positive/négative vis-à-vis d’une entité. Cette prise de distance avec l’approche traditionnelle de 

l’attitude [ex : Fisbein & Ajzen - 1975, Eagly & Chaiken – 1993] permet d’élargir le champ de 

l’implication, et d’y intégrer une dimension comportementale, liée aux investissements et aux 

décisions passés de l’individu. 

Le modèle général d’implication présenté dans la figure 4  est directement issu des travaux menés 

par Meyer & Allen sur l’implication organisationnelle. On en trouve une version préparatoire 

dans leur ouvrage de synthèse [Meyer & Allen – 1997 ;  p 106].  Ce modèle suscite toutefois des 

questions, à la fois théoriques et empiriques.  

Au niveau empirique tout d’abord, il faut noter que la vision tri-dimensionnelle de l’implication 

défendue ici a été largement appliquée à l’étude de l’implication organisationnelle [voir la méta 

analyse de Meyer & al. – 2002], mais qu’elle a été peu étendue aux autres objets d’implication. A 

notre connaissance, seule l’implication tridimensionnelle dans la profession a fait l’objet de 

plusieurs études [ex : Meyer & Allen – 1993 ;  Irving & al. – 1996 ; Blau  2003 ; Snape & Redman 

– 2003  ; Blau - 2006]. D’autres objets d’implication ont été envisagés dans une seule ou deux  

études : il s’agit de l’implication dans le changement organisationnel [Herscovitch & Meyer – 

2002] ; l’implication envers le supérieur et le groupe de travail [Clugson & al. – 2000 Stinglhamber 

& al – 2002] ;  l’implication envers le consommateur [Stinglhamber & al – 2002] ; l’implication 

dans la formation [Paillé & Ertul – 2003] ; l’implication envers la fonction managériale dans les 

réseaux de franchise [Durrieu & Roussel – 2002].  

Les autres objets d’implication professionnels  fondamentaux, comme le travail, l’emploi,  ou le 

syndicat n’ont pas encore été explorés dans le cadre du modèle présenté.  

Meyer & Allen suggèrent cependant  que leur modèle tri-dimensionnel est généralisable : ils 

considèrent que les conclusions tirées dans le domaine de l’implication organisationnelle peuvent 

s’appliquer à d’autres objets [Meyer & Allen – 1997 , p 93]. A notre connaissance, très peu 

d’études ont tenté cette généralisation : on peut citer une étude de Clugston [2002] portant sur 

trois objets (organisation, superviseur et groupe de travail) et une  recherche menée par F. 

Stinglhamer et ses collègues [2002], qui porte sur cinq objets d’implication (l’organisation, la 
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profession, le groupe, le manager, les consommateurs). Les résultats de ces deux recherches 

confirment nettement les intuitions de Meyer & Allen28. 

Certains auteurs [ex : Cohen – 2003, p.102] craignent pourtant que cette exploration systématique 

de l’implication soit rendue difficile en raison de la complexité engendrée par la volonté de 

traduire empiriquement  la « double multidimensionnalité » présentée plus haut. 

Si l’on se place à présent au niveau théorique, on peut remarquer en premier lieu que la 

dimension calculée de l’implication est abordée ici de manière très spécifique : il s’agit d’une 

implication à continuer (continuance commitment), qui repose principalement sur les coûts liés aux 

investissements passés : abandonner l’objet d’implication représente un sacrifice dont le coût 

dépend de l’ampleur des investissements consacrés à cet objet. Une vision plus intuitive du 

« calcul », à savoir le calcul des rétributions reçues par rapport aux contributions engagées par 

l’individu n’est pas présente. Cette  dimension contribution/rétribution, qui repose sur les travaux 

de March & Simon [1958], largement utilisés en théorie des organisations, et qui est présente chez 

plusieurs auteurs traitant de l’implication  [ex : Allutto & al – 1973 ; O’Reilly & al. 1986 ] n’est pas 

prise en compte, ce qui peut paraître surprenant.  J.P. Meyer défend de manière convaincante sa 

conception dans un ouvrage antérieur [Allen & Meyer – 1997, p. 15] en expliquant que 

s’impliquer pour obtenir une chose en échange n’est pas de l’implication, puisqu’elle cesse lorsque 

cesse la récompense…Meyer & Allen remarquent pour appuyer leur argumentation que les 

études utilisant une vision contribution/rétribution de l’implication [ex : O’Reilly & Chatman – 

1986] font apparaître une corrélation positive entre cette forme d’implication et le turnover, ce 

qui est contradictoire avec une vision de l’implication comme prédicteur de l’intention de rester. 

La vision de l’implication calculée comme une implication à continuer est aujourd’hui largement 

admise. Il n’en demeure pas moins que l’approche tridimensionnelle a été beaucoup discutée et 

remise en cause.  

Les principales discussions portent sur le nombre de dimensions de l’implication à retenir (trois 

ou quatre ?) ainsi que sur la pertinence et l’opérationnalisation de la dimension normative.   

En ce qui concerne les dimensions de l’implication, plusieurs études basées sur des analyses 

factorielles concluent que la dimension calculée de l’implication est double (analyse en 

composantes principales menées par Mc Gee & Ford – 1997 ; analyses factorielles confirmatoires 

menées par Somer – 1993 ;  Hackett & al. - 1994): les auteurs distinguent une dimension reposant 

sur les investissements passés et une autre reposant sur l’absence d’alternatives. Il faut cependant 

noter que la méta-analyse de Meyer & al. [2002] précédemment citée vient relativiser cette 

                                                
28 Il faut cependant noter que les outils de mesure utilisés par Stinglhamber & al. dans leur étude ne sont pas 
directement adaptés  des échelles d’implication développées par Meyer & Allen. 



 50 

distinction en montrant que la distinction entre les deux sous-dimensions est plus  délicate que ce 

que montrent les études précédentes (les inter-corrélations sont très fortes). 

La pertinence de la dimension d’implication normative pose quant à elle un problème plus 

sérieux. Les nombreuses études qui utilisent le modèle tri-dimensionnel présentent des résultats 

convergents : la dimension normative de l’implication apparaît plus ou moins étroitement 

corrélée avec la dimension affective. Il arrive même que cette dimension ne puisse pas être isolée 

de manière claire [voir par exemple Manville – 2005].   

Plusieurs explications peuvent être avancées pour expliquer ces difficultés  :  

- Au niveau conceptuel, la dimension normative de l’implication peut ici éventuellement être 

considérée comme « mixte » [Brasseur & Mzabi- 2003], car elle intègre des aspects affectifs et 

cognitifs : lorsqu’un individu ressent le devoir d’agir envers un objet d’implication, ce sentiment 

de devoir peut être internalisé (« respecter les normes du groupe de référence fait de moi 

quelqu’un de bien ») , mais il peut aussi résulter d’un jugement (« j’ai intérêt à respecter les normes 

du groupe de référence, sans quoi je risque d’être mal jugé »). Finalement, seules les dimensions 

affectives et calculées de l’implication peuvent être réellement considérées comme distinctes. 

- Si l’on envisage à présent la théorie de l’action raisonnée, qui sert de base à l’analyse de Wiener 

(reprise par Meyer & Allen), on doit distinguer nettement normes subjectives et attitude 

personnelle (voir le schéma présenté plus haut). Or cette distinction est critiquable [Vallerand – 

1994 ; Neveu – 1993] : J.P. Neveu [1993, p 53] considère par exemple qu’il est très difficile de 

distinguer au sein des attitudes la composante personnelle et la composante sociale (normes 

subjectives) ; il rappelle que « la conduite de l’homme et son développement psychiques semblent 

continuellement soumis à l’influence du contexte social….  l’homme est un  être social  et  c’est 

pourquoi  les attitudes dites personnelles ne sont pas moins sociales que les autres29 ».  

Un dernier point délicat concernant la pertinence de la dimension normative a été soulevé par 

Mayer & Schoorman [1982] : la dimension normative de l’implication au sens de Wiener [1982] 

ne semble pas s’appliquer à une organisation  en particulier. Elle est plus globale, et correspond à 

une croyance générale en l’obligation de loyauté. Elle  semble donc transférable d’une 

organisation à une autre, ce qui pose un problème sérieux lorsque l’on souhaite mesurer 

l’attachement vis-à-vis d’une organisation particulière.  

La prise en compte du contrat psychologique comme cadre de compréhension de l’implication 

normative offre, selon nous, des perspectives intéressantes permettant de répondre à plusieurs 

des critiques évoquées ci-dessus : dans cette perspective, l’implication normative apparaît dans le 

cadre d’une relation spécifique. L’obligation morale à la base de l’engagement normatif ne naît  

                                                
29 La dernière phrase est une citation empruntée à un ouvrage d’H.C. Duijker & al. [1961] 
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pas d’une croyance générale dans l’obligation de loyauté, comme chez Wiener ou Fishbien & 

Ajzen, mais d’une relation particulière entre un individu et un objet d’implication. Un autre angle 

d’approche pour appréhender les problèmes liés à l’implication normative consiste à s’intéresser à 

l’outil de mesure employé. Cet outil de mesure a été élaboré par Meyer & Allen (première version 

en 1991 ; révisé en 1993), et est aujourd’hui utilisé dans la quasi-totalité des études consacrées à 

l’engagement normatif30. Dans un article récent, M. Bergman [2006], remarque que la corrélation 

forte entre implication affective et normative pourrait venir du fait que le questionnaire de Meyer 

& Allen comporte plusieurs items qui contiennent le mot « sentiment » (ex : l’item 3 « je me 

sentirais coupable si je quittais mon organisation maintenant »).  Malgré les efforts effectués dans 

la mise au point d’outils de mesure, le problème n’a pas été complètement résolu à ce jour [voir 

Bergman – 2006], ce qui incite à la prudence quant à l’utilisation de cette dimension31. 

                                                
30 Selon Commeiras [1994], il existe deux autres outils visant à mesurer l’implication normative, mais leur 
fiabilité est jugée insuffisante : le questionnaire de Mannari & March [1977] qui comporte quatre item (α = 0,38) 
et le questionnaire de Wiener & Vardi [1980] qui comporte trois items (α = 0,60) 
31 Cette prudence a souvent amené les chercheurs francophones à ne pas prendre en compte cette dimension, 
tout en utilisant les deux autres avec les outils de mesure associés (ex : Neveu – 1993 ; Commeiras – 1994 ; 
Charles-Pauvert – 1996 ). Cette tendance a cependant tendance à s’inverser (ex : Fabre -1997 ;  Paillé – 2002) 
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Synthèse  de la section 1 
 

Cette première section nous a permis de faire le point sur les différentes conceptualisations de la 

notion d’implication dans le domaine professionnel.  Nous avons pu constater que le 

foisonnement des approches conduit aujourd’hui plusieurs auteurs à envisager l’implication 

comme une attitude « doublement multidimensionnelle », à la fois par sa nature même  et par les 

objets auxquels elle s’applique. Face à cette complexité, qui représente notamment un défi pour 

l’opérationnalisation, J.P.Meyer et L. Herscovitch [2001] ont proposé voici quelques années une 

approche intégrative destinée à affirmer la cohérence du concept d’implication, Cette approche 

est fondée sur la constatation selon laquelle toutes les formes d’implication possèdent en 

commun une « essence propre » (core essence), agissant comme une sorte de force contraignante 

amenant l’individu à se comporter d’une certaine manière en fonction de l’objet d’implication, et 

à vouloir persister dans ce comportement.  

L’explicitation de  l’essence  propre à l’implication, par définition inobservable, relève plus du 

domaine de la psychologie cognitive que de la gestion : cette essence propre n’a d’ailleurs pas été 

précisée par les auteurs. C’est pourquoi nous nous en tiendrons à la définition de l’implication 

suivante  :  

 L’implication au travail est une attitude intégrant des dimensions affective, calculée et 

parfois normative, qui peut se manifester dans différents domaines liés à l’expérience de 

travail de l’individu, et qui agit comme une force contraignante l’amenant à adopter des 

comportements spécifiques en relation avec ces domaines.  

En résumé, un salarié impliqué développera un sentiment  d’attachement (pas nécessairement 

affectif) vis-à-vis d’un objet d’implication appartenant à sa sphère professionnelle, et sera amené à 

maintenir une certaine ligne de conduite vis-à-vis de cet objet. 
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Section 2.  L’implication globale au travail (work commitment) : 
notre cadre d’étude 
 

1.  Le concept d’implication globale au travail  (« work commitment ») 

1.1 Le concept et son intérêt empirique 

1.1.1. De l’implication multiple à l’implication globale 
Le concept d’implication multiple au travail (« multiple commitment in the workplace ») a émergé dès 

lors que les auteurs ont tenté de recenser, puis d’étudier simultanément les divers domaines dans 

lesquels le salarié pouvait s’impliquer [ex : Morrow & Mc Elroy – 1986, Reichers – 1985].  

Par implication multiple, ou implication globale au travail, nous entendons  parler en priorité des 

divers objets ou cibles de l’implication, et non pas simplement de ses différentes composantes  

(affective, calculée, normative32). Cette approche est généralement celle qui est adoptée par les 

chercheurs dans le domaine de l’implication multiple [Morrow- 1993 ; Blau & al. - 1993 ; Cohen-  

2003] : on peut en effet noter que si certains auteurs adoptent une vision « doublement 

multidimensionnelle » de l’implication [Meyer & Allen – 1997], d’autres ne retiennent que la 

multiplicité des cibles, en tentant de conserver l’unidimensionnalité dans chacun des objets de 

l’implication [Cohen- 2005 ; Blau & al.– 1993] ou en considérant seulement certaines objets 

comme multidimensionnels [Morrow & Mc Elroy – 1986 ; Randall & Cote – 1991 ; Hackett & al. 

- 2001] 

1.1.2 L’intérêt du concept d’implication globale au niveau empirique 
La possibilité qu’un individu puisse être simultanément impliqué dans plusieurs domaines liés à 

son travail est communément admise dans la littérature sur l’implication : les auteurs [ex : Cohen- 

2003, Gallagher & al. - 2001 ; Redman & Snape – 2005] se réfèrent souvent aux travaux de 

Lawler sur la « théorie de l’attachement », qui considère que la structure des sociétés actuelles 

amène les individus à se sentir impliqués dans plusieurs collectifs, dont ils sont simultanément 

membres. Lawler remarque en effet que « les acteurs développent des liens affectifs plus forts 

envers les sous-groupes appartenant au système social qu’envers le système social global », ils 

développent de même des liens plus forts envers les communautés locales ou les groupes de 

collègues qu’envers les Etats, ou les organisations. 

                                                
32 Les auteurs emploient généralement l’adjectif multidimensionnel pour faire référence à la nature multiple de 
l’implication (ex : Meyer & Allen – 1997) 
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Il s’ensuit que la compréhension et la prédiction des comportements est très difficile si on prend 

comme référence d’étude l’implication dans un collectif unique [Lawler – 1992].  

La tentative de prendre en compte simultanément les différents objets d’implication dans la 

sphère professionnelle des salariés a progressivement conduit les chercheurs à envisager pour 

chaque individu un « portefeuille d’implication », selon l’expression de Maurice Thévenet [1992] : 

autrement dit, si l’on veut mieux comprendre les comportements au travail des salariés, il faut 

tenter de prendre en compte la multiplicité des objets de leur implication professionnelle. Il est 

alors possible de dresser des « profils » d’implication, caractérisés par des degrés d’implication 

plus ou moins forts vis-à-vis des différentes cibles : un salarié très impliqué dans son métier peut 

par exemple être très peu impliqué dans l’organisation qui l’emploie si celle-ci ne lui permet pas 

d’exercer et d’accroître ses compétences : il pourra alors apparaître comme peu impliqué si l’on 

s’en tient à la seule implication organisationnelle (comme c’est souvent le cas dans les études 

empiriques), alors qu’en réalité son implication dans le domaine du travail est réelle, mais elle 

porte sur un objet différent. 

Dans le domaine de l’implication multiple, les premières recherches ont porté sur l’étude de 

l’implication duale des salariés syndiqués dans leur organisation de travail et dans leur syndicat 

d’appartenance [ex : Stagner – 195433]. A la suite de ces travaux, plusieurs situations d’implication 

organisationnelle duale, dans lesquelles les salariés montrent un niveau de loyauté et 

d’attachement élevés envers deux organisations distinctes ont été mises en lumière : implication 

duale des salariés intérimaires envers les entreprises clientes leur agence de travail temporaire 

[Linden & al. – 2003 ; Benson - 1998], implication duale des salariés expatriés envers leur 

entreprise d’origine et l’entreprise d’accueil [Gregersen & Black – 1992], ou encore implication 

des médecins responsables d’unités de soin envers leur organisation et leur profession [Hoff & al. 

- 2001]. 

Si l’on s’en tient aux salariés travaillant dans une organisation unique (cas le plus fréquent), les 

travaux de Reichers [1985], enrichis par Becker [1992]  ont montré que les individus pouvaient 

s’impliquer dans plusieurs constituants de l’organisation, à la fois internes (collègues, 

managers…), et externes (clients).  

Le concept d’implication globale apparaît de plus en plus comme une voie de recherche 

prometteuse, car il pourrait permettre de surmonter un certain nombre de difficultés théoriques 

et empiriques récurrentes dans l’étude de l’implication au travail.  

Au niveau théorique tout d’abord, plusieurs chercheurs considèrent que l’évolution des relations 

d’emploi doit conduire à enrichir les conceptualisations habituelles de l’implication [ex : Cohen 

                                                
33 Pour une présentation détaillée et critique de ces travaux, voir Neveu [1991], p. 114 et suivantes. 
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2003]. La grande majorité des études envisagent aujourd’hui encore l’implication sous l’angle 

organisationnel34, alors même que  les notions d’attachement et de loyauté envers l’organisation 

semblent remises en cause, à la fois  par les chercheurs [ex : Cascio – 1995 ; Gilbert - 1996] et par 

les salariés eux-mêmes, comme le montrent différentes études : près de 60% des cadres français 

interrogés par le cabinet d’étude OTC en 2004 déclarent par exemple se sentir « détachés de leur 

entreprise »35 , seuls 14% des 86000 salariés interrogés dans une étude du cabinet Tower-Perrin 

en 2004 se sentent « fortement impliqués dans le succès de leur entreprise »36). 

Meyer & Allen [1997, p5] remarquent que, si l’attachement organisationnel des salariés semble 

diminuer, cela ne signifie pas qu’ils ne sont pas impliqués, mais simplement que leur implication 

se développe dans d’autres domaines (la carrière, le secteur d’activité…). M. Thévenet développe 

une réflexion similaire lorsqu’il affirme que « les personnes sont plus impliquées qu’on ne croit, 

mais ce n’est pas forcément le type d’implication que l’on attend » [Thévenet – 2002, p 11]. 

L’usage du concept d’implication multiple permettrait donc, dans ce cadre, de mieux comprendre 

les ressorts de l’implication des salariés, même lorsque leurs liens avec les organisations se 

trouvent affaiblis, que ce soit pour des raisons psychologiques (désenchantement, perception 

d’un manque de réciprocité) ou parce que leur forme d’emploi est atypique (intérimaires, 

travailleurs indépendants…). J. Meyer et N. Allen concluent leur ouvrage consacré à l’implication 

[1997, p. 114] en faisant remarquer  que « le plus grand défi pour les chercheurs qui s’intéressent à 

l’implication sera de déterminer comment cette implication est affectée par les nombreux 

changements qui bouleversent le monde du travail ». Les travailleurs intérimaires, dont le nombre 

croissant témoigne de l’évolution des modes d’organisation du travail,  constituent un terrain tout 

à fait pertinent, selon nous, pour une application du concept d’implication multiple : ces salariés 

ont en effet un lien en général assez distendu avec leur employeur (qu’il s’agisse de l’agence de 

travail temporaire ou des entreprises utilisatrices) : leur implication au travail apparaît cependant 

comme réelle, comme nous le verrons dans l’étude de littérature du chapitre suivant. Le concept 

d’implication globale permet dans ce cas d’étudier toutes les facettes de l’implication de ces 

salariés atypiques, et de mieux expliquer certains comportements  (notamment le fait de s’investir 

fortement dans une tâche sans être réellement impliqué auprès de l’entreprise). Plusieurs auteurs 

ayant publié des recherches  dans le domaine de l’implication multiple [ex : Cohen – 2003, p. 293, 

Gallagher & al. – 2001] reconnaissent que ce domaine mérite d’être exploré, en raison de la 

                                                
34 Une interrogation de la  base de données « EBSCO – Business source premier » permet par exemple de relever 
1744 articles traitant de l’implication organisationnelle, mais seulement 278 traitant de l’implication dans 
l’emploi (job involvement)  et 176 traitant de l’implication dans la carrière (career commitment / occupational 
commitment / professionnal commitment) 
35 baromètre OTC /Les échos – résultats publiés dans Les Echos – 12/10/2004 
36 Tower Perrin 2005 worforce study  (enquête menée auprès de 86000 salariés issus de 16 pays). 
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montée en puissance des emplois atypiques : A. Cohen remarque par exemple que très peu de 

recherches ont été entreprises pour tenter d’appliquer des modèles d’implication multiple aux 

salariés contingents ou intérimaires. 

Au niveau pratique, le concept d’implication global semble également prometteur en raison de 

son pouvoir explicatif et prédictif : les spécialistes de l’implication ont en effet souvent constaté 

que le lien entre implication et « comportements-cibles » (fidélité, comportements de citoyenneté 

organisationnelle, réduction de l’absentéisme) n’est pas toujours aussi clair et aussi solide que 

prévu dans la théorie, surtout lorsque seule l’implication organisationnelle est prise en compte 

[ex : Mowday & al. – 1982 ; Mathieu & Zajac – 1990]. La corrélation entre l’implication dans 

l’organisation et le turnover (considéré comme sa principale conséquence) est par exemple 

modeste (r = -0.28 dans la méta-analyse de Mathieu & Zajac –  1990, confirmé dans une méta-

analyse plus récente de Griffeth & al. – 2000). 

A partir du moment où l’on admet que l’organisation n’est qu’une cible d’implication parmi 

d’autres, l’adoption d’un modèle multipolaire d’implication au travail semble avoir un meilleur 

effet prédictif sur les comportements au travail que l’usage de facettes particulières [Wiener & 

Vardi – 1980].  Plusieurs études ont par exemple montré que l’intention de quitter l’organisation 

est beaucoup mieux prédite en utilisant un modèle d’implication globale qu’en mesurant  

seulement l’implication dans l’organisation [ex : Cohen – 1993 ; Hunt & Morgan – 1994]. 

 

1.1.3  Les problèmes de terminologie posés par l’étude de l’implication 
globale  
L’étude de l’implication multiple au travail « en français » nous expose à un problème de 

vocabulaire : le terme « implication au travail» est généralement considéré comme la traduction de 

l’anglais « work commitment »…mais il arrive souvent dans les sondages, les articles de presse, ainsi 

que dans la littérature scientifique francophone canadienne et belge [voir par exemple Lapalme & 

Doucet – 2004], que « work commitment » soit traduit par « engagement au travail ». Certains 

auteurs français [ex : Commeiras & Charles Pauvert- 2002], suivant la voie proposée par J.P 

Neveu [1993], proposent donc de différencier conceptuellement engagement (« involvement ») et 

implication (« commitment ») en se basant sur les théories psychologiques de l’engagement 

développées en France par Beauvois & Joulle [1987]. L’engagement se différencierait de 

l’implication car il intègre une dimension comportementale : selon Neveu,  l’implication se réfère 

à des attitudes de type affectif ou cognitif, tandis que l’engagement se réfère à des actes. Ceci 

posé, ce point de vue n’a pas été adoptée par les chercheurs canadiens [ex : Guay & al. – 2000 ; 

Lemire & Saba - 2005] et belges [ex : Stinglhamber & al. – 2002] qui continuent aujourd’hui à 
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traduire implication par engagement, surtout dans le domaine de l’organisation. Au niveau 

français, la situation n’est pas toujours claire : le terme d’implication domine en GRH, mais il 

arrive que certains chercheurs lui préfèrent le terme d’engagement [ex : Paillé 2006 ; Galois - 

2006], ou utilisent alternativement les deux termes [ex : Herrbach 2004 ; 2005]. Nous adoptons 

pour notre part la traduction de commitment par implication, qui apparaît finalement comme 

dominante auprès des auteurs en GRH (on peut se référer par exemple à un ouvrage collectif 

intitulé « L’implication au travail » publié en 2002). 

La deuxième source de confusion terminologique provient du terme « travail », qui possède 

plusieurs sens. Le concept de « work commitment » (implication dans le travail) fait à la fois 

référence à une facette de l’implication (implication dans le travail en lui-même, ou « work 

involvement » au sens de Kanungo - 1982) et à un construit multidimensionnel (« work commitment » 

au sens de Morrow - 1983]. Il paraît ici préférable d’adopter la voie proposée par Morrow [1983], 

qui considère que l’implication au travail est un construit global et fédérateur qui regroupe toutes 

les facettes d’implication appartenant à la sphère professionnelle de l’individu. Pour éviter les 

confusions, le terme « work involvement »  peut simplement être traduit par implication dans les 

valeurs du travail ou dans la valeur-travail [voir par exemple Thévenet – 2003]. 

Plus récemment, Cohen [2003], adaptant l’expression d’Allen & Meyer [1997] parle d’implication 

multiple sur le lieu de travail (« multiple commitment in the workplace »). Dans les travaux 

francophones, G. Bijeire [1996], repris par Commeiras [2002] propose le terme « d’engagement 

professionnel » (qui pose selon nous problème, car il peut être confondu avec l’implication dans 

la profession). Lapalme & Doucet [2004] proposent enfin simplement de parler « d’engagement 

multiple ». L’absence du terme « travail » brouille un peu les pistes dans ce cas, c’est pourquoi 

nous proposons finalement d’utiliser le terme fédérateur « d’implication globale au travail » pour 

traduire le concept de « work commitment ».  

  

1.2  Les modèles d’implication globale   
Si les études s’intéressant à un petit nombre facettes de l’implication sont très répandues, (ex : 

implication organisationnelle et syndicale : Gordon & Ladd – 1990 ;  implication dans 

l’organisation et la profession : Aranya & Wheeler – 1986 ; implication organisationnelle et 

engagement dans le travail : Neveu - 1993), celles reposant explicitement sur le concept 

d’implication globale (work commitment)  sont plus rares.  

Ces études peuvent être regroupées en deux classes, issues des travaux fondateurs menés 

respectivement par Paula Morrow [1983 ; 1993] et Arnon Reichers [1985]. Les deux approches 

diffèrent avant tout au niveau de l’échelle d’étude des phénomènes. Paula  Morrow se situe dans 
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un cadre très général (nous parlerons d’implication globale), alors que Arnon Reichers adopte 

quant à elle l’organisation comme niveau pertinent d’analyse (nous emploierons ici plutôt le terme 

d’implication multiple). Nous verrons ensuite  les raisons qui nous amènent à privilégier la 

première approche dans une perspective d’étude globale de l’implication.  

1.2.1 Les modèles inspirés par les travaux de P. Morrow [1983 ; 1993] 

1.2.1.1. Le modèle original de Morrow [1993] 
P. Morrow a proposé un modèle « concentrique » d’implication multiple, dans lequel les 

différents objets de l’implication s’emboîtent. Elle retient cinq objets d’implication qu’elle 

considère comme universels, car applicables à la plupart des salariés : il s’agit des valeurs du 

travail (éthique protestante au travail), de l’emploi, de la profession et de l’implication affective et 

calculée dans l’organisation :  

Figure 5  Les formes universelles d’implication (P. Morrow- 1993, p 163  ; traduction 
personnelle] 

 

Les facettes figurant près du centre du schéma correspondent selon l’auteur à des facettes 

d’implications plus stables que celles qui figurent à l’extérieur (qui dépendent davantage de 

facteurs situationnels, et sont donc plus sujettes à modification à court terme). La présentation 

concentrique illustre l’idée avancée par P. Morrow (1983), selon laquelle les cinq facettes doivent 

être vues comme les cinq dimensions du concept général d’implication au travail. Le modèle 

intègre également une logique d’interaction : les facettes  situées au centre du modèle, 

(implication dans les valeurs du travail et la carrière), doivent avoir une influence sur celles situées 

à la périphérie (implication organisationnelle et implication dans l’emploi).  
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Le test d’une version légèrement modifiée de ce modèle par Morrow et Mc Elroy37 [1986] a 

montré une redondance significative entre l’implication dans la carrière et l’emploi et, dans une 

moindre mesure, l’éthique protestante de travail. Seule l’implication organisationnelle apparaît 

nettement distincte des autres construits. Un autre test mené par Cohen [1999] a montré des 

faiblesses dans l’ajustement aux données empiriques, surtout au niveau de l’implication dans 

l’emploi (voir plus loin). 

1.2.1.2.L’approche synthétique d’A. Cohen  [1993] 
A. Cohen [1993]  propose un modèle aisément testable d’implication multiple. Il prend comme 

point de départ une conceptualisation  personnelle de l’implication, définie comme un 

attachement purement affectif à un ou plusieurs objets. Les objets retenus comme cible 

d’implication sont l’organisation, l’emploi occupé, la profession et le syndicat. 

 En se basant sur cette approche affective, Cohen propose une liste de 9 items  pouvant s’adapter 

à toutes les cibles d’implication. Son modèle se présente sous la forme d’une matrice :  

Figure 6  Matrice multidimensionnelle de mesure de l’implication (d’après A. Cohen – 
1993, p.82 ; traduction personnelle) 

Objets d’implication 
 
Affirmations (extraits) 

Mon 
organisation 

Ma 
profession 

Mon 
syndicat 

Mon emploi 
(job) 

« Je trouve que beaucoup de mes valeurs personnelles 
sont similaires aux valeurs de….. » 

    

« Je suis fier de faire partie de…… » 
 

    

« Il y a beaucoup de similitude entre mes propres buts et 
ceux de…… » 

    

Etc…     
 

L’intérêt de ce modèle est son caractère opérationnel : l’auteur a réduit la complexité inhérente 

aux recherches sur l’implication multiple en adoptant une approche unidimensionnelle (purement 

affective) de l’implication et en l’appliquant à des cibles variées. La principale limite de cette 

approche est l’absence de prise en compte de la dimension calculée de l’implication, en 

contradiction avec la grande majorité des travaux  récents sur le domaine. Une autre remarque 

peut être formulée sur la présentation : la forme matricielle est un moyen très clair et très simple 

de procéder…mais certaines formulations en deviennent  absconses et rendent l’administration 

du questionnaire délicate (ex : je suis fier de faire partie de mon emploi : «I’m proud to be a member of 

my job »). 

                                                
37 Les auteurs ont testé les 5 facettes suivantes : éthique du travail, engagement dans le travail (divisé en deux 
concepts : job involvement + travail comme centre d’intérêt principal dans la vie), implication dans la carrière et 
dans l’organisation 
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Dans des travaux plus récents [2003], Cohen va proposer une représentation schématique de sa 

vision de l’implication globale dans le travail, en reprenant l’essentiel des idées développées dans 

ses articles précédents : il reprend la notion de « forme universelles d’implication » (dans 

lesquelles il inclut le groupe et le syndicat) et présente un modèle séquentiel :  

Figure 7   Modèle d’implication globale dans le travail [Cohen – 2003, p 117 ; traduction 
personnelle] 
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Les « constituants » représentent selon Cohen non pas des dimensions (comme dans le modèle 

tri-dimensionnel que nous avons envisagé plus haut), mais des sous-ensembles dans lesquels 

l’individu peut s’impliquer : il cite par exemple le superviseur ou les clients dans le cas de 

l’implication organisationnelle, mais ne précise rien pour les autres objets d’implication. Ce 

modèle met bien en avant l’impact multiple et combiné des objets d’implication sur les résultats, 

qu’il s’agisse d’intentions d’action (ex : intention de départ), de comportements  (ex : 

absentéisme) ou encore de sentiments (ex : bien-être au travail). 

1.2.1.3 L’analyse de G. Blau   
Gary Blau et ses collègues [Blau, Paul & St John – 1993] se proposent d’opérationnaliser les 

formes universelles d’implication proposées par P. Morrow en construisant une échelle de 

mesure générale (general index of commitment) rassemblant les domaines de la valeur-travail, de la 

profession, de l’organisation et de l’emploi (job involvement), et comportant 31 énoncés. Leur 

objectif est de parvenir à imposer une méthode de mesure de l’implication qui limite les 

chevauchements entre les objets d’implication, et qui puisse servir de référence, sur le modèle  du 
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« Job descriptive index »  Smith & al. [1969], échelle de mesure de la satisfaction selon cinq 

dimensions, largement employée dans les études empiriques38. 

L’approche de Blau  et ses collègues intègre une certaine dynamique : ils considèrent en effet que 

les divers objets d’implication peuvent s’articuler selon une logique temporelle : l’implication dans 

l’emploi et dans l’organisation se développent plutôt à court terme, alors que l’implication dans la 

carrière nécessite une plus longue période pour s’établir, et que l’implication dans les valeurs du 

travail résulte d’une vision à plus long terme. 

L’échelle de Blau et ses collègues a été a été testée et validée aux Etats-Unis [Blau & al – 1993 ; 

Blau & Ryan – 1997] ; elle a également été testée en France par G. Bijeire [1996], qui n’a pu en 

valider toutes les dimensions. La principale critique qui est adressée à cette approche est que les 

différents objets d’implication ont été opérationnalisés à l’aide d’échelles déjà existantes qui ont 

été « mixées » et réorganisées. Cohen [2003, p.91] remarque  que cette procédure ne tient pas 

compte du fait que les échelles existantes reposent sur des conceptualisations disparates de 

l’implication, et n’étaient pas forcément destinées à être utilisées conjointement.  

1.2.1.4. La typologie de M. Thévenet [2000 ; 2004] 
Cette typologie présente un caractère original par le choix des objets d’implication : M. Thévenet 

propose de retenir cinq domaines liés au travail dans lesquels les individus peuvent s’impliquer : il 

s’agit de la valeur-travail ; de l’environnement immédiat de travail (partiellement assimilable à 

l’implication dans le groupe et le poste de travail); du produit fabriqué ou de l’activité de 

l’entreprise ; du métier et de l’entreprise proprement dite (préférée à la notion plus vague 

d’organisation). Cette typologie présente l’avantage de ne pas avoir été proposée ex-ante, mais 

semble plutôt avoir été bâtie à partir de l’analyse d’entretiens approfondis menés auprès de 

salariés (français) travaillant dans des domaines très variés. On y trouve ainsi des domaines 

d’implication qui ne figurent pas dans les typologies anglo-saxonnes, comme l’implication dans le 

produit, le secteur d’activité, ou l’environnement de travail. L’implication dans le produit ou 

l’activité  peut être considérée comme une notion voisine, mais différente de l’implication dans 

une profession. M. Thévenet [2004, p.97] remarque par exemple que certains salariés de 

l’industrie automobile ont une véritable passion pour le « produit » automobile, indépendamment 

de leur métier. En ce qui concerne l’implication dans l’environnement immédiat de travail, 

Thévenet remarque que cet environnement ne se réduit pas au groupe de travail, mais comprend 

également le lieu géographique de travail, voire la communauté d’appartenance : l’auteur  reprend 

ici la typologie de Goulner [1958] qui distingue les « locaux », ancrés dans leur environnement 
                                                
38Selon J. Price [« Handbook of psychological measurement » – 1997], cette échelle est considérée comme un 
modèle tant au niveau de son processus de développement que de sa validité ; elle est largement employée dans 
la littérature 
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immédiat et les « cosmopolites », davantage impliqués dans leur métier et peu attachés à un lieu 

de travail spécifique. Cette approche inductive par essence qualitative n’a pas, semble-t-il, pour 

objectif immédiat la construction d’un outil pouvant être utilisé dans une perspective quantitative. 

1.2.2 Les modèles issus des travaux d’A. Reichers 

1.2.2.1 Le cadre conceptuel d’A. Reichers : l’organisation multiple 
L’article fondateur d’A. Reichers  [1985] a été très souvent cité dans les recherches sur 

l’implication multiforme. Le point de départ de l’auteur est une relecture des travaux antérieurs 

sur l’implication organisationnelle : elle critique la vision simplificatrice et unifiée de l’implication 

organisationnelle adoptée en général (ex : Mowday & al. – 1986), et considère que celle-ci 

pourrait être mieux comprise si l’organisation était conceptualisée comme une entité composite 

comprenant divers groupes plus ou moins indépendants, et pouvant être considérés comme 

objets d’implication. Reichers propose de nommer ces groupes des « constituants » de 

l’organisation, et cite en exemple les collègues, les managers, les clients, les syndicats, … 

L’organisation  peut être représentée sous forme de schéma concentrique, dont les frontières 

apparaissent perméables (voir schéma 8): L’implication organisationnelle apparaît comme une 

collection d’implication envers des objets variés : certaines cibles d’implication se trouvent dans 

l’environnement immédiat du salarié (collègues de travail, supérieurs), alors que d’autres se 

trouvent en dehors des limites de l’organisation : le seul point commun entre les objets 

d’implication est un lien plus ou moins fort avec l’individu. 

Figure 8  Modèle de l’implication multiple dans l’organisation selon A. Reichers [1985 p. 
472 – traduction personnelle] 
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Les chercheurs, à la suite d’A. Reichers,  utilisent en général la notion d’implication multiple pour 

caractériser ce type de modèle. On peut remarquer que les domaines d’implication peuvent varier 

selon le type d’organisation dont il est question39, mais qu’il s’agit toujours de groupes de 

personnes :  Reichers ne mentionne pas de domaines d’implication plus abstraits comme le 

métier ou le travail en soi. Ceci s’explique par les choix théoriques opérés par l’auteur, qui 

s’appuie sur le concept de groupes de référence [Gouldner – 1957] comme base de son modèle : 

l’individu n’est pas impliqué dans l’organisation en tant qu’entité abstraite, mais peut développer 

un attachement et une identification envers certains groupes qu’il considère comme référents au 

sein de cette organisation. 

Cette approche, qui s’appuie sur de solides arguments,  possède toutefois une limite, dans le cadre 

d’une étude sur l’implication globale : Cohen [2003, p 97] remarque par exemple que cette 

conceptualisation est rigoureuse, mais limitée, car les cibles d’implication choisies ressortent 

uniquement de l’organisation, et que les grands domaines d’implication extra-organisationnels 

comme la profession ou l’emploi ne sont pas pris en compte, alors même qu’ils sont reconnus 

comme fondamentaux dans le monde du travail actuel. Nous avons vu par exemple que la 

profession pourrait par exemple, selon certains auteurs devenir progressivement le domaine 

d’implication majeur pour les salariés  [Morrow – 1983 ; Meyer  Allen – 1997], et constitue un 

domaine d’étude incontournable dans toute approche multidimensionnelle.  

1.2.2.2. Le modèle de Becker [1992] 
L’objectif de T. Becker est de fournir une base empirique au modèle d’A. Reichers. Son point de 

départ est donc l’organisation : il reprend l’idée selon laquelle les salariés peuvent s’impliquer dans 

différents domaines (appelés « foci »), et que l’organisation en elle-même comporte plusieurs 

« foci » pouvant servir de cibles d’implication (les collègues, le responsable hiérarchique direct, la 

direction, les clients….). Becker pousse la logique multidimensionnelle de l’implication encore 

plus loin, en notant que celle-ci est aussi multiple dans sa nature : suivant une direction qui sera 

reprise dans le modèle de Meyer & Herscovitch présenté plus haut, Becker considère que 

l’implication  elle-même comporte trois dimensions (appelées « bases »), empruntées à O’Reilly & 

Chatman [1986] : la dimension d’identification ( désir d’appartenance), la dimension calculée 

(attachement instrumental, lié au désir de récompense) et la dimension d’internalisation 

(acceptation des buts et des valeurs du groupe ou de l’organisation ).  Son modèle général 

d’implication se présente finalement  sous la forme d’une matrice :  

 

                                                
39 Reichers propose de déterminer ces domaines au cas par cas, grâce à des interviews menés dans les 
organisations étudiées. 
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Figure 9  Modèle multidimensionnel d’implication (d’après  Becker – 1992) 
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L’intérêt majeur de ce modèle est d’opérer la distinction entre « bases » (dimensions) et « foci » 

(domaines) de l’implication. L’étude empirique menée par T. Becker pour valider son modèle a 

donné des résultats mitigés : les inter-corrélations entre les différents domaines (foci) sont 

apparues élevées (souvent supérieures à 0,6), ce qui est un signe de redondance conceptuelle. 

Cette redondance est également apparue dans deux études postérieures menées par Becker et ses 

collègues sur le même modèle, auprès de populations différentes [Becker & Randall– 1995 ; 

Becker & al. – 1996]. Cette étude a été également critiquée au niveau méthodologique, car la 

mesure de chaque objet d’implication n’est réalisée que par un seul item, ce qui apparaît 

simplificateur (voir par exemple Roussel – 2005, qui recommande de retenir au moins quatre 

items pour mesurer une variable latente telle que l’implication). 

Le modèle que nous venons de présenter a été directement adapté quelques années plus tard par 

Meyer & Allen (1997 p. 21), qui conservent les domaines proposés par Becker, mais remplacent  

les bases de l’implication  inspirées d’Oreilly & Chatman  par leur propre typologie distinguant les 

bases affective, calculée et normative de l’implication. Il faut noter que ce modèle n’a pas encore 

été testé. 

1.2.2.3. Le modèle de Hunt & Morgan [1994] 
Le travail de recherche mené par Hunt & Morgan [1994] s’appuie sur les données empiriques 

réunies par T. Becker, qui sont réutilisées par les auteurs pour tester le lien entre l’implication 

organisationnelle « globale » et l’implication dans les constituants de l’organisation : l’objectif est 

de mieux comprendre les liens entre ces deux formes d’implication. La distinction entre bases et 

domaines de l’implication proposée par Becker est à nouveau retenue, et le traitement des 

données par des méthodes d’équation structurelles aboutit à sélectionner un modèle dans lequel 

l’implication organisationnelle globale apparaît comme une variable médiatrice entre l’implication 

dans les constituants spécifiques et les conséquences attitudinales et comportementales 

(satisfaction, comportements citoyens, intention de quitter).  
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Figure 10   Modèle multidimensionnel de l’implication organisationnelle  (Hunt & 
Morgan-1994, p 1573 – traduction personnelle)  
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Ce résultat est important, car il permet de montrer que l’implication organisationnelle globale est 

un concept pertinent, parce que son pouvoir explicatif  vis-à-vis des attitudes et comportements 

dépendants est meilleur que celui de chaque constituant séparé. Autrement dit, la critique 

fondamentale de Reichers sur la pertinence de l’implication organisationnelle globale est 

relativisée : l’étude des constituants de l’implication organisationnelle est tout à fait pertinente 

pour  évaluer le degré d’implication organisationnelle globale, mais cette implication globale 

demeure très utile lorsque l’on souhaite en mesurer les effets ou la combiner avec d’autres objets 

d’implication. Selon Cohen [2003, p 107], Hunt & Morgan contribuent à simplifier et clarifier 

l’apport de Reichers et Becker en montrant que l’implication dans les différents groupes 

constituant l’organisation contribue à forger une implication globale envers l’organisation. 

On peut finalement remarquer que la principale limite des études sur l’implication multiple 

menées en application des propositions d’A. Reichers est leur focalisation sur les constituants de 

l’organisation. Si l’on adopte les conclusions proposées par Hunt & Morgan, en considérant que 

l’implication organisationnelle « globale » demeure une échelle d’analyse pertinente, on peut alors 

considérer que  les modèle intégrant des  formes universelles d’implication inspirés par  P. 

Morrow (organisation profession, travail, emploi….) sont les mieux adaptés à l’étude de 

l’implication globale. .  
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Pour terminer ce tour d’horizon, nous allons présenter dans les deux  tableaux suivants les 

principales études menées depuis 1980 sur le sujet de l’implication multiple. Le premier tableau 

recense les études ayant cherché à démontrer l’indépendance entre les divers objets d’implication, 

et le second recense les études dans lesquelles l’implication multiple apparaît comme variable 

indépendante, en relation avec diverses attitudes et comportements : on considère généralement 

que le fait que les objets d’implication influencent de manière spécifique certaines variables 

dépendantes est une preuve supplémentaire d’indépendance et de non-redondance des concepts, 

et constitue donc un argument supplémentaire pour leur utilisation conjointe [ex : Price – 1997]. 

Cette revue reprend le recensement de Cohen [2003] pour la période 1980-2002, complété par 

notre propre revue pour la période 2002-2006.  
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Tableau 4 : Etudes menées sur la distinction des divers objets d’implication dans une perspective d’implication multiple (1980- 2006) 

Auteurs Objets d’implication examinés Résultats principaux 
Blau  (1985) Carrière – organisation - emploi Les trois objets apparaissent distincts 
Morrow & mac Elroy 
(1986) 

Valeur travail (éthique protestante et centralité du travail) – 
emploi – carrière- organisation 

Trois objets posent des problèmes pour être discriminés (emploi ; centralité du 
travail, carrière) 

Steffy & Jones (1988) Organisation – communauté - carrière Les trois objets apparaissent distincts 
Blau (1988) Carrière – organisation - emploi Les trois objets apparaissent distincts 
Morrow & Goetz (1988) Organisation – emploi – professionnalisme – valeur-travail Le professionnalisme pose un problème de discrimination 
Morrow & Wirth (1989) Organisation – profession – emploi Les trois objets apparaissent distincts 
Blau (1989) Carrière – organisation – emploi Les trois objets apparaissent distincts 
Mueller & al. (1992) Valeur-travail – profession – organisation Les trois objets apparaissent distincts 
Blau & al.   (1993) Organisation – profession – emploi – valeur-travail Les quatre objets apparaissent distincts 
Paullay & al.  (1994) Emploi – valeur-travail (éthique protestante) – centralité du 

travail 
Les trois objets apparaissent distincts 

Carson & Bedeian (1994) Carrière – organisation - emploi Les trois objets apparaissent distincts 
Bashaw & Grant (1994) Organisation – emploi - profession Les trois objets apparaissent distincts 
Ellemers & al. (1998) Carrière – équipe - organisation Les trois objets apparaissent distincts 
Cohen  (1999) Organisation – emploi – profession – valeur-travail Les quatre objets apparaissent distincts 
Boschoff & Mels (2000) Organisation – profession – superviseur - emploi Les quatre objets apparaissent distincts 
Gregersen (1996) Top management – superviseur -  collègues - clients Les quatre objets apparaissent distincts 
Bijeire (1996) Organisation – profession – valeur-travail- emploi 

(échantillon de salariés français) 
Les objets d’implication apparaissent distincts, à l’exception de la valeur-travail, 
dont l’échelle de mesure n’a pu être validée. 

Boyle (1997) Profession – organisation – collègues – supérieur 
hiérarchique - clients 

Les objets apparaissent distincts 

Clugson & al.  (2000) Organisation – superviseur - collègues Les trois objets apparaissent distincts 
Swailes (2004) Organisation – superviseur – top management – groupe de 

travail 
Les « profils d’implication » identitifés par Becker & Billing pour les Etats-Unis 
sont confirmés pour le Royaume-uni. 

Redman & Snape (2005) Organisation – syndicat – représentant syndical - 
superviseur direct – collègues -  

Les objets d’implication sont positivement corrélés ce qui indique une 
compatibilité entre eux. 

Chan & al (2006) Organisation, supérieur, groupe de travail 
(échantillon de salariés chinois) 

Les objets d’implication sont positivement corrélés ce qui indique une 
compatibilité entre eux. 

Sumi (2006) Organisation – valeur-travail – carrière – groupe de travail 
(échantillon de salariés japonais) 

Les cinq objets apparaissent distincts 
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Tableau 5 : Etudes empiriques menées sur l’implication multiple en tant que variable indépendante (1980-2006)40 

AUTEURS OBJETS D’IMPLICATION EXAMINES RESULTATS PRINCIPAUX 
Wiener & Vardi 
(1980) 

Emploi – Organisation (implication normative & calculée) – 
carrière (en relation avec l’effort, la performance et la 
satisfaction) 

Les objets sont reliés de manière variable aux variables dépendantes (ex : 
l’implication dans l’emploi est relié positivement à l’effort et négativement à la 
performance). 

Becker 
(1992) 

Organisation - Top management – superviseur -  collègues – 
clients (en relation avec l’intention de quitter et l’OCB*) 

Toutes les variables indépendantes sont liées à l’intention de quitter et à l’OCB, et 
sont fortement corrélées. 

Gregersen 
(1993) 

Organisation - Top management – superviseur -  collègues – 
clients (en relation avec les comportements discrétionnaires)  

Le lien entre objets d’implication et comportements discrétionnaires varie selon 
l’ancienneté des individus dans l’organisation 

Cohen  
(1993 ; 1998) 

Organisation – emploi – profession – syndicat (en relation 
avec l’intention de quitter et l’action syndicale) 

Les objets d’implication agissent de manière différenciée sur les variables 
dépendantes (ex : l’implication dans l’emploi est relié avec l’intention de quitter la 
profession). 

Mc Elroy & al. 
(1993) 

Emploi – profession – communauté (en relation avec 
l’intention de rester dans la profession et la performance) 

Certaines combinaisons d’objets sont reliés à certaines variables indépendantes 
(ex : l’implication dans la communauté et l’implication dans l’emploi sont liées à la 
performance). 

Hunt & Morgan 
(1994) 

Organisation – top management – superviseur – groupe de 
travail (en relation notamment avec l’intention de quitter) 

L’implication organisationnelle globale apparaît comme variable médiatrice entre 
les constituants et les variables dépendantes 

Becker & al. 
(1995) 

Organisation – managers – collègues (implication normative 
mesurée en liaison avec l’absentéisme, le retard et l’altruisme) 

L’implication normative vis-à-vis des différents objets influence de manière 
spécifique certains comportements 

Somers & Birnbaum  
(1998) 

Organisation – emploi – profession (en relation avec diverses 
variables, dont la performance) 

Les objets d’implication agissent de manière différenciée sur les variables 
dépendantes choisies 

Vandenbergh & al. 
(2001) 

Organisation – profession – groupe de travail- Communauté 
Européenne (en relation avec l’intention de quitter) 

Les différentes dimensions (affective, calculée et normative) des objets 
d’implication agissent de manière différenciée sur l’intention de quitter (ex : la 
dimension normative n’a pas d’impact, et la dimension affective a un fort impact) 

Siders & al.  
(2001) 

Organisation – superviseur – clients (implication affective, en 
relation avec la performance commerciale, mesurée par 
différents indicateurs) 

Les variables dépendantes (indicateurs de performance) sont affectées de manière 
différentes par les divers objets d’implication (ex : l’implication envers le 
superviseur  et l’organisation sont reliées au volume des ventes effectuées) 

Baruch et al (2002) Organisation – profession – secteur d’activité – groupe de 
travail (en relation avec l’intention de quitter) 

L’intention de quitter dépend de l’implication globale au travail 

Stinghambler & al. 
(2002)  

Organisation – profession – superviseur – groupe de travail 
– clients (en relation avec le turnover) 

Certaines formes d’implication (ex : implication organisationnelle affective) sont de 
bons prédicteurs du turnover 
 

Naquin & Holton 
(2002) 
 

Valeur-travail – Emploi - Organisation  (en relation avec la 
motivation à se former et la performance) 

La motivation à se former est davantage influencée par certains objets 
d’implication (ex : implication organisationnelle affective) que par d’autres. 

Vandenberghe & al.  Organisation – superviseur – groupe de travail (en relation L’implication organisationnelle apparaît comme variable médiatrice sur l’intention 

                                                
40 Ont été retenues les études portant sur au moins trois objets d’implication simultanément 
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(2004) avec l’intention de quitter et la performance) de quitter (en accord avec le modèle de Hunt & Morgan) 
Cohen & Freund 
(2005) 

Organisation – emploi – profession (étude longitudinale ; en 
relation avec l’intention de quitter) 

Les objets d’implication ont tous une influence (variable)  sur l’intention de partir. 
La force de la relation dépend des intervalles de mesure des variables dépendantes 
et indépendantes. 

Cohen 
 (2006) 

Organisation, profession, emploi et groupe examinés dans 
deux groupes ethniques  (en relation avec OCB et 
performance) 

Les groupes ethniques présentent des profils d’implication légèrement différents 

*OCB : comportement de citoyenneté organisationnelle 



 70 

1.2.3  Les liens entre les différents objets d’implication 
Nous venons de voir que la notion d’implication globale au travail peut trouver un support 

empirique dans un nombre relativement important d’études. Certains auteurs sont allés plus loin 

que la simple étude de la pertinence et des conséquences de l’implication multi-objets. Ils ont 

entrepris de mettre en évidence les inter-relations entre ces différents objets de l’implication, pour 

tenter de savoir s’il s’agissait de domaines réellement  indépendants, ou si au contraire certains 

d’entre eux pouvaient être considérées comme antécédents ou conséquences d’autres. 

Un des enjeux majeurs de ce type de recherches est l’étude de la compatibilité entre les facettes de 

l’implication. L’idée consiste à tester les possibilités de compatibilité (matérialisées par des 

corrélations positives significatives) ou de conflits (corrélations négatives) entre les différentes 

facettes afin  préciser si l’implication globale doit être conceptualisée comme un jeu à somme 

nulle ou à somme positive [Meyer & Allen – 1997,  p.99]. La modélisation de l’implication 

multiple comme jeu à somme nulle semble être la plus ancienne : certaines recherches menées sur 

l’implication organisationnelle et syndicale font apparaître un conflit [Stagner & Rosen – 1965]. 

Par contre, les recherches plus récentes menées sur l’implication organisation/syndicat [Magenau 

& al. -1988] et sur l’implication dans l’organisation et la carrière montrent une plus grande 

compatibilité [Wallace 1993], favorisant une approche « consensuelle » de l’implication multiple 

[Lapalme & Doucet – 2004]. 

Plusieurs modèles généraux d’inter-relation entre les « formes universelles » d’implication ont été 

proposés (ex : Morrow- 1993 ; Randall & Cote - 1991 ; Cohen – 2000 ; Hackett & Lapierre – 

2001). Ils  mettent en relation l’implication dans les valeurs du travail, dans la profession, dans 

l’organisation et (pour certaines d’entre elles) dans le groupe de travail. Un certain nombre de 

comportements caractéristiques (turnover, intention de retrait) sont parfois associés aux cibles de 

l’implication, afin d’étudier comparativement l’impact des différentes facettes. Le tableau suivant 

recense les modèles d’inter-relations présentés dans les recherches depuis1993.  
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Tableau 6 : Modèles d’inter-relations entre les différents objets de l’implication 

1. Morrow (1983) 
 

Implication dans la 

profession

Implication dans 

l’emploi

Implication dans les 

valeurs du travail

Implication orga. 

affective

Implication orga. 

calculée

Implication dans la 

profession

Implication dans 

l’emploi

Implication dans les 

valeurs du travail

Implication orga. 

affective

Implication orga. 

calculée

 
 
Ajustement aux données empiriques : faible 

2. Randall & Cote (1991) 
Implication orga. 

affective

Implication dans la 
profession

Implication dans les 
valeurs du travail

Implication orga. 
calculée

Implication dans 
l’emploi

Implication orga. 
affective

Implication dans la 
profession

Implication dans les 
valeurs du travail

Implication orga. 
calculée

Implication dans 
l’emploi

 
Ajustement aux données empiriques : médiocre 

3. Modèle de Morrow révisé (Cohen – 1999) 
 

Implication dans la 
profession

Implication dans les 
valeurs du travail

Implication orga. 
affective

Implication orga. 

calculée
Implication dans 

l’emploi

Implication dans la 
profession

Implication dans les 
valeurs du travail

Implication orga. 
affective

Implication orga. 

calculée
Implication dans 

l’emploi

 
 
 
Ajustement aux données empiriques : moyen 

4. Modèle de Randall & Cote révisé (Cohen – 1999) 
Implication orga. 

affective

Implication dans les 

valeurs du travail

Implication orga. 
calculée

Implication dans la 

profession

Implication dans 

l’emploi

Implication orga. 

affective

Implication dans les 

valeurs du travail

Implication orga. 
calculée

Implication dans la 

profession

Implication dans 

l’emploi

 
Ajustement aux données empiriques : bon 

5. Cohen (2000) : Modèle de Morrow avec variables dépendantes 
 

Implication dans les 
valeurs du travail

Implication 
dans l’emploi

Implication 

orga. affective

Implication dans 
la profession

Implication dans le 
groupe de travail Intention de 

départ
Implication dans les 

valeurs du travail

Implication 
dans l’emploi

Implication 

orga. affective

Implication dans 
la profession

Implication dans le 
groupe de travail Intention de 

départ

 
 
Ajustement aux données empiriques : moyen 

6. Cohen ( 2000) : Modèle de Randall & Cote avec variables dépendantes 

Implication 
dans l’emploi

Intention de 
départ

Implication dans le 
groupe de travail

Implication dans les 
valeurs du travail

Implication 
orga. affective

Implication dans 
la profession

Implication 
dans l’emploi

Intention de 
départ

Implication dans le 
groupe de travail

Implication dans les 
valeurs du travail

Implication 
orga. affective

Implication dans 
la profession  

Ajustement aux données empiriques : bon 
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7. Hackett & Lapierre (2001) 

Implication dans 

l’organisation

Implication dans la 
profession

Implication dans 

l’emploi

Intention de retrait 
vis-à-vis de 

l’organisation

Intention de retrait 
vis-à-vis de la 

profession

Implication dans les 

valeurs du travail

Implication dans 

l’organisation

Implication dans la 
profession

Implication dans 

l’emploi

Intention de retrait 
vis-à-vis de 

l’organisation

Intention de retrait 
vis-à-vis de la 

profession

Implication dans les 

valeurs du travail

 
 
Ajustement aux données empiriques : bon 

8. Freund & Carmeli (2003) 

Implication dans les 
valeurs du travail

Implication dans 
l’emploi

Satisfaction
au travail

Implication 
orga. affective

Implication 
orga. calculée

Implication 
dans la 

profession

 
 
 
Ajustement aux données empiriques : correct 

9. Carmelli & Geffen (2005) (modèle de Morrow révisé) 
 

Implication orga. 

affective

Implication orga. 
calculée

Implication dans 
l’emploi

Implication dans la 
profession

Implication dans les 
valeurs du travail

Implication orga. 

affective

Implication orga. 
calculée

Implication dans 
l’emploi

Implication dans la 
profession

Implication dans les 
valeurs du travail

 
Ajustement aux données empiriques : bon 

10. Carmelli & Geffen (2005) (modèle de Randall& Cote révisé) 
 

Implication orga. 
affective

Implication dans les 

valeurs du travail

Implication orga. 
calculée

Implication dans 
l’emploi

Implication dans la 
profession

Implication orga. 
affective

Implication dans les 

valeurs du travail

Implication orga. 
calculée

Implication dans 
l’emploi

Implication dans la 
profession

 
 
Ajustement aux données empiriques : bon 
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Dans tous les modèles d’inter-relation proposés, on peut remarquer que la facette « implication 

dans les valeurs du travail » (opérationnalisée par le concept d’éthique protestante au travail ou 

d’implication dans le travail en tant que tel) apparaît comme un antécédent de l’implication dans 

la profession et dans l’organisation. L’implication dans l’emploi/poste de travail (job 

involvement) joue en général un rôle médiateur dans les modèles présentant le meilleur 

ajustement. Par contre, l’organisation des relations entre implication dans l’organisation et 

implication dans la carrière est moins claire. Une méta analyse menée par  Wallace [1993] sur les 

liens entre implication organisationnelle et implication dans la profession démontre de manière 

indiscutable que ces deux construits sont positivement corrélés41, mais rien ne peut être affirmé 

en matière de causalité. Plusieurs auteurs ont cependant défendu l’idée d’une relation causale 

entre implication dans la carrière et implication dans l’organisation, telle qu’elle apparaît dans les 

modèles s’ajustant le mieux avec les valeurs empiriques (ex : modèles 4, 9 et 10) : Witt [1993] 

considère par exemple que les individus exerçant une activité professionnelle ont tendance à 

choisir avec soin des organisations dans lesquelles ils pourront exercer leur compétences, et 

envers lesquelles ils seront très impliqués. Vandenberghe & al [1994] considèrent pour leur part 

que l’implication organisationnelle repose en partie sur le partage de valeurs entre individu et 

organisation : étant donnée que la profession est une source de valeurs pour l’individu, une forte 

implication professionnelle le conduira à rechercher des organisations dans lesquelles il pourra se 

trouver en congruence avec ses valeurs professionnelles. Ces arguments nous conduiront à 

adopter une organisation séquentielle des trois  variables comme hypothèse dans la partie 

empirique de la recherche, selon le schéma suivant : implication dans les valeurs travail ⇒ 

implication dans la profession ⇒ implication dans l’organisation.  

 

2. Les questions théoriques et empiriques soulevées par le concept 
d’implication globale 
Nous venons de voir dans le paragraphe précédent que le concept d’implication globale au travail 

présente un potentiel intéressant pour la recherche empirique dans le domaine de l’emploi 

flexible, mais son opérationnalisation pose différentes questions, que nous devons envisager  

avant de choisir un cadre général empiriquement testable. 

2.1 Le problème du chevauchement entre les objets d’implication 

Ce problème est identifié depuis plus de vingt ans [voir Morrow – 1983], mais il devient crucial 

lorsque l’on s’intéresse à l’implication comme construit global, car les risques de chevauchement 

                                                
41 coefficient de corrélation moyen corrigé = 0,45 (étude menée sur 25 échantillons) 
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entre les différents domaines et instruments de mesure deviennent très problématiques, puisque 

l’on mesure simultanément plusieurs facettes. 

La redondance peut se manifester à plusieurs niveaux. Lapalme & Doucet  [2004] distinguent une 

redondance inter-cibles (par exemple entre les notions d’implication dans l’emploi et 

d’implication dans le travail), et une redondance intra-cible (par exemple entre implication dans le 

métier, la carrière ou la profession). Morrow [1993, p.109] remarque également que la redondance 

peut se manifester au niveau conceptuel (redondance inter-concepts) et au niveau empirique 

(redondance entre instruments de mesure, lorsque ceux-ci ne capturent pas correctement le 

concept que l’on veut mesurer). On peut citer en exemple de redondance conceptuelle le cas de 

l’implication dans la carrière au sens de Greenhaus (« importance du travail et de la carrière dans 

la vie de l’individu », avec l’implication dans la valeur travail selon Kanungo (« importance du 

travail dans la vie de l’individu ») : on peut remarquer que la définition de Greenhaus est d’une 

certaine manière trop étendue, puisqu’elle concerne à la fois la carrière ou profession et le travail 

en général. 

Une importante méta analyse parue en 2005 et portant sur près de 1000 articles intégrant 24 

facettes de l’implication42  [Cooper-Hakim & Viswesvaran-2005] vient apporter une base 

empirique à l’analyse des redondances, en testant de manière systématique  les liens établis entre 

les diverses facettes de l’implication au travail. Sur le plan méthodologique, Cooper-Hakim & 

Viswesvaran ont pris en compte des travaux dans lesquels au moins deux facettes de l’implication 

sont mesurées, puis ont établi les corrélations entre 94 paires de variables. 

Suivant les recommandations de Morrow [1983], les auteurs ont considéré que la redondance 

entre facettes devait se traduire par des corrélations bivariées fortes (comprises entre 0,6 et 0,8). 

Les résultats de l’étude (résumées dans le tableau 7 ci-après ) montrent que la redondance entre 

concepts est finalement plutôt faible, et que seules 11 intercorrélations sur 94 sont supérieures à 

0,6. Si l’on ne tient pas compte des intercorrélations normales et attendues à l’intérieur des 

grandes domaines d’implication (ex : corrélation entre l’implication organisationnelle affective et 

normative : r = 0,64), on s’aperçoit que la seule facette pour laquelle la redondance inter-objets 

est significative est celle de l’implication dans l’emploi/travail (0,68 avec l’implication dans la 

carrière). Ces résultats corroborent ceux de Morrow [1993, p 123], Cohen [1993], et Brown 

[1996], qui pointent tous l’aspect problématique de la facette « job involvement », lorsqu’elle est 

utilisée conjointement avec d’autres dans une optique de mesure de l’implication globale. 

                                                
42 Les auteurs ont reprise les 5 formes universelles d’implication proposées par Morrow[1983], en détaillant 
chacune d’entre elle (ex : l’implication dans a carrière est déclinée en 7 formes : carreer commitment, carreer 
salience, carreer involvement, etc…).  
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Tableau7 : Corrélations entre les différentes facettes de l’implication au travail (d’après Cooper-Hakim & Viswesvaran – 2005) 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 21 22 23 
1.Work commitment                      
2.Organizational 
commitment (OC) 

                     

3.Attidudinal OC                      
4.Calculative OC   0.5                   
5.Affective OC    0.14                  
6.Continuance OC   0.63  0.13                 
7.Norrmative OC    0.02 0.64 0.19                
8.Job involvment  0.52 0.37 0.13 0.5 0.15 0.52               
9.Carreer 
commitment 

 0.42 0.54 -0.07 0.17 -0.09 0.33 0.44              

10.Carreer salience  0.38  -0.05   0.13 0.63              
11.Carreer involv.  0.51      0.68              
12.Professionalism  0.33   0.17  0.21 0.55              
13.Affective OCC 
Occupational com 

    0.61 0.03 0.36 0.43              

14.Continuance 
OCC 

    0.07 0.67 0.26      0.43         

15.Norrmative OCC     0.33 0.2 0.93      0.43 0.37        
16.Work ethic  
Endorsement(WEE) 

 0.42   0.34   0.49 0.36 0.65 0.29           

17..Protestant WEE   0.35  0.04 0.11 0.13 0.2 0.41 0.24 0.51            
18.Work ethic  0.38      0.3 0.13        0.72     
19.Work involvment  0.42   0.51 0.07 0.44 0.26 0.4        0.46     
20.Union 
commitment 

 0.15   0.33  -0.22 -0.19 0.56             

21.Loyalty to the 
union 

 0.19   0.24 -0.16  0.08     0.35         

22.Responsability to 
union 

 -0.04   -0.14 -0.05             0.45   

23.Willingness to 
union 

 0.07   0.32 -0.17  0.09     0.38      0.62 0.59  

24.Belief in unionism  0.01      0.05           0.66 0.56 0.51 

Nb : les cases vides correspondent à des relations bivariées n’ayant pu être estimées ou non significatives 
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2.2  Le problème du choix des cibles d’implication  

La plupart des études sur l’implication multiple mentionnées dans la méta-analyse de Cooper-

Hakim & Vineswaran portent sur un petit nombre de cibles, qui sont souvent envisagées comme 

des construits séparés. Il faut noter que ces construits ont été développés isolément, avec des 

échelles de mesure propres à chacun d’entre eux : le terme de facette ou cible a tendance à faire 

croire qu’il s’agit de sous-éléments d’un concept général d’implication….ce qui n’est pas 

forcément cas pour les auteurs des articles.  

Si l’on souhaite adopter une vision intégrative, dans laquelle l’implication au travail est 

conceptualisée dès l’origine comme  un engagement vis-à-vis de plusieurs objets, il faut non 

seulement s’intéresser au choix des objets à intégrer dans le modèle, mais aussi donner une 

définition de l’implication dans chaque objet qui respecte la cohérence de l’ensemble. Ce besoin 

de cohérence est mis en lumière par Meyer & Herscovich [2001], lorsqu’ils suggèrent que les  

tentatives futures pour définir et mesurer l’implication envers une cible quelconque soient 

compatible avec la définition générale de l’implication en tant que force contraignante possédant 

une essence propre, commune à tous les domaines dans lesquels elle s’exerce (cf supra  figure 8).  

Le choix des cibles à intégrer dans un modèle d’implication multiple est difficile, car deux écueils 

sont à éviter. Si l’on souhaite bâtir un modèle global d’implication, il faut adopter une position 

« généraliste », et parvenir à un choix de cibles universelles permettant dans un second temps 

d’envisager la mise au point d’outils de mesure généralisables….mais un tel modèle risque de ne 

pas être adapté à toutes les situations de travail, et ne pas capturer toute l’information nécessaire.  

Si l’on adopte au contraire la position « spécifique » défendue par exemple par Becker [1992] dans 

son approche de l’implication multiple, il faut déterminer les cibles d’implication pertinentes au 

cas par cas, en fonction de l’environnement de travail étudié, ce qui permet de construire des 

modèles d’implication multiples précis…mais non généralisable au-delà de l’échantillon utilisé 

dans l’étude. 

Une voie médiane est peut-être envisageable : l’adoption  de cibles universelles d’implication (le 

travail, la profession, l’organisation…) peut  être recommandée, quitte à ajouter le cas échéant des 

cibles particulières (par exemple le syndicat ou le groupe de travail), si elles se révèlent pertinentes 

dans le contexte étudié. Cette approche est en accord avec les recommandations de Morrow 

[1993, p 160], qui conseille d’adopter cinq cibles universelles d’implication, tout en reconnaissant 

la validité des facettes particulière d’implication dans certains contextes. 

Il est aussi envisageable d’agir au niveau méthodologique, en adoptant des cibles universelles 

d’implication mais en adaptant les instruments de mesure au contexte étudié. Cette adaptation des 

instruments de mesure est régulièrement effectuée dans les études sur l’implication : les échelles 
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sont parfois réduites a quelques items (ce qui pose des problèmes de validité, voir Mowday & al- 

1982 p 219],  les énoncés sont adaptés à l’échantillon étudié [ex : Becker – 1992], ou encore les 

énoncés utilisés pour mesurer une cible particulière sont adaptés à une autre cible : Meyer & 

Allen [1993] ont par exemple directement transposé leur outil de mesure de l’implication 

organisationnelle pour mesurer l’implication dans la profession (le terme « profession » a été 

substitué au terme « organisation » dans plusieurs items). De même, Vandenberghe et ses 

collègues [2001] ont adapté certains items du questionnaire d’implication organisationnelle de 

Meyer & Allen pour les appliquer à trois objets spécifiques (la Communauté Européenne en tant 

qu’institution, le groupe de travail, la profession). 

 

2.3. Les questions soulevées par le choix des instruments de mesure  

La première question qui se pose lorsque l’on s’intéresse à l’implication multiple est la difficulté 

de mesure du concept : par sa nature même, l’implication multiple doit être mesurée en agrégeant 

plusieurs dimensions : les chercheurs qui se sont attelés à la tâche ont été obligés de restreindre le 

nombre de facettes et/ou le nombre d’items des échelles de mesure, sous peine de se retrouver 

face à des modèles impossibles à tester empiriquement. La recherche d’un instrument de mesure 

parcimonieux apparaît souvent comme un objectif dans les enquêtes menées sur l’implication 

globale [ex : Cohen – 1993 ; Blau – 1993], surtout lorsque cette implication globale est associée à 

d’autres variables (antécédents ou conséquences). Nous avons vu précédemment que Cohen 

[1993] propose par exemple un questionnaire sous forme de matrice combinant 9 items généraux 

à 4 cibles particulières (voir infra,  figure 4), en se limitant à la seule dimension affective de 

l’implication.  Blau et ses collègues [1993] ont quant à eux mis au point un outil de mesure global 

(general index of commitment) comportant 31 items.  

Ces approches tiennent efficacement compte des deux contraintes majeures dans la mesure de 

l’implication multiple : l’impossibilité de prendre en compte toutes les facettes possibles, et la 

nécessité d’appréhender le côté multiple de l’implication, en mesurant le maximum de domaines 

dans le même questionnaire. Une difficulté apparaît cependant dans l’approche de Blau & al. 

[1993], qui est pourtant recommandée par plusieurs auteurs [ex : Cohen – 2003 ; Morrow 1983] : 

l’usage conjoint d’échelles de mesure hétérogènes, conçues pour mesurer des construits définis 

séparément les uns des autres, n’intègre pas l’idée que toutes les objets de l’implication au travail 

constituent les sous-éléments d’un construit global, selon la logique défendue par le modèle de 

Meyer & Herscovich présenté plus haut. On peut par exemple noter que les échelles de mesure 

recommandées pour leurs qualités psychométriques dans la mesure de l’implication multiple au 

travail dans les ouvrages traitant de l’implication multiple [Morrow – 1993, p 125 ; Cohen – 2003 
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p.45]  font référence à des approches et des dimensions hétérogènes de l’implication, résumées 

dans le tableau suivant :  

 

Tableau 8 : Les conceptualisations des différentes facettes de l’implic ation globale au 

travail 

Facette mesurée Echelle  / Auteurs Conceptualisation 
Implication dans les 
valeurs du travail 

Work involvement 
(Kanungo – 1982) 

Cognitive  (identification psychologique avec 
le travail en général, fondée sur une croyance 
normative dans le caractère central du travail) 

Implication dans 
l’emploi 

Job involvement 
(Kanungo – 1982) 

Cognitive (croyance dans la capacité de 
l’emploi actuel à satisfaire les besoins) 

Implication dans la 
carrière/profession 

Career commitment 
(Blau- 1988) 

Affective/ cognitive / conative (attitude 
d’une personne envers sa profession, incluant 
affection, croyances et intentions 
comportementales) 

Implication 
affective dans 
l’organisation 

- OCQ (Porter & al. 1974) 
- Affective, continuance 
and normative 
commitment  
(Meyer& Allen – 1990) 

- Affective (attitude envers l’organisation 
intégrant le désir de rester, la volonté de faire 
des efforts et l’identification aux buts et 
valeurs de l’organisation) 
 

Implication dans 
l’organisation 

- Affective, continuance 
and normative 
commitment  
(Meyer& Allen – 1991) 

- Tri-dimensionnelle : affective / calculée / 
normative 

 

Une seconde question méthodologique importante induite par l’adoption d’un modèle 

d’implication multiple tient à la précision de l’instrument de mesure. 

La volonté de mesurer très finement les différentes composantes de l’implication doit 

logiquement amener les chercheurs à mettre en place des outils permettant de distinguer 

précisément les formes d’implication (par exemple, distinguer entre job commitment (implication 

dans l’emploi)  et work commitment (implication dans le travail). 

Le problème est que cette distinction n’apparaît pas forcément clairement aux répondants : cette 

difficulté du « répondant naïf » [Morrow -1993 p165], est particulièrement évidente dans le 

domaine du travail, où de nombreux termes sont parfois présentés comme équivalents.  

En prenant l’exemple précis de l’implication dans la profession, il est clair que les termes 

d’emploi, carrière, métier, profession ne sont pas aisés à discriminer43 : Morrow & Mc Ellroy 

[1991],  ont par exemple remarqué que les répondants ne différenciaient pas précisément les 

termes d’implication dans l’emploi/travail (job involvement), d’importance de la carrière (carreer 

salience) ou encore d’importance du travail dans la vie (work as central life interest). 

                                                
43 Sans compter la difficulté supplémentaire que représente la traduction en français de termes anglais proches 
comme « job / work » ;  « carreer/occupation »…. 
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Singh & Vinnicombe [2000], qui  ont mené une étude qualitative sur la signification du concept 

d’implication auprès de publics hautement diplômés (ingénieurs suédois et anglais), concluent que 

les définitions et les significations varient selon la nationalité, mais également selon le sexe, et que 

les notions d’implications dans l’organisation et dans la carrière ne sont pas toujours distinguées 

par les répondants. 

Ces remarques invitent à une grande prudence dans la mise au point ou l’adaptation d’échelles de 

mesure. Outre la nécessité de concevoir des questionnaires d’une longueur raisonnable, le choix 

du vocabulaire doit permettre de minimiser les risques de confusion, qui existent toujours dans la 

littérature sur l’implication au travail44.  

 

3. Proposition d’un cadre d’étude pour l’implication globale  

3.1. Le choix des objets d’implication 
Il apparaît à la lumière des paragraphes précédents que la notion d’implication multiple est prise 

en compte par de nombreux chercheurs, mais ceux-ci en proposent des modélisations 

extrêmement variées, qui engendrent des difficultés particulières (redondance, complexité, 

hétérogénéité…). Il semble cependant qu’il soit aujourd’hui possible de proposer un modèle 

général d’implication différent de celui proposé à l’origine par P. Morrow [1983], en prenant  en 

compte les avancées théoriques et empiriques sur la question réalisées durant les 20 dernières 

années. 

Le modèle général de l’implication proposé par JP. Meyer et L. Herscovich  que nous avons 

présenté dans la section précédente parait opérer  une synthèse pertinente des apports récents 

concernant l’implication : il propose notamment une vision attitudinale et multidimensionnelle, 

fondée sur une littérature abondante, surtout dans le domaine de l’implication dans l’organisation. 

Son principal atout est de considérer que l’implication possède des caractéristiques fondamentales 

(« core essence »), qui doivent s’exprimer dans différentes facettes de la sphère professionnelle.  

Ceci nous amène à considérer que  la structure générale de chaque objet d’implication peut être 

envisagée de manière multidimensionnelle, en intégrant les dimensions affective, calculée et 

éventuellement normative. Etant donné que la dimension normative apparaît parfois 

problématique, on pourra ne pas la prendre systématiquement en compte pour tous les objets 

d’implication, et la réserver à l’étude de l’implication organisationnelle, dans laquelle elle est 

aujourd’hui largement utilisée. 
                                                
44 On peut citer en exemple l’échelle précédemment citée de mesure d’implication dans l’emploi/travail de 
Lohdal & Kejner [1965], très largement employée malgré la confusion entre les termes « job » (emploi) et 
work » (travail), conjointement utilisés dans les 20 items de l’échelle. 
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En ce qui concerne les objets de l’implication, nous avons vu au paragraphe précédent  que 

quatre objets étaient généralement considérés comme universels : l’organisation, la profession, 

l’emploi et les valeurs du travail. Nous proposons d’en retenir simplement trois dans notre 

modèle d’implication globale : l’implication dans le travail en tant que tel (désignée comme 

implication dans la valeur-travail par Thévenet), l’implication professionnelle (profession /secteur 

d’activité) et l’implication dans l’organisation.  

L’engagement dans l’emploi (job involvement) peut selon nous être écartée, non pas parce que ce 

concept n’est pas pertinent, mais plutôt parce qu’il s’intègre difficilement à une modélisation de 

l’implication globale pour plusieurs raisons :  

- En premier lieu c’est l’objet d’implication qui présente le plus de redondance avec les autres, ce 

qui constitue un handicap important. La redondance, particulièrement significative avec 

l’implication dans la profession paraît indiquer un chevauchement entre la notion d’emploi (job) et 

celle de profession (occupation) : la différence entre occuper un emploi et exercer un métier n’est 

pas forcément claire, surtout si ces deux notions doivent être utilisées dans une même mesure 

(selon la logique des modèles d’implication multiple)45. 

Cette redondance peut aussi se comprendre si l’on se réfère à la définitions du concept : le « job 

involvement » est souvent défini en partie comme le degré d’importance attaché au travail par 

rapport à l’image de soi ; il résulte de l’internalisation par la personne de l’idée selon laquelle le 

travail est une valeur importante  [Lohdal & Kejner – 1965]. Ceci nous rapproche de l’implication 

dans le travail en tant que tel.  De manière plus générale, si l’on définit l’emploi (job) comme le 

fait d’exercer un certain type de travail dans un environnement donné, on  retrouve 

conjointement les notions de travail en tant que tel, de métier et d’organisation, ce qui montre 

que ce concept se retrouve à l’intersection des trois domaines fondamentaux que nous avons 

choisis : ce chevauchement illustre à la fois l’intérêt et la pertinence du concept d’engagement 

dans le travail…mais aussi sa difficulté d’articulation avec les autres domaines d’implication, et 

justifie notre décision de ne pas le retenir dans la suite de notre travail.  

 

                                                
45 Les études mesurant simultanément l’implication dans l’emploi et le métier sont souvent effectuées auprès de 
répondants dont la profession est nettement identifiable (ex : les études de Cohen- 1993 & 2000 portent sur des 
infirmières). Cette distinction emploi/profession semble plus complexe lorsque l’on s’adresse à des cadres 
administratifs ou des vendeurs, par exemple.  
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3.2. Un modèle-cadre d’implication globale 

3.2.1. Le modèle de l’implication globale 
Compte tenu des remarques précédentes, un modèle d’implication multiple dans le travail peut 

alors être proposé (figure 11). Ce modèle, fondé sur les propositions théoriques de Meyer & 

Herscovitch [2001], intègre les facettes précédemment sélectionnées :   

 

Figure 11   Modèle d’implication multiple dans le travail  
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3.2.2. Commentaires 
Le modèle présenté ci-dessus appelle plusieurs commentaires :  

- En premier lieu, la distinction entre intentions et comportements effectifs (conforme à la 

théorie de l’action raisonnée de Fishbein & Ajzen) permet d’envisager l’implication comme un 

prédicteur à la fois de l’intention comportementale et du comportement effectif. Ceci permet  

donc d’utiliser les intentions de comportement (ex : intention de départ ou intention d’absence) 

comme variables dépendantes dans les études empiriques, comme le font un grand nombre de 

chercheurs dans le domaine : l’intention de départ est par exemple envisagée comme indicateur 

d’implication dans de nombreuses études mentionnées plus haut. 

- En second lieu, il faut noter que le caractère multidimensionnel de l’implication a fait l’objet de 

recherches partielles : après les nombreux travaux empiriques sur l’implication dans l’organisation 
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menés à la suite de la conceptualisation d’Allen & Meyer [1990], nous avons vu précédemment 

que plusieurs études ont mis déjà mis en évidence le caractère tridimensionnel de l’implication 

dans la profession  [Meyer & Allen 1993 ; Irving & al. 1997 ; Snape & Redman - 2003], et dans 

quelques autres facettes liées à l’organisation, comme les collègues ou le superviseur [ex : 

Stinglhamber & al. – 2002]. La facette valeur-travail n’a pas encore à ce jour été analysée selon 

cette grille de lecture. 

La question de savoir si cet objet d’implication  possède une dimension affective, calculée, et 

normative reste posée. On peut simplement  faire quelques remarques sur le sujet. Tout d’abord, 

il faut envisager le particularisme de la facette « valeurs du travail » : elle n’est pas situationnelle, et 

semble dépendre principalement de facteurs culturels, liés à la socialisation familiale et 

professionnelle des individus [Morrow – 1993 p ; 163]. Ceci nous rapproche de la dimension 

normative, et permet d’envisager un ensemble de pressions sociales internalisées comme pouvant 

servir de base à l’implication dans la valeur- travail. En ce qui concerne la dimension calculée, on 

peut noter que l’implication dans le travail en lui-même (autrement dit, le fait de choisir de 

s’investir dans le travail plutôt que dans d’autres domaines de l’existence) est largement 

conceptualisée comme résultant d’un arbitrage entre coûts et avantages dans la tradition 

économique46. Dans le champ de la psychologie, l’approche cognitive de Kanungo [1982], montre 

que le jugement et l’évaluation peuvent aussi être à la base de l’implication dans le travail en lui-

même. La dimension affective de l’implication dans les valeurs du travail, si elle n’est pas toujours 

envisagée dans les outils de mesure actuellement disponibles, peut se retrouver par exemple dans 

les témoignages de salariés recueillis par M. Thévenet, dans un ouvrage au titre éloquent47. Le  

vocabulaire employé par les personnes interrogées sur leur vision du travail fait apparaître un lien 

affectif avec « l’objet-travail »48.  

 Nous verrons cependant dans la partie empirique de notre travail que les outils de mesure 

disponibles ne permettent pas pour l’instant d’envisager un test exhaustif du modèle cadre de 

Meyer & Herscovitch, mais qu’il est possible de combiner certaines échelles de mesure afin de 

parvenir à mener une première étude exploratoire conforme aux principales orientations de ce 

modèle. 

                                                
46 On peut citer à titre d’exemple  la théorie psycho-économique du « salaire hédonique »  [Lucas – 1977] ou , le 
modèle du « tire-au-flanc » [Shapiro & Stiglitz – 1984] dans lesquels le salarié module sa décision de travailler 
en fonction des avantages qu’il en retire 
47 « Le plaisir de travailler » –  éditions d’organisation 2004 
48 Extraits du témoignage de Marie, agent de service dans un hôpital : : « Du moment que j’ai rempli ma journée, 
je suis contente, j’ai aidé tout le monde «  (…) «Je peux faire 12 heures d’affilée, j’aide tout le monde, je suis 
contente….même si j’avais 70 ans, je ferais la même chose… »  (Thévenet -2004, p 89) 
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Synthèse de la section 2 
 
Le concept d’implication globale au travail (work commitment) s’est développé dans le sillage des 

travaux de P. Morrow [1983,1993], qui a proposé de regrouper les différents objets ou cibles 

d’implication en cinq  « formes universelles » d’implication au travail, censées pouvoir s’appliquer 

à toutes les situations professionnelles. 

La prise en compte simultanée de plusieurs objets d’implication offre en effet des perspectives 

intéressantes lorsqu’il s’agit d’expliquer des comportements au travail comme l’effort,  

l’absentéisme ou le turnover, qui apparaissent influencés par la combinaison complexe de 

plusieurs cibles d’implication.  

Nous avons pu constater que l’élaboration de modèles d’implication multiple  ont donné lieu à de 

nombreux travaux,  parmi lesquels il est possible de distinguer un courant de recherche fondé sur 

les travaux d’ A. Reichers [1985],  centré sur l’étude des multiples objets d’implication associés à 

l’organisation (« implication organisationnelle multiple »), et un courant de recherche directement 

inspiré des travaux de P. Morrow (« work commitment »),  qui s’est notamment attaché à étudier 

des interrelations entre les différents objets fondamentaux d’implication.  

Nous avons pu également mentionner certaines tentative de synthèse des approches 

« organisationnelles » et « universelles » [ex : Meyer & allen – 1997 ; Cohen – 2003] 

La principale difficulté associée à l’opérationnalisation du concept d’implication globale étant liée 

à la redondance possible entre les objets d’implication, nous avons pris le parti d’adopter un 

modèle simple comportant trois cibles majeures d’implication : le travail en tant que tel (valeur-

travail), la profession et l’organisation. Ce modèle présente en outre  l’avantage d’être compatible 

avec l’approche intégrative de Meyer & Herscovitch présentée dans la section précédente.   
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Conclusion du chapitre 
Ce premier chapitre nous a permis de faire le point sur les diverses conceptualisations de 

l’implication au travail, en mettant l’accent sur la notion fédératrice d’implication globale dans le 

travail (traduction de l’expression « work commitment »). Nous avons notamment vu que cette 

notion se révélait tout particulièrement intéressante pour mieux comprendre le rapport au travail 

des salariés confrontés aux mutations du monde du travail. 

Nous allons à présent aborder dans le deuxième chapitre les conditions d’application de cette 

notion d’implication globale au travail auprès de la cible qui constitue notre terrain d’étude : les 

salariés intérimaires.  
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CHAPITRE 2   L’implication au travail des salariés intérimaires : 
les paradoxes de la flexibilité 
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Introduction 
Les relations d’emplois atypiques ont longtemps été négligées dans les recherches en gestion des 

ressources humaines : Rochford & Roberts [1982] avaient même utilisé l’expression de 

« personnes manquantes » (missing persons)  pour stigmatiser le manque de considération apporté 

par les chercheurs aux particularismes des salariés en relations d’emploi atypiques. La tendance 

est aujourd’hui à la prise en compte croissante de ces formes d’emplois, qui font l’objet de 

recherches variées, concernant les salariés à temps partiel [ex : Feldman – 1990 ; Tansky & 

Gallagher – 1995 ; Palmero – 2000], les salariés intérimaires [ex : Marler & al. 2002 ; Liden & al. – 

2003], les salariés en contrats saisonniers [ex : Mc Donald & Makin – 1999] ou les contractants 

indépendants [ex : Ang & Slaughter – 2001]. Cette prise en compte croissante de l’emploi 

atypique dans les recherches empiriques s’explique naturellement par la montée en puissance des 

contrats atypiques dans tous les pays développés à économie de marché depuis plus de 20 ans, 

liée au développement des stratégies de flexibilisation quantitative de la main d’œuvre menées par 

les entreprises [Quinlan & Bohle - 2004]. 

Nous verrons dans une première  section que le travail intérimaire représente l’une des formes 

possibles de l’emploi atypique, et qu’il est  largement utilisé en France en raison des multiples 

avantages qu’il présente pour les employeurs et pour certains salariés. La seconde section du 

chapitre sera consacrée à l’application du concept d’implication au travail développé au cours du 

chapitre précédent au cas des salariés intérimaires. Nous montrerons notamment que les résultats 

des études empiriques ne permettent pas de valider sans réserve la thèse « pessimiste » selon 

laquelle le statut d’emploi a priori défavorable des salariés intérimaires devrait générer une faible 

implication. 
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Section 1. Le travail intérimaire, une forme d’emploi atypique en  
expansion 
 

Les différentes formes d’emplois atypiques seront tout d’abord rapidement présentées et 

distinguées, en mettant l’accent sur la diversité et les spécificités nationales concernant l’emploi 

« non standard », selon l’expression d’A. Kalleberg [2000]. Nous verrons ensuite en quoi le 

développement de l’emploi atypique peut être relié aux stratégies de flexibilité quantitative des 

firmes, avant de nous focaliser sur la relation de travail intérimaire comme modèle exemplaire 

d’emploi atypique. 

 

1. Salariés contingents et emplois atypiques  

1.1. Les emplois atypiques : définition et contours 

1.1.1. Les contours du travail atypique en France 
Plusieurs expressions sont utilisées pour désigner les formes d’emploi non standard. Si l’on se 

réfère à la terminologie officielle,  l’INSEE utilise le terme de « formes particulières d’emploi » 

(FPE) pour désigner les relations d’emploi qui ne sont pas organisées par un contrat à durée 

indéterminée : il s’agit de l’emploi à temps partiel, l'intérim, les contrats à durée déterminée, 

l'apprentissage et les contrats aidés 

 La notion  de contrats atypiques est largement utilisée également dans les travaux de l’INSEE et 

des organismes de recherche liés au ministère du travail (ex : la DARES), avec une signification 

identique à celle des formes particulières d’emploi. On trouve également plus rarement les 

expressions d’emplois flexibles [ex : Allouche – 1981 ; Henriet – 1982 ;  Charles-Pauvert – 2002], 

ainsi que la notion juridique  « d’emploi sous statut différencié ». 

Le terme de « contrats précaires » est aussi largement utilisé en France [ex : Castel – 1995 ; 

Paugam – 2000 ; Cingolani – 2005] malgré une connotation  négative et des contours  plus étroits 

que ceux de l’emploi atypique : il s’agit principalement ici, selon les sources officielles (INSEE et 

DARES)  des salariés en contrat à durée déterminée (CDD) et en contrats de travail temporaire 

(CTT), ainsi que des empois aidés. Nous analyserons en détail la notion d’emploi précaire au 

paragraphe suivant 

En Grande-Bretagne et dans plusieurs pays européens, le terme d’emploi précaire (précarious 

employment) existe (ex : Bryson & Blackwell – 2006], mais le terme d’emploi flexible (flexible 

employment) est privilégié (ex : Guest & al. – 2006). Il est peu à peu concurrencé par l’expression 

d’emploi contingent (contingent work), qui a été proposé par deux chercheurs américains du Bureau 
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National des Statistiques [Nardone & Povlika – 1989] et qui sera détaillé dans le paragraphe 

suivant. Les chercheurs anglo-saxons utilisent également souvent le terme de travailleurs 

périphériques (peripherical workers) pour désigner les salariés en contrats flexibles, en référence aux 

théories économiques de la segmentation, qui distinguent entre les salariés du « cœur » bénéficiant 

d’une certaine continuité d’emploi  et ceux de la « périphérie », sous contrat flexibles [ Piore & 

Doeringer  - 1971]. 

Si l’on en reste au cas de la France, les formes d’emplois particulières sont nombreuses : le 

contrat à durée indéterminée à temps plein constitue toujours la norme de référence49, en 

comparaison de laquelle se définissent les relations atypiques. Ces formes d’emplois sont le plus 

souvent issues d’aménagements et d’allègement de certaines contraintes propres au CDI. Ces 

aménagements peuvent porter sur la durée du contrat (ex : CDD, contrat de chantier), le temps 

de travail (ex : travail à temps partiel, contrat d’alternance), ou les obligations des parties (ex : 

contrat d’apprentissage).  

Les différentes formes de travail non standard  doivent être distinguées, car elles conduisent à des 

modes d’exercice de l’activité salariée très diversifiées, et  leurs impacts sur les attitudes peuvent 

être différents. L’une des principales différences dans le contenu de ces contrats réside dans le 

nombre et le statut des employeurs du salarié. Le tableau suivant résume les principaux dispositifs 

existant en France, qui ont été significativement remaniés depuis le vote de la loi  du 19 janvier 

2005 dite de cohésion sociale. Nous avons fait figurer dans ce tableau certaines formes de 

contrats qui n’appartiennent pas à la catégorie des formes particulières d’emploi définie par 

l’INSEE, mais qui constituent des modes atypiques d’exercice d’une activité rémunérée (comme 

par exemple le contrat de chantier ou le travail en « free lance »), afin d’obtenir une vue globale 

des modalités d’exercice d’une activité rémunérée. 

                                                
49 Plus des trois quart des salariés français (77 %) travaillent en CDI à temps plein en 2007. 
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Tableau 1 : Les formes de relation d’emploi non standard  en France (2007) 

TYPE DE CONTRATS CARACTERISTIQUES 
Contrat commerciaux 
Travail indépendant (ex : consultant) Le travailleur est son propre employeur, il est rémunéré par des 

honoraires versés par le client 
Travail à domicile Forme particulière de travail indépendant dans lequel la rémunération 

est forfaitaire, et dépend directement de la production effectuée 
Contrats de travail 
Portage salarial Forme d’emploi issue d’une évolution  de l’activité de travail 

indépendant, dans laquelle le salarié autonome (le plus souvent 
consultant)  est employé par une société de portage, qui encaisse les 
honoraires versés par les clients et reverse un salaire au consultant.  

Salarié en  sous-traitance Un employeur légal met le salarié à la disposition d’un client pour 
lequel la prestation est effectuée 

Temps partiel en contrat à durée 
indéterminée 

Contrat liant le salarié à un employeur unique, sans terme fixé à 
l’avance, mais avec des horaires de travail atypiques (inférieurs à 35 h 
hebdomadaires) 

Contrat à durée déterminée (à temps 
plein ou temps partiel) 

Contrat liant le salarié à un employeur unique, avec un terme fixé à 
l’avance 

Contrat de travail temporaire 
(à temps plein ou temps partiel) 

Contrat liant un ou plusieurs employeurs légaux ( les ETT) au salarié 
intérimaire, qui effectue des missions pour un ou plusieurs employeurs 
–clients (les entreprises utilisatrices) 

Contrat de travail intermittent (ex : 
contrat saisonnier) 

Forme particulière d CDI réservé à certaines activités à caractère 
saisonnier.  Le travail intermittent se caractérise par l'alternance de 
périodes travaillées et de périodes non travaillées 

Contrat multi-employeurs Le salarié effectue un horaire de travail déterminé réparti entre  
plusieurs employeurs (ex : vacataire enseignant) 

Contrat nouvelle embauche 
(CNE) 

CDI réservé aux entreprises de moins de 20 salariés, dont les 
formalités de rupture sont simplifiées durant une période déterminée 
(2 ans en 2007) 

Contrats de chantier  Contrat par lequel un employeur, engage un salarié en lui indiquant 
dès l'embauche que le contrat est exclusivement lié à la réalisation de 
travaux précis mais dont la durée ne peut être préalablement définie 
avec certitude. 

Contrats de travail  incorporant une formation 
Contrats de professionnalisation Contrat réservé aux jeunes de 16 à 25 ans et aux demandeurs d'emploi 

âgés de 26 ans et plus. Son objectif est de leur permettre d'acquérir 
une qualification professionnelle et de favoriser leur insertion ou 
réinsertion professionnelle. L'employeur bénéficie d’une exonération 
de cotisations patronales (sous conditions) 

Contrat d’apprentissage Contrat réservé aux jeunes de 14 à 26 ans. Le contrat organise une 
alternance entre organisme de formation et entreprise, sanctionnée par 
un diplôme. 

Stages rémunérés Type particulier de CDD supérieur à trois mois, rémunéré en deçà du 
salaire légal. 

Contrats de travail aidés 
- Contrat d’insertion – revenu 
minimal d’activité (CI-RMA) 
- Contrat d’avenir 

Contrats destinés à insérer les bénéficiaires d’allocations de solidarité 
(RMI, ASS, API, AAH). Il peut s’agir de CDD ou de CDI.  Le salarié 
est rémunéré sur la base du SMIC horaire. L’employeur bénéficie 
d’une aide de l’état. 

Contrat initiative emploi (CIE)   
 

CDI ou CDD de 24 mois maximum, rémunéré sur la base du SMIC 
horaire avec aide de l’état versée à l’employeur. 

Contrat jeune en entreprise (CJE) CDI réservé aux jeunes de moins de 26 ans peu qualifiés, rémunéré 
sur la base du SMIC horaire. L’employeur reçoit une subvention 

Contrat d’accompagnement dans 
l’emploi (CAE) 

Contrat de travail à durée déterminée, destiné à faciliter l'insertion 
professionnelle des personnes sans emploi rencontrant des difficultés 
d'accès à l'emploi.  
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Les contours de l’emploi flexibles et des formes particulières d’emploi peuvent également être 

résumés sous forme de schéma en distinguant les différentes modalités juridiques d’emploi :  

Figure  1 : les modalités juridique d’emploi en France 

Situations non officielles   

Travail 

indépendant
Travail salarié

Contractants 
indépendants 

(salariés qualifiés) :  

Consultants, experts

Travail à domicile 

Temps partiel

Temps plein

Portage salarial

Contrat à durée 
déterminée

Contrat à 
durée 

indéterminée

CNE

CDD

Intérim

travail 

intermittent

Contrats 

aidés à durée 
indéterminée

CDI à 

temps partiel

Contrats d’apprentissage 
et de professionnalisation

Employeurs 
multiples

Stages > 3 mois*

Contrats 

aidés à durée 
déterminée

travail au noir, travail clandestin, indépendance factice**

Contrat 
de chantier

CDI 
à temps plein

(Contrat de 
référence)

Situations non officielles   

Travail 

indépendant
Travail salarié

Contractants 
indépendants 

(salariés qualifiés) :  

Consultants, experts

Travail à domicile 

Temps partiel

Temps plein

Portage salarial

Contrat à durée 
déterminée

Contrat à 
durée 

indéterminée

CNE

CDD

Intérim

travail 

intermittent

Contrats 

aidés à durée 
indéterminée

CDI à 

temps partiel

Contrats d’apprentissage 
et de professionnalisation

Employeurs 
multiples

Stages > 3 mois*

Contrats 

aidés à durée 
déterminée

travail au noir, travail clandestin, indépendance factice**

Contrat 
de chantier

CDI 
à temps plein

(Contrat de 
référence)

 

* les stages d’une durée supérieure à trois mois sont obligatoirement rémunérés (loi du  19 janvier 2005 
** L’indépendance factice caractérise la situation de contractants soumis à un seul donneur d’ordre (ex : salariés 
encouragés à devenir travailleurs indépendants et travaillant uniquement  pour leur ancienne entreprise) 
 

Afin de clarifier les terminologies utilisées dans le domaine de l’emploi précaire en France, nous 

allons recenser les différentes notions utilisées dans ce domaine, en précisant à chaque fois leurs 

contours. Nous en restons pour l’instant au cas de la France, car, comme le fait remarquer Cazal 

[1997], la notion même de norme d’emploi ou d’emploi typique est contingente : elle est 

susceptible de varier selon les pays. Nous verrons par exemple plus loin que la notion même de 

précarité, très présente dans la recherche française en économie et sociologie du travail, est 

quasiment absente dans les pays de l’Europe du nord [Barbier -  2005]. 

Les différentes terminologies sont classées en fonction de leur généralité : les conceptions les plus 

larges se trouvent en début de tableau.  
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Tableau 2 : Les terminologies employées pour les situations d’emploi non-standard 

Terminologie Populations et/ou types de contrats  
concernés 

- Emplois atypiques 
- Situations d’emploi particulières  
(Fourcade – 1992) 

Toutes les situations en dehors du CDI à temps 
plein 

Salariés contingents 
(Manville - 2005, adapté de Nardone & 
Povlika – 1989) 

Tous les salariés ne bénéficiant pas d’un contrat de 
long terme, et dont le volume de travail peut varier 
de manière aléatoire. 

Salariés périphériques 
(Evaere – 1999, d’après Atkinson) 

CDD, intérim, contractants extérieurs, stagiaires, 
contrats aidés, contrats à temps partiel 

Formes particulières d’emploi ou emplois 
précaires (INSEE) 

Intérim, CDD, travail à temps partiel, 
apprentissage et contrats aidés 

Emplois a durée limitée (INSEE) CDD, intérim, , les stages et contrats aidés, 
apprentissage 

Salariés en relation d’emploi  flexible 
(Charles Pauvert – 1997) 

Intérim, CDD, temps partiel 

Contrats précaires ou contrats temporaires 
(INSEE) 

CDD et intérim 

Salariés en sous-emploi (INSEE & 
OCDE) 

Salariés en temps partiel subi (INSEE) ; salariés  
qui souhaitent augmenter leur temps de travail 
(OCDE) 

 

Ces terminologies ne font pas toujours l’objet d’un consensus : c’est pourquoi nous avons fait 

figurer  autant que possible les classifications provenant de sources officielles (INSEE, OCDE). 

Dans les recherches anglo-saxonnes, la situation est encore plus compliquée : l’emploi atypique 

reçoit diverses appellations50. Bouhris & Wils  [2001], qui ont recensé près de 700 études 

concluent  à l’absence d’une typologie exhaustive de l’emploi atypique. Nous nous contenterons 

de présenter plus loin la notion d’emploi contingent (contingent work), qui semble de plus en plus 

utilisée dans les études empiriques, et qui est tout à fait adaptée à notre objet d’étude. 

Les présentations précédentes illustrent parfaitement l’éclatement de la norme d’emploi en 

France depuis le début des années 198051 : on assiste à une forme de « balkanisation  de 

l’emploi », selon l’expression d’Alain Supiot [1995], qui conduit à un éparpillement des situations 

et des modalités d’emploi, au point que certains auteurs décrivent aujourd’hui un « effritement de 

la société salariale [Castel – 1995], et un « emploi en miettes » [Lebaube - 1985]. Castel [1995] voit 

                                                
50 On trouve les par exemple les expressions suivantes : peripherical work ; alternative work arrangements ; non-
standard work ; flexible employment ; contingent work ; precarious employment…aux Etats-Unis, Bureau of 
Labor Statistics (organisme statistique fédéral) utilise l’expression « Contingent and Alternative Employment 
Arrangements ». 
51 Si certains modes d’activité comme le travail à domicile ont une origine très ancienne, la plupart des formes 
particulières d’emploi ont été développées à partir des années 80 (ex : la réglementation du CDD, qui constitue le 
contrat atypique le plus fréquemment employé en France,  date seulement de 1979) 
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par exemple dans la montée en puissance des formes particulières d’emploi le signe d’une 

marchandisation du travail, qui conduit à éloigner progressivement les salariés de la norme 

d’emploi traditionnelle et des protections qui y sont associées. Il faut cependant remarquer à ce 

propos que les conséquences de l’éclatement de la norme d’emploi sur la protection des salariés 

est progressivement prise en compte par le législateur français, qui tend le plus possible à 

harmoniser les conditions de travail et le niveau de protection des salariés atypiques pour tenter 

de les aligner sur celui des salariés en CDI. Un exemple intéressant  nous  est fourni par 

l’évolution de la réglementation sur le travail temporaire, qui permet aujourd’hui aux intérimaires 

de bénéficier d’un régime de protection équivalent à celui des salariés en CDI (voir plus loin). 

Le contrat nouvelle embauche (CNE) mis en place en août 2005,  est venu récemment relancer le 

débat sur la norme d’emploi : il s’agit d’un CDI, dont les formalités de rupture facilitées durant 

les deux premières années font qu’il peut être considéré comme une forme d’emploi flexible. Ces 

types de contrats sont pour l’instant comptabilisés comme des CDI, et les études disponibles 

jusqu’à présent sont peu nombreuses : une enquête de la DARES [2007] consacrée au bilan de la 

première année du dispositif relève que plus de 50% des salariés embauchés en CNE en octobre 

2005 ont quitté l’entreprise 12 mois plus tard (le pourcentage n’est que de 20% pour les 

embauchés en CDI) : ces chiffres pourraient accréditer l’idée selon laquelle le CNE est un contrat 

précaire, mais il faut nuancer en remarquant que certaines créations d’emploi n’auraient pas eu 

lieu sans la présence du dispositif.52  

Il faut à présent noter que si l’éclatement de la norme d’emploi est un phénomène indéniable au 

niveau juridique, on se doit de rester prudent sur son ampleur statistique : en termes de stock, les 

emplois atypiques représentent aujourd’hui moins du quart de l’emploi total, comme le montre le 

graphique 1.  Par contre, en termes de flux, il faut noter que près de des trois quart des créations 

d’emploi se font grâce à des contrats sous statut différencié : les CDD représentent à eux seuls  

72 % des nouvelles embauches début 2006. 

 Les contrats atypiques représentent donc un phénomène significatif en France car, s’ils 

représentent une faible part du stock d’emploi,  ils constituent un « passage obligé » pour la quasi-

totalité des salariés débutants. 

                                                
52 Le CNE a fait l’objet de remises en causes très sérieurse, et il semble être aujourd’hui en cours d’abandon  
(tous les CNE devraient être requalifiés en CDI avant la fin de l’année 2008). 
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Graphique 1 : Les formes d’emploi en France (en % du nombre de salariés – 2006)  

77%

16%

4%

2%

1%

CDI à temps complet temps partiel (tous contrats) CDD temps complet

Intérim à temps complet Stages et contrats aidés
 

source : Insee – enquête emploi 

Ces données chiffrées, ainsi que des séries plus longues,  sont mobilisées par C. Ramaux  pour 

affirmer que l’idée selon laquelle les emplois seraient de plus en plus instables en France doit être 

relativisée [Ramaux – 2006] : l’auteur remarque que la plupart des études statistiques disponibles 

en France et dans les pays industrialisés sur les 30 dernières années concluent que la durée du lien 

d’emploi n’a que peu varié : l’ancienneté moyenne dans l’emploi, qui constitue un indicateur de 

stabilité a par exemple augmenté entre 1980 et 2000,  passant de 9 à plus de 11 ans [Auer & Cazes 

– 2000]. De même l’ancienneté médiane est aujourd’hui en France de 8 ans. 

Ces travaux prennent le contrepied de ceux publiés récemment sur l’instabilité de l’emploi en 

France [ex : Maurin – 2002 ; Germe – 2003 ; Vivier – 2003], qui sont basés sur l’exploitation de 

statistiques concernant le risque de perte d’emploi53 : les statistiques issues de l’enquête emploi de 

l’INSEE compilées par Maurin [2002] montrent par exemple une aggravation du risque de perte 

d’emploi depuis 20 ans (ce risque est passé de3,2 % en 1983 à 4,8 % en 2000). 

Cette aggravation est indiscutable, mais demeure cependant d’une ampleur limitée puisque, 

comme le remarque Ramaux, 95,2 % des salariés n’ont pas connu de perte d’emploi en 2000. 

Dans un autre  ordre d’idées, on peut aussi remarquer que les emplois temporaires (CDD et 

intérim pour l’essentiel)  ont tendance en France à évoluer sur une base conjoncturelle, et se 

développent surtout en période de ralentissement de la croissance [Deneuve – 2001], ce qui 

montrerait qu’il s’agit aussi et surtout d’un outil de flexibilisation utilisé par les entreprises pour 

faire face aux aléas conjoncturels. 
                                                
53 Le risque de perte d’emploi se mesure par la probabilité pour un salarié en année t de se retrouver au chômage 
en année t+1. 
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1.1.2. Les salariés « contingents », une vision anglo-saxonne de l’emploi 
atypique 
Le terme de « contingent work » est devenu aujourd’hui dominant dans la littérature anglo-saxonne 

lorsqu’il s’agit de décrire les situations d’emplois atypiques à durée limitée. 

Un emploi « contingent » est un emploi pour lequel le salarié ne bénéficie pas d’un contrat 

implicite ou explicite de long terme, ou un emploi pour lequel le nombre d’heures travaillées peut 

varier de manière non systématique [Nardone& Povlika - 1989]. Sous cette acception sont donc 

regroupées des formes d’emplois dont le point commun est la présence d’un terme fixé pour la 

fin du contrat.  A. Povlika & P. Nardone tentent de donner des limites précises à la notion de 

travail contingent : ils ne considèrent donc pas comme faisant partie des salariés contingents les 

salariés à temps partiels employés en contrat à durée indéterminée, lorsque ce temps partiel est 

organisé et stable (les heures ne varient pas), non plus que les salariés sous-traitants travaillant au 

sein d’une firme cliente. 

Cette approche présente l’intérêt d’opérer une distinction fondée sur un critère objectif : les 

emplois contingents sont objectivement précaires par rapport aux autres formes d’emplois 

flexibles, car le salarié sait que leur durée est limitée. Les intérimaires, qui constituent notre objet 

de recherche, sont donc un exemple-type de salariés contingents 

Plus récemment, D. Feldman [2006]  propose une nouvelle taxonomie du travail contingent 

permettant, selon lui, d’en envisager tous les aspects. Cette taxonomie est fondée sur trois 

critères : le temps de travail, le nombre d’employeurs et l’espace de travail. Les modalités d’emploi 

sont construites en opposant les situations possibles en fonction des critères, selon le tableau 

suivant :  

 

Tableau 3 : Taxonomie de l’emploi contingent [Feldman – 2006, traduction personnelle] 

Critères Versus… 
Temps de travail - Temps partiel 

- Contrats courts 
- Temps subi 

- Temps complet 
- Contrats longs 
- Temps choisi 

Nombre et statut des 
employeurs 

- Travailleur indépendant 
- Employeur unique 
- Emploi par une agence et mise à 
disposition 

- Travailleur salarié 
- Employeurs multiples 
- Emploi direct par 
l’employeur 

Espace de travail - Travail isolé (ex : télétravail) 
- Collègues majoritairement 
contingents 

- Travail en groupe 
- Collègues majoritairement 
permanents 
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Cette taxonomie est utile pour opérer une classification des divers types de salariés contingents : il 

permet de différencier des formes d’emploi proches, comme le CTT et le CDD en s’appuyant sur 

une batterie de critères. 

Nous pouvons noter que le terme de salariés contingent apparaît aussi progressivement en 

France : la thèse de C. Manville [2005] consacrée aux salariés en contrat à durée déterminée en est 

une illustration. 

1.1.3. L’emploi précaire : une notion typiquement française ? 
Il est fréquent que les formes particulières d’emploi soient définies dans les études françaises 

comme des « emplois précaires ». Nous avons vu  précédemment que le terme d’emplois 

précaires est en principe réservé aux contrats temporaires (intérim CDD et certains contrats 

aidés). Il arrive cependant fréquemment que soient ajoutés à ces contrats temporaires les salariés 

en temps partiel subi, c'est-à-dire les contrats dans lesquels le salarié souhaiterait augmenter son 

temps de travail, mais n’en a pas la possibilité54. En terme d’image sociale, ces contrats hors CDI 

sont définis comme précaires, car ils apparaissent encore souvent comme « en marge » : ils sont 

peu valorisés et véhiculent une image « d’insécurité sociale «  [Castel - 2003].  Comment 

approcher précisément cette notion de précarité professionnelle, que Nicole Drancourt [1992] 

qualifie de « concept omniprésent, mais introuvable » car non défini de manière rigoureuse ?  

Plusieurs chercheurs (principalement sociologues et économistes du travail) ont proposé des 

définitions ou des typologies, qui sont résumées dans le tableau suivant :  

Tableau 4 : Les définitions de la précarité professionnelle en France 

Auteur Définition et/ou typologie 
Nicole-Drancourt 
(1992) 

Distinction entre précarité  de l’emploi (correspondant aux emplois 
atypiques) et précarité dans l’emploi (précarité vécue, associée à un 
sentiment d’insécurité et d’incertitude).  

Paugam (2000) Un emploi précaire est un emploi instable, qui génère de l’incertitude et 
de la vulnérabilité chez le salarié.  
L’auteur opère une distinction entre emploi précaire et travail précaire 
(défini comme un travail inintéressant, mal rétribué et non reconnu) 

Revel  (2001)  Les situations d’emploi précaires ont pour commun dénominateur une 
forte incertitude qui empêche de raisonner dans la durée. Elles sont 
associées à de faibles revenus et une forte protection sociale 

Cingolani (2004)  La précarité correspond, à une sensation de discontinuité subie, 
combinée à un sentiment d’incertitude et d’inquiétude quant à l’avenir 
de l’emploi.  

Plusieurs points communs  apparaissent entre ces définitions : la précarité d’emploi est avant tout 

associée à l’incertitude, et plus généralement à des sentiments négatifs (insécurité, inquiétude). Il 

                                                
54 Le temps partiel subi  est considéré comme une situation de sous-emploi par l’INSEE. Environ 30%  des 
salariés à temps partiel se considéraient comme en situation de sous-emploi en 2005. 
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apparaît également chez plusieurs auteurs une distinction entre précarité de la relation d’emploi et 

précarité du vécu des salariés. 

Ceci posé, il faut remarquer que la notion d’emploi précaire apparaît comme spécifiquement 

française : un article récent de J.C. Barbier [2005] sur l’émergence et la diffusion  de ce terme 

permet de voir que l’usage du qualificatif « précaire » reste cantonné à la France : les pays anglo-

saxons et la plupart des pays européens utilisent depuis longtemps l’expression d’emplois 

flexibles.  Dans le même sens, L’Horty [1999] remarque « qu’il est difficile de fixer les frontières 

de l'emploi précaire. Celui-ci n'est ni une catégorie statistique, ni une notion juridique, ni un objet 

économique ».  

Le terme de précarité semble avoir d’abord été utilisé dans le domaine sociologique, pour étudier 

la situation des familles en situation de pauvreté, puis a été étendu au domaine de l’emploi à partir 

des années 90 [ Paugam – 1993 ; Paugam – 2000]. J.C. Barbier, après s’être livré à une analyse 

comparative internationale, en conclut que le terme français de précarité de l’emploi est tout 

simplement « inexportable » : il fournit en illustration l’exemple du Danemark, où le mot n’existe 

tout simplement pas…car ce pays combine une forte flexibilité du marché du travail (les emplois 

y sont donc « précaires ») avec une forte protection sociale (les salariés ne sont pas en situation 

précaires). Barbier remarque en conclusion que « la précarité de l’emploi n’est pas opératoire pour 

les comparaisons : elle n’est pas un concept universel. Pour étudier les caractéristiques de la 

mauvaise qualité des emplois, il faut construire des notions moins floues, comme celle de 

l’insécurité de l’emploi ». 

Cette difficulté nous invite à éviter l’employer l’expression générale d’emploi précaire, au profit  

de notions plus précises (ex : CDD, CTT, voire contrats précaires), ou alors d’employer des 

expressions internationalement admises, comme celle d’emploi contingent (contingent employment), 

ou d’insécurité d’emploi (job insecurity). 

Une autre remarque peut être faite concernant ce problème de terminologie : le terme de 

précarité est connoté négativement, et n’est pas propre aux contrats flexibles. Les salariés 

permanents peuvent se sentir précaires et les salariés dits précaires peuvent ne pas éprouver de 

sentiment d’insécurité (voir par exemple les « intérimaires de profession », dans l’étude de C. 

Faure Guichard - 2000).  

Il s’agit là d’un problème central dans l’étude de la précarité ou de l’insécurité dans le travail : il 

semble qu’il y ait parfois une confusion dans plusieurs études entre une précarité objective et peu 

contestable liée aux caractéristiques juridiques de certains contrats (intérim et CDD 

principalement) que l’on pourrait appeler précarité de droit, et la précarité perçue ou vécue par les 

salariés, ou précarité de fait [Fourcade – 1992]  : il est bien évident que si l’on parle de précarité 



 98 

perçue, de nombreux salariés en CDI peuvent se considérer comme précaires car ils ne se sentent 

pas sécurisés face à la perte d’emploi, alors que certains intérimaires « professionnels » ou des 

salariés de la fonction publique en CDD renouvelable ne se sentent pas en situation de précarité 

car ils parviennent sans difficulté à enchaîner les misions.  

La précarité objective de plusieurs contrats atypiques est aisément constatable, lorsque le terme 

du contrat est fixé à l’avance, et que la durée de ce contrat est limitée à quelques semaines, voire 

moins, ce qui est le cas pour le CDD et le CTT (au moins en France).  

A l’opposé, le temps partiel n’est pas un emploi objectivement précaire, même si de nombreux 

salariés en temps partiel subi ressentent à juste titre une forme de précarité55. Nous conserverons 

donc dans notre étude le terme de contrats précaires dans le cas de l’intérim et du CDD, en 

raison de leur caractère temporaire.  Cette distinction est capitale dans notre cadre de recherche, 

puisque le but de notre étude consiste notamment à analyser les répercussions de la précarité de 

droit sur la précarité de fait : autrement dit, il s’agira de s’interroger sur la manière dont la 

précarité objective attachée à certains contrats (en l’occurrence le CTT) peuvent influer sur la 

précarité perçue par les salariés, puis sur leur implication au travail.  

 

1.2. Le développement de l’emploi atypique : une conséquence des 
stratégies de flexibilité menées par les entreprises 

1.2.1. La flexibilité de l’emploi 
Après avoir brièvement présenté le concept de flexibilité et ses domaines d’application en 

sciences de gestion, nous développerons plus particulièrement la flexibilité des ressources 

humaines, cadre dans lequel sont généralement envisagées les stratégies des entreprises les 

amenant à recourir aux emplois flexibles (contrats temporaires et contrats à temps partiel). 

1.2.1.1  Les domaines de la flexibilité  
Le concept de flexibilité est largement mobilisé en sciences de gestion : de nombreuses études 

ont été entreprises pour l’appliquer à tous les domaines de l’organisation : flexibilité de l’appareil 

productif [ex : Coriat - 1982 ; Bardelli – 1996] ; flexibilité des produits [ex : Cohendet & Llerena – 

1989 ; Baldwin & Clarck – 1997] ;  flexibilité organisationnelle [ex : Tarondeau – 1999] ; flexibilité 

des ressources humaines [Zarifian – 1999 ; Beaujolin – 2003] ; flexibilité stratégique [ex : Hannan 

                                                
55 Ainsi que l’on montré les enquêtes menées par Maruani et Nicole-Drancourt  [1989] auprès de salariés de la 
grande distribution. 
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& Freeman – 1989 ; Reix – 1997]. Cette polyvalence du concept a conduit à l’émergence de 

nombreuses définitions et typologies de la flexibilité.  

Nous choisirons une définition simple et  aisément transférable  au domaine de la gestion des 

ressources humaines, proposée par Evaere [1997], pour qui « la flexibilité d’un système se définit 

comme sa capacité à s’adapter dans un système de contraintes et un environnement incertain ».  

Cette faculté d’adaptation, présente dans toutes les définitions de la flexibilité, peut se manifester 

dans différents domaines, au niveau micro et macro-économique. Plusieurs auteurs se proposent 

de recenser ces différents domaines. Nous présentons à titre d’exemple la typologie de Boyer 

[1986], souvent mentionnée à titre de référence dans les études françaises :  

 

Tableau 5 : Les domaines de la flexibilité (d’après Boyer- 1986) 

DOMAINE DEFINITION 
Flexibilité des équipements Capacité des équipements à s’adapter aux variations quantitatives 

et qualitatives de l’activité 
Flexibilité des travailleurs Capacité d’adaptation des travailleurs au regard des tâches qui leu 

sont fixées 
Flexibilité de l’emploi Variation en volume et en durée du travail selon la conjoncture 
Flexibilité des salaires Sensibilité des salaires à la conjoncture interne et externe de la 

firme 
Flexibilité « politique » Elimination des dispositifs défavorables à l’emploi en matière de 

fiscalité et de transferts sociaux. 
 

Dans notre cadre d’étude limité à la gestion des ressources humaines, c’est principalement les 

domaines de flexibilité liés au travail et à l’emploi que nous retiendrons. 

1.2.1.2 La flexibilité des ressources humaines 
Dans le domaine des ressources humaines, plusieurs auteurs, à la suite de Barbier & Nadel  [2000]  

ont  pour habitude de distinguer les notions de flexibilité de l’emploi et du travail. 

La flexibilité de l’emploi concerne principalement les actions sur le stock de main d’œuvre ; elle se 

matérialise par des actions sur les contrats de travail, le volume de main d’oeuvre et la durée du 

travail. La flexibilité du travail concerne plus spécifiquement l’activité du salarié ; elle passe par le 

développement des compétences et de la polyvalence.  

On se doit d’ajouter à ces deux types de flexibilité la flexibilité des rémunérations, qui est parfois 

intégrée à la flexibilité du travail, et parfois considérée comme un domaine à part [ex : Tarondeau 

– 1999] 

Cependant, force est de constater qu’il n’y a pas vraiment de consensus sur les termes de 

flexibilité du travail et de l’emploi. Rojot [1992] remarque par exemple que l’intérim est parfois 

considéré comme de la flexibilité quantitative externe et parfois comme de l’externalisation. Les 
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recensions des définitions et typologies de la flexibilité de l’emploi [ex : Charles-Pauvert – 1997 ; 

Manville – 2005] montrent une grande variabilité des conceptualisations. Nous choisirons pour 

notre part la typologie proposée par l’OCDE, qui s’avère simple et internationalement acceptée. 

Elle permet aussi de regrouper les deux critères le plus souvent mentionnés pour distinguer les 

formes de flexibilité  des ressources humaines : le critère quantitatif/qualitatif et le critère 

interne/externe [ex : Evaere – 1997 ; Charpentier – 2001]. 

Cette typologie distingue trois modalités de flexibilité du travail : la flexibilité quantitative externe 

caractérisée par le recours aux contrats à durée déterminée et au travail temporaire, la flexibilité 

quantitative interne obtenue par l'aménagement souple des temps de travail et la flexibilité 

qualitative interne s'appuyant sur l'adaptabilité et la polyvalence des travailleurs. 

On peut y jouter la flexibilité externe qualitative, qui s’appuie sur le recours à des compétences 

extérieures reconnues (comme dans le cas de l’externalisation, ou de la sous-traitance de 

spécialité), afin de présenter un tableau de synthèse :  

 

Tableau 6 : les diverses modalité de flexibilité du travail et de l’emploi 

 Flexibilité quantitative Flexibilité qualitative 

Flexibilité interne 

- flexibilité du temps de travail (ex : 
ARTT) 
- chômage partiel 
 

- développement de la 
polyvalence des salariés 

Flexibilité externe 
- Recours aux emplois temporaires 
(CDD, Intérim) 
 

- Sous-traitance de spécialité 
- Externalisation 

 

Les solutions pratiques à la disposition des entreprises pour mettre en oeuvre ces diverses 

modalités de flexibilité sont variées. Charpentier [2001] propose un recensement des pratiques qui 

s’appuie sur les deux critères que nous avons choisis (interne / externe ; quantitatif / qualitatif), 

présenté dans le tableau 7. Cette typologie met en rapport les besoins exprimés par les 

entreprises, avec les solutions disponibles dans le contexte français. 

 Tableau 7  : Principaux mode d’opérationnalisation la flexibilité du travail 

 Solutions externes Solutions internes 
Besoins quantitatifs - Intérim 

- CDD 
- Travail intermittent 
- Travail à façon  

- Heures supplémentaires 
- Chômage partiel 
- Travail à temps partiel 
- Aménagement du temps de travail 

Besoins qualitatifs - Sous-traitance de spécialité 
- Partenariat 
- Réseau 

- Polyvalence des salariés 
- Organisations flexibles 

 



 101 

Parmi toutes ces modalités, les entreprises françaises ont généralement tendance, tous secteurs 

confondus, à s’appuyer sur la flexibilité quantitative. Nous allons analyser les raisons de ce choix 

1.2.1.3. Le choix  de la flexibilité quantitative (Pourquoi choisir une forme de 
flexibilité fondée sur l’ajustement quantitatif du volume d’emploi ?) 
Comme le remarque Y. L’Horty [1999], « la flexibilité est largement imposée à l'entreprise de 

l'extérieur par l'évolution des conditions de la demande ; l'organisation du travail est de moins en 

moins commandée par la technologie utilisée, et l'est de plus en plus par les fluctuations de la 

demande, en quantité comme en qualité. La flexibilité du travail est ainsi, en quelque sorte, 

imposée au salarié par le consommateur ».  La capacité à s’ajuster rapidement à la demande 

amène les entreprises à se tourner vers la flexibilité quantitative, car cette pratique apparaît 

relativement simple et rapide à mettre à oeuvre (en comparaisons des actions de plus longue 

haleine visant, par exemple, à rendre les salariés plus polyvalents).  La flexibilité quantitative 

interne est assurée par le jeu des heures supplémentaires, et par des dispositifs d’aménagement du 

temps de travail qui se sont généralisés dans les entreprises à la suite de la réduction du temps de 

travail impulsée par les lois sur la réduction du temps de travail du 13 juin 1998 et du 19 janvier 

2000. 

La flexibilité quantitative externe peut être assurée par  le recours à des salariés extérieurs, dont le 

nombre est calculé en fonction des fluctuations de la demande. 

La protection juridique dont bénéficient les salariés en CDI en France, qui s’appuie notamment 

sur la nécessité de motiver le licenciement, ne permet pas aux entreprises d’utiliser ce type de 

contrat comme mode de gestion « flexible ». Par contre, les contrats atypiques présentent de 

nombreux avantages : on pense tout particulièrement au CDD et au CTT, dont les conditions de 

rupture sont prévues dès la signature. Le cas de l’intérim est à cet égard très instructif : les 

entreprises de travail temporaire ont développé une capacité de réactivité très forte, qui leur 

permet par exemple de répondre dans la demi-journée à la demande des entreprises clientes, pour 

des missions qui se réduisent parfois à quelques jours, voire quelques heures (ce qui est le cas 

dans la grande distribution, qui recourt massivement à l’intérim pour effectuer des opérations 

ponctuelles réclamant beaucoup de personnel : inventaires, réaménagements, etc..). 

Un article de synthèse de Rachel Beaujolin  [2003] permet d’aller plus loin dans la compréhension 

des logiques qui amènent les entreprises à recourir largement à la flexibilité quantitative externe, 

via l’utilisation de contrats atypiques.  L’auteur distingue dans les stratégies des entreprises une 

logique de coût et de recherche de productivité, et une logique de réversibilité de la relation 

contractuelle et de report du risque d’emploi. La logique de coût renvoie directement au 

problème d’adaptation aux fluctuations de la demande, et donc à la nécessité de disposer d’un 
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volant de main d’œuvre rapidement mobilisable pour faire face aux variations d’activité. R. 

Beaujolin remarque que le recours à des salariés externes est perçu dans les entreprises comme un 

moyen de réduire les charges fixes au profit des charges variables, selon une logique purement 

comptable56. 

Les logiques de réversibilité et de report du risque d’emploi sont plus liées aux anticipations des 

chefs d’entreprise : en raison de la volatilité de l’environnement, le CDI apparaît comme un 

investissement « risqué », car il comporte une part d’irréversibilité :  sa rupture génère des coûts 

(économiques, mais aussi psychologiques). En comparaison,  des contrats à durée limitée comme 

le CDD et surtout l’intérim  permettent un ajustement « en douceur », car ils reposent sur une 

logique marchande. Leur coût peut être envisagé comme une  valeur d’option, permettant de 

différer une décision d’embauche définitive. Un autre avantage du recours aux contrats 

temporaires est que l’entreprise se retrouve déchargée des contraintes habituelles associées aux 

emplois fixes : contraintes administratives, de gestion de carrière, de formation, etc…L’intérim 

apparaît ici comme un modèle de relation flexible, car l’ensemble de la gestion administrative la 

plus grande partie de la fonction RH (formation, recrutement, rémunération, négociation 

collective) est prise en charge par l’entreprise de travail temporaire. 

R. Beaujolin pointe enfin un phénomène d’engrenage mimétique dans les décisions des 

entreprises : confrontées à une forte incertitude, elles  recourent à la flexibilité quantitative pour 

se conformer à une sorte d’impératif universel, qui assimile la « bonne » gestion à la réduction des 

coûts : les entreprises les plus performantes sont celles qui sont capables de réduire leurs coûts de 

fonctionnement, au premier rang desquels se trouvent les coûts de personnel. Faire comme les 

autres en situation d’incertitude élevée reste la moins mauvaise manière d’agir57… 

Les preuves statistiques de cette « préférence pour la flexibilité numérique » mise en évidence par 

les chercheurs peuvent se trouver dans le développement des emplois correspondant à cette 

stratégie : les CDD, les CTT et les contrats à temps partiel, ainsi que des formes plus marginales, 

comme le portage salarial ou le travail indépendant issus de processus d’externalisation (salariés 

devenant contractants indépendants). Il n’existe pas de statistiques officielles sur les mécanismes 

d’externalisation ou de portage ; c’est pourquoi il nous est seulement possible d’analyser 

l’évolution des contrats temporaires et du temps partiel. Statistiquement, l’augmentation du 

                                                
56 La transformation  d’une partie des charges fixes en charges variables permet de diminuer le niveau du « point 
mort »  (seuil  minimal de charges fixes à couvrir avant de dégager un bénéfice) 
57 On retrouve l’idée célèbre de J.M. Keynes, selon qui il vaut mieux se tromper ensemble qu’avoir raison tout 
seul lorsque la situation est marquée par une forte incertitude (métaphore dite du « concours de beauté »). Dans 
le domaine de la gestion, on peut considérer que les notions de « best practices » ou le benchmarking, très 
présentes dans la littérature managériale sont une version à peine élaborée de ce mimétisme…   
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nombre et de la proportion de ces contrats en France par rapport à l’emploi total est indéniable 

en tendance, comme le montrent  le graphique 2  :  

 

Graphique 2 : Part des différentes formes particulières d’emploi (1982-2002) 

 

Source : DARES (premières synthèses – avril  2006) 

 

Ce sont donc des formes quantitatives de flexibilité (interne et externe) qui sont essentiellement 

utilisées en France : elles opèrent  l'essentiel des ajustements en agissant sur le volume des heures 

travaillées. Lorsque cet ajustement se fait en interne, par le biais des heures supplémentaires, de 

l’aménagement du temps de travail et du chômage partiel, ses impacts macroéconomiques sont 

faibles. Par contre, lorsque l’ajustement se fait en externe, il conduit au développement de 

contrats atypiques (contrats précaires et temps partiel essentiellement). 

 

1.2.2 Les impacts de la recherche de flexibilité de l’emploi pour les salariés :  
Nous avons vu que la recherche de flexibilité quantitative externe conduisait au développement  

des emplois flexibles. Ce développement est significatif, même si les statistiques montrent que le 

CDI demeure sans conteste la norme d’emploi en France. Il est intéressant de noter que le 

développement des emplois atypiques dans les pays développés s’inscrit dans un débat beaucoup 

plus large sur l’évolution  de la norme d’emploi. De nombreux travaux français et anglo-saxons 

constatent que l’évolution des conditions économiques (ralentissement de la croissance et montée 

du chômage en Europe continentale, mondialisation des échange, intensification de la 

concurrence au niveau mondial) conduit à la remise en cause de la norme d’emploi stable. 

L’emploi dit « à vie » est depuis longtemps oublié [ex : Cascio – 1995 ; Boltanski & Chiapello – 
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1999], et les questionnements portant sur l’employabilité [ex : Taylor – 2005 ; Mc Quaid & 

Lindsay – 2005], les « nouvelles carrières » [Arthur & Rousseau – 1996 ; Capelli – 1999 ; Hall- 

1999], ou les « nouvelles relations d’emploi »  [Kissler – 1994], voire sur la « fin de travail » [Rifkin 

– 1997] se sont développées au cours de la décennie 1990-2000.  Ce débat étant extrêmement 

riche, nous en mentionnerons simplement quelques aspects directement liés à notre sujet d’étude, 

en prenant en exemple les travaux sur les carrières et les nouvelles relations d’emploi. 

1.2.2.1. Les « nouvelles carrières » 
Si l’on prend en exemple l’évolution des travaux sur la notion de carrière en GRH, on s’aperçoit  

que les impératifs de flexibilité à la fois quantitative et qualitative poussent les salariés à ne plus 

compter que sur eux-mêmes pour assurer leur trajectoire professionnelle. Les exigences de 

flexibilité quantitative peuvent rendre l’emploi à long terme plus incertain (surtout dans les pays 

anglo-saxons, où la rupture du contrat de travail est peu encadrée), et les exigences de flexibilité 

qualitative obligent le salarié à  développer ses compétences afin de faire face aux évolutions des 

organisations [Sullivan – 1999]. C’est ainsi que les notions de carrières « protéennes » [Hall- 1996] 

et de carrières « nomades » [Arthur & Rousseau – 1997 ; Cadin – 1998] ont émergé au milieu des 

années 90. Dans ces cadres théoriques qui reposent principalement sur la notion de mobilité, les 

salariés prennent en main leur trajectoire professionnelle. Leur « carrière »  va se dérouler auprès 

de plusieurs employeurs successifs, et s’appuie sur leur capacité à  développer des compétences 

suffisamment solides et transférables pour leur assurer une employabilité suffisante. Cette 

nouvelle vision des carrières est compatible avec les emplois flexibles, puisque ceux-ci peuvent 

être envisagés comme une suite de  « missions » permettant aux salariés de développer leurs 

compétences. 

De manière paradoxale, certains salariés atypiques apparaissent alors parfois  non plus comme 

des repoussoirs, mais comme des modèles du « nouveau salarié ». Un article récent paru dans la 

revue Human relations [Inkson & al. – 2001] est par exemple intitulé « Le manager intérimaire, 

prototype du salarié du 21ème siècle ? ». Les auteurs retrouvent les conclusions principales des 

nouvelles théories des carrières, en remarquant que la carrière de ces salariés intérimaires qualifiés 

est fondée sur une accumulation de connaissances acquises dans des organisations variées. 

Il faut cependant noter que la majorité des développements sur les « nouvelles carrières » que 

nous venons de survoler concernent avant tout des salariés très qualifiés, ou dotés de 

compétences « rares »: les études ayant donné lieu à la construction du concept de carrières 

nomades portent par exemple sur des ingénieurs-entrepreneurs en informatique (cas de la société 

TCG étudiée par Miles & Snow – 1996) ou sur des techniciens très qualifiés de l’industrie 

cinématographique [ex : Jones – 1996]. La situation de la plupart des salariés en contrat atypique 
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est  moins enviable : leur niveau moyen de formation est inférieur à la moyenne de la population 

active dans la plupart des cas, ce qui ne leur permet pas d’envisager aisément une carrière 

« nomade »58. Nous verrons cependant qu’il existe des exceptions chez les salariés intérimaires. 

1.2.2.2. Les « nouvelles relations d’emploi » 
Si l’on s’intéresse aux modalités d’emploi de manière plus générale, de nombreuses recherches se 

sont penchées sur les nouvelles formes de la relation d’emploi  [ex : Kissler – 1994 ; Roehling & 

al. – 2000 ; Veltz & Zarifian – 1993]. Le point commun de ces recherches est la remise en cause 

de la relation d’emploi stable, qui est censée entraîner une certain nombre de conséquences sur 

l’organisation du travail et les  attitudes des salariés. La plupart des auteurs affirment que les 

mutations de l’environnement des entreprises a conduit à des réorganisations internes 

(allègement, reconfiguration, aplatissement des hiérarchies) conduisant à la fin du « contrat 

salarial traditionnel », par lequel le salarié offrait un certain nombre de ressources (implication, 

engagement, loyauté, …) en échange d’un certain nombre de contreparties, au premier rang 

desquelles figurait la stabilité de l’emploi, qui autorise des possibilités de carrière  interne59 [ex : 

Sparrow – 1996]. L’impossibilité pour les entreprise d’assurer la stabilité de l’emploi remet en 

cause l’équilibre contractuel : les salariés se trouvent privés d’une source importante de 

motivation et de sécurité, ce qui peut les amener à revoir leurs investissements et leurs attitudes 

vis-à-vis de l’organisation qui les emploie, en développant par exemple un comportement 

« mercenaire » ou en privilégiant une implication de type calculée.  

On peut remarquer que cette situation  d’instabilité caractérise notre population d’étude : les 

salariés en contrat flexibles se trouvent naturellement dans une situation d’incertitude : le 

« nouveau contrat » n’a pour eux rien de nouveau : il s’agit en quelque sorte du cadre normal de 

leur relation avec les employeurs, ce qui rend pertinente l’utilisation de certaines conclusions 

tirées des recherches sur les nouvelles relations d’emploi. 

 Le « nouveau contrat » comporte des droits et des devoirs différents pour les deux parties. Une 

étude de Roehling & al. [2000] tente de préciser les contours des nouvelles relations d’emploi,  à 

l’aide d’une revue de littérature portant à la fois sur des publications scientifiques et des articles de 

magazines spécialisés. Il en ressort une liste de caractéristiques des nouvelles relations d’emploi, 

assortie de nouvelle définition des droits et devoirs des employeurs et des salariés résumées dans 

                                                
58 Plus de la moitié des intérimaires travaillant dans l’industrie en France en 2005 sont des ouvriers non qualifiés. 
59 Remarquons une fois encore que ces affirmations ne remettent pas en cause la prééminence des contrats à 
durée indéterminée dans le stock d’emplois. Les recherches anglo-saxonnes témoignent de pratiques de 
flexibilité beaucoup plus répandues et plus intenses qu’en France : la notion de stabilité d’emploi n’est pas reliée 
à une forme contractuelle particulière, puisque l’équivalent du  CDI (open ended contract) ne garantit aucune 
stabilité d’emploi à son titulaire 
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les graphiques suivants (reconstitués d’après les résultats de l’enquête de M. Roehling et ses 

collègues ; les données sont exprimés en pourcentage de citation dans les articles sélectionnés). 

Graphiques 3 & 4 Les « nouvelles relations d’emploi » 

Les devoirs des employeurs dans les "nouvelles relations 
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Au niveau français, Morin [1997] s’intéresse également au « nouveau contrat implicite de travail », 

qu’il assimile à des contrats de travail atypiques comme l’intérim ou le CDD : les obligations y 

sont plus nettement spécifiées, la durée est implicitement ou explicitement limitée, et 

l’investissement et la motivation attendus de la part du salarié sont plus limités. 

Nous terminerons ce tour d’horizon sur les nouvelles relations d’emploi en mentionnant un 

ouvrage de synthèse de Freiche & le Boulaire [2000], qui analyse précisément les mutations du 

lien salarial induites par le développement des entreprises flexibles, et leurs conséquences sur les 
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attitudes des salariés.  Les auteurs relient  le développement des emplois flexibles à l’émergence 

des firmes flexibles, recentrées sur un noyau dur de salariés permanents, peu nombreux et 

soigneusement sélectionnés. Ce mouvement conduit à un « brouillage des règles du jeu,  et 

perturbe le rapport contribution-rétribution » (p. 39), selon l’expression empruntée à March & 

Simon  [1958/2005]. Ce brouillage des anciennes règles du jeu salarial a des effets différenciés sur 

les salariés. Les salariés les plus qualifiés peuvent considérer que la flexibilité induite par les 

nouvelles relations d’emploi peut être source d’opportunités, leur permettant d’enrichir leur 

professionnalisme ; à l’inverse, les salariés les moins qualifiés ou ceux qui occupent des métiers 

banalisés peuvent ressentir cet impératif de flexibilité comme une menace pour leur sécurité. Les 

auteurs esquissent alors une typologie (p. 105) des travailleurs dans l’entreprise flexible, en 

distinguant les « gagnants » (experts, sur-diplômés)   et les « perdants » (les travailleurs faiblement 

ou moyennement qualifiés).  

Nous allons à présent aborder la forme d’emploi atypique qui constitue notre terrain de 

recherche : le travail temporaire. 

2.  Le travail temporaire : un exemple-type de relation d’emploi atypique 

Parmi toutes les formes de contrats atypiques utilisés en France, l’intérim ou travail temporaire60 

occupe une place à part, pour plusieurs raisons : 

Sur le plan statistique d’abord, la France  est l’un des premiers marchés du monde en matière de 

travail temporaire (4ème rang mondial et deuxième rang en Europe). L’intérim concerne toutes les 

professions et toutes les qualifications (ce qui n’est pas le cas du temps partiel, plutôt réservé aux 

emplois peu qualifiés). Sur le plan de la recherche, la relation de travail temporaire est organisée 

par un réseau de contrats complexes, dont  l’étude est particulièrement instructive, car elle 

combine relation de travail et relation commerciale. Le travail intérimaire présente également  un 

certain nombre de caractéristiques spécifiques comme la présence d’une « relation d’agence 

multiple » [Mc Lean Parks & al. – 2001]  entre employeur, salarié et utilisateur, qui propose des 

pistes de recherches intéressantes dans le domaine de la théorie des organisations.   Etant donné 

la durée limitée des missions d’intérim (particulièrement en France), il  nous   semble finalement 

pertinent d’utiliser l’intérim comme objet d’étude représentatif des problématiques de l’emploi 

atypique en France.  

                                                
60 Nous considèrerons les termes intérim et travail temporaire comme équivalents dans la suite de nos 
développements, car le code du travail assimile le travail temporaire à la relation d’intérim. Dans les recherches 
anglo-saxonnes, une différence est parfois faite entre salariés en emplois temporaires (temporary workers) et 
emplois en intérim (temporary help service workers). 
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Après une présentation succincte du cadre légal du travail intérimaire, et de certaines données 

chiffrées destinées à apprécier l’ampleur du phénomène, nous nous intéresserons aux facteurs qui 

déterminent  l’offre  et la demande de ce type de contrat61. 

2..1. Définition et cadre juridique 

2.1.1. La relation de  travail temporaire  
Le travail temporaire met en relation trois types d’acteurs, dans une relation triangulaire (figure 

2) : le salarié intérimaire, l’entreprise de travail temporaire (ETT) et l’entreprise utilisatrice. Les 

ETT assurent un rôle d’intermédiation sur le marché du travail entre offreurs et demandeurs de 

travail.  

Figure 2  : Le triangle du travail temporaire 

 
Source : SETT - 2005 

Les entreprises sont liées par un contrat commercial (contrat de mise à disposition) et 

l’intérimaire est lié à l’ETT par un contrat de travail temporaire (contrat de mission).  

Ce schéma triangulaire peut être complexifié, car un même salarié peut être employé par plusieurs  

ETT : plus de 30% des intérimaires en France ont travaillé pour plusieurs ETT durant l’année 

2005, ce qui montre que les ETT doivent faire face au défi de la fidélisation de leurs intérimaires 

[Galois – 2006]. 

La particularité de la relation intérimaire est qu’il y a découplage entre employeur légal et 

employeur réel : l’intérimaire travaille pour une entreprise dans laquelle il n’est pas salarié, et il est 

salarié d’une entreprise dans laquelle il ne travaille pas… Ce découplage pose des problèmes 

particuliers de gestion des ressources humaines, puisque nous avons vu dans notre introduction 

                                                
61 Nous considérons par convention, en accord avec l’approche économique du marché du travail, que l’offre de 
travail provient des salariés et la demande d’emploi provient des entreprises. 
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que les « leviers » de GRH à la disposition des employeurs sont en quelque sorte répartis entre 

l’ETT et l’entreprise utilisatrice, et que chacune d’entre elle ne dispose finalement que d’une 

partie de la « boite à outils RH » du manager [Mc Lean Parks & al – 2001].  

Les travail temporaire sous sa forme actuelle a une assez longue histoire : les premières grandes 

entreprises de travail temporaire apparaissent et se développent aux Etats-Unis avant la seconde 

guerre mondiale, puis en France à partir des années 1950 [Caire – 1973]. Ces entreprises 

proposent principalement des services dans le domaine administratif (secrétariat, emplois de 

bureau) et emploient très majoritairement des femmes. L’intérim va ensuite progressivement se 

diffuser au secteur industriel et au BTP, et employer majoritairement des salariés masculins 

[Glaymann – 2005, p.51]. C’est à partir des années 70 que le travail temporaire commence à se 

développer de manière vraiment significative dans notre pays, le nombre d’intérimaires en 

équivalent-emploi temps plein (ETP62) ayant été multiplié par 5 entre 1975 et 2004. 

2.1.2 L’encadrement juridique du travail temporaire 

L’encadrement juridique de la relation de travail temporaire est assez précis en France : ce contrat 

étant dérogatoire par rapport au contrat de travail normal, le législateur a prévu des cas de recours 

précis et une limitation de la durée. 

Les cas de recours au travail temporaire sont  les suivants :  

- Remplacement d'un salarié absent (sauf s'il s'agit d'une grève).  

- Attente de la prise de fonction d'un nouveau salarié 

- Remplacement d'un salarié passé provisoirement à temps partiel (ex : congé parental 

d'éducation...).  

- Embauche d’une personne sans emploi rencontrant des difficultés sociales ou professionnelle 

particulières.  

- Accroissement temporaire de l'activité de l'entreprise (saut dans les établissements ayant 

procédé à un licenciement économique pendant un délai de 6 mois pour les postes concernés par 

ce licenciement).  

- Travaux saisonniers 

- Emplois « d'usage » : Pour certains emplois, par nature temporaires, il est d'usage constant de ne 

pas embaucher sous contrat à durée indéterminée (ex : les emplois d'extras dans l'hôtellerie ou la 

restauration). 

                                                
62 La notion « d’équivalent-emploi temps plein annuel» correspond à la méthode habituelle de comptage des 
intérimaires, pour ne pas surestimer leur importance. Un emploi en équivalent temps plein annuel est un emploi 
effectué selon la durée du travail légale sur un an, soit ,par convention de la DARES, 52 semaines (exemple : 
deux intérimaires totalisant respectivement 20 et 27 semaines de mission correspondent à un emploi équivalent 
temps plein.)  
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Dans tous les cas, il est interdit de recourir à des intérimaires pour effectuer des travaux 

dangereux (ex : manipulation de substances dangereuses). 

La durée des contrats de travail temporaires est strictement limitée : cette durée est en principe 

mentionnée dans le contrat, sauf dans le cas des contrats sans terme certain ; elle ne peut en 

aucun cas dépasser 24 mois). Les différentes durées maximales sont résumées dans le tableau 

suivant :  

Tableau 8  Durée maximale du contrat de travail temporaire selon les cas de recours 

Durée maximale  Cas de recours  

Contrat de 
date à date  

Contrat sans 
terme certain  

Remplacement d'un salarié absent ou dont le contrat 
de travail est suspendu  

18 mois  Fin de l'absence  

Attente de l'entrée en service d'un salarié sous contrat 
à durée indéterminée  

9 mois  9 mois  

Remplacement d'un salarié dont le départ définitif 
précède la suppression de son poste  

24 mois  Impossible  

Accroissement temporaire de l'activité de l'entreprise  18 mois  Impossible  
Survenance dans l'entreprise (entrepreneur principal 
ou sous-traitant) d'une commande exceptionnelle à 
l'exportation  

24 mois  Impossible  

Travaux urgents nécessités par des mesures de 
sécurité  

9 mois  Impossible  

Emplois à caractère saisonnier  -  Fin de la saison  
Emplois pour lesquels il n'est pas d'usage de recourir 
au contrat à durée indéterminée  

18 mois  
Réalisation de  

l'objet du contrat  
Mission effectuée à l'étranger  24 mois  

Réalisation de  

l'objet du contrat  
Source : fiches pratiques – Ministère de l’emploi et de la cohésion sociale 

Lorsqu'une mission prend fin il n'est pas possible d'embaucher, sur le même poste de travail, à 

nouveau sous contrat de travail temporaire ou sous contrat à durée déterminée, avant l'expiration 

d'un délai de carence (égal au tiers de la durée du contrat pour les missions de plus de 14 jours).  

En ce qui concerne ses conditions de travail, le salarié intérimaire est soumis aux mêmes règles 

que les salariés permanents, et bénéficie de compléments salariaux liés au particularisme de sa 

situation : sa rémunération doit être au moins égale à celle que percevrait un salarié de l'entreprise 

utilisatrice, sous contrat à durée indéterminée, de qualification équivalente et occupant le même 

poste de travail. Des indemnités et des mesures particulières sont prévues pour compenser la 

précarité d'emploi : au terme de chaque mission l'intérimaire perçoit une indemnité de fin de 

mission et une indemnité compensatrice de congés payés.  

Ces dispositifs permettent aux intérimaires, à travail et qualification égale, de percevoir une 

rémunération supérieure à celle des salariés permanents, ce qui constitue pour certains d’entre eux 

une motivation  pour choisir cette forme d’emploi. 
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Ces dispositifs juridiques contraignants pour les entreprises utilisatrices sont parfois contournés, 

surtout en ce qui concerne les durées de contrat et les conditions de recours. Plusieurs travaux 

consacrés à l’intérim en France [ex : Glaymann - 2005, p.91 ; Gorgeu & Mathieu – 1995] font 

mention de contournements fréquents de la loi concernant les conditions de recours, 

particulièrement dans certains secteurs, comme l’industrie automobile. 

Certaines grandes entreprises automobiles françaises ont par exemple été condamnées pour abus 

d’intérim : les juges ayant considéré que certains intérimaires occupaient des emplois permanents, 

leur embauche ne correspondait pas à un surcroît temporaire d’activité. On peut citer en exemple 

le cas de la SOVAB (filiale de Renault), condamnée pour licenciement abusif de 18 salariés 

intérimaires de longue durée, dont les contrats ont été requalifiés en CDI par le Conseil des 

Prud’hommes de Nancy, décision confirmée par la Cour de Cassation en 200463.  Selon des 

sources syndicales, il apparaît en effet que l’industrie automobile utilise de manière massive et 

régulière un volant d’intérimaires, y compris en dehors des fluctuations d’activité : Selon un 

témoignage d’un délégué syndical de Peugeot-Sochaux, « la part des CDI dans les effectifs du 

groupe ne cesse de diminuer au profit de l’intérim,  alors que la production est passée du simple 

au double en dix ans. Entre 1995 et 2005, les effectifs en CDI sont passés de 57 500 à 51 900 

ouvriers, tandis que le nombre d’intérimaires passait de 700 à 5 800, et les CDD de 375 à 

3 300 »64.  

Une autre forme d’abus concerne la durée des contrats : Nous avons par exemple pu recueillir 

lors de nos entretiens exploratoires le témoignage d’un salarié qui travaillait depuis 18 mois dans 

la même entreprise sur la base de contrats d’intérim renouvelés toutes les semaines. Certains 

responsables d’agence nous ont confié que cette pratique était courante, voire fréquente, dans le 

secteur industriel65.   

2.2. Le travail temporaire en France et dans le monde 

2.2.1. Le travail temporaire en France  

2.2.1.1. Données  quantitatives 

La France constitue l’un des marchés les plus dynamiques du monde en matière d’intérim, 

puisqu’elle se classe au quatrième rang mondial en termes de chiffre d’affaires (derrière les Etat-

                                                
63 Arrêt n° 43 du 21 janvier 2004 - Cour de cassation - Chambre sociale 
64 Témoignage de Franck Plain, délégué CGT, cité dans « l’Humanité »-  20 mai 2006. 
65 Nous avons même recueilli des témoignages sur des cas extrêmes d’usage de l’intérim : une société de 
nettoyage de la région PACA employait par exemple il y a quelques années des intérimaires sur des contrat à la 
journée, renouvelés quotidiennement durant de longues périodes…ce qui se rapproche de la situation des salariés 
journaliers du 19ème siècle.  
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Unis, le Royaume- Uni et le Japon). Les effectifs des salariés intérimaires évoluent régulièrement 

depuis 5 ans (graphique 5), en suivant les évolutions de la conjoncture économique : la période de 

reprise économique actuelle permet de se rapprocher des chiffres constatés en 2000/2001. Il faut 

noter que l’emploi intérimaire augmente en moyenne plus vite que la moyenne de l’emploi salarié 

sur les 5 dernières années, selon l’Insee. 

Graphique 5 :  

Evolution des effectifs intérimaires 

(équivalents-emplois à temps plein - en milliers) 1998-2005
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Source : reconstitué à partir des séries statistiques sur l’emploi intérimaire (DARES) 

Au troisième trimestre 2007, 632.600 salariés sont intérimaires dans notre pays, ce qui représente 

3,5 % de l’ensemble des salariés du secteur marchand (2,5% de l’ensemble des salariés).  

Le pourcentage de 3,5% de l’effectif salarié apparaît faible, mais ce chiffre doit être relativisé, 

comme nous l’avons mentionné en introduction : la comptabilisation en équivalent – temps plein 

minore énormément le nombre de salariés intérimaires, puisque la plupart d’entre eux ne 

travaillent pas en temps plein sur l’année. Une enquête menée par la DARES en 2002 avait estimé 

à environ 2 millions le nombre de salariés ayant travaillé au moins une fois en intérim durant cette 

année, en appliquant un coefficient multiplicateur de 3,3 aux ETP (ce qui signifie qu’un ETP 

annuel d’intérimaire correspond environ à 3 salariés ayant réellement travaillé en intérim). Si l’on 

applique ce coefficient aux effectifs salariés de 2005, on obtient également près de deux millions 

de salariés ayant travaillé en intérim (1,983 millions), ce qui correspond à environ 11% des salariés 

du secteur marchand : un salarié sur 10 a donc eu recours à l’intérim durant cette période, ce qui 

constitue une pourcentage très significatif. 

Une autre constatation vient renforcer l’idée que les chiffres globaux doivent être appréciés avec 

précaution : sachant que  le taux de recours à l’intérim varie fortement selon les secteurs, les 

valeurs moyennes calculées sur l’ensemble des salariés sont peu pertinentes : si l’on prend en 
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exemple le BTP, où l’intérim représentait en 2005 environ  8,2% du total de l’emploi salarié (en 

équivalent-emploi temps plein), et que l’on applique le coefficient multiplicateur de la DARES, 

on peut en déduire que près d’un quart des salariés travaillant dans le BTP en 2005 étaient 

intérimaires.       

Si l’on s’intéresse à présent à la composition de la population intérimaire, on note des spécificités 

très marquées. L’intérimaires français type est un homme (72% des salariés) de moins de 30 ans, 

occupant un emploi d’ouvrier qualifié (39,5%) dans le secteur industriel ou le BTP.  

En ce qui concerne la durée des missions d’intérim (graphique 6), il faut remarquer que les 

missions de courte durée prédominent largement en France. Selon les données fournies par 

l’Unedic, près de 60% des missions confiées aux intérimaires ne dépassent pas une semaine, et ce 

sont les missions d’une journée qui constituent la plus forte proportion.  

Selon les calculs de l’Unedic, la durée moyenne d’une mission d’intérim est d’environ 10 jours en 

2005. Il existe cependant de fortes disparités selon les secteurs : c’est dans le secteur tertiaire que 

les missions sont les plus courtes (ex : 7 jours en moyenne dans le commerce), et dans l’industrie 

qu’elles sont les plus longues (ex : 29 jours en moyenne dans l’industrie automobile). 

 

Graphique 6 

Répartition des missions d'intérim en France en 2005 selon leur durée (en %)
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Source : Unedic – Point statis n° 18 - avril 2006 

Cette forte prédominance des missions de courte durée constitue une caractéristique importante 

de l’intérim en France, et ce point devra être pris en compte lors de l’étude de l’implication au 

travail des salariés intérimaires : il apparaît en effet crucial pour éclairer le débat sur l’implication 

organisationnelle « duale » des salariés intérimaires, c’est-à-dire la possibilité pour eux de 

développer simultanément une implication envers l’entreprise utilisatrice et envers l’ETT.  
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2.2.1.2. Evolutions qualitatives   

L’intérim a beaucoup évolué ces dernières années. On peut différencier des évolutions dans la 

composition de la population intérimaire et des évolutions juridiques et sociales venant modifier 

le statut du travail temporaire. En ce qui concerne la population des salariés intérimaires, 

l’évolution la plus marquante de ces dernières années est l’augmentation de la qualification 

moyenne des salariés, qui s’est accompagnée d’une hausse importante des effectifs cadres et 

techniciens supérieurs (graphique 7).   

Graphique 7  (Source : PRISME – rapport économique 2006) 

 

Durant la dernière décennie, le nombre de cadres intérimaires a été multiplié par plus de 10. 

Parmi les raisons de cette montée en puissance, on peut mentionner plusieurs facteurs [Prisme – 

2005, p. 17] : Du côté de la « demande », les entreprises fonctionnent de plus en plus en 

recourrant à des groupes de projet, et les solutions proposées par les agences sont 

particulièrement appropriées à cette forme de management. Du côté de « l’offre », certains cadres 

font le choix de l’intérim comme un mode de vie : cela  leur permet d’enchaîner des missions 

permettant de développer leur employabilité et d’accéder à des avantages sociaux que le portage 

salarial ou le travail en indépendant ne permettent pas d’assurer. 

L’apparition des « interim manager » ou managers de transition constitue un bon un exemple des 

évolutions récentes du secteur de l’intérim, et font l’objet de travaux de recherche [ex : Smid & al. 

– 2006 ; Inkson & al. 2001]. Ces salariés sont en général missionnés pour des tâches complexes et 

limitées dans la durée : il peut s’agir de l’animation d’un projet ponctuel, ou de la mise en place 

d’un plan social. Les « interim managers » sont également appelés pour assurer les transitions 

dans les entreprises qui changent de direction. Les chercheurs étudient alors par exemple les 
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risques d’agence liés au management de tels salariés [Smid & al. – 2006] ou les procédures de 

recrutement et de suivi qui leur sont propres.  L’augmentation du nombre des salariés 

intérimaires « hautes compétences » a conduit au développement d’un segment particulier sur le 

marché du travail temporaire : certaines ETT ont créé des filiales spécialisées sur le créneau 

l’intérim « haute compétence » (on peut citer en exemple Expectra, filiale de Védior bis). 

Ce développement du nombre d’intérimaires cadres n’est toutefois pas le signe indiscutable d’une 

augmentation des compétences « sur le terrain ». Une étude récente de l’Unedic66 révèle que les 

"cadres ou profession intermédiaires" en intérim effectuent plus d'une mission sur trois en tant 

qu'employé ou ouvrier. Ce déclassement  concerne tous les degrés de qualification : 10 % des 

intérimaires professeurs, professions scientifiques et ouvriers qualifiés servent de 

manutentionnaires ou de déménageurs, de même que 8 % des ingénieurs, cadres techniques et 

employés administratifs. Les chercheurs de l’Unedic remarquent que  « les emplois de 

manutentionnaires mobilisent des intérimaires de toutes les qualifications ». 

Si l’on s’intéresse à présent aux évolutions qualitatives du statut intérimaire, on peut constater au 

niveau juridique que des efforts ont été faits pour « normaliser » le statut du salarié temporaire en 

matière de droits sociaux. A la suite des négociations menées dans la branche de l’intérim,  les 

salariés intérimaires bénéficient aujourd’hui d’un accès simplifié à la formation, de droits 

transférables d’une ETT à l’autre, de systèmes de prévoyance retraite et d’un fonds social, le 

FASTT (Fonds d’action sociale du travail temporaire) qui offre des services spécifiques, 

notamment destinés à pallier les difficultés dont peuvent être victimes les intérimaires, en raison 

de l’instabilité de leur situation professionnelle. 

Le FASTT propose par exemple un système de garantie des prêts, des mesures facilitant la 

location d’un logement, ainsi que la possibilité d’adhérer à une mutuelle dès la première mission 

d’intérim.  Le statut social « officiel » des intérimaires apparaît ainsi moins précaire que celui des 

salariés employés en CDD (dont le sort est plus directement lié à l’entreprise qui les emploie). 

Les ETT participent également à ce mouvement : certains grands groupe de travail temporaire 

ont signé des conventions avec des groupes bancaires afin de proposer des services financiers 

adaptés à la situation des intérimaires. 

Nous avons pu constater lors de nos visites dans les ETT que  de nombreuses brochures et 

affichages étaient consacrés à ces avantages sociaux, mais, au dire des responsables d’ETT, et au 

vu des données fournies par le FASTT67,  les intérimaires ont assez peu recours aux solutions que 

nous venons d’évoquer. La principale raison invoquée par les salariés et les responsables d’agence 

                                                
66 Point statis n° 26 – février 2007 (http://info.assedic.fr/assurance_chomage/travail/documents/pstatis26.pdf) 
67 Fast-Mut, la mutuelle proposée par le FASTT ne couvrait en 2006 que 10% environ des intérimaires (65.000 
personnes). Seuls 4000 prêts à la consommation ont été souscrits par les intérimaires cette même année.  
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que nous avons rencontrés est « la paperasse » : les salariés sont réticents à entamer les démarches 

administratives, et les responsables d’ETT, qui acceptent de les aider,  ne proposent pas 

spontanément des réaliser ces démarches à leur place (en raison du temps nécessaire à la 

constitution des dossiers). 

Les évolutions que nous venons de mentionner viennent relativiser (sans les invalider) certaines 

critiques sur les inégalités entre salariés permanents et intérimaires au niveau des conditions de 

travail et de protection sociale. Il est par exemple vrai d’affirmer que les intérimaires en France 

ont un salaire en moyenne plus faible que les salariés permanents, mais cette affirmation est 

biaisée par la sur-représentation des ouvriers dans la population intérimaire. Si l’on effectue la 

comparaison à qualification, temps de travail  et poste égal, les intérimaires ont un salaire plus 

élevé que les permanents68. 

2.2.2. Le marché du travail temporaire en France : acteurs et  stratégies 

Ce paragraphe et le suivant s’appuieront en partie sur des données  issues des organismes officiels 

et des grandes entreprises de travail temporaire, complétées par les informations recueillies lors 

d’une série d’entretiens semi-directifs (enregistrés et intégralement transcrits pour permettre une 

analyse de contenu thématique), que nous avons réalisés auprès de responsables d’agences de 

travail temporaire de la région PACA. Ces entretiens, qui avaient pour but principal de  mettre en 

lumière les diverses méthodes de sélection et de fidélisation des intérimaires (voir chapitre 3), nous 

ont cependant permis au cours des conversations menées d’obtenir des confirmations et, parfois, 

des approfondissements sur certaines pratiques des ETT et des entreprises clientes en matière de 

recours à l’intérim.  

Après avoir rapidement présenté les principaux acteurs du marché de l’intérim en France, nous 

ferons le point sur les évolutions du rôle des ETT.  

2.2.2.1. Le marché français du travail temporaire 
La France est, nous l’avons vu, un marché très important pour le travail temporaire : le marché 

français a occupé le troisième rang mondial en termes de chiffre d’affaires durant les années 1990, 

avant d’être récemment supplanté par le Japon. 

La France compte environ 6500 ETT, qui ont réalisé un chiffre d’affaires de 20,4 milliards 

d’euros en 2006 (source : Prisme – 200769). le marché est oligopolistique, dominé par trois grands 

groupes : Adecco, Manpower et Vedior bis, qui réalisent à eux trois 70% du chiffre d’affaires de 
                                                
68 Ce qui n’est pas le cas par exemple aux Etats-Unis, où l’obligation d’égalité de traitement salarial entre 
permanents et intérimaires n’existe pas. Ceci explique en partie les résultats des études empiriques nord-
américaines. 
69 Le PRISME (professionnels de l’intérim, services et métiers de l’emploi), anciennement SIETT (syndicat des 
entreprises de travail temporaire) est l’organisme syndical représentant la profession. 
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la profession.  Le groupe Adecco (qui comprend les entreprises Adecco et Adia70) domine le 

marché (graphique 8).  

Graphique 8  

Les principales entreprises de travail temporaire en France en 2004
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2.2.3.2. Le rôle et la stratégie de développement des ETT en France 
Les entreprises de travail temporaire ont peu à peu élargi leur champ d’action. Très marqués par 

l’image péjorative de « marchands d’hommes » (expressions que nous avons retrouvées dans le 

discours de plusieurs responsables d’ETT lorsqu’ils nous parlaient  de l’intérim « d’avant »), les 

professionnels de travail temporaire ont aujourd’hui considérablement étendu leur « offre », et 

tentent d’accompagner les évolutions économiques et organisationnelles dans le secteur 

marchand.  

Belkacem  [1998] affirme que les ETT sont passées d’une simple aide à la gestion des fluctuations 

à une véritable activité de sous-traitance des ressources humaines en se chargeant des activités de 

sélection, de recrutement, et même de formation des personnels intérimaires71. Plusieurs 

interlocuteurs responsables d’ETT nous ont par exemple confirmé que les formations qu’ils 

proposaient  aux intérimaires étaient en règle générale directement liées aux besoins exprimés par 

les entreprises clientes : il s’agit bien ici d’une prestation de service qui dépasse largement la 

simple gestion d’effectifs.  

                                                
70 L’entreprise Adecco est issue de la fusion des entreprises Adia et Eco en 1996, mais  l’enseigne Adia a 
conservé un certain nombre d’agences sous leur ancienne dénomination.  
71 Selon le Prisme, la profession consacre chaque année environ 2,2% de la masse salariale à la formation des 
intérimaires (210.000 intérimaires ont bénéficié d’une formation en 2005, ce qui représente environ 10% des 
salaris du secteur). 
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La présence de plus en plus importante des ETT sur le segment des hautes compétences 

manifeste leur volonté de concurrencer directement les entreprises de recrutement spécialisées, 

sur un marché à forte valeur ajoutée [Lefèvre – 2002]. 

Cette diversification des domaines de compétences des ETT leur a permis d’acquérir une 

véritable « expertise en ressources humaines » [Glaymann - 2005], qui leur permet de répondre à 

tous les types de besoins, y compris dans les domaines de hautes compétences. Le discours 

officiel de la profession est sans ambiguïté sur cette volonté :  

Extrait du dossier de presse 2007 du Prisme :   

« À l’heure des nouvelles technologies où la sous-traitance et l’externalisation gagnent du 

terrain, les ETT peuvent aider leurs clients à optimiser la gestion de leurs ressources humaines. (…) Plus que de 

simples « fournisseurs de main-d’oeuvre », elles disposent d’un réel savoir-faire et d’une véritable expertise en 

matière de gestion prévisionnelle des emplois et de conseil en ressources humaines. » 

 

Le but  stratégique de ces actions est de prouver que l’intérim peut être une alternative 

concurrentielle face aux CDD, qui restent encore majoritaires en France72. 

Une mesure récente est venue  enrichir encore le métier des ETT : depuis La loi de Cohésion 

Sociale du 25 janvier 2005 (dite loi Borloo) qui a mis fin au monopole de l’ANPE, elles peuvent 

devenir intermédiaires en recrutement, c'est-à-dire qu’elles peuvent proposer d’assurer des 

recrutements pour tous types de contrats pour le compte des entreprises utilisatrices, tout en 

conservant leur activité sur le travail temporaire. Cette activité semble se développer : les chiffres 

fournis par le syndicat des entreprises de travail temporaire ( Prisme)  en 2007 indiquent que 

26.500 salariés ont été placés par les ETT en 2006 ; 70 % d’entre eux ont été recrutés en CDI, le 

reste se répartissant entre CDD et CNE.  L’activité de placement  était encore trop peu 

développée au moment de notre enquête sur le terrain pour qu’il soit possible de l’étudier en 

détail, mais nous avons pu constater au cours de nos entretiens avec les responsables d’ETT que 

l’usage de l’intérim dans les processus de recrutement était déjà répandu, les entreprises 

utilisatrices utilisant les missions d’intérim comme de véritables périodes d’essai. Plusieurs 

responsables d’agence nous ont confirmé que la loi du 25 janvier 2005 leur permettait 

simplement d’officialiser des pratiques de pré-recrutement qui existent depuis que le travail 

temporaire s’est institutionnalisé [voir par exemple Germe & Michon – 1979]. 

 

                                                
72 Le dossier de presse du Prisme relaie très clairement le discours (p 16.) : « Les intérimaires trouvent dans 
l’ETT  un employeur responsable avec lequel ils peuvent négocier sur le long terme. Au contraire des 
intérimaires, les salariés en CDD ne bénéficient pas d’un encadrement spécifique et d’un statut conventionnel ; 
ils profitent peu d’opportunités de formation et disposent d’une plus faible visibilité dans l’avenir. 
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2.2.3. Données étrangères 

Au niveau international, on peut noter que l’intérim est plutôt développé dans les économies 

anglo-saxonnes (Etats-Unis, Royaume-Uni, Australie), mais également dans certains pays latins 

(Espagne, Mexique) et aux Pays-bas [OCDE – 2002]. Les Etats-Unis et le Royaume –Uni  

constituent les deux premiers marchés mondiaux pour cette activité, en termes de chiffre 

d’affaires.  

Cependant, pour mieux apprécier l’importance que revêt le travail temporaire dans les économies 

des pays développés, il vaut mieux s’intéresser à la part du travail temporaire dans la population 

active (graphique 9) 

 

Graphique 9 

 

On constate alors que la Grande-Bretagne apparaît encore comme le pays qui comporte la plus 

forte proportion de salariés intérimaires, suivi par les Pays-Bas et la France.  

Les spécificités économiques des pays et de la réglementation du travail conduisent à des formes 

et des usages particuliers de l’intérim d’un pays à l’autre. L’encadrement du travail temporaire 

n’est pas homogène selon les pays. Le tableau suivant, qui résume les modalités d’encadrement du 

travail temporaire dans les principaux pays développés nous permet de constater que des 

éléments fondamentaux du contrat de travail temporaire peuvent largement varier d’un pays à 

l’autre, ce qui doit nous amener à être prudents dans l’utilisation des études effectuées auprès 

d’intérimaires en dehors de la France. 
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Tableau 9 : L’encadrement du travail temporaire 

Pays Cas de recours autorisés Forme de la relation d’emploi Durée maximale 
autorisée 

Allemagne Pas de restriction L’ETT est l’employeur du salarié 
(en CDI sauf exception) 

Pas de durée maximale 

Royaume-Uni Pas de restriction L’ETT n’est pas forcément 
l’employeur du salarié 

Pas de durée maximale 

Pays-bas Pas de restriction L’ETT est l’employeur du salarié Durée maximale variable 
selon le type de contrat 

Italie Cas de recours limités L’ETT est l’employeur du salarié 
(en CDI ou CDD) 

30 mois maximum 

Espagne Cas de recours limités L’ETT est l’employeur du salarié 
(en CDI sauf exception) 

6 mois maximum 

Etats-Unis Pas de restriction ---- Pas de durée maximale 

France (rappel) Cas de recours limité L’ETT est l’employeur du salarié 
(en CTT) 

24 mois maximum 

Source : D’après les données du Prisme (rapport économique 2005) 

Ce tableau appelle un commentaire important, sur lequel nous aurons l’occasion de revenir : les 

variations dans l’encadrement juridique de la relation de travail temporaire peut avoir des 

implications indirectes sur les attitudes des salariés [Biggs & al. – 2006].  

Nous pouvons noter que dans plusieurs pays l’intérimaire est salarié de l’ETT sous la forme d’un 

CDI : il s’agit donc d’un salarié « normal » dont le temps de travail est susceptible de varier au gré 

des missions. Dans le cas de la France, un intérimaire qui n’est pas en mission n’a pas 

d’emploi (dans le vocabulaire de certaines ETT, il n’est plus un « collaborateur », et devient un 

« candidat » ; il est encouragé à prendre contact avec les Assedic si aucune mission ne peut lui être 

proposée). Il est probable que le statut de salarié (même à temps partiel) est moins insécurisant 

que celui de « candidat ».  

On note aussi que dans plusieurs pays (dont les Etats-Unis et le Royaume-Uni), l’encadrement 

réglementaire des missions d’intérim est très souple : la durée des missions  n’est pas limitée, de 

même que la possibilité d’enchaîner des missions : il est donc tout à fait possible pour les 

entreprises utilisatrices de choisir des stratégies très diversifiées, allant de l’usage purement 

ponctuel de l’intérim jusqu’à la fidélisation ou l’emploi sur le long terme de salariés intérimaires, 

qui peuvent théoriquement  alors développer des relations et une implication durable avec les 

entreprises clientes. Dans le cas de la France au contraire, la limitation de la durée des missions, 

ainsi que la demande de contrats de très courte durée par les entreprises peut engendrer un 

sentiment de précarité chez le salarié, lié à l’angoisse permanente face au renouvellement des 

missions. 
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3. Le recours au travail temporaire : une typologie des pratiques 
Nous allons  envisager dans les développements suivants les raisons qui peuvent amener à 

recourir au travail temporaire, en distinguant le point de vue des entreprises utilisatrices (qui 

déterminent la demande de CTT), puis celui des salariés (qui déterminent l’offre de CTT).  

3.1. Le recours au travail temporaire envisagé du côté de la demande (les 
entreprises) 
Nous avons vu précédemment que le recours à l’intérim constituait une réponse possible aux 

exigences de flexibilité quantitative de la main d’œuvre : il ne s’agit pourtant pas de la seule 

motivation. Plusieurs études menées en France à des périodes différentes [ex : Ramaux – 1994 ; 

Coutrot – 2000 ; Glayman – 2005] ont en effet montré que plusieurs motifs de recours alternatifs 

à l’intérim  pouvaient être invoqués par les employeurs.   

Le tableau suivant, issu des travaux de Deneuve [2002] détaille les motifs de recours à l’intérim 

recueillis lors d’une enquête de terrain menée par le CIETT (Confédération des entreprises de 

travail temporaire). 

Tableau 10 : Motifs de recours à l’intérim [extrait de Deneuve – 2002] 

 
Nous pouvons voir que ces motifs dépassent parfois la simple logique économique des coûts 

(administratifs ou financiers), et concernent directement les stratégies et politiques de ressources 

humaines dans l’entreprise. On remarque par exemple que 11% des répondants recourent à des 

intérimaires « pour les recruter »). 

Nous distinguerons donc quatre séries de justifications, souvent complémentaires, de recours à 

l’intérim de la part des entreprises clientes, en distinguant deux types de motifs directement 

inspirés par une logique de coûts (motif économique, et  motif administratif)  et deux types de 

motifs liés à des logiques de gestion des ressources humaines (motif gestionnaire et motif 

politique). 
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3.1.1. Les motifs économiques : L’intérim comme amortisseur de 
fluctuations   
L’usage de l’intérim pour faire face aux variations de l’activité est largement  répandu dans les 

entreprises : il s’agit de l’usage pour lequel les CTT ont été créés.  

Si l’on observe les réponses fournies dans le tableau 10, on peut s’apercevoir que les motifs de 

recours pour des besoins de flexibilité ( ie : « pouvoir absorber les fluctuations », « fluctuations 

saisonnières », « pics d’activité inattendus » et « cycle économique ») sont  les plus souvent cités 

par les recruteurs. 

 L’intérim apparaît bien comme un moyen de mettre en œuvre une forme de flexibilité 

quantitative de la main d’œuvre. Il faut noter que c’est également le principal motif autorisé par la 

loi, à savoir faire face à un surcroît temporaire d’activité.  

Cette place prédominante du motif conjoncturel trouve une confirmation claire dans les travaux 

statistiques [ex : Deneuve- 2002] : il existe un lien clair entre les évolutions du PIB et celle de 

l’emploi intérimaire (voir graphique 10). Les évolutions de l’intérim sont nettement corrélées à celles 

de la conjoncture économique. Les travaux de Deneuve [2002] soulignent même la « pertinence 

de cet indicateur dans le diagnostic de l'évolution de l'activité économique ». 

Graphique 10  (PRISME – rapport 2005 ,d’après données de la DARES) 

 
 

On note sur le graphique une forte  réactivité de l'emploi intérimaire à la croissance économique. 

Les points de retournement des effectifs de l'intérim coïncident relativement bien avec ceux du 

PIB, tant en ce qui concerne les phases de reprise que de ralentissement : il n’y pas de délai 

d'ajustement de l'emploi intérimaire à l'activité. 

L’emploi d’un volant d’intérimaires pour « lisser » les besoins et s’ajuster précisément à la 

demande présent un autre avantage économique pour l’entreprise, selon Beaujolin [2003] : les 
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intérimaires représente une force de travail qui n’est payée que lorsqu’elle est employée, ce qui 

permet d’accroître la productivité du travail73.  

3.1.2 Les motifs administratifs et financiers : une logique de coûts  
Malgré l’aspect paradoxal de cette affirmation, certains recruteurs affirment s’adresser aux ETT 

pour trouver une main d’œuvre moins chère (1%), alors que les rémunérations des intérimaires 

sont légalement supérieures à celle des permanents, à poste égal.  

Après avoir proposé un cadre théorique permettant d’éclairer ces comportements d’arbitrage 

adoptés par les entreprises, nous détaillerons les méthodes permettant de réduire les coûts par le 

recours au travail temporaire. 

3.1.2.1 Base théorique : la  théorie des coûts de transaction 
La théorie des coûts de transaction  [ex : Coase- 1939 ;  Williamson- 1985] représente un cadre 

théorique tout à fait adapté pour analyser les motifs économiques de recours au travail 

intérimaire. Les auteurs qui travaillent sur le sujet mentionnent  souvent cette théorie [ex : 

Abraham – 1998 ;  Evaere – 1999 ;  Freiche & le Boulaire – 2002]. Pour notre part, nous nous 

appuierons tout particulièrement sur l’analyse des « formes de gouvernance » initiée par O. 

Williamson  [1991].  

Il apparaît que l’intérim constitue une forme de flexibilité qui permet de réduire à la fois les coûts 

de marché (ex : recherche et sélection des candidats) et les coûts de hiérarchie (surveillance, 

évaluation et suivi de carrière du salarié): autrement dit, l’entreprise utilisatrice bénéficie à la fois 

des avantages du marché et de ceux de l’intégration hiérarchique. Kunda & al.  [2006] remarquent 

que le recours accru aux travailleurs intérimaires conduit au développement de la  

contractualisation de l’emploi, qui apparaît comme le signe que les mécanismes de marché 

gagnent progressivement sur la bureaucratie. 

Si l’on utilise le vocabulaire de la théorie des coûts de transaction,  le recours à l’intérim permet à 

l’organisation d’adopter une forme de gouvernance hybride : elle confie à un prestataire extérieur 

le soin de sélectionner la main d’œuvre sur le marché, pour un prix négocié à l’avance, et cette 

main d’œuvre  travaille au sein même de l’entreprise (au contraire de ce qui se passe en cas 

d’externalisation complète). 

L’emploi direct des intérimaires par l’entreprise cliente  permet d’assurer un meilleur contrôle des 

comportements opportunistes, et ce d’autant plus que le salarié intérimaire ne connaît pas bien 

                                                
73 Le productivité du travail peut par exemple se calculer par le ration quantité produite/heures de travail 
utilisées. Plus le travail est utilisé de manière intensive (c'est-à-dire si tout es les heures payées sont des heures 
de travail efficaces), plus le ratio augmente. 
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l’entreprise utilisatrice, et aura donc de la peine à y développer ce type de comportements  (ex : 

comportement de « tire au flanc »), [Abraham – 1998]. 

Dans ce cadre théorique, le CTT apparaît plus économe que le CDD et le CDI en termes de coût 

de transaction : on peut à titre d’illustration  représenter sur un schéma le niveau théorique des 

coûts de transaction  associés à chaque forme contractuelle (Figure 3) 

Figure 3  : Intérim et coûts de transaction 
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3.1.2.2. Le recours à l’intérim comme facteur de réduction des coûts dans 
l’organisation 
Confrontées à des situations concurrentielles et des contraintes de rentabilité de plus en plus 

pesantes, les entreprises peuvent chercher à externaliser certains coûts de main d’œuvre, en 

déléguant la prise en charge du recrutement, de la sélection et de la formation aux ETT, ce qui 

leur permet d’avoir des salariés immédiatement opérationnels [Deneuve – 2002] : ces services 

sont bien évidemment facturés par les ETT dans le coût global de leur prestation, ce qui conduit 

à un coût global à peu près équivalent au double du salaire de référence pour l’entreprise 

utilisatrice74. Ce coût peut paraître élevé, mais l’avantage pour l’entreprise utilisatrice est d’obtenir 

une meilleure visibilité : les coûts sont forfaitaires et prévus au contrat, et l’ETT prend en charge 

le risque de recrutement, en s’engageant en règle générale à remplacer rapidement un salarié si 

                                                
74 Ce coût est obtenu en multipliant le salaire de référence par un coefficient en général voisin de 2, variant selon 
la qualification du salarié  (1,9 pour un manoeuvre jusqu’à 5 pour un cadre doté de compétences rares). Ce 
coefficient intègre les divers coûts supportés par l’ETT et sa marge bénéficiaire [Glaymann – 2005]. 
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celui-ci se révèle inadapté au poste proposé. Ceci peut réduire les coûts de transactions par 

rapport au recours direct au marché, si l’entreprise souhaite par exemple embaucher elle-même 

un salarié en CDD. 

Nous avons également vu que les salariés intérimaires étaient rémunérés à un niveau supérieur à 

celui des permanents, en raison des primes de précarité. Il pourrait  alors sembler paradoxal 

d’engager des intérimaires pour faire des économies sur les coûts de main-d’oeuvre.  Dans la 

réalité, ce paradoxe n’est qu’apparent, car l’évaluation des coûts salariaux, des coûts administratifs 

et des  coûts d’usage peut être favorable au CTT par rapport aux autres formes d’emploi précaire 

[Ramaux - 1994] , voire même au CDI [Gorgeu & Mathieu – 1998].  Nous avons pu en obtenir la 

confirmation auprès de plusieurs responsables d’agence appartenant à de grandes enseignes : la 

négociation des tarifs de mise à disposition combinée aux économies réalisées sur la gestion 

administrative rendent le recours à l’intérim rentable pour les grands entreprises utilisatrices.  De 

plus, par rapport au CDD, le recours à l’intérim  peut se faire avec des formalités réduites, car 

l’ETT est l’employeur légal de l’intérimaire.   

Une évaluation des coûts annuels comparés des trois types de contrats principaux (CDD,CTT et 

CDI) a été effectuée par Gorgeu & al. [1998] dans le cas précis de l’industrie automobile. Le 

tableau suivant résume les résultats de leur estimation :  

Tableau 11 : Comparaison du coût annuel d’un salarié pour l’entreprise utilisatrice en 

CDD, CTT et CDI (d’après Gorgeu &, 1998 p70)75 

Intérim Calcul sur la base d’un coefficient de 1.95 sur une moyenne journalière de 7h42 et de 
220 jours par an pour un agent de production, rémunéré au SMIC. 
Coût : 20 455 euros (il faut y ajouter la prime d’équipe, l’indemnité de transport). Le 
paiement se fait 30 jours fin de mois, voire à 90 jours fin de mois (les sommes sont 
ainsi placées). 

CDD Calcul réalisé sur la base du coefficient 155 de la convention collective de la 
métallurgie, soit une base supérieure au SMIC, sur une durée de 12 mois, et qui inclut 
la prime d’équipe. Le CDD est payé au prix du poste, à la différence de l’intérimaire.  
Coût : 21 952 euros 

CDI Calcul réalisé sur la base du coefficient 155 de la convention collective de la 
métallurgie, soit une base supérieure au SMIC, sur une durée de 12 mois.  
Coût : 21 288 euros. 
A ce salaire de base, doivent être ajoutées les charges patronales, la prime d’équipe, 
l’indemnité de transport, la prime d’assiduité(il faut 13 mois de présence), la prime de 
vacances, la prime liée à l’ancienneté de 3 ans minimum. 

Nous pouvons remarquer que l’intérim s’avère la forme contractuelle la plus économique pour 

l’entreprise utilisatrice, dans ce cas précis.  

De manière plus générale, si l’on considère que le coefficient d’un salarié titulaire avoisine les 1,8 

(en raison des charges sociales et des coûts indirects), on peut affirmer, en suivant Evaere [1999], 

que le coût marginal de l’intérim est réduit par rapport au CDI. 

                                                
75 Les sommes ont été converties en euro ; les calculs ont été fait sur le niveau du SMIC de 1997. 
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Il faut noter pour terminer que le chiffre de 1% de recruteurs affirmant que l’intérim « revient 

moins cher » mentionné dans le tableau 12 ci –dessus est faible, mais il ne tient pas compte de la 

taille des entreprises des répondants : seules les grandes entreprises ont un pouvoir de 

négociation suffisant pour faire pression sur les ETT afin d’obtenir des rabais sur le volume 

d’heures demandées. Les travaux de Deneuve [2002] évaluent la part des contrats négociés avec 

des « grands comptes » à 40% des contrats signés76. 

3.1.3 Les motifs gestionnaires : l’intérim comme « outil RH » 
L’intérim peut être utilisé comme outil pour gérer indirectement certains problèmes particuliers 

dans le domaine de la gestion des ressources humaines, dans les phases de recrutement et durant 

le travail en entreprise. 

3.1.3.1. L’intérim comme mode de sélection 
Les CTT apparaît comme un mode de sélection des salariés : ce phénomène apparaît à la fois en 

France [Gorgeu & al.- 1998, Evaere – 1999], et dans les études étrangères [ex : Houseman – 

1997 ; Von Hippel & al. – 1997].  

Cette méthode de pré-recrutement est très ancienne, et d’utilisation courante dans les entreprises 

utilisatrices. Elle permet de réduire fortement  les coûts liés à une erreur d’appréciation en 

retardant parfois durant plusieurs années l’embauche définitive du salarié. 

A. Gorgeu R. Mathieu et M. Pialoux [1998], dans leur enquête menée auprès des équipementiers 

pour l’industrie automobile, présentent le recours au CDD et à l’intérim comme un élément 

décisif de la gestion de la main d’œuvre dans la filière. Ils remarquent que l’embauche en CDI se 

fait dans le vivier d’intérimaires des usines : l’intérim est devenu le seul canal de recrutement  

pour les ouvriers de la production, car il permet de réduire les risques en cas d’embauche en 

CDI ; les employeurs attendent le moment opportun et choisissent « l’élu » en s’entourant d’un 

maximum de précautions. L’intérim (tout comme le CDD) apparaît ainsi comme une véritable 

« mise à l’épreuve » du futur embauché, ce que confirment de manière évidente les statistiques sur 

les créations d’emplois en France  que nous avons citées plus haut (plus des trois-quarts  des 

créations d’emploi se font sous statut précaire). 

3.1.3.2. L’intérim comme moyen de protéger les « insiders » 
Cette affirmation prend sa source dans le vaste courant d’études né des travaux économiques sur 

le dualisme du marché du travail [Piore & Doringer- 1971 ; Lindbeck & Snower – 1996 ;  Gazier- 

2003]. Le marché du travail y est modélisé comme fondamentalement hétérogène, segmenté en 
                                                
76 Toutefois, De neuve [2002] remarque que, « depuis la mise en place des allègements de charges pour les 
emplois non qualifiés dans le cadre des 35 heures, l'avantage comparatif de l'emploi intérimaire s'est quelque peu 
émoussé ». 
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diverses catégories de travailleurs plus ou moins  favorisés. Les salariés évoluant sur les « marchés 

internes », à l’intérieur des grandes firmes, sont soigneusement sélectionnés, mieux formés, mieux 

payés et mieux protégés contre les fluctuations (ils sont généralement employés en CDI) : ce sont 

des « insiders », selon l’expression proposée par Lindbeck & Snower [1996]. A l’opposé, les 

salariés évoluant sur les marchés « externes », sont soumis à une forte concurrence, leurs 

conditions de travail sont moins sécurisantes, leurs contrats de travail sont plus souvent précaires 

(CDD et CTT),  et leurs perspectives d’emploi dépendent plus étroitement de la conjoncture 

économique ; ils peuvent être considérés comme relativement défavorisés par rapport aux salariés 

évoluant sur les marchés internes : ce sont les « outsiders », ou les « salariés périphériques » 

[Atkinson – 1984]. Cette théorie a beaucoup évolué [voir Gazier – 2003, pour une synthèse], mais 

la distinction fondamentale entre salariés du cœur et de la périphérie demeure : les intérimaires 

sont toujours considérés comme l’exemple-type de salarié périphérique.  

Dans cette optique, le recours à l’intérim, et plus généralement aux emplois précaires, peut être 

envisagé comme un moyen de « protéger » les salariés du noyau dur (les « insiders ») contre les 

fluctuations conjoncturelles.  

3.1.3.3. L’intérim comme outil de « mobilisation » 
L’intérim recèle, selon  certains auteurs [ex : Ramaux – 1994 ; Beaud & Pialoux – 1999 ; Evaere – 

1999, Arnaud & Loriol – 2002] des vertus « pédagogiques » lorsque les intérimaires cohabitent 

avec des salariés permanents. La présence minoritaire d’intérimaires dans une entreprise a un 

double impact. En premier lieu, les intérimaires peuvent être incités à fournir des efforts 

importants pour accéder à un statut de CDI ou à un renouvellement de leur contrat, surtout s’ils 

savent que l’entreprise utilisatrice pratique un pré-recrutement sur le modèle étudié au paragraphe 

précédent. Cette mobilisation peut conduire les intérimaires à réaliser un travail plus intensif que 

les permanents. Plusieurs études semblent indiquer que la motivation et l’effort au travail chez les 

intérimaires désireux d’obtenir un emploi fixe peuvent être supérieurs à ceux constatés chez les 

permanents : ils sont prêts à se « dévouer » si ils estiment avoir une chance d’accéder à un CDI  

[ex : Mc Donald & Makin – 2000 ; Gorgeu & Mathieu – 1998 ; Beaud & Pialoux – 1999 p. 52]. 

Un étude empirique menée en Suisse par A. Engelandt & R. Riphanhn [2005] montre par 

exemple que les intérimaires ont un niveau d’absentéisme plus faible et un niveau d’effort 

supérieur aux salariés permanents. 

En second lieu, les salariés permanents peuvent se retrouver confrontés avec une main d’œuvre 

prête à faire des efforts importants, souvent jeune, diplômée,  et désireuse d’accéder à un emploi 

stable. Cette concurrence peut avoir des effets contradictoires : elle peut être incitative, si les 

titulaires, « pour ne pas perdre leurs acquis consentent à davantage d’efforts, modèrent leurs 
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velléités contestataires et revendicatives [Evaere – 1999] ; mais elle peut aussi être à la base de 

tensions entre intérimaires et permanents [Geary – 1992 ; Gorgeu & al. – 1998]. Une étude 

empirique menée aux Etats-Unis [Davis-Blake & al. – 2003] sur les impacts de la cohabitation 

entre permanents et intérimaires conclut par exemple à la prédominance d’effets négatifs (du 

point de vue de la direction) chez les salariés permanents, tels que la diminution de la loyauté, 

l’insatisfaction par rapport aux managers, et l’incitation à l’action revendicative. 

3.1.4. Les motifs «  politiques » : l’intérim contre l’action syndicale 
Cette question a été développée en France par S.Beaud & M.Pialoux [1999], qui ont étudié sur 

une longue période l’organisation des usines Peugeot Sochaux. La politisation et la syndicalisation 

ouvrière dans la filière automobile française a longtemps été  forte, surtout depuis les années 70. 

Selon les auteurs, de nombreux facteurs sont progressivement venus remettre en cause cette forte 

politisation et la solidarité à l’intérieur des usines : la généralisation des nouveaux modes de 

gestion de la production (flux tendus, automatisation, réduction des niveaux hiérarchiques) a 

entraîné la suppression pour les militants de moyens de lutte contre les chefs au travail, ce qui a 

entraîné leur remise en cause progressive. Une des autres raisons de cette usure du militantisme 

ouvrier à Sochaux est l’hostilité des jeunes à l’égard du syndicat. Les auteurs citent l’exemple de 

jeunes intérimaires (qui travaillent chez Peugeot depuis 7 à 8 ans) qui aspirent avant toute chose à 

un emploi stable, un logement à eux, une situation matrimoniale fixe. Le militantisme de lutte leur 

semble le vestige d’un luxe de privilégiés ; ils respectent la hiérarchie qui «les aide en les couvrant 

vis à vis de l’agence d’intérim ». De plus, pour eux, les « exploiteurs » ne sont pas les patrons, 

mais plutôt les agences d’intérim, voire l’Etat (« qui laisse faire »). La coexistence entre 

permanents syndiqués et précaires non syndiqués permet l’affaiblissement des syndicats lors des 

conflits, qui sont de moins en moins suivis, et une stabilisation des salaires.  En utilisant de la 

main d’œuvre jeune, scolarisée, diplômée, connue, mise à  l’épreuve en situation de travail 

pendant une longue période (souvent au moins deux ans d’ancienneté dans les usines de la 

filière), peu absente, l’entreprise utilisatrice parvient à affaiblir la « culture d’atelier » fondée sur la 

lutte syndicale.  

Cette analyse, dont les conclusions sont sans doute limitées aux seules grandes entreprises 

fortement syndiquées, repose sur l’idée présente dans la littérature suivant laquelle les salariés 

temporaires sont moins enclins à développer des stratégies de « résistance » [Prasad & Prasad – 

2000] et de revendication sur leur lieu de travail, en raison de la brièveté de leurs missions. Ils ne 

sont pas non plus enclins à entreprendre des actions syndicales au sien des entreprises 
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utilisatrices, sachant qu’ils ne pourront pas recueillir les fruits de leur engagement : les sacrifices 

financiers consentis lors des grèves ne sont pas compensables par les avantages acquis77.  

On peut noter que le législateur français, peut-être conscient des risques de dérive,  encadre très 

précisément l’usage «stratégique» de l’intérim, puisqu’il est rigoureusement interdit de remplacer 

un salarié gréviste par un intérimaire lors d’un conflit social. 

Nous allons à présent aborder le recours au travail temporaire du point de vue des salariés, en 

nous interrogeant sur les motifs conduisant ceux-ci à choisir, selon divers niveaux de contrainte, 

cette forme d’emploi. 

 

3.2. Le recours au travail temporaire envisagé du côté de l’offre (les salariés) 
Dans une logique de marché, la demande de travail temporaire, adressée par les entreprises 

utilisatrices et les ETT, va se trouver confrontée à une offre émanant des salariés. Cette offre de 

travail peut être plus ou moins « libre » : les études empiriques consacrées aux salariés intérimaires 

[ex : Lautsch – 2002 ; Jourdain – 2002 ; Ellingson & al. – 1998] montrent que ceux-ci  présentent 

différents profils vis-à-vis de l’intérim, qui vont du choix assumé et raisonné pour cette forme 

d’emploi jusqu’au « non-choix », où la décision est dictée par l’impérieuse nécessité de trouver un 

emploi, quelles que soient ses modalités d’exercice. 

Nous nous appuierons en partie dans ce paragraphe sur les données issues d’entretiens semi-

directifs menés auprès de 15 salariés intérimaires. Ces entretiens avaient pour but principal de  

mieux comprendre les processus d’implication des intérimaires (chapitre 3). Ils nous ont cependant 

permis au détour des conversations menées d’obtenir la confirmation des conclusions de  

plusieurs études qualitatives menées en France sur le sujet [Faure Guichard – 2000 ;  Jourdain – 

2002 ; Glayman- 2005], qui font toutes état de la variété des motifs amenant les salariés à 

travailler en intérim. 

Une enquête publiée en 2003 par l’institut CSA pour le compte du FPETT (Fonds pour l’emploi 

dans le travail temporaire), intitulée « regards des intérimaires sur l’intérim78 » qui a notamment 

recensé dans le cas de France les divers motifs ayant mené les salariés à s’inscrire en intérim 

(graphique 11) pourra nous servir de fil directeur dans notre analyse de l’offre de travail temporaire 

dans le cas de la France. 

                                                
77 Ce principe connaît des exceptions : les intérimaires des usines Peugeot d’Aulnay sous bois et de Renault Flins 
se sont engagés dans une grève très suivie fin 2006. L’ampleur inattendue de ce mouvement est lié au nombre de 
salariés concernés (près d’un tiers des ouvriers de production de Flins sont intérimaires). 
78 Enquête téléphonique menée sur un échantillon de 1101 intérimaires 
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Graphique 11 : Réponses à la question « quelles raisons vous ont amené à travailler en 

intérim ?(plusieurs réponses possibles)  » (CSA-FPETT- 2003, p5)  

 
Dominique Glayman [2005, p.156] remarque à juste titre que ce type d’enquête « représente le 

point de vue des professionnels du travail temporaire, et correspond inévitablement à la logique 

de cet acteur ». Les réponses données par les intérimaires peuvent, selon lui,  être interprétées 

plus ou moins positivement. Par exemple, l’item « je disposais d’une période de disponibilité 

pendant laquelle je voulais travailler » peut représenter des situations d’attente avant un emploi 

stable. On peut remarquer que seuls certains énoncés (ex : « je voulais avoir différentes 

expériences professionnelles avant de me fixer ») laissent apparaître un véritable choix pour 

l’intérim. Nous allons développer les diverses justifications du choix de l’intérim par les salariés 

en tentant de différencier les motifs de recours « par défaut » et les motifs  fondés sur les 

avantages réels ou supposés de l’intérim. 

3.2.1. L’offre de travail temporaire  « par défaut » 
L’offre de travail temporaire par défaut correspond à toutes les situations dans lesquelles les 

salariés recourent à l’intérim en raison de l’impossibilité d’obtenir un CDI. Ce recours aux 

contrats temporaires peut certes apparaître comme volontaire et assumé dans le discours des 

intéressés, il n’en constitue pas moins une solution par défaut dans le sens où les salariés 

concernés auraient accepté un CDI si celui-ci leur avait été proposé. 

 

3.2.1.1. Le travail temporaire  « faute de mieux » 

On se trouve ici dans le cas de l’intérim contraint : les salariés s’inscrivent auprès d’une ETT car 

ils ne peuvent pas obtenir d’emploi par d’autres méthodes.  
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On note sans surprise que l’intérim contrait concerne surtout les population en difficulté face aux 

procédure de recrutement et de sélection des entreprises françaises. Plusieurs travaux ont en effet 

mis l’accent sur le particularisme du marché du travail français, qui semble être organisé de 

manière à rendre l’accès au « noyau dur » des salariés en CDI très difficile [ex : Eymard-

Duvernay 2004 ; Blanchard & Landier – 2002]. La sélectivité des procédures de recrutement  et 

d’intégration est particulièrement forte en France : la frilosité des recruteurs vis-à-vis du CDI  

[Beaujolin – 2003 p.562 ] constitue l’une des manifestations de la spécificité du modèle français 

d’emploi,qui se caractérise par un taux d’activité relativement faible, un chômage important qui 

touche des catégories de salariés très spécifiques (les jeunes faiblement diplômés, les salariés 

âgés).  

Les salariés qui cumulent les facteurs potentiels de discrimination vis-à-vis de l’emploi stable sont 

alors amenés à se tourner vers l’intérim, souvent après plusieurs échecs dans l’obtention d’un 

CDI. La discrimination  peut être liée à l’âge (salariés jeunes et âgés), au niveau scolaire (faible 

niveau de qualification), ou bien, de manière plus insidieuse, à des aspects sociaux ou culturels, 

qui entraînent des difficulté à mener une recherche d’emploi et à se montrer performants lors des 

procédures de recrutement (manque de maîtrise de la langue ou des codes sociaux de 

l’entreprise). On peut prendre en exemple les travailleurs immigrés dans l’industrie et le BTP, qui  

sont par exemple particulièrement orientés vers les ETT, car ils cumulent souvent les facteurs de 

discrimination. Les ETT peuvent favoriser leur intégration en  se chargeant des tâches 

administratives et en facilitant la recherche d’emploi à travers l’enchaînement des missions.  

 

Témoignage : Mme D.,  responsable d’une agence de BTP- St Raphaël (83) – entretien 
réalisé le 9/11/2006 
(…) Vous savez, ici on a beaucoup d’immigrés qui travaillent dans le BTP …il y en a des anciens 

qui  parlent pas français, et qui parfois ne savent ni lire ni écrire… il y en a beaucoup. Alors nous, 

on fait du social, on les aide dans toute la paperasse, parce que vous savez, ils ne pourraient pas se 

débrouiller tout seuls (…) Ils viennent nous voir parce qu’ils savent que nous on peut les aider 

dans tout l’aspect administratif, et faire les papiers à leur place...(…)  

 
 

3.2.1.2. Le travail temporaire comme vecteur d’insertion ou de réinsertion sur le 
marché du travail 
Ce type d’usage concerne les jeunes salariés et les salariés ayant perdu leur emploi. L’intérim est 

ici utilisé comme une sorte de « sas » permettant d’accéder ou de revenir sur le marché du travail. 

Il semble, d’après l’étude CSA/FPETT que ce type de population soit majoritaire chez les 
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entrants dans l’intérim (53 % des nouveaux entrants en intérim en 2002 étaient inscrits l’ANPE, 

et 23% éaient étudiants ou élèves).  

Dans son enquête, C. Jourdain [2002, p 10] distingue un « intérim d’appoint », utilisé par les 

jeunes pour assurer un revenu leur permettant de financer leur études, ou de vivre en attendant 

un poste fixe, et un « intérim tremplin » permettant aux jeunes salariés de développer leur 

employabilité et enrichir leur CV.  L’intérim d’appoint permet indirectement aux jeunes de 

découvrir le marché du travail, en exerçant des activités souvent peu qualifiées et éloignées de leur 

projet professionnel. A l’opposé, l’intérim tremplin constitue une réelle préparation à la vie 

professionnelle, puisque les salariés recherchent des missions qui correspondent à leur 

qualification et leur permettent de se forger une expérience professionnelle autorisant une 

transition vers des contrats en CDI.  Jourdain [2002, p 13] remarque que ces intérimaires sont en 

général plus diplômés que la moyenne ; ils envisagent l’intérim comme une période transitoire de 

quelques années et considèrent les missions comme une méthode de pré embauche efficace.  

En ce qui concerne l’usage du travail temporaire  comme vecteur de retour à l’emploi pour les 

chômeurs, les données disponibles montrent que l’intérim constitue le moyen le plus rapide et le 

plus efficace pour retrouver un emploi, sans préjuger de la stabilité de cet emploi : selon 

l’Unedic79, plus de 50% des emplois retrouvés par les chômeurs inscrits depuis un mois auprès de 

l’ANPE sont des contrats d’intérim. Si l’on envisage le retour à l’emploi de manière plus détaillée 

et à moyen terme, une étude de l’Unedic80  montre que l’intérim et le CDD demeurent les formes 

d’emplois majoritaires chez les chômeurs indemnisés ayant retrouvé un emploi interrogés un an 

après leur inscription (graphique 12).  

De manière générale, on constate que l’intérim peut constituer un point de passage, souvent 

contraint, vers un emploi stable. Cette capacité à permettre la transition vers l’emploi stable est 

souvent mise en avant par les professionnels du travail temporaire, car elle s’appuie sur des 

données solides. Elle est invoquée par les professionnels pour combattre l’idée selon laquelle 

l’intérim serait une forme d’emploi précaire. Le rapport économique du PRISME pour l’année 

2005  [Prisme - 2006 p. 12]  affirme que « à  l’opposé des « clichés » véhiculés sur l’intérim, 

l’enquête de l’UNEDIC montre que loin d’être un facteur de précarité, l’intérim représente le 

meilleur moyen de s’insérer durablement sur le marché du travail : 43 % des anciens intérimaires, 

sont, 18 mois après la fin de leur mission, en emploi pérenne (c’est-à-dire ayant travaillé de façon 

continue depuis au moins 6 mois) contre 36 % des personnes ayant terminé un CDD et 34 % un 

CDI.).  

  
                                                
79 Unedic – point Statis n° 14-2005 
80 Unedic – point Statis n°19-006 
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Graphique 12 : Les « parcours d’emploi » des inscrits à l’assurance chômage en  France : 

situation des salariés 12 mois après leur inscription auprès de l’assurance –chômage (mai 

2005) 

 
Légende :   
- les salariés « stabilisés » sont des allocataires ayant décroché un CDI  après être passés par le CDD ou l’intérim. 
- les salariés « multi-emplois » sont des  allocataires qui ont accédé à plusieurs types d’emploi, sans parvenir à retrouver une 
activité stable 
 
Cette capacité de l’intérim à assurer une transition vers l’emploi durable est attestée aussi dans les 

pays de l’OCDE. Selon plusieurs enquêtes consacrées aux trajectoires des salariés temporaires 

[ex : Houseman – 1997 ; Dekker – 2001 ; Storrie – 2002, cités dans les « perspectives de l’emploi 

OCDE » – 2002 p 174]  les données recueillies dans les pays européens et aux Etats-Unis 

montrent qu’il existe une trajectoire très identifiable des travailleurs temporaires vers des emplois 

permanents. De 30 % (en France) à 65% des travailleurs temporaires (en Autriche, aux Pays-Bas 

et au Royaume-Uni) peuvent espérer obtenir un emploi permanent au bout de deux ans 

d’intérim. 

3.2.3. L’offre de travail temporaire par  choix 
Les intérimaires ne sont pas tous victimes de leur situation : un certain nombre d’entre eux ont 

volontairement choisi cette forme d’emploi. Les chiffres disponibles pour la France et les Etats-

Unis montrent  qu’un pourcentage significatif d’intérimaires affirme avoir choisi cette forme 

d’emploi81. Ce choix repose sur un certain nombre de caractéristiques des missions d’intérim, qui 

apparaissent comme des avantages aux yeux des répondants, à la fois sur le plan personnel et 

professionnel. 
                                                
81 15% des intérimaires d’un échantillon de 130 salariés constitué par la DARES en 2000 ont délibérément choisi 
de travailler en intérim sur le long terme [Jourdain – 2002 p 10]. 30% des salariés de l’échantillon national 
américain (current population survey) utilisé par Morris & Vekker [2001, p382] affirment préférer travailler en 
contrats temporaires 
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3.2.3.1. La liberté d’organisation 
La volonté de gérer librement son temps apparaît fréquemment dans les motivation des salariés 

intérimaires. Qu’il s’agisse du choix dans les horaires de travail [Gannon – 1984], de la volonté de 

gérer ses périodes de congé [Nardone & Povlika – 1989] ou de la volonté de garder du temps 

libre pour s’occuper de sa famille [ex : Morris & Vekker – 2001] ou poursuivre ses études [ex : 

Polivka – 1998], les  intérimaires « volontaires » affirment que le travail temporaire leur permet un 

niveau de flexibilité impossible à envisager dans le cadre d’un CDI. 

Ce désir de liberté et d’indépendance, qui  ne se réduit pas forcément au seul temps de travail, 

apparaît fréquemment dans les témoignages des intérimaires volontaires interviewés sur la 

période récente par Faure Guichard [2000] et Glayman [2005]. C. Faure-Guichard  [2000, p. 111] 

distingue parmi les intérimaires volontaires un sous-groupe d’individus qui mettent en pratique 

une conception « polycentrée » de leur vie, dans laquelle la sphère professionnelle ne constitue 

qu’un lieu d’investissement parmi d’autres. Ces salariés trouvent dans l’intérim une relation 

d’emploi qui leur permet de rester maîtres de leur temps. D. Glaymann [2005, p183] utilise 

l’expression de salariés « sans carrière » pour désigner ces intérimaires, qui font volontairement le 

choix de rester à la lisière des organisations et de travailler lorsqu ’ils le désirent. L’auteur constate 

que seuls des salariés dotés de compétences suffisamment rares et/ou demandées par les 

entreprises utilisatrices peuvent se permettre de suivre de pareilles trajectoires professionnelles. 

On peut remarquer que la conciliation entre vie privée vie professionnelle est très fréquemment 

invoquée par les salariés qui choisissent de travailler à temps partiel, mais moins souvent par les 

intérimaires [Morris & Vekker 2001, p. 382]. La forte proportion de femmes parmi les salariés à 

temps partiel et la forte proportion d’hommes parmi les intérimaires illustre en partie ce 

phénomène. Ceci s’explique par le fait que les contrats à temps partiels donnent aux salariés la 

possibilité non pas d’obtenir une réelle flexibilité du temps de travail, mais plutôt la possibilité 

d’aménager leurs horaires de manière relativement stable, afin de pouvoir se consacrer à leur vie 

de famille [de Grip & al. – 1997]. L’exemple –type en France est le travail à 80% du temps plein, 

ou  « semaine de quatre jours ».  

3.2.3.2. L’affaiblissement de la contrainte hiérarchique 
Plusieurs études mentionnent également un point intéressant, proche du précédent mais 

néanmoins distinct, et que nous avons pu confirmer lors de plusieurs entretiens : un nombre 

significatif d’intérimaires « par choix » a choisi cette forme d’emploi pour  garder leur 

indépendance et échapper à une contrainte hiérarchique trop forte: D. Glaymann  [2005, p. 189] 

emploie l’expression forte d’intérim « libertaire » pour mettre l’accent sur le rejet de l’autorité et la 

volonté d’indépendance manifestée par ces salariés 
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Nous somme au-delà de la simple liberté d’organisation du travail, car ces intérimaires insistent 

davantage sur leur autonomie et leur indépendance vis-à-vis de l’autorité hiérarchique que sur leur 

marge de liberté dans l’organisation de leurs horaires de travail. 

Ces salariés,  lointains cousins des « sublimes » du 19ème siècle décrits dans un ouvrage récent par 

B. Gazier [2003] sur lequel nous aurons l’occasion de revenir plus tard, se considèrent presque 

comme des travailleurs indépendants, s’offrant parfois le luxe de « choisir » leur employeur, et se 

représentant la relation avec les employeurs (ETT ou entreprises utilisatrice)  comme une relation 

égalitaire, entre professionnels. Ils possèdent souvent un niveau de qualification élevé, et sont 

conscients de leur valeur professionnelle. 

Lors de nos entretiens, nous avons pu retrouver ces caractéristiques chez certains salariés :  

Témoignage : Jean-Louis M.  - plombier chauffagiste - entretien réalisé le 24/11/06 

« Des plombiers chauffagistes, de toute façon il n’y en plus… 

- Il n’y en a plus ? 

- Je veux dire des bons il n’y en a plus : des plombiers on en trouve, mais des gars qui savent lire 

les plans, on en trouve pas…Moi vous savez, ça m’arrive souvent d’être responsable d’équipe : je 

suis intérimaire sur le chantier, mais comme je suis qualifié, c’est moi qui fais le chef d’équipe…je 

suis l’intérimaire qui s’occupe des autres. » 

(…) Moi j’aime bien qu’on me laisse travailler tranquille. De toutes manières, les clients ils voient 

bien que ça marche, et ils sont pas sur mon dos à me dire quoi faire : tant que le boulot est fait, ils 

viennent pas me voir ». 

3.2.3.3. L’intérim comme outil au service de l’employabilité des salariés :  
Les résultats de l’enquête CSA/ FPETT (2003) que nous avons mentionnée, montrent que les 

missions d’intérim peuvent avoir des effets positifs sur l’employabilité des salariés (graphique 13) : 

Un certains nombre de savoirs, savoir-faire et compétences sont spontanément cités par un grand 

nombre de salariés de l’échantillon 
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Graphique 13 : Les apports de l’intérim selon les intérimaires (CSA-2003 p8 ) 

 

 

Pour certains salariés, souvent très qualifiés, l’intérim peut constituer une relation d’emploi très 

souple et très efficace pour assurer et développer leur employabilité. Le comportement 

individualiste de ces salariés parfois qualifiés de « mercenaires experts »  [Freiche & le Boulaire – 

2000, p 99] cadre parfaitement avec les analyses économiques en terme de capital humain [Becker 

- 1964].  Le capital humain se définit comme « l’ensemble des aptitudes productives des individus, 

y compris donc leur potentiel physique et leur disponibilité géographique82 ». Pour  Becker, la 

formation accroît la productivité de l’individu et donc les gains salariaux potentiels (sans compter 

la satisfaction « non monétaire » qui en découle).  

L’approche en terme de capital humain appliquée au secteur de l’intérim indique que la 

multiplication rationnelle des expériences, à travers les missions d’intérim développe le savoir et 

l’employabilité du salarié (qui attend de son investissement une rentabilité dans le futur, c’est à 

dire une augmentation de son revenu du travail).  

Lors de nos entretiens avec une responsable d’agence d’intérim médical, nous avons pu obtenir 

des confirmation de ce type de pratiques à  travers les exemples d’infirmières travaillant 

volontairement en intérim afin de pouvoir exercer et se former dans différentes spécialités 

(anesthésie,  bloc opératoire, maternité…) et améliorer leur employabilité, tout en échappant à la 

routine. 

                                                
82 Gazier [2001], page 62. 
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Dans le domaine de la gestion, un parallèle nous semble possible entre l’intérim choisi et les 

recherches sur les carrières nomades que nous avons brièvement mentionnées plus haut [ex : 

Cadin & al. - 2003 ; Martin - 2002]. Certains intérimaires peuvent utiliser la souplesse de cette 

forme d’emploi comme outil au service d’une carrière « nomade » (boundaryless career), dont le fil 

directeur  est l’accumulation de compétences et le maintien d’une employabilité forte. Les 

exemples fondateurs présentés par les auteurs traitant des carrières nomades ne concernent pas, à 

notre connaissance, des salariés en contrats d’intérim, mais il s’agit dans plusieurs cas de salariés 

travaillant sous des régimes de CDD ou de contrats de mission ou de projets à terme défini (ex : 

les techniciens des industries cinématographiques étudiés par Jones – 1996).   

A notre connaissance, un seul article de recherche a explicitement mis en rapport carrières 

nomades et intérim [Marler & al. – 2002] : les auteurs s’appuient sur les travaux fondés sur 

l’exploitation des panels d’enquête nationaux sur les conditions de travail et d’emploi aux Etats-

Unis [ex : Cohany – 1996] pour remarquer qu’une partie significative des intérimaires choisissent 

cette forme d’emploi dans le but d’accroître et de diversifier leurs compétences et d’augmenter 

leurs gains salariaux : ils proposent de considérer ces intérimaires comme des exemples de salariés 

ayant choisi de mener des carrières nomades.  Dans un ouvrage francophone récent consacré aux 

carrière nomades [Cadin & al. – 2003, p78], les auteurs esquissent également un lien entre formes 

particulières d’emploi et carrières nomades, en remarquant que « certaines personnes qui 

choisissent de travailler sous ces formes d’emploi atypiques apprécient et recherchent leur 

flexibilité ».  
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Synthèse de la section 1 :  
 

En guise de conclusion de ce tour d’horizon consacré aux emplois atypiques en général et à 

l’intérim en particulier , il paraît important de retenir deux idées importantes : l’hétérogénéité du 

phénomène de l’emploi atypique et la variété des motifs de recours à ces formes d’emplois. 

En premier lieu, il est crucial pour la suite de notre travail de prendre en compte l’hétérogénéité 

de l’emploi atypique. Les diverses formes d’emplois non standard correspondent à des  

définitions juridiques différentes et reflètent des modèles d’emploi diversifiés : la multiplicité des 

formes particulières d’emploi en France peut ainsi apparaître comme la manifestation d’une 

volonté de réglementation et d’organisation du marché du travail (surtout si l’on compare avec les 

pays anglo-saxons, où les « contrats aidés » sont pratiquement absents). Il apparaît donc 

fondamental de définir un objet d’étude spécifique et limité si l’on souhaite tirer des 

conclusions opératoires : c’est pourquoi nous avons choisi de nous intéresser à l’intérim, qui 

présente l’avantage d’être une forme particulière d’emploi utilisée depuis longtemps  en France, 

mais également  présente dans tous les pays occidentaux.  

Malgré cette restriction dans le choix des formes d’emploi étudiées, il conviendra de rester 

prudent quant aux résultats de recherches menées sur l’intérim : nous avons en effet pu constater 

que la réglementation des contrats de travail temporaire pouvait varier selon les pays, et que la 

France se caractérise notamment  par la sévérité et la précision de l’encadrement juridique de 

l’intérim. 

Nous avons pu également constater une  grande hétérogénéité dans les motifs de recours aux 

emplois temporaires, à la fois du côté des entreprises utilisatrices et des salariés eux-mêmes, qui 

présentent des profils très différenciés dans leur approche du travail temporaire. Si l’on souhaite 

étudier en particulier les attitudes des salariés intérimaires, il est donc  important de prendre en 

compte  cette complexité. 
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Section 2. L’implication au travail des salariés intérimaires : une 
revue des recherches publiées 
Nous allons à présent aborder notre domaine de recherche spécifique, en nous attachant à 

appliquer les concepts présentés dans le chapitre consacré à l’implication au travail au cas 

spécifique des salariés intérimaires. Nous verrons dans un premier temps que de nombreux 

travaux reposent sur l’hypothèse que la relation de travail temporaire est « par essence » peu 

favorable à l’implication des salariés. Nous verrons ensuite que  les recherches empiriques 

recensées sur le sujet de l’implication des salariés temporaires présentent des résultats nuancés, 

qui ne permettent pas de valider sans restriction cette hypothèse pessimiste. 

Nous proposerons pour terminer quelques pistes pour expliquer la relative inconsistance des 

résultats empiriques, lesquelles pistes constitueront la base de notre cadre de recherche, exposé en 

détail dans le troisième chapitre.  

1. Les attitudes au travail des salariés intérimaires  
 

Nous allons tout d’abord procéder à une revue des analyses portant sur les conséquences 

attitudinales supposées de la précarité des contrats temporaires, en mettant l’accent sur les 

impacts concernant notre sujet d’étude : l’implication au travail  

1.1. Le « paradoxe flexiblité-implication » : un a priori pessimiste 
Le point de départ choisi par une majorité de chercheurs qui se sont intéressés aux conséquences 

des emplois temporaires (CDD et intérim)  sur  le vécu des salariés est plutôt pessimiste. Il repose 

sur le raisonnement hypothétique suivant : la recherche de flexibilité quantitative de la part des 

entreprises conduit au développement de contrats temporaires, dont la précarité de fait devrait 

avoir des effets négatifs sur la situation économique et sociale, ainsi que sur les attitudes des 

salariés qui y sont soumis. 

De nombreuses recherches ont choisi ce point de départ, dans le domaine de l’économie, de la 

sociologie du travail et des sciences de gestion.  Dans le domaine de l’économie du travail par 

exemple, les recherches se sont appuyées sur le cadre théorique dualiste forgé par Piore & 

Doeringer  [1971], ainsi que sur la théorie insiders/outsiders [Lindbeck & Snower- 1986]  pour 

souligner les avantages accordés aux salariés du cœur (« core workers »), qui sont sélectionnés, 

formés et fidélisés, ainsi que la ségrégation opérée sur les travailleurs précaires (péripherical 

workers,),  qui servent de variable d’ajustement face aux fluctuations, et dont le statut est jugé 

systématiquement moins enviable que celui des salariés permanents.  
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Dans le champ de la gestion des ressources humaines, plusieurs auteurs mettent l’accent sur 

l’impact négatif des politiques de flexibilité quantitative des ressources humaines sur les attitudes 

au travail : il existerait une ligne de partage entre une « bonne » et une « mauvaise » flexibilité 

[Cadin & al . 2004 p174]. La « bonne flexibilité » serait la flexibilité qualitative interne, fondée sur 

la compétence et la mobilisation des salariés ; elle reposerait sur la stabilité de l’emploi et de la 

situation de travail [Evaere- 1998 p. 21], et serait tout à fait compatible avec une implication 

organisationnelle forte. A l’inverse, la « mauvaise » flexibilité externe de l’emploi est censée être 

« peu apte à créer de la performance durable laquelle suppose de mettre en œuvre l’implication et 

la motivation des salariés »  [Donnadieu – 1999 p 30].  Dans le même ordre d’idée,  J. Freiche et 

M. le Boulaire [2000 - p 82]   mettent en évidence les difficultés engendrées par « le paradoxe 

d’une gestion simultanée de l’implication et de la précarité. » 

Les travaux que nous venons de citer reposent donc sur le postulat que  l’exigence de flexibilité 

quantitative de l’emploi et les conditions nécessaires au développement de l’implication 

apparaissent contradictoires, tout spécialement dans le cas de l’implication organisationnelle.  

Nous allons détailler ce mécanisme, en présentant rapidement ces conditions telles qu’elles 

apparaissent dans la littérature de recherche, et en essayant de montrer en quoi elles peuvent ne 

pas être compatibles avec la situation des intérimaires. Nous distinguerons les antécédents de 

l’implication (variables identifiées comme ayant un impact sur l’implication) et les conditions de 

l’implication telles qu’elles ont été présentées par M. Thévenet [2004, p195].  

1.1.1. Les antécédents de l’implication 
Plusieurs auteurs de référence ont analysé les processus de développement de l’implication sur le 

lieu de travail, en tentant d’isoler et de classifier les différentes variables susceptibles d’influer [ex : 

Mowday & al. 1982, p.30 ; Meyer & Allen 1997, p.106 ; Mathieu & Zajac – 1998].  Le modèle 

classique de Mowday & al. [1988] présente par exemple une classification des antécédents en 

quatre groupes (Figure 4) :  

Figure 4 : Les antécédents de l’implication organisationnelle (Mowday & al. – 1982 p30):  

Implication 

organisationnelle

Caractéristiques personnelles
- âge, ancienneté (+)
- niveau d’étude (-)

- éthique du travail (+)
- …

Caractéristiques du travail
-étendue des tâches (+)
-ambiguïté de rôle (+/-)

-conflit de rôle (-)

Structure de l’organisation
- formalisation des tâches (+)

- décentralisation  (+)

Expériences de travail
- Importance perçue de l’individu 

vis-à-vis de l’organisation (+)

- équité perçue  (+)
- …

Implication 

organisationnelle

Caractéristiques personnelles
- âge, ancienneté (+)
- niveau d’étude (-)

- éthique du travail (+)
- …

Caractéristiques du travail
-étendue des tâches (+)
-ambiguïté de rôle (+/-)

-conflit de rôle (-)

Structure de l’organisation
- formalisation des tâches (+)

- décentralisation  (+)

Expériences de travail
- Importance perçue de l’individu 

vis-à-vis de l’organisation (+)

- équité perçue  (+)
- …  
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De manière plus générale, les études empiriques consacrées aux  variables personnelles et 

situationnelles susceptibles d’avoir un impact sur les différents objets de l’implication au travail 

(implication dans l’organisation, la carrière et le travail) peuvent nous fournir des informations 

transposables au cas des intérimaires. L’absence d’antécédents « classiques » de l’implication chez 

les intérimaires peut constituer une présomption de faible implication…mais peut également être 

un indice que leur implication est d’une nature différente de celle des salariés permanents (cibles 

quasi-exclusives des travaux de recherche en la matière) : il faut donc rester prudent sur 

l’interprétation des résultats. 

Ces antécédents sont relativement nombreux83. Les plus importants peuvent être résumés dans le 

tableau suivant construit à partir de plusieurs travaux de synthèse sur les antécédents de 

l’implication au travail [Mathieu & Zajac – 1990 ; Meyer & Allen -1997 ; Peyrat-Guillard – 2002 ;  

Cohen – 2003]. 

 

Tableau 12 : les antécédents de l’implication au travail 

 Implication organisationnelle Implication dans la carrière 
ou  la profession 

Implication dans les 
valeurs du travail 

Implication 
affective 
(relationnelle) 

- Age et ancienneté (+) 
- Niveau de formation (-) 
- Locus of control interne (+) 
- Etendue du poste et autonomie (+) 
- Conflit et ambiguité de rôle (-) 
- Equité et soutien perçus (+) 

Implication 
cognitive 
(calculée ; 
transactionnelle) 

- Age et ancienneté  (+) 
- Non transférabilité des compétences 
(+) 
- Attractivité des alternatives (-) 

Implication 
normative 

- socialisation familiale (+) 
- socialisation organisationnelle (+) 
- Investissements  réalisés par 
l’entreprise et non compensables (+) 
- soutien perçu (+) 

-Age (+) 
- Ancienneté  
dans la profession (+) 
- Locus of control interne (+) 
- Utilité du poste  
pour la carrière (+) 
- Ambiguité de rôle (-) 
- Climat organisationnel (+) 

- Locus of control 
interne (+) 
- Climat organisationnel 
(+) 

Nb : le signe + indique une corrélation  positive entre l’antécédent et l’implication 

Cette classification, établie à partir d’enquêtes menées auprès de salariés permanents,  paraît 

transposable aux intérimaires, une fois précisé le champ d’application de certaines variables 

situationnelles (qui peuvent faire référence à l’ETT ou l’entreprise cliente). 

On peut noter tout d’abord que les variables liées à la personnalité des individus (ex : locus of 

control ou socialisation familiale) ne présentent pas de caractère discriminant : aucun argument 

ne permet d’affirmer qu’elles ne s’appliquent pas aux intérimaires. Par contre, un certain nombre 

d’antécédents de type situationnels apparaissent comme défavorables à l’implication dans le cas 

des intérimaires, car elles sont dépendantes du temps de présence dans l’organisation, comme le 

montrent les exemples suivants :  

                                                
83 Une étude de référence effectuée par  Mathieu & Zajac [1990] en recense 26 
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Autonomie et l’étendue du 
poste 
 

Les postes confiés aux intérimaires sont en général peu étendus, 
en comparaison avec ceux des salariés permanents, qui bénéficient 
en moyenne d’une expérience supérieure. La marge d’autonomie 
est plus faible (sauf pour les intérimaires très qualifiés). 

Socialisation 
organisationnelle 

La brièveté des missions dans les entreprises clientes et l’absence 
de présence dans l’ETT ne permettent pas une réelle socialisation 
organisationnelle. 

Utilité du poste pour la 
carrière 

La notion de carrière organisationnelle classique est inopérante 
pour les intérimaires  

Climat organisationnel Le climat organisationnel dans l’ETT peut avoir un impact 
théorique sur l’implication de l’intérimaire, mais celui-ci ne fait en 
général  que passer dans son agence  

 

1.1.2. L’analyse de M. Thévenet : les freins et les conditions de l’implication 
dans l’entreprise 
 
Les travaux de M. Thévenet [1992 ; 2004] permettent de mettre à jour certaines conditions 

favorisant l’implication, qui peuvent être appliquées au cas des intérimaires afin d’éclairer le 

paradoxe flexibilité / implication. 

Il faut noter que dans l’approche de M. Thévenet,  l’implication des salariés n’est pas une variable 

facile à « manipuler » : l’auteur insiste plusieurs fois sur le fait que l’implication ne se décrète pas ; 

c’est le salarié qui choisit de s’impliquer. Le rôle du management consiste à mettre en place un 

environnement favorable à l’implication, autrement dit de tenter de réunir un certain nombre de 

conditions nécessaires et de réduire les « freins »  empêchant les salariés de s’impliquer dans leur 

travail.  

Les freins à l’implication  peuvent apparaître à plusieurs niveau : l’individu, l’entreprise (siège de 

la relation d’emploi) et la société en général [Thévenet - 2004, p 141]. Si l’on s’en tient au niveau 

de l’entreprise, où apparaît la spécificité du salarié intérimaire par rapport  au salarié permanent, 

Thévenet remarque que « la multiplicité des contrats qui lient la personne à l’entreprise pour 

laquelle il travaille n’aide pas à la clarification de sa relation à l’entreprise, qui paraît bien utile 

pour l’implication. On a suffisamment parlé du travail précaire, de la sous-traitance, des contrats à 

durée déterminée qui ne montrent pas un grand engagement de la part de l’entreprise. Le lien 

juridique est symbolique (…). Les impératifs économiques à court terme semblent parfois le faire 

oublier. [op. cité p 153] ». Ce passage met en lumière plusieurs problèmes tout à fait applicables 

au cas des intérimaires : on peut tout d’abord remarquer que ceux-ci n’ont pas une relation très 

claire avec leurs « employeurs », puisque l’ETT est un employeur légal, et les entreprises 

utilisatrices sont les employeurs « effectifs » des intérimaires : l’implication auprès de l’un ou 
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l’autre des employeurs n’aura pas forcément d’effet tangible sur les conditions de travail et la vie 

professionnelle de l’intérimaire84. 

L’usage de l’intérim par les entreprises clientes est évidemment utilitariste, et celles-ci n’ont 

aucune raison de manifester un engagement particulier vis-à-vis d’une main d’œuvre « de 

passage » : ce manque d’engagement ne favorise pas d’implication en retour. 

Enfin, si on partage l’idée avancée par l’auteur selon laquelle  le lien juridique caractérisant la 

relation de travail est « symbolique », il est évident que les intérimaires perçoivent leur situation 

comme peu favorable car leur relation de travail avec l’ETT n’est pas favorable sur le plan 

symbolique : nous avons en effet remarqué précédemment que les intérimaires ne sont pas 

salariés de l’ETT au sens classique : ils deviennent « candidats » (selon la terminologie utilisée 

dans une grande enseigne de travail temporaire), dès lors que leur mission se termine, et sont 

fortement incités à s’inscrire auprès des Assedic si l’ETT ne peut pas leur proposer 

immédiatement une nouvelle mission. Au contraire, dans certains pays, comme l’Allemagne, les 

intérimaires sont liés à leur ETT par un contrat de travail « normal », en CDI : ils ne sont pas 

rémunérés lorsqu’ils ne sont pas en mission, mais restent « membres » à part entière de leur 

agence, ce qui constitue une situation plus favorable à leur implication. 

Une fois identifiées les pratiques pouvant nuire à l’implication dans l’entreprise, M. Thévenet 

distingue ensuite trois conditions nécessaires (mais non suffisantes…) de l’implication, résumées 

dans le tableau 13 : si on étudie ces conditions dans le cadre de la relation de travail temporaire, il 

apparaît qu’elles ont peu de chance d’être réunies. 

Tableau 13 : les 3 conditions de l’implication (d’après Thévenet – 2004 p.195 et suiv) 

CONDITIONS 
DE 

L’IMPLICATION 

COHERENCE RECIPROCITE APPROPRIATION 

Définition Cohérence perçue dans le 
comportement de l’employeur 
(cohérence des discours, des 
actes, des relations….). 

Réciprocité perçue par le 
salarié entre ses 
investissements et leurs 
« récompenses » au sens 
large  (équité perçue) 

 Sentiment que la situation 
et les résultats obtenus 
sont contrôlés par le 
salarié (concept de 
contrôle perçu) 

Conséquences 
générales 

L’absence de cohérence perçue 
prive le salarié de lisibilité ; elle est 
source de stress et d’insécurité 

L’absence de réciprocité 
engendre un sentiment 
d’injustice  

L’absence d’appropriation 
ne permet pas au salarié de 
mesurer sa contribution : il 
n’a qu’un faible contrôle 
sur son activité 

Conséquences dans 
le cas des 
intérimaires 

La multiplicité des employeurs 
dans le cadre de la relation de TT 
(l’intérimaire peut être inscrit dans 
plusieurs ETT et travailler pour 
plusieurs entreprises clientes)  

La réciprocité est difficile 
à matérialiser dans le cas 
de l’intérim : l’ETT et les 
entreprises clientes  
disposent de peu de leviers 
de « récompense »  

La faible durée des 
missions d’intérim ne 
permet pas toujours une 
appropriation de son 
travail par le salarié  

                                                
84 L’intérimaire ne sait pas toujours « pour qui » il travaille : s’il s’implique fortement auprès des entreprises 
clientes, il n’est jamais certain que l’ETT en sera correctement informée, et pourra en tirer les conséquences en 
lui proposant de « bonnes » missions. 
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Nous allons maintenant envisager les travaux qui ont tenté de modéliser les conséquences 

possibles des contrats temporaires sur l’implication des salariés, avant de présenter dans le 

paragraphe suivant une revue de littérature des études empiriques entreprises pour valider ces 

modèles. 

 

1.2 Le lien travail temporaire – implication : une étude des mécanismes 
théoriques 
La plupart des travaux consacrés aux intérimaires qui tentent de détailler l’impact de la relation 

d’emploi temporaire sur l’implication des salariés sont dans leur grande majorité consacrés à 

l’implication organisationnelle. Ils sont fondés sur des modèles incorporant des variables 

médiatrices, qui reposent sur une série d’hypothèses que l’on peut synthétiser en deux idées-

forces (figure6) : les contrats temporaires engendrent une précarité qui est perçue comme injuste et 

qui est source de stress chez les intérimaires ; et le stress et l’injustice perçus sont censés avoir des 

impacts négatifs sur l’implication. 

Les salariés intérimaires percevraient  tout d’abord leur situation comme moins favorable que 

celle des salariés permanents au niveau du salaire, des perspectives de carrière, du contenu du 

travail ou de l’accès à la formation professionnelle [Beard & Edwards – 1995 ; De Witte & 

Naswall – 2003]. Leur « contrat psychologique » avec leur employeur [Rousseau – 1989] aurait 

des caractéristiques moins favorables que celui des salariés permanents. Ces conclusion, issues 

d’un processus de comparaison sociale des intérimaires avec leurs collègues de travail 

« permanents » ont tendance à engendrer un sentiment d’injustice, qui peut à son tout avoir un 

impact négatif sur des variables attitudinales comme la satisfaction la motivation ou l’implication. 

Les salariés intérimaires se jugeraient finalement comme étant  « hors-norme », ce qui 

engendrerait un sentiment d’exclusion. 

Les situations d’emploi précaire favoriseraient d’autre part le développement de « stresseurs » 

psychologiques spécifiques liés aux conditions de travail (manque d’autonomie, insécurité perçue 

de la relation d’emploi, ambiguïté de rôle, manque d’information, peu de possibilités de carrière, 

peu de relations sociales) qui peuvent engendrer un niveau de stress élevé, des problèmes 

somatiques, et une réduction de la satisfaction et de l’implication. Nous allons développer 

successivement ces deux aspects 
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Figure 6 : L’impact théorique des contrats temporaires sur les attitudes et le bien-être des 

salariés. 

Stress

Impacts négatifs Impacts négatifs 

sur : sur : 

-- L’implicationL’implication

-- La satisfactionLa satisfaction

-- Le bienLe bien--êtreêtre
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manque d’autonomie, 

insécurité d’emploi, peu de 

relations sociales,…
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1.2.1 Un sentiment d’injustice et de carence ? 
Deux perspectives théoriques peuvent être mobilisées pour montrer que les intérimaires peuvent 

ressentir un sentiment d’injustice et/ou de carence néfaste à leur implication organisationnelle : la 

notion de processus de comparaison sociale et l’approche en termes de contrat psychologique. 

Les processus de comparaison sociale sont souvent mobilisés dans les travaux de psychologie 

sociale : on peut citer exemple la théorie de la comparaison sociale [ex : Festinger – 1954], la 

théorie de l’équité [ex : Adams – 1965] ou la théorie de la privation relative [ex : Runciman – 

1966 ;  Dif & al. – 2001].  Dans le domaine de la psychologie des organisations, de nombreuses 

recherches ont été entreprises sur la base de la théorie de l’équité d’Adams [ Thibault & Walker – 

1978 ; Cohen-Charash & Spector – 2001 ; Manville – 2005].  L’idée de base consiste à affirmer 

que l’individu a besoin de se fixer un référent lorsqu’il souhaite évaluer des aspects de sa situation 

économique et sociale (par exemple sa rémunération, ou la manière dont ses contributions sont  

prises en compte dans son avancement de carrière). Selon Adams [1965], les individus ont 

tendance à choisir comme référent un individu ou un groupe dont ils se sentent proche : la 

comparaison entre les avantages reçus par l’individu et le référent lui permettent d’évaluer le 

niveau d’équité de sa situation.   

Dans une revue de littérature portant sur les problèmes de choix de référents dans les processus 

de comparaison sociaux, Kulik & Ambrose [1992] remarquent que le choix du référent de 

comparaison est généralement effectué par l’individu dans son environnement immédiat : si l’on 

considère le cas d’un intérimaire, on peut considérer que les référents les plus évidents seront ses 



 146 

collègues de travail permanents (en CDI) , et non les autres intérimaires, puisque, sauf exception, 

les salariés intérimaires sont toujours très minoritaires dans les organisations qui les emploient 

[Beard & Edwards – 1995].  

La comparaison des avantages reçus (ex : promotion, primes…) en fonction des efforts effectués 

est censé engendrer un sentiment d’injustice et de privation relative chez les intérimaires, de 

même que la comparaison entre leur niveau de sécurité perçu et celui des permanents. Ce 

sentiment de privation relative et d’injustice dont souffriraient les salariés intérimaires est censé 

avoir un impact négatif sur un certain nombre d’attitudes au travail, dont l’implication 

organisationnelle [Liden & al. – 2003, Manville - 2005], ce qui permet de démontrer la présence 

d’une relation médiée entre une forme d’emploi particulière et certaines attitudes au travail. 

Une autre perspective est fréquemment mobilisée par les chercheurs en gestion pour analyser le 

vécu de la relation d’emploi : il s’agit de l’approche en termes de contrat psychologique [Rousseau 

– 1989], qui modélise les attentes mutuelles de l’individu et de l’organisation qui l’emploie sous la 

forme d’un contrat implicite ou psychologique, recensant les obligations que chacune des 

« parties » estime être en droit d’attendre de l’autre. Le contrat psychologique est avant tout une 

manière de représenter la relation d’échange qui se tisse entre l’individu et l’organisation. Comme 

le rappelle  J.P. Neveu [2002 p27],  cet accord tacite  peut être envisagé comme un contrat de 

type transactionnel, reposant sur un mode d’échange calculé dans la lignée du modèle 

contribution-rétribution de March & Simon [1958/2005], ou alors comme un contrat relationnel, 

reposant sur une communion entre l’individu et l’entreprise, envisagée comme une « famille ».  

Les contrats transactionnels sont fondés avant tout sur des échanges économiques (salaire), les 

obligations sont assez clairement définies, et sont de nature largement économique et non 

affectives : ils sont supposés peu favorable à l’implication dans l’organisation [Rousseau – 1989]. 

A l’inverse, les contrat relationnels ne reposent pas uniquement sur des échanges économiques, 

mais incluent des dimensions socio-émotionnelles et affectives (la récompense des efforts 

effectués n’est pas uniquement salariale) : ils sont considérés comme susceptibles de favoriser 

l’implication organisationnelle [Rousseau – 1989] 

Outre cette distinction fondamentale entre contrat relationnel et transactionnel, il existe divers 

critères de classement des contrats psychologiques dans la littérature85, ainsi que de nombreux 

travaux qui tentent d’analyser les conséquences des diverses formes et modes d’application des 

contrats psychologiques sur les attitudes au travail des salariés. Nous pouvons citer en  particulier 

la distinction entre contrat symétrique, dans lequel les obligations sont équivalentes, et contrat 

asymétrique, dans lequel l’une des parties est dominante. [Shore & Tetrick – 1994]. La forme du 
                                                
85 On trouve par exemple les critères d’étendue du contrat (ampleur des obligations réciproques) ou de stabilité 
des obligations (Mc Lean parks & al. – 1998 p 716].   
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contrat psychologique et la manière dont il est appliqué sont censés avoir des impacts mesurables 

sur les attitudes des salariés envers l’organisation, et tout particulièrement leur implication 

organisationnelle. 

Selon Beard & Edwards [1995 p.117], les salariés contingents (dont les intérimaires) sont 

supposés être liés à leur organisation par des contrats psychologiques de type transactionnel et 

asymétiques. Ce type de contrats est jugé beaucoup moins propices à l’implication que les 

contrats relationnels et symétriques [Rousseau & Mc Lean Parks – 1993], car les salariés sont 

censés les analyser comme la preuve d’un manque d’implication envers eux de la part des 

organisations qui les emploient : ils réduisent alors leur implication au travail afin de 

« contrebalancer » le déséquilibre ressenti [Schalk & Freese – 1993, cités par De witte & Näswall 

– 2003 p 153]. 

Les sentiments des intérimaires interrogés durant l’enquête CSA FPETT  (2002) viennent étayer 

ce propos (graphique 23) : ils jugent leur situation systématiquement défavorable par rapport à celle 

des salariés en CDI, sauf en ce qui concerne la rémunération et la gestion du temps. 

 
Graphique 14 : (Source : enquête CSA/FPETT – 2002 p 9) 

 

1.2.2. Une situation potentiellement stressante ? 
L’étude de l’impact des contrats temporaires sur les attitudes au travail a également été menée par 

des chercheurs qui ont utilisé une approche fondée sur l’impact des conditions de travail des 

intérimaires  sur leur niveau de stress (« job stress theory » – Sverke & al. – 2000) 

Partant du principe que ces conditions de travail présentent plusieurs particularités considérées 

comme psychologiquement difficiles, ils considèrent que les situations de stress induites par les 

emplois temporaires vont avoir des impacts négatifs à la fois  physiques (sur l’état de santé) et 
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psychologiques (sur la satisfaction, le bien être et l’implication) sur les salariés intérimaires. Ce 

courant de recherche prend appui sur les postulats de base de la théorie de la segmentation [Piore 

& Doeringer – 1971] et de la théorie de firme flexible [Atkinson – 1986], selon lesquels les 

salariés de la « périphérie » sont utilisés comme variable d’ajustement, et ont des emplois de 

moins bonne qualité (en terme de protection, de rémunération et de contenu) que ceux du noyau 

central. 

Quatre groupes de « stresseurs » ont été mentionnés dans la littérature de recherche [le Blanc & al 

– 2000], dont l’impact potentiel sur l’implication au travail est résumée dans le tableau 14. La 

plupart des données concernant les intérimaires sont extraites par nos soins de plusieurs enquêtes 

sur les conditions de travail en Europe publiées par la Fondation européenne pour l’amélioration 

des conditions de vie et de travail (FEACVT 86). 

 

Tableau 14 : Les « stresseurs » liés aux situations d’emploi temporaire (d’après De Witte 

& Näswal – p 153) 

Stresseur Application au cas des intérimaires Conséquences 
Contenu du  
travail 

- Les intérimaires pourraient ressentir une ambiguïté 
de rôle, en raison de leur faible expérience dans les 
organisations clientes [Sverke & al. – 2000]  
- Les intérimaires ressentent leurs missions comme 
monotones, et offrant peu de possibilité de 
développement de leurs compétences [FEACVT – 
2003 p 10] 
- l’autonomie des travailleurs temporaire est plus 
réduite [FEACVT – 2005 p 55] 

L’ambiguïté de rôle et le manque 
de latitude dans le travail sont des 
sources de stress qui réduisent 
l’implication organisationnelle 
[Karasek & Theorell – 1990] 

Conditions de 
travail 

- Les intérimaires ont des conditions physiques de 
travail en moyenne plus pénibles que les permanents 
[Letourneux – 1998]. 
- Ils sont plus exposés aux risques d’accident du 
travail [FEACVT – 2003 p12] 
- Ils s’estiment moins bien informés sur les règles de 
sécurité [FEACVT – 2005 p33] 

Des conditions de travail 
difficiles augmentent le stress et 
les problèmes de santé, et 
réduisent le bien-être au travail 
[Quinlan & Bohle – 2004] 

Conditions 
d’emploi 

- Le niveau moyen de rémunération et d’avantages 
(primes, bonus) des intérimaires est inférieur à celui 
des permanents [Sels & al. – 2002] 
- Les intérimaires ressentent une insécurité plus forte 
que les permanents  (De Witte & al. – 2003]  
- Ils estiment avoir moins d’accès à la formation 
professionnelle [FEACVT – 2003 p 11] 

Le sentiment d’être désavantagé 
est source de stress et de 
réduction de l’implication (voir 
plus haut) 

Relations 
sociales au 
travail 

- Les intérimaires recevraient moins d’aide et de 
support de la part de leurs collègues [Sverke & al. 
2000] 
- Ils ont moins de possibilité de s’exprimer et sont 
moins consultés que les salariés permanents 
[Aronson – 1999] 

Le manque de considération et 
de support perçu est un frein à 
l’implication [Sverke & al – 2000] 

 

                                                
86 Enquête  sur les conditions de travail en Europe [2005]  – Enquête sur le travail temporaire en Europe [2003] 
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Après ce tour d’horizon consacré aux impacts théoriques du travail précaire sur les attitudes des 

salariés, nous allons nous intéresser pour conclure à une étude conceptuelle exemplaire, à la fois 

synthétique et  très représentative des a priori négatifs concernant les emplois contingents en 

général et l’intérim en particulier. Cette étude présente l’intérêt de modéliser de manière 

relativement exhaustive le lien entre emplois contingent et implication, que nous aurons 

l’occasion de préciser et adapter dans le chapitre suivant. 

1.2.3.  Une illustration synthétique : Le modèle de Beard & Edwards [1995] 
L’un des problèmes importants soulevés par l’implication des salariés précaires est le rapport 

entre une forme d’emploi (critère juridique) et l’implication (variable psychologique). 

Un article conceptuel publié en 1995 par K Beard et J Edwards  propose un modèle général de 

cette relation (non testé empiriquement), présentant l’impact des situations d’emploi précaire 

(contingent work) sur le ressenti des salariés, puis l’impact négatif de ce ressenti sur un certain 

nombre de variables psychologiques, dont l’implication (figure 7). Ils proposent d’étudier 

l’expérience psychologique associée au travail précaire en distinguant cinq domaines importantes : 

l’insécurité de l’emploi, la prédictabilité, le contrôle, la nature du contrat psychologique et le 

processus de comparaison sociale. Nous avons déjà envisagé le cas des processus de comparaison 

sociale et de la nature du contrat psychologique au paragraphe précédent, c’est pourquoi nous 

détaillerons simplement les trois première variables médiatrices du modèle. 

 

Figure 7 : Le modèle de Beard & Edwards (1995, p.113-  traduction personnelle) :  

 

- Satisfaction

- Engagement dans le 

travail (job involvement) 

- Bien-être

- Implication

Travail 
contingent

- Insécurité d’emploi

- Predictabilité

- Contrôle

- Nature du contrat psychologique

- Processus de comparaison sociale

- Satisfaction

- Engagement dans le 

travail (job involvement) 

- Bien-être

- Implication

Travail 
contingent

- Insécurité d’emploi

- Predictabilité

- Contrôle

- Nature du contrat psychologique

- Processus de comparaison sociale  

 

- Le concept de « job insecurity »  

Ce concept est défini pour un salarié donné comme la perception d’une incapacité à se maintenir 

dans une situation d’emploi désirée face aux menaces pesant sur son travail [Greenhaldt & 

Rosenblatt – 1984]. L’insécurité perçue sera d’autant plus forte que la menace de perdre son 

emploi est forte et que la perspective de retrouver un emploi est faible. Ce concept paraît proche 

de la notion de précarité d’emploi perçue. Les contrats précaires sont censés engendrer un 

sentiment de précarité en raison de leur durée limitée, de la non garantie de ré-emploi, et de 

l’impossibilité pour les salariés de se prémunir contre la fin du contrat. La précarité perçue est 
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considérée dans la littérature comme ayant des effets négatifs sur l’engagement au travail [Elloy & 

al. – 1991], et l’implication dans l’organisation [Ashford & al. – 1989]. 

- La notion de prédictabilité :  

La prédictabilité se réfère à la possibilité de prévoir la survenance d’un évènement, ainsi que le 

contenu et les effets de cet évènement [Miller – 1981]. Les salariés précaires évoluent dans un 

environnement relativement peu prévisible. L’absence de prédictabilité crée un sentiment 

d’incertitude et d’ambiguité de rôle chez les salariés, avec comme conséquence des effets négatifs 

sur l’implication organisationnelle et l’engagement au travail [Jackson & Schuler – 1985 ; 

Commeiras & Fournier – 2002] 

- La notion de contrôle :  

La notion de contrôle renvoie à la possibilité pour le salarié de contrôler une ou plusieurs 

données de son environnement (ce qui renvoie à l’autonomie, et à la possibilité d’adopter des 

comportements discrétionnaires). On peut s’attendre à ce que les salariés précaires aient en 

général peu de contrôle sur leur travail, que ce soit au niveau du choix de la mission ou de 

l’autonomie. L’absence de contrôle est considérée dans la littérature comme ayant des effets 

négatifs sur la satisfaction, l’engagement au travail et l’implication [Spector – 1986 ; Ganster 

1989]. 

Ce modèle a le mérite de présenter la thèse générale suivant laquelle les situations d’emplois 

précaires ont des impacts négatifs sur certaines variables psychologiques qui peuvent à leur tour 

influer négativement sur l’implication (il s’agit du principal élément du paradoxe 

précarité/implication qui sert de point de départ à la recherche). 

L’ensemble des handicaps que nous venons de mentionner est vaste…ce qui explique que de 

nombreux chercheurs placent d’emblée les salariés en emplois temporaires dans une situation 

défavorable vis-à-vis des salariés permanents. 

Nous allons cependant constater lors de notre revue des études empiriques, que ces handicaps 

théoriques à l’implication des salariés intérimaires n’ont  pas nécessairement les impacts 

escomptés.  

 

2. L’implication au travail des salariés temporaires : revue des enquêtes et 
des recherches 

2.1. Revue de littérature des études publiées : des résultats mitigés 
Nous distinguerons dans cette partie deux sources d’information : d’une part les études 

empiriques et revues de littérature publiées dans les revues académiques, qui sont spécifiquement 

consacrées à notre objet d’étude, et d’autre part  un certain nombre d’enquêtes menées par des 
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instituts de sondage ou des institutions publiques auprès des salariés intérimaires. Ce type 

d’enquête ne porte pas directement sur l’implication, mais elles nous semblent intéressantes à 

mentionner car elles fournissent des informations sur des variables susceptibles d’avoir un impact 

sur l’implication (comme par exemple la satisfaction au travail, ou l’équité perçue vis-à-vis des 

salariés permanents). Il faut aussi noter que ces enquêtes sont en général commanditées par les 

professionnels de l’intérim : elles présentent donc aussi l’intérêt de faire apparaître en filigrane les 

besoins et les attentes de ces professionnels. 

2.1.1. Les études empiriques publiées dans les revues académiques 
Les études empiriques consacrées à l’implication des salariés en contrat temporaire ne sont pas 

très nombreuses, mais on constate depuis quelques années un intérêt croissant pour les salariés en 

situation d’emplois flexibles, qui se mesure par une augmentation du nombre d’articles publiés 

chaque année sur le sujet. 

Nous prendrons en compte dans cette revue de littérature les articles traitant de l’implication des 

salariés en contrats temporaires. Ce choix un peu large s’explique par le fait  qu’il n’est pas 

toujours facile de distinguer précisément quel type de contrat temporaire est étudié : certains 

auteurs ne précisent pas le statut d’emploi des salariés contingents de leur échantillon, en 

employant simplement le terme de contrat temporaires (temporary contracts) : c’est pourquoi nous 

avons retenu les études portant sur des salariés dont le contrat  est à durée déterminée : il s’agit 

principalement des intérimaires, des salariés en CDD (ou son équivalent anglo-saxon : direct hire 

temporary workers), auxquels nous ajouterons les contractants et des sous-traitants. Nous avons 

exclu les salariés en temps partiel, dont le contrat n’a pas de terme fixé. Le tableau de synthèse 

suivant résume les apports essentiels de ces études. 
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Tableau 15 : Synthèse des études publiées traitant de l’impact des contrats temporaires sur les attitudes au travail des salariés contingents 

hors temps partiel (intérimaires, CDD, contractants) 

 Auteurs/année Type de recherche Population de 
l’échantillon 

Variables  étudiées 
et/ou mentionnées 

Conclusions 

Mangum & al. 
(1985) 

Empirique 
(qualitative) 
Échantillon multisectoriel 

Employeurs (80)  et 
responsables d’ETT 
(15) 

Attachement envers les 
entreprises clientes 

Les employeurs ne cherchent pas à encourager l’implication et 
l’attachement des intérimaires ; ils privilégient les permanents. 

Belous 
(1989) 

Théorique (revue de 
littérature) 

 Insécurité perçue 
IPO 

Les salariés contingents sont désavantagés par rapport aux 
permanents en ce qui concerne les avantages sociaux, ce qui amène à 
une plus faible implication 

Lee & Johnson 
(1991) 

Empirique 
Échantillon multisectoriel 

Salariés temporaires 
(3544) et permanents 
(3551) 

IPO affective (OCQ) 
Satisfaction 
Volition 

Les salariés temporaires à temps plein sont plus impliqués et 
satisfaits que ceux travaillant à temps partiel. Les salariés temporaires 
sont plus impliqués que les permanents 

Pearce 
(1993) 

Empirique CDD (13) 
Intérimaires (11) 
Permanents (199) 
Secteur : Industrie 

IPO affective (OCQ) 
OCB 
Confiance dans 
l’organisation 

Pas de différences dans l’implication affective entre permanents et 
contingents. La présence de salariés précaires influe sur la confiance 
dans l’organisation ressentie par les permanents. 

Eberhardt & 
Moser 
(1995) 

Empirique Intérimaires (160) 
Permanents employés 
à temps partiel (80)  
Secteur tertiaire  

IPO 
Job involvement 
Satisfaction 

Les intérimaires sont moins impliqués dans l’organisation et  leur 
emploi,  et moins satisfaits que les permanents à temps partiel 

Krausz & al. 
(1995)  
Cité par krausz 
(2000) 

Empirique Intérimaires 
Permanents 

Satisfaction Les intérimaires par choix présentent un niveau de satisfaction 
supérieur à celui des permanents et des intérimaires par défaut. 

Turnley & al. 
(1995) 

Empirique 
Échantillon multisectoriel 

Intérimaires (200) 
 

Volition 
Satisfaction 
Insécurité perçue 

Les intérimaires par défaut sont moins satisfaits et ressentent une 
insécurité plus forte que les intérimaires par choix 

Beard & Edwards 
(1995) 

Théorique (revue de 
littérature + modèle 
conceptuel) 

 Insécurité, Incertitude 
Equité (comparaison 
sociale) 

La relation de travail temporaire entraîne des effets psychologiques 
négatifs. Les salariés contingents sont en théorie systématiquement 
désavantagés par rapport aux permanents 

Porter (1995) 
Cité par Van dyne 
(1998) 

Empirique Contingents 
Secteur : Santé 

IPO (OCQ) Pas de différence significative d’implication entre salariés permanents 
et temporaires 

Charles Pauvert 
(1996) 

Théorique / 
Empirique 

Intérimaires (104) 
CDD (82) 
Permanents (266) 

IPO affective et calculée 
(A&M)  
 

Pas de différence significative d’implication entre les différents types 
de salariés. 
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Saks, Mudrack & 
Ashforth (1996) 

Empirique Travailleurs 
saisonniers (145) 

Satisfaction 
IPO (OCQ) 
Ethique du travail 

L’éthique au travail influence l’implication organisationnelle et la 
satisfaction au travail des intérimaires, et a un effet induit sur le 
turnover. 

Nollen 
(1996) 

Revue de littérature   Les intérimaires bénéficient de moins d’avantages sociaux et ont un 
accès moindre à la formation, ce qui nuit à leur employabilité et leur 
satisfaction 

Allan & Sienko 
(1997) 

Empirique Contingents (48) 
Permanents (149) 
Secteur : informatique 

Satisfaction 
 

Les salariés contingents ont un niveau de satisfaction supérieur à 
celui des permanents 

Galup & al 
(1997) 

Empirique (étude de 
cas) 

Intérimaires & 
permanents (99) 

Satisfaction 
Job involvement 

Les intérimaires présentent un niveau de satisfaction et d’engagement 
supérieur à celui des permanents 

Van dyne & Ang 
(1998) 

Empirique Contingent (45) 
Permanents (110) 
Secteur tertiaire 

CP 
IPO affective 
OCB 

Petite différences dans l’implication affective entre permanents et 
contingents (plus faible pour les contingents). L’OCB des salariés 
contingents est très influencée par leur niveau d’implication. 

Millward & 
Hopkins  
(1998) 

Empirique Intérimaires (113) 
Permanents (701) 

CP 
IPO (OCQ) 
Job commitment 

Les intérimaires perçoivent un contrat psychologique de type  
transactionnel. Leur implication organisationnelle envers l’entreprise 
cliente est plus faible que celle des permanents 

Pearce & Randel 
(1998) 

Empirique Temporaires (24) 
Permanents (199) 
Secteur : Industrie 

Satisfaction 
Insécurité perçue 

Pas de différence significative dans l’insécurité perçue entre les deux 
populations 

Barringer & 
Sturman (1998) 

Empirique Intérimaires (197) IPO affective (OCQ) 
Support perçu 

L’IPO peut être duale, mais elle repose sur des bases différentes, 
selon qu’il s’agisse d’implication envers l’ETT ou l’entreprise cliente. 

Benson 
(1998) 

Empirique Intérimaires qualifiés 
en contrat de long 
terme (55) 

IPO affective (OCQ) Les intérimaires peuvent développer une IPO duale, à la fois envers 
leur ETT et les entreprises clientes 

Gallagher & 
Futagami 
(1998) 

Empirique Intérimaires IPO envers l’ETT L’IPO envers l’ETT est liée à l’ancienneté dans l’agence et au 
nombre de missions assignées 

Ellingson & al. 
(1998)  

Empirique Intérimaires (174) 
Employés de bureau 

Satisfaction  Le niveau de satisfaction diffère selon que les salariés poursuivent 
volontairement ou non dans l’intérim 
 

Sloboda 
(1999) 

Empirique (test du 
modèle de Beard & 
Edwards - 1995)  

Intérimaires (163) 
Secteur administratif 

IPO affective 
IPO calculée 
Satisfaction 
Job involvement 

Les attitudes des intérimaires ne sont pas significativement 
influencées par les caractéristiques de leur forme d’emploi 
(incertitude,  inéquité perçue par rapport aux permanents…).  

Newton Mc Clurg 
(1999) 

Empirique 
Échantillon multisectoriel 

Intérimaires (200) 
 

IPO (ETT et  clients)  
Support perçu (ETT) 
Intention de rester 

Le support perçu augmente l’implication envers l’ETT. Pas de 
relation trouvée entre le niveau d’implication et l’intention de rester 
intérimaire. 
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Mc Donald & 
Makin 
(1999) 

Empirique Saisonniers (43) 
Permanents (102) 
Secteur tertiaire 

IPO en 3 composantes 
CP 
Satisfaction 

Les travailleurs temporaires montrent un niveau d’IPO affective et 
normative et un niveau de satisfaction  supérieur aux permanents 

Barringer & 
Sturman 
(1999) 
 

Empirique Intérimaires IPO envers l’ETT et 
l’entreprise cliente 

Les deux formes d’IPO sont distinctes ; l’IPO envers les clients est 
en moyenne supérieure, sauf pour les intérimaires par choix. 

Hartmann & 
Bambacas (2000) 

Empirique Enseignants vacataires 
(108) 
Secteur : éducation 

IPO (A&M) L’IPO de salariés vacataires est globalement faible. 

Krausz 
(2000) 

Empirique Intérimaires (224) 
Secteur  administratif 

Satisfaction Les intérimaires par choix ont un niveau de satisfaction supérieur aux 
intérimaires par défaut, et préfèrent être assignés à des missions assez 
courtes. 

Guest & al. (2000) 
cité par Guest (2004) 

Empirique Contingents 
Secteur : santé 

IPO Pas de différence significative d’implication entre salariés permanents 
et temporaires 

Gallagher & Mac 
Lean Parks (2001) 

Théorique (revue de 
littérature + modèle 
conceptuel) 

 Implication dans 
l’organisation, l’emploi, 
la carrière et le travail 

L’implication au travail est de nature différente selon la forme de la 
relation d’emploi (CDD, intérim, free lance, permanent) 

Coyle Shapiro & 
Kissler (2002) 

Empirique 
Échantillon multisectoriel 

Intérimaires (365) 
CDD (249) 
Permanents (4045) 
 

CP 
IPO  
OCB 
Support perçu 

Les intérimaires ont un niveau d’IPO plus faible que les permanents ; 
mais ils sont plus sensibles au support perçu 

Parker & al. 
(2002) 

Empirique Intérimaires (167) Insécurité perçue 
Contrainte perçue 
Etat des rôles 

Les intérimaires ont un sentiment d’insécurité supérieur à celui des 
permanents, mais une contrainte de travail perçue plus faible 

Begman (2002) 
Citée par Connelly 
(2004) 

Empirique Salariés contingents Satisfaction Les salariés contingents ont un niveau de satisfaction plus faible que 
les permanents, mais l’impact de la précarité perçue (subjective) est 
supérieur  à celui du statut d’emploi (précarité objective) 

Aronsson & al. 
(2002) 

Empirique Intérimaires (341) 
Permanents (1882) 
Tous secteurs 

Support perçu 
Contrôle perçu 

Les intérimaires ont un contrôle plus faible et reçoivent un support 
plus faible que les permanents. 

Kaiser 
 (2002) 

Empirique (analyse de 
panel sur  14 pays) 

Travailleurs en contrat 
temporaire 
Échantillon multisectoriel 
 

Satisfaction 
Sécurité 

Le niveau de satisfaction et de sécurité est en moyenne plus élevé 
pour les salariés permanents dans tous les pays, avec des variations 
selon les pays. 

Booth & al 
(2002) 

Empirique (analyse de 
panel) 
Echantillon multisectoriel 

Salariés en contrat 
temporaire (253) 
Permanents (3468) 

Satisfaction 
Formation reçue 

Les salariés temporaires sont moins satisfaits, reçoivent moins de 
formation et sont en moyenne moins payés que les salariés 
permanents. Le passage par des contrats temporaires constitue un 
atout dans l’obtention de postes en CDI  (dans le cas des femmes) 
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Tan & Tan 
(2002) 

Empirique Intérimaires (132) Satisfaction 
Performance 

Les intérimaires par choix sont plus satisfaits et moins performants 
que les intérimaires par défaut 
 

Marler & al. 
(2002) 

Empirique (analyse 
typologique) 

Intérimaires (890) IPO vis-à-vis du client Le niveau d’implication diffère selon la volition et selon le niveau de 
qualification 

Moorman & 
Harland (2002) 

Empirique Intérimaires (117) IPO 
Support perçu 
Obligations perçues 

Les comportements de citoyenneté organisationnelle (OCB) peuvent 
être prédits par l’implication à la fois dans l’entreprise cliente et 
l’ETT. La volition est un prédicteur d’implication 

Liden & al. 
(2003) 

Empirique Intérimaires (98) 
Tous secteurs 

IPO affective (A&M) 
Support perçu 
Justice procédurale 

La justice perçue influence le support perçu et l’implication 
organisationnelle à la fois dans l’ETT et auprès des entreprises 
clientes 

De Witte & 
Näswall 
(2003) 

Empirique 
Echantillon multisectoriel 
et multinational 

Intérimaires (449) 
Permanents  &salariés 
à temps partiel (3447) 

IPO 
Satisfaction 
Insécurité perçue 

Aucune différence entre les groupes en ce qui concerne l’IPO et la 
satisfaction. Les impacts de l’insécurité perçue sur l’IPO et la 
satisfaction sont plus forts pour les salariés permanents. 

Alach & Inkson 
(2003) 

Empirique (recherche 
qualitative) 

Intérimaires (31) 
Employées de bureau 

Satisfaction 
volition 

La majorité des salariés interviewés sont intérimaires par choix. Ils 
jugent l’intérim moins risqué qu’un emploi standard et ne ressentent 
pas d’isolement social 

De Gilder  
(2003) 

Empirique 
 

Intérimaire (33) 
Permanents (34) 
Secteur tertiaire 

IPO 
Justice perçue 

L’IPO et le sentiment de justice des salariés contingents est plus 
faible que celle des permanents 

Bernhard & Sverke 
(2003) 

Empirique (analyse 
typologique) 

Salariés contingents 
(196) 
Secteur : Santé 

IPO affective (A&M) 
Satisfaction 
Etat des rôles 

Mise en évidence d’une typologie en 5 groupes présentant des 
attitudes différentes 

Guest & al. 
(2003) 

Empirique Intérimaires & CDD 
Permanents 

satisfaction Le niveau global de satisfaction est comparable entre intérimaires et 
permanents 

Feather & Rauter 
(2004) 

Empirique CDD (53) 
Permanents (101) 
Secteur : éducation 

IPO affective (A&M) 
Satisfaction 
OCB 
Insécurité perçue 

Les salariés temporaires présentent un niveau d’insécurité supérieur 
aux permanents 
Aucune différence entre les deux groupes en matière d’implication et 
de satisfaction 

Connelly & 
Gallagher 
(2004) 

Théorique (revue de 
littérature + modèle 
conceptuel) 

 IPO 
Satisfaction 
Volition 

Les salariés contingents ne forment pas une population homogène. 
Les concepts utilisés pour l’étude de ce type de salarié doivent être 
adaptés 

Guest 
 (2005) 

Théorique (Revue de 
littérature + modèle 
conceptuel) 

 IPO, Satisfaction 
Contrat psychologique, 
insécurité 

Les attitudes des salariés en contrats temporaires sont en général 
distinctes de celles des salariés permanents (ils ne sont pas 
systématiquement désavantagés) 

Claes  
(2005) 

Empirique Intérimaires (100) Contrat psychologique Le contrat psychologique est perçu comme asymétrique par les 
intérimaires. Il est plus souvent considéré comme respecté que 
rompu 
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Manville 
(2005) 

Empirique 
 

CDD & CDI (305) 
Secteur médical 

IPO (A&M) 
Justiceorganisationnelle. 

Le type de contrat de travail (CDD ou CDI) n’a pas d’influence sur 
l’implication organisationnelle des salariés interrogés 
 

Silla, Gracia & 
Peiro (2005) 

Empirique Intérimaires (131) 
Permanents (252) 

Insécurité perçue 
Volition 
Employabilité 

Le niveau d’insécurité perçue dépend de l’employabilité perçue et du 
degré de volition 

Van Breugel & al. 
(2005) 

Empirique 
Échantillon multisectoriel 

Intérimaires (116) 
 

IPO affective et calculée 
Support perçu 

L’IPO affective des intérimaires est plus élevée que leur IPO 
calculée. L’implication dépend du support perçu, de la dépendance 
par rapport à l’ETT et du degré de volition 

Chambel & 
Castaneira 
(2006) 

Empirique 
(étude quantitative)  

Intérimaires (71) 
CDD (149) 
Permanents (298) 

OCB 
Support perçu 
 

Les intérimaires disent recevoir moins de support de la part de 
l’entreprise cliente que les salariés permanents 

Biggs & Swailes  
(2006) 

Empirique 
Étude quantitative  + 
étude qualitative (n= 
29) 

Intérimaire (157)   
Permanents (29) 

IPO Le niveau d’IPO des intérimaires est plus faible que celui des 
permanents, une fois contrôlée la relation intérimaires/permanents. 
L’IPO  de chaque type de salariés peut être influencée par l’autre. 

De Cuyper & de 
Witte 
(2006) 

Empirique 
Échantillon multisectoriel 
 

Intérimaires + CDD 
(148) 
Permanents (396) 
 

IPO 
Satisfaction 
Insécurité perçue 
Contrat psychologique 

Les salariés temporaires ont un CP plus transactionnel que 
relationnel. L’insécurité est plus forte chez les contingents, mais  
n’affecte pas leur IPO et leur satisfaction. La satisfaction et l’IPO des 
salariés contingents restent  inférieures à celles des permanents 

Guest & al. 
(2006) 

Empirique  Temporaires (168) 
Permanents (1364) 
Secteur  médical 

IPO affective 
Satisfaction 

Pas de différences significatives entre les attitudes mesurées dans les 
deux groupes 

Coyle Shapiro & 
Morrow 
(2006) 

Empirique 
Échantillon multisectoriel 

Salariés temporaires en 
contrats de long terme 
(230)  

IPO affective  envers le 
client et l’ETT 
Support perçu-client 
Contrat psychologique 

L’IPO affective envers le client est influencée par le support perçu. 
L’IPO envers l’employeur permet de prédire l’IPO envers le client 

Connelly & al. 
(2006) 

Empirique 
Échantillon multisectoriel 

Intérimaires (104) 
 

IPO (A&M) envers 
l’ETT et le client 
Support perçu  client & 
ETT 

L’IPO affective envers l’ETT est influencée par le support perçu. Le 
support perçu chez le client influence l’IPO calculée dans l’ETT. Les 
intérimaires par choix présentent une IPO plus affective et les 
intérimaires contraints une IPO  plus calculée. 

Galois (2006)  Empirique Intérimaires 
(163) 

IPO 
Soutien perçu 

Le soutien perçu influence indirectement  l’implication 
organisationnelle des intérimaires auprès de leur agence 

Slattery & al 
 (2006) 

Empirique 
Echantillon 
multisectoriel 

Intérimaires (1241) IPO (OCQ) envers 
l’ETT et le client 
Satisfaction 
Pratiques d’accueil 

Un bon accueil améliore l’implication et la satisfaction, à la fois chez 
les clients et dans l’ETT 

De Cuyper & De 
Witte (2007) 

Empirique Intérimaires (189) 
Permanents (371) 

Volition 
IPO 

L’impact de la volition sur l’implication est positif, mais ne diffère 
pas selon les deux groupes de salariés 
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Camerman & al.  
(2007) 

Empirique Intérimaires (167) Justice perçue 
IPO 

L’implication organisationnelle auprès de l’ETT est partiellement 
influencée par le niveau de justice procédurale perçue. 

Chambel & 
Castaneirha (2007) 

Empirique Permanents (234) 
Employés en CDD 
(204) 

Satisfaction OCB 
Volition (choix) 
Relation d’emploi 

Les employés en CDD par choix montrent une relation d’emploi 
fondée sur le calcul économique. Les permanents et les CDD 
contraints ont une relation d’emploi plutôt fondée sur des aspects 
socio-émotionnels  

Légende :  IPO = implication organisationnelle multidimensionnelle, mesurée le plus souvent  par le questionnaire d’Allen & Meyer (A&M) ou de Porter al. (OCQ).  OCB 

(organizational citizenship behaviors) : comportements de citoyenneté organisationnelle. Ces comportements discrétionnaires d’entraide ou de coopération ne font pas partie des 

tâches assignées aux salariés et ne sont pas récompensés par l’organisation [Organ & Konovsky – 1989] 
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Plusieurs remarques peuvent être faites sur les résultats des études empiriques présentées :  

- Il est à noter qu’aucune étude ne traite, à notre connaissance, de l’implication globale des 

salariés temporaires. Seule l’implication organisationnelle et l’implication dans l’emploi sont 

abordées dans les articles recensés, en relation avec plusieurs variables d’attitude : justice perçue, 

comportements de citoyenneté organisationnelle, satisfaction, insécurité perçue, et volition. La 

majorité des études recensées sont fondées sur une comparaison de la situation des salariés 

temporaires avec celle des salariés permanents. 

- On peut ensuite constater qu’il n’existe pas de véritable cohérence dans les résultats obtenus 

concernant  l’influence de la relation de travail temporaire sur l’implication au travail.  Les études 

ayant tenté de comparer l’implication des salariés temporaires à celle de salariés permanents 

travaillant dans la même organisation font apparaître des résultats discordants, que l’on peut 

classifier en trois groupes :   

- Les études qui concluent à une implication plus limitée des salariés temporaires, en 

accord avec les analyses théoriques précédemment développées [ex : Eberhardt & Moser 

– 1995 ; Coyle Shapiro & Kessler –  2002 ; Biggs & Swailes – 2006] 

- Les études qui concluent à l’absence de différence entre les attitudes des salariés 

temporaires et permanents [ex : Pearce 1993 ; Charles – Pauvert – 1996 ; De Witte & 

Näswall – 2003], ce qui signifierait que la relation d’emploi n’est pas une variable 

explicative pertinente de l’implication organisationnelle. 

- Les études qui concluent à une plus forte implication des salariés temporaires [ex : Lee 

& Johnson – 1991 ; Gallup & al. – 1997 ; Mc Donald & Makin – 2000]. 

Nous verrons dans les paragraphes suivants quelles peuvent être les explications possibles de 

cette inconsistance dans les résultats empiriques. 

2.1.2. Les enquêtes d’opinion menées auprès des intérimaires 

Il n’existe pas de sondage portant spécifiquement sur l’implication au travail, mais plutôt sur le 

vécu, le bien-être et la satisfaction vis-à-vis de la relation d’emploi. Nous avons recensé plusieurs 

enquêtes menées au niveau national par l’INSEE et l’instituts de sondage CSA à la demande de 

professionnels du travail temporaire (Manpower et le FPETT), et au niveau européen par la 

Fondation Européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de travail (FEACVT).  Les 

principales caractéristiques de ces enquêtes et leurs principaux résultats sont résumés dans le 

tableau suivant. 
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Tableau 19 : Synthèse des études d’opinion menées auprès des salariés intérimaires  (1999- 2007) 

ETUDE POPULATION PRINCIPAUX RESULTATS 

« Le travail temporaire et 
les français »  
Etude Manpower –BVA 
(1999) 

2022 personnes (dont 
14% ayant déjà 
travaillé en intérim) 

- Près de 33% des salariés en CDI au moment de l’enquête estiment avoir obtenu leur contrat grâce au travail intérimaire 
- 84% des intérimaires ont une image positive de l’intérim (75% des personnes interrogées) 

« Profession intérimaire » 
Manpower – CSA  
(1999) 

810 intérimaires ayant 
plus de 14 mois 
d’ancienneté dans 
l’intérim 

- 69% des intérimaires interrogés sont satisfaits de leur situation 
- 70% des intérimaires qui se sont vu proposer un CDI suite à une mission d’intérim l’ont refusé…mais 79% d’entre eux 
accepteraient un CDI s’il leur était proposé au moment de l’enquête. 
- 44 % des intérimaires interrogés estiment bénéficier de moins d’avantages sociaux que les salariés permanents 
- 48% des intérimaires pensent que l’on peut faire carrière dans l’intérim…mais 64% pensent que l’on ne peut pas rester 
intérimaire toute sa vie 
- 78% des intérimaires se disent optimistes quant à leur avenir 

Troisième enquête sur les 
conditions de travail en 
Europe (FEACVT – 
2000) 

21100 salariés (dont 
10% de salariés 
temporaires) 

- Le niveau de satisfaction des salariés temporaires est globalement plus faible que celui des permanents 
- Les salariés temporaires ont des conditions physiques de travail et d’ergonomie des postes de travail  légèrement  plus 
difficiles que les salariés permanents. 
- L’autonomie et le contrôle sur le travail sont plus faibles chez les salariés temporaires que chez les permanents  
- Le niveau de stress et d’absentéisme lié à la santé des salariés non permanents est significativement plus faible que celui des 
permanents 
- Les problèmes de santé (fatigue, douleurs musculaire et mal de dos)  ne sont pas plus répandus chez les salariés temporaires 

«  Les intérimaires à forte 
intensité d’emploi » 
Enquête SETT – 
CREDOC 
(1998) 

612 intérimaires ayant 
travaillé  plus de 7 
mois de travail sur 12 
en 1997 

- 75% des intérimaires à forte intensité d’emploi (IFIE) ont travaillé pour une seule agence durant les 12 derniers mois 
- 84% des IFIE sont satisfaits de leur relation avec leur agence et 72%  ont un vrai sentiment d’appartenance vis-à-vis de 
l’agence pour laquelle ils travaillent 
- 73% des IFIE estiment que les missions confiées leur permettent d’accroître leurs compétences professionnelles 
- 82% des IFIE considèrent l’intérim comme une forme d’emploi qui les satisfait. 
- 70% des IFIE estiment ne pas être défavorisés par rapport aux salariés permanents lorsqu’ils sont en mission. 

« Regard des intérimaires 
sur l’intérim » 
Enquête FPE TT – CSA  
(2003) 

1101 salariés 
intérimaires 
(échantillon 
représentatif / 
méthode des quotas) 

- Les intérimaires considèrent que leur situation est plus favorable que celle des salariés en CDD, mais moins favorable que 
celle des salariés en CDI (excepté en ce qui concerne la rémunération et la possibilité d’avoir du temps libre) 
- 90% des intérimaires conseilleraient cette forme d’emploi à un membre de leur famille…mais 42% pensent que l’intérim est 
moins bien considéré que le CDI  par leur entourage 
- Un fort pourcentage d’intérimaires estime être moins bien considéré que les salariés permanents par la hiérarchie (46%) et 
par les collègues de travail (40%). 
- 8% des intérimaires ayant plus d’un an d’ancienneté souhaitent demeurer intérimaires 

“La relation au travail des 
salariés” 
Enquête SETT – CSA 
(2004) 

705 salariés 
permanents 
299 salariés 
intérimaires  

- Une majorité d’intérimaires considère que leur situation est meilleure que celle des salaries permanents en ce qui concerne 
la rémunération et la formation, et moins bonne en ce qui concerne la possibilité d’avoir du temps libre. 
- 10% des intérimaires interrogés considèrent l’intérim comme un choix de vie 
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« L’intérim vu par les 
intérimaires » 
Enquête FPETT – BVA 
(2006) 

 (“échantillon 
représentatif de 
salariés intérimaires ») 

- 89% des intérimaires ont une bonne image de l’intérim 
- 82% des intérimaires considèrent qu’un passage par l’intérim aide à accéder à un emploi stable 
- 44% des intérimaires ont travaillé plus de 9 mois durant l’année précédente 
 

Quatrième enquête sur les 
conditions de travail en 
Europe (FEACVT – 
2007) 

29733 salariés (dont 
12% de salariés 
temporaires) 

- Les salariés temporaires s’estiment moins bien informés sur les risques professionnels que les salariés permanents 
- L’impact des conditions de travail sur la santé physique et psychologique est comparable chez les salariés permanents et 
temporaires 
- Le niveau d’absentéisme pour raison de santé est plus faible chez les salariés temporaires que chez les permanents. 
- Le niveau de satisfaction au travail  est plus faible chez les salariés temporaires que chez les permanents. 
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La principale remarque qui peut être faite sur les études d’opinion menées auprès des intérimaires 

est que ceux-ci semblent avoir une vision beaucoup plus positive de leur situation d’emploi que 

ce que l’on pouvait prévoir : ils ont souvent une bonne image de l’intérim (de 84 à 89% 

d’opinions positives selon les enquêtes) , et se sentent même avantagés par rapport aux salariés en 

CDD, voire par rapport aux salariés en CDI dans certains domaines comme la rémunération. 

Certains résultats, par exemple ceux issus de l’enquête « profession intérimaire » [Manpower – 

1999],  sont cependant troublants : les intérimaires jugent que leur relation d’emploi est 

satisfaisante (70%) …mais seraient très majoritairement prêts à en changer (79% d’entre eux 

accepteraient un CDI). Ils pensent que l’on peut faire carrière dans l’intérim (48%) , mais que l’on 

ne peut pas  rester intérimaire toute sa vie (64%). Il est possible que l’on soit en présence d’un  

biais de désirabilité sociale [Igalens & Roussel  – 1998 p.111]. Les sujets interrogés cherchent à 

positiver leur situation pour conserver leur estime de soi, tout en restant persuadés qu’elle n’est 

pas idéale : ils cherchent à se présenter sous un jour favorable à leur interlocuteur, et valorisent 

dans leur réponse le fait d’exercer un travail salarié (ce qui est socialement valorisé), quelle que 

soit la relation d’emploi. 

Les études commandées par la profession sont parfois critiquées : comme nous l’avons remarqué 

plus haut, en faisant part des remarques de D. Glaymann [2005 p 156] sur l’enquête FPETT-CSA 

menée en 2003  commanditée par la profession, la formulation des questions et l’interprétation 

des réponse est très « optimiste ». Nous pouvons en trouver un autre exemple dans l’étude 

« profession intérimaire [Manpower – 1999, p 25] :  76% des intérimaires expriment un accord 

global avec l’affirmation  « Les entreprises de travail temporaire fournissent aux intérimaires une 

succession de missions qui fait d’eux des salariés à part entière ». Ce qui est interprété par les 

auteurs de l’enquête comme le fait que « 76% des professionnels de l’intérim se considèrent 

comme des salariés à part entière, grâce à l’enchaînement des missions ». Cette conclusion appelle 

deux remarques : tout d’abord la question même présuppose une situation très favorable (en 

réalité, les ETT ne peuvent pas toujours assurer une continuité dans les missions), et d’autre part  

les salariés sont interrogés sur leur opinion, et non pas sur leur expérience vécue. 

Si l’on s’intéresse à présent aux enquêtes sur les conditions de travail, dans lesquelles les salariés 

intérimaires sont interrogés en même temps que les salariés permanents, on remarque que ces 

enquêtes  permettent de valider certaines hypothèses précédemment avancées sur  le niveau de 

satisfaction au travail ou l’équité par rapport aux salariés permanents : les intérimaires ont un 

niveau moyen de satisfaction au travail plus faible que les permanents ; ils s’estiment moins bien 

informés sur les risques professionnels. Par contre, il est intéressant de noter que leur niveau de 

stress et d’absentéisme est plus faible que celui des permanents, ce qui semble contredire les 
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modèles théoriques fondés sur le caractère intrinsèquement stressant de la relation de travail 

temporaire.  

Nous pouvons donc conclure que les études empiriques dont nous disposons à l’heure actuelle 

donnent des résultats parfois contradictoires  avec les hypothèses des modèles théoriques. 

Nous allons tenter de proposer quelques pistes d’explication, qui serviront de point de départ à 

notre problématique et au modèle de recherche présenté dans le chapitre suivant. 

2.2. Les explications possibles 

Les explication aux divergences de résultats dans les études empiriques peuvent, selon nous, être 

recherchées au niveau  méthodologique (méthodologie des enquêtes et composition des 

échantillons), mais également au niveau théorique (conceptualisation de l’implication et lien entre  

la forme d’emploi et l’implication). 

2.2.1. Les questions  de méthodologie 
Les échantillons d’intérimaires utilisés dans ces études quantitatives sont souvent très réduits, en 

regard des critères de taille minimale proposés dans la littérature [ex : Hair & al. – 1998 ;  Roussel 

& al. – 2002]. Si l’on  prend en compte simplement les études qui comportent une estimation de 

l’implication des intérimaires, on remarque, à l’exception notable des études de Lee & Johnson 

[1991, 3544 répondants] et  Marler & al. [2003, 890 répondants], que beaucoup d’études ont été 

menées sur des échantillons d’intérimaires de taille très réduite. On peut par exemple remarquer 

que plusieurs études comportent des échantillons de salariés temporaires inférieurs à 100 

répondants (ex : Pearce – 1993 : 24 répondants ; Van dyne & Ang – 1998 : 45 répondants ; 

Benson – 1998 : 55 répondants).  

Ce faible nombre moyen de répondants dans les échantillons oblige à rester très prudents quant à 

la généralisation des résultats obtenus.  Dans la plupart des cas, les études quantitatives 

mentionnées dans notre revue de littérature reposent en effet sur des questionnaires à échelle 

multiple, qui font l’objet de traitement statistiques destinés à valider les structures des échelles 

(ex : analyse en composantes principales). Selon Igalens & Roussel [1998, p.120], il est nécessaire 

dans ce cas de prévoir des échantillons comportant entre 5 et 10 fois plus d’individus qu’il n’y a 

d’items introduits dans une échelle de mesure. Les deux échelles les plus communes utilisées pour 

mesurer l’implication organisationnelle sont l’OCQ [Porter & al. 1974] qui comporte 15 items, et 

l’échelle de mesure tri-dimensionnelle proposée par Allen & Meyer  qui comporte 22 items dans 

sa forme complète et 8 items pour la mesure de l’implication affective). La taille minimale d’un 

échantillon  sur lequel sera testé une mesure d’implication organisationnelle doit donc être 

comprise entre 40 répondants (échelle d’implication affective de Meyer & Allen) et 75 répondants 
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(OCQ)87. Lorsque l’étude vise à estimer des relations entre les variables d’un modèle (ex : 

influence de l’insécurité perçue sur l’implication), la taille minimale de l’échantillon doit alors être 

supérieure à 100 répondants [Roussel & al – 2002 p 49]. 

 

Une seconde question d’ordre méthodologique se pose dans certaines études (ex : les enquêtes 

menées par la FEACVT sur des panels de salariés européens) : elle porte sur les conclusions 

tirées de la comparaison entre intérimaires et permanents sur la base de moyennes statistiques 

réalisées sur de grands échantillons. Par exemple, se baser sur le fait que le niveau de salaire 

moyen des salariés intérimaires est inférieur à celui des permanents [Hipple – 2001], pour en 

conclure que les salariés intérimaires sont moins bien payés que les permanents pose problème, 

comme nous l’avons déjà remarqué précédemment : la variable explicative du niveau de salaire 

n’est pas la forme de la relation d’emploi mais les caractéristiques sociodémographiques 

(notamment l’ancienneté et la qualification) des salariés. Les intérimaires sont en général des 

salariés jeunes, peu qualifiés et occupant des postes d’ouvriers. Les études sur des échantillons 

très larges ou des panels, qui laissent  apparaître des conditions de travail et des attitudes 

défavorables  chez les salariés temporaires,  reflètent le fait que ces salariés temporaires occupent 

en moyenne des emplois de moins bonne qualité que les permanents (mal payés, peu qualifiés et 

sans possibilité de promotion). Les comparaisons  devraient être effectuées à partir d’études 

menées sur des salariés permanents et temporaires possédant des caractéristiques socio 

démographiques voisines. Malgré tout, comme le remarquent Macaire & Michon  [2002, p.20] , 

« il est bien difficile de partager entre un effet sectoriel et professionnel et un effet propre du 

statut d’intérimaire. Les intérimaires travaillent en France sur des emplois et dans des secteurs qui 

offrent des conditions de travail parmi les plus difficiles. Subissent-ils les mêmes conditions de 

travail que leurs collègues permanents ouvriers de l’industrie ? Ou les postes de travail les plus 

pénibles leur sont-ils spécifiquement réservés ? » 

Les théories de la privation relative mobilisées pour expliquer pourquoi les intérimaires doivent se 

sentir désavantagés apparaissent finalement trop globalisantes : elles doivent être utilisés de 

manière contextualisée : nous avons vu plus haut que les intérimaires ne devraient se sentir 

défavorisés que par rapport à des référents appartenant à leur environnement immédiat. 

 

La dernière question  méthodologique méritant d’être posée concerne les outils de mesure des 

attitudes, et tout particulièrement de l’implication organisationnelle : les études quantitatives 

comparant la situation des salariés temporaires et permanents sont obligatoirement menées à 
                                                
87 Les étude de Pearce (1993) ou de Benson (1998) fondée sur l’OCQ comportent donc un échantillon trop 
restreint pour assurer la validité de la mesure de l’implication organisationnelle. 
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l’aide d’échelles de mesure communes aux deux populations, mais l’examen de ces échelles de 

mesure montre qu’elles ne sont pas forcément adaptées au phénomène qu’elles cherchent à 

mesurer. La conceptualisation habituelle de l’implication  qui sert de base théorique aux échelles 

de mesure utilisées dans les études  intègre une volonté de demeurer membre de l’organisation. 

La définition classique l’implication organisationnelle de Porter & al. [1974] comporte trois 

dimensions : la volonté de faire des efforts pour contribuer au succès de l’organisation, le partage 

des buts et des valeurs de l’organisation et la volonté de rester membre de l’organisation. Cette 

définition est opérationnalisée par une échelle de mesure qui comporte des items tels que 

« J’accepterais n’importe quel travail pourvu que je reste dans cette organisation ». Dans le même 

ordre d’idée, l’échelle de mesure d’implication affective de Meyer & Allen [1990] comporte des 

énoncés du type « Je poursuivrais volontiers le reste de ma carrière dans cette organisation ».  Ce 

type d’échelle de mesure a été créé en se référant à un modèle d’emploi « classique » (dans lequel 

le salarié travaille à durée indéterminée dans une seule entreprise). Il a été utilisé auprès de salariés 

intérimaires en mission dans des entreprises utilisatrices, dans lesquelles ils n’avaient en principe 

aucune perspective d’emploi à long terme, ce qui est problématique surtout lorsque l’implication 

au sein de l’ETT est mesurée simultanément par le même type d’outils [ex : Benson – 1998,  

Liden & al. 2003]. Nous verrons dans le chapitre suivant quels sont les moyens de réduire cette 

difficulté.  

Etant donné que nous envisageons une recherche empirique, les trois types de difficultés  

devront être pris en compte :  le choix de l’échantillon et des instruments de mesure des attitudes 

des intérimaires devront, autant que possible, tenir compte des problèmes méthodologiques 

mentionnés. 

2.2.2. Une population hétérogène ? 
La deuxième explication  que nous pouvons identifier pour expliquer l’inconsistance des résultats 

empiriques sur l’implication des intérimaires est très souvent  mentionné dans les études portant 

sur les salariés contingents : il s’agit de l’hétérogénéité des populations de salariés temporaires. 

Plusieurs auteurs insistent sur le fait que les salariés temporaires ne forment pas une population 

suffisamment homogène pour lui attribuer des attitudes spécifiques. 

Les travaux de Gallagher &Mc Lean Parks [1998 ; 2001], ou de Connelly & al. [2004] montrent 

qu’il faut impérativement distinguer entre les différents types de travailleurs contingents, car les 

caractéristiques de leur relation d’emploi sont spécifiques. Si l’on s’en tient aux salariés occupant 

des emplois temporaires, les salariés en CDD, les intérimaires et les contractants (ex : consultants 

ou sous-traitants sur site) n’ont pas exactement la même relation d’emploi. Par exemple, on peut 

remarquer que les salariés en CDD ont un employeur unique : si l’on exclut le caractère limité 
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dans la durée de leur contrat, ils travaillent dans des conditions très proches de celles des 

permanents, et peuvent donc développer des attitudes relativement proches, surtout lorsqu’ils ont 

un espoir de voir le CDD se transformer en contrat à durée indéterminée (comme c’est souvent 

le cas lorsque les entreprises utilisent les contrats courts comme mécanisme de pré-embauche). 

En matière d’implication par exemple,  l’espoir de voir le CDD se transformer en emploi à temps 

plein peut être un levier d’implication et de motivation important. A l’inverse, les intérimaires et 

les contractants travaillent pour une entreprise dont ils ne sont pas salariés : leur implication 

organisationnelle chez le client est donc plus difficile à appréhender [Gallagher & mac Lean Parks 

– 1998 p 185].  

Nous avons tenu compte de cette difficulté dès le départ, en nous focalisant uniquement sur 

l’intérim. Pourtant, les résultats des études traitant spécifiquement des salariés intérimaires, qui  

ne sont pas encore très nombreux, semblent indiquer que ceux-ci ne développent pas des 

attitudes homogènes face à leur situation d’emploi. Cette absence d’homogénéité dénote sans 

doute des différences dans la perception des effets de l’emploi temporaire. Il semblerait, d’après 

certaines études [ex : Krausz & al. - 1995 ; Ellingson & al. – 1998], que le critère de la volition, 

autrement dit le fait que les intérimaires aient choisi volontairement et délibérément cette forme 

d’emploi, joue un rôle important dans leur satisfaction au travail. Dans le domaine de 

l’implication, l’étude de Van Breughel & al. [2005] semble aller dans le même sens.   

Une autre source d’hétérogénéité pourrait provenir de l’organisation même de la relation de 

travail intérimaire. Il faut rappeler que le contenu et les modalités d’exécution du contrat de 

travail temporaire varient significativement selon les pays (cf supra). Nous avons pu remarquer 

qu’en France, les intérimaires ne sont pas salariés de l’agence entre les missions, alors qu’en Suède 

ou en Allemagne, ils sont salariés de l’ETT. Ceci peut influer sur le sentiment d’appartenance à 

l’ETT, qui constitue l’un des mécanismes caractérisant l’implication organisationnelle. De plus, 

l’encadrement juridique de l’intérim en France ne permet pas de mettre en place une relation 

durable entre l’intérimaire et l’entreprise utilisatrice : la durée limitée des missions (18 mois 

maximum), l’impossibilité pour un intérimaire d’occuper un poste de travail « permanent » et 

l’obligation faite à l’employeur de respecter un délai de carence entre deux contrats sur le même 

poste de travail, sont autant d’obstacle à une « fidélisation » de l’intérimaire par l’entreprise 

utilisatrice. Si l’on considère le cas des Etats-Unis, on s’aperçoit à l’inverse que rien ne s’oppose à 

une présence durable d’intérimaires dans une même structure. Ces différences d’ordre juridique 

entre pays pourraient avoir un impact sur l’implication organisationnelle des intérimaires, si l’on 

considère que cette implication se développe progressivement, sur la base d’une relation stabilisée 

et d’échanges répétés entre salarié et employeur, selon les modèles fondés sur la théorie de 
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l’échange social [Neveu – 2002 p.29]. Cette hétérogénéité de l’encadrement juridique ne 

constituera pas un obstacle pour notre recherche, qui porte sur des salariés employés en France : 

elle devra simplement être prise en compte au moment de la discussion de nos résultats, sachant 

que la grande majorité des études auxquelles nous nous référons sont d’origine anglo-saxonne. 

Finalement, nous devons considérer que, face à l’hétérogénéité de la population des salariés 

intérimaires, une typologie s’avèrera nécessaire, ainsi que nous l’avions pressenti en conclusion de 

la section précédente. Cette typologie sera proposée dans le chapitre suivant. 

2.2.3. Une vision partielle de l’implication ? 
La troisième piste que nous pouvons explorer afin de mieux comprendre le manque de 

consistance des résultats empiriques obtenus auprès des salariés intérimaires est d’ordre 

théorique : il s’agit de s’interroger sur l’application  de la notion d’implication au cas des salariés 

temporaires.  

A priori, cette question apparaît peu pertinente : étant donné que l’implication est une attitude 

personnelle développée dans la sphère professionnelle, il n’y a pas lieu de prendre en compte la 

forme de la relation d’emploi. Les recherches empiriques sur l’implication ont d’ailleurs été 

menées auprès d’échantillons de salariés aux caractéristiques très diverses (en termes de 

nationalité,  qualification, profession, âge…)88. 

Pourtant, lorsque l’on étudie de plus près les définition et les outils de mesure de l’implication 

utilisés dans les études, on peut constater que le « modèle » de salarié référent est un individu 

engagé dans une relation de travail « classique », c'est-à-dire à durée indéterminée : son 

implication organisationnelle est mesurée notamment par sa volonté de rester fidèle à son 

organisation, et d’y mener une « carrière » classique. 

L’influence de la relation d’emploi n’apparaît pas lorsque l’on s’intéresse à des cibles d’implication 

comme la profession ou les valeurs du travail. Par contre, si l’on se penche sur des cibles telles 

que le poste occupé (job) ou l’organisation, certaines difficultés peuvent apparaître :  

- Lorsque l’on aborde l’implication organisationnelle, de quelle organisation parlons-nous ? s’agit-

il de l’ETT, de l’entreprise cliente, ou alors des deux organisations ? 

- A quoi correspond la notion d’implication dans l’emploi pour un intérimaire ? s’agit-il du poste 

occupé ou alors de l’emploi d’intérimaire ? 

- Le métier de l’intérimaire doit-il être envisagé sous l’angle professionnel classique (le salarié 

occupe une profession et exerce son activité en intérim), ou alors le fait d’être intérimaire peut-il 

constituer un métier à part entière ? 
                                                
88 Dans le cas de la France, ont par exemple été étudiées des population de cadres [Neveu – 1996], d’employés 
du secteur tertiaire [Charles- Pauvert – 1996], de commerciaux [Commeiras & Fournier – 2002], d’employés du 
secteur de la santé [Manville – 2005], de salariés de tous niveaux « rescapés » d’un plan social [Fabre – 1997]. 
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Selon nous, ces questions doivent être envisagées en détail avant de mettre en place des 

protocoles de recherche empiriques.  

Un autre point est à souligner : les études que nous avons mentionnées portent quasi-

exclusivement sur l’implication organisationnelle (et dans certains cas sur l’implication dans 

l’emploi occupé). Or, nous avons pu remarquer dans le chapitre précédent que l’implication 

organisationnelle n’est pas le seul indicateur  pertinent : une approche en terme d’implication 

globale peut permettre de mieux appréhender l’ensemble des domaines d’implication des salariés. 

Le particularisme de la relation intérimaire mérite, selon nous, que l’on y applique un design de 

recherche permettant de capturer un maximum d’informations : le concept d’implication globale 

paraît ici tout à fait adapté. A notre connaissance, aucune recherche n’a été encore menée sur ce 

sujet précis.  

Les enjeux sont importants pour les employeurs des intérimaires (les entreprises de travail 

temporaire, mais aussi les entreprises clientes) : mieux comprendre le processus d’implication des 

intérimaires peut permettre d’adapter les politiques de GRH en conséquence, à la fois du côté des 

entreprises de travail temporaire, et du côté des entre prises clientes, pour lesquelles l’intérimaire 

reste trop souvent une simple « roue de secours » (alors même que leur nombre est parfois très 

élevé sur longue période, surtout dans les entreprises industrielles).  

 

2.2.4. Le lien entre travail temporaire et implication doit-il être  précisé ? 

Il apparaît au vu des développements précédents que plusieurs auteurs affirment qu’il n’est pas 

pertinent de mettre en relation directe une forme particulière de relation d’emploi (le travail 

intérimaire), avec les attitudes des salariés qui y sont soumis. Feldman [1990] remarque que 

beaucoup de modèles de causalité relient directement les variables démographique et le statut 

d’emploi aux attitudes : il affirme que la situation est « certainement plus complexe ». Le travail 

temporaire n’engendre sans doute pas « naturellement » et directement une faible implication 

chez les intérimaires. 

Comme le font remarquer Beard & Edwards [1995, p.112], « si l’on veut comprendre les effets de 

l’emploi précaire sur les employés, il nous faut prendre en compte l’expérience 

psychologique associé à ces emplois précaires». Autrement dit, nous devons nous intéresser au 

lien entre la précarité « objective » liée au travail temporaire et la précarité « subjective », ressentie 

par les salariés. Plusieurs auteurs [Pearce – 1998 ; Büssing – 1999 ; De Witte & Naswäll – 2003] 

considèrent en effet que les contrat temporaires portent en eux une « insécurité objective », liée 

au caractère par définition limité de la durée d’emploi : les contrats d’intérim créent donc une 
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forme de précarité indiscutable, qui réside dans le fait que les salariés ne bénéficient d’aucune 

assurance de relation d’emploi à long terme (leurs missions sont par essence temporaire, et l’ETT 

n’a pas la possibilité de garantir contractuellement un enchaînement  de mission pouvant 

s’assimiler à un emploi à durée indéterminée).  

Nous avons cependant remarqué que certains salariés choisissaient volontairement ce type de 

contrats, ce qui pourrait signifier qu’ils ne considèrent pas cette précarité objective comme 

problématique, et que d’autres variables interviennent dans leur évaluation. 

En pratique, si nous voulons mieux comprendre le lien entre forme d’emploi et attitudes au 

travail, nous devons donc adopter une démarche consistant à isoler et sélectionner un certain  

nombre de variables qui vont jouer un rôle médiateur et/ou modérateur entre les caractéristiques 

propres du contrat de travail du salarié et son implication au travail. 
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Synthèse  de la section 2 :  
 

Nous avons pu nous rendre compte lors des paragraphes précédent qu’il existait une certaine 

distorsion entre les présupposés théoriques pessimistes relatifs à l’implication des salariés 

intérimaires et les résultats des études empiriques consacrées à l’examen des attitudes au travail 

des salariés temporaires. Autrement dit, les salariés intérimaires ne se sentent  pas nécessairement 

défavorisés par rapport aux permanents 

Notre examen critique des travaux menés sur  l’implication des salariés intérimaires nous amène 

donc finalement  à formuler l’interrogation suivante, qui constitue notre  problématique générale :  

comment les salariés  intérimaires peuvent-ils développer une implication au travail dans des 

conditions d’emploi supposées peu propices ?  quels sont les processus et les conditions de 

l’implication  de ces salariés ?   

Cette problématique générale peut se décliner en trois questions de recherche :  

- Quelle est la nature de l’implication au travail des intérimaires ? Peut-elle être mesurée avec les 

outils existants ? 

- Quels sont les variables intermédiaires permettant d’évaluer l’impact de la relation de travail 

temporaire sur l’implication ? Autrement dit, quels sont les liens entre la précarité « objective » du 

contrat de travail temporaire, la précarité « subjective » ressentie par les salariés, et leur 

implication au travail ?. 

- Quelle typologie bâtir pour rendre compte de l’hétérogénéité des attitudes de la population des 

salariés intérimaires ? 
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Conclusion du chapitre : 
L’exploration des différentes formes de travail atypique réalisée dans la première partie du 

chapitre nous a permis de montrer l’importance qu’il y avait à préciser et limiter notre champ 

d’investigation.  Les formes particulières d’emploi sont en effet nombreuses, et correspondent à 

des situations d’emploi trop spécifiques pour être regroupées sous une appellation unique 

d’emplois atypiques, ou d’emplois précaires. La notion de « travail contingent », de plus en plus 

présente dans les travaux anglo-saxon permet un ciblage plus précis des emplois temporaires. Il 

nous semble cependant que cette catégorisation elle-même est trop large, et qu’il est préférable de 

se limiter au cas précis des salariés intérimaires.  

L’examen des études publiées sur les attitudes des salariés en relation d’emploi temporaire nous a 

permis de constater la prédominance d’une approche « comparative », cherchant à mettre en 

lumière les différences d’attitudes entre salariés permanents et temporaires, et les impacts 

potentiellement négatifs des situations d’emplois atypiques sur les attitudes de ces derniers.  

L’étude de la littérature disponible ne permet pas selon nous de valider sans réserve l’hypothèse 

selon laquelle les salariés en contrats temporaires seraient défavorisés par rapport aux 

permanents, et développeraient en retour une implication plus faible. 

Trois questions fondamentales émergent, qui concernent la classification des intérimaires, la 

nature de leur implication et le lien entre leur forme d’emploi et leur implication au travail. 

La réponse à la première question passe selon nous par l’élaboration d’une typologie, permettant 

de mettre notamment en évidence les motivations des intérimaires à accepter cette forme 

d’emploi. Le degré de liberté et d’autonomie dans le choix des conditions d’emploi est en effet 

supposé avoir un impact significatif sur l’implication [O’Reilly & Caldwell- 1981]. 

La deuxième question de recherche doit nous amener à nous interroger sur la pertinence des 

modèles d’implication et des outils de mesure de l’implication usuellement mentionnés dans les 

recherches empiriques et, le cas échéant, à adapter le cadre théorique de l’implication à notre 

population d’étude. 

La troisième question qui concerne l’impact de la relation d’emploi sur l’implication peut selon 

nous être explorée en recourant à un modèle de recherche empiriquement testable, mettant en 

évidence les impacts psychologiques du travail temporaire sur les variables d’implication. Le 

modèle de Beard & Edward [1995] présenté dans la deuxième partie du chapitre pourra nous 

servir de point de départ pour la construction d’un modèle et la formulation des hypothèses de 

recherche.  

Le prochain chapitre de notre étude sera consacré à l’approfondissement de ces trois questions.
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Introduction : le positionnement de la recherche 

L’objectif de ce chapitre est  théorique et méthodologique : il s’agit de fournir un cadre général et 

proposer un certain nombre d’hypothèses, qui seront testées ultérieurement grâce à une étude 

quantitative visant à répondre aux trois questions de recherche issues de notre revue de 

littérature.  

Rappelons que les études disponibles sur l’implication des salariés en situation d’emploi atypique 

sont contradictoires. Trois raisons peuvent être invoquées pour expliquer cette absence 

d’homogénéité, chacune d’entre elle pouvant déboucher sur une question de recherche :  

- Les recherches menées comparent souvent l’implication organisationnelle des salariés 

intérimaires à celle des salariés permanents exerçant le même type d’emploi : une telle 

comparaison n’est réellement éclairante que si les concepts et outils de mesure utilisés 

sont adaptés aux deux populations. Peu de travaux ont été consacrés à ce problème : les 

spécificités de la relation d’emploi intérimaire semblent cependant assez significatives 

pour se poser la question de l’adéquation des théories existantes. D’où la question de 

recherche suivante :  

o Quelles sont les spécificités de l’implication au travail dans le cadre de la relation 

de travail intérimaire ? 

- Les recherches menées mettent souvent directement en rapport statut d’emploi et  

attitude d’implication : or, le lien n’est sans doute pas direct, et il faut s’interroger sur les 

mécanismes et les variables permettant d’évaluer l’impact de la relation de travail sur 

l’implication, ce qui nous amène à nous poser la question de recherche suivante :  

o Quels sont les variables permettant de modéliser l’impact d’une forme particulière 

d’emploi (l’intérim) sur les attitudes des salariés qui y sont soumis ? 

- Les recherches recensées portent sur des populations dont les caractéristiques ne sont pas 

homogènes : les salariés intérimaires ont des motivations et des caractéristiques variées, 

qui peuvent avoir un impact sur leur implication. Ceci rend nécessaire l’élaboration d’une 

typologie, d’où la question suivante :  

o Quels sont les critères pertinents pour bâtir une typologie des salariés 

intérimaires ? 

 

Avant d’aborder ces trois questions, qui constituent le développement de notre problématique, il 

convient de préciser le cadre épistémologique et la démarche générale de recherche que nous 

souhaitons adopter. 
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En ce qui concerne l’orientation épistémologique de notre recherche, nous nous situons dans le 

cadre proposé dans les travaux de K. Lewin [1951], cités également par Fabre [1997, p177], en 

considérant que les attitudes et comportements individuels ne dépendent  pas directement de 

l’environnement objectif dans lequel évolue l’individu, mais de « l’environnement psychologique » 

qu’il construit à partir de ses perceptions. Il s’agit d’une approche générale que l’on peut qualifier 

d’interprétative [Girod-Séville & Perret – 1999, p15]. Le paradigme interprétatif se situe 

schématiquement  entre le paradigme positiviste classique, qui met l’accent sur l’explication d’une 

réalité considérée comme objective,  et le paradigme constructiviste, qui privilégie à l’inverse les 

mécanismes de construction de la réalité par l’acteur.  

Le paradigme interprétatif accorde une place centrale à la compréhension ou à la « traduction » 

par le sujet des informations issues de l’environnement. Girod-Séville & Perret [1999, p.23] 

notent que  « pour l’interprétativisme, le processus de création de connaissance passe par la 

compréhension du sens que les acteurs donnent à la réalité. Il ne s’agit plus d’expliquer cette 

réalité mais de la comprendre au travers des interprétations qu’en font les acteurs. On développe 

ainsi une démarche qui doit prendre en compte les intentions, les motivations, les attentes, les 

raisons, les croyances des acteurs… ». 

Nous considérons donc, dans ce cadre, que la forme « objective »  de la relation d’emploi 

intérimaire ne peut expliquer à elle seule et de manière directe les attitudes des salariés : ces 

attitudes doivent dépendre de la manière dont les salariés  perçoivent, « traduisent », et vivent leur 

situation d’intérimaires. 

Notre modèle général de recherche sera donc organisé de telle sorte qu’il permette d’étudier 

l’impact psychologique de la relation d’emploi intérimaire sur l’attitude d’implication des salariés. 

Sur le plan théorique, il existe plusieurs approches visant à expliciter la formation des attitudes, 

qui mettent par exemple l’accent sur les dispositions personnelles [ex : Meili – 1961], ou la 

situation [Salancik & Pfeffer – 1978]. Ces modèles, qui cherchent à expliciter la manière dont les 

sujets « traduisent » ou « construisent » la réalité89, sont notamment mobilisés par Neveu [1993] et 

Fabre [1997] pour théoriser le processus d’implication et isoler les variables explicatives utilisées 

par la suite dans leurs modèles de recherche respectifs.    

On peut schématiquement distinguer trois approches de la formation des attitudes, applicables à 

l’implication (pour une présentation détaillée des modèles, voir par exemple Neveu – 1993, et 

Fabre – 1997) 

                                                
89 Salancik & Pfeffer [19787, p 227] parlent de « construction sociale et personnelle de la réalité », en se référant 
explicitement à l’ouvrage fondateur de Berger & Luckman [1967]  
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- La première approche, appelée behavioriste, représente les attitudes comme des 

dispositions personnelles engendrées par les expériences, le vécu de l’individu. [ex : 

Allport – 1943].  

- La deuxième approche, dite situationnelle, met l’accent sur l’évaluation de la situation : 

l’attitude est le fruit d’un jugement individuel subjectif, dans lequel le sujet confronte les 

informations perçues dans sa situation avec celles acquises dans ses expériences passées. 

[ex : Salancik & Pfeffer – 1978, O’Reilly & Caldwell – 1985, voir également Zalesny & 

Ford – 1990 pour une version aménagée du modèle original].  

- L’approche intégrative opère une forme de synthèse entre les deux approches 

précédentes, en intégrant à la fois les données situationnelles et personnelles dans la 

formation de l’attitude [Calder & Schurr – 1981]. 

J.P. Neveu [1993, p43] remarque qu’il est difficile de trancher à propose de la supériorité de 

l’approche behavioriste ou situationnelle. Il semble pertinent à ce stade de considérer que ces 

deux approches sont complémentaires pour l’étude de la formation de  l’attitude d’implication, 

qui constitue notre objet de recherche. On peut donc envisager, dans une logique intégrative que 

le processus d’implication puisse être influencé par des variables personnelles et situationnelles. 

Dans cette perspective, l’organisation de la relation d’emploi intérimaire (variable situationnelle) 

n’est qu’une variable parmi d’autres : le salarié intérimaire utilisera les informations dont il 

dispose, ainsi que son expérience passée  pour entreprendre un processus d’évaluation et de 

jugement qui débouchera sur la « construction » de son implication, selon le schéma simplifié 

suivant :  

 

Figure 1 : Processus d’implication des salariés intérimaires 
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En ce qui concerne le positionnement de notre recherche dans le domaine général de la gestion 

des ressources humaines,  la présente étude consiste schématiquement à appliquer des concepts 

éprouvés à une population de salariés dont la relation d’emploi est particulière. L’objectif 
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recherché, qui consiste à élargir et préciser les résultats de recherches précédentes s’inscrit dans la 

typologie des objectifs des recherches en GRH proposée par Igalens & Roussel  [1998], résumées 

dans le tableau suivant :  

 

Tableau 1 : Les différentes catégories d’objectifs d’une recherche en GRH (d’après 

Igalens & Roussel – 1998, p 23] 

Objectif Exemple 
Résoudre un problème 
pratique  

Résoudre un problème pratique de GRH soumis au chercheur par un 
responsable d’entreprise 

Tester une théorie  Utiliser des acquis théoriques provenant de disciplines théoriques  
partageant des problématiques avec la GRH, comme l’économie du 
travail, la psychologie des organisations ou le droit du travail 

Elargir des résultats de 
recherches antérieures 

Duplication d’une recherche dans un environnement différent, ou 
avec modification des variables d’origine  

Effectuer une synthèse La synthèse peut prendre la forme d’une revue de littérature, d’un état 
de l’art (travail nécessaire mais non suffisant dans le cadre d’une thèse) 
ou d’une d’une méta-analyse  

Créer un instrument Elaborer et tester un instrument de mesure  utile aux gestionnaires 
 

Notre recherche revêt donc un caractère exploratoire, car il nous faut étudier la transposition 

d’un concept à une population différente de celles à partir de laquelle il a été élaboré, dans un 

cadre national spécifique (nous avons vu précédemment que la majorité des recherches 

concernant l’implication des salariés atypiques ont été menées dans les pays anglo-saxons). 

Le domaine de recherche concernant l’implication peut sans conteste  être considéré comme 

mature : un très grand nombre d’études ont été réalisées, en utilisant des outils de mesure 

aujourd’hui éprouvés. Par contre, nous avons pu voir que l’examen de l’implication des salariés en 

situation d’emploi atypique est un domaine en développement, dans lequel les résultats des 

recherches sont parfois contradictoires, et où des pistes restent à explorer. Le nombre des travaux 

recensés dans le domaine de l’emploi flexible nous permet cependant de nous situer dans un 

champ déjà exploré : plusieurs hypothèses ont déjà été proposées et certaines d’entre elles ont été 

testées, dans des recherches françaises et anglo-saxonnes. Notre recherche n’est donc pas 

purement exploratoire, et nous pourrons nous appuyer, en partie seulement,  sur des hypothèses, 

des modèles et des outils déjà existants, et utiliser une démarche hypothético-déductive. 

Notre démarche générale de  recherche s’inscrit dans le schéma général de la démarche 

scientifique en sciences sociales (figure 2) , proposé par Quivy & van Campenhout [1988], dont 

l’utilisation dans le champ de la GRH est recommandée par Igalens & Roussel [1988], qui 

rappellent que « la gestion des ressources humaines est un champ des sciences de gestion, qui 
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elles-mêmes appartiennent aux sciences sociales. Par conséquent, le cadre général de la recherche 

en GRH s’intègre à la démarche scientifique propre aux sciences sociales ».  

 

Figure 2 : La démarche scientifique dans les sciences sociales 
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Quivy & van Campenhoudt [1988 – p 15] 

Le terme de « rupture » employé par Quivy et van Campenhoud  pour qualifier les premières 

étapes de la démarche renvoie à l’idée selon laquelle le chercheur doit rompre avec ses préjugés et 

ses idées fixées a priori : cette phase doit conduire à un questionnement de recherche précis, qui 

constitue la problématique.  

L’organisation de notre travail respecte globalement la démarche proposée ci-dessus , à la 

différence près que le rôle dévolu aux entretiens exploratoires est un peu plus large que celui 

mentionné dans le schéma : nous utilisons en effet une approche qualitative fondée sur des 

entretiens semi directifs de manière classique, pour compléter la revue de littérature effectuée à 

l’étape 2 (chapitre précédent), mais également  pour nous aider à construire notre modèle de 

recherche, et notamment nous orienter dans le choix des variables à intégrer à ce modèle. Cette 

double utilisation des entretiens exploratoires nous amène donc à présenter de manière détaillée  

notre étude exploratoire qualitative au début de ce chapitre 3, consacrée à l’élaboration des 

modèles de recherche. 

Nous nous situons donc à présent au niveau de l’étape 4, c'est-à-dire, selon l’expression employée 

par Igalens & Roussel [1998, p 16] , une phase dans laquelle le chercheur « construit une 
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représentation théorique de son domaine d’investigation », destinée à lui permettre de répondre 

aux questions de recherche posées. 

Le chapitre sera organisé en quatre étapes :  

Après une présentation de l’étude qualitative préalable, nous proposerons dans un second temps 

un modèle représentant les différents objets de l’implication au travail des salariés intérimaires, en 

formulant des hypothèses sur les liens unissant ces objets. 

Dans un troisième temps, nous proposerons un modèle multi-variables permettant d’étudier 

empiriquement les impacts de la relation d’emploi intérimaire sur l’implication des salariés, puis 

nous formulerons plusieurs hypothèses sur les variables explicatives de l’implication des 

intérimaires. 

Enfin, nous proposerons une typologie des salariés intérimaires, apte à  rendre compte de 

l’hétérogénéité de la population étudiée. Nous formulerons également des hypothèses sur les 

niveaux d’implication des différents types d’intérimaires, qui seront testées dans la partie 

empirique de notre recherche.   
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Section 1. Etude exploratoire qualitative 

Une étude exploratoire s’impose à ce stade de notre recherche pour plusieurs raisons :  

- Le sujet que nous étudions n’a pas fait l’objet de développements importants : malgré un 

nombre croissant d’études consacrées aux attitudes au travail des salariés en situation d’emploi 

atypique, le cas précis de l’implication au travail des travailleurs temporaires n’a pas été envisagé 

de manière exhaustive.  

- Une étude exploratoire permet une vision complète du problème, lorsque l’on s’intéresse à des 

objets complexes [Evrard & al – 2000, p.23] : l’étude de l’implication des intérimaires correspond 

typiquement à cette situation 

- La revue de littérature nous a permis de constater que les travaux empiriques sont 

principalement d’origine anglo-saxonne : il n’existe pratiquement aucune étude menée en France 

sur le cas précis des intérimaires. Les études disponibles dans le domaine de la GRH en France 

portent sur l’implication des salariés atypiques [Charles Pauvert – 1996] ou des salariés en 

contrats à durée déterminée [Manville – 2005]. Or, nous avons remarqué que l’encadrement 

juridique et l’organisation du travail temporaire varie selon les pays : les intérimaires peuvent 

parfois être des salariés à part entière de leur agence, et peuvent réaliser des missions répétées de 

longue durée auprès des mêmes clients (ce qui est interdit en France). Leurs réactions face à la 

relation d’intérim pourraient donc être affectées par ces différences. 

- Les résultats de la revue de littérature ne sont pas homogènes : nous avons pu voir que cette 

revue n’est pas conclusive, et fait apparaître des résultats contradictoires au sujet de l’implication 

des intérimaires.  

1. Objectifs et méthodologie de l’étude 

1.1 Objectifs de l’étude :  

Cette étude exploratoire qualitative est envisagée comme un préalable indispensable à l’étude 

quantitative : elle doit nous permettre de clarifier certaines questions  (par exemple : que signifie 

être impliqué dans une entreprise cliente ?) et doit nous aider à sélectionner les variables 

pertinentes à intégrer dans le modèle empirique, ainsi qu’à formuler certaines hypothèses de 

recherche. Blanchet & Gotman [2006, p.43] remarquent en effet que « l’entretien exploratoire est 

particulièrement indiqué en début de recherche, lorsque les hypothèses de départ ne sont encore 

qu’incomplètement formulées. En cela, il s’oppose radicalement au questionnaire ». 
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Cette démarche s’inscrit tout à fait dans le cadre de recherche sur l’implication multiple 

développé par Reichers [1985], puis Becker [1992], qui recommandent de mener des études 

qualitatives sous forme d’entretien afin de repérer   certaines cibles particulièrement pertinentes 

de l’implication des salariés dans leurs organisations. Il s’agit en quelque sorte de rendre la mesure 

de l’implication organisationnelle plus réaliste. On peut noter que cette démarche a par exemple 

été suivie plus récemment par Vandenbergh & al. [2001] qui ont effectué une recherche auprès 

d’un échantillon de fonctionnaires de l’Union Européenne en intégrant l’union comme objet 

d’implication, ou par Stinghamber & al. [2002] qui ont mené une enquête auprès d’un échantillon 

d’infirmières en intégrant dans les varibles mesurées l’implication envers le patient. Il s’agira 

surtout pour nous de découvrir si certains constituants des organisations d’accueil des 

intérimaires apparaissent comme des cibles récurrentes dans les discours, et méritent donc d’être 

inclus dans notre modèle. 

Cette étude nous permet également d’atteindre un objectif secondaire : étant donné que les 

entretiens semi-directifs permettent de recueillir des informations variées, nous avons utilisé les 

données issues de ces conversations pour compléter notre revue de littérature, et plus 

précisément pour enrichir et valider certaines informations obtenues par d’autres chercheurs 

francophones qui se sont intéressés aux motifs de recours à l’intérim [ex : Jourdain – 2002, 

Glayman – 2005].  Nous avons donc choisi d’intégrer certains extraits des témoignages recueillis 

auprès des intérimaires et des responsables d’agence dans le chapitre précédent (dans la partie 

consacrée à la « typologie des pratiques »), lorsque ceux-ci permettaient d’illustrer précisément 

certains points. 

Les objectifs précis de l’étude dérivent directement de notre questionnement de recherche. 

Le premier type d’informations que nous souhaitions obtenir a trait aux divers objets 

d’implication au travail des intérimaires. Plusieurs questions se posent à ce sujet :  

- Quels sont les objets de l’implication organisationnelle des intérimaires (l’agence ?, le client ? les 

deux entités ?) 

- A quoi correspond l’implication dans le métier pour un intérimaire (la notion de métier est-elle 

concevable pour décrire l’intérim ?) 

- Quel est le rapport au travail (l’implication dans le travail est-elle aisément repérable ?) 

Le second type d’informations que nous souhaitions obtenir concernait les sentiments des 

intérimaires vis-à-vis de l’intérim, de  leur agence, puis vis-à-vis de leurs responsables en mission 

et de leurs collègues de travail permanents. Plusieurs questions émergent alors :  

- L’intérim est-il vécu comme une contrainte ? quels sont les avantages et les inconvénients liés à 

la situation d’intérimaire ? 
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- Quel rôle les intérimaires reconnaissent-ils à leur agence ? Quels types de liens tissent-ils avec 

leur agence ? 

- Pour qui ont-ils le sentiment de travailler ? 

- Quelles sont leurs relations avec les salariés permanents ? 

Enfin, nous souhaitions obtenir des informations sur les pratiques de GRH des agences, et 

notamment sur les moyens de fidélisation et le soutien organisationnel qu’elles peuvent apporter 

aux intérimaires. 

 

1.2. Méthodologie 

1.2.1. La méthode de recueil de l’information 

La méthode d’enquête choisie consiste à mener des entretiens semi-directifs centrés (ESDC : 

Merton & al. 1990), suivis d’une analyse de contenu thématique. Ce mode de recueil de 

l’information permet de combiner certains principes de non directivité avec une trame précise 

amenant le répondant à traiter certaines questions : Romelaer [2005, p104] remarque que 

« l’ESDC réalise un compromis souvent optimal entre la liberté d’expression du répondant et la 

structure de la recherche ». L’entretien structuré est particulièrement recommandé lorsque l’on 

dispose déjà d’informations assez précises sur le domaine d’étude [Blanchet & Gotman – 2006, p. 

62]. En pratique, ces entretiens doivent être menés comme une suite d’étapes, durant laquelle un 

thème est exploré sous forme de questions ouvertes et de relances, puis reformulé et résumé par 

le chercheur [Romelaer – 2005].  

La méthode des ESDC est également intéressante, car elle permet d’accéder à des informations 

inédites, non recherchées a priori [Blanchet & Gotman – 2006 p.43] : ceci est particulièrement 

pertinent dans notre contexte, où le nombre d’étude menées est encore restreint.  

La méthode des entretiens exploratoires est enfin recommandée (voir par exemple Roussel – 

2005, p.251 ) pour générer des items servant de base à la construction d’une échelle de mesure 

d’attitude, dans le cadre méthodologique proposé par Churchill [1979]. Etant donné que nous 

envisageons dans la suite de notre travail une étude quantitative fondée sur l’utilisation d’échelle 

de mesure des attitudes, les entretiens exploratoires constituent donc un appoint. 

1.2.2. Echantillon retenu 

Notre étude a un caractère exploratoire : il s’agissait donc de réunir un échantillon permettant de 

générer un maximum d’information.  Nous avons donc tenté de réunir un échantillon varié, 

intégrant à la fois des responsables d’agence et des intérimaires. Le choix des responsables 
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d’agence se justifie, bien qu’il ne s’agisse pas de notre sujet d’étude pour deux raisons : d’une part, 

leur connaissance du secteur et des procédures est souvent plus étendue que celle des 

intérimaires, et d’autre part leur point de vue est différent : ils sont susceptibles de porter un 

regard de professionnels sur les pratiques de GRH, et peuvent détenir des informations 

précieuses sur les outils de mobilisation de la main d’œuvre et sur les différents profils de salariés 

qu’ils sont susceptibles de faire travailler. 

Sachant que l’ESDR est un moyen de recherche « lourd et coûteux » [Romelaer – 2005, p 104], 

nous avons limité le nombre de sujets en utilisant principalement des critères de variété et de 

saturation :   

- En ce qui concerne les responsable d’agence, nous avons tenté de diversifier les ETT (en 

choisissant des agences appartenant aux grandes enseignes, et des agences indépendantes 

ou membre de réseaux peu développés). Nous avons ensuite diversifié les secteurs 

d’activité, en contactant des responsables d’agences généralistes, et d’agence spécialisées 

dans les grands domaines de l’intérim (BTP, industrie, tertiaire et hautes compétences). 

Etant donné la relative précision des informations demandées et le nombre restreint de 

thèmes abordés avec les responsables d’agences, nous avons utilisé un critère de 

saturation sémantique pour déterminer le nombre d’entretiens idéal. 16 entretiens en tout 

ont été réalisés, et nous sommes parvenus à une saturation sémantique à partir du 14ème 

entretien : les deux derniers entretiens n’ont pas apporté d’éléments nouveaux, et la 

diversité des critères avait été respectée. 

- En ce qui concerne les intérimaires, nous avons également cherché à diversifier 

l’échantillon au maximum. Nous avons interrogé des intérimaires de sexe, d’âge  et de 

niveaux de qualification différents. Nous avons également diversifié l’échantillon selon un 

critère très important, celui de l’ancienneté, en interrogeant des intérimaires dont 

l’ancienneté variait de quelques mois à plus de 10 ans. Etant donné que le nombre de 

thèmes abordés était important, nous n’avons pas pu utiliser un critère de saturation 

sémantique, comme pour les responsables d’agence, car cela aurait conduit à la réalisation 

de très nombreux entretiens. Nous avons donc tenté d’arbitrer entre les diverses 

contraintes. Ce qui nous finalement conduits à un échantillon de 20 intérimaires, qui a 

permis de réaliser 15 entretiens exploitables90. 

Le mode d’accès aux personnes interrogées s’est révélé plus délicat que ce que nous pensions, en 

ce qui concerne les intérimaires. Les responsables d’agence ont été relativement accessibles, mais 

                                                
90 Quatre entretiens se sont révélés inexploitables en raison de problèmes techniques (un entretien impossible à 
transcrire pour des problèmes d’expression), et de difficultés dans le déroulement (entretiens interrompus par 
l’interlocuteur ou  entretiens dans lesquels les réponses sont beaucoup trop brèves  ) 
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les intérimaires se sont révélés plus difficiles à joindre en raison des politiques des ETT : la 

plupart des responsables d’agence appartenant à de grandes enseignes ont mentionné 

l’interdiction qui leur était fait de communiquer à un tiers les coordonnées personnelles des 

intérimaires91.  Nous avons donc adopté un mode d’accès indirect, en passant par l’intermédiaire 

des responsables d’agence pour obtenir des rendez-vous avec des intérimaires sélectionnés, avec 

les risques de biais que cela comporte. Afin de limiter ces biais liés à la présélection des 

intérimaires, nous avons également obtenu l’autorisation de réaliser des entretiens avec des 

intérimaires contactés directement lors de leur passage dans les agences. Le nombre de refus s’est 

révélé assez élevé (les intérimaires en mission ne font en général que passer à l’agence), mais il 

nous a été possible de réaliser près de la moitié des entretiens avec les intérimaires selon cette 

procédure. 

L’échantillon finalement interrogé comprenait 31 personnes : 16 responsables d’agence et 15 

intérimaires.  

 

1.2.3. Déroulement des entretiens 
Nous avons élaboré des guides d’entretiens différenciés, contenant les thèmes principaux que 

nous voulions traiter (voir Annexe 1 et 2). La nature semi-directive des entretiens nous a conduit à 

débuter par des questions très générales sur l’intérim (avantages,  inconvénients, motifs 

d’entrée…). Les entretiens se sont tous déroulés au sein des agences de travail temporaire. Leur 

durée a varié entre 30 minutes et une heure. Sur le plan pratique, nous avons obtenu l’accord des 

participants pour enregistrer les entretiens, après les avoir informés de l’objectif de notre étude. 

L’objectif des entretiens a été différencié selon les interlocuteurs. Aux responsables d’agence, 

nous avons précisé que l’objectif des entretiens était triple : obtenir des information sur les 

différents profils de salariés intérimaires, ainsi que sur les divers aspects de la gestion des 

ressources humaines de l’agence (recrutement, sélection formation et fidélisation des 

intérimaires), puis recueillir leur sentiment sur l’évolution du secteur du travail temporaire. 

Lorsque nous nous sommes adressés aux intérimaires, nous avons précisé que l’entretien 

porterait principalement sur leur sentiment vis-à-vis de leur travail et sur leur sentiment vis-à-vis 

de l’intérim en général. 

La directivité des entretiens a été légèrement différente selon  les personnes interrogées : elle a été 

plus élevée pour les responsable d’agence (car nous souhaitions obtenir des renseignements 

                                                
91 Les grandes enseignes de travail temporaire ont élaboré des chartes garantissant la protection de la vie privée 
des intérimaires. 
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précis sur les politiques des GRH) ; les intérimaires ont, quant à eux, été interrogés de manière 

moins directive. 

2 Analyse de contenu 

3.1. Méthodologie de l’analyse de contenu 

Après avoir enregistré et intégralement transcrit les entretiens, nous avons choisi d’effectuer une 

analyse de contenu thématique. Cette méthode vise à réduire la complexité des données brutes 

issues des entretiens : comme le remarquent Miles et Huberman [2003],  elle s’apparente pour les 

chercheurs qualitatifs à l’analyse typologique ou l’analyse factorielle utilisée en statistique. L’unité 

d’analyse choisie sera le thème, envisagé comme une unité de sens ou « unité de signification qui 

se dégage naturellement d’un texte analysé selon certains critères relatifs à la théorie qui guide la 

lecture » [Bardin- 2001, p.136]. 

Le thème est généralement recommandé et utilisé comme unité d’analyse dans les études portant 

sur les attitudes ou les opinions des sujets [Bardin – 2001, p 137] ; elle est de plus cohérente avec 

la mise en œuvre de modèles explicatifs de pratiques ou de représentation [Blanchet & Gotman – 

2006, p.98], ce qui cadre tout à fait avec notre objectif de recherche. 

Nous avons procédé à une analyse de type formaté : les thèmes des entretiens ont été définis 

préalablement, de manière différenciée selon la population interrogée (voir annexe 1) . Nous avons 

établi une liste de thèmes principaux, puis de de sous-thèmes, que nous avons codés selon la 

méthode proposée par Miles & Huberman  [2003- p.135]. Le dictionnaire des thèmes retenus 

comporte 11 thèmes et 42 sous-thèmes, identifiés par les 42 codes de notre dictionnaire 

thématique (disponible en  annexe 2). 

 

3.2  Test de fiabilité de l’analyse de contenu 

Le classement des paragraphes en thèmes et sous-thèmes (ou catégories) repose sur le jugement 

subjectif de l’analyste-codeur. La question de la fiabilité et de la reproductibilité d’un tel 

classement se pose donc : il s’agit de s’assurer que le codage proposé est fiable et reproductible. 

Etant donné que nous nous situons dans un domaine où la subjectivité est forte, cette mesure de  

fiabilité peut être obtenue en utilisant un principe d’accord intersubjectif entre au moins deux 

analystes spécialisés dans le domaine de recherche. 

La méthode proposée par Cohen [1960] consiste à évaluer le degré d’accord entre deux ou 

plusieurs analystes chargés de catégoriser un échantillon d’unités selon des thèmes proposés. Le 

coefficient  d’accord Kappa  défini par Cohen permet de déterminer le degré, la signification et la 
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stabilité de leur accord. Cette mesure compare le pourcentage d’accord entre les juges à celui qui 

serait obtenu au hasard [Evrard & al. 2000, p 119]  

La formule de calcul est la suivante :  

Kappa = (Po – Pe) / (1 – Pe) 

Po = proportion d’accords observés ; Pe = proportion d’accords aléatoires 

 

La valeur de K est comprise entre +1 et -1.  Une valeur de K proche de +1 indique une bonne 

qualité d’accord, une valeur proche de 0 indique que les accords sont largement dus au hasard et 

une valeur négative indique un taux de désaccord supérieur aux désaccords obtenus par hasard. 

Après avoir codé les entretiens, nous avons confié notre plan de codage à deux autres  analystes 

(enseignants en sciences de gestion) en leur demandant de procéder chacun au codage de deux 

entretiens.  

Une matrices de contingence a été réalisée pour chaque entretien, qui a permis le calcul du 

coefficient Kappa (les détails du calcul sont disponibles en annexe 3). Le coefficient Kappa 

moyen obtenu sur les quatre entretiens codés s’élève à 0,68.  Si l’on se réfère au barème proposé 

par Landis & Koch [1977]92,  nous pouvons considérer que la fiabilité de notre codage est bonne. 

3.3 Utilisation des résultats :  

Les résultats et les extraits d’entretiens seront répartis et utilisés tout au long de ce chapitre et du 

chapitre suivant : ils nous aideront dans la mesure du possible lors de chaque étape à valider voire 

compléter les données disponibles dans la littérature et à justifier le bien-fondé de certaines 

hypothèses. Nous présenterons donc ces résultats au fur et à mesure de notre travail. 

Nous allons à présent aborder nos questions de recherche proprement dites, dans les trois 

sections suivantes. 

 

                                                
92 L’accord est excellent si K > 0,8, il est bon si K est compris entre 0,6 et 0,8, modéré si K est compris entre 0,2 
et 0,6 et insuffisant si K < 0,2. 
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Section 2 : L’implication au travail des intérimaires : proposition 

d’un cadre multidimensionnel 

L’objectif de cette section est de répondre à notre première question de recherche sur 

l’implication au travail des salariés intérimaires : nous allons proposer un modèle de cette 

implication qui tienne compte des particularismes de la relation de travail en intérim. Après avoir 

mis en évidence les spécificités de la relation d’intérim qui peuvent avoir un effet sur l’implication 

des salariés, nous proposerons un modèle d’implication globale au travail adapté au cadre du 

travail en intérim. 

1  L’implication des salariés intérimaires est-elle spécifique ?  

Le problème de la spécificité de l’implication des intérimaires renvoie au problème plus général 

de l’extension de concepts théoriques à des situations ou des populations autres que celles à partir 

desquelles ils ont été élaborés. Dans le cas de l’implication au travail, la pertinence des théories 

existantes lorsqu’elles sont appliquées à des salariés atypiques est questionnée dans plusieurs 

articles [ Mc Lean Parks & Gallagher – 2001 ; Guest – 2004 ; Connelly & Gallagher – 2004]. M. 

D. Gallagher et M. Sverke [2005] ont publié récemment un article au titre évocateur93 faisant le 

point sur la question. Les auteurs regrettent le peu d’études menées sur les conséquences 

individuelles et organisationnelles des situations d’emploi atypiques, et s’interrogent sur la 

pertinence de la démarche consistant à appliquer les modèles théoriques traitant de l’absentéisme, 

du turnover de la satisfaction ou de l’implication  à des salariés dont les emplois sont par essence 

temporaires (p. 185). En prenant comme exemple illustratif l’étude de l’implication des salariés en 

emplois temporaires (qui correspond exactement à notre sujet d’étude), les auteurs posent 

plusieurs questions et formulent quelques hypothèses, qui constituent un agenda pour les futures 

recherches sur le sujet. Ils plaident notamment pour une approche spécifique du problème de 

l’emploi temporaire en recommandant de s’interroger sur la pertinence des objets et des outils de 

mesure usuellement mentionnés dans la littérature sur l’implication, lorsqu’ils sont appliqués aux 

salariés intérimaires (p 197). L’article ne comporte pas d’étude empirique, mais il peut nous servir 

de base pour nous questionner sur les particularismes de l’implication au travail dans le cadre 

d’une relation de travail temporaire.  

                                                
93 « Contingent employment contracts : are existing employment theories still relevant ? » - Economic and 
Industrial democracy - vol26,  n°2. 
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Nous allons donc, dans un premier temps, nous intéresser en détail aux différents objets de 

l’implication au travail des salariés intérimaires, afin de faire apparaître les spécificités de la 

relation d’intérim. Nous utiliserons également les résultats de notre étude exploratoire pour 

soutenir certaines hypothèses concernant ces objets d’implication 

1.1. L’implication organisationnelle 

C’est dans le domaine de l’implication organisationnelle que la spécificité de la relation intérimaire 

apparaît vraiment : le salarié ne travaille pas chez son employeur légal (l’ETT),  et il doit exécuter 

un travail chez un client qui peut exercer sur lui un pouvoir hiérarchique : contrairement au 

modèle d’emploi « normal », on se trouve dans un cas où la relation de travail est dissociée de la 

relation d’emploi. Van Breughel [2005 , p 544] remarque à juste titre que les intérimaires sont à la 

fois les « produits » et les « clients » de leur ETT. 

Le fait que les intérimaires travaillent simultanément pour deux organisations (l’ETT et le client) 

rend l’étude de leur implication particulièrement délicate. Leur relation d’emploi peut être 

qualifiée de relation d’agence multiple (« multiple agency ») dans le sens ou ces salariés doivent 

remplir des obligation vis-à-vis de plusieurs « employeurs » : les entreprises de travail temporaire 

et entreprises clientes [Liden & al. - 2003]. Dans le cas le plus simple, le salarié intérimaire est 

tenu d’accomplir diverses obligations pour une entreprise cliente, sous le contrôle indirect d’une 

entreprise de travail temporaire. Il peut donc éventuellement être amené à développer une 

implication « duale ». La situation peut cependant se complexifier grandement lorsque les salarié 

est inscrit dans plusieurs ETT et réalise des missions chez différentes entreprises clientes. 

Quatre positions sont théoriquement envisageables pour rendre compte de l’implication 

organisationnelle dans le cadre de l’intérim, que l’on peut résumer dans le tableau suivant :  

 

Tableau 2 : Les  représentations de l’implication organisationnelle dans l’intérim 

Cibles de l’implication 
organisationnelle 

 

ETT Entr. cliente 
Absence d’implication organisationnelle  
(concept non pertinent) 

- - 

Implication univoque  envers l’ETT  
(implication organisationnelle « classique ») 

+ - 

Implication univoque envers le client  
(implication organisationnelle « externe ») 

- + 

Implication  « duale » 
(implication dans l’ETT et dans l’entreprise cliente) 

+ + 

Implication « imbriquée » (l’implication chez le client est une 
manifestation de l’implication dans l’ETT) 

++ +/- 
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Nous allons envisager de manière détaillée ces quatre possibilités 

1.1.1.  L’hypothèse de l’absence d’implication organisationnelle :  

Selon cette approche, les intérimaires ne développeraient aucune implication organisationnelle, en 

raison des particularismes du contrat de travail temporaire. Ce type de contrat rend la 

socialisation organisationnelle difficile, voire impossible dans le cas de missions courtes 

(rappelons que la durée moyenne d’une mission d’intérim en France est inférieure à deux 

semaines). L’intérimaire ne passant que très peu de temps dans l’entreprise cliente, et encore 

moins dans l’ETT, l’étude de son implication organisationnelle apparaît peu pertinente. Les 

fondements de cette approche peuvent reposer sur  plusieurs définitions bien établies de 

l’implication organisationnelle, qui  la caractérisent par l’intention de rester dans une organisation 

dont on partage les buts et les valeurs [ex : Mowday & al. 1982 ; Meyer & Allen – 1991]. Dans ce 

contexte, la réduction du turnover est la conséquence la plus souvent mentionnée d’un haut 

niveau d’implication organisationnelle. Le concept d’implication organisationnelle ainsi défini, qui  

met l’accent sur  la fidélité et la construction d’une relation à long terme fondée sur des échanges 

répétés, semble alors incompatible avec une relation d’emploi fondée sur une forte mobilité, au 

travers de missions courtes, sur le terme desquelles l’intérimaire ne peut pas agir. 

Cette hypothèse  est pourtant peu validée dans la littérature : l’étude empirique de l’implication 

organisationnelle des intérimaires est non seulement couramment entreprise (voir notre revue de 

littérature du chapitre précédent), mais elle conduit à des scores parfois identiques [ex : Charles-

Pauvert – 2002], voire supérieurs à ceux des permanents [ex : Lee & Johnson – 1991 ; Mc Donald 

& Makin – 2000], lorsque l’implication est mesurée dans l’entreprise utilisatrice. 

Une étude récente propose de remettre en cause de manière plus générale la relation inverse entre 

mobilité et implication organisationnelle [Pittinsky & Shih -  2004]. L’idée suivant laquelle l’une 

des preuves les plus évidentes de l’implication organisationnelle est le temps passé dans 

l’entreprise [Shea – 1987] est remise en cause par les auteurs, au profit d’une vision plus 

« positive » de la mobilité. L’étude de Pittnsky et Shih, consacrée aux « nomades du savoir » 

(« Knowledge nomads », salariés à la fois très qualifiés et très mobiles) montre que ceux-ci peuvent 

concilier une forte implication organisationnelle avec une forte mobilité professionnelle (mesurée 

par le temps de présence moyen dans les emplois précédents et l’intention de rester).  On peut 

envisager de transposer ces résultats au cas des intérimaires les plus qualifiés, ce qui nous permet 

d’envisager éventuellement une forme d’implication organisationnelle « intermittente ».  Il semble 

en tout cas possible de découpler partiellement l’implication et le temps de présence dans 
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l’organisation, ce qui nous autorise à envisager une implication vis-à-vis de l’agence (dans laquelle 

l’intérimaire passe très peu de temps) et vis-à-vis des clients, dans le cadre de missions courtes. 

1.1.2 L’hypothèse d’une implication organisationnelle univoque envers 

l’ETT :  

Cette hypothèse, qui repose sur les mêmes présupposés que la précédente, s’appuie sur la 

constatation que la brièveté des missions rend difficile l’établissement de liens sociaux envers 

l’organisation cliente de la part de l’intérimaire [Rogers- 1995, Van Breughel & al. - 2005].  

Van Breughel & al. [2005 p.544] remarquent par exemple que la relation de travail temporaire 

amène le salarié à assurer de nombreuses missions courtes, ce qui rend difficile l’établissement de 

relations sociales avec l’entreprise cliente et les collègues de travail. Le résultat de cette situation 

est que le rôle et la place de l’ETT pour l’intérimaire pourrait devenir prééminent, puisqu’il s’agit 

du seul interlocuteur durable.  Celui-ci pourrait ainsi développer une relation privilégiée avec 

« son »  ETT, envisagée comme une société de service, une passerelle pour l’emploi, voire un 

partenaire à long terme [voir par exemple Faure- Guichard – 1999].  

Cette vision de l’ETT comme véritable employeur, et comme partenaire apparaît dans plusieurs 

études qualitatives  [ex : Faure-Guichard - 2000 ; Jourdain – 2002].  Nous avons eu l’occasion de 

le vérifier lors de nos entretiens :  

Stéphane C. 46 ans – Manœuvre – entretien réalisé le 23/10/06 
- Quand vous êtes en mission, vous avez l’impression de travailler  pour qui ? 
- Pour V. (l’ETT), …mon patron, c’est V., c’est eux qui me payent. En plus il y a le sourire et 
puis....du relationnel. Voilà…Le relationnel, ici c’est bien… 
Ils appellent beaucoup, pas seulement pour proposer des missions, aussi pour prendre des 
nouvelles, etc…mais bon j’ai fait mes preuves et je suis sérieux au travail : c’est pour ça qu’ils 
m’appellent beaucoup 

 

Il faut noter qu’il n’existe très peu d’études quantitatives  traitant spécifiquement de l’implication 

organisationnelle des intérimaires envers leur ETT [ex : Liden & al. - 2003 ; Van Breugel & al. – 

2005 ; Connelly & al. – 2006], mais les données disponibles se recoupent : cette implication est en 

général identifiée. Par contre, elle est toujours associée à une implication envers le client 

(implication duale), sauf dans l’étude de Van Breughel.  La question sur le caractère univoque de 

l’implication envers l’ETT n’est donc pas tranchée dans les études quantitatives. 
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1.1.3..  L’hypothèse d’une implication univoque chez le client (implication 

organisationnelle « externe »). 

Cette hypothèse, malgré son côté paradoxal, correspond à des comportement et des discours 

effectivement relevés  par C. Faure-Guichard [2000] et C. Jourdain [2002] parmi les intérimaires 

« en transition ». Certains d’entre eux considèrent que leur véritable employeur est l’entreprise 

cliente, dans laquelle ils effectuent leur travail, bien plus que l’ETT, qu’ils considèrent comme un 

simple prestataire de services.  

Jean-Marie, 29 ans, intérimaire depuis un an dans la même entreprise utilisatrice 
interrogé par C.  Faure-Guichard  [2000 p 96] :  
« Pendant les six premiers mois, je ne suis pas descendu une seule fois à l’agence. Mon patron, 
c’est Décanord. RENOV (l’ETT) n’est qu’un prête-nom, l’agence ne sait strictement rien de mon 
travail ; l’agence pour moi c’est un bureau de poste, une boîte à lettres, c’est un chèque et une 
feuille de paye, point à la ligne. » 

Ces salariés revendiquent un modèle traditionnel de la relation d’emploi, qu’ils ont souvent 

précédemment expérimenté, et dans lequel ils souhaitent rapidement revenir. L’implication chez 

le client peut être interprétée comme  un investissement réalisé par le salarié et destiné à montrer 

son sérieux et éventuellement susciter une offre d’embauche en CDI. Ce comportement a 

également été envisagé par Mc Donald & Makin  [2000], afin d’expliquer les résultats paradoxaux 

de leur étude, dans laquelle les salariés intérimaires présentent des scores d’implication 

organisationnelle envers l’entreprise cliente plus importants que ceux des permanents, ainsi qu’un 

contrat psychologique de type relationnel (indice d’un attachement affectif à l’organisation). 

On peut considérer dans ce cas que la relation d’intérim, subie par les salariés, n’est qu’un pis 

aller : ils se considèrent comme désavantagés, et attendent de retrouver une forme d’emploi qu’ils 

considèrent comme normale : on peut faire l’hypothèse que leur implication dans l’entreprise 

cliente est similaire à celle d’un salarié permanent qui vient d’être embauché. 

Ce type d’implication univoque est tout à fait compatible avec les pratiques de « pré recrutement » 

évoquées dans le chapitre précédent : certaines entreprises clientes utilisent l’intérim comme outil 

de sélection, et certains intérimaires sont parfaitement conscients que leur mission d’intérim 

correspond en réalité à une période d’essai. 

1.1.4  L’hypothèse d’une implication duale 

Cette hypothèse est plus large que les deux précédentes : elle permet de prendre en compte la 

complexité de la relation d’intérim.  Le concept d’implication duale a déjà été largement exploré 

dans un cadre très différent de l’intérim : l’implication syndicale. Il semble intéressant d’envisager 

les travaux menés sur ce sujet avant de tenter une transposition pour les salariés intérimaires.  
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1.1.4.1. L’implication duale syndicat/organisation 

Les travaux dans le domaine ont régulièrement démontré qu’il était possible pour un salarié d’être 

impliqué à la fois dans son entreprise et dans son syndicat [ex : Gordon & al. – 1980 ; Angle & 

Perry - 1986]. Sur le plan empirique, les études consacrées aux liens entre implication syndicale et 

implication dans l’organisation font apparaître trois types de relations [Magenau & alii-1998] :  

- Le conflit : l’implication duale est impossible lorsque l’une des organisations est en conflit avec 

l’autre (ce qui arrive dans le cas des syndicats, mais n’est pas pertinent si l’on s’intéresse aux 

intérimaires). 

- L’unilatérialisme : les salariés très impliqués dans l’une des organisations ont tendance à 

développer un engagement unilatéral envers celle-ci  : on se retrouve alors dans une l’une des 

situations d’implication univoque évoquées précédemment. 

- L’équilibre : l’implication duale est possible si l’on se place dans un cadre d’échange (sur le 

modèle contribution/rétribution de March & Simon). Le salarié s’impliquera dans une ou 

plusieurs organisations dès lors que celle-ci lui permet de satisfaire ses aspirations.  

L’implication duale est généralement mesurée par le même instrument appliqué aux deux 

organisations. Il existe également une échelle spécifique d’implication syndicale duale mise au 

point par Angle & Perry [1986]. 

1.1.4.2. L’implication duale du salarié intérimaire 

La question principale qui se pose est de savoir s’il est possible et souhaitable de réutiliser certains 

acquis et outils de mesure issus de ce type de travaux, pour les appliquer au cas des intérimaires.  

Certain auteurs l’ont fait, à la fois dans des études théoriques et dans des travaux empiriques 

[Barringer & Sturman – 1998 ; Mc Lean Parks & al.-1998 ; Liden & al. – 2003 ; Connelly & al. – 

2006]. Mc Lean Parks et al. [1998] empruntent par exemple le concept de « déversement » 

(« spillover argument »), selon lequel une forte implication envers le syndicat est corrélée à une 

forte implication dans l’organisation,  pour formuler l’hypothèse que l’attachement du salarié à 

son ETT se traduit par une implication forte dans les entreprise clientes afin de donner une 

bonne image de leur employeur94. Cette hypothèse paraît consistante avec les témoignages de 

certains « intérimaires de profession », qui sont tout à fait conscients de véhiculer l’image de 

marque des ETT (ex : Jourdain– 2002 p 13), et se sentent investis d’une vraie responsabilité vis-à-

vis du client , qui relève d’une forme d’implication organisationnelle normative.  

Nous avons pu retrouver ces attitudes lors de nos entretiens :  

 

                                                
94 Les résultats de  Liden & al. [2003] révèlent  cependant une corrélation faible (0.24) entre les deux entités 
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Eric E. – 28 ans – vendeur – entretien réalisé le 10/11/06 
-  Est-ce que vous avez l’impression de représenter un peu V. quand vous êtes en mission ? 
- Oui, oui tout à fait, parce que si vous travaillez bien , les clients,  ils appellent toujours cette 
boîte là. Par exemple chez Casino, je fais souvent des livraisons, ils appellent V.  parce qu’on a 
une bonne qualité. Si on a une mauvaise qualité, ils changent de boite,  
Pour moi, si on fait du mauvais travail, certainement qu’ils n’appelleront plus notre boîte, …et 
nous on aura moins de travail après. Si on représente bien la boîte, on est beaucoup plus 
demandé, on a beaucoup plus du travail pour nous. (…) 

 
De manière plus générale, on peut considérer que l’intérimaire peut être amené à développer une 

implication duale et variable, envers deux entités. Il faut cependant remarquer que la complexité 

de la relation d’intérim conduit à une complexité plus grande encore dans les déterminants et les 

interrelations entre les deux cibles potentielles d’implication. 

On peut relever plusieurs aspects de cette complexité :  

- La nature même du contrat de travail temporaire amène les salariés à travailler pour plusieurs 

clients successifs (pour des missions parfois très brèves), mais il faut noter que dans certains cas, 

les intérimaires sont en relation avec plusieurs ETT simultanément : nous nous trouvons alors 

dans le cas d’une implication multiple (et plus seulement duale). 

- Si l’on s’intéresse à la nature de l’implication organisationnelle (affective, calculée ou normative),  

on peut envisager quelques différences entre les deux employeurs de l’intérimaire :  

Vis-à-vis de l’ETT, on peut raisonnablement envisager que l’intérimaire puisse développer une 

implication multiforme (affective, calculée et normative).  Par contre, chez le client, il parait plus 

pertinent de se limiter à une implication calculée ou normative : Gallagher & al. [2001 p 195] 

remarquent « qu’il peut être approprié d’envisager l’implication dans l’entreprise cliente  comme 

la volonté de l’intérimaire de rester dans l’entreprise cliente jusqu’à ce que sa mission soit 

terminée (…) cette forme d’implication correspondant  typiquement à une implication à 

continuer (implication calculée) ou à une implication normative ». Une difficulté supplémentaire 

surgit si l’on s’interroge sur la cible de cette implication calculée : est-ce vraiment l’entreprise 

cliente, ou bien l’ETT, envers laquelle l’intérimaire ressent une forme de responsabilité ? 

- L’implication organisationnelle affective est généralement associée à la volonté de rester 

membre de l’organisation (voir par exemple la définition de l’implication affective de Mowday & 

Porter [1982]95), ce qui apparaît  inapproprié au cas de l’intérimaire en mission chez un client, sauf 

à considérer que l’implication affective de l’intérimaire se manifeste le désir d’enchaîner des 

missions auprès de la même entreprise cliente. 

                                                
95 les trois éléments de l’implication affective sont : une forte croyance et acceptation des buts de l’organisation, 
la volonté de faire des efforts importants pour l’organisation et la volonté d’en rester membre. 
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 On peut aussi noter que la brièveté des missions et l’existence d’un contrat psychologique 

purement transactionnel entre l’entreprise cliente et l’intérimaire postulée par plusieurs auteurs  

[ex : Mac Lean Parks & al. – 1998 ; Guest - 2004]  amènent à penser que le salarié peut 

difficilement développer un attachement affectif avec l’entreprise cliente, et, surtout, qu’il n’a  que 

peu d’intérêt à le faire (sachant que la fin de la mission sera d’autant plus mal vécue qu’il se sera 

affectivement investi dans l’entreprise cliente). On doit cependant noter que Mc Donald’s et 

Makin [2000] n’ont pas trouvé de support empirique pour cette hypothèse, et que leur étude 

montre, paradoxalement, un fort niveau d’implication organisationnelle affective parmi les 

salariés de leur échantillon. 

- Une autre question importante soulevée dans l’article de Gallagher & Mc Lean Parks  concerne 

le niveau de l’implication dans les entreprises clientes : une telle implication est censée varier en 

fonction des clients, ce qui la rend alors très transitoire et très changeante. Cet aspect instable et 

transitoire de l’implication dans l’entreprise cliente entre alors en contradiction avec l’idée, 

développée dans notre premier chapitre,  qu’il s’agit d’un construit associé à l’idée de 

persévérance, et donc plutôt stable, , surtout si on le compare à la satisfaction [voir par exemple 

Thévenet - 200296]. 

Au niveau empirique, les enquêtes effectuées auprès les intérimaires dont nous disposons ne 

prennent pas en compte ce problème, car  l’évaluation de l’implication dans les entreprises 

clientes est effectuée à partir de questionnaires administrés auprès d’intérimaires en mission, 

auxquels il est demandé de répondre à des questions concernant l’entreprise dans laquelle ils sont 

en train d’effectuer leur mission. Les études mentionnées dans notre revue de littérature sont très 

souvent comparatives : les enquêtes sont menées sur un lieu de travail donné, où les chercheurs 

interrogent à la fois les intérimaires en mission et les permanents [voir par exemple Charles- 

Pauvert – 1996, Benson-1998, Mc Donald & Makin – 2000]. Les scores d’implication 

organisationnelle des intérimaires ne concernent alors que l’entreprise dans laquelle ils sont en 

mission : l’implication est donc purement contextuelle, et les scores d’implications pourraient 

radicalement changer selon les entreprises clientes (en fonction d’un certain nombre 

d’antécédents à l’implication, comme le climat organisationnel, le contenu du travail, le degré 

d’autonomie, etc.….). 

- Un dernier problème concerne les outils utilisés pour mesurer l’implication organisationnelle. 

Qu’il s’agisse de l’échelle de Porter (OCQ) ou du questionnaire d’Allen & Meyer [1991], la 

mesure de l’implication repose sur des énoncés dont l’administration conjointe peut poser des 

problèmes. A titre d’exemple, le premier item de l’échelle d’Allen & Meyer (« je passerais 
                                                
96 «  Ce qui caractérise l’implication, ce n’est pas un sentiment fugitif, c’est un type de relation à son travail » - 
[Thévenet – 2002 ; p 15] 
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volontiers le reste de ma carrière dans cette organisation ») peut sans problème être utilisé pour 

mesurer une implication duale syndicat/entreprise, mais il semble par contre difficile à interpréter 

lorsqu’il est administré dans deux organisations non compatibles : il est  difficile de demeurer 

durablement salarié d’une entreprise cliente pour un intérimaire  (voire juridiquement impossible 

dans le cas de la France). La principale difficulté de la transposition du concept d’implication 

duale du domaine syndical à celui de l’intérim réside, selon nous, dans cette contradiction : une 

forte implication dans les deux organisations semble très difficilement possible sur le long terme, 

car elle entre en conflit avec le principe même de l’intérim. 

Faut-il dès lors abandonner cette approche duale, qui semble pourtant validée par certaines 

études [ex : Liden & al. – 2003], en considérant que la complexité de la relation triangulaire 

propre au travail temporaire « brouille » notre vision (selon l’expression de Gallagher & Mc Lean 

Parks), et rend la mesure de l’implication des intérimaires vraiment trop complexe ?  

Nous pensons au contraire qu’à partir du moment où l’on considère que les intérimaires peuvent 

être impliqués dans plusieurs organisations, on peut proposer une approche spécifique de cette 

implication (approche « imbriquée ») qui tente de résoudre les questions précédemment posées.   

1.1.5. L’hypothèse d’une implication « imbriquée » : un modèle pertinent 

pour l’implication organisationnelle des salariés intérimaires ?  

La vision d’une implication organisationnelle duale que nous venons d’évoquer est à la fois très 

ouverte et très complexe, bien plus que les situations d’implication duale organisation/syndicat, 

dont le modèle a été transposé au cas des salariés intérimaires.  

En réalité, les intérimaires ne sont pas à strictement parler dans une situation d’implication duale 

durable, mais dans une situation d’implication multiple, puisqu’ils sont amenés (sauf exception) à 

travailler pour des entreprises clientes variées. Autrement dit,  ils peuvent être amenés à 

expérimenter, éventuellement,  des situations d’implication duale successives. Si l’on rappelle que 

la durée moyenne d’une mission d’intérim est de moins de 10 jours, et que 60% des missions ne 

dépassent pas une semaine, on perçoit rapidement la complexité de la situation  

Il apparaît que le principal problème concerne l’appréhension de l’implication dans les entreprises 

clientes : l’étude de cette implication est difficile, et celle-ci peut même apparaître comme un 

construit peu pertinent à partir du moment où elle est susceptible de varier au gré des missions 

[Connelly & Gallagher – 2004 p.977]. Si l’on veut éviter l’effet de contexte (le score d’implication 

relevé pour un intérimaire à un instant donné peut varier du jour au lendemain, selon les missions 

confiées), il faut proposer une approche adaptée :  
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Au niveau théorique, il est possible de suivre les propositions de Gallagher & Mc Lean Parks 

[2001, p.194], et envisager l’implication organisationnelle comme un construit global, résultant 

des relations que l’intérimaire entretient à la fois avec son ETT et les entreprises clientes Les 

bases théoriques de cette approche sont à rechercher dans les analyses de l’implication multiple 

présentées dans le premier chapitre [ex : Reichers – 1985 ; Becker – 1986], qui sont fondées sur le 

postulat selon lequel l’organisation est composée de multiples sous-groupes (dirigeants, collègues 

de travail, clients…) « emboîtés » les uns dans les autres. Dans ce contexte, l’implication 

organisationnelle globale apparaît comme un construit résultant de la combinaison des diverses 

formes d’implication du salarié envers chaque sous-groupe de référence. Les travaux de Hunt & 

Morgan [1994] ont permis de donner une base empirique à cette vision : l’implication 

organisationnelle globale apparaît comme une variable médiatrice entre l’implication dans les 

constituants spécifiques et les conséquences attitudinales et comportementales (ex : satisfaction, 

comportements citoyens) : sa mesure apparaît alors tout à fait pertinente pour rendre compte de 

manière simplifiée des situations  d’implication multiple au sein des organisations. 

La transposition de cette analyse au champ de l’intérim est prometteuse : dans ce cadre, 

l’implication chez les clients apparaît comme une forme d’implication organisationnelle 

« externe » construite à partir des multiples expériences de travail de l’intérimaire. Elle constitue 

l’un des éléments de l’implication organisationnelle dans  l’ETT  et non plus  une cible distincte, 

comme dans les cas classiques d’implication duale (figure 3). Dans ce cadre, on peut 

schématiquement affirmer que s’impliquer dans l’ETT,  c’est s’impliquer dans ses missions : 

l’implication auprès des clients est une manifestation et une preuve de l’implication dans l’ETT. 

L’implication auprès des clients apparaît alors comme un construit, dépendant des expériences de 

l’intérimaire et de son implication dans l’ETT. 

Figure 3 : Une modélisation de l’implication organisationnelle des intérimaires 

Mission 1 Mission 1 Mission 

Mission 

Mission 
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Si l’on admet que l’implication dans les entreprises clientes peut être influencée par l’implication 

dans l’ETT,  on peut alors considérer l’intérimaire va s’impliquer dans les missions confiées afin 

de prouver son attachement à l’ETT, et qu’il manifeste le souci de défendre l’image de son 

employeur. Ce mécanisme est proposé par Liden & al  [2003, p.614], qui remarquent « qu’un 

intérimaire qui est impliqué envers son agence va reconnaître que l’agence elle-même est 

impliquée envers le client, et va ainsi ressentir l’obligation de s’impliquer auprès des entreprises 

clientes ». 

Cette attitude apparaît dans les discours des intérimaires qui apparaissent le plus attachés à leur 

agence et le plus investis dans leur travail. Il est possible de la retrouver dans les discours des  

salariés interrogés par C. Faure Guichard [2000], ou par les enquêteurs de la DARES dans le 

travail de C. Jourdain [2002, p.21], qui remarque par exemple que « pour les intérimaires par 

choix, les relations avec les agences sont très personnalisées. Chez tous, il existe une forte fidélité 

à une agence privilégiée avec conscience de représenter l’image de l’agence auprès des 

employeurs. Ils perçoivent aussi un accueil et un traitement spécifique qui les distinguent des 

autres intérimaires. » Nous avons également pu relever ce type de discours dans nos propres 

entretiens : le travail réalisé auprès des clients participe à la qualité de la relation entretenue par 

l’intérimaire avec son agence. 

Stéphane C. 46 ans – Manœuvre – entretien réalisé le 23/10/06 
Si ça se passe bien pendant les missions, l’intérêt est pour moi,…et si je représente bien la boite, 
c’est bon pour moi et aussi pour eux. Plus je travaille, plus je suis compétent, plus je suis 
compétent et plus ils me trouvent du boulot…tout le monde y gagne 
 

 

Eric E. 28 ans – vendeur – entretien réalisé le 11/10/06 
(…) Là je commencerai à Brico Meuble lundi ; ça dure 15 jours. Pour moi, c’est une  mission de 
15 jours, bien ou pas bien, difficulté ou pas difficulté, parce que ça arrive, hein ! Moi je finis 
toujours une mission, même quand il y a des problèmes avec la boite où je vais faire la mission. Je 
ne pars pas lorsque ça ne me plaît pas.…par respect pour la boite, et parce que j’aime bien 
travailler et parce que…dans une boîte d’intérim, quand on coupe une mission, ça fait pas très 
sérieux. Puis aussi par respect pour V., parce qu’ils m’ont choisi la mission et fait confiance, et 
moi j’ai accepté, donc je terminerai. 
(…) De toutes façons, ils me connaissent et puis quand ils m’appellent et ils savent que c’est dans 
mes compétences et c’est ce que j’ai demandé.  Ils savent que dès qu’il y a une mission dans le 
bâtiment, ils m’appellent pas parce que c’est quelque chose que je n’aime pas trop….Sauf si il faut 
vraiment dépanner, parce que s’ils cherchent quelqu’un dans la minute, ils savent qu’ils peuvent 
compter sur moi : ils m’appellent et le lendemain je suis là. Je l’ai déjà fait une fois ou deux. 
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On perçoit par exemple dans le second témoignage le signe d’une implication organisationnelle 

de type normatif : le répondant estime qu’il est de son devoir de mener à bien le travail pour 

lequel il a été contacté, quelle que soit la situation dans l’entreprise cliente. 

1.2 L’implication dans l’emploi 

Cet objet d’implication n’a pas été retenu dans notre modèle de l’implication globale au travail 

présenté dans le premier chapitre, non pas parce qu’il n’apparaissait pas pertinent, mais plutôt 

pour des problèmes de chevauchement avec les objets d’implication voisins. 

L’implication dans l’emploi est cependant  mentionnée dans plusieurs études consacrées aux 

salariés intérimaires, et il s’agit donc de savoir si cet objet d’implication mérite l’attention  et est 

particulièrement pertinent dans le cas des intérimaires.  Nous allons voir que, lorsque l’on 

l’examine la situation des intérimaires en détail, il semble que cet objet d’implication  pose de 

réels problèmes de transposition ce qui conforte notre décision initiale de l’écarter de notre  

modèle d’implication globale. 

- Si l’on utilise la définition habituelle d’implication dans l’emploi ou le poste de travail 

(engagement dans le travail ou « job involvement »), celle –ci est liée au travail effectué, autrement 

dit, aux tâches confiées à l’intérimaire par l’entreprise cliente. Dans ce cas, l’implication dans le 

poste occupé peut varier en fonction de chaque mission, et son étude se révèle complexe : 

Gallagher et Mc Lean Parks [2001] considèrent  même dans ce cas que le concept de « job 

involvement » est finalement dénué de sens lorsque l’on s’intéresse aux intérimaires.  

- Une autre possibilité consisterait à supposer que le « travail » exercé par l’intérimaire est 

celui…d’intérimaire : autrement dit, que l’on opère une confusion volontaire entre le statut 

d’emploi et le contenu du travail. Cette approche, qui considère le travail intérimaire comme une 

forme de « métier », trouve un support chez quelques auteurs [ex : Beaud – 1993]. Nous 

l’envisagerons en détails dans le paragraphe suivant consacré à l’implication professionnelle. 

Il faut remarquer pour finir que l’usage du mot travail en français pour désigner les concepts 

anglo-saxons de « job » (emploi occupé), « occupation » (profession) et  « work » (travail), rend 

difficile toute distinction entre ces trois concepts lors des analyses d’entretiens (il n’est pas aisé de 

savoir à quel concept se réfère le répondant), et nous expose à des difficultés encore plus grandes 

dans la conception des questionnaires.  

Tous ces éléments plaident finalement en faveur de l’abandon de la facette « implication dans le 

poste occupé », qui s’avère peu pertinente et difficilement opérationnalisable dans le cadre précis 

de la relation de travail intérimaire. 
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1.3. L’implication dans la profession ou le secteur d’activité (implication 

professionnelle) 

Cet objet d’implication reste pour l’instant très peu exploré dans le cadre du travail intérimaire.  

Nous n’avons relevé aucune étude empirique traitant de l’implication professionnelle des 

intérimaires. Seuls quelques articles conceptuels mettent l’accent sur les ambiguïtés de cet objet 

d’implication appliqué aux salariés intérimaires [ex : Mac Lean Parks & Gallagher – 2001 p.197]. 

Nous distinguerons l’implication dans le secteur d’activité de l’intérim du « métier » exercé par les 

salariés intérimaires. 

1.3.1. L’implication dans le secteur d’activité  

Dans notre cadre d’étude, le secteur d’activité peut s’entendre de plusieurs manières : il peut s’agir 

de l’intérim en tant que secteur ou bien d’un secteur particulier dans lequel le travail peut 

s’exercer par la voie de l’intérim (ex : la santé pour une infirmière intérimaire). Etant donné que 

notre réflexion porte sur le travail intérimaire, le secteur d’activité envisagé comme objet 

d’implication sera celui du travail temporaire. 

Si nous nous référons aux  travaux de M. Thévenet [2004 p.97], pour qui l’implication dans un 

secteur d’activité ou un produit fabriqué concerne surtout les secteurs qui véhiculent une image 

sociale positive (ex : la santé, l’éducation ou les médias), ou bien sont susceptible d’engendrer des 

vocations (ex : l’automobile, l’aéronautique97), la notion d’implication dans le secteur de l’intérim 

paraît peu pertinente. Les enquêtes dont nous disposons montrent en effet que, si le travail 

intérimaire est aujourd’hui généralement considéré positivement par ceux qui l’exercent98, il ne 

représente pas encore un secteur qui suscite des vocations : les enquêtes montrent par exemple 

que la grande majorité des intérimaires souhaitent en effet intégrer des formes d’emploi typiques 

[ex : Manpower – 1999, FPETT - 2003]. L’implication dans le secteur de l’intérim envisagé 

comme une forme de « vocation » nous apparaît donc trop peu répandue pour être prise en 

compte dans une étude empirique…même si un certain nombre d’intérimaires déclarent préférer 

cette forme d’emploi. Certains extraits de nos entretiens exploratoires  sont sans ambiguïté sur ce 

sujet :  

                                                
97 « Le produit ou l’activité sont comme des rêves d’enfant que l’on réalise enfin en travaillant dans 
l’automobile, dans le soin, dans l’aviation, dans les médias ; c’est (…) le lien entre ce que l’on fait et son histoire 
personnelle. » [Thévenet – 2004, p. 102] 
98 Selon l’enquête FPETT/CSA [2003], 91% des intérimaires ont une image positive de leur secteur d’activité. 
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Béatrice H. responsable d’une agence d’intérim spécialisée – entretien réalisé le 
11/12/06….Et puis, moi je vous mets au défi. …Interrogez tous les responsables et hauts 
responsables de n’importe quelle société de travail temporaire, si le fait de travailler en intérim, 
c’est ce qu’ils souhaitent pour leurs enfants. Mais il n’y aura aucun qui vous dira ça, non....  
Au fond  je pense que c’est un bon tremplin. Oui, je le conseillerais comme un tremplin. Après... 
le statut d’intérimaire, enfin je ne sais, interrogez n’importe qui, personne ne va dire, « oui c’est 
super ... ».  

 

Philippe P., responsable d’une agence d’intérim appartenant à une grande enseigne – 
entretien réalisé le 27/10/06 
(…) Dans la durée, je pense que l’intérim n’est pas quelque chose de facile : celui qui d’entrée de 
jeu se dit à la sortie de l’école, je vais faire ma vie en intérim, je n’y crois pas vraiment….. 

 

Mohammed M – Maçon –  entretien réalisé le 8/11/06 
- Pour moi, l’intérim c’est qu’on laisse le choix à l’intérimaire de s’adapter à une boîte, et après d’y 
rester ou ne pas y rester. 
- D’accord. Donc, c’est pour aider à l’entrée sur le marché du travail. 
- Voilà, c’est exactement ça….Mais ça remplace pas un CDI 
 

 

Eric E. 28 ans – vendeur – entretien réalisé le 11/10/06 
J’ai été un très bon vendeur, c’est pour cela qu’il [responsable de l’entreprise cliente M.B.] veut 
me garder dans les points de vente, moi je ne voulais pas, j’ai dit c’est même pas la peine 
d’essayer….Eh bien, il s’est vengé, il dit voilà, intérimaire, ça nettoie la m… des vendeurs. Si vous 
signez un contrat de vendeur chez moi, vous êtes vendeur, et on prendra des intérimaires pour 
nettoyer vos m…. 

 

1.3.2. L’implication dans le « métier » : un concept ambigu 
L’implication dans le métier/profession peut prêter à confusion. Deux approches sont en effet 

possibles : les intérimaires peuvent se considérer comme des « professionnels intérimaires » (par 

exemple des comptables ou des maçons engagés dans l’intérim) ou alors comme des 

« intérimaires professionnels » (se définissant avant tout comme exerçant le métier de  travailleurs 

temporaires). La première approche est la plus évidente en première analyse : l’intérim est 

simplement considéré comme une modalité particulière d’exercice d’un métier, et l’intérimaire est 

susceptible de développer une implication dans le métier/profession « classique », 

indépendamment de la relation d’emploi. Ce profil « professionnel » apparaît régulièrement dans 

les entretiens menés auprès d’intérimaires qualifiés :  
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J.Baptiste M. - Plombier chauffagiste – entretien réalisé le 24/11/06 
Moi,  J’ai commencé à travailler à l’âge de 15 ans…et aujourd’hui j’en ai 40. 
Je n’ai fait que plombier…..Je n’ai pas fait comme certains intérimaires… un peu ci, un peu là. 
Non, moi je ne fais que le plombier : c’est mon métier. . Et le problème sur les chantiers, c’est 
qu’ils m’envoient soi-disant des aides-plombiers. Le problème c’est qu’un aide de plombier, 
qu’est-ce que c’est ? C’est tout simplement un manœuvre. Il n’a que dalle comme diplôme. Il 
vient, il connaît un peu les tubes, il connaît, mais s’il me dit qu’il est plombier, je répond  « non, 
t’es pas plombier mec ». … 

 
Une seconde approche consisterait à supposer que le « métier » exercé par l’intérimaire est celui 

d’intérimaire : on opère alors une confusion volontaire entre le statut d’emploi et le contenu du 

travail. 

Les professionnels de l’intérim ont tout intérêt à abonder dans ce sens, puisque cela concourt à 

améliorer l’image de marque du secteur de l’intérim et l’éloigner de l’image de « marchand 

d’hommes ».  Les agences de travail temporaire souhaitent aujourd’hui apparaître comme des 

« gestionnaires de parcours professionnels,  (…) qui accompagnent les intérimaires, et sont en 

mesure, à grande échelle, de convertir une succession de missions en emplois à temps plein. » 

[Prisme – rapport d’activité 2006, p.34] : il s’agit pour elles de fidéliser et « professionnaliser » une 

partie de leurs salariés, en essayant de leur donner la possibilité de mener une carrière dans 

l’intérim99. Cette stratégie de fidélisation doit s’appuyer sur la  sélection de salariés susceptibles de 

s’engager sérieusement, sinon durablement,  dans le travail temporaire, ainsi que sur la 

construction d’une image positive de l’intérim comme carrière envisageable pour un « vivier » de 

collaborateurs sélectionnés [Lefèvre & al. – 2002 p 69].   

Ces préoccupations de la profession trouvent leur échos dans certains travaux de chercheurs en 

sociologie ou économie du travail : il apparaît en effet que l’intérim est considéré comme une 

forme à part de travail : le terme « intérimaire » désigne alors davantage un salarié exerçant une 

forme de « travail » particulier, doté d’un statut particulier dans l’entreprise et possédant des 

compétences particulières, plutôt qu’un  salarié en contrat de travail atypique, comme peuvent 

l’être les employés en CDD ou le contrat à temps partiel.  Les témoignages recueillis par exemple 

par Beaud [1993], Beaud & Pialoux [1999], Jourdain [2002]  font apparaître quelques tendances 

générales, permettant d’esquisser un portrait contrasté de « l’intérimaire » :  

L’intérimaire apparaît d’abord comme un salarié à part. La discrimination entre intérimaires et 

permanent est un phénomène constant, relevé dans plusieurs études sociologiques en milieu 

industriel [ex : Gorgeu & Mathieu – 1995 ; Beaud & Pialoux - 1999]. Cette discrimination conduit 

                                                
99 Voir l’ étude publiée par  Manpower en 1999, qui s’intitule justement « profession : intérimaire ». 
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à une catégorisation entre intérimaires et permanents qui amène progressivement les intérimaires 

à s’identifier comme tels. Les tâches qui leur sont confiées sont d’autant plus variées qu’ils sont 

peu qualifiés : leur identité dans l’entreprise est finalement celle d’intérimaire (« le petit 

bonhomme à tout faire » ou le salarié « kleenex » cité par Joudain [2002, p.15] ). Cette identité, 

même si elle est jugée peu enviable, semble exister dans l’industrie. Au cours de leur enquête dans 

les usines de Sochaux, Beaud & Pialoux [1999] remarquent que les intérimaires sont identifiés de 

manière particulière par les permanents (on les appelle « les intérims »). 

De manière plus positive, certains intérimaires estiment que l’exercice de leur activité requiert des 

qualités spécifiques, qui fondent en partie leur « valeur intérimaire ». Ces qualités, relevée par C. 

Jourdain [2002 p.20], et que nous avons pu retrouver lors de nos entretiens  sont principalement 

l’adaptabilité, la réactivité et le goût du travail :  

 
 

Béatrice H. responsable d’une agence d’intérim spécialisée – entretien réalisé le 11/12/06 
Pour être intérimaire, il faut avoir cette ouverture d’esprit, une capacité d’adaptation, il faut être 
diplomate, souple. Il faut essayer d’arriver dans une structure où il y a déjà des liens entre les 
gens, enfin, des rapports, et là il faut essayer de s’immiscer là-dedans. Et pour que ça se passe au 
mieux possible, de plaire à tout le monde,... 
Et en même temps il faut  faire correctement son travail. Donc, ce n’est pas non plus évident de 
faire correctement son travail quand vous arrivez. Et si on ne vous montre rien, voilà, il faut être 
solide aussi, nerveusement. Il ne faut pas défaillir, par exemple, il faut prendre sur soi. 
 
 

 

Olivier D. – 37 ans – Ouvrier – entretien réalisé le 7/12/06 
- Est-ce qu’à votre avis, il faut des compétences ou des qualités particulières pour être intérimaire ? 
 - [rire] Il faut avoir envie de travailler hein. Ben oui. Du travail il y en a… C’est pas forcément 
tous les gens qui sont capables d’aller toujours travailler hein. ….C’est l’envie d’aller au boulot qui 
fait la différence. Peu importe la mission : il ne faut pas toujours essayer de chercher ce qu’on 
veut ; il faut arriver à toucher un petit peu à tout. 

 

Caroline S. – étudiante –  intérimaire en grande distribution – entretien réalisé le 23/6/07 
(…) pour être intérimaire , je pense qu’il faut d’abord être mobile et aussi avoir des facultés 
d’adaptation rapide, il faut toujours s’adapter assez rapidement à un nouveau poste, à de 
nouvelles personnes, des gens avec qui on travaille et de nouveaux chefs au-dessus de nous. Il 
faut aussi avoir la volonté de bien faire, bien faire veut dire au moins faire au mieux, voilà, c’est 
déjà ça. 

 

La question du « métier d’intérimaire »  se pose selon nous essentiellement pour les intérimaires 

exerçant des activités peu qualifiées ou non identifiées comme des professions à part entière : 
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dans ce cas,  et dans ce cas seulement, on peut  envisager l’intérim comme un métier. Il ne s’agit 

certes pas d’une profession organisée, mais d’un type d’activité professionnelle nécessitant des 

compétences techniques et relationnelles particulières. 

Il faut noter  que cette situation « d’intérim de profession », dans laquelle l’intérimaire se définit 

avant tout comme tel n’est pas jugée vraiment crédible par nos interlocuteurs intérimaires et la 

plupart des responsables d’agence  : seuls deux responsables d’ETT  plaident pour la 

reconnaissance du métier d’intérimaire :  

 

Isabelle H., responsable d’une agence généraliste appartenant à une grande enseigne – 
entretien réalisé le 23/10/06 
Interviewer : La notion de carrière, est-ce que cela paraît envisageable pour un intérimaire ? 
- (…) Oui, nous, on en a quelques-uns, c’est toujours connu, ils sont toujours intérimaires, ils ne 
veulent pas se faire embaucher en CDI. Par exemple, ici on a une intérimaire qui fonctionne 
comme cela : elle est très connue des clients, et ça fait plus de 10 ans qu’elle est là, donc vous 
voyez c’est possible. (…) Quand ils savent gérer leur carrière, ils travaillent tout le temps et, 
généralement,  financièrement, ils s’en sortent mieux que les autres. 
Après, ça dépend de vos tempéraments aussi, je veux dire : il faut savoir se vendre, mais 
généralement celui qui a fait le choix de faire une carrière dans l’intérim, je pense qu’il s’en sortira. 
Après, il faut que ça soit vraiment une volonté, il faut qu’il ait choisi ça. Je pense que si on choisit 
c’est comme tout, quand on a projet, quand s’y tient parce que c’est notre choix. 

 

Sandra G.  responsable d’une agence généraliste appartenant à une grande enseigne – 
entretien réalisé le 23/10/06 
Chez nous , on en a des pros de l’intérim : comme il y a un besoin énorme dans leurs secteurs 
d’activités, et ils ont le choix de prendre le contrat qu’ils veulent. Ils préfèrent cumuler des 
avantages, être libres et avoir une garantie.  (…) En plus, ils ont leurs avantages, ils sont payés 
régulièrement, ils ont leurs cadeaux de Noël, ils ont tout un tas de choses qu’ils n’auraient pas 
forcément par une petite entreprise. Ils travaillent pour les petites entreprises, ils sont très pro, ils 
ne seront jamais sans boulot. S’ils s’engagent avec une petite société qui, demain, peut très bien 
ne plus avoir de chantier ils n’ont plus de travail, on ne sait jamais. Avec nous, ils sont tranquilles, 
ils vont passer d’une société à l’autre. 

 

La notion d’intérimaire de métier ne peut donc pas être complètement écartée, même si elle 

apparaît  ne concerner qu’une minorité de salariés.  

Il paraît possible alors de formuler l’hypothèse selon laquelle les intérimaires peuvent présenter 

deux profils d’implication dans la profession très différents selon leur appréhension de la notion 

de carrière (et plus généralement de métier). 

Certains d’entre eux  se considèreront avant tout comme des professionnels exerçant leur activité 

sous statut intérimaire. On peut penser que ces « professionnels intérimaires » se recrutent 

surtout dans les professions qualifiées et/ou correspondant à un savoir-faire spécifique, reconnu 

et codifié (infirmières, informaticien, maçon,…). 
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L’autre profil d’implication dans la carrière possible, celui des « intérimaires professionnels » 

paraît plus difficile à cerner, même s’il apparaît par exemple en pointillé dans certains 

témoignages recueillis par C. Faure Guichard [2000] ou Glayman [2005].  

 

Tania – 20 ans – secrétaire  intérimaire interrogée par D. Glayman en février 2002 
(…) Moi , je ne suis pas prête à me coincer dans une boite. Et puis j’ai envie de faire une 
formation pour faire autre chose que ce que je fais actuellement (…) j’ai eu beaucoup de 
propositions d’emploi en CDI, hein, mais j’ai la bougeotte déjà (…)  
Pourquoi pas faire de l’intérim tout sa vie, quoi ! Mais je raisonne aussi comme ça parce que j’ai 
un contact bien particulier avec l’équipe [de l’agence] et que ça marche ».  

 
Nous ne sommes cependant pas parvenus pour notre part à identifier des salariés qui déclarent 

ouvertement exercer le métier d’intérimaire : plusieurs d’entre eux mènent  une carrière en 

intérim, mais il s’agit le plus souvent de salariés exerçant un métier reconnu et qualifié, et qui 

estiment que l’intérim leur permet de bénéficier d’avantages importants qu’ils considèrent 

antinomiques avec la situation de salarié « ordinaire »  (liberté d’organisation, salaire élevés, 

absence de hiérarchie). D. Glayman [2005 p 198] identifie même  un « refus de la condition 

salariale » chez la plupart de ces salariés. 

1.4. L’implication dans la valeur-travail 

Cette facette de l’implication semble a priori indépendante de la relation d’emploi, puisque, selon 

la plupart des auteurs, elle est avant tout liée à des traits de personnalité [voir Morrow-1993 p. 

163]. Les caractéristiques du travail ou de la relation d’emploi n’apparaissent pas significativement 

reliés à cette dimension de l’implication [Peyrat-Guillard – 2002 p.72]. 

Ceci posé, une forte éthique du travail pourrait être un prédicteur très important de l’implication 

organisationnelle pour les travailleurs temporaires [Saks & al.- 1996], tout simplement parce que 

ceux-ci sont peu concernés par les outils de mobilisation et de motivation utilisés dans les 

entreprise clientes (et destinés aux salariés permanents). Dans leur étude, Saks et ses collègues 

révèlent que le sens de l’éthique au travail est effectivement directement relié à l’implication vis-à-

vis de l’organisation cliente, retrouvant ainsi des résultats obtenus préalablement par d’autres 

chercheurs [ex : Morrow & Mac Elroy – 1986].  

La relation de travail intérimaire est un cadre intéressant pour l’étude de l’implication dans la 

travail, car elle est utilisée de manière stratégique et parfois paradoxale, par des salariés dont 

l’éthique de travail est rigoureusement inverse :   

Certains intérimaires semblent développer une forte implication dans les valeurs du travail 

[Faure- Guichard 2000]. Cette forte éthique les a même parfois amenés à choisir l’intérim pour 
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échapper au chômage, vécu comme infamant (la situation d’intérimaire est parfois mal vécue, 

mais elle reste préférable au chômage).  Nous avons pu constater ces attitudes lors de nos 

entretiens :  

 

Stéphane C. -46 ans – Manœuvre intérimaire depuis 12 ans – entretien réalisé le 23/11 
Le travail pour moi….eh bien le premier aspect, c’est de gagner de l’argent et éviter le chômage. 
Le deuxième, c’est que je ne pense pas que l’être humain est fait pour être… pour rester sans rien 
faire. Donc, le travail est plus qu’une occupation. 
 

 

Delphine S. - 31 ans – télévendeuse-  intérimaire depuis 6 ans - entretien réalisé le 
21/6/07 
Et là, par rapport à l’intérim, c’est quand même à l’origine purement alimentaire. Maintenant un 
travail ça veut dire aussi un épanouissement personnel parce que concrètement, il y a quand 
même un résultat. Et personnellement, un travail permet aussi de développer ses compétences et, 
quelque part, d’apprendre tous les jours. Il y a ce contact clientèle qui est important, que ce soit 
au téléphone ou en face à face. Oui….travailler c’est épanouissant. 

 
D’autres intérimaires ont choisi ce type de relation, justement parce qu’ils présentent une faible 

éthique de travail : ils ont de nombreux centre d’intérêt, dont le travail ne fait pas forcément 

partie. L’intérim leur permet de maximiser leur marge de manœuvre, de rester indépendants de la 

hiérarchie, de gérer librement leur temps….Il est intéressant de noter qu’une partie des 

intérimaires de profession font partie de cette catégorie (voir les intérimaires « individualistes » 

décrits par Jourdain – 2002, p.12 ou les intérimaires « libertaires » décrits par Glayman – 2005 

p.198].   Il semble donc que l’implication dans les valeurs du travail soit un objet d’implication 

important et significatif dans le domaine de l’intérim, puisqu’il pourrait être un antécédent 

important de l’implication auprès des clients et des ETT, et qu’il peut être utilisé pour distinguer 

entre diverses catégories d’intérimaires. 

 

3. Un modèle d’implication au travail pour les intérimaires 

Le tour d’horizon des objets d’implication que nous venons d’effectuer nous permet désormais 

de proposer un modèle et d’élaborer des hypothèses concernant les différents éléments de 

l’implication des salariés intérimaires. 
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3.1. Les objets d’implication retenus 

L’étude des divers objets d’implication nous amène à retenir les trois objets principaux que nous 

avons proposés dans le premier chapitre, à savoir l’implication dans les valeurs du travail, 

l’implication dans le métier/profession et l’implication organisationnelle. 

Les spécificités de la relation de travail intérimaire ont un impact sur certains de ces objets, ce qui 

nous amène à préciser certains éléments distinctifs ayant trait à  l’implication organisationnelle et 

l’implication dans le métier.  

- En ce qui concerne l’implication organisationnelle, face au problème posé par la pertinence du 

concept d’implication dans l’entreprise utilisatrice, nous adopterons une vision « imbriquée » de 

l’implication organisationnelle, dans laquelle l’implication envers les entreprises clientes est 

incluse dans l’implication organisationnelle globale (cf supra). Cette position, qui consiste à 

considérer l’implication organisationnelle globale comme une variable générale permettant de 

rendre compte des multiples objets d’implication dans les organisations, mise dans les travaux 

issus de l’étude fondatrice de Reichers [1985] est fortement recommandée par Cohen [2003 

p.116100] lorsque l’on souhaite utiliser des modèles d’implication multiple. L’étude menée par 

Hunt & Morgan [1984] fournit un support empirique à une telle approche. Les différents objets 

potentiels d’implication organisationnelle du salarié intérimaire (ex : les clients, le personnel de 

l’agence, l’enseigne à laquelle ils appartiennent…) seront donc mesurés par une variable unique, 

comportant les dimensions affective, calculée et normative (chapitre 4). 

- En ce qui concerne l’implication dans le métier, nous distinguerons deux profils. Les 

« professionnels intérimaires », largement majoritaires sont susceptibles d’être impliqués dans une 

métier ou une profession au sens classique du terme, qu’ils exercent sous le statut intérimaire, 

durant des périodes plus ou moins longues. A l’opposé, les « intérimaires professionnels », très 

minoritaires,  considèrent l’intérim comme un métier à part entière, requérant des compétences 

spécifiques et pouvant être exercé sur une longue période. Nous tenterons de distinguer ces deux 

populations lors de la conception de notre questionnaire. 

3.2. Les hypothèses de recherche concernant les objets d’implication 

En accord avec l’adoption d’une vision globale de l’implication, nos hypothèses de recherche 

porteront sur les constituants, les objets ou cibles de l’implication, ainsi que les inter-relations 

entre ces objets. 

                                                
100 Voir également le schéma 7 proposé dans le chapitre 1 



 206 

3.2.1. Les hypothèses portant sur les objets d’implication 

3.2.1.1. Hypothèse portant sur l’implication dans la valeur travail 
Nous avons vu précédemment qu’il n’est pas possible d’affirmer que le niveau  d’implication dans 

les valeurs du travail présente une différence chez les salariés intérimaires, comparés aux salariés 

permanents. La principale raison est que cet objet d’implication semble être avant tout  lié à des 

traits de personnalité : l’implication dans les valeurs du travail est donc censée être stable dans le 

temps, et peu influencée par la situation du salarié [Morrow – 1993, p162] ; elle serait donc 

indépendante de la relation d’emploi.  Les spécificités de l’intérim, et notamment la manière 

d’appréhender la grande flexibilité du temps de travail (source de liberté ou source d’angoisse ?) 

peuvent s’avérer compatibles avec deux « profils » de salariés :  

- Les fortes contraintes de flexibilité et les conditions sociales de travail difficiles 

(socialisation organisationnelle quasi-impossible) rendent la vie en intérim parfois 

difficile : une forte implication dans les valeurs du travail est alors nécessaire pour 

travailler malgré le manque de leviers de motivations traditionnels (relations sociales sur le 

lieu de travail, reconnaissance, perspectives de carrière...) 

- La liberté d’organisation et la souplesse offertes par le travail temporaire permettent à 

certains salariés, pour lesquels le travail apparaît comme une simple source de revenu, de 

maximiser leur temps de loisir, « pour réaliser des projets ou satisfaire des passions 

déconnectées du travail » [Jourdain – 2002 p 12] 

Il n’existe à notre connaissance qu’une seule étude empirique intégrant une mesure de 

l’implication dans les valeurs du travail des salariés temporaires [Saks & al. – 1996]. Elle a été 

menée auprès de salariés saisonniers employés dans un centre de loisirs. En utilisant le concept 

d’éthique au travail (assimilable à l’implication dans les valeurs du travail) et l’outil de mesure 

associé (échelle d’éthique protestante au travail mise au point par Blood – 1969), les auteurs ont 

mis en lumière un lien significatif entre l’éthique au travail des salariés saisonniers et leur 

implication organisationnelle.  Ces résultats nous semblent transposables au cas les salariés 

intérimaires. D’après l’analyse de nos entretiens, il semble en effet que l’implication 

organisationnelle vis-à-vis de l’agence d’intérim soit surtout le fait de salariés qui accordent une 

grande importance au travail dans leur vie : l’agence apparaît alors comme un partenaire, et non 

un simple bureau de placement.  C’est pourquoi nous formulons l’hypothèse suivante :  

H 1.1  L’implication dans les valeurs du travail influence positivement le niveau d’implication 

organisationnelle des salariés intérimaires. 
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3.2.1.2. Hypothèses portant sur l’implication dans le métier 
Les faibles liens organisationnels entre le salarié intérimaire et son agence peuvent nous faire 

supposer que ceux-ci ont davantage tendance à s’attacher à leur métier qu’à leur ETT : nous 

reprenons ici les hypothèses formulées par plusieurs auteurs sur le rôle grandissant de 

l’implication dans la profession comme attitude déterminante dans les nouvelles relations 

d’emploi [Meyer & Allen – 1997 p.5]. La description de l’informaticien, « figure emblématique de 

l’implication dans le métier » par M. Thévenet [2004, p 103] illustre bien ce phénomène de 

« professionnalisation » de l’implication, où la cible première de l’engagement des salariés n’est 

plus une organisation considérée comme de moins en moins apte à assurer une juste rétribution 

des efforts consentis envers elle, mais une profession et/ou un ensemble de savoir-faire propres à 

assurer une véritable employabilité. Compte tenu du fait que les salarié intérimaires constituent 

une population caractérisée par une forte mobilité (comme le sont par exemple d’autres types de 

salariés contingents, tels  les consultants indépendants) , on peut supposer que leur profession 

constitue un point d’ancrage plus solide que les diverses organisations qui les emploient.  Nous 

formulons donc  l’hypothèse suivante :  

H 1.2   Le niveau d’implication  affective dans la profession des salariés intérimaires est supérieur 

à  leur niveau d’implication organisationnelle  affective  

 

Nous avons par ailleurs prévu de prendre en compte deux formes d’implication dans le métier, en 

distinguant les « professionnels intérimaires » et les « intérimaires professionnels ». Cependant, 

nos entretiens exploratoires nous ont appris que la preuve de l’existence d’un « métier » 

d’intérimaire n’est pas réellement faite, et l’existence de salariés déclarant ouvertement exercer ce 

métier reste douteuse. Nous avons supposé que cette situation ne saurait concerner que des 

salariés plutôt peu qualifiés dont la profession n’est pas clairement identifiée au préalable. Nous 

formulons donc  l’hypothèse suivante :  

H 1.3  Le niveau de qualification des salariés considérant l’intérim comme leur métier est plus 

faible que la moyenne 

3.2.1.3. Hypothèse portant sur l’implication organisationnelle 
En ce qui concerne les constituants ou dimensions de l’implication des intérimaires, il est possible 

de proposer certaines hypothèses concernant l’importance relative de chacune des dimensions 

(affective, calculée et normative) de l’implication organisationnelle de ces salariés, afin de mettre 

en évidence une ou plusieurs particularités de l’intérim. 
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 Nous reprendrons une des  hypothèse formulée par Vans Breughel & al. [2005 p. 545], auteurs 

de l’une des seules études spécifiquement consacrée à l’implication des intérimaires auprès de leur 

agence. Ceux-ci considèrent que l’implication calculée (envisagée comme implication à continuer, 

selon l’approche d’Allen & Meyer) doit être plutôt faible chez les salariés intérimaires en raison de 

la facilité qu’ils ont à changer à d’agence (sachant que certains d’entre eux sont inscrits dans 

plusieurs agence) et au faible niveau de « side-bets » associé à l’abandon d’une agence particulière : 

les salaires proposés sont relativement proches, en raison de la concurrence que se livrent les 

ETT et  les avantages offerts aux intérimaires sont relativement équivalents (du moins dans les 

ETT appartenant à de grandes enseignes). Rappelons en outre que l’enchaînement des misisons, 

qui apparaît comme le principal « service » que les intérimaires attendent de leur agence est 

davantage lié à leur employabilité qu’à leur ancienneté dans une agence particulière. 

En conséquence, les auteurs considèrent que l’implication affective envers l’ETT doit être plus 

élevée que l’implication calculée. Nous considérons que ce raisonnement peut être également 

appliqué à l’implication normative (non retenue dans l’étude de van Breughel) et nous formulons 

donc les hypothèses suivantes :   

H 1.4 : Les salariés intérimaires ont un niveau d’implication affective envers leur agence plus 

élevé que leur niveau d’implication calculée 

H 1.5 : Les salariés intérimaires ont un niveau d’implication normative envers leur agence plus 

élevé que leur niveau d’implication calculée 

3.2.2. Les hypothèses portant sur les relations entre objets d’implication. 
Nous avons vu lors du premier chapitre  que l’une des voies de recherche développée dans le 

domaine de l’implication globale consistait à  rechercher les interrelations existant entre les 

différents objets d’implication.  Les modèles d’interrelations que nous avons mentionnés 

intègrent presque tous l’implication dans l’emploi, et ne tiennent pas compte de la dimension 

normative de l’implication organisationnelle. Nous souhaitons tout de même l’introduire, étant 

donné que plusieurs témoignages d’intérimaires font apparaître un sentiment de devoir vis-à-vis 

de l’agence de travail temporaire. 

Nous conserverons l’idée qui émerge de la plupart des  études selon laquelle l’implication dans les 

valeurs du travail apparaît comme antécédent de l’implication dans le métier et dans 

l’organisation. Par contre, le lien de causalité mis en lumière dans plusieurs études entre 

implication dans le métier et implication dans l’organisation pose un problème de transposition 

dans le cas des intérimaires, car il repose sur deux types d’arguments qui s’avèrent contradictoires:  
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- Witt [1993] considère que l’implication dans une profession très spécifique peut conduire 

à des perspectives d’emploi limitées, qui « enferment » en quelque sorte les salariés dans 

une organisation particulière, dans laquelle ils auront tendance à s’impliquer de manière 

calculée (en raison des coûts associés à leur éventuel départ). Cet argument n’est pas 

applicable aux salariés intérimaires, amenés au contraire à changer sans cesse 

d’organisations. 

- Vandenberg & Scarpello [1994] considèrent pour leur part que les salariés très impliqués 

dans leur métier vont en quelque sorte « sélectionner » des organisations compatibles avec 

leurs valeurs professionnelles. Autrement dit, ils vont choisir un mode d’exercice de leur 

profession qui leur offre un cadre congruent avec leurs aspirations professionnelles 

(notion anglo-saxonne de « fit »).  Cet argument nous paraît, contrairement au précédent, 

applicable au cas de certains intérimaires « de profession ». Ces salariés généralement très 

qualifiés considèrent que l’intérim constitue une modalité idéale d’exercice de leur métier, 

leur permettant d’accumuler des compétences et d’exercer leur profession de manière 

quasi-autonome. C. Faure –Guichard [2000, p.138] présente plusieurs exemples de ces 

salariés, qu’elle décrit comme des « nouveaux compagnons », dans le sens où ils partagent 

les valeurs et le mode de vie du compagnonnage traditionnel. Ces salariés construisent 

une relation privilégiée avec les ETT, considérée comme leur véritable employeur.  

En tenant compte des arguments évoqués, nous nous proposons donc de tester deux modèles 

d’inter-relations entre les objets d’implication (figure 4) , afin de sélectionner celui s’ajustant le 

mieux aux données empiriques : le premier modèle (modèle direct) ne fait apparaître aucun lien 

causal entre implication dans la profession et implication organisationnelle ; le second modèle 

envisage l’implication dans la profession comme une variable médiatrice. 

 

Figure 4 : Modèles d’interrelation entre les objets d’implication pour les salariés 

intérimaires 

Modèle direct 

Implication dans la 
profession

Implication 
organisationnelle 

Implication dans les 
valeurs du travail

H1.1.
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Modèle avec variable médiatrice 

Implication dans la 
profession

Implication dans les 
valeurs du travail

Implication 
organisationnelleImplication dans la 

profession
Implication dans les 

valeurs du travail

Implication 
organisationnelle

H1.1.

 

 

Ces modèles nous conduisent donc à proposer les hypothèses suivantes :  

H 2.1 : Le niveau d’implication dans les valeurs du travail influe positivement sur le niveau 

d’implication dans la profession 

H 2.2 : L’implication dans la profession influe positivement sur le niveau d’implication 

organisationnelle 
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Synthèse de la section 2 

Nous avons pu constater durant les développements précédents que la transposition du concept 

d’implication auprès d’une population spécifique de salariés devait être entreprise avec 

précaution, mise à part l’implication dans les valeurs du travail, qui repose essentiellement sur des 

traits de personnalité et est donc indépendante du statut d’emploi. 

Nous avons en conséquence été amenés à envisager l’implication organisationnelle des salariés 

intérimaires selon un modèle « imbriqué », en considérant que l’implication auprès des entreprises 

clientes pouvait être intégrée comme un élément de l’implication organisationnelle globale. Cette 

approche permet, selon nous, d’éviter une certain nombre de difficultés conceptuelles mises en 

avant par les auteurs ayant entrepris des travaux sur la multiplicité des cibles d’implication dans le 

cas du travail temporaire.  

En ce qui concerne l’implication dans la profession, nous avons envisagé la possibilité de prendre 

en compte les cas, a priori peu répandus, d’implication dans la profession d’intérimaire. Ceci nous 

amènerait à distinguer entre professionnels sous statut intérimaire (« professionnels intérimaires », 

exerçant un métier identifiable et reconnu)  et  « intérimaires de métier» (se définissant avant tout 

comme exerçant le métier de  travailleurs temporaires).   

En prenant en compte ces trois objets d’implication et  leurs éventuelles interrelations, nous 

avons finalement été amenés à formuler les sept hypothèses de recherche suivantes :  

 

H 1.1  Le niveau d’implication dans les valeurs du travail influence positivement le niveau 
d’implication organisationnelle des salariés intérimaires. 
 
H 1.2   Le niveau d’implication  affective dans la profession des salariés intérimaires est supérieur 
à  leur niveau d’implication organisationnelle  affective  
 
H 1.3  Le niveau de qualification des salariés considérant l’intérim comme leur métier est plus 
faible que la moyenne 
 
H 1.4 : Les salariés intérimaires ont un niveau d’implication affective envers leur agence plus 
élevé que leur niveau d’implication calculée 
 
H 1.5 : Les salariés intérimaires ont un niveau d’implication normative envers leur agence plus 
élevé que leur niveau d’implication calculée 
 
H 2.1 L’implication dans les valeurs du travail influe positivement sur le niveau d’implication 
dans le métier 
 
H 2.2  L’implication dans le métier influe positivement sur le niveau d’implication 
organisationnelle 
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Section 3. Le lien travail temporaire/implication : proposition d’un 

modèle de recherche 

Une fois précisés les contours et les objets de l’implication des salariés intérimaires, le moment 

est venu de s’interroger sur les impacts de la relation de travail intérimaire sur l’implication des 

salariés : cette interrogation constitue le cœur de notre recherche. Les résultats hétérogènes de 

notre revue de littérature sont sans doute le signe que le lien entre la forme d’emploi et 

l’implication des intérimaires n’est pas direct. Il apparaît donc que le problème doit être envisagé 

selon la méthode proposée par Beard & Edwards [1995], présentée dans le chapitre précédent : 

les conditions objectives de précarité induites par les contrat temporaires seraient susceptibles 

d’engendrer une réaction psychologique supposée défavorable chez les salariés (sentiment de 

précarité perçue), et entraîner dans un second temps des effets sur leurs attitudes (implication et 

satisfaction) et leur bien-être en général.  

 

1. La relation entre intérim et implication : une médiatisation nécessaire  

1.1  Le rôle médiateur fondamental de la précarité  perçue 

La notion fondamentale au cœur de notre étude est la précarité, reconnue comme une 

particularité fondamentale des contrats temporaires [ex : Pearce – 1998 ; De Witte & Näswall ; 

Glaymann- 2005].   Nous avons vu qu’il apparaît que la précarité « objective » liée à la relation 

d’emploi temporaire n’a pas un impact clair et  direct sur l’implication des intérimaires : il nous 

faut donc étudier de quelle manière et sous quelles conditions cette précarité « objective » peut 

engendrer un sentiment de précarité perçue (précarité « subjective »), supposée peu favorable à 

l’implication. Avant de poursuivre, il nous faut préciser le contenu que nous entendons donner 

aux notions de précarité objective et précarité subjective.  

Les travaux comparatifs de J.P. Barbier [2005] sur la notion de précarité, que nous avons cités 

dans le chapitre précédent mettent en avant le fait que le terme de précarité d’emploi n’est pas 

vraiment utilisé par les chercheurs en dehors de la France, mais que le phénomène désigné par 

cette expression reste cependant exploré par de nombreux auteurs, qui utilisent des appellations 

différentes telles que flexibilité, ou insécurité d’emploi. Barbier recommande en conclusion de 

son étude d’utiliser des notions plus généralement admises, comme l’insécurité de l’emploi (job 

insecurity), largement mobilisée dans les recherches anglo-saxonnes et européennes : on peut citer 

en illustration l’ouvrage de synthèse éponyme d’Hartley & al.[1991], qui recense des travaux 
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menés aux Etats-Unis et dans plusieurs pays européens. Nous proposons donc dans la suite de 

notre travail de considérer que les termes de précarité et d’insécurité d’emploi comme 

équivalents.  

1.1.1 La précarité objective : une caractéristique de l’emploi intérimaire 
En ce qui concerne la précarité objective, nous pouvons considérer que les contrats de travail 

temporaire, par leur nature même, constituent un indicateur de précarité ou d’insécurité d’emploi 

objective. Cette approche, notamment défendue par Pearce [1998] et Büssing [1999], est 

parfaitement résumée par D. Glaymann [2005, p 206] : «  La nature provisoire de toute mission 

d’intérim en fait un emploi précaire : la reconduction d’une mission n’est en effet jamais certaine, 

et la loi en limite la durée. Aucune ETT ne prend jamais l’engagement qu’elle fournira une future 

mission (…) au mieux, l’agence s’engage à une obligation de moyens, jamais de résultat. Par 

définition, un intérimaire n’a ni stabilité d’emploi, ni certitude sur son avenir professionnel. Tout 

cela en fait un salarié précaire, comme le disent la plupart des intérimaires ». 

1.1.2. La précarité perçue : un phénomène multidimensionnel 
Le niveau de précarité perçu correspond à un « sentiment d’incertitude et d’inquiétude quant à 

l’avenir de l’emploi, combiné à une sensation de discontinuité subie », selon la définition 

proposée par Cingolani [2004 p21]. La sensation de discontinuité étant une caractéristique 

fondamentale du travail temporaire, il nous reste à rendre compte du sentiment d’incertitude et 

d’insécurité. Ces deux notions peuvent selon nous être représentées par le concept intégrateur 

d’insécurité perçue  au sens de Greenhaldt & Rosenblatt. [1984] et enrichi et opérationnalisé par 

Ashford & al. [1989], qui est aujourd’hui bien établi dans la littérature [ex : Ashford & al. 1989 ; 

Hartley & al.– 1991 ; Mauno & Kinnunen & 2002], et également mobilisé dans plusieurs études 

françaises [ex : Fabre - 1997 ; Leforestier – 2001].  

Cette approche de l’insécurité considère que le phénomène résulte d’un processus d’appréciation : 

il intègre une dimension cognitive (l’insécurité est liée à la croyance par le sujet que son emploi ou 

ses conditions de travail sont menacés) et une dimension affective (la perte ou la modification des 

conditions d’emploi est considéré comme grave par le sujet)101.  

Le concept d’insécurité perçu tel que défini et opérationnalisé par Ashford & al. [1989] est donc 

multidimensionnel : il comporte une dimension d’inquiétude (la crainte de perdre son emploi), 

combinée à une dimension d’incertitude (l’incapacité de prévoir cette perte) et un sentiment 

d’impuissance et de manque de contrôle (l’incapacité à se prémunir contre les difficultés 

                                                
101 Pour une présentation détaillée des divers modèles de l’insécurité de l’emploi, on peut se reporter à Fabre 
[1997, p.132 et suiv.] 
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attendues) : nous retrouvons bien ici les deux  éléments déterminants du concept de précarité 

perçue. 

1.2. Les liens entre précarité objective, précarité subjective et implication : les 

enseignements des études empiriques 

1.2.1. Le lien entre insécurité objective et insécurité subjective 
Au niveau empirique, le lien entre l’insécurité objective liée au travail temporaire et l’insécurité 

subjective perçue par les salariés est établi dans plusieurs études comparatives menées auprès de 

salariés permanents et temporaires [ex : Kinnunen & Nätti – 1994 ; Klein Hesselink & 

vanVuuren – 1999 ; Sverke & al  – 2000 ; Parker & al. – 2002 ; Guest & al. – 2003]. Dans tous 

ces travaux, les salariés intérimaires présentent en moyenne un niveau d’insécurité perçue 

supérieur à celui des salariés permanents. Il existe cependant quelques résultats divergents, mais 

minoritaires : par exemple, Pearce & Randel [1998] dans leur étude menée auprès de salariés 

temporaires et permanents d’une même entreprise industrielle ne trouvent pas de différence entre 

les deux  populations. 

Le lien existant entre le statut d’emploi et le niveau d’insécurité perçue est important dans le cadre 

de notre étude. Cependant, les travaux disponibles ne fournissent pas de résultats suffisamment 

précis sur le lien entre forme contractuelle et niveau d’insécurité perçue, car leur but est avant 

tout de mettre en évidence les différences d’attitudes entre salariés typiques et atypiques : les 

résultats obtenus reflètent les valeurs moyennes du score d’insécurité calculé auprès des deux 

types de populations. 

Contrairement aux travaux cités, notre étude n’est pas de type comparatif : il ne s’agit pas pour 

nous de mesurer le niveau d’insécurité perçue de salariés temporaires et permanents, mais de 

mettre en évidence les causes possibles des différences de niveau d’insécurité constatés à 

l’intérieur d’une population de salariés intérimaires. Nous devrons donc analyser plus finement 

l’impact des contrats temporaires sur l’insécurité perçue, en nous intéressant aux caractéristiques 

de ces contrats : il paraît par exemple concevable qu’un intérimaire dont les missions sont longues 

et s’enchaînent régulièrement (comme c’est par exemple le cas dans le bâtiment pour les salariés 

très qualifiés) témoignera d’un niveau d’insécurité plus faible qu’un intérimaire peu qualifié 

employé sur des missions très brèves, entrecoupées de périodes d’inactivité. Autrement dit, c’est 

le niveau de précarité objective associé aux caractéristiques des contrats d’intérim (principalement 

la durée et la fréquence d’enchaînement des contrats)  que nous devrons prendre en compte. 
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1.2.2. Le lien entre insécurité perçue et implication  

1.2.2.1. Insécurité et implication organisationnelle 
Les travaux portant sur le lien entre insécurité perçue et implication sont partiels : seul le lien 

entre insécurité perçue et implication organisationnelle a fait l’objet de plusieurs études, dont les 

résultats sont convergents : un fort sentiment d’insécurité a tendance à limiter l’implication 

organisationnelle des salariés [ ex : Ashford & al. – 1989 ; Van Vuuren & al. – 1991 ; Fabre – 

1997 ; Sverke & al. – 2000 ; De Witte & Näswall – 2003 ; Silla & al. – 2005]. Les auteurs 

mobilisent généralement les cadres théoriques du contrat psychologique ou de la théorie de 

l’échange social [ex : Homans – 1958, Gouldner – 1960] pour expliquer que les salariés en 

situation d’insécurité considèrent que les employeurs, qui ne peuvent leur garantir une certaine 

sécurité d’emploi ont en quelque sorte rompu ou mal respecté le contrat psychologique passé 

avec le salarié, et ne « méritent » pas que l’on s’implique auprès d’eux [voir par exemple Ahford & 

al. – 1989 p.809].  Ce cadre paraît tout à fait transposable aux intérimaires, qui attendent 

principalement de leur ETT qu’elle leur permette d’enchaîner les missions, et peuvent s’impliquer 

auprès de l’ETT lorsqu’ils estiment que celle-ci a fait des efforts pour leur trouver des missions. 

Cette implication peut par exemple être repérée dans les discours de certains intérimaires, qui 

acceptent de « dépanner » leur ETT lorsque celle-ci fait appel à eux, en s’engageant dans une 

mission  qui ne leur convient pas, selon une logique de « don-contre-don » [Faure-Guichard – 

2000 p.55] :     

Stéphanie A. 22 ans – intérimaire en grande distribution – entretien réalisé le 20/6/07 
(…) Oui, en fait je me sens soutenue par cette agence, ils m’ont toujours trouvé des missions… 
et puis généralement, il n’y a aucun problème lors des missions. (…) Je suis tout à fait disponible 
et tout à fait volontaire pour dépanner mon agence si elle me demande, d’accepter une mission 
même un petit peu en dehors de mes compétences ou de mes formations. 

1.2.2.2. Insécurité et implication professionnelle 
En ce qui concerne l’impact de l’insécurité perçue sur  l’implication dans la profession, les travaux 

empiriques sont beaucoup plus rares. Un article récent [Mc Aulay & al. – 2006] fait le point sur la 

question en testant l’existence d’un lien inverse entre insécurité perçue, implication 

organisationnelle et implication dans la profession : les salariés percevant une menace sur leur 

emploi auraient tendance à réduire leur implication organisationnelle, selon les mécanisme décrits 

dans le point précédent, et dans un second temps, auraient tendance à développer leur 

implication professionnelle, en misant sur leurs propres compétences pour lutter contre 

l’insécurité de l’emploi : l’implication dans la profession viendrait en quelque sorte « prendre le 

relais » de l’implication organisationnelle, devenue plus difficile dans les nouvelles organisations 

[Hammer – 1996]. Cette notion de « migration » de l’implication des organisations vers les 
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professions, qui est au centre des réflexions des auteurs traitant de l’évolution des carrières que 

nous avons  présentées rapidement dans le chapitre peut-elle s’appliquer au cas des intérimaires ? 

Cela n’est pas certain, car il ne faut pas oublier que les travaux sur l’implication professionnelle 

cités dans le chapitre précédent font essentiellement référence à des salariés très qualifiés et très 

mobiles.  L’hypothèse d’un lien inverse entre insécurité perçue et implication dans le métier pour 

des intérimaires, certes qualifiés, mais exerçant des métiers courants (maçon, plombier ou 

infirmière) nous paraît peu pertinente. Une majorité d’intérimaires souhaite en effet réduire la 

précarité de leur relation d’emploi en accédant à un contrat à durée indéterminée, et ceux qui ont 

choisi de rester en intérim ont tendance à développer des relations privilégiées de partenariat avec 

leur ETT [Faure Guichard – 2000 p.141], ce qui rend douteuse l’hypothèse d’une relation inverse 

entre implication organisationnelle et implication dans la profession.  

Par contre, l’hypothèse inverse, selon laquelle une forte insécurité perçue est susceptible de 

réduire l’implication dans la profession et amener le salarié à abandonner cette profession parait 

plus envisageable : un salarié pourrait se détourner d’une profession dans laquelle il estime que 

son emploi est menacé. Cette attitude de retrait, que l’on peut qualifier de « comportement 

d’évitement » fait partie des stratégies utilisables par les salariés pour faire face à l’insécurité 

d’emploi [voir par exemple Hartley & al. – 1991 p.47].  Nous avons pu constater lors de nos 

entretiens que certains intérimaires avaient changé de profession suite à des difficultés d’emploi.  

Olivier D. – 38 ans – ouvrier – entretien réalisé la 8/12/06 
 (…) Moi…je suis amené à faire varier des métiers. 
J’ai un CAP de souffleur de verre…ça me plaisait, mais c’est pas facile…de rester, c’est dur….et 
après j’ai fait un brevet de technicien verre métallique et tout ce qui est dérivé, pour pouvoir 
travailler en usine, c’était moins dur.  
- D’accord. Et après, donc, vous avez fait plusieurs métiers… 
- Oui, j’étais dans les pompes funèbres, dans le bâtiment, du bar, assistant commercial, j’ai 
travaillé dans le poisson aussi, deux ans (…)  

1.2.2.3. Insécurité et implication dans le travail 
Nous n’avons pas trouvé d’études traitant de l’impact de l’insécurité perçue sur l’implication dans 

les valeurs du travail. Ceci est tout à fait cohérent avec nos précédentes remarques sur la nature 

avant tout personnelle et non contextuelle de cet objet d’implication : les antécédents de 

l’implication dans le travail en tant que tel sont considérés avant tout comme liés à des besoins 

intrinsèques [Riipinnen – 1996], et les conditions psychologiques de travail ne sont pas censées 

influer significativement sur l’attitude des salariés envers le travail en général [Morrow – 1993 

p.6]. L’hypothèse d’un impact à long terme de l’insécurité perçue sur l’implication dans les valeurs 

du travail reste toutefois concevable : les études longitudinales, pour l’instant peu nombreuses, 

menées sur l’insécurité [voir Sverke & al. – 2002, pour une revue] ont montré que ce sentiment 
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pouvait avoir des conséquences à long terme sur la santé au travail et le bien-être des individus : 

on pourrait aussi envisager une forme de rejet de la valeur travail chez certains salariés exposés au 

risque d’insécurité durant une longue période. Certains témoignages recueillis par D. Glaymann 

[2005 p 231] montrent qu’une exposition de longue durée à la précarité finit par « user » et 

décourager les salariés et finalement modifier leur rapport au travail : ils montrent une certaine 

désillusion et une méfiance vis-à-vis de l’engagement durable au travail. On peut également se 

référer au cas des chômeurs découragés, qui ont renoncé à chercher un emploi et se déclarent en  

inactivité [voir par exemple  Foudi – 1988102 ; Gélot & Michel - 1991]. Il n’existe cependant pour 

l’instant aucune étude longitudinale traitant de l’implication dans les valeurs du travail ou l’éthique 

du travail permettant de soutenir cette hypothèse. Il n’apparaît donc pas pertinent à ce stade de 

retenir l’hypothèse d’un lien entre ces deux variables. 

 

2. Organisation des variables du modèle et hypothèses de recherche 

2.1. Construction du modèle de recherche 

Nous proposons de conserver le cadre général  de recherche proposé par Beard & Edwards 

[1995],  en nous focalisant sur l’impact psychologique du travail précaire sur le vécu des salariés. 

Nous modifierons leur modèle conceptuel de deux manière : tout d’abord en l’adaptant 

précisément à notre sujet d’étude, puis en essayant de préciser et synthétiser  les relations entre 

contrat de travail temporaire et implication, afin de parvenir à un modèle de recherche pouvant 

être empiriquement testé. 

2.1.1. Les enseignements des modèles conceptuels existants 
Il existe dans la littérature de recherche quelques études intégrant des modèles conceptuels 

consacrés aux attitudes des travailleurs en situation d’emploi atypique. Etant donné  l’accent mis 

sur le rôle fondamental de l’insécurité dans notre approche, il est pertinent de s’intéresser 

également aux modèles conceptuels présentant les antécédents et les conséquences de l’insécurité 

d’emploi. Une revue de quelques-uns de ces travaux s’avère utile pour repérer les variables 

pertinentes et nous orienter dans la construction de notre propre modèle.  Nous distinguerons 

donc quatre modèles, issus de travaux menés en France, aux Etats-Unis et dans certains pays 

européens. Deux d’entre eux sont centrés sur les mécanismes d’implication des salariés atypiques 

et deux autres sur l’impact de l’insécurité perçue sur l’implication organisationnelle des salariés :  

                                                
102 15% des chômeurs de longue durée appartenant à l’échantillon étudié par l’auteur sont passés d’une situation 
de chômage à une inactivité revendiquée. 
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Modèle n° 1, adapté de Connely & Gallagher [2004, p. 973 ; traduction personnelle] 

IMPLICATION

Type d’emploi 
contingent : 
-Intérimaire

-Temps partiel

-CDD…

Intégration dans 
l’organisation

-Intégration
- Support perçu

- Justice

Caractéristiques 
personnelles 

du salarié
- Age
- Sexe

- Diplôme
- Aptitudes

- Personnalité

Ancienneté 
-Auprès du client ; auprès de l’agence ; dans le travail temporaire

Volition et motivation

IMPLICATION

Type d’emploi 
contingent : 
-Intérimaire

-Temps partiel

-CDD…

Intégration dans 
l’organisation

-Intégration
- Support perçu

- Justice

Caractéristiques 
personnelles 

du salarié
- Age
- Sexe

- Diplôme
- Aptitudes

- Personnalité

Ancienneté 
-Auprès du client ; auprès de l’agence ; dans le travail temporaire

Volition et motivation

 
Ce schéma est construit à partir d’un modèle plus large, issu d’un article conceptuel basé sur 
une revue des travaux existants sur l’emploi contingent. Il n’a pas fait l’objet de tests 
empiriques. On peut remarquer que les auteurs considèrent que le type d’emploi choisi peut être 
influencé par des caractéristiques personnelles (en constatant que les populations occupant des 
emplois atypiques ont des caractéristiques sociodémographiques particulières) Il faut également 
noter que les critères de volition (choix de la forme d’emploi), de motivation et d’ancienneté 
apparaissent comme des modérateurs de la relation entre forme d’emploi et implication.  
 

Modèle n° 2 ,d’après Manville. [2005] p. 199 

Implication 
organisationnelle 

Perceptions 
de justiceCaractéristiques 

personnelles (ex : 

importance accordée au 

travail, estime de soi)

Variables 
sociodémographiques

Caractéristiques de 
l’environnement de 

travail (ex : soutien 

organisationnel, sentiment 

d’intégration)

Statut d’emploi Désirabilité du contrat 

atypique

- Durée hebdomadaire de 

travail

Opportunités 
d’emploi

Implication 
organisationnelle 

Perceptions 
de justiceCaractéristiques 

personnelles (ex : 

importance accordée au 

travail, estime de soi)

Variables 
sociodémographiques

Caractéristiques de 
l’environnement de 

travail (ex : soutien 

organisationnel, sentiment 

d’intégration)

Statut d’emploi Désirabilité du contrat 

atypique

- Durée hebdomadaire de 

travail

Opportunités 
d’emploi

 

Ce modèle est extrait de la thèse de C. Manville consacrée aux perceptions de justice formées 
par les salariés en situation d’emploi atypique. La population enquêtée était constituée de 
salariés en CDD et en CDI travaillant dans le secteur de la santé. Ce modèle est intéressant 
pour nous (bien que centré sur la problématique de la justice organisationnelle) car il traite de 
l’impact indirect des formes d’emploi atypiques sur l’implication : le statut d’emploi y apparaît 
comme une variable indépendante  
 

Modèle n° 3, d’après  Fabre [1997 p 193] 

Attitudes des rescapés
-Implication organisationnelle

-Engagement dans l’emploi 
occupé

Plan Social 
(caractéristiques et
mode de gestion)

-Insécurité perçue

- Injustice perçue

Modérateurs : variables personnelles (ex : âge, ancienneté, niveau 

hiérarchique) et situationnelles (ex : proximité avec les salariés touchés, état 

de santé de l’entreprise au moment de l’enquête)

Attitudes des rescapés
-Implication organisationnelle

-Engagement dans l’emploi 
occupé

Plan Social 
(caractéristiques et
mode de gestion)

-Insécurité perçue

- Injustice perçue

Modérateurs : variables personnelles (ex : âge, ancienneté, niveau 

hiérarchique) et situationnelles (ex : proximité avec les salariés touchés, état 

de santé de l’entreprise au moment de l’enquête)  

Ce modèle est issu du la thèse de C. Fabre [1997], consacrée aux attitudes des salariés 
rescapés après un plan social. Il présente pour nous l’intérêt d’être organisé en trois 
séquences, autour de la relation entre insécurité perçue et implication. Nous pouvons en 
retenir l’idée que la relation entre insécurité perçue et implication n’est pas directe : elle 
apparaît modérée par des variables personnelles et situationnelles 
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Modèle n° 4 [Sverke & Hellgren -2002, p.37, traduction personnelle] 

 

Conséquences : 
- bien-être

- attitudes vis-à-vis du travail

- attitudes vis-à-vis de 
l’organisation

Situation objective : 
- marché du travail

- changement 
organisationnel

- type de contrat
- incertitude sur l’avenir de 

l’organisation

Caractéristiques 
subjectives : 

- employabilité perçue
- contrôle perçu

- responsablités familiales

- Besoin de sécurité

Modérateurs : 
- Différences individuelles

- Support perçu
- Equité perçue

Insécurité perçue
- Risque de perte de l’emploi

- Menace pesant sur les 

caractéristiques de l’emploi

 

Ce modèle conceptuel, qualifié d’intégrateur par les auteurs, tente de présenter une synthèse 
sur l’état de recherches menées dans le domaine de l’insécurité d’emploi au début des années 
2000. Il présente pour nous l’avantage de proposer un certain nombre d’antécédents objectifs 
(dont le type de contrat de travail)  et subjectifs à l’insécurité perçue, puis de montrer que les 
liens entre insécurité perçue et attitudes (dont l’implication organisationnelle) sont modérés par 
des variables personnelles et situationnelles.  
 

Nous pouvons remarquer que tous les modèles présentés organisent les variables selon trois 

« blocs » correspondant schématiquement aux trois séquences du processus de formation des 

attitudes des salariés.  

- Le premier bloc correspond aux variables indépendantes (dans notre enquête, il s’agit 

caractéristiques du contrat de travail temporaire, ainsi que des caractéristiques 

personnelles des intérimaires). 

- Le deuxième bloc correspond aux variables médiatrices (dans notre cadre, il s’agit de la 

précarité perçue par le salarié en contrat d’intérim). 

- Le troisième bloc correspond aux variables dépendantes (dans notre cadre, il s’agit de 

l’implication au travail). 

Tous les modèles intègrent par ailleurs des variables modératrices, susceptibles de modifier 

l’intensité des relations entre les blocs de variables. Nous pouvons adapter ce schéma global en 

trois blocs au cas des intérimaires, en mettant en avant le rôle fondamental de la précarité perçue, 

représentée par le concept d’insécurité d’emploi. Ce choix nous rapproche donc du modèle n°4, 

proposé par Sverke & Hellgren [2002], qui nous semble le plus adapté à notre démarche de 

recherche. 
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Figure  5 : modèle de recherche résumé 

Variables dépendantes :
- Implication organisationnelle

- Implication dans la profession

Variable médiatrice :
Insécurité perçue 

(détermine le niveau de précarité 
perçue)

Variables indépendantes : 

- Contenu et usage du CTT

(déterminent le niveau de précarité 
objective)

- Caractéristiques personnelles 

Variables modératrices :
liées à l’organisation et à l’individu
(ex : soutien perçu, ancienneté)

Variables dépendantes :
- Implication organisationnelle

- Implication dans la profession

Variable médiatrice :
Insécurité perçue 

(détermine le niveau de précarité 
perçue)

Variables indépendantes : 

- Contenu et usage du CTT

(déterminent le niveau de précarité 
objective)

- Caractéristiques personnelles 

Variables modératrices :
liées à l’organisation et à l’individu
(ex : soutien perçu, ancienneté)

 

 

Ce modèle comporte trois types de variables : les variables expliquées, sur lesquelles nous 

chercherons à identifier une influence ; les variables indépendantes, identifiées comme les causes 

possibles d’influence et les variables intermédiaires (médiatrice et modératrices) qui spécifient les 

conditions et les mécanismes de transmission des relation causales. 

La différence entre variables médiatrices et modératrices est ici importante, car leur impact sur les 

variables expliquées n’est pas le même :  

- Une variable modératrice est susceptible de modifier l’intensité et la direction de la 

relation entre une variable indépendante et une variable dépendante [Baron & Kenny – 

1986 p.174] : la variable modératrice se combine généralement avec la variable 

indépendante  pour influencer la variable dépendante.  

- Une variable est considérée comme médiatrice lorsqu’elle ne modifie pas le sens de la 

relation entre variable indépendante et dépendante : elle transmet en quelque sorte l’effet 

de la variable indépendante sur la variable dépendante.  On peut donc dire qu’une 

variable modératrice spécifie quand et sous quelles conditions certains effets 

interviennent, alors qu’une variable médiatrice détermine comment et pourquoi ces effets 

se produisent [El Akremi – 2005, p.327]. 

Le choix précis des variables à retenir dans notre propre modèle va maintenant  être opéré en 

nous appuyant sur les données issues de la littérature et l’exploitation de nos entretiens 

exploratoires.   

2.1.2. Choix des variables dépendantes 

Notre modèle étant fondé sur l’étude de l’implication au travail, nous retiendrons uniquement les 

variables dépendantes mesurant cette attitude. Nous avons choisi de ne pas étudier l’impact de la 

précarité perçue sur toutes les cibles  composant l’implication au travail globale, car elles  ne sont 

pas toutes directement influencées par ce phénomène : nous  retiendrons simplement 

l’implication organisationnelle et l’implication dans la profession. La prise en compte de 
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l’implication dans les valeurs du travail est certes importante si l’on s’intéresse à des types de 

salariés dont les liens organisationnels sont peu développés, mais elle ne peut pas être considérée 

comme variable expliquée de notre modèle, car nous cherchons avant tout à étudier l’impact 

d’une situation d’emploi (la relation d’emploi intérimaire) sur l’implication. Si l’on adopte l’idée 

généralement admise dans la littérature de recherche selon laquelle l’objet d’implication  « valeur-

travail » est avant tout lié à la personnalité des sujets, elle doit apparaître alors plutôt comme une 

variable antécédent aux autres objets de l’implication, comme l’ont montré les modèles 

d’interaction que nous avons présentés dans le chapitre 2, et comme nous en avons émis 

l’hypothèse à la fin de la section précédente (cf infra, figure 4). Il apparaît finalement possible  de 

l’intégrer, non pas comme variable expliquée, mais comme variable explicative, modératrice de la 

relation insécurité perçue / implication (dans l’organisation et la profession). Une forte éthique 

du travail, correspondant à un niveau élevé d’implication dans les valeurs du travail, peut en effet 

amener le salarié à s’impliquer dans sa profession ou son organisation, malgré les difficultés et 

l’incertitude perçues dans sa relation d’emploi. 

2.1.3. Choix des variables indépendantes 

2.1.3.1. Variables concernant l’organisation  du contrat de travail :  
Nous avons vu que, pour certains auteurs [ex : Pearce – 1998], l’emploi temporaire peut être 

considéré comme un indicateur d’insécurité ou de précarité objective du travail : cette affirmation 

doit être nuancée, en prenant en compte les caractéristiques et l’organisation du contrat de travail 

temporaire, afin de pouvoir différencier le niveau d’insécurité objective entre intérimaires.  La 

particularité du contrat d’intérim est en effet sa grande variabilité potentielle : un intérimaire peut 

se voir proposer des missions de durées extrêmement variables (de la demi-journée à plusieurs 

années), avec une fréquence parfois aléatoire (il peut connaître des périodes de chômage plus ou 

moins longues entre chaque mission).  

En terme d’usage du contrat, on trouve aussi des situations très variées : certaines entreprises 

utilisent les intérimaires comme simples supplétifs, alors que d’autres peuvent leur confier des 

missions hautement qualifiées et stratégiques, ce qui est par exemple le cas dans l’intérim « haute 

compétence ». L’adaptation des missions confiées à la qualification du salarié n’est pas forcément 

assurée, ce qui peut avoir des impacts psychologiques négatifs.  

Un autre point est souligné dans certaines études effectuées dans le secteur industriel [Beaud & 

Pialoux – 1993 ; Rousseau & Libuser - 1997] : les intérimaires se verraient confier des missions en 

moyenne plus pénible et parfois plus dangereuses que les permanents, ce qui rendrait leurs 

conditions de travail relativement plus difficiles que celles des permanents, et augmenterait le 
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risque d’accidents du travail [Hamon Cholet – 2001]. Les intérimaires eux-mêmes estiment dans 

certaines études que leurs conditions de travail sont plus mauvaises et les risques qu’ils encourent 

plus élevés que ceux des travailleurs permanents [ex :  Kvasnicka & Werwatz – 2003]. L’usage des 

contrats d’intérim s’inscrit tout à fait ici dans une vision duale du marché du travail, dans laquelle 

les salariés « périphériques » sont cantonnés aux tâches ingrates. Il semble donc que la pénibilité 

relative des missions d’intérim par rapport aux emplois occupés par les permanents soit une 

variable à prendre en compte (au moins dans l’industrie et le BTP).  

Une étude récente propose également  que l’implication envers l’ETT puisse être influencée par 

la « qualité » des missions proposées  [Connelly & al. – 2006]. Cette qualité repose sur des aspects 

subjectifs, mais également sur des critères plus objectifs, comme la durée de la mission, 

l’enchaînement des missions ou l’adaptation des contrats à la qualification du salarié. 

Nous proposons finalement de prendre en compte trois critères significatifs permettant de 

mesurer l’insécurité objective du contrat de travail temporaire : l’enchaînement des missions ; la 

durée moyenne des missions et l’adaptation des missions à la qualification du salarié103 :  

- Le critère qui apparaît fondamental dans nos entretiens est celui de l’enchaînement des 

missions. Il s’agit de l’exigence principale des intérimaires vis-à-vis de leur agence car c’est avant 

tout la discontinuité du travail qui engendre la précarité :  

Vincent P. – responsable d’une agence appartenant à une grande enseigne – entretien 
réalisé le 16/1/07 
- Vous savez, l’une des plus grosses demandes de nos intérimaires c’est la continuité des missions.  
- Vous ne pouvez pas l’assurer, cette continuité ? 
- Ah non, non, …un intérimaire est salarié d’une entreprise de travail temporaire que quand s’il 
est sous contrat. Donc ça veut dire ce que ça veut dire : le jeudi vous êtes en fin de mission, le 
vendredi vous n’êtes plus salarié, vous n’êtes plus intérimaire. Vous reprenez un statut candidat… 
(…) Mais vraiment, l’important, c’est la continuité des missions. Parce que qu’est-ce que veut au 
final quelqu’un qui a envie de travailler qui vient nous voir ? Ce n’est plus d’être au chômage. 
Globalement c’est ça son objectif. On écarte tous les autres…Au final, le gars ou la fille qui vient 
nous voir si on lui procure du travail tous les jours. Elle n’a plus ce souci, mais je vais être au 
chômage..., ils reprennent un rythme de vie normal. 
(…)Moi aussi je fixe comme objectif avec mes collègues ces cent heures d’intérim par mois par 
intérimaire c’est-à-dire qu’on a ratio, qui permet à peu près de vivre correctement. 
Donc l’objectif c’est d’augmenter le nombre d’heures travaillé par un intérimaire de manière à les 
fidéliser, de manière à ce que notre noyau dur d’intérimaire ne soit pas comme ça [mains serrées], 
mais soit comme ça [bras écartés]. 

 

- Le critère de la durée des missions est intéressant pour nous, dans la mesure où notre modèle 

intègre des variables (l’implication et l’insécurité) qui sont sensibles au facteur temps. Plusieurs 

                                                
103 La pénibilité relative des tâches n’est pas retenue à ce stade, car elle  ne peut être appréciée que comme le 
résultat d’une comparaison effectuée par rapport aux salariés permanents : nous avons donc tenu compte de cette 
notion  comme composante de l’équité perçue, utilisée comme variable modératrice dans notre modèle. 
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auteurs soulignent que c’est la fin de mission, assimilable à une perte d’emploi, qui engendre un 

fort sentiment d’insécurité  chez le salarié  [ex :  Jourdain – 2002 p.14]. L’engagement dans des 

missions de longue durée permet donc aux intérimaires d’avoir une meilleure visibilité sur leur 

futur proche,  de limiter les périodes de stress qui apparaissent à l’approche des fins de missions. 

Il faut de plus tenir compte du fait que la durée moyenne des missions en France reste faible, et 

qu’il existe encore des situations où les intérimaires travaillent sur une base journalière. Le fait de 

se voir proposer une mission de longue durée apparaît donc intéressant, car plutôt rare :  

Vincent P. – responsable d’une agence appartenant à une grande enseigne – entretien 
réalisé le 16/1/07 
- J’ai été Directeur de l’agence de D. avant, quand il y avait le chantier de l’hôpital de D.. Les 
électriciens, ils commencent par le rez-de-chaussée, ils ont le 1er étage, 2è étage, 3è étage. Quand 
ils rentrent sur un chantier, ils en ont peut-être pour 2 ans, 3 ans de boulot. Donc il y a vraiment 
plus de précarité quoi….Ils sont gérés comme des salariés à part entière et puis des fois ils 
prennent de l’échelon, ils sont chefs d’équipe. 
- Donc le principal obstacle lié à l’intérim c’est la brièveté des missions et l’impossibilité de prévoir au-delà de la 
durée de la mission ?  
- Exactement, et quand vous êtes en mission trois jours puis trois jours puis trois jours puis trois 
jours, c’est vraiment très très dur. Moi, mon épouse est intérimaire chez E…..elle a fait ça 
pendant dix mois, tous les vendredis… 

 
Nous avons cependant pu constater, rejoignant ainsi plusieurs études publiées sur l’intérim en 

France [ex : Faure-Guichard – 2000 ; Glayman – 2005] que  la correspondance entre durée de la 

mission et durée des contrats n’était pas toujours parfaite…Certaines entreprises clientes 

proposent des missions longues, mais sous la forme de contrats renouvelés chaque semaine. 

Cette pratique, juridiquement contestable, maintient le salarié sous pression et  engendre un 

sentiment d’insécurité, malgré l’enchaînement des contrats :  

Olivier D. - 37 ans – ouvrier – entretien réalisé le 7/12/07 
-En moyenne, les missions qu’on vous confie sont des missions courtes ou des missions un peu plus longues ? 
- Ca fait un an et demi que je suis au même endroit. Même mission… même patron 
Je travaille dans l’aluminium avec T.A, là-bas à P. Je travaille dans le service laquage…..C’est juste 
avant de laquer les barres à la peinture. Je fais le chargement. (…) 
Voilà…on a plusieurs contrats ça dépend…oui, et en ce moment, ce sont des contrats à la 
semaine. 
- Qui se renouvellent toutes les semaines ? 
- Eh oui… 

 
Des missions de longue durée permettent par ailleurs à l’intérimaire de « faire sa place » dans 

l’entreprise cliente, et développer son expérience et son efficacité sur son poste de travail, ainsi 

que ses relations avec ses collègues de travail, bases d’une possible implication dans l’entreprise 

cliente. 
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- En ce qui concerne l’adaptation des missions à la qualification du salarié, cet engagement figure 

dans la plupart des documents remis aux intérimaires par les grandes enseignes. Adecco s’engage 

par exemple à proposer à ses collaborateurs intérimaires  « des missions qui correspondent à vos 

attentes et aux compétences validées ensemble. Elles figurent dans un document « Profil 

Professionnel » qui vous est remis dès votre première mission,104 ». Pour un intérimaire, être 

délégué sur une mission qui ne correspond pas à ses compétences constitue très souvent un 

indicateur d’une mission de mauvaise qualité et un indicateur de précarité : l’ETT n’a pas pu 

trouver de missions correspondant aux qualifications de l’intérimaire. Dans la quasi-totalité des 

cas, ce type de problème survient lors de délégations sur des missions sous-qualifiées, jugées peu 

valorisante (déménagement, inventaires ou manutention par exemple). Ce phénomène de 

déqualification est réel en France, comme le montrent les chiffres issus des études de l’Unedic105 : 

au cours du premier semestre 2006, les intérimaires se déclarant « professeur ou profession 

scientifique » ont effectué 10% de leurs missions comme manutentionnaires ou déménageurs non 

qualifiés, ce pourcentage est de 8% pour les intérimaires se déclarant « ingénieurs et cadres 

techniques ». Lors de nos entretiens, nous avons pu constater que, pour un intérimaire qualifié, le 

fait d’être délégué sur une mission  inadaptée était source d’insatisfaction, et était jugé 

dévalorisant et signe de la précarité de sa situation.. 

Géraldine P. 4/12 - responsable d’une agence appartenant à une grande enseigne – 
entretien réalisé le 4/12/07 
(…) Après, il y a les personnes qui viennent s’inscrire parce qu’elles ne trouvent pas de travail 
dans la région et qu’elles ont besoin en fait de tout simplement de manger. Donc, elles sont 
prêtes à accepter tout type de mission. Je prends un exemple, … on a des gens, par exemple, moi, 
j’ai un directeur de marketing qui n’a pas de boulot, en ce moment, il fait le manutentionnaire. 
C’est dévalorisant, mais au moins il peut manger…. 
 
 Mohammed M. – 30ans – Maçon intérimaire – entretien réalisé le 10/11/06 
(…) Oui, l’entente avec les permanents c’est important…et aussi le travail. C’est important 
….Moi, y a pas longtemps j’ai refusé une  mission parce que je me suis retrouvé à faire des trous 
à la décharge publique de Fréjus Saint-Raphaël là-haut là. J’ai refusé. Faut pas exagérer 

 

2.1.3.2. Variables personnelles liées à l’emploi 
De nombreuses variables personnelles sont prises en compte dans les modèles présentant les 

antécédents de l’insécurité perçue et de l’implication présentés ci-dessus : il s’agit en général de 

variables sociodémographiques (âge, sexe et niveau de qualification), utilisées comme variables de 

contrôle, et de variables liées à la personnalité ou au vécu du salarié (autonomie, contrôle et 
                                                
104 Extrait de la brochure remise aux  candidats intérimaires dans le agences du groupe Adecco (consultable sur 
le site www.adecco.fr) 
105 Point statis n° 26 – février 2007 
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choix). Nous proposons de sélectionner un nombre limité de variables pertinentes vis-à-vis de 

notre population d’étude, en nous basant sur les travaux de recherche réalisés auprès des 

intérimaires et sur nos entretiens exploratoires. 

L’âge, le sexe et le niveau de qualification :  

Ces trois variables, largement présentes dans les questionnaires de recherche portant sur 

l’insécurité au travail seront prises en compte dans notre enquête en tant que variables de 

contrôle dans la relation entre précarité et implication. :    

- L’âge et le sexe sont des variables quasi-systématiquement présentes dans les travaux sur 

l’implication, l’insécurité et les emplois précaires. L’impact de l’âge sur les variables d’implication 

est établi par plusieurs auteurs : il apparaît que cette variable, associée à l’ancienneté, est 

positivement corrélée à l’implication organisationnelle [Mathieu & Zajac – 1990]. En ce qui 

concerne le sexe, son impact sur l’implication n’est pas établi [Mathieu & Zajac – 1990 ; Mardsen 

& al. – 1993]. En ce qui concerne l’impact de l’âge et du sexe sur l’insécurité perçue, les résultats 

sont moins nombreux : certaines études constatent cependant que les femmes présentent un 

niveau d’insécurité perçu moyen légèrement supérieur à celui des hommes [Kinnunen & al. 1994 ; 

Mauno & Kinnunen – 2002].  

- Le niveau de qualification du salarié est généralement considéré comme ayant un impact négatif 

sur l’implication affective [Mowday & al. – 1982] : la méta analyse de Mathieu & Zajac [1990] 

confirme cet impact, mais le juge très faible (r = -0.092).  En ce qui concerne la précarité perçue, 

il n’existe pas de conclusions claires issue de la littérature sur un lien avec le niveau de 

qualification.  

Dans le domaine de l’intérim, la possibilité de travail pour un salarié dépend très étroitement des 

besoins du marché local de l’emploi : la qualification au sens professionnel et officiel du terme 

apparaît jouer un rôle très particulier. Un salarié hautement qualifié (ingénieur ou cadre) peut être 

beaucoup moins demandé qu’un salarié moins qualifié (maçon ou vendeur) bénéficiant d’une 

bonne expérience professionnelle :  

Vincent P. – responsable d’une agence généraliste appartenant à un grand groupe – 
entretien réalisé le 16/1/07 
- Ici…dans l’agence on n’a pas vraiment des qualifiés. On voit des gens qui viennent, qui sont de 
bons techniciens au chômage : on n’a aucune chance de les faire retrouver un travail. Aucune. 
- Vous avez des difficultés à les placer... Enfin, vous n’avez pas des demandes correspondantes ? 
- Non, aucune demande correspondante. Vous me demandez un pilote d’hélicoptère, moi je n’ai 
pas de pilote…, mais on peut en avoir dans la base. Si vous voyez ce que je veux dire… 
Nous, on s’adapte au tissu économique local. Quand le tissu est pauvre, on est pauvre, s’il est 
riche on est riche. 
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Lors de nos entretiens menés dans la région PACA, nous avons constaté que certaines 

qualification de niveau CAP-BEP ou bac professionnel étaient très demandées (ex : plombier, 

électricien, soudeur…). Il semble donc que la signification du terme qualification dans le secteur 

se rapproche bien plus du concept d’employabilité : les responsables d’agence nous ont souvent 

mentionné l’exemple d’intérimaires « d’élite106 », qui enchaînaient sans difficulté les missions, sur 

des qualifications considérées comme faibles, mais dans des secteurs connaissant des pénuries de 

main d’œuvre (ex : CAP chaudronnerie, CAP maçonnerie).  

L’employabilité perçue :  

L’employabilité perçue peut être évaluée par le niveau de confiance du salarié dans sa capacité à 

demeurer sur le marché du travail [Ashford & Taylor – 1990], autrement dit la capacité  à trouver 

un emploi, conserver cet emploi , ou  être capable d’en changer [Hillage & Pollard – 1998]. Cette 

employabilité perçue est considérée comme une condition de la sécurité d’emploi par plusieurs 

auteurs [ex :  Hartley et al – 1991, Chan – 2000, Sverke & Helgren – 2002]. Plus précisément, 

Hartley & al. [1991] suggèrent que les salariés les plus conscients de leur employabilité 

témoignent d’une insécurité perçue plus faible, car ils se sentent moins concernés par  les 

problèmes de sécurité d’emploi.  

Nous pouvons adapter précisément ce concept à notre champ d’étude en adoptant le concept de 

« valeur intérimaire » [Jourdain – 2002], qui traduit bien  les caractéristiques de l’employabilité des 

salariés intérimaires. La valeur intérimaire est un construit, élaboré conjointement par l’agence de 

travail temporaire et le salarié. Elle combine la valeur professionnelle (savoirs et savoir-faire 

constitutifs d’un métier) et la valeur sur le marché du travail temporaire (mélange de traits de 

personnalités et de savoirs-faire requis par l’intérim107). La valeur intérimaire est généralement 

évaluée au départ par les ETT et « communiquée » à l’intérimaire sous la forme d’appréciations 

positives et de proposition de missions intéressantes, qui vont servir de « preuve de valeur » au 

salarié, et développer chez lui un sentiment d’employabilité, et une vision souvent positive du 

secteur de l’intérim. Il est intéressant de constater que cette valeur intérimaire est indépendante 

du niveau de qualification, comme nous avons pu le constater lors de nos entretiens où certains 

intérimaires non qualifiés avaient une conscience de leur employabilité dans le secteur de 

l’intérim  équivalente à celle de salariés plus qualifiés :  

 

                                                
106 Plusieurs responsables d’agence en région PACA nous ont mentionné l’exemple de la qualification de 
soudeur, pour laquelle le niveau de pénurie est tel que les intérimaires sont assurés d’y enchaîner des missions 
avec un niveau de rémunération élevé et en ayant la possibilité de choisir leur employeur.  
107 Les intérimaires citent généralement la disponibilité, l’adaptabilité, le dynamisme, l’esprit d’initiative [étude 
Manpower – 1999] 
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Jean-Louis J. – 29 ans – Manoeuvre intérimaire – entretien réalisé le 21/11 
- L’avantage de l’intérim c’est que moi, personnellement, ça me permet de bouger c'est-à-dire pas 
toujours les mêmes têtes, pas toujours avoir les mêmes patrons….Donc, faire des travaux 
différents et deuxièmement comme je n’ai pas beaucoup de qualifications, ça me permet quand 
même de toucher des salaires corrects. (…) Maintenant à l’agence ils savent que je suis disponible 
pour faire un peu de tout 
- D’accord. Et vous avez fait quoi comme type de travaux ?  
- Manœuvre.…et j’ai même travaillé en agencement de magasin.  Je suis plutôt touche-à-tout. 
 

 

Olivier C. – responsable d’une agence appartenant à un réseau de PME - entretien réalisé 
le 0/1/07 
- (…) Est-ce que ce que vous appelez un bon professionnel c’est par exemple un maçon... ? 
- Un bon maçon, un bon coffreur, etc. …et même des manœuvres hein ? 
Moi, le plus ancien à l’agence, c’est un manœuvre qui était avec moi et donc, et qui a quinze ans 
de société. Il a toujours été manœuvre : …les clients le demandent. Voilà, par exemple, c’est un 
gars... en ce moment il est parti au pays. Quand il revient... Sa première démarche, il pose ses 
valises, il vient me dire « Je suis là ».  
Autre exemple : j’ai eu un gars matin, qui m’a appelé. C’est quelqu’un qui était au bled vendredi et 
qui nous a appelé du bled pour nous dire « Me voilà, je peux réattaquer mardi ». Et mardi matin il 
attaquait un chantier ! 
 

 

La volition (critère de choix ou de préférence) 

La volition, que l’on peut définir comme la faculté de vouloir, de se déterminer librement à agir 

ou à s'abstenir, en pleine connaissance de cause et après réflexion. Le critère de volition permet 

de distinguer les choix libres des choix contraints, et prend aujourd’hui de l’importance dans les 

recherches sur les emplois temporaires [ex : Moutou – 1997 ; Krausz – 2000 ; Connelly & 

Gallagher – 2004, de Cuyper & de Witte - 2007] : ce critère permet de mesurer le degré de 

préférence pour l’intérim, et de différencier l’intérim subi de l’intérim choisi. 

De manière générale, il semble établi que la possibilité de choix a des effets bénéfiques pour les 

salariés, soit directement au niveau de la motivation [Deci & Ryan – 2000], soit parce que cette 

possibilité augmente la perception de contrôle [ex : Miller - 1979], ce qui réduit donc l’insécurité 

perçue (voir le modèle de Sverke & Hellgren ci-dessus). Les données disponibles montrent que 

les degrés de préférence évalués dans les sondages menés auprès des intérimaires varient selon les 

pays : de 40% d’intérim choisi aux Etats-Unis [Di Natale – 2001] à 10% en France [FPETT – 

2003]. En ce qui concerne plus précisément les salariés atypiques, plusieurs études portant sur la 

satisfaction au travail des salariés intérimaires mettent l’accent sur la corrélation positive entre 

volition et satisfaction [ex : Ellingson & al.- 1998, De Cuyper & De Witte - 2007].  En ce qui 

concerne l’impact de la volition sur l’implication organisationnelle, les recherches empiriques sont 
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plus rares : une étude de Krausz & al. [2000] établit une relation entre la volition et l’implication 

organisationnelle, dans le cas de salariés à temps partiel, et une étude récente [Connelly & al.  – 

2006] établit une relation positive entre volition et implication organisationnelle pour des salariés 

temporaires. Lors de nos entretiens, nous avons pu constater que les intérimaires par choix, 

particulièrement appréciés par les responsables d’agence, étaient décrits comme très impliqués 

dans leur travail et auprès de l’agence, à la différence des intérimaires contraints. 

Isabelle H. – responsable d’agence généraliste appartenant à un grand groupe - entretien 
réalisé le 23/10 
En fait, il y a vraiment un échange entre une personne qui est rentrée chez nous depuis une 
longue date, (…)  Vous savez que dans certaines professions, notamment le bâtiment, on se rend 
compte que les gens ils sont heureux, ils sont heureux intérimaires avec nous et veulent être 
intérimaires, … 
(…)Et en fait, les intérimaires, enfin, les vrais intérimaires, c'est-à-dire ceux qui ont choisi d’être 
là, et qui ont cette capacité d’aller en mission qui est impressionnante…. On en a certains, mais ils 
vont passer de la caisse à une préparation de commande sans problème… Parce qu’eux, ils savent 
tout faire, parce qu’ils n’ont pas peur, parce qu’ils ont envie de travailler… 

La volition apparaît finalement  comme intervenant sur plusieurs variables de notre modèle 

(l’insécurité perçue et l’implication) : étant donné que nous souhaitons étudier en priorité le lien 

entre insécurité perçue et implication, nous la considèrerons comme variable antécédent de 

l’insécurité perçue. 

Le contrôle perçu  (autonomie perçue et lieu de contrôle) 

Le contrôle perçu est une variable citée par Beard & Edwards [1995], qui est également 

considérée comme un antécédent de l’insécurité perçue selon Sverke & Helgren [2002]. Le 

principe général est que plus un salarié estime avoir le contrôle de sa situation professionnelle, 

moins il ressentira d’insécurité [Hartley & al – 1991, Sverke & Hellgren - 2002] et plus il sera 

susceptible de s’impliquer  [Mathieu & Zajac – 1990] 

Le contrôle dont il est question ici fait référence de manière large  au degré d’influence que le 

salarié estime avoir sur ses conditions de travail et d’emploi : ce degré d’influence est 

généralement analysé comme un trait de personnalité (notion de lieu de contrôle) ou alors comme 

un résultat des compétences du salarié ou de la situation de travail (notion d’autonomie dans le 

travail). Ces deux aspects complémentaires peuvent être envisagés dans le cas des salariés 

intérimaires :  

- Le lieu de contrôle  (locus of control) apparaît comme une variable très utilisée dans le champ 

de la psychologie : il s’agit d’un concept relié à l’estime de soi, proposé par Rotter  [1966], et qui 

correspond au degré croyance de l’individu en un contrôle personnel sur sa propre destinée : 

Rotter utilise cette notion pour distinguer les individus  dont le lieu de contrôle est interne (qui 

estiment  être les acteurs des évènements de leur vie) et les individus « externes » (convaincus 
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d’être soumis à ces évènements, et en quelque sorte « victimes »).  Le lieu de contrôle (LOC), bien 

que largement utilisé, soulève cependant quelques questions. En premier lieu, les études 

disponibles montrent un impact faible et très variable du LOC, mesuré par l’échelle de Rotter, sur 

les autres variables de notre modèle : En ce qui concerne l’implication organisationnelle, elle 

semble modérément corrélée au LOC interne [Furnham & al. 1994], ainsi que l’implication dans 

la carrière [Blau – 1985]108. L’insécurité apparaît quant à elle plus clairement corrélée 

(négativement) au LOC interne [Ashford & al. – 1989]. Ensuite, les échelles de  locus of control 

 généralistes utilisées dans ces travaux (essentiellement celle de Rotter) sont jugées peu 

performantes, voire « grossières », car elles ne sont pas focalisées sur un domaine en particulier  

[Phare – 1976, cité par Spector - 1988].  Certains auteurs proposent donc d’éviter de mesurer un 

locus of control « général » et d’adopter une approche situationnelle, en développant des échelles 

adaptées aux contextes dans lesquels évoluent les individus [voir par exemple Furnham & Steele - 

1993]. Cette recommandation semble pertinente dans notre contexte, puisqu’il s’agit avant tout 

d’étudier les attitudes des personnes dans le champ professionnel. Parmi les approches 

situationnelles, nous adopterons celle de Spector [1988], qui a développé une échelle de mesure 

du locus of control en situation de travail,  aujourd’hui  régulièrement utilisée par les chercheurs 

[ex : Blau 1993 ; Macan & Trusty – 1996 ; Siu & al. – 2002 ; Spector & al – 2002].  

- Le contrôle perçu par le salarié sur ses conditions de travail et d’emploi peut également être 

abordé de manière  situationnelle, à travers la notion d’autonomie dans le travail, aujourd’hui bien 

établie [ex : Hackman & Oldham – 1980 ; Kirmeyer & Shirom – 1986 ; Breaugh – 1999 ; Spector 

& Fox - 2003]. Un salarié se considèrera comme autonome dans son travail en fonction du degré 

de liberté perçu concernant le contenu et l’organisation de son travail [Kirmeyer & Shiron – 

1986 ; p. 832]. Cette autonomie perçue est susceptible d’influencer l’implication organisationnelle 

[Mathieu & Zajac – 1990] et l’insécurité perçue [ex : Mauno & Kinnunen – 2002, Galois - 2006].   

Elle peut donc être retenue dans notre étude, mais son contenu doit être adaptée au cas des 

intérimaires. Dans le cadre de l’intérim , on peut considérer  en effet que cette autonomie ne 

réside pas tant dans le contenu et l’organisation du travail (susceptibles de varier en fonction des 

missions) mais plutôt dans la latitude perçue dans le choix des missions (client, durée, contenu, 

localisation, salaire…) et dans la possibilité de refuser une mission jugée inadaptée : un salarié 

intérimaire qui se perçoit comme autonome estime pouvoir être maître de son temps et de ses 

missions.  

Un certain nombre d’intérimaires par choix interrogés lors de diverses enquêtes [ex : Faure-

Guichard – 2000 ; Jourdain – 2002 ; Glayman - 2005] témoignent d’une forte volonté 
                                                
108 La corrélation entre implication dans la valeur travail (mesurée par la notion d’adhésion l’éthique 
protestante)et LOC interne est relativement forte [Furnham & al – 1988] 
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d’autonomie et d’une forte perception d’autonomie. Ce sont par exemple les intérimaires 

valorisant l’autonomie et la maîtrise du temps interrogés par D. Glayman  [2005, p.186] :  

Amin – manoeuvre BTP –interrogé en 2002 par D. Glayman 
- Qu’est-ce qui vous intéresse dans l’intérim ?  
- C’est qu’on a des petits contrats. C’est à la demande quoi : quand j’ai envie, je peux. 
-Ca ne vous pose pas de problème de n’être jamais sûr d’avoir une mission ? 
- Comme pour l’instant je suis polyvalent, il y a pas mal de choses 
Depuis deux ans que vous ête dans l’intérim, vous avez du travail quand vous voulez ? 
- Oui 
 
Kamel – manutentionnaire – interrogé en 2002   
Y-a-t-il d’autres avantages pour vous dans l’intérim ? 
- Moi, si le patron me fait ch…, je lui dit vas-y tu me fais ch… ! 
- Vous pouvez partir si ça ne se passe pas bien ? 
- Voilà 
- Si vous quittez un employeur en mauvais termes, ça n’est pas un handicap ? 
- Non, en général ça se passe bien 

 

2.1.4. Choix des variables intermédiaires (médiatrice et modératrices) 

2.1.4.1. L’insécurité perçue 

L’insécurité perçue sera la variable médiatrice unique de notre modèle, car  il s’agit avant tout 

pour nous d’établir le lien entre précarité objective/précarité subjective et implication.  

Parmi toutes les variables psychologiques utilisées dans la description du vécu de la situation 

d’intérimaire, l’insécurité perçue apparaît comme ayant une importance fondamentale, car elle est 

celle qui illustre le mieux la précarité liée à ce type de contrats. Les différences constatées au 

niveau de cette insécurité perçue entre les différents types d’intérimaires pourraient fournir une 

explication possible des variations constatées de leur implication. 

Notre objectif est de découpler insécurité objective (liée au CTT) et insécurité subjective (liée au 

vécu de la situation par l’intérimaire). Pour cela, nous nous appuyons sur une étude de De Witte 

& Näswall [2003], dont les résultats peuvent se résumer en trois points, qui justifient notre choix 

d’utiliser l’insécurité perçue comme variable médiatrice :  

- Il n’apparaît pas de lien direct entre contrat d’intérim et implication,  

-  L’insécurité perçue est supérieure dans la relation de travail temporaire,  

- L’insécurité perçue agit sur l’implication organisationnelle. 
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Le phénomène de l’insécurité au travail est étudié depuis de nombreuses années, mais un regain 

d’intérêt s’est manifesté chez les chercheurs vers la fin des années 80 aux Etats-Unis 109, et a 

permis une avancée dans le développement de modèles et d’outils de mesure de l’insécurité. Il 

existe aujourd’hui plusieurs modèles disponibles [ex : Ashford et al. – 1989 ; Jacobson – 1991 ; 

Klandemans & al. – 1991, Davy & al – 1997, Mohr – 2000 ] centrés sur la dimension perçue de 

l’insécurité, et qui se réfèrent majoritairement à l’article fondateur de Greenhalt & Rosenblatt 

[1984]. Cet article met en avant l’aspect multidimensionnel de l’insécurité en isolant deux 

dimensions fondamentales de l’insécurité perçue : la perception d’une menace concernant 

l’emploi et la perception d’une incapacité à contrer cette menace. 

L’insécurité perçue doit alors être opérationnalisée comme le produit de ces deux dimensions 

selon le schéma suivant :  

 

Figure 6 : Modèle multidimensionnel de l’insécurité (d’après Greenhalldt & Rosenblatt- 

1984, traduction personnelle] 
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Ce modèle a été enrichi et opérationnalisé par Asford & Al [1989], qui ont mis au point une 

échelle de mesure (job insecurity scale) comprenant 57 items, adaptée notamment en France par 

Fabre [1997]. 

2.1.4.2. Les variables organisationnelles modératrices 

Nous avons choisi d’intégrer deux variables modératrices prenant en compte les particularités de  

l’environnement organisationnel de l’intérimaire : celui-ci étant amené à travailler auprès de deux 

types d’organisations (son agence et les entreprises clientes), il nous faut intégrer l’influence de 

ces deux entités sur le vécu du salarié. Les variables retenues ont été mises en évidence dans les 

travaux  récents consacrés à l’implication des salariés intérimaires, et leur pertinence a été 

confirmée dans nos entretiens : il s’agit du soutien perçue de la part de l’ETT et de l’équité perçue 

par rapport aux salariés permanents dans les entreprises clientes. 

                                                
109 Ce regain d’intérêt est associé au développement des opérations de réorganisation dans l’économie 
américaine et à l’émergence du concept de « downsizing », qui sont considérés comme des sources de stress par 
plusieurs auteurs [Jick – 1985 ; Romzek – 1985] 
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Le soutien perçu  

Le soutien perçu dans l’organisation (perceived organizational support ou POS dans la littérature 

anglo-saxonne) apparaît régulièrement comme variable antécédent ou modératrice dans les 

travaux sur les attitudes au travail, spécifiquement dans les domaines de l’implication et de la 

satisfaction.  Cette variable peut se définir comme la croyance du salarié dans le fait que 

l’organisation qui l’emploie valorise sa contribution et se préoccupe de son bien-être. Les 

employés qui perçoivent un niveau élevé de support organisationnel ont tendance à se sentir 

redevables envers l’organisation, ce qui les motive à s’investir pour aider cette organisation à 

atteindre ses objectifs [Eisenberger et al, 1986 p.501]. Le soutien perçu représente en quelque 

sorte pour le salarié un symétrique de l’implication organisationnelle, c’est à dire l’implication de 

l’entreprise envers ses salariés. Ce soutien perçu apporte au salarié une preuve de la réciprocité 

des engagements, considérée par Thévenet [2004] comme l’une des conditions de l’implication. 

De nombreux travaux se réfèrent aux analyses d’Eisenberger& al. [1986], pour établir un lien 

entre le support perçu et l’implication dans l’organisation [ex : Eisenberger & al. 1997 ; Guzzo & 

al. 1994 ; Shore & Wayne – 1993 ; BryanFuller & al. - 2002].  Dans le domaine de l’emploi 

intérimaire, il existe quelques études spécifiquement consacrées à l’impact du soutien perçu sur 

l’implication des salariés [Newton mc Clurg – 1000 ; Liden & al – 2003 ; van Breughel & al. ; 

Connelly & al. – 2006], qui démontrent que le soutien perçu de la part de l’ETT influence 

positivement l’implication des salariés temporaires. Liden & al. [2003] constatent par exemple que 

le niveau de soutien perçu de la part de l’ETT prédit le niveau d’implication organisationnelle 

dans l’ETT, alors que le niveau de support perçu de la part de l’entreprise cliente prédit le niveau 

d’implication organisationnelle du salarié dans l’entreprise cliente. On peut donc penser que le 

soutien organisationnel perçu de la part de l’agence peut contribuer à réduire le niveau 

d’insécurité ressenti par l’intérimaire. Ce phénomène est parfaitement identifié par les 

responsables d’agence, qui ont souvent souligné lors de nos entretiens que l’attention portée à la 

continuité des missions et les mesures de fidélisation des intérimaires constituait un aspect 

fondamental de leurs politiques de gestion des ressources humaines, et la condition d’un bon 

climat à l’intérieur de l’agence :  

Isabelle H. – responsable d’agence généraliste appartenant à un grand groupe - entretien 
réalisé le 23/10 
- (…) Aujourd’hui, ça a vraiment changé puisque l’intérimaire, il est vraiment considéré comme 
faisant vraiment partie de chez nous  :  c’est notre image, donc ça veut dire qu’on va lui faire 
confiance, (…)  Il est V. , voilà, on le considère comme chez nous,. 
- Et concrètement, quand vous dites…  « il fait partie de chez nous », ça signifie que vous avez des contacts 
réguliers avec eux ? 
- Nous, déjà, chez V. , c’est systématique. Si vous voulez, nous on voit beaucoup l’intérimaire : 
son contrat de mission, si il habite dans les environs, on lui fait  signer direct à l’agence. 



 233 

Pourquoi ? Aujourd’hui, on pourrait lui  envoyer par la poste, mais on préfère ne serait-ce que 
garder déjà ce contact avec les intérimaires. Nous, c’est important d’avoir le recul face à sa 
mission, comment ça se passe … on apprend beaucoup des intérimaires 
(…) c’est vrai qu’on a des intérimaires vraiment des intérimaires fidèles, alors on organise après 
des pots. Là, il n’y a pas longtemps, on avait une réunion justement pour les intérimaires fidèles 
avec des cadeaux,…On leur présente des avantages auxquels ils ont droit. Donc, c’est vraiment 
notre bataillon de fidèles…, puisque vous savez que demain, on va avoir de grosses, grosses 
difficultés à recruter, avec les problèmes démographiques qui s’annoncent. Donc si on n’arrive 
pas à les retenir et à les fidéliser, ben j’espère qu’on va pas aller au clash, quoi… Donc, on n’a pas 
d’autres moyens que les fidéliser. 

Le sentiment d’équité perçu  

Les travaux sur l’équité, et plus généralement sur la justice organisationnelle constituent 

aujourd’hui  un domaine en plein développement parmi les travaux sur l’implication des 

salariés110. Il a été démontré dans le cas des salariés permanents que la perception par les salariés 

d’un sentiment d’inéquité ou d’injustice pouvait avoir des effets négatifs sur leur implication 

organisationnelle  [Mc Farlin & Sweeney – 1992 ; Wayne & al. – 2002 ; Manville - 2005]. 

Si l’on adopte une vision duale du marché du travail, il est évident que les intérimaires sont a 

priori défavorisés (voir chapitre précédent) : plusieurs caractéristiques de la relation d’emploi 

temporaire conduisent à prédire que le processus de comparaison sociale amènera les intérimaires 

à ressentir une forme d’injustice lorsqu’ils prennent comme référents les salariés permanents.  Il 

existe assez peu d’études sur le sentiment de justice perçu par les salariés précaires [Liden & al – 

2003 ; Ang & Slaughter – 2001 ; De Gilder - 2003], dont les résultats divergent. L’étude d’Ang & 

Slaughter [2001], menée sur des spécialistes informatiques indépendants et intérimaires montre 

par exemple que ceux-ci ne présentent aucune différence avec les permanents dans le degré 

d’équité perçu. L’étude menée par De Gilder [2003], menée auprès de salariés permanents et 

temporaires effectuant le même travail dans le secteur de l’hôtellerie montre que les salariés 

temporaires témoignent d’une plus faible perception de justice distributive. Ceci illustre le fait que 

la validité de l’utilisation d’un processus de comparaison sociale dépend de la pertinence du choix 

du référent. Ceci posé, en matière de travail intérimaire, le choix d’un référent permanent apparaît 

régulièrement dans le discours des intérimaires, surtout lorsqu’ils s’estiment défavorisés [ex : 

Jourdain – 2002 ; Beaud & Pialoux – 1993]. Nous avons pu  retrouver cette comparaison lors de 

nos entretiens, dans lesquels nous avons pu constater que les salariés intérimaires sont loin de 

s’estimer  systématiquement défavorisés vis à vis des permanents :   

 

                                                
110 Les analyses de l’équité menées sur la base de la théorie de l’équité d’Adams [1965] constituent une branche 
particulière de la théorie de la justice organisationnelle (elles s’intègrent plus précisément dans l’analyse de la 
justice distributive). 
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Caroline S. – préparatrice de commande - entretien réalisé le 22/6 
- Comment se passe l’intégration chez les clients en général ? A votre arrivée dans l’entreprise ? 
- Oh, généralement toujours bien puisqu’on est très attendu, on a besoin de nous donc, et on fait 
notre possible pour que tout se passe bien, donc jamais, aucun problème jusque là néanmoins. 
- Comment vous sentez-vous vis-à-vis des salariés permanents ? 
- Je me sens tout à fait sur le même pied d’égalité, puisqu’on fait la même chose, sauf qu’on ne 
restera peut-être pas aussi longtemps. 

 

Olivier D. 37 ans – ouvrier – entretien réalisé le 7/12/07 
- Et comment ça se passe vis-à-vis des salariés permanents ? 
- Au début, il faut s’affirmer….Ben oui, chacun a son caractère. La relation n’est pas toujours 
bien entre les employés et les intérimaires…parce qu’on ne se connaît pas, ils croient qu’on n’a 
jamais travaillé.  On a une image négative…Oui. De l’intérim, je parle hein ! 
Ils en profitent…des fois ils vous parlent mal, donc, ça, c’est négatif ; ça ne marche pas comme 
ça. 
- Et quand vous dites qu’ils en profitent, c’est au niveau du travail ? 
- Oui …il y en a toujours qui vous donnent un petit peu de ménage, tout ça… 
- Et il vous a fallu du temps pour vous intégrer…? 
- Quatre, cinq mois….Pour mettre les points sur les i. Maintenant ce sont des collègues de 
travail…normaux. 

 

Delphine S. 31 ans – télévendeuse – entretien réalisé le 21/6/07 
- Comment vous sentez-vous vis-à-vis des salariés permanents ?  
- Ça reste de l’intérim, donc on a bien compris qu’on est sur un travail qui vient aider, mais on est 
considéré quand même comme quelqu’un qui vient renforcer ou aider ponctuellement au niveau 
de l’activité. Donc on ne fait pas partie du personnel de l’entreprise, on est accueilli, mais on n’est 
pas réellement intégré comme un salarié à temps plein… 

 

Cette comparaison avec les salariés permanents semble donc pertinente pour prédire les 

sentiments de justice ou d’injustice des intérimaires lorsqu’ils se trouvent en mission. Tansky & 

Gallagher [1997] utilisent la notion d’équité relative pour mesurer ce sentiment dans leur étude 

menée auprès de salariés à temps partiel. Cette notion est aisément transposable au cas des 

intérimaires : la variable d’équité relative pourrait être un bon indicateur du sentiment de justice 

ressenti par l’intérimaire dans son travail (c'est-à-dire dans l’entreprise cliente). 

Pour évaluer le sentiment de justice vis-à-vis de l’ETT, le problème est différent : le référent n’est 

plus ici le salarié permanent mais le collègue intérimaire. La comparaison devient alors difficile, 

étant donné que l’ETT est un lieu de passage pour les salariés, dans lequel ils ne côtoient 

qu’exceptionnellement d’autres salariés (si ce n’est lors des formations organisées par l’ETT). 

Dans un tel cadre, ne permettant pas au salarié d’élaborer aisément un processus de comparaison, 

on peut avancer que la variable de soutien perçu (cf supra) est plus pertinente que les variable 

d’équité ou de justice pour prédire l’implication des salariés vis-à-vis de leur agence. 
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2.1.5. Modèle de recherche 

Notre modèle de recherche définitif se présente donc comme suit :  

 

Figure 7 : Modèle de recherche 

Implication 
organisationnelle 

(affective, calculée 
et normative)

Implication dans la 
Profession (affective 

et calculée)

Modérateurs 
organisationnels

Précarité objective

Variables personnelles

Volition (degré de 

préférence pour 

l’intérim)

Valeur intérimaire 

perçue 

(employabilité)

Autonomie 

Locus of control 

Enchaînement 
des missions

Durée des 
missions

Adaptation des 
missions à la 

qualification du 

salarié

Equité relative

perçue chez le 

client

Soutien 

perçu de la part 

de l’ETT

Implication 
dans les 

valeurs du  
travail

Insécurité 
perçue

Implication 
organisationnelle 

(affective, calculée 
et normative)

Implication dans la 
Profession (affective 

et calculée)

Modérateurs 
organisationnels

Précarité objective

Variables personnelles

Volition (degré de 

préférence pour 

l’intérim)

Valeur intérimaire 

perçue 

(employabilité)

Autonomie 

Locus of control 

Enchaînement 
des missions

Durée des 
missions

Adaptation des 
missions à la 

qualification du 

salarié

Equité relative

perçue chez le 

client

Soutien 

perçu de la part 

de l’ETT

Implication 
dans les 

valeurs du  
travail

Insécurité 
perçue

 

 

2.2. Les hypothèses de recherche 

2.2.1. Hypothèses portant sur les liens entre insécurité objective et insécurité 
perçue 
En accord avec les résultats des travaux portant sur les liens entre travail temporaire et insécurité 

perçue, nous considérons que certaines caractéristiques propres au contrat d’intérim sont 

susceptibles d’engendrer un sentiment de précarité perçue. La combinaison de ces variables 

détermine le niveau de précarité objective de la relation d’emploi. Nous formulons donc les trois 

hypothèses suivantes :  
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H 3.1 : La durée des missions a un impact positif sur l’insécurité perçue (une durée moyenne de 

mission élevée est associée à un niveau d’insécurité perçue faible) 

H 3.2 : L’enchaînement régulier des missions a un impact positif sur l’insécurité perçue (une 

durée d’attente moyenne réduite entre deux missions est associée à un niveau d’insécurité perçue 

faible) 

H 3.3 : L’adaptation des missions à la qualification du salarié a un impact positif sur l’insécurité 

perçue (les salariés délégués sur des missions correspondant de manière régulière à leur 

qualification témoignent d’un niveau d’insécurité plus faible). 

 

2.2.2. Hypothèses portant sur le rôle des variables personnelles et 
situationnelles 
Nous avons retenu un certain nombre de variables personnelles et situationnelles susceptibles 

d’influencer l’insécurité perçue. L’effet de certaines de ces variables est  reconnu comme 

important dans la littérature consacrée aux salariés intérimaires. Nous supposons en premier lieu 

que les salariés qui ont choisi délibérément le travail temporaire témoignent d’un niveau 

d’insécurité plus faible que la moyenne. Soit :  

H 4.1 : Un degré élevé de préférence pour le travail intérimaire  réduit le niveau d’insécurité 

perçue. 

 

La situation particulière du marché de l’intérim, sur lequel les compétences  liées au savoir-être 

(faculté d’adaptation, disponibilité) sont valorisées au même titre que les compétences techniques 

(qualification professionnelle). L’employabilité d’un salarié intérimaire, que nous appellerons sa 

« valeur intérimaire » en reprenant l’expression proposée par C. Jourdain [2002, p.20] repose alors 

sur deux facteurs indissociables. D’une part une valeur professionnelle (qualification et 

expérience professionnelles), et d’autre part une valeur sur le marché de l’emploi intérimaire, qui 

dépend des savoir-être propres à l’intérim et du rapport entre offre et demande sur le marché 

local de l’emploi. Cette valeur intérimaire, construite en partie par l’ETT (à travers les 

appréciations et les propositions de missions) aide à sécuriser le salarié. C’est pourquoi nous 

formulons l’hypothèse suivante :  

H 4.2. : Le degré élevé de valeur  intérimaire  perçue par le salarié réduit le niveau d’insécurité 

perçue. 
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Nous supposons pour terminer que le degré de contrôle perçu par le salarié par rapport à son 

environnement de travail participe à réduire le sentiment d’insécurité : ce contrôle perçu peut être 

envisagé sous l’angle d’un trait de personnalité (locus of control) ou d’une variable liée à la 

situation d’emploi (autonomie perçue). Nous formulons donc les deux hypothèses suivantes :   

H 4.3 : Les salariés dont le locus of control est interne ressentent un niveau d’insécurité d’emploi 

plus faible. 

H 4.4 : Un degré élevé d’autonomie perçue  par le salarié réduit le niveau  d’insécurité perçue 

2.2.3. Hypothèses sur les liens entre insécurité perçue et implication 
Le lien entre insécurité perçu et implication dans l’organisation est établi de manière plus solide 

dans la littérature que le lien entre insécurité et implication dans la profession. Nous utiliserons 

cependant les travaux sur les conséquences  de l’insécurité perçue sur les comportements au 

travail [ex : Van Vuuren & al. – 1990]  pour formuler l’hypothèse qu’une forte insécurité d’emploi 

peut amener le salarié à  réduire son implication dans le métier, ce qui peut le conduire chercher 

un emploi dans un secteur différent. Cet effet joue à plus long terme, et de manière plus limitée 

que dans le cas de l’implication organisationnelle. Nous formulons donc les trois  hypothèses 

suivantes :  

H 5.1 : Un niveau élevé d’insécurité perçue réduit l’implication affective (H 51a) et calculée  

(H 51b) du salarié intérimaire vis-à-vis de l’ETT.  

H 5.2 : Un niveau élevé d’insécurité perçue réduit l’implication affective (H 52a) et calculée  

(H 52b) du salarié intérimaire vis-à-vis de sa profession 

H 5.3. L’effet de l’insécurité perçue sur l’implication organisationnelle est plus important que 

l’effet sur l’implication dans le métier. 

La prise en compte des effets de l’insécurité objective et subjective sur l’implication est envisagée 

de manière séquentielle dans notre modèle.  

Cette approche nous amène donc à considérer que l’insécurité perçue joue un rôle médiateur 

entre insécurité objective et implication. D’où l’hypothèse suivante :  

H 5.4. L’insécurité perçue médiatise la relation entre précarité objective et implication 

organisationnelle (H 54a) et professionnelle (H54b) 

2.2.5. Hypothèses sur les variables modératrices 
L’effet de l’insécurité perçue par les salariés sur leur implication peut être modéré par des 

variables personnelles et organisationnelles.  
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Le modèle d’implication global que nous avons proposé repose notamment sur l’hypothèse d’une 

influence de l’implication dans la valeur-travail sur l’implication dans l’organisation (H1.1)  et la 

profession (H2.1).  Dans le cadre de notre modèle précarité – implication, nous pouvons donc 

intégrer cette relation sous la forme d’une hypothèse modératrice. Nous formulons donc les 

hypothèses suivantes :  

H 6.1 : L’implication dans les valeurs du travail modère l’effet de l’insécurité perçue sur 

l’implication dans l’ETT. 

H 6.2 : L’implication dans les valeurs du travail modère l’effet de l’insécurité perçue sur 

l’implication dans la profession 

 

L’étude de la littérature nous a permis d’isoler deux variables organisationnelles susceptibles 

d’influencer l’implication des salariés envers l’ETT : le soutien organisationnel perçu de la part de 

l’ETT et l’équité perçue auprès des entreprises clientes. Le soutien et l’équité perçus, qui 

apparaissent comme des antécédents importants de l’implication organisationnelle [voir par 

exemple Shore & Wayne – 1993 ; Mc Farlin & Sweeney – 1992], pourraient donc être envisagés 

comme des variables venant modérer les effets néfastes de l’insécurité perçue sur l’implication 

orgnaisationnelle.  

Le soutien perçu est déjà envisagé comme une variable modératrice dans le modèle conceptuel de 

Sverke & Hellgren [2002], que nous avons pris comme référence pour l’élaboration de notre 

propore modèle En ce qui concerne l’équite perçue, on peut formuler l’hypothèse que le fait de 

ne pas ressentir de sentiment d’injustice par rapport aux salariés permanent est susceptible de 

limiter le sentiment d’injustice, supposé constituer un frein important à l’implication dans le cas 

des salariés intérimaires [De Witte – 1999 ; Sverke & Hellgren - 2002]  

Nous formulons donc les deux hypothèses suivantes :  

H 6.3 : Le niveau de soutien perçu de la part de l’ETT modère l’effet de l’insécurité perçue sur 

l’implication affective et normative dans l’ETT 

H 6.4 : Le niveau d’équité perçue modère l’effet de l’insécurité perçue sur l’implication affective 

et normative dans l’ETT 

 

En ce qui concerne le lien entre insécurité et implication dans la profession, nous ne disposons 

pas de bases théoriques ou empiriques permettant d’envisager un effet modérateur. 
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Synthèse de la section 3 :  

L’examen des relations entre le statut d’emploi intérimaire et l’implication au travail nous a 

permis de montrer qu’il était fondamental d’opérer une distinction entre la précarité objective 

liée à la relation d’emploi intérimaire et la précarité subjective ressentie par le salarié.  Cette 

distinction nous a amenés à proposer un modèle de recherche causal et séquentiel, organisé 

autour de la notion d’insécurité perçue (utilisée comme opérationnalisation du sentiment de 

précarité perçue). 

L’examen de la littérature et l’exploitation de nos entretiens exploratoire nous a ensuite 

permis de sélectionner un nombre limité de variables personnelles et situationnelles 

pertinentes, spécifiquement adaptées à la situation des salariés intérimaires, afin de proposer 

un modèle empiriquement testable résumé dans le schéma suivant :  

 

Modèle de recherche résumé :  

Implication 
organisationnelle

Contenu et usage du contrat temporaire
(déterminent le niveau de précarité objective) : 

Durée et enchaînement des missions ; adaptation des 

missions à la qualification du salarié)

Variables modératrices  (liées à l’organisation et à l’individu) : 

soutien perçu ;  équité perçue ; implication dans la valeur-travail

Caractéristiques personnelles et situationnelles : 
-Autonomie perçue, Locus of control

- Valeur intérimaire perçue (employabilité)

- Volition (préférence pour l’intérim) 

Implication dans la 
profession

Insécurité  perçue
Implication 

organisationnelle

Contenu et usage du contrat temporaire
(déterminent le niveau de précarité objective) : 

Durée et enchaînement des missions ; adaptation des 

missions à la qualification du salarié)

Variables modératrices  (liées à l’organisation et à l’individu) : 

soutien perçu ;  équité perçue ; implication dans la valeur-travail

Caractéristiques personnelles et situationnelles : 
-Autonomie perçue, Locus of control

- Valeur intérimaire perçue (employabilité)

- Volition (préférence pour l’intérim) 

Implication dans la 
profession

Insécurité  perçue

  

 

L’organisation du modèle de recherche nous a finalement conduit à formuler les quinze 

hypothèses suivantes :  

Hypothèses relatives aux antécédents  de l’insécurité perçue par les salariés intérimaires :  
 
H 3.1 : La durée des missions a un impact positif sur l’insécurité perçue (une durée moyenne de 
mission élevée réduit le niveau d’insécurité perçue) 
H 3.2 : L’enchaînement régulier des missions a un impact positif sur l’insécurité perçue (une 
durée d’attente moyenne réduite entre deux missions réduit le niveau d’insécurité perçue) 
H 3.3 : L’adaptation des missions à la qualification du salarié a un impact positif sur l’insécurité 
perçue (les salariés délégués sur des missions correspondant de manière régulière à leur 
qualification témoignent d’un niveau d’insécurité plus faible). 
H 4.1 : Un degré élevé de préférence pour le travail intérimaire  réduit le niveau d’insécurité 
perçue. 
H 4.2. : Le degré élevé de valeur  intérimaire  perçue par le salarié réduit le niveau d’insécurité 
perçue. 
H 4.3 : Les salariés dont le locus of control est interne ressentent un niveau d’insécurité d’emploi 
plus faible. 
H 4.4 : Un degré élevé d’autonomie perçue  par le salarié réduit le niveau  d’insécurité perçue. 
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Hypothèses relatives au rôle médiateur de l’insécurité perçue :  
 
H 5.1a & H 5.1.b : Un niveau élevé d’insécurité perçue réduit l’implication affective (H51a) et 
calculée (H51b) du salarié intérimaire vis-à-vis de l’ETT.  
H 5.2a & H 5.2b : Un niveau élevé d’insécurité perçue réduit l’implication affective (H52a) et 
calculée (H52b) du salarié intérimaire vis-à-vis de sa profession 
H 5.3. L’effet de l’insécurité perçue sur l’implication organisationnelle est plus important que 
l’effet sur l’implication dans la profession pour les salariés intérimaires 
H 5.4a et H 5.4b. L’insécurité perçue est une variable médiatrice de la relation entre précarité 
objective et implication organisationnelle (H54a)  et professionnelle (H54b) 
 
Hypothèses relatives au rôle des variables modératrices :  
 
H 6.1 : L’implication dans les valeurs du travail modère l’effet de l’insécurité perçue sur 
l’implication dans l’ETT. 
H 6.2 : L’implication dans les valeurs du travail modère l’effet de l’insécurité perçue sur 
l’implication dans la profession 
H 6.3 : Le niveau de soutien perçu de la part de l’ETT modère l’effet de l’insécurité perçue sur 
l’implication dans l’ETT 
H 6.4 : Le niveau d’équité perçue modère l’effet de l’insécurité perçue sur l’implication dans 

l’ETT 
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Section 4 : La prise en compte de l’hétérogénéité de la population 

étudiée : une proposition de typologie 

 
Cette dernière section nous permettra d’envisager le problème de l’hétérogénéité de la population 

enquêtée. Nous avons pu constater lors du chapitre précédent que l’hétérogénéité des situations 

d’emploi est l’un des facteurs majeurs invoqué par les chercheurs pour expliquer l’inconsistance 

des résultats de la littérature consacrée aux salariés atypiques [ex : Gallagher & Connelly – 2004 ; 

Feldman - 2006].  Cette hétérogénéité est aujourd’hui prise en compte par les chercheurs, qui 

considèrent  que les salariés contingents ne peuvent pas être considérés comme une catégorie 

homogène [ex : de Cuyper & de Witte – 2007] : le fait qu’un consultant en informatique, un 

maçon intérimaire ou une secrétaire à temps partiel travaillent sur des durées limitées ou des 

horaires inférieurs à la norme  ne permet pas d’affirmer que leurs attitudes au travail puissent être 

influencées de la même manière par la « précarité » de leur situation. Notre choix d’enquêter une 

population particulière de salariés atypiques nous a cependant permis d’éviter cette première 

forme d’hétérogénéité. 

Ceci posé, les salariés intérimaires constituent également une population hétérogène. Même si 

leurs caractéristiques socio-démographiques sont relativement homogènes en France111,  les 

motifs qui les ont amenés à travailler en intérim sont  variés, ce qui est susceptible d’engendrer 

des attitudes différentes face au travail, et notamment un vécu différencié de la précarité de leur 

relation d’emploi.  Lorsque l’on a affaire à des populations hétérogènes, l’une des méthodes 

permettant de réduire  et d’ordonner la complexité du réel est de construire des typologies 

fondées sur des « idéaux-types ». Plusieurs typologies sont possibles pour une même population, 

en fonction de la question qui guide le chercheur [Faure-Guichard – 2000, p 27].  

1. Les typologies disponibles 

Il existe actuellement dans la littérature de recherche  différentes typologies spécifiques aux 

salariés intérimaires, issues de travaux menés en sociologie, psychologie ou gestion. Elles  peuvent 

être distinguées selon la démarche utilisée pour leur construction. On peut ainsi repérer des 

typologies bâties grâce à une démarche inductive, reposant en général sur l’analyse qualitative 

d’entretiens, et des typologies fondées sur une démarche hypothético-déductive, dans lesquelles le 

                                                
111 Rappelons que « l’intérimaire-type » est  de sexe masculin, jeune, peu qualifié, et occupe un emploi 
d’ouvrier (source : Unedic – Point statis n° 26) 
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chercheur détermine une classification a priori, dont il  teste la validité discriminante sur une 

population donnée (en principe par une analyse quantitative).  

1.1 Les typologies inductives  

Le  tableau suivant regroupe diverses typologies fondées en règle générale sur l’exploitation 

d’entretiens, que nous avons identifiées dans notre revue de littérature :   

 

Tableau 3 : Typologies des salariés intérimaires fondées sur une approche inductive  

Auteurs Catégories Méthodologie 
Abraham  
[1998] 

3 catégories : intérimaires en recherche d’emploi, 
intérimaires « proposés »112, intérimaires professionnels. 

Qualitative  
(36 entretiens) 

Faure 
Guichard   
[2000] 

3 catégories correspondant à des trajectoires 
professionnelles : intérim d’insertion, intérim de 
transition et intérim de profession 

Qualitative 
(40 entretiens) 

C. Jourdain 
 [2002] 

Catégorisation selon deux critères (volition et durée 
d’intérim). Repérage de 5 catégories : intérim d’appoint, 
intérim tremplin, intérim d’attente, intérim a durée 
indéterminée, intérim par choix 

Qualitative  
(130 entretiens) 

Marler & al.  
[2002] 

2 catégories : intérimaires traditionnels et « nomades » 
(boundaryless contingent workers)  

Quantitative 
(analyse 
hiérarchique) 

Glaymann  
[2005, p 166] 

Catégorisation selon 4 degrés de choix, entre intérim subi  
et intérim choisi : choix faibles, choix contingents, choix 
utilitaristes, choix autonome. Repérage de 9 catégories 
d’intérimaires sur un continuum entre intérim subi et 
intérim choisi. 

Qualitative  
(68 entretiens) 

 

Les typologies française proposées par les chercheurs en sociologie se recoupent bien : les 

caractéristiques repérées par C .Jourdain, C. Faure Guichard et D. Glayman au cours de leurs 

entretiens sont tout à fait cohérentes. Le critère de choix (volition) apparaît dans quatre 

typologies sur cinq. La volonté de C. Faure-Guichard et C. Jourdain d’étudier les trajectoires des 

salariés intérimaires les amène à intégrer la variable temps, en distinguant entre intérim de courte 

période et intérim de longue période.   

1.2. Les typologies hypothético-déductives :  
Le  tableau suivant regroupe diverses typologies de nature hypothético déductives identifiées dans 

notre revue de littérature : les chercheurs partent d’une typologie déjà constituée, qui est ensuite 

testée sur échantillon par des méthodes quantitatives. 

 

                                                
112 Les intérimaires « proposés » sont recrutés directement par l’entreprise utilisatrice, qui leur demande de 
s’inscrire administrativement auprès d’une ETT. 
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Tableau 4 : Typologies des salariés intérimaires fondées sur une approche déductive  

Auteurs Catégories Méthodologie 
Krausz & al.  
[1995] 

2 catégories : intérimaires volontaires et involontaires Quantitative 
 

Krausz  
[2000] 

2 critères (volition et durée d’emploi). Repérage de 3 
catégories : intérim contraint, intérim choisi à court terme 
et intérim choisi à long terme  

Quantitative 
 

Ellingson & al. 
[1998]  

2 catégories : intérimaires volontaires et involontaires Quantitative 
 

Marler & al. 
[1998] 

Catégorisation selon deux critères (la volition et la 
qualification professionnelle). Repérage de 4 catégories 
d’intérimaires : intérimaires de carrière (career temps), 
traditionnels, transitionnels (transitional temps), et nomades 
(boundaryless temps).  

Quantitative 

Silla & al. 
[2005] 

Catégorisation selon deux critères (la volition et 
l’employabilité). Repérage de 4 catégories d’intérimaires : 
intérimaires permanents, transitionnels, traditionnels et 
nomades. 

Quantitative 

 

.Il est intéressant de constater que le critère de la volition apparaît dans toutes les études 

mentionnées, ce qui confirme l’importance de cette variable. Ces typologies sont testées en 

relation avec des variables d’attitude, dont certaines sont centrales dans notre recherche 

(l’implication et l’insécurité perçue). 

1.3 La dimension culturelle des typologies 
Les typologies mentionnées dans le tableau ont été obtenues à partir de travaux réalisés dans 4 

pays différents : la France (Glayman, Jourdain, Faure Guichard & Abraham), Israël (Krausz & 

al.), les Etats-Unis (Ellingson & al. ; Marler & al.) et l’Espagne (Silla & al.). La question des 

différences interculturelles peut donc être posée. 

Le problème interculturel apparaît dans toutes les études relatives aux attitudes au travail. Les 

spécialistes de l’implication au travail soulignent régulièrement qu’il s’agit d’un domaine 

fondamental et encore insuffisamment exploré de la théorie de l’implication. Le fait que 

l’implication puisse varier dans ses fondements et ses manifestations selon les cultures est 

envisageable [ex : Meyer & Allen – 1997 p. 108], mais les recherches sur les différences nationales 

en matière d’implication n’ont pas encore été systématiquement menées. Une synthèse opérée par 

Cohen [2003 p. 267] sur les recherches interculturelles en matière d’implication organisationnelle 

montre que les différences culturelles affectent parfois certains constituants de l’implication113: La 

plupart des études fournissent cependant des résultats concordants avec la littérature Nord-

                                                
113 De nombreuses recherches utilisent le cadre conceptuel proposé par G. Hofstede [1980], qui distingue quatre 
composantes aptes à résumer les « cultures nationales ». Ces 4 composants sont : la distance hiérarchique, 
l’attitude face à l’incertitude, la balance individualisme/collectivisme et la balance masculinité/féminité. 
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Américaine, tant en ce qui concerne les pays occidentaux de tradition anglo saxonne (Canada, 

Australie), que pour des pays éloignés sur le plan culturel, comme la Corée du Sud ou le Pakistan. 

Nous pouvons également constater que la typologie proposée par Marler & al. pour les Etats-

Unis a été transposée au cas de l’Espagne, avec des résultats tout à fait comparables. Nous 

pouvons donc penser que les différences culturelles ne constituent pas un handicap majeur dans 

la transposition éventuelle en France des typologies existantes.  

2. Proposition de typologie 

1.1. Le choix des critères 

Etant donné le nombre significatif de typologies déjà existantes, il nous est possible d’employer 

une démarche hypothético-déductive : les critères seront choisis en fonction de leur pertinence 

vis-à-vis de nos questions de recherche. Nous décrirons ensuite rapidement les caractéristiques 

des différents types d’intérimaires identifiés, puis nous proposerons des hypothèses concernant 

leurs niveaux d’insécurité et d’implication. Compte tenu de l’hétérogénéité de la population 

intérimaire, il est préférable de choisir plusieurs critères de classification. Trois types de critères 

émergent des typologies présentées : la volition (critère personnel) ; l’employabilité et le niveau de 

qualification (critère lié au marché du travail) et la durée d’emploi. 

1.1.1 Le critère de la préférence pour l’intérim (volition)   
Ce critère apparaît dans toutes les typologies : il semble déterminant, en raison de son impact sur 

un certain nombre de variables psychologiques à l’origine de la satisfaction, de la motivation et de 

l’implication des salariés (voir plus haut) : une situation subie est a priori moins favorable à 

l’implication qu’une situation choisie. Les  travaux fondés sur la distinction entre intérim voulu et 

subi concluent que les intérimaires par choix sont plus satisfaits [Ellingson & al. – 1998 ; Krausz 

& al. - 1995], plus impliqués envers l’ETT  [Marler & al. – 2002] et ressentent une insécurité plus 

faible [Silla & al. – 2005]. De manière générale, le vécu des intérimaires par choix apparaît plus 

positif que celui des intérimaires contraints dans les témoignages recueillis en France [ex : 

Jourdain – 2002 p.12 ; Glayman 2005 p. 169]. Nous proposons donc de distinguer les 

intérimaires en fonction de leur degré de préférence pour l’intérim. 

1.1.2. Le critère de l’employabilité 
Ce critère est proposé par Silla & al. [2005], qui le jugent plus adapté à la situation des 

intérimaires que le critère de qualification professionnelle proposé par Marler & al [1998]114.  

                                                
114 la qualification est opérationnalisée par la combinaison de trois variables : l’âge, le métier et le niveau 
d’éducation. 
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Nous pensons également que l’employabilité perçue (à travers le concept de « valeur 

intérimaire ») est plus adapté au particularisme de l’emploi temporaire que le critère de 

qualification. Nous proposons donc de distinguer les salariés selon leur valeur intérimaire perçue. 

1.1.3. Le critère de la durée 
Le critère de la durée est également utilisé pour bâtir des typologies sur une base qualitative 

[Jourdain - 2002] ou quantitative [Krauzs.- 2000].  Ce critère est important, car il est aussi un bon 

indicateur de discrimination de la population intérimaire : selon qu’il soit de courte ou de longue 

durée, l’intérim  a des effets plus ou moins forts sur certaines variables psychologiques, avec la 

présence d’effets auto renforçants dans le cas de l’intérim de longue durée. 

1.2. Les différents  types d’intérimaires  

La typologie des intérimaires que nous proposons repose principalement sur les travaux de C. 

Jourdain [2002] et I. Silla & al. [2005].  Le croisement des trois critères d’analyse conduit à 

identifier 8 types de salariés (figure 8). Le groupe 8 (intérim « faute de mieux ») est censé regrouper 

les intérimaires  de longue durée dotés d’une forte employabilité et d’une faible préférence pour 

l’intérim : les trois critères combinés apparaissent contradictoires, ce qui explique que ce type  

n’est pas décrit dans les études empiriques dont nous disposons. 

 

Figure 8 : Proposition de typologie des salariés intérimaires   
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Cette typologie est plus précise et plus détaillée que celles dont nous disposons jusqu’alors, mais 

sa complexité la rend délicate à opérationnalisable dans une perspective hypothético-déductive, 

pour deux raisons :  

- le nombre de groupes identifiés impose de rassembler des échantillons de taille très 

importante et assez représentatifs pour pouvoir obtenir des effectifs suffisants de chaque 

type d’intérimaire, ce qui n’est pas toujours réalisable dans les enquêtes de terrain.  

- La prise en compte du critère d’ancienneté dans l’intérim, très utile pour décrire les 

trajectoires professionnelles, soulève toutefois des difficultés d’interprétation lorsque l’on 

souhaite classer certains salariés d’après des scores obtenus sur les trois critères 

simultanés (selon une logique déductive). Rien n’empêche de considérer par exemple que 

certains intérimaires volontaires et qualifiés employés depuis peu de temps (a priori 

considérés comme des intérimaires « tremplin »)  souhaitent en réalité demeurer 

intérimaire durant une très longue période (ce qui devrait amener à les classer dans la 

catégorie « intérimaires de profession »). 

Ces raisons nous amènent à proposer une version simplifiée de la typologie en ne retenant que 

deux critères : la valeur intérimaire et le degré de préférence pour l’intérim. Cette simplification 

nous permettra de rendre la classification plus opérationnelle pour un échantillon d’enquête de 

taille moyenne. La typologie simplifiée repose donc sur quatre classes (figure 9)  :  

Figure 9 : Typologie simplifiée  
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- L’intérim « faute de mieux » regroupe les salariés  qui considèrent le passage par cette 

forme d’emploi comme une solution d’attente, en espérant  que leur niveau de 

qualification leur permettra de décrocher un emploi permanent.  

- L’intérim de relégation (selon une expression empruntée à C. Jourdain  [2002] concerne 

les salariés ayant des difficultés d’insertion dans le monde du travail et pour qui l’intérim 

est la seule forme d’emploi accessible 

- L’intérim assumé regroupe les salariés qui reconnaissent les avantages de cette forme 

d’emploi, en sachant que leur employabilité et/ou  leur niveau de qualification ne leur 

permettent pas d’obtenir une situation plus favorable dans un autre secteur. 

- L’intérim choisi concerne les salariés dont le niveau de compétence est suffisant pour 

obtenir un emploi permanent, mais qui choisissent délibérément de demeurer 

intérimaires, compte tenu des avantages que leur procure leur situation. 

Nous allons à présent détailler dans les tableaux suivants les caractéristiques principales des 

différents types identifiés dans notre classification détaillée, tels qu’ils apparaissent dans les études 

disponibles. Nous distinguerons les caractéristiques de chaque sous groupe de la population, leur 

vécu de l’intérim ainsi que leurs liens avec les ETT. 
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1.2.1. Les différents types d’intérim subi 

 Caractéristiques Vécu de la situation Liens avec les ETT 

Type 1 : Intérim de 
transition 
Volition faible 
Courte durée  
Employabilité forte 

- Salariés   qualifiés qui « passent » par 
l’intérim dans leur vie professionnelle : 
cette étape de transition peut résulter 
par exemple d’une perte d’emploi 
 

- La situation est perçue comme passagère, ce qui fait que 
l’insécurité perçue reste plus modérée que pour les autres types 
d’intérimaires contraints, en raison de l’impact de l’employabilité 
perçue. 

- Relations instrumentales : les ETT sont 
censées aider le salarié à retrouver 
rapidement un emploi 

Type 2 : Intérim 
d’attente 
Volition faible 
Courte durée 
Employabilité faible 

- Il s’agit en général de personnes ayant des 
difficultés à s’insérer ou à se maintenir sur 
le marché du travail (jeunes en intérim 
d’insertion sur le marché de l’emploi , 
salariés licenciés et/ou en reconversion …) 
- Le niveau de diplôme est en général peu 
élevé (CAP/BEP) ou il s’agit de 
compétences très représentées sur le 
marché de l’emploi (ex : spécialités 
tertiaires). 
- L’âge moyen est plus élevé que la 
moyenne des intérimaires 
- L es missions  peuvent être très 
variées et généralement brèves. Elles 
ne sont pas forcément corrélées avec 
le niveau de diplôme. 

- L’intérim est ici une situation subie « faute de mieux ». 
le CTT est considéré comme un prélude à un CDI et son usage relève 
d’une forme de dysfonctionnement du marché du travail  
- Le sentiment de précarité existe : l’intérim est une situation 
« anormale » par rapport au statut de salarié en CDI, qui demeure 
l’objectif et le modèle. d’embauche : l’intérim est d’autant mieux 
accepté qu’il est considéré comme un « passage obligé » mais bref vers 
l’emploi stable 
- Les sentiments de frustration et d’injustice sont évidents, car l’intérim 
ne permet pas de satisfaire les besoins de sécurité et de relations : le 
modèle d’emploi est l’emploi typique 
- Le travail apparaît plus important que le métier (c’est travailler qui 
compte, plus que le métier exercé).   
- Le seul point réellement positif qui apparaît dans cette population est 
que l’intérim y est perçu comme un bon moyen d’accumuler de 
l’expérience et de sauvegarder (voire acquérir) une certaine 
employabilité. 

L’ETT est considérée par les salariés de ce 
groupe comme l’intermédiaire vers un emploi 
stable : il est intéressant de nouer avec elle 
des relations de confiance.  
- La qualité des relations avec les ETT est 
cependant variable au sien de cette 
population, en fonction de la qualité des 
premiers contacts noués 
Tout ceci demeure toutefois dans le cadre 
d’une relation qui reste strictement utilitaire  
 

Type 3 : Intérim 
d’exclusion 
Volition faible 
Longue durée 
Employabilité faible 
 

- Intérimaires à durée indéterminée, 
qui vivent l’intérim comme une 
fatalité.  
- Il s’agit plutôt d’hommes, assez âgés, 
peu diplômés, travaillant dans le 
secteur industriel ou le bâtiment,  
- Les missions exercées sont plutôt 
courtes, (une semaine), et sont 
renouvelées selon la durée du chantier 
ou les besoins de l’entreprise.  
 

- Ces salariés désirent fortement un emploi stable mais sont 
persuadés de ne jamais pouvoir l’obtenir : ils se sont 
progressivement découragés.  
- Ils ont une vision désabusée de leur travail, qui s’accompagne 
d’une dévalorisation personnelle (image de l’intérimaire – 
marchandise ») 
- La brièveté des missions entraîne un fort sentiment de 
précarité et d’insécurité : 
- Ces intérimaires éprouvent sur leur lieu de travail un fort 
sentiment d’injustice lorsqu’ils comparent leur statut à ceux des 
permanents  
- L’intérim permanent est préféré au chômage pour des raisons 
éthiques  :  le chômage est considéré comme une situation 
infamante  

- Sentiment d’injustice vis-à-vis de l’ETT 
qui les emploie (ils savent parfois que 
leur situation d’intérimaires permanents 
est parfois illégale). 
- Ils se considèrent comme exploités à la 
fois par l’ETT et l’entreprise cliente,  
- Ils se sentent victimes d’arbitraire dans 
le choix des missions et ont la sensation 
de n’exercer aucun contrôle sur leur vie 
professionnelle 
- Ils sont généralement inscrits dans 
plusieurs agences, et entretiennent des 
relations purement utilitaires avec elles,.  
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1.2.2. Les différents types d’intérim choisi 

 Caractéristiques Vécu de la situation Liens avec les ETT 
Type 4 : Intérim 
d’appoint 
Volition forte 
Courte durée  
Employabilité faible 

- Salariés souvent jeunes, en début de vie 
professionnelle (étudiants), souhaitant obtenir 
un revenu d’appoint. 
- Niveau scolaire parfois élevé, mais les 
missions confiées sont en général courtes peu 
qualifiées, exercées de manière intermittente 
(par exemple durant les vacances scolaires)  

- l’intérim est vécu en général 
positivement, parce qu’il permet de 
découvrir le monde du travail, en étant 
relativement bien rémunéré 
- Situation perçue comme transitoire, 
et vécue avec un certain détachement, 
car l’intérim est détaché du projet 
professionnel : l’insécurité perçue est 
donc assez faible 

- La relation avec l’ETT est 
purement utilitaire : ce type de 
salariés apprécient la possibilité 
d’être rémunéré rapidement (à la 
semaine) et le fait que l’agence se 
charge de leur trouver des missions  

Type 5 : Intérim de 
carrière 
Volition forte 
Longue durée  
Employabilité faible 

- Niveau de qualification faible 
- population plus âgée que la moyenne 
- Ces salariés s’affirment souvent 
individualistes, avec un rejet fréquent des 
relations de subordination associées à 
l’emploi typique. 
- Les missions proposées sont de durée 
variable selon le secteur, mais l’enchaînement 
est assuré 

- Image positive de l’intérim, qui est 
valorisé pour sa flexibilité, la liberté 
d’organisation qu’il permet et le niveau 
de rémunération. 
- Rejet fréquent de la routine associée 
aux emplois « stables »  
- L’enchaînement régulier des missions 
et la valeur intérimaire relative limite le 
sentiment d’insécurité. 

- La grande majorité des ces salariés 
ne travaillent qu’avec une seule 
agence, les relations sont très 
personnalisées. l’agence gère 
l’aspect administratif de la relation 
d’emploi 
- Beaucoup d’intérimaires de 
carrière sont conscients de 
véhiculer l’image de l’ETT  

Type 6 : Intérim 
tremplin 
Volition forte 
Courte durée  
Employabilité forte 

- salariés très majoritairement jeunes et 
diplômés. L’intérim représente leur premier 
contact avec le monde du travail (après les 
stages). 
- Missions proposées en général de durée 
moyenne ou longue, et correspondant à des 
emplois qualifiés. 
- Intérim utilisé de manière stratégique, 
comme un outil de recherche d’emploi. 
 

- Intérim perçu comme une 
accumulation d’expériences,  
permettant de se constituer une base 
de compétences valorisables sur le 
marché du travail. 
- Vécu de l’intérim très positif : il s’agit 
d’une période transitoire (évaluée entre 
2 et 4 ans) durant laquelle les salariés 
expérimentent le marché du travail. 
- Sentiment d’insécurité  peu présent  

- Relations  personnalisées, se 
déroulant sur un pied d’égalité.  
- Le niveau de qualification de ces 
salariés est très intéressant pour les 
ETT, qui vont chercher à les 
fidéliser en leur offrant des 
perspectives de missions 
intéressantes. 
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 Caractéristiques Vécu de la situation Liens avec les ETT 
Type 7 : intérim de 
profession 
Volition forte 
Longue  durée  
Employabilité forte 

La différence majeure avec l’intérim de 
carrière réside dans le niveau de qualification 
et l’employabilité : les intérimaires de 
profession sont généralement plus qualifiés 
que les intérimaires de carrière et exercent un 
métier reconnu et réclamé sur le marché de 
l’emploi. 
Cette population est composée d’individus 
plus âgés et plus diplômés que la moyenne 
des intérimaires.  
Le statut atypique est ici choisi pour ce qu’il 
permet de faire (en général, parce qu’il offre la 
possibilité de concilier une relative liberté 
d’action avec une rémunération attractive).  
- Ces salariés s’affirment souvent 
individualistes. 
- Cette population n’est pas complètement 
homogène : on distingue deux sous-groupes : 
d’un côté des individus « polycentrés » avec 
une faible éthique de travail  et des 
« professionnels de l’intérim » qui 
revendiquent une forte éthique du travail  
- Les missions proposées sont en général 
qualifiées et longues. 

- Image positive de l’intérim, qui est 
valorisé pour la liberté d’organisation 
qu’il permet. 
- Rejet fréquent de la routine associée 
aux emplois « stables » 
 - L’enchaînement régulier des 
missions et la forte employabilité 
limite le sentiment d’insécurité. 
- L’intérim est bien vécu par les 
salariés « polycentrés » car il permet à 
ces salariés de gérer librement leur 
temps, et par les « intérimaires 
professionnels » car il leur a permis 
d’affirmer une forte valeur 
intérimaire :  
- Les intérimaires de profession 
considèrent que leur rémunération est 
avantageuse par rapport aux salariés 
permanents : leur employabilité et 
leurs compétences leur permettent 
parfois de négocier leur salaire à un 
niveau nettement supérieur à celui de 
leurs homologues permanents.  

Relations  très personnalisées 
construites en général avec une 
seule agence, et fondées sur une 
forme de partenariat : une vraie 
relation de réciprocité est attendue 
par ce type d’intérimaires car ils 
savent qu’ils représentent une 
population très recherchée par les 
ETT. 
- Ces intérimaires sont fidélisés par 
le biais de « bonnes » missions et 
par la proposition de formations 
qualifiantes. Ils bénéficient souvent 
d’un suivi personnalisé. 
- Ces liens privilégiés sont 
renforcés par l’absence de 
subordination vécue. On peut 
constater que la relation avec l’ETT 
a un caractère parfois affectif, 
même si le côté instrumental est 
généralement revendiqué. 
- Beaucoup d’intérimaires de 
profession sont conscients de 
véhiculer l’image de l’ETT  
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3. Profils d’intérimaires et implication : hypothèses de recherche 

3.1. Profils intérimaires et niveau d’implication 

Notre objectif étant d’analyser l’implication des intérimaires, la typologie que nous proposons va 

être utilisée pour formuler des hypothèses sur les niveaux d’insécurité et d’implication de chaque 

type d’intérimaire.  Ces hypothèses, si elles sont validées, permettront de dégager différents 

« schémas-type » d’implication des salariés intérimaires,  pouvant servir à expliquer l’hétérogénéité  

des résultats de la revue de littérature.  

En prenant  les exemples antinomiques de l’intérim de profession et de l’intérim d’exclusion ou 

de relégation, nous pouvons dresser à titre d’exemple des schéma-types hypothétiques de 

relations,  qui permettraient de justifier des niveaux d’implication contrastés.  

 

Figure 10 : Le lien insécurité/implication dans le cas de l’intérim de profession 
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Figure 11 : Le lien insécurité/implication dans le cas de l’intérim d’exclusion 
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Le premier schéma fait apparaître un enchaînement d’effets positifs, qui constituent un véritable  

cercle vertueux de l’intérim de profession : la qualité objective des missions proposés combinées 

à des caractéristique personnelles adaptées au travail en intérim permettent de réduire l’insécurité 

perçue. Le rôle positif de soutien apporté par l’ETT participe à renforcer l’effet positif sur 

l’implication. A l’inverse, dans le cas de l’intérim d’exclusion, les effets négatifs se conjuguent : 

des missions de mauvaise qualité et un faible soutien perçu engendrent insécurité et faible 

implication auprès de l’ETT : seule une forte éthique de travail et l’absence de choix alternatifs 

amènent ce type de salariés à continuer à exercer  leur activité. 

3.2. Hypothèses de recherche 

En nous fondant sur les résultats de la littérature consacrés à la taxonomie des  différents profils 

d’intérimaire, ainsi que sur notre modèle de recherche, nous allons maintenant proposer plusieurs 

hypothèses sur les niveaux d’insécurité et d’implication des salariés intérimaires : ces hypothèses, 

si elles sont validées, permettront de confirmer la pertinence et la valeur prédictive de notre 

typologie.  

Nous nous intéresserons principalement à trois types de salariés : les intérimaires de profession  

(type 7), les intérimaires exclus (type 3), et les intérimaires de carrière (type 5). Ces trois catégories 

présentent un double intérêt. Il s’agit tout d’abord de salariés qui connaissent bien le milieu du 
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travail temporaire : l’analyse de leurs attitudes est donc instructive en raison de leur expérience du 

travail temporaire, et des liens tissés avec leurs différents employeurs (agences et entreprises 

clientes). 

En second lieu ce type de salariés constituent la main d’œuvre stable des agence de travail 

temporaire : ce sont des intérimaires involontairement ou volontairement fidélisés, que les ETT 

recherchent particulièrement pour constituer leur « noyau dur », et pour lesquels des politiques 

spécifiques de formation, de mobilisation et de développement peuvent être envisagées. L’étude 

de l’implication organisationnelle de ces salariés à forte ancienneté est intéressante, car celle-ci  

constitue un bon indicateur de la fidélité, selon Galois [2006, p46]. 

Plusieurs hypothèses relatives à l’impact de la volition et de la valeur intérimaire sur l’insécurité 

perçue ont déjà été formulées précédemment, dans notre modèle de recherche. En accord avec 

ces hypothèses, nous considèrerons que le degré de préférence pour l’intérim et la valeur 

intérimaire perçue sont des facteurs de réduction de l’insécurité perçue. Nous formulons donc les 

deux hypothèses suivantes :  

H 7.1  Les intérimaires par choix (intérim de carrière et de profession) présentent un niveau 

d’insécurité perçue plus faible que la moyenne  

H 7.2  Les intérimaires exclus (intérim de relégation) présentent un niveau d’insécurité perçue 

supérieur à la moyenne 

 

Le rôle de la préférence pour l’intérim a été souvent mis en avant comme variable explicative des 

attitudes positives des salariés intérimaires. Les intérimaires expérimentés et volontaires devraient 

donc présenter un profil d’implication spécifique, caractérisé par une implication 

organisationnelle affective élevée et une implication organisationnelle calculée faible (étant donné 

que rien ne les empêche de changer d’agence, et que leur expérience est souvent recherchée par  

les agences concurrentes). 

En nous fondant sur les études disponibles, qui sont essentiellement consacrées à l’impact du 

choix de la relation d’emploi sur la satisfaction et le bien-être au travail, nous formulons donc les 

hypothèses suivantes :  

H 7.3 : Les intérimaires par choix (intérimaires de carrière et de profession) présentent un niveau 

d’implication organisationnelle affective plus élevé que la moyenne (H 73a) et un niveau 

d’implication calculée plus faible que la moyenne (H 73b). 

H 7.4 : Les intérimaires exclus présentent un niveau d’implication  organisationnelle affective 

plus faible que la moyenne 
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Si l’implication dans les valeurs de travail ne semble pas constituer un critère permettant de 

discriminer entre les différents types d’intérimaires, on peut par contre  proposer une 

différenciation  selon   l’implication dans la profession.  

Nous pouvons en effet considérer que la différence principale entre intérim de profession et 

intérim de carrière repose sur une différence d’expertise et de qualification. On peut alors 

supposer alors que les intérimaires par choix (intérim tremplin et intérim de profession) 

présentent un niveau élevé d’implication dans leur métier, car il s’agit souvent de salariés ayant 

acquis un haut niveau d’expertise dans une profession particulièrement demandée sur le marché 

du travail temporaire. C’est pourquoi nous formulons l’hypothèse suivante :  

H 7.5 : Les intérimaires par choix présentent un niveau d’implication dans la profession plus 

élevé que les intérimaires assumés. 

 

A l’opposé, les intérimaires exclus se retrouvent en partie dans cette situation en raison de leur 

faible niveau de qualification et de leur faible employabilité : on peut donc supposer que leur 

niveau d’implication dans la profession  est faible, d’où l’hypothèse suivante :  

H 7.6 : Les intérimaires exclus présentent un niveau d’implication dans la profession plus faible 

que la moyenne. 
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Synthèse de la section 4 

La prise en compte de l’hétérogénéité de la population des salariés intérimaires nous a conduit à 

bâtir une typologie permettant d’identifier un nombre limité de profils-types d’intérimaires, en 

nous inspirant des travaux menés dans le domaine de l’emploi contingent.  

Etant donné que notre modèle de recherche est fondé sur une approche attitudinale, nous avons 

sélectionné des critères permettant de prendre en compte la subjectivité des répondants. 

Une typologie générale en 8 groupes, et sa version simplifiée à 4 groupe ont ensuite été élaborées, 

fondées sur trois critères considérés comme déterminants : le choix (critère de volition), 

l’employabilité (critère de valeur intérimaire) et l’ancienneté dans l’intérim. 

La typologie proposée a ensuite été  utilisée pour formuler des hypothèses sur les niveaux 

d’insécurité et d’implication de chaque type d’intérimaire, afin d’isoler différents schémas 

d’implication des salariés intérimaires,  pouvant justifier d’une partie au moins de  l’hétérogénéité  

des résultats de notre revue de littérature.  

Nous avons ainsi été  conduits à formuler les six  hypothèses suivantes :  

H 7.1  Les intérimaires de carrière et de profession présentent un niveau d’insécurité perçue plus 

faible que la moyenne.  

H 7.2  Les intérimaires exclus présentent un niveau d’insécurité perçue supérieur à la moyenne 

H 7.3 : Les intérimaires de carrière et de profession présentent un niveau d’implication 

organisationnelle affective plus élevé que la moyenne (H 73a) et un niveau d’implication calculée 

plus faible que la moyenne (H 73b). 

H 7.4 : Les intérimaires exclus présentent un niveau d’implication  organisationnelle affective 

plus faible que la moyenne. 

H 7.5 : Les intérimaires par choix  présentent un niveau d’implication dans la profession plus 

élevé que les intérimaires assumés. 

H 7.6 : Les intérimaires exclus présentent un niveau d’implication dans la profession plus faible 

que la moyenne. 
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Conclusion du chapitre : Synthèse des hypothèses de recherche  

L’objectif principal de ce chapitre était de proposer un cadre conceptuel et méthodologique 

permettant le traiter  nos trois questions de recherche. L’utilisation des résultats des études 

empiriques déjà menées sur le thème de l’implication des intérimaires, ainsi que l’exploitation des 

entretiens exploratoires menées auprès de salariés intérimaires et de professionnels de l’intérim 

nous ont permis de clarifier certaines questions liées à la transposition des résultats tirés de la 

littérature sur l’implication à une population de salariés en situation d’emploi particulière. 

Ces travaux  nous ont ensuite permis de proposer un modèle hypothétique des processus 

d’implication des salariés intérimaires, et à formuler un certain nombre d’hypothèses sur les 

relations entre les variables retenues dans le modèle. Le tableau suivant résume l’ensemble des 

hypothèses proposées durant ce chapitre.  

 
Tableau de synthèse des hypothèses proposées 
 
Hypothèses relatives aux objets d’implication des salariés intérimaires 
 
H 1.1  Le niveau d’implication dans les valeurs du travail influence positivement le niveau 
d’implication organisationnelle des salariés intérimaires. 
H 1.2   Le niveau d’implication  affective dans la profession des salariés intérimaires est 
supérieur à  leur niveau d’implication organisationnelle  affective  
H 1.3  Le niveau de qualification des salariés considérant l’intérim comme leur métier est plus 
faible que la moyenne 
H 1.4 : Les salariés intérimaires ont un niveau d’implication affective envers leur agence plus 
élevé que leur niveau d’implication calculée 
H 1.5 : Les salariés intérimaires ont un niveau d’implication normative envers leur agence plus 
élevé que leur niveau d’implication calculée 
H 2.1 L’implication dans les valeurs du travail influe positivement sur le niveau d’implication 
dans le métier 
H 2.2  L’implication dans le métier influe positivement sur le niveau d’implication 
organisationnelle 
Hypothèses relatives aux antécédents  de l’insécurité perçue par les salariés intérimaires 
 
H 3.1 : La durée des missions a un impact positif sur l’insécurité perçue (une durée moyenne de 
mission élevée réduit le niveau d’insécurité perçue) 
H 3.2 : L’enchaînement régulier des missions a un impact positif sur l’insécurité perçue (une 
durée d’attente moyenne réduite entre deux missions réduit le niveau d’insécurité perçue) 
H 3.3 : L’adaptation des missions à la qualification du salarié a un impact positif sur l’insécurité 
perçue (les salariés délégués sur des missions correspondant de manière régulière à leur 
qualification témoignent d’un niveau d’insécurité plus faible). 
H 4.1 : Un degré élevé de préférence pour le travail intérimaire  réduit le niveau d’insécurité 
perçue. 
 
H 4.2. : Le degré élevé de valeur  intérimaire  perçue par le salarié réduit le niveau d’insécurité 
perçue. 
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H 4.3 : Les salariés dont le locus of control est interne ressentent un niveau d’insécurité 
d’emploi plus faible. 
H 4.4 : Un degré élevé d’autonomie perçue  par le salarié réduit le niveau  d’insécurité perçue. 
 
Hypothèses relatives au rôle médiateur de l’insécurité perçue 
 
H 5.1a & H 5.1.b : Un niveau élevé d’insécurité perçue réduit l’implication affective (H51a) et 
calculée (H51b) du salarié intérimaire vis-à-vis de l’ETT.  
H 5.2a & H 5.2b : Un niveau élevé d’insécurité perçue réduit l’implication affective (H52a) et 
calculée (H52b) du salarié intérimaire vis-à-vis de sa profession 
H 5.3. L’effet de l’insécurité perçue sur l’implication organisationnelle est plus important que 
l’effet sur l’implication dans la profession pour les salariés intérimaires 
H 5.4a et H 5.4b. L’insécurité perçue est une variable médiatrice de la relation entre précarité 
objective et implication organisationnelle (H54a)  et professionnelle (H54b) 
 
Hypothèses relatives au rôle des variables modératrices 
 
H 6.1 : L’implication dans les valeurs du travail modère l’effet de l’insécurité perçue sur 
l’implication dans l’ETT. 
H 6.2 : L’implication dans les valeurs du travail modère l’effet de l’insécurité perçue sur 
l’implication dans la profession 
H 6.3 : Le niveau de soutien perçu de la part de l’ETT modère l’effet de l’insécurité perçue sur 
l’implication dans l’ETT 
H 6.4 : Le niveau d’équité perçue modère l’effet de l’insécurité perçue sur l’implication dans 
l’ETT 
Hypothèses relatives à l’implication des divers types d’intérimaires 
 
H 7.1  Les intérimaires de carrière et de profession présentent un niveau d’insécurité perçue plus 
faible que la moyenne  
H 7.2  Les intérimaires exclus présentent un niveau d’insécurité perçue supérieur à la moyenne 
 
H 7.3 : Les intérimaires de carrière et de profession présentent un niveau d’implication 
organisationnelle affective plus élevé que la moyenne (a) et un niveau d’implication calculée plus 
faible que la moyenne (b). 
H 7.4 : Les intérimaires exclus présentent un niveau d’implication  organisationnelle affective 
plus faible que la moyenne 
H 7.5 : Les intérimaires par choix  présentent un niveau d’implication dans la profession plus 
élevé que les intérimaires assumés. 
H 7.6 : Les intérimaires exclus présentent un niveau d’implication dans la profession plus faible 
que la moyenne. 
 
Le chapitre suivant sera consacré à la première phase de l’opérationnalisation de notre recherche : 

nous allons dans un premier temps procéder au choix et à la validation des outils de mesure des 

variables de notre modèle, puis à l’élaboration du questionnaire d’enquête et à la sélection de 

notre échantillon. 
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CHAPITRE 4 : Construction du questionnaire et validation des 
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Introduction :  

Le présent chapitre sera consacré à la phase de préparation  de notre recherche : le test des 

hypothèses formulées lors du chapitre précédent sera effectué par le biais de l’administration d’un 

questionnaire auprès d’un échantillon multisectoriel  de salariés intérimaires ; c’est pourquoi nous 

devons dans un premier temps élaborer les outils de mesure intégrés à ce questionnaire, et nous 

assurer de leur fiabilité. 

Le choix d’une approche quantitative à ce stade de la recherche apparaît cohérent avec notre 

objectif, qui consiste à vérifier les relations issues d’un modèle de recherche. L’utilisation d’une 

méthodologie quantitative dans les phases de vérification de la recherche est classique dans le 

domaine des sciences de gestion. Baumard & Ibert [1999, p.97] remarquent à ce propos que le 

choix entre approche quantitative et qualitative peut être dicté par l’objectif et l’ambition de la 

recherche : si celui-ci est la construction d’un objet théorique, la méthode qualitative s’avère 

précieuse car elle permet de rassembler des informations d’une grande richesse ; si par contre 

l’objectif est de tester un modèle précédemment élaboré, la méthode quantitative s’avère plus 

efficiente dans une perspective de généralisation. Au niveau pratique, les méthodes quantitatives 

peuvent également être choisies pour leur efficience et leur « économicité »  [Savall & Zardet – 

2004 p. 101] : elle permettent au chercheur de traiter une quantité importante de données à un 

« coût » (financier et temporel) raisonnable. L’utilisation des méthodes statistiques permet 

d’appréhender et de traiter des modèles de relations causales complexes, fournissant ainsi une 

aide au chercheur pour construire son jugement. 

L’examen des recherches recensées  lors de notre étude de littérature montre enfin que la grande 

majorité des travaux réalisés dans le domaine de l’implication proviennent de revues anglo-

saxonnes, et utilisent une méthodologie quantitative. L’utilisation d’une méthodologie analogue à 

celle présentée dans les travaux recensés nous permettra de confronter nos résultats à ceux 

obtenus par les chercheurs dans les pays européens et anglo-saxons dans le domaine de 

l’implication des salariés contingents. 

On peut cependant noter que notre démarche générale associe  les approches qualitative et 

quantitative de manière séquentielle, ce qui permet de jouer sur leur complémentarité : les 

informations issues de l’étude exploratoire seront en partie utilisées pour la construction de notre 

questionnaire. La première section du présent chapitre sera consacrée à l’élaboration des outils de 

mesure, et la seconde à leur validation auprès d’un  échantillon de salariés intérimaires de la 

région PACA. 
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Section 1 : Choix des outils de mesure 

Notre recherche demeure exploratoire : le modèle que nous proposons de tester (bâti sur une 

différenciation entre insécurité objective et subjective) n’a pas encore été envisagé dans les 

travaux empiriques. Seule une étude européenne [de Witte & Naswäl – 2003] propose de 

différencier partiellement l’insécurité objective liée aux contrats temporaires et l’insécurité 

subjective ressentie par les salariés, dans une logique comparative115. 

Il existe déjà un certain nombre d’instruments de mesure validés dans la littérature, permettant 

d’opérationnaliser plusieurs  variables retenues dans notre modèle, comme l’implication 

organisationnelle, le soutien perçu, ou l’insécurité perçue. Nous tenterons autant que possible 

d’utiliser des outils déjà existants, en les adaptant à la situation particulière des intérimaires. Cette 

approche possède plusieurs avantages : elle permet de bénéficier d’outils dont la fiabilité éprouvée 

et autorise la comparaison avec d’autres recherches [Cohen – 2003], et évite de contribuer à 

« l’inflation » des outils de mesure, qui accroît la complexification et  la redondance des concepts. 

Cette inflation des concepts et des outils est particulièrement notable dans les recherches sur 

l’implication, et constitue l’une des principales difficultés pointée par les spécialistes du domaine : 

P. Morrow [1983, p113] remarque par exemple que l’étude de l’implication au travail est 

« infestée » par le problème de la redondance. L’une des pistes pour échapper à cette redondance 

est l’usage d’échelles de mesure exactement adaptées à l’objet à mesurer, et validées par plusieurs 

travaux116. P. Morrow cite en exemple les échelles de Porter & al. (OCQ) ou d’Allen & Meyer 

[1991] pour la mesure de l’implication organisationnelle ou l’échelle de Kanungo [1982] pour la 

mesure de l’implication dans le travail. 

Il faut cependant noter que certaines variables de notre modèle ne peuvent pas être mesurées 

aisément par des outils existants ; elles doivent donc être opérationnalisées par des échelles ou 

des items ad hoc. Il s’agit par exemple de l’équité relative perçue dans l’entreprise cliente, ou de 

l’employabilité perçue. Les résultats de notre étude exploratoire auprès des intérimaires  et 

responsable d’agence pourront être exploités à ce stade, afin de sélectionner  les items les mieux 

adaptés. 

                                                
115 De Witte & Naswäl on mené une étude comparative auprès de salariés permanents et temporaires. Dans leur 
modèle de recherche, c’est la situation même d’employé temporaire qui est considérée comme l’indicateur 
objectif de précarité.  Notre approche est différente, dans le sens où nous pensons que le niveau d’insécurité 
objective lié à la situation d’emploi temporaire est une variable dépendant de plusieurs facteurs : les salariés 
intérimaires peuvent donc expérimenter des niveaux de précarité objective différenciés. 
116 Le deuxième solution consiste à « partir de zéro » et mettre au point un outil de mesure capable de capturer 
toutes les dimensions et objets de l’implication.  
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1. La mesure de l’implication  
Lors des chapitres précédents, nous avons été conduits à proposer une vision globale de 

l’implication, définie comme une attitude multi-composantes (composantes affectives, calculée et 

normative) et multi-objets (le travail, la profession et l’organisation).  

Nous avons pu voir précédemment qu’il existe aujourd’hui un certain nombre de travaux sur 

l’implication qui se réfèrent à cette vision globale : on peut notamment citer en exemple les 

articles de Clugson & Dorfman [2000] et Vandenbergh & al. [2001], qui présentent un modèle 

d’implication comportant trois composantes (affective, calculée et normative)  et trois objets 

(l’organisation, le superviseur et le groupe de travail) ou les travaux de Stinglhamber & al. [2002] 

qui proposent un modèle d’implication en trois composantes (affective, calculée et normative) et 

cinq objets (organisation, superviseur, groupe de travail, profession, clients). 

Nous allons dans les points suivant détailler les outils de mesure utilisables pour opérationnaliser 

cette vision de l’implication.  

1.1. La mesure de l’implication organisationnelle 

1.1.1. Les outils de mesure disponibles 

L’implication dans l’organisation a longtemps été mesurée principalement sous l’angle affectif, à 

l’aide de l’échelle proposée par Porter & al. [OCQ – 1974]. Cette échelle a été largement 

éprouvée, et a montré son efficacité. Un tel outil n’est cependant pas adapté pour notre approche 

multidimensionnelle, qui envisage en plus de la dimension affective de l’implication une 

dimension de calcul  et de devoir moral. 

Il existe plusieurs outils de mesure de l’implication organisationnelle fondée sur une vision 

multiple intégrant ces trois composantes. Ils diffèrent principalement au niveau de la définition 

des composantes de l’implication retenues, et sont directement issus des conceptualisations 

présentées dans le premier chapitre. 

Les deux outils les souvent utilisés dans les travaux empiriques sont ceux créés par J.P. Meyer & 

N. Allen (échelle de mesure tri-dimensionnelle de l’implication organisationnelle - 1991) et, dans 

une moindre mesure par O’Reilly et Chatman (implication organisationnelle en trois 

composantes : internalisation, soumission et implication instrumentale - 1986). 

Nous avons vu lors du premier chapitre  que l’importance  dans les études empiriques  de 

l’échelle proposée par Meyer & Allen repose en partie sur une meilleure capacité à discriminer les 
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trois composantes117. Notre vision de l’implication, directement inspirée du modèle proposé par 

Meyer & Herscovich [2001] intègre une dimension de devoir moral (normative), ce qui nous 

conduit naturellement à envisager l’usage de cette échelle tridimensionnelle pour notre étude 

empirique.  

Cet outil de mesure a été utilisé sous deux formes : une échelle originelle comportant 24 énoncés 

(8 items par dimension) et un format réduit à 18 énoncés (6 items par dimension). La version 

courte [Meyer & Allen – 1993], est aujourd’hui la plus utilisée. Elle est présentée en annexe 4. 

Cette échelle réduite a été utilisée dans plusieurs travaux en France  [ex : Fabre – 1997 ; Briole & 

Craipeau – 1999 ; Durrieu & Roussel- 2002 ;  Belghiti & Briole – 2004 ; Manville – 2005 ; Prat dit 

Hauret – 2006]. 

En ce qui concerne plus précisément les salariés en situation d’emploi atypique, Charles-Pauvert 

[1997] et Manville [2005] ont utilisé partiellement cette échelle, en ne retenant que les dimensions 

calculée et affective de l’implication organisationnelle. 

1.1.2. L’adaptation de l’échelle de mesure de l’implication organisationnelle d’Allen & 
Meyer à la situation des intérimaires 

L’approche duale de l’implication organisationnelle des intérimaires (à la fois envers l’agence et 

les entreprises clientes) n’est pas clairement confirmée dans nos entretiens. Les intérimaires 

estiment que leurs missions sont avant tout réalisées pour leur propre compte ou celui de 

l’agence. Les relations affectives semblent se développer plutôt envers l’agence. Une implication  

affective envers les client peut cependant exister : certains intérimaires manifestent le désir de 

travailler pour une entreprise cliente, mais sous forme de CDI. Les intérimaires « professionnels » 

ne montrent pas d’attachement particulier envers les clients….bien au contraire. Nous pouvons 

donc estimer que l’implication affective envers les clients est peu compatible avec la volonté de 

rester dans l’agence. Nous ne mesurerons donc pas l’implication affective chez le client de 

manière séparée, comme cela est fait dans plusieurs études américaines [ex : Liden & al. 2003 ; 

Connelly & al. – 2006]. Ces travaux mettant en évidence une implication duale des intérimaires 

reflètent selon nous les caractéristiques spécifiques du marché du travail américain. L’intérim aux 

Etats-Unis est peu réglementé ;  le recours aux ETT est libre et la durée des missions n’est pas 

limitée : un intérimaire peut donc travailler très longtemps chez un même client, et développer un 

attachement et une implication forte envers ce client, tout en restant salarié d’une ETT (ce qui est 

légalement impossible en France). Nous proposons donc de mesurer l’implication 

organisationnelle des intérimaires en adoptant l’approche « imbriquée » décrite dans le chapitre 

précédent : l’implication chez les clients apparaît comme un constituant de l’implication dans 
                                                
117 Les dimensions d’internalisation et d’identification apparaissent difficiles à distinguer et très fortement 
corrélées dans l’échelle proposée par O’Reilly & Chatman. 
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l’agence : s’impliquer dans sa mission (au niveau des horaires, de la qualité du travail….) apparaît 

chez plusieurs intérimaires interrogés comme un signe d’attachement envers l’agence, dont ils 

estiment véhiculer l’image de marque. Notre approche conduit donc à considérer l’agence comme 

le référent principal d’implication.  

L’implication organisationnelle sera donc mesurée vis-à-vis de l’ETT.  

En ce qui concerne la dimension affective de l’implication envers l’agence, rien ne s’oppose à la 

transposition : l’échelle d’implication affective d’Allen & Meyer a été utilisée dans plusieurs études 

empiriques, en substituant le terme « agence » à celui « d’entreprise » [ex : Feather & Rauter – 

2004 ; Connelly & al. – 2006]. 

En ce qui concerne la dimension calculée (implication à continuer), nous pouvons distinguer 

entre l’implication à continuer en raison des investissements passés réalisés (« side-bets ») et 

l’implication à continuer en raison du manque d’alternatives possibles. La notion de « side-bets », 

mesurée par des items du type « si je n’avais pas tant donné à cette entreprise, je pourrais penser à 

travailler ailleurs » peut à première vue apparaître inadaptée au cas des intérimaires : on peut en 

effet se demander à quoi peuvent correspondre les « investissements » réalisés par un intérimaire 

vis-à-vis d’une ETT particulière. Nous pensons pourtant que cette dimension peut être prise en 

compte, même si elle est  plus limitée pour un intérimaire que pour un salarié permanent : les 

investissements correspondent aux missions passées réalisées par l’intérimaires et qui lui ont 

permis de prouver sa valeur professionnelle et de se forger une « réputation » à la fois auprès des 

entreprises clientes et de l’ETT : cette double réputation apparaît comme un déterminant 

fondamental de la qualité et de l’enchaînement des missions. Lorsqu’un intérimaire quitte une 

ETT, il perd les bénéfices de cette réputation (surtout s’il choisit d’aller travailler dans une zone 

géographique différente, loin des entreprises utilisatrices qu’il connaît).  

La dimension « manque d’alternatives » associée à l’implication à continuer à travailler dans une 

agence particulière, mesurée par des items du type « Je pense que je n’ai pas assez d’opportunités 

alternatives pour quitter cette entreprise » apparaît à première vue très discutable dans le domaine 

de l’intérim, si l’alternative en question est une autre ETT : de nombreux intérimaires sont en 

effet inscrits dans plusieurs agences, et le maillage des ETT est très serré en France (il est donc 

très facile de s’inscrire dans plusieurs agences). Par contre, il nous semble que cette dimension de 

l’implication à continuer est tout à fait transférable au cas des intérimaires si l’alternative est un 

contrat typique : dans ce cas, le manque d’alternative se traduit par la difficulté à quitter le secteur 

de l’intérim.  

En ce qui concerne l’implication normative, la transposition apparaît possible. L’échelle 

d’implication normative d’Allen & Meyer est utilisée dans certaines études empiriques [ex : Mc 
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Donald & Makin – 2000]. Le sentiment de devoir moral par rapport à l’ETT est parfaitement 

concevable, lorsque celle-ci a permis à l’intérimaire d’enchaîner régulièrement des missions.  

L’échelle proposée est donc la suivante :  

Implication organisationnelle affective (réponses sur une échelle de Likert en 5 points, de « pas du 
tout d’accord » à « tout à fait d’accord ») 

1. je serais très heureux de poursuivre ma carrière dans cette agence 
2. Je ressens vraiment les problèmes de cette agence comme étant les miens 
3. Je ne me sens pas membre à part entière de cette organisation (R) 
4. Je ne me sens pas attaché émotionnellement à cette agence (R) 
5. Cette agence compte beaucoup pour moi 
6. Je ne ressens par un fort sentiment d’appartenance vis-à-vis de cette agence (R) 

Implication organisationnelle calculée 
(réponses sur une échelle de Likert en 5 points) 

1. Cela me serait très difficile de quitter cette agence même si je le voulais 
2. Trop de choses dans ma vie seraient perturbées si je décidais de quitter cette agence 

maintenant 
3. En ce moment, rester dans cette agence est autant affaire de nécessité que de désir 
4. Je pense avoir trop peu de choix pour quitter cette agence maintenant 
5. L’une des conséquences négatives liée à mon départ de cette agence serait le manque 

d’alternatives possibles 
6. L’une des raisons majeures pour lesquelles je continue à travailler dans cette agence est 

que la quitter me réclamerait des sacrifices importants 
Implication organisationnelle normative 
(réponses sur une échelle de Likert en 5 points) 

1. Je ne ressens aucune obligation de rester dans cette agence (R) 
2. Même si cela était à mon avantage, je ne crois pas que ce serait bien de quitter cette 

agence maintenant 
3. Je me sentirais coupable si je quittais cette agence maintenant 
4. Cette agence mérite bien ma loyauté 
5. Je ne quitterais pas cette agence car je me sens redevable envers les gens qui y travaillent 
6. Je dois beaucoup à cette agence 

Nb : Dans toutes les échelles qui suivent, les items suivis d’un (R) sont codés de manière inverse par rapport aux 

autres : un score faible sur l’item correspond à un score élevé sur la variable mesurée. 

En ce qui concerne la traduction des items, nous avons utilisé la même méthode pour tous les 

outils de mesure présentés dans notre étude, en nous inspirant des recommandations de Valleran 

[1989]. Lorsque l’outil de mesure a déjà été traduit dans plusieurs recherches (comme c’est le cas 

pour l’échelle d’implication organisationnelle d’Allen & Meyer présentée ci-dessus), nous avons 

directement adopté la version française (dans ce cas, il s’agit d’une version adaptée de Manville – 

2005, administrée à une population de salariés atypiques). Par contre, lorsque nous n’avons pas 

retrouvé suffisamment de traductions concordantes pour une échelle particulière, nous avons 

adapté la technique de la traduction inversée [voir Igalens & Roussel – 1998 p. 135] : nous avons 

dans un premier temps traduit le questionnaire anglais en français, puis nous l’avons soumis à un 

enseignant d’anglais qui l’a traduit à son tour de l’anglais au français. Les deux versions ont été 
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ensuite comparées afin de faire ressortir les divergences de traduction, et une version définitive 

du questionnaire a été rédigée. 

1.2. La mesure de l’implication dans la profession 

1.2.1. Les outils de mesure disponibles 

Il existe de nombreuses échelles d’implication professionnelle. En accord avec l’approche 

défendue par Meyer & Allen [1997], nous envisageons  l’implication dans la profession sous 

l’angle  du métier (occupational commitment). Plusieurs outils de mesure ont été élaborés afin de 

mesurer l’attachement des individus vis-à-vis du métier exercé [ex : Blau – 1985 ; Carson & 

Bedeian – 1994 ; Aranya & al. – 1986 ; Meyer Allen & Smith – 1993]. 

Deux outils de mesure dominent aujourd’hui : l’échelle de Blau [1985], qui est restée  longtemps 

la plus utilisée118 ; et l’échelle tri-dimensionnelle de Meyer & al. [1993], directement adaptée de 

leur échelle d’implication organisationnelle, qui prend aujourd’hui de l’importance [Demery-

Lebrun – 2007 p. 8]. Ce dernier outil, présenté en annexe 4,  a l’avantage d’être compatible avec 

une vision multi-composantes de l’implication, telle que nous l’avons adoptée. Il a été validé à 

partir d’une enquête menée sur plusieurs échantillons d’infirmières. Les enquêtes menées sur 

d’autre échantillons ont confirmé la fiabilité de l’échelle. On peut citer l’étude menée par Irving & 

Coleman  [1997]  sur un échantillon de fonctionnaires canadiens ; ou l’étude menée par Redman 

& Snape  [2006] sur un échantillon de salariés travaillant dans le domaine des ressources 

humaines). 

1.2.2. L’adaptation de l’échelle de mesure adaptée à la situation des intérimaires 

A notre connaissance, aucune étude sur l’implication professionnelle n’a été menée auprès de 

cette population. A première vue, il n’apparaît pas nécessaire d’adapter l’échelle d’implication 

dans la profession de Meyer & al. à la situation des intérimaire, puisque nous avons affaire à un 

objet d’implication (le métier exercé) indépendant de la relation d’emploi. 

Il apparaît cependant que l’opérationnalisation de la dimension normative de l’implication dans la 

profession pose des problèmes méthodologiques particuliers dans le cas des salariés appartenant 

à notre population d’étude :  

En premier lieu, la dimension normative de l’implication dans la profession  repose sur  un 

sentiment d’obligation éprouvé par le salarié envers sa profession : selon le modèle proposé par 

Meyer & Herscovich [2001 p 317], ce sentiment peut par exemple reposer sur l’internalisation par 

                                                
118 Cette échelle est par ailleurs recommandée par Morrow [1993] et Cohen [2003] dans les modèles 
d’implication globale, en raison de sa fiabilité et de son caractère unidimensionnel. 
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le salarié de normes propres à la profession119. 

Cette dimension normative ne nous semble valable que pour certains types de professions très 

organisées et/ou socialement valorisées (dont les professions médicales constituent l’exemple-

type120), ou alors pour certains individus particuliers, lorsque le choix du métier repose par 

exemple sur une tradition familiale. Autrement dit, cette dimension existe, mais n’est sans doute 

pas présente chez tous les salariés. Méthodologiquement, la mesure de l’implication normative 

nous semble donc bien adaptée à des échantillons homogènes exerçant une profession 

particulièrement reconnue et/ ou qualifiée, envers laquelle on peut envisager un sentiment de 

devoir moral, fondé sur une croyance dans un certain système de valeurs propre à la profession 

(véhiculé par exemple par des associations professionnelles). 

Sur le plan socioprofessionnel, nous avons pu voir que les intérimaires ont des caractéristiques 

particulières : les statistiques montrent qu’ils sont très représentés dans des métiers très peu 

qualifiés comme manoeuvre ou employé de libre service. Il est bien entendu  parfaitement 

concevable que les salariés puissent s’attacher à leur métier, quel que soit leur niveau de 

qualification ou la pénibilité du métier : les témoignages de Bernard, boulanger ou Fred, peintre 

en bâtiment cités par M. Thévenet [2004 p 103 et suiv.] illustrent parfaitement ce point. Par 

contre, une implication normative apparaît peu pertinente lorsque la profession  est peu organisée 

ou que le métier est peu reconnu.  

En second lieu, l’échelle de Meyer & Allen, seul outil de mesure de l’implication professionnelle 

fondé sur une vision tri-dimensionnelle disponible actuellement fait encore l’objet de critiques : si 

l’échelle d’implication organisationnelle a été largement utilisée et finit aujourd’hui par recueillir 

un relatif consensus (malgré les débats récurrents portant sur la pertinence de la dimension 

normative121), les critiques demeurent sur l’échelle d’implication professionnelle, qui a fait l’objet 

de recherches beaucoup moins approfondies. Ces critiques portent essentiellement sur la 

dimension normative : Blau [2001, 2003] considère par exemple que la preuve de la 

discrimination entre les dimensions affectives et normatives n’est pas apportée : il critique 

notamment la validité discriminante et convergente de l’échelle.  

On peut enfin rappeler que le modèle général d’implication proposé par Meyer & Herscovich 

repose sur l’idée que l’implication est une attitude qui peut comporter des dimension affectives, 

                                                
119 Les textes de support de la prestation de serment accompagnant l’entrée dans certaines professions (avocats, 
médecins) constituent un bon exemple de ce type de normes 
120 Il est intéressant de noter que l’échelle d’implication professionnelle normative de Meyer & Allen [1993] a 
été validée auprès d’un échantillon d’infirmières 
121 Voir par exmeple Vandenbergh & Self [1993] ; Meyer & Allen [1996] ; Ko & al. [1997] 



 267 

calculée et normative122. L’aspect conditionnel est important, car il permet de rendre le modèle 

général moins systématique : les auteurs admettent que les salariés peuvent développer une 

implication reposant sur les trois dimensions affectives calculée et normative, mais que ces trois 

dimensions ne sont pas forcément décelables dans tous les cas et pour tous les salariés. 

Toutes ces raisons nous amènent donc à ne pas retenir la partie de l’échelle d’implication dans la 

profession de Meyer & al [1993] destinée à mesurer l’implication normative pour notre enquête 

auprès des salariés intérimaires. Cet objet d’implication sera donc envisagé sous l’angle affectif et 

calculé (implication à continuer).  

L’échelle proposée est donc la suivante :  

Implication affective dans la profession 
(réponses sur une échelle de Likert en 5 points) 

1. Mon métier est important pour mon image personnelle 
2. Je regrette d’avoir choisi ce métier (R) 
3. Je suis fier d’exercer ce métier 
4. Je n’aime pas ce métier (R) 
5. Je ne m’identifie pas avec ce métier (R) 
6. J’éprouve de l’enthousiasme à exercer ce métier 

Implication calculée dans la profession 
(réponses sur une échelle de Likert en 5 points) 

1. J’ai trop investi dans ce métier pour envisager d’en changer maintenant 
2. Changer de métier maintenant me coûterait beaucoup 
3. Ma vie serait trop perturbée si je décidais de changer de métier maintenant 
4. Il me serait difficile de changer de métier maintenant 
5. Rien ne m’empêche de changer de métier (R) 
6. Changer de métier aujourd’hui me demanderait beaucoup de sacrifices personnels 

 

1.3. La mesure de l’implication dans la valeur-travail 

1.3.1. Les outils de mesure disponibles 

L’implication dans la valeur-travail est envisagée de différentes manières, et a été opérationnalisée 

par des échelles de mesure très diversifiées. L’approche la plus commune dans la littérature anglo-

saxonne consiste à lier l’implication dans les valeurs du travail à l’adoption d’une éthique 

protestante du travail (protestant work ethic). Les questionnaires mis au point par Blood [1969], 

Mirrel & Garett [1971] ou Blau & Ryan [1997] visent à mesurer l’opinion des répondants vis-à-vis 

d’un certain nombre de croyances (considérées comme représentative d’une vision anglo-saxonne 

et protestante du travail) concernant le rôle et la place du travail dans la vie [Furnham – 1990]. 

Ces croyances se réfèrent par exemple à la méfiance envers les loisirs (ex : « La plupart des gens 

                                                
122 « La disposition d’esprit qui accompagne l’implication peut prendre diverses formes incluant le désir, la 
perception de coûts ou l’obligation de conserver une ligne de conduite. L’importance de chaque élément peut 
être mesurée, et l’ensemble de ces mesures reflète le profil d’implication du salarié » [Meyer & Herscovich – 
2001 p 308]  



 268 

perdent leur temps dans des distractions non profitables », item n° 1 de l’échelle de Mirrel & 

Garret - 1971) ou bien la nécessite de travailler dur pour réussir (ex : « travailler dur rend 

l’homme meilleur », item n° 1 de l’échelle de Blood – 1969].  

D’autre auteurs ont tenté de proposer une approche moins philosophique de la valeur –travail, en 

abandonnant la référence « protestante » et ses attributs supposés (ascétisme, anti-loisir…) dans 

leur définition et en mettant au point des outils de mesure plus généraux, permettant de mesurer 

plus simplement l’importance accordée par l’individu au travail en général : les outils de mesure 

de Kanungo (« work involvement » 1982), Paullay et al. (« work centrality » - 1994) ou Jackson & 

al.(« employment commitment » – 1983) sont représentatifs de cette approche. Cette vision de la 

valeur-travail, qui est également illustrée par M. Thévenet [2004, p. 86] nous paraît adaptée dans 

un contexte français. Les échelles que nous venons de citer présentent aussi  l’avantage de ne pas 

se focaliser sur les valeurs associées au travail, qui peuvent générer une  confusion entre valeur et 

attitude : selon Gruère [1994, p73],  les valeurs servent de guide aux attitudes, mais ne doivent pas 

être confondues avec ces dernières (car elles occupent une position plus centrale dans la 

personnalité des individus). Les échelles d’éthique protestantes utilisées pour mesurer la valeur-

travail dans les contextes anglo-saxons [ex : Mirrel & Garret – 1971] nous paraissent 

problématiques en raison de cette confusion entre valeur et attitude. 

1.3.2. Le choix d’une échelle adaptée à notre cadre d’étude :  

Il n’existe a priori aucune différence au niveau théorique entre l’implication dans les valeurs du 

travail des intérimaires et des salariés permanents. En  étudiant la relation de travail intérimaire de 

manière plus détaillée, on a pu en effet remarquer que ce secteur peut attirer à la fois des salariés 

très impliqués dans le travail et des salariés n’accordant qu’une valeur strictement utilitaire au 

travail. Durant les entretiens, plusieurs responsables d’agence nous ont confirmé qu’il existe des 

salariés non impliqués dans le travail en général, qui ne souhaitent pas s’engager dans une 

entreprise en particulier, et utilisent l’intérim pour limiter leur temps de travail (en calculant leur 

temps de mission en fonction de la durée d’assurance chômage dont ils disposent). A l’opposé, 

nous avons rencontré des salariés pour lesquels le travail est une valeur fondamentale, et pour 

lesquels l’intérim représente un moyen d’éviter le chômage, même si les conditions de travail 

peuvent être difficiles. Certains intérimaires (appelés « temps pleins » dans les agences) ne 

prennent même jamais de vacances, et enchaînent continuellement des missions durant plusieurs 

années. 

Comme nous l’avons mentionné dans le premier chapitre, il n’existe pas, à l’heure actuelle, d’outil 

correspondant à une vision tri-dimensionnelle de l’implication dans la valeur- travail. Le modèle 

général de l’implication proposé par Meyer & Herscovich a pour l’instant été seulement utilisé 
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comme base pour des tentatives d’extension vers des objets précis d’implication comme la 

stratégie, le changement organisationnel [ex : Herscovich & Meyer – 2001] ou des composantes 

de l’organisation comme le superviseur ou les collègues de travail [ex : Stinghambler & al. – 

2002]. 

Deux solutions sont alors envisageables : partir de zéro (« start from scratch » selon l’expression de 

P. Morrow – 1993, p.161) et s’engager dans la mise au point d’une échelle tri-dimensionnelle 

spécifique de mesure de l’implication dans la valeur travail dérivée du modèle de Meyer & 

Hercovich, ou bien tenir compte de l’existant et tenter l’adaptation et la combinaison d’items 

issus d’échelle déjà validées, selon la méthode utilisée par Blau et al. [1993] pour la mise au point 

du « general index of commitment »  mesurant l’implication globale au travail. La mise au point 

d’une échelle nouvelle directement inspirée de l’outil de mesure tri-dimensionnel de Meyer & 

Allen nous semble poser problème en ce qui concerne la dimension calculée de l’implication dans 

le travail. En effet si la dimension affective (caractérisée par le désir de travailler) et la dimension 

normative (caractérisée par le sentiment de devoir vis-à-vis du travail) de l’implication paraissent  

en effet transposables moyennant la mise au point d’échelles nouvelles, la dimension calculée 

(implication à continuer) est plus problématique sur le plan conceptuel. Cette dimension  repose 

en effet sur la notion de « side bets » (investissements passés difficilement récupérables) et/ou  sur 

le manque d’alternatives : un salarié qui présente un niveau élevé d’implication à continuer va 

persister dans sa ligne de conduite car il possède peu d’alternatives et/ou parce que les efforts 

(investissements) réalisés jusqu’alors seraient perdus s’il venait à renoncer à l’objet de son 

implication (son entreprise ou sa profession, par exemple). Appliquer la notion d’implication à 

continuer à l’objet « travail » au sens large est délicat pour deux raisons : d’une part parce que la 

notion de « side bets » semble difficile à appliquer dans ce cas123, et d’autre part parce que les 

« alternatives » au travail en général (par exemple la famille ou les loisirs) appartiennent à un 

domaine différent, contrairement à l’implication organisationnelle, pour laquelle les alternatives 

sont des organisations différentes. Il faut également noter que, dans un modèle fondé sur 

l’activité salariale, les alternatives au travail sont trop peu nombreuses pour être sérieusement 

prises en compte par la plupart des individus. Finalement, l’implication calculée envers le travail 

pourrait peut-être être plus facilement conceptualisée comme une implication instrumentale (le 

travail étant envisagé simplement sous l’angle d’une source de revenus). Or, si les économistes 

théorisent depuis longtemps le choix du travail sous l’angle  instrumental, dépendant des niveaux 

de salaires offerts et d’un arbitrage entre salaire et loisirs [ex : Perrot – 1992], il n’existe pas à 

notre connaissance d’échelles de mesure permettant de capturer cette dimension dans le champ 
                                                
123 On peut envisager peut-être le problème sous l’angle de l’employabilité ou du capital humain : un individu 
qui renonce à travailler voit son niveau d’employabilité (résultant des investissements passés) se dégrader. 
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de la GRH : l’approche psychologique retenue par la plupart des auteurs envisage l’implication 

dans la valeur-travail sous l’angle affectif (le travail est perçu comme source d’accomplissement) 

ou sous l’angle cognitif (l’individu développe des croyance  normatives sur l’importance du travail 

dans la vie). 

C’est pour ces raisons que nous allons mesurer l’implication dans la valeur-travail en retenant la 

méthode proposée par G. Blau [1993], c’est-à-dire en adaptant les échelles de mesure existantes à 

la situation étudiée. 

Nous avons recensé quatre échelles d’implication dans la valeur travail cherchant à mesurer celle-

ci  sous l’angle de l’importance et la place du travail pour l’individu. Le tableau suivant regroupe 

ces échelles, accompagnées de la définition de chacun des concepts mesurés. Nous avons 

regroupé les items de manière à mettre en évidence les formulations communes à plusieurs 

échelles. 
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Tableau 1 : Quatre échelles de mesure de l’implication dans la valeur-travail 

WORK INVOLVEMENT 
SCALE (WIS)  

WARR & AL [1979] 

EMPLOYMENT COMMITMENT 
SCALE  

 JACKSON & AL.  [1983] 

WORK INVOLVEMENT SCALE 
KANUNGO  [1982] 

WORK CENTRALITY 
PAULLAY & AL  [1994] 

Définition: Degré auquel un 
individu souhaite s’engager dans 
le travail 

Définition: Degré auquel un individu 
souhaite être engagé dans une activité 
rémunérée 

Définition du concept : Croyance normative 
concernant la valeur du travail dans la vie de 
l’individu.  

Définition du concept : Croyance des individus 
sur le degré d’importance du travail dans la vie, 
influencée par la socialisation des individus  

6 items 6 items 6 items 12 items 
- Même si les allocations 
chômage étaient très élevées, je 
préfèrerais quand même 
travailler.  
- Avoir un travail est très 
important pour moi 
- Je m’ennuierais très vite si je 
n’avais aucun travail à faire.  
- Je détesterais être au chômage 
 
 
 
- Les choses les plus importantes 
qui m’arrivent dans la vie sont 
liées au travail 
- Même si je gagnais une grande 
quantité d’argent, je continuerais 
à travailler  
 

- Je voudrais quand même travailler 
même si je pouvais gagner plus d’argent 
grâce aux allocations de sécurité sociale 
- Avoir un travail est très important pour 
moi 
- Je m’ennuierais très vite si je n’avais 
aucun travail à faire.  
- Je n’aimerais pas être au chômage 
 
 
 
- Je ne me sentirais pas bien si  ne n’avais 
plus de travail  
- Quand je travaille, j’ai l’impression de 
faire quelque chose de ma vie  
 

 
 
 
 
-Le travail ne devrait  occuper qu’une 
petite partie de notre vie (R) 
- Selon moi, nos objectifs personnels dans 
la vie devraient être orientés vers le travail 
- La vie ne vaut d’être vécue que si l’on 
s’investit dans son travail 
- Les choses les plus importantes qui 
arrivent dans la vie sont liées au travail  
-Le travail devrait être considéré comme 
un élément central dans la vie de chacun 
- Les gens devraient toujours s’investir 
dans leur travail 

- Je continuerais probablement à travailler 
même si je n’avais pas besoin d’argent  
- Même si les allocations chômage étaient très 
élevées, je préfèrerais quand même travailler.  
-Le travail ne devrait  occuper qu’une petite partie 
de notre vie (R) 
- Selon moi, nos objectifs personnels dans la vie 
devraient être orientés vers le travail 
- La vie ne vaut d’être vécue que si l’on s’investit 
dans son travail 
- Les choses les plus importantes qui m’arrivent 
sont liées au travail  
-Le travail devrait être considéré comme un 
élément central dans la vie de chacun 
- Mes satisfactions majeures dans la vie 
proviennent de mon travail 
- J’ai d’autres activités plus importantes que le 
travail 
- Le travail ne représente qu’une petite partie de 
mon identité (R) 
- Il y a bien d’autres choses dans la vie plus 
importantes que le travail (R) 
- Finalement, je considère le travail comme un 
élément central dans ma vie 

* R indique un score inverse pour l’item en question 
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On peut noter que les deux premières échelles (Warr & al. – 1979 & Jackson & al. – 1983) sont 

quasi-identiques, et que l’échelle de Paullay & al. [1994] emprunte largement aux trois échelles 

précédentes. L’échelle de Kanungo [1982] est généralement recommandée par les auteurs 

spécialistes de l’implication multiple  pour sa longueur raisonnable et ses bonnes qualités 

psychométriques [ex : Cohen – 2003 p 35, Morrow – 1993 p. 13]. Elle peut être utilisée comme 

base pour mesurer l’implication dans les valeurs du travail. Nous proposons d’ajouter à cette 

échelle certains items inspirés de l’échelle de Jackson & al [1983] qui paraissent bien appropriés à 

notre cadre d’étude et concordent avec les témoignages des intérimaires sur la valeur accordée au 

travail : nous avons en effet pu remarquer que la valorisation du travail est très présente dans les 

discours des intérimaires et des responsables d’agence : l’intérimaire « courageux » et « bosseur » 

est opposé au chômeur et à « l’assisté ». L’intérim est souvent présenté comme une solution 

efficace permettant d’éviter le chômage pourvu que le candidat soit suffisamment volontaire. 

Finalement, l’implication dans la valeur-travail chez les intérimaires est souvent décelable au 

travers du refus du chômage et de l’assistanat, parfois considéré comme infamant [voir par 

exemple Jourdain – 2002 p.19]. L’implication au travail apparaît également souvent à travers la  

fierté de consacrer beaucoup de temps au travail (plusieurs intérimaires témoignent, non sans 

fierté ne jamais prendre de vacances124). 

L’échelle d’implication dans la valeur- travail proposée est donc la suivante :  

Implication dans la valeur-travail  
(réponses sur une échelle de Likert en 5 points) 
1. Le travail ne devrait  occuper qu’une petite partie de notre vie (R) 
2. Selon moi, nos objectifs personnels dans la vie devraient être orientés vers le travail 
3. La vie ne vaut d’être vécue que si l’on s’investit dans son travail 
4. Les choses les plus importantes qui arrivent dans la vie sont liées au travail  
5. Le travail devrait être considéré comme un élément central dans la vie de chacun 
6. Les gens devraient toujours s’investir dans leur travail 
7. Il y a bien d’autres choses dans la vie plus importantes que le travail (R) 
8. Je m’ennuierais très vite si  je n’avais aucun travail à faire 
9. Il vaut mieux accepter n’importe quel travail plutôt qu’être au chômage 
10. Je continuerais probablement à travailler même si je n’avais pas besoin d’argent 
 

Nous avons tenté de sélectionner dans les échelles disponibles des items susceptibles de 

représenter, au moins partiellement, les trois composantes de l’implication (affective, calculée et 

normative) proposées dans le modèle intégrateur de Meyer & Herscovitch [2001] que nous avons 

adopté comme cadre général :  

- Les items n° 3,4,7 et 8 peuvent, selon nous, être rattaché à la dimension affective de 

                                                
124  Nous avons par exemple recueilli le témoignage d’un intérimaire qui estime avoir pris moins de 6 mois de 
congés en trente ans d’activité professionnelle (Stéphane C. 46 ans, manoeuvre) 
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l’implication dans le travail. Ils reflètent le jugement du répondant sur l’importance du travail 

dans sa vie et l’attachement porté à cette activité125. 

- Les items 1,2,5,6, 9 reflètent une dimension normative : tous sont rédigés en employant le verbe 

« devoir », traduisant une obligation morale. 

- L’item 10  peut, selon nous, refléter une dimension d’implication calculée (implication à 

continuer). Il est directement inspiré de la « question de la loterie126 » (lottery question – Morse & 

Weiss – 1955, cités par Morrow – 1993 p. 143), destinée à discriminer implication instrumentale 

et affective envers le travail en général. Un faible score obtenu à cet item peut être le signe d’une 

implication purement instrumentale dans le travail. 

2. La mesure des variables indépendantes 

2.1. La précarité objective de la relation d’emploi temporaire 
Nous avons vu dans le chapitre précédent que trois éléments objectifs pouvaient être pris en 

compte pour évaluer la précarité objective de la situation des salariés intérimaires : la durée 

moyenne des missions, l’enchaînement des missions (temps d’attente entre deux missions) et 

l’adaptation des missions à la qualification du salarié. Chacune de ces caractéristiques peut être 

mesurée par une ou plusieurs questions. Ces trois éléments peuvent ensuite être combinés dans 

une variable composite caractérisant les missions du salarié, et permettant de d’évaluer la précarité 

objective du contrat d’intérim. Les questions proposées sont les suivantes :  

Caractéristiques des missions confiées (précarité objective du contrat). Les durées et les  
périodes d’attente sont évaluées sur des échelles variant de une semaine à plus de 6 mois 

1. Quelle a été la durée de votre dernière mission ?  
2. Quelle est la durée moyenne habituelle de vos missions depuis que vous travaillez en 

intérim ?  
3. Quelle a été la durée de votre mission la plus longue ?  
4. Combien de temps êtes vous resté sans emploi à l’issue de votre dernière missions ? 
5. Quelle est la durée moyenne de vos périodes d’attente ? 
6. Considérez-vous que les missions qui vous sont proposées correspondent à votre 

qualification (échelle à 4 modalités de « toujours » à « très rarement ») 
 

                                                
125 La dimension affective de l’implication dans la typologie tri-dimensionnelle proposée par Meyer & Allen  
[1991] incorpore une part de jugement, autrement dit une dimension cognitive. Dans ce modèle, l’implication 
affective peut reposer notamment sur l’identification avec l’objet d’implication et/ou le partage de valeurs, qui 
résultent d’un jugement. C’est pourquoi ce modèle tri-dimensionnel de l’attitude que nous avons choisi n’est pas 
superposable à la distinction classique entre les composantes affectives, cognitives et conatives des attitudes en 
général. 
126 Il s’agit simplement de demander aux répondants s’ils continueraient à travailler s’ils venaient à  gagner une 
très forte somme d’argent à un jeu de hasard [voir par exemple Harpaz – 1988]. 
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2.2. Le contrôle perçu 

2.2.1. Locus of control 

Nous avons prévu de mesurer le locus of control (LOC) en utilisant une approche centrée sur la 

sphère professionnelle, selon les recommandations de Spector  [1988]. L’échelle de locus of 

control au travail (work locus of control) proposée par Spector comporte 16 items ; un score élevé 

obtenu indique un LOC externe et un score faible indique un LOC interne (afin de rester en 

concordance avec l’échelle générale de mesure de Rotter). Cette échelle est présentée en annexe 4. 

La longueur de l’échelle de Spector pose problème pour une raison pratique : elle mesure une 

variable qui n’apparaît pas centrale dans notre recherche, et doit être intégrée dans un 

questionnaire long. Nous avons donc choisi d’adopter une forme réduite en sélectionnant  les 

items susceptibles de s’appliquer directement à la situation des intérimaires, c’est à dire 

compatibles avec l’idée de mission (ce qui nous a amenés à exclure par exemple, les items traitant 

de carrière ou de promotion).  

L’échelle réduite à 8 items se présente comme suit :  

Echelle de mesure du Locus of control en milieu professionnel (d’après Spector – 1988) 
(réponses sur une échelle de Likert à 5 points).  

1. Dans la plupart des emplois, les gens peuvent accomplir ce qu’ils ont décidé d’accomplir 
(R) 

2. Obtenir le travail que l’on désire est principalement une question de chance  
3. La plupart des gens sont capables de faire correctement leur travail s’ils en font l’effort 

(R) 
4. Les gens qui font bien leur travail sont généralement récompensés (R) 
5. Quand il s’agit de décrocher un emploi, qui vous connaissez compte plus que ce que 

vous connaissez 
6. Si vous voulez vraiment gagner de l’argent, il faut connaître les bonnes personnes 
7. Il faut avoir beaucoup de chance pour se faire remarquer dans la plupart des emplois 
8. La principale différence entre les gens qui gagnent beaucoup d’argent et ceux qui n’en 

gagnent pas, c’est la chance 
Le codage est réalisé de telle sorte que des scores élevés obtenus sur un item soient le signe d’un 

LOC externe (autrement dit, qu’ils reflètent le fait que le répondant considère avoir peu de prise 

sur les évènements dans sa sphère professionnelle). 

2.2.2 Autonomie perçue 

Il existe des outils de mesure de l’autonomie perçue dans le travail [ex : Hackman & Oldham – 

1980 ; Breaugh – 1999],  mais ces échelles ne sont pas  adaptées à la situation particulière des 

intérimaires. Nous avons proposé de mesurer leur autonomie par leur degré d’influence sur le 

choix des missions et/ou la possibilité de refuser une mission.  

Nous avons cependant pu constater au cours de nos entretiens que les intérimaires peuvent 

parfaitement refuser une mission qu’ils jugent inadaptée à leur qualification, et que certaines 
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caractéristiques de la mission comme le contenu du travail ou le salaire peuvent être négociés 

lorsque le salarié se retrouve en position de le faire (cette possibilité concerne principalement les 

salariés les plus demandés en raison de leur qualification ou de leur réputation).  

Nous proposons donc de mesurer l’autonomie perçue par les questions suivantes :  

MESURE DE L’autonomie perçue  (réponses sur une échelle sémantique différentielle à 4 points, de 
« jamais à « cela m’arrive régulièrement ») 

1. Vous arrive-t-il de refuser une mission ? 
2. Lorsqu’une mission vous est proposée, avez-vous la possibilité de négocier le salaire 

offert ? 
3. Lorsqu’une mission vous est proposée, avez-vous la possibilité de négocier le contenu du 

travail ? 

2.3. La volition (préférence pour l’intérim) 
Nous avons vu que la volition est un élément qui apparaît de plus en plus fréquemment dans les 

travaux sur les salariés atypiques.  Sa mesure pose cependant quelques difficultés. Il est en effet 

d’usage de différencier l’intérim choisi ou volontaire de l’intérim subi ou involontaire. Cependant, 

Ellingson & al. [1998 p 914] remarquent que les intérimaires involontaires ont tout de même 

opéré un choix : poursuivre une relation d’emploi intérimaire peut en effet toujours être comparé 

par exemple au retrait du marché du travail.  Lorsqu’ils sont interrogés sur le fait de savoir si leur 

forme d’emploi a été choisie, ces intérimaires auront tendance à répondre par l’affirmative, même 

si ce choix s’est opéré sous contrainte. D. Glayman  ne dit pas autre chose lorsqu’il remarque que 

les intérimaires ont tendance à surestimer leur marge de manœuvre et « qu’ils se font sans doute 

beaucoup d’illusions sur le degré de liberté que leur offre le travail temporaire » [Glayman- 2005 

p. 199]. Il nous faut donc utiliser un instrument permettant de limiter ce risque d’auto-

justification. La solution proposée par Ellingson et ses collègues est intéressante, car elle est 

spécifiquement adaptée au cas des salariés temporaire. Deux dimensions leur permettent de 

caractériser le degré de préférence de l’intérimaire : les critères de choix au moment de l’entrée 

dans l’intérim et la volonté de poursuivre ou non dans cette forme d’emploi : un degré élevé de 

volition (intérim choisi) se traduira donc par un choix volontaire et positif pour l’intérim associé à 

la volonté de persister dans cette forme d’emploi. 

Les auteurs ont isolé huit critères pour caractériser le degré de choix pour l’intérim : quatre 

d’entre eux  décrivent un choix positif (sentiment de liberté, désir d’accomplir des tâches variées, 

préférence pour des horaires flexibles et possibilité de travailler durant des périodes courtes) et 

quatre autres décrivent un choix contraint (licenciement économique ou personnel, difficultés à 

trouver un emploi permanent, marché du travail trop tendu). Les répondants doivent indiquer le 

rôle joué par chacun des huit critères dans leur choix pour l’intérim. 

Nous avons adapté cette approche en isolant six critères de choix (inspirés de l’étude d’Ellingson 
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& al. et des résultats de nos entretiens exploratoires), et en mesurant la décision de poursuivre la 

relation d’emploi intérimaire. Les trois critères caractérisant un choix volontaire sont : la liberté 

d’organisation, la possibilité de varier les expériences professionnelles et le fait que l’intérim 

permette d’obtenir des rémunérations supérieures. Les trois critères caractérisant un choix subi 

sont : la perte d’emploi, la volonté de travailler en attendant d’accéder à un emploi permanent et 

l’absence d’alternatives sur le marché du travail. Le répondant doit indiquer, pour chaque critère, 

si celui-ci a joué un rôle important ou marginal dans sa décision de travailler en intérim.  

La mesure du degré de volition des salariés intérimaires s’organise donc comme suit :  

Critères de choix de la relation d’emploi intérimaire 
 
Evaluez le rôle joué par chacune des raisons suivantes dans votre choix pour l’intérim (réponse 
sur une échelle en trois points : un rôle important / un rôle minime / aucun rôle) 
- La possibilité d’organiser librement mon temps 
- La possibilité d’avoir des expériences professionnelles variées 
- Le fait que l’intérim paye bien 
- La perte de mon emploi précédent 
- L’impossibilité de trouver un contrat à durée indéterminée 
- La volonté de travailler en attendant de trouver un CDI 
Volonté de poursuivre la relation d’emploi intérimaire 
 
- Considérez-vous le travail intérimaire comme une solution  durable ou intermédiaire dans votre 
vie professionnelle 
(3 réponses possibles : durable / intermédiaire / je ne sais pas) 
- Si on vous proposait un contrat à durée indéterminée aujourd’hui, l’accepteriez-vous ? 
(3 réponses possibles : oui /non / je ne sais pas) 
 

2.4. L’employabilité (valeur intérimaire) 
L’employabilité peut être envisagée de manière particulière dans le secteur de l’intérim, en raison 

du particularisme de le relation d’emploi : on ne peut utiliser directement  les échelles de mesure 

disponibles pour les salariés permanents (ex : échelle d’employabilité perçue, « perceived employability 

scale » – Houser & Oda – 1990). Nous avons choisi d’évaluer l’employabilité des intérimaires en 

reprenant la notion de valeur intérimaire proposée par C. Jourdain [2002].  

Cette valeur intérimaire peut être opérationnalisée en deux étapes. Une première étape consiste à 

évaluer la capacité du salarié à enchaîner régulièrement les missions (indicateur d’employabilité 

dans le secteur de l’intérim), puis une deuxième étape  consiste à recenser les déterminants de 

cette employabilité. Nous pouvons considérer que la capacité à enchaîner les missions sans 

difficultés  reflète la valeur professionnelle intrinsèque du salarié (son niveau de compétences) 

mais également sa valeur sur le marché de l’emploi intérimaire, c'est-à-dire d’un côté « un 

ensemble de compétences et savoir-faire propres à l’intérim, qui concernent des qualités et des 



 277 

traits de caractères requis en intérim [Jourdain – 2002 p. 20] et d’un autre côté le niveau de 

pénurie concernant son métier sur le marché de l’emploi. 

Nous proposons donc d’opérationnaliser la notion de valeur intérimaire en évaluant les trois 

aspects : capacité à enchaîner les missions,  affirmation de qualités propres à l’intérim, et position 

sur le marché de l’emploi intérimaire en utilisant les questions suivantes :  

Capacité à en enchaîner les missions 
 
Eprouvez-vous des difficultés à enchaîner des missions en intérim ? (réponses sur une échelle en 4 
points de « aucune difficulté à « je n’y arrive pas ») 
Valeur intérimaire  
(qualités personnelles + position sur le marché de l’emploi intérimaire)) 
Si vous parvenez à enchaîner facilement des missions comment l’expliquez vous ? (question fermée 
à réponses multiples) 
- Je m’adapte facilement 
- Je suis qualifié 
- Je suis disponible 
- Mon agence sait qu’elle peut compter sur moi 
- Autre raison 
Si vous avez des difficultés à enchaîner des missions, comment l’expliquez-vous ? (question fermée 
à réponses multiples) 
- Il n’y a pas beaucoup d’emplois offerts dans ma spécialité 
- Mon agence ne me tient pas au courant des offres 
- Ma formation n’est pas adaptée aux offres d’emplois actuelles 
- Autre raison 

2.5. Les variables socio-démographiques 
Nous intègrerons plusieurs variables socio-démographiques dans notre étude : l’âge et le sexe des 

répondants, ainsi que leur niveau de qualification et leur ancienneté. 

Ces variables seront opérationnalisées de manière directe (pour l’âge et le sexe) ou bien en 

utilisant des échelles ordinales (pour le niveau de qualification et l’ancienneté). 

 

3. Les outils de mesure des variables intermédiaires 

3.1. La mesure de l’insécurité perçue 

3.1.1. Les outils disponibles 

Le phénomène de l’insécurité au travail est étudié depuis longtemps, mais un regain d’intérêt s’est 

manifesté chez les chercheurs vers la fin des années 80 aux Etats-Unis 127, avec le développement 

de nouveaux outils de mesure. Il existe aujourd’hui plusieurs modèles disponibles, centrés sur la 

                                                
127 Ce regain d’intérêt est associé au développement des opérations de réorganisation dans l’économie 
américaine et à l’émergence du concept de « downsizing », qui sont considérés comme des sources de stress par 
plusieurs auteurs [Jick – 1985 ; Romzek – 1985] 
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dimension perçue de l’insécurité, et qui se réfèrent généralement à l’article fondateur de 

Greenhalt & Rosenblatt [1984]. Cet article met en avant l’aspect multidimensionnel de l’insécurité 

en isolant trois dimensions fondamentales qui se combinent : la perception d’une menace 

concernant l’emploi, la gravité de cette menace, et  l’incapacité du salarié à contrer cette menace. 

L’insécurité perçue doit alors être opérationnalisée comme le produit de ces différentes 

dimensions selon le schéma suivant :  

Schéma 1 : Modèle d’insécurité perçue (d’après Grennhalt & Rosenblatt - 1984) 
 

Insécurité 
perçue =

Perception d’une menace : 
- Gravité de la menace

- Probabilité subjective de la 
menace

Incapacité de faire face à 
la menace : 

�Insécurité 
perçue =

Perception d’une menace : 
- Gravité de la menace

- Probabilité subjective de la 
menace

Incapacité de faire face à 
la menace : 

�

 

Ashford, Lee & Bobko  [1989] proposent de combiner ces éléments dans une formule 

multiplicative à cinq dimensions combinant des aspects affectifs (gravité perçue des changements, 

évaluée d’après l’importance accordée par le salariés à certaines caractéristiques de son emploi) et 

des aspects cognitifs (évaluation de la menace de modification de la relation d’emploi) 

Insécurité perçue =  Somme (importance des caractéristiques de l’emploi pour l’individu × 

menace perçue sur ces caractéristiques) + Somme ( importance de la perte d’emploi pour 

l’individu  ×  menace perçue de perte d’emploi) × impuissance perçue à résister aux menaces. 

Chaque dimension est mesurée par une échelle spécifique. L’échelle globale calculée selon cette 

méthode s’est révélée tout à fait fiable dans un contexte anglo-saxon, mais elle demeure « longue 

et complexe » selon les termes mêmes des auteurs (57 items au total). Il est donc nécessaire de la 

réduire et de l’adapter à la situation des intérimaires, afin de pouvoir l’intégrer à notre 

questionnaire d’enquête 

3.1.2. L’adaptation de l’échelle d’insécurité perçue à la situation des intérimaires 

La réduction de l’échelle d’insécurité perçue a déjà été réalisée, notamment en France par C. 

Fabre [1997], dans sa thèse consacrée aux effets des plans sociaux sur les attitudes des salariés 

restant. Nous adopterons la même démarche, qui consiste à conserver la méthode proposée par 

Ashford, Lee & Bobko et à réduire le nombre d’items et à simplifier la formule de calcul. Fabre 

[1997 p. 207] propose par exemple de retenir simplement deux dimensions dans une formule 

partiellement multiplicative : le degré de probabilité de la menace pesant sur les conditions 

d’emploi (7 items) multiplié par le degré de gravité ressenti par le salarié (7 items).  Cette 

approche simplifiée nous paraît tout à fait transférable au cas des intérimaires : nous pouvons en 

effet remarquer que deux des dimensions présentes dans la formule d’Ashford et ses collègues 

paraissent peu adaptées à la situation des intérimaires : il s’agit de l’insécurité portant sur l’emploi 
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en général et de l’impuissance perçue à résister aux menaces. 

En effet, on peut noter en premier lieu que la notion d’emploi au sens classique n’existe pas dans 

l’intérim en France : le salarié intérimaire français est en emploi uniquement durant ses missions. 

Il semble donc plus pertinent d’évaluer le problème de la « perte d’emploi » sous l’angle de 

l’enchaînement des missions (en remplaçant la probabilité de perte d’emploi par l’impossibilité 

d’enchaîner les missions). 

En second lieu, il faut noter que la notion d’impuissance face à la menace fait partie de la 

définition même de l’intérim : par rapport à un salarié en contrat typique, l’intérimaire est 

impuissant à modifier les conditions et le terme de son emploi une fois que sa mission a 

débuté128. Il peut arriver qu’il ait un pouvoir de négociation avant le début de celle-ci, mais il ne 

peut pratiquement jamais agir une fois la mission débutée, sauf à démissionner. Nous ne 

retiendrons donc pas cette dimension.  

L’insécurité perçue sera donc opérationnalisée dans notre modèle comme le produit de deux 

dimensions, représentées chacune par 6 items : une dimension affective traduisant l’importance 

ou valence accordée par l’intérimaire à certaines caractéristiques de sa relation d’emploi (qui 

permet d’évaluer la gravité en cas de perte) et une dimension cognitive traduisant l’évaluation par 

l’intérimaire de la menace pesant sur la continuité de sa relation d’emploi.  

L’échelle globale est la suivante :  :  

Dimension affective de l’insécurité perçue (évaluation de l’importance accordée à certains aspects de 
la relation d’emploi) 
Veuillez indiquer l’importance que vous accordez à chacune des propositions suivantes (réponses sur une 
échelle à 4 points, de « sans importance » à « très important ») :  

1. Enchaîner régulièrement des missions 
2. Obtenir des missions en rapport avec ma qualification 
3. Maintenir un niveau de revenu régulier 
4. Pouvoir travailler dans la même zone géographique 
5. Organiser librement mes périodes de travail 
6. Accomplir des missions variées 

Dimension cognitive de l’insécurité perçue (évaluation de la probabilité de la menace pesant sur les 
caractéristiques d’emploi) 
Les propositions suivantes concernent vos sentiments sur votre avenir proche. Veuillez indiquer le degré 
de probabilité de chacune d’entre elle (réponses sur une échelle à 5 points, de « très improbable » à « très probable ») 

7. Enchaîner régulièrement des missions 
8. Obtenir des missions en rapport avec ma qualification 
9. Maintenir un niveau de revenu régulier 
10. Pouvoir travailler dans la même zone géographique 
11. Organiser librement mes périodes de travail 
12. Accomplir des missions variées 

Score d’insécurité perçue = (item 1 × item 7) + (item 2 × item 8) + (item 3 × item 9) +  
(item 4 × item 10) + (item 5 × item 11) + (item 6 × item 12) 

                                                
128 Les salariés intérimaires ne peuvent par exemple pas s’appuyer sur des leviers tels que la revendication 
individuelle ou l’action collective, à l’inverse des permanents. 
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3.2. La mesure du soutien organisationnel perçu 
La notion de soutien organisationnel perçu a été proposée par R. Eisenberger et ses collègues  

[Eisenberger, Hutchison & Sowa – 1986]. Les auteurs mesurent le phénomène grâce à une 

échelle originale comportant 36 énoncés129. Cette échelle de soutien perçu est aujourd’hui 

largement utilisée dans les études anglo-saxonnes et françaises [ex: Eisenberger & al. – 1986 ; 

Settoon & al. – 1996 ; Rhoades & Eisenberger – 2002 ; Alis & al. – 2004 ; Manville – 2005]. Nous 

avons pris comme point de départ l’échelle d’origine réduite à 16 items (présentée en annexe 4), 

puis  nous avons procédé en deux étapes afin d’adapter cette échelle au cas du soutien perçu de la 

part de l’agence d’intérim. Dans un premier temps, nous avons écarté certains items peu adaptés 

à la situation particulière des intérimaires (items 2 & 15), puis ceux sur lesquels l’ETT n’a que peu 

de  prise (items 3 &14). Dans un second temps, nous avons utilisé l’analyse factorielle effectuée 

par les auteurs de l’échelle originale pour ne retenir que les items présentant les plus fortes 

contributions factorielles. Cela nous a permis de réduire l’échelle à 8 items. 

L’échelle proposée est finalement la suivante :  

Soutien organisationnel perçu de la part de l’agence 
(réponses sur une échelle de Likert  à 5 points) 

1. Mon agence se préoccupe très peu de moi 
2. Mon agence prend vraiment en considération mes buts et mes valeurs 
3. Mon organisation tire une certaine fierté de mon accomplissement au travail 
4. Mon agence s’intéresse vraiment à mon bien-être 
5. Je peux obtenir de l’aide de mon agence quand j’ai des problèmes 
6. Quand je fais du bon travail, mon agence le prend en compte 
7. Mon agence m’aide à accomplir le mieux possible mon travail 
8. Mon agence porte attention à mon degré de satisfaction au travail 

3.3. La mesure de l’équité perçue 

Nous avons choisi d’évaluer le sentiment d’équité perçue des salariés intérimaires en prenant en 

référence leurs collègues de travail permanents rencontrés durant les missions d’intérim, en nous  

inspirant de l’analyse développée par Tansky, Gallagher & Wetzel [1997] pour les salariés à temps 

partiel.  Ceux-ci proposent dans leur article une échelle de mesure comportant 6 énoncés, 

destinée à évaluer le sentiment d’équité relative ressenti par les salariés à temps partiel vis-à-vis de 

leurs collègues permanents sur différents aspects de leur travail (salaire, congés, assurances 

sociales, horaires, conditions de travail, contenu du travail). Nous avons repris et traduit cette 

échelle, en éliminant deux items inadaptés à la situation particulière des intérimaires (les congés et 

les assurances sociales). Nous avons restreint le champ de  l’énoncé concernant les conditions de 

travail en demandant aux intérimaires d’évaluer plus précisément la pénibilité relative des tâches 

                                                
129 Les auteurs ont également proposé et testé dans la même étude une échelle réduite à 16 items. 
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qui leur étaient confiées. Nous avons en effet pu relever dans nos entretiens exploratoires que le 

sentiment d’inéquité ressenti vis-à-vis des salariés permanents concernait principalement cet 

aspect des conditions de travail. 

L’échelle de mesure proposée est alors la suivante :  

Equité relative perçu vis-à-vis des salariés permanents durant les missions. 
(réponses sur une échelle à 5 points, de «  très désavantagé »  à  «  très avantagé ») 
Lorsque vous êtes en mission, vous êtes amenés à travailler avec des salariés permanents. 
Comment évaluez-vous votre situation par rapport à eux dans les domaines suivants :  
1. La rémunération 
2. Les horaires de travail 
3. Le contenu du travail 
4. La pénibilité des tâches confiées 

 

5 Construction du questionnaire 

5.1 Les  items supplémentaires introduits dans le questionnaire 
Nous avons complété notre questionnaire en introduisant certains items destinés à enrichir les 

informations disponibles. Nous avons introduit une question à choix multiple permettant aux 

répondants de préciser les raisons pour laquelle ils accepteraient un CDI si celui-ci leur était 

proposé : cette question a notamment pour but  d’évaluer le rôle de la précarité dans la décision 

d’abandonner le travail en intérim. 

Nous avons également demandé aux répondants de préciser leur métier. Cette question a un 

double objectif : en premier lieu, elle peut être utilisée dans l’analyse descriptive de l’échantillon et 

en second lieu elle peut permettre de repérer d’éventuels intérimaires « de métier » dans 

l’échantillon130. 

Afin d’enrichir l’analyse de l’implication professionnelle des intérimaires, nous avons enfin  

intégré trois questions, inspirées de l’enquête « profession intérimaire » [Manpower – 1999] 

destinées à évaluer l’image de l’intérim auprès des intérimaires, et la possibilité  de mener une 

carrière « normale » dans ce secteur d’activité. Ces trois questions sont les suivantes :  

 Image de l’intérim auprès des intérimaires 
(réponses sur une échelle de Likert à 5 points) 
1. Pour être intérimaire, il faut être compétent dans sa partie 
2. On peut faire carrière dans l’intérim 
3. On ne peut pas être intérimaire toute sa vie 

                                                
130 L’absence de salariés se déclarant intérimaires de métier dans notre échantillon n’apportera évidemment pas 
la preuve que ce type de salarié n’existe pas. Il fournira simplement un indice permettant d’étayer l’idée selon 
laquelle ce type de profils est très rare. 
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5.2. Méthodologie de construction  
Le questionnaire a été mis en forme en utilisant le logiciel Sphinx. Nous avons pris le parti de 

reformuler la plupart des items présents dans les échelles de mesure sous une forme positive. Ce 

choix résulte d’un arbitrage entre les avantages et les inconvénients liés à l’usage d’items inversés 

dans les échelles de mesure (tout particulièrement dans les échelles de type Likert). 

Il est parfois recommandé dans la littérature d’utiliser des items inversés  pour lutter contre 

certains biais dans l’administration des enquêtes : ceux-ci sont censés par exemple réduire le biais 

d’acquiescement131 [Anastasi & Urbina – 1997], voire l’effet de halo132 [Roussel – 2005]. Les items 

des échelles de mesure de type Likert étant généralement rédigés sous une forme positive, les 

items inversés sont donc rédigés sous forme négative, et codés de manière inverse. 

Certains auteurs considèrent cependant que les avantages liés à l’usage d’échelles « mixtes » 

(comportant une proportion inversés) sont trop limités par rapport à leurs inconvénients 

potentiels : ces items  peuvent en effet entraîner  des problèmes de consistance interne 

[Shrieschen & al. – 1993, Schrieschen & Eisenbach - 1995], de structure factorielle [Marsch – 

1996, Schmitt & Stultz - 1985] et de validité [Holden & Fekken – 1990] dans les échelles de 

mesure. Il peut par exemple apparaître lors des analyses factorielles un facteur supplémentaire 

artificiel (appelé « facteur de méthode ») rassemblant uniquement les items inversés. 

L’apparition de ce type de facteur peut être causé par des erreurs  dans le remplissage du 

questionnaire qui peuvent être liées au manque d’attention ou à la difficulté de renseignement du 

questionnaire [Holden & Fekken – 1990 ; Marsh – 1996].  

Des études menées dans le domaine de l’implication envers le syndicat [Kelloway & al. – 1992 ; 

Thacker & al. - 1990] ont montré que la présence d’items inversés fait effectivement apparaître 

un facteur de méthode lors des analyses factorielles, ce qui conduit les auteurs à recommander 

leur élimination. Nous avons donc choisi d’éliminer par principe les items codés négativement 

dans les échelles de mesure d’attitude, comme l’ont fait R. Liden et ses collègues [2003] dans leur 

étude consacrée à l’implication organisationnelle des salariés contingents. Quelques items 

formulés négativement ont cependant été conservés, lorsqu’une transformation positive leur 

faisant perdre du sens ou les faisait apparaître trop proches d’autres énoncés de la même 

                                                
131 Sur une échelle de Likert, ce biais peut amener les répondants à préférer les échelons positifs (« tout à fait 
d’accord ») aux échelons négatifs (« pas du tout d’accord ») 
132 L’effet de halo sur une échelle de Likert correspond au risque de voir le répondant répondre de la même 
manière à tous les items d’un même groupe de questions, par lassitude,  lorsque le questionnaire apparaît long et 
répétitif. 
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échelle133. 

5.3. Organisation du questionnaire et codage des variables 
Afin d’éviter un effet de halo, les questions des sous-échelles d’implication organisationnelle et 

professionnelle ont été mélangées, selon les recommandations de Meyer & Allen [1997 p.119]. Le 

nombre d’échelon des échelles de mesure des variables d’implication, qui était originellement 

prévu à 7 échelons a été réduit à 5, en raison de la longueur totale du questionnaire (plus de 90 

questions à l’origine) et de la population à laquelle il est destiné. Cette réduction est destinée à 

limiter le risque de non-réponse liée à la lassitude du répondant face à la complexité et à la 

longueur du questionnaire ; elle est conforme à l’approche « pragmatique » recommandée par 

Roussel [2005 p.252] dans le cas de questionnaires dépassant les 60 items. 

La plupart des variables de notre enquête sont mesurées par des échelles ordinales  (sémantique-

différentielles et de Likert).  Selon une pratique très répandue en sciences de gestion, les réponses 

sont affectées d’un barème, ce qui permet d’assimiler l’échelle à une échelle d’intervalle, et traiter 

les items comme des variables métriques [Igalens & Roussel – 1998, p52). Lorsque les conditions 

de normalité sont remplies, ces variables pourront être  soumises à des analyses quantitatives 

originellement conçues pour des variables métriques (ex : régression, analyse factorielle, analyse 

de variance)  

Un tableau complet du codage du questionnaire définitif et des modes de calcul des variables de 

notre modèle est présenté en annexe 5. 

Une fois terminée, cette première version du questionnaire d’enquête a été évaluée : un pré-test a 

été organisé auprès de salariés intérimaires et de responsables d’agence, puis une analyse 

exploratoire a  été menée auprès d’un échantillon de salariés intérimaires. 

La section suivante est consacrée à la présentation détaillée de ces analyses. 

                                                
133 On peut citer en exemple l’item « Rien ne m’empêche de changer de métier » extrait de l’échelle 
d’implication professionnelle, difficilement inversable ; ou encore l’item « Mon agence se préoccupe très peu de 
moi », extrait de l’échelle de soutien organisationnel perçu, qui, en cas d’inversion, devient trop proche de l’item 
« Mon agence s’intéresse vraiment à mon bien –être » 
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Synthèse de la section 1 
 

Cette première section, consacrée au choix des outils de mesure adaptés au test des hypothèses 

formulées lors du chapitre précédent, nous a conduits à sélectionner, créer ou adapter onze 

échelles de mesure, correspondant aux variables de notre modèle de recherche. 

Nous avons cherché à mesurer chaque variable du modèle par une échelle comportant au 

minimum trois énoncés, en suivant  les recommandations habituellement formulées dans le 

domaine de la psychométrie, qui indiquent qu’il faut de préférence éviter de mesurer les concepts 

non directement observables (concepts latents) à l’aide d’indicateurs uniques [ex : Hikin- 1985 , 

Roussel – 2005].  

En ce qui concerne les échelles de mesure de l’implication, nous avons tenté autant que possible 

de sélectionner ou adapter des outils compatibles avec la vision multidimensionnelle de 

l’implication que nous avons adoptée durant les chapitres précédents.  

Les autres variables du modèle ont été mesurées à l’aide d’outils qui ont déjà démontré leur 

fiabilité  dans des recherches antérieures (ex : échelles de soutien perçu ou d’insécurité perçue) ou 

bien à l’aide d’échelles spécifiquement adaptées à notre cadre d’étude (ex : valeur intérimaire 

perçue ou précarité objective).  

Cette version initiale du questionnaire, qui sera  évaluée lors d’un pré-test, puis administrée à un 

premier échantillon afin de s’assurer de sa validité et de sa fiabilité, comporte 98 énoncés.   
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Section 2 : Evaluation du questionnaire et validation des échelles 
de mesure  

 

1 Les critères de qualité des instruments de mesure 
 
Selon Evrard & al. [2000, p.288], deux critères importants permettent de juger de la qualité d’un 

instrument de mesure : il s’agit de sa fiabilité (ou fidélité) et de sa validité.  

1.1 La fiabilité 
La fiabilité de l’outil de mesure est satisfaisante lorsque celui-ci est suffisamment stable et 

cohérent : le même phénomène mesuré plusieurs fois avec le même instrument doit permettre 

d’obtenir le même résultat, et les énoncés constituant l’outil de mesure doivent permettre au 

répondant d’apporter des réponses cohérentes. La fiabilité peut donc être évaluée de plusieurs 

manières :  

- La stabilité de l’outil peut être estimée dans le temps en administrant le même questionnaire à la 

même population à deux moments différents (méthode du test-retest). Elle peut également être 

évaluée auprès de sujets différents, en administrant en même temps le même questionnaire à deux 

échantillons différents (méthode des deux moitiés ou « split-half »). En pratique cette méthode 

des deux moitiés consiste soit à scinder l’échantillon de l’enquête en deux moitié et vérifier que 

les résultats obtenus sur les deux moitiés sont suffisamment corrélés, soit à scinder en deux les 

items d’une échelle de mesure et vérifier que les deux demi-échelles donnent des résultats corrélés 

sur l’ensemble de l’échantillon [Igalens & Roussel – 1998]. 

- La méthode recommandée pour mesurer la cohérence interne (appelée aussi homogénéité ou 

consistance) des échelles de mesure est généralement le calcul du coefficient Alpha de Cronbach 

[Cronbach - 1951]. Ce coefficient permet de vérifier si tous les items se réfèrent à  des notions 

communes, autrement dit si chaque item présente une cohérence avec l’ensemble des autres items 

de l’échelle [Igalens & Roussel – 1998, p141]. 

Il peut se calculer en utilisant la formule simplifiée suivante [extraite de Peterson – 1994] :  

  

avec : N = nombre d’énoncés de l’échelle et = moyenne de tous les coefficients de corrélation entre les énoncés. 

Le coefficient varie entre -∞ et +1 ; une échelle est considérée comme d’autant plus fiable que 

Alpha  est proche de +1. 
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Les niveaux  généralement admis en sciences sociales sont les suivantes (d’après Peterson – 1994 ; 

Evrard & al. – 2000 ) :  

Alpha > 0,9 Fiabilité très forte mais qui risque d’être artificielle en sciences sociales 
si elle dépasse 0,95 (probabilité de redondance sémantique entre les 
items liée à la multiplication  d’énoncés trop proches)134 

Alpha compris entre 
0,8 et 0,9 

Bonne fiabilité (niveau recommandé dans les analyses confirmatoires) 

Alpha compris entre 
0,7 et 0,8 

Fiabilité acceptable dans une phase exploratoire 
 

Alpha compris entre  
0,6 et 0,7 

Fiabilité éventuellement acceptable  pour une recherche à caractère 
exploratoire (sinon, l’échelle doit être épurée) 

Alpha compris entre 
0,5 et 0,6 

Fiabilité limitée 
(l’échelle doit être épurée) 

Alpha < 0,5 Fiabilité insuffisante  
(l’échelle doit être révisée ou abandonnée) 

 

Une méta- analyse menée par Peterson [1994] sur 882 articles lui a permis d’isoler les niveaux 

moyens constatés en fonction des échelles étudiées : dans les articles intégrant des échelles de 

mesure d’attitude, l’alpha moyen est de 0,76  (0,79 pour les études intégrant une mesure de 

l’implication). Igalens & Roussel proposent de d’utiliser ces résultats comme norme de fiabilité 

[1998, p.145]. Dans le cadre de notre étude, nous testerons donc l’homogénéité des échelles de 

mesure grâce au coefficient Alpha de Cronbach, en nous référant à ces résutats commpe guide 

d’interprétation. 

1.2. La validité 
La validité d’un outil de mesure correspond à sa capacité à mesurer effectivement et efficacement 

le construit visé. Cette notion est propre au champ des sciences sociales, dans lesquelles la 

recherche porte souvent sur des concepts abstraits,  non directement observables [Drucker & al.. 

1999]. Cette validité doit être envisagée à plusieurs niveaux : on distingue habituellement la 

validité de contenu, la validité de trait et la validité prédictive. 

1.2.2 La validité de contenu ou validité faciale 

Il s’agit d’une évaluation subjective mais systématique de la manière dont le contenu d’une échelle 

représente bien le construit à mesurer [Malhotra – 2004 p 209]. Ce type d’évaluation est en 

général réalisé par le chercheur, qui peut s’appuyer également sur le jugement de ses pairs : le 

critère de validité repose alors sur la notion d’accord intersubjectif. Une échelle de mesure sera 

donc jugée  valide si elle fait l’objet d’un consensus auprès d’un certain nombre d’experts. La 

vérification de la validité de contenu apparaît à la fois comme la première étape et le minimum 
                                                
134 Le coefficient alpha est sensible au nombre d’énoncés dans une échelle : la multiplication d’énoncés 
sémantiquement proches fait augmenter mathématiquement le niveau de l’alpha [Cortina – 1993] 
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requis lorsque l’on souhaite mesurer l’adéquation de l’outil de mesure par rapport aux concepts à 

mesurer [Schrieschen & al. – 1995].  

En pratique, tester la validité de contenu d’un outil de mesure consiste à soumettre celle-ci au 

jugement de deux types d’évaluateurs : il s’agit en premier lieu des experts du domaine étudié  

(chercheurs ou professionnels connaissant bien le sujet)  et en second lieu des représentants de la 

population à qui est destinée l’étude. A l’issue de cette opération, une première épuration des 

différentes  échelles peut être réalisée en supprimant les items peu compréhensibles ou mal 

adaptés à la population visée, ainsi que les items peu représentatifs du concept, ambigus ou 

redondants [Roussel – 2005]. 

En ce qui concerne la présente étude, la validité de contenu sera évaluée lors d’un pré-test auprès 

d’un échantillon composé de d’experts du domaine (responsables d’agence) et d’intérimaires.  

 

1.2.2. La validité de construit ou validité de trait 

Tester la validité de construit dans une logique quantitative revient généralement à évaluer la 

représentativité statistique des items d’une échelle de mesure [Drucker & al.. 1999] : il s’agit pour 

le chercheur de s’assurer de la validité convergente et discriminante du construit. La validité 

convergente est assurée si l’on peut vérifier  que les énoncés issus d’une échelle et destinés à 

mesurer un construit particulier soient suffisamment corrélés entre eux, ou que différents outils 

de mesure du même construit donnent des résultats convergents. La validité discriminante est 

assurée lorsque les items de l’échelle se distinguent suffisamment des items censés mesurer 

d’autres phénomènes voisins. 

Plusieurs méthodes sont utilisables pour apprécier la validité convergente et discriminante : l’une 

des plus souvent recommandée est la matrice multitrait- multiméthodes [MTMM, Campbell & 

Friske – 1959], qui  consiste à mesurer un construit multidimensionnel  en utilisant plusieurs 

méthodes : l’application de cette méthode dans le champ de l’implication organisationnelle 

conduit par exemple le chercheur à mesurer les trois composantes de l’implication (affective, 

calculée et normative) en utilisant plusieurs échelles de mesure (ex : échelles tri-dimensionnelle de 

Meyer & Allen et d’O’Reilly & Caldwell). Cette méthode est rigoureuse, mais difficile à employer 

dans une étude telle que la notre, comportant plusieurs échelles de mesure, car elle alourdit 

considérablement le questionnaire et le rend difficilement testable. 

La difficulté de mise en place de la méthode MTMM conduit souvent les chercheurs à lui préférer 

l’analyse factorielle, dont l’utilisation dans le domaine de la GRH progresse constamment depuis 

les années 60 [Igalens & Roussel – 1998, p.153]. Ce type d’analyse permet de juger à la fois de la 

validité convergente et discriminante des échelles de mesure. On peut schématiquement affirmer 
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que la validité convergente (capacité à mesurer précisément le concept) est assurée lorsque les 

résultats de l’analyse factorielle montrent que les items d’une échelle sont suffisamment corrélés à 

un facteur, et la validité discriminante (capacité à mesurer uniquement le concept) est assurée 

lorsque ces items sont corrélés de manière claire à un seul axe si le construit théorique sous-jacent 

est considéré comme unidimensionnel, ou à plusieurs axes (sans chevauchement) lorsque le 

construit est considéré comme multidimensionnel.  

Dans le cadre de la présente étude, nous utiliserons donc l’analyse factorielle  pour évaluer la 

validité des échelles de mesure multiples destinées à mesurer certaines variables. Bien que 

plusieurs échelles de notre questionnaire aient déjà fait l’objet de procédures de validation,  nous 

entreprendrons de nouveaux tests, en suivant les propositions d’Igalens & Roussel [2005 p.106] 

qui recommandent de procéder à une vérification de fiabilité et de validité pour les questionnaires 

incorporant des outils préexistants, mais destinés à être utilisés dans un contexte différent de celui 

pour lequel ils ont été conçus. 

1.2.3. La validité prédictive ou validité nomologique 

La validité nomologique ou prédictive d’un construit peut se définir comme « le degré auquel les 

prévisions fondées sur un concept, qu’un instrument est censé mesurer, sont confirmées » 

[Zaltman & al- 1973, cités par Drucker Godard & al. – 1999 p 259]. Comme le remarquent 

Igalens & Roussel [1998], cette validité prédictive ne peut être évaluée qu’au moment de l’étude  

des relations empiriques entre les concepts. Il s’agit alors de vérifier que les prédictions théoriques 

concernant les relations entre les concepts mesurés sont vérifiées par des tests portant sur les 

données empiriques. Dans le cas de notre recherche, la validité nomologique pourra donc être 

évaluée lors de la phase de discussion des résultats obtenus suite aux tests réalisés sur les 

hypothèses de notre modèle (voir chapitre suivant). 

2. Le pré-test du questionnaire 
Le pré-test de notre questionnaire d’enquête poursuit deux objectifs : évaluer la validité de 

contenu et la faisabilité.  Ce pré-test a été auprès d’un échantillon de 11 personnes : 2 chercheurs, 

5 intérimaires et 4 responsables d’agences. 

Nous  souhaitions principalement évaluer lors de ce pré-test la transférabilité des échelles de 

mesure de certaines variables auprès d’une population de salariés intérimaires. Il faut en effet 

remarquer que la validité de contenu au sens strict ne constituait pas un problème majeur, étant 

donnée que les échelles de mesure que nous avons choisi d’utiliser ont toutes été préalablement 

testées auprès d’échantillons de salariés ; certaines d’entre elles (ex : échelle d’implication 

organisationnelle, échelle de soutien organisationnel perçu) ont  même été utilisées dans de très 
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nombreuses études : on peut donc considérer que leur validité de contenu a été déjà éprouvée au 

sein de la communauté scientifique. 

Il s’agissait donc surtout pour nous de vérifier que le questionnaire d’enquête était adapté à la 

population visée, et que les différents énoncés pouvaient s’appliquer à la situation des salariés 

intérimaires. 

Sur le plan pratique, nous avons demandé aux salariés intérimaires de remplir le questionnaire en 

notre présence, en faisant part de leurs remarques ou de leurs difficultés au fur et à mesure de 

l’exercice. En ce qui concerne les responsables d’agence et les enseignants, nous leur avons 

demandé de lire et commenter le document. 

Deux remarques importantes sont apparues de manière récurrente dans le discours des 

professionnels du secteur (intérimaires et responsables d’agence) : le questionnaire original, qui 

comportait 98 questions a été jugé trop long, et les échelles de mesure de type Likert ont été 

jugées répétitives, avec certains énoncés considérés comme trop complexes ou peu réalistes. 

En premier lieu, nous avons constaté que c’est la longueur du questionnaire qui a fait l’objet des 

critiques les plus sévères : les intérimaires ont jugé le questionnaire trop long, et  les responsables 

d’agence nous ont affirmé que l’administration d’une telle enquête était quasi-impossible, compte 

tenu de la population concernée. Plusieurs responsables nous ont affirmé procéder eux-mêmes à 

des enquêtes de satisfaction auprès de leurs intérimaires, et ont mis l’accent sur le très faible taux 

de retour obtenu. L’une des responsables d’agence ayant participé au pré-test nous a par exemple 

confié les difficultés et les réticences des intérimaires peu qualifiés vis-à-vis de la « paperasse », 

même lorsqu’il s’agit de documents importants comme les contrats ou les certificats de travail.  

En second lieu, la présence de plusieurs groupes de questions avec des formats de réponse sous 

forme d’échelles (de type Likert ou sémantique-différentielles) a dérouté plusieurs répondants. Le 

côté répétitif de l’exercice a été souvent souligné, et plusieurs items ont posé des difficultés de 

compréhension ou ont été jugés inadaptés. 

On peut illustrer ces difficultés en prenant l’exemple de l’énoncé n°10 de l’échelle d’implication 

dans la valeur-travail (« Je continuerai probablement à travailler même si je n’avais pas besoin 

d’argent »).  Plusieurs répondants intérimaires ont jugé cette question fantaisiste ou mal posée : 

un intérimaire nous a par exemple fait remarquer que tout dépendait du type travail et du 

montant de la somme d’argent135. Certains responsables d’agence ont pour leur part considéré 

que cette question était peu pertinente vis à vis de répondants exerçant des professions pénibles 

et peu valorisées.  

Face à l’ensemble de ces critiques, nous avons donc choisi de réduire la longueur de plusieurs 
                                                
135 Il est intéressant de noter que cette limitation a été également mise à jour par Harpaz, [1988] lors d’enquêtes  
sur la valeur-travail incorporant ce type de « questions de loterie ». 
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échelles, en éliminant les items jugés peu pertinents ou difficiles à comprendre par les répondants 

et les experts. Nous avons également modifié la rédaction de certaines questions pour les rendre 

plus accessibles. La liste des items écartés à la suite du pré-test est présentée en annexe 6. La 

réduction de la longueur des échelles peut apparaître critiquable, en raison des risques 

d’affaiblissement de la validité et de la fiabilité des outils, mais ces risques doivent être comparés 

aux risques de lassitude des répondants, d’effet de halo  et de multiplication de non-réponses 

causés par un questionnaire trop complexe. 

La réduction du nombre d’items dans les échelles de mesure d’attitudes ne réduit pas 

nécessairement leur fiabilité, à condition d’en conserver un nombre suffisant : il est généralement 

admis qu’un minimum de trois items peut être suffisant  pour assurer la fiabilité d’une échelle 

d’attitude multiple [Cook & al. – 1981], et que les échelles courtes sont considérées comme un 

moyen efficace de minimiser les biais de réponse [Schmitt & Stultz – 1985, Schrieschen & al. 

1990]136. Igalens & Roussel [2005, p 106] recommandent ainsi de se limiter à 4 à 6 items par 

construit ou variable, afin de limiter la longueur du questionnaire. Des versions réduites du 

questionnaire d’implication organisationnelle de Meyer & Allen ont par exemple été employées 

dans les études sur l’implication des intérimaires  : on peut citer en exemple Connelly, Gallagher 

& Gilley [2006], qui utilisent 4 items par dimension d’implication. 

A la suite du retrait d’un certain nombre d’énoncés, et de la reformulation de certains  autres,  

notre questionnaire d’enquête a été réduit à 86 items. Cette version (présentée en annexe 7) a été 

soumise à une procédure de validation destinée à évaluer la fiabilité et la validité de construit des 

différentes échelles multiples utilisées dans notre modèle, que nous allons détailler dans les 

paragraphes suivants. 

3 Constitution de l’échantillon et administration de l’enquête 

3.1 Constitution de l’échantillon  

3.1.1 La cible de l’enquête 

Notre étude demeure exploratoire : les salariés intérimaires ont fait l’objet de peu d’études 

empiriques dans le domaine de la GRH en France : leurs attitudes (en particulier leur implication 

au travail) sont encore peu explorées. 

 Nous avons choisi de réunir un échantillon de convenance, fondé sur la variété des profils 

d’intérimaires : nous avons tenté de réunir des salariés des deux sexes, d’âge et de profession et de 

niveaux de qualification variés. Cette méthode empirique est la plus souvent employée dans les 

                                                
136 Une méta analyse menée par T. Hinkin [1995] portant sur 277 échelles de mesure utilisés dans des études 
menées en sciences sociales montre que les échelles les plus fréquemment utilisées comportent 4 items (suivies 
des échelles comportant 3, puis 5 items) 
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recherches quantitatives dans le domaine de la GRH [voir Igalens & Roussel – 1998 p121], et 

dans les sciences sociales en général : elle consiste pour le chercheur à contacter toutes les 

personnes possibles correspondant à la définition précise de la population ciblée.  

Nous avons vu dans le deuxième chapitre  que les salariés intérimaires ont des profils 

socioprofessionnels spécifiques : ils sont moins qualifiés que la moyenne des salariés, et ils 

travaillent principalement dans l’industrie et le BTP, et, dans une moindre mesure, dans le secteur 

tertiaire. Afin de varier notre échantillon tout en nous adaptant aux particularismes de la 

population enquêtée, nous avons pris contact avec plusieurs agences d’intérim, spécialisées dans 

des domaines variés. Quatre agences ont accepté de participer à notre enquête (deux agences 

généralistes, une agence spécialisée dans le BTP et une agence spécialisée dans l’industrie). 

3.1.2. La détermination de la taille de l’échantillon 

La détermination de la taille de l’échantillon est dépendante des techniques d’analyse de données 

choisies. Dans notre cas, nous avons prévu d’utiliser les méthodes d’analyse factorielle lors de 

l’analyse exploratoire des échelles de mesure, puis des méthodes d’équation structurelles lors de 

l’analyse confirmatoire et d’une partie des tests d’hypothèse (en association avec des analyses de 

variance et de régression). 

La taille minimale conseillée pour un échantillon destiné à faire l’objet d’une analyse factorielle 

exploratoire varie selon les auteurs entre 4 et 10 répondants par variables [Hinkin – 1995]. Dans 

les études comportant plusieurs échelles, ce nombre se calcule en fonction du nombre d’énoncés 

de l’échelle la plus longue (dans notre étude, il s’agit de l’échelle d’implication organisationnelle, 

qui comporte 14 énoncés). Dans ce cadre, la taille minimale de l’échantillon serait donc de 70 

salariés et la taille correspondant au niveau d’exigence le plus élevé devrait être de 140 

répondants. 

En ce qui concerne l’usage des méthodes d’équation structurelles, Roussel & al [2002, p. 49] 

recensent  différentes recommandations, et proposent des seuils minimum concernant le nombre 

de répondants (au moins 5 individus par paramètre à estimer dans un modèle d’équations 

structurelles, avec en tout état de cause un échantillon de 100 à 150 individus minimum). Dans un 

ouvrage plus récent Roussel [2005] recommande finalement de réunir au moins 200 individus 

lorsque des procédures d’analyse exploratoire et confirmatoire sont envisagées. Nous nous 

sommes finalement fixés un objectif de 200 répondants, permettant de satisfaire les seuils 

minimums exigés. La taille de cet échantillon nous apparaît également satisfaisante, car elle est 

supérieure à la moyenne des échantillons d’intérimaires réunis dans les  études que nous avons 

collectées dans notre revue de littérature (voir chapitre 2).  
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3.2. Mode d’administration 
Lors de nos entretiens exploratoires et des pré-tests du questionnaire avec les directeurs d’agence, 

nous avons envisagé les différents modes d’administration d’enquête.  

Nous nous sommes rapidement rendus compte que l’administration de l’enquête par voie postale 

risquait d’être vouée à l’échec, car plusieurs responsables d’agence ont insisté sur le fait que le 

contact par courrier avec les intérimaires était souvent difficile (particulièrement semble-t-il pour 

les salariés des secteur du BTP). La longueur de notre enquête et la complexité des certaines 

questions était également jugées excessives (malgré la reformulation et la suppression de certaine 

d’entre elles) : un responsable d’une grande enseigne nous a par exemple communiqué des 

questionnaires internes de satisfaction ne dépassant pas 10 énoncés pour lesquels il ne parvenait 

pas à obtenir un taux de retour suffisant. 

Nous avons alors opté pour une auto administration encadrée  du questionnaire, en contact 

direct [Roussel- 2005 p 254]. Cette méthode présente l’avantage de pouvoir expliquer aux salariés 

en face à face le « mode d’emploi » du questionnaire, mais elle réclame beaucoup de temps car les 

salariés intérimaires doivent être contactés individuellement : les ETT  n’organisent en effet 

pratiquement jamais des réunions avec leurs salariés, ou des séances de formation collectives 

durant lesquelles les enquêtes auto administrées par contact direct sont réalisables auprès d’un 

ensemble de salariés. 

Les intérimaires ont donc été sollicités individuellement pour remplir le questionnaire lors de leur 

passage dans l’agence, en restant sur place : ceci  a permis de communiquer des consignes claires 

sur la manière de remplir le document, et de fournir des explications éventuelles. Nous avons 

contrôlé l’administration d’une partie des enquêtes, et les autres ont été confiées à des  personnes 

travaillant dans les agences de travail temporaires. 

Cette méthode  s’est avérée efficace et rentable : la qualité globale des questionnaires recueillis est 

bonne (peu d’entre eux ont du être éliminés ; le nombre de valeurs manquante dans les 

questionnaires conservés est faible). L’enquête a été administrée dans quatre agences de travail 

temporaire (trois d’entre elles étaient situées dans la région PACA et une en Bretagne).  

Nous avons recueilli un total de 217 questionnaires : 9 d’entre eux ont été éliminés pour 

différentes raisons (plusieurs pages non remplies, incohérences dans le renseignement des 

échelles de type Likert ou lassitude manifeste du répondant l’ayant conduit à interrompre le 

questionnaire). 

Au final, 208 questionnaires exploitables ont été conservés pour constituer notre échantillon 

d’enquête. 
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4. La validation des échelles de mesure 
Un certain nombre de variables de notre modèle sont évaluées par des échelles de mesure 

multiples de type échelles de Likert. L’étude de la validité des construits mesurés par ce type 

d’échelle, extrêmement répandues en sciences de gestion, suit le plus souvent un certain nombre 

d’étapes extraites de la démarche générale de construction d’échelles de mesure proposée 

initialement  par G. Churchill [1979] dans le domaine du marketing, et connue sous le nom de  

« paradigme de Churchill ». La méthode que nous allons utiliser a été exposée par Roussel [2005] : 

elle s’appuie sur une actualisation et un aménagement de la démarche originale de Churchill, qui 

prend en compte les principales critiques et améliorations proposées par différents auteurs depuis 

le milieu des années 80 [ex : Gerbing & Anderson – 1988 ; Fabrigar & al. – 1999 ; Mc Callum & 

al. – 1999].  La démarche générale de validation comporte deux grandes phases : une phase 

exploratoire destinée à purifier les instruments de mesure en utilisant une méthode itérative, et 

une phase confirmatoire visant à vérifier la fiabilité et la validité des instruments épurés.   

Ces deux étapes peuvent être schématisées comme suit :  

Figure 2 : La démarche de validation de construit dans le cas de variables mesurées par 

des échelles multiples (d’après Churchill- 1979 ; Roussel – 2005) 

 

Collecte de données (échantillon 1)
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4.1 Analyse exploratoire 
Afin de se rapprocher de la démarche recommandée par Churchill [1979], nous avons choisi 

effectuer nos opérations d’analyse exploratoire et confirmatoire sur deux échantillons différents, 

en divisant notre échantillon d’enquête initial (n = 208) en deux sous-échantillons comportant 

respectivement 68 et 140 répondants, en nous inspirant de la procédure choisie par plusieurs 

auteurs [ex : Belghiti & Briole- 2004, Manville – 2005] 

Nous avons donc réuni un échantillon de 68 salariés intérimaires, qui permet de respecter le 

nombre minimum requis de répondants sur toutes les échelles de notre étude :  

Echelle Nombre 
d’items 

Nombre de 
répondants 

Rapport nombre d’items / 
nombre de répondants. 

Soutien organisationnel perçu 6 68 11 répondants par item 
Locus of control 6 68 11  
Equité perçue 4 68 17  
Implication organisationnelle 14 88137 5,7 
Implication professionnelle 8 68 8,5 
Implication dans les valeurs du 
travail 

7 68 9,7 

4.1.1. Procédure et choix méthodologiques 

La purification des instruments de mesure sera réalisée en utilisant conjointement l’analyse de 

cohérence interne (coefficient alpha de Cronbach) et l’analyse factorielle. En suivant les 

recommandations de Gerbing & Anderson [1988], nous évaluerons en premier lieu la 

dimensionnalité des échelles de mesure avant de mesurer leur cohérence interne. 

Il existe deux méthodes principales pour réaliser une analyse factorielle de type exploratoire : 

l’analyse en composantes principales (ACP) et l’analyse factorielle « classique » en facteurs 

communs et spécifiques (AFCS, dite aussi analyse en axes principaux ou en facteurs principaux). 

L’ACP est longtemps restée la méthode la plus utilisée : elle est par exemple recommandée dans 

plusieurs ouvrages méthodologiques en langue française [ex : Evrard & al. – 2000 ; Igalens & 

Roussel – 1998], et est également recommandée par Churchill [1979] lorsqu’il s’agit d’épurer les 

échelles de mesure. 

Il apparaît cependant que l’ACP est  remise en cause lorsqu’elle est utilisée dans le cadre de 

procédures de validation d’échelles destinées à mesurer des construits latents. Roussel [2005 

p.258] remarque que cette technique constitue une approximation de l’analyse factorielle 

classique : elle conduit à surestimer les contributions factorielles et les communautés (part de 

variance expliquée par les facteur communs), et à sous-évaluer les corrélations entre les facteurs. 

Ce phénomène s’explique principalement par une prise en considération différente de la variance  

selon les deux techniques [Baillargeon – 2003 p.5, Roussel- 2005 p.258] :  
                                                
137 20 salariés supplémentaires ont été sélectionné dans le reste de l’échantillon afin de parvenir au ratio requis 
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- Dans les modèles d’analyse factorielle classique, la variance de chaque variable est 

décomposée en trois parties : la variance commune (causée par les facteurs latents), la 

variance spécifique (assujettie à aucun facteur) et la variance d’erreur. L’analyse factorielle 

ne porte que sur la part de variance commune, et tente d’en extraire les facteurs sous-

jacents138. 

- Dans l’ ACP au contraire, aucune différence n’est faite entre les trois types de variance, et 

l’analyse porte sur la variance totale. Etant donné que les saturations et les communautés 

sont alors surestimées, et les corrélations entre facteur sous-estimées, la solution 

factorielle obtenue peut donc se révéler plus facile à interpréter, mais elle incorpore une 

part d’erreur. 

Roussel [2005 p. 258] s’appuie alors sur plusieurs contributions récentes dans le domaine de 

l’analyse des données [ex : Nunnaly & Berstein – 1994 ; Falissard – 2001 ; Preacher & mc Callum 

– 2003] pour recommander parmi les différentes techniques l’analyse factorielle en axes 

principaux (AFAP139) lorsque l’objectif est de construire un modèle linéaire comportant des 

variables latentes. Un autre intérêt de la technique d’analyse en axes principaux  relevé par 

Fabrigar et ses collègues [Fabrigar & al. – 1999] est qu’elle peut s’appliquer dans le cas où la 

multinormalité des variables n’est pas assurée (au contraire de l’ACP, qui nécessite en principe 

une distribution multinormale des variables). Or, les variables non distribuées normalement sont 

relativement fréquentes dans le domaine des sciences sociales, tout particulièrement lorsque l’on 

travaille sur des variables d’intervalle de type Likert.  Donada & Mbengue [1999, p 387], qui 

remarquent que les techniques de l’ACP et de l’analyse factorielle classique fournissent des 

résultats souvent comparables , résument clairement le critère de choix en fonction des objectifs 

du chercheur : « si l’objectif de recherche est simplement de résumer les données, alors l’ACP est 

le meilleur choix. Par contre, si l’objectif de recherche est de mettre en évidence une structure 

sous-jacente aux données (c'est-à-dire identifier des variables latentes ou des construits) alors 

l’analyse factorielle en facteurs communs et spécifiques est le choix qui s’impose »140.  

Etant donnée l’orientation de notre recherche, nous adopterons donc l’analyse factorielle 

« classique », en facteurs communs et spécifiques. Pour être plus précis nous utiliserons en 

                                                
138 Au niveau pratique, la variance commune est estimée par le coefficient de corrélation multiple (R2). Avant de 
débuter l’analyse factorielle, les valeurs de R2 sont placées dans la diagonales de la matrice de corrélation, en 
remplacement des valeurs 1 (qui restent utilisées dans les procédures d’ACP). 
139 Il existe plusieurs techniques pour l’analyse factorielle classique disponibles dans les logiciels d’analyse des 
données : méthode des moindres carrés non pondérés, méthode du maximum de vraisemblance, alpha-
factorisation…Nous utiliserons en priorité la méthode d’analyse en axes principaux, recommandée par Roussel 
[2005 p. 258] pour l’épuration des échelles de mesure de construits. 
140 Une approche originale de la différenciation entre ACP et AFCS est proposée par Lauri Tarkkonen, 
professeur de mathématiques à l’université d’Helsinki (cité par C. Durand – 2003). Un extrait est disponible en 
annexe 8. 
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priorité l’analyse factorielle en axes principaux (AFAP) qui s’accommode d’une distribution 

s’écartant de la normale pour les variables analysées. En cas d’échec de l’analyse factorielle en 

axes principaux, nous utiliserons l’ACP afin de parvenir à dégager une structure factorielle pour 

toutes nos échelles de mesure141. 

Une fois la méthode d’extraction des facteurs décidée, il faut procéder à l’interprétation, voire à 

l’épuration des solutions factorielles obtenues. 

Les procédures recommandées pour l’épuration des échelles de mesure font appel à diverses 

techniques d’interprétation et règles de décisions propres à l’analyse factorielle. 

Il est important de noter que la plupart de ces règles et recommandations ont un caractère 

empirique, arbitraire et subjectif [Evrard & al. – 2000 ; Preacher & mc Callum – 2003 ; Roussel – 

2005] : elles tirent leur validité d’une forme de consensus au sein de la communauté des 

chercheurs. 

Notre  démarche d’épuration comprendra 4 étapes :  

Etape 1 : Analyse des possibilités de factorisation de l’échelle. 

La question préalable à toute analyse factorielle menée sur une série de données consiste à se 

demander si celles-ci sont factorisables, autrement dit « si elles forment un ensemble 

suffisamment cohérent pour qu’il soit raisonnable d’y chercher des dimensions communes » 

[Evrard & al. – 2000, p.377]. Plusieurs techniques permettent d’apprécier cette caractéristique :  

- L’examen de la matrice de corrélations entre les énoncés de l’échelle doit faire apparaître 

plusieurs corrélation suffisamment élevées entre les variables.  

- L’utilisation du test MSA (measure of sampling adequacy) de Kaiser, Meyer & Olkin (également 

appelé test KMO) qui permet de mesurer la capacité de factorisation au niveau de l’échelle ou de 

chacun des énoncés142. Un niveau de MSA élevé (proche de 1) pour l’échelle  indique qu'il existe 

une solution factorielle statistiquement acceptable qui représente les relations entre les variables. 

Les seuils d’acceptabilité préconisés par Kaiser [cité par Norusis/SPSS – 1993] sont les suivants :  

MSA < 0,5 Inacceptable (échelle non factorisable) 
0,5 < MSA < 0,6 Médiocre 
0,6 < MSA < 0,7 Moyen 
0,7< MSA < 0,8 Bon 
0,8< MSA< 0,9 Très bon  
MSA > 0,9 Excellent 
 

- L’utilisation du test de sphéricité de Bartlett, qui vérifie l'hypothèse nulle selon laquelle 

                                                
141 La méthode d’analyse factorielle en axes principaux ne permet pas toujours en effet d’obtenir une solution 
(dans certains cas, l’analyse ne converge pas, ce qui ne permet pas d’extraire les facteurs attendus). L’ACP 
présente l’avantage de  toujours fournir une solution, qu’il convient bien évidemment d’interpréter. 
142 L’adéquation (MSA) des items pris individuellement se trouve sur la diagonale de la matrice de corrélation 
anti-image (disponible en sortie sur le logiciel SPSS) : une valeur >0,5 est considérée comme acceptable. 
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toutes les corrélations seraient égales à zéro. Ce test est très sensible au nombre de cas; il est 

presque toujours significatif ce nombre de cas est suffisamment élevé (c'est-à-dire s’il y a plus de 

5 observations par variable). 

 

Etape 2 : Choix du nombre d’axes factoriels à retenir 

Dans les études visant à isoler des construits latents, on peut considérer que chaque axe factoriel 

représente une dimension du construit. Les règles empiriques suivantes  permettent d’aider à fixer 

le nombre de facteurs retenus :  

- La fixation d’un seuil minimum de variance expliquée. On considère généralement qu’il 

faut retenir suffisamment d’axes pour restituer au minimum 50% de la variance de l’échelle 

[Igalens & Roussel – 1998] . 

- Le critère des valeurs propres (règle de Kaiser) recommande de ne conserver que les 

facteurs dont les valeurs propres (eigenvalues, représentant schématiquement la quantité 

d’information extraite par les facteurs) sont supérieures à 1.  

- L’examen de la courbe des valeurs propres (scree test ) : La courbe des valeurs propres est 

construite en mettant en rapport le nombre de facteurs (en abscisse) avec leur valeur propre (en 

ordonnée). Cette courbe fait en principe apparaître un point d’inflexion (coude) à partir duquel la 

courbe s’aplatit : seuls les facteurs situés à gauche du point d’inflexion devraient être retenus. Ce 

test fournit une aide à la décision surtout  lorsque le nombre de facteurs est important. Il existe 

également des test plus précis, notamment le test MAP proposé par Velicer [Zwick & Velicer – 

1986], qui permet de déterminer le nombre d’axes s’ajustant le mieux   à la distribution étudiée. 

 

Etape 3 : Elimination des items nuisant à la validité des construits (épuration) 

L’objectif de cette étape est de parvenir à une structure factorielle claire, c'est-à-dire une situation 

dans laquelle chaque énoncé de l’échelle est significativement corrélé à un facteur et un seul. 

Plusieurs techniques et règles de décision peuvent et doivent être conjointement utilisées lors de 

cette étape :  

- Le critère des communautés : La communalité ou communauté d’un énoncé mesure la 

part de variance de cet énoncé restituée par les facteurs retenus. En deçà de certains 

seuils, la contribution des énoncés à l’explication du facteur est considérée comme 

médiocre, et peut conduire à leur élimination de l’échelle143. Les valeurs de seuils 

proposées par Roussel [2005, p. 264] sont les suivantes :  

                                                
143 L’usage de ce seul critère pour éliminer une variable doit être évité : l’examen des contributions factorielles 
doit être également réalisé. Un énoncé qui a une faible communauté mais qui contribue clairement à un facteur et 
un seul peut être conservé. 
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Communauté > 0,8 Très bonne représentation (forte contribution) 
Communauté comprise entre 0,65 et 0,8 Bonne représentation 
Communauté comprise entre 0,4 et 0,65 Représentation moyenne 
Communauté < 0,4 Représentation médiocre (élimination possible) 
 

- Le critère des contributions factorielles (loadings) : la contribution (ou saturation) d’un 

énoncé sur un axe factoriel correspond à la corrélation entre cet énoncé et l’axe considéré. Ce 

critère est important, car il est à la base des jugements de validité convergente et discriminante. Il 

est en général admis qu’une contribution est considérée comme significative si elle est au moins 

égale à 0,3. Au-delà de 0,5, on peut la considérer comme acceptable. 

Deux règles de décision sont en général associées à ces valeurs :  

- Il est conseillé de supprimer les énoncés n’ayant aucune contribution supérieure ou égale 

à 0,5 sur au moins l’un des facteurs, afin d’améliorer la validité convergente de l’échelle 

- Il est conseillé de supprimer les énoncés ayant des contributions supérieures à 0,3 sur 

plusieurs facteurs, afin d’améliorer la validité discriminante de l’échelle. 

- Le jugement du chercheur : Si l’échelle testée a déjà fait l’objet de recherches antérieures, 

l’interprétation des axes factoriels peut être guidée par le niveau des connaissances accumulées 

sur le construit. Si l’on prend en exemple l’implication organisationnelle, de nombreux travaux 

ont été menés sur l’échelle tridimensionnelle de Meyer & Allen et ont pu valider une structure en 

trois dimensions (affective calculée et normative) : la connaissance préalable de ces trois 

dimensions peut guider l’interprétation des itérations factorielles.  

La technique des rotations factorielles fournit une aide précieuse à la décision, en permettant 

souvent de rendre plus lisible le tableau des contributions factorielles. Elles doivent être utilisées 

lorsque la première itération fournit des résultats difficiles à interpréter. Deux types de rotations 

sont généralement utilisées :  rotations orthogonales (Varimax, Quartimax et Equamax su SPSS) 

et   rotations obliques (Direct Oblimin ou Promax sur SPSS). Les rotations orthogonales sont 

fondées sur l’hypothèse que les axes factoriels sont indépendants, et les rotations obliques 

admettent la possibilité que les axes soient corrélés (ce qui est souvent le cas dans les sciences 

sociales, ou des construits peuvent posséder plusieurs dimensions corrélées144. Certains auteurs 

[ex : Igalens & Roussel – 1998 ; Pedahzur & al – 1991] recommandent de réaliser 

systématiquement les 2 types de rotation, et de retenir la solution la plus facilement interprétable. 

 

                                                
144 L’échelle d’implication organisationnelle de Meyer et Allen fournit un bon exemple de construit 
multidimensionnel avec sous-dimensions corrélées : l’implication normative apparaît généralement corrélée à 
l’implication affective dans les études empiriques  (voir la méta-analyse de Meyer & al. – 2002) 
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Etape 4 : Test de la fiabilité des échelles obtenues 

Le test de la fiabilité des échelles obtenues après épuration éventuelle est réalisé en utilisant le 

coefficient Alpha de Cronbach Il est encore possible d’épurer les échelles à ce stade en 

supprimant les items dont le retrait permet d’augmenter significativement le coefficient alpha. 

Les règles guidant notre procédure d’épuration peuvent finalement être résumées dans le schéma 

suivant :  

 

Figure 3 : La procédure d’épuration des échelles de mesure. 

Etapes de la procédure d’épuration Tests réalisés / règles de décision

Choix du nombre de facteurs

Analyse de fiabilité des échelles réduites

-Valeur du test KMO > 0,5

- Coefficients de la matrice anti-image > 0,5

- Test de Bartlett significatif (p > 0,05)

- Analyse en axes principaux (+ ACP en complément en 

cas de difficultés d’interprétation)

Vérification de la possibilité de 
factorisation de l’échelle

Elimination des items non factorisables

Analyse factorielle 

Epuration de l’échelle 
(pour assurer la validité 

convergente et discriminante)

- Critère de Kaiser (valeurs propres >1)

- Scree test ; test MAP

- Pourcentage de variance expliquée > 50% 

- Communalités et contributions factorielles >0,3

-Contributions factorielles > 0,5 sur au moins un axe

-Pas de contributions factorielles >0,3 sur plus d’un axe 

- Alpha de Cronbach  >0,7

-Elimination des items réduisant le 

coefficient alpha de l’échelle

Elimination éventuelle d’items pour accroître la 

validité de l’échelle

Elimination éventuelle d’items pour accroître la 

fiabilité de l’échelle

Etapes de la procédure d’épuration Tests réalisés / règles de décision

Choix du nombre de facteurs

Analyse de fiabilité des échelles réduites

-Valeur du test KMO > 0,5

- Coefficients de la matrice anti-image > 0,5

- Test de Bartlett significatif (p > 0,05)

- Analyse en axes principaux (+ ACP en complément en 

cas de difficultés d’interprétation)

Vérification de la possibilité de 
factorisation de l’échelle

Elimination des items non factorisables

Analyse factorielle 

Epuration de l’échelle 
(pour assurer la validité 

convergente et discriminante)

- Critère de Kaiser (valeurs propres >1)

- Scree test ; test MAP

- Pourcentage de variance expliquée > 50% 

- Communalités et contributions factorielles >0,3

-Contributions factorielles > 0,5 sur au moins un axe

-Pas de contributions factorielles >0,3 sur plus d’un axe 

- Alpha de Cronbach  >0,7

-Elimination des items réduisant le 

coefficient alpha de l’échelle

Elimination éventuelle d’items pour accroître la 

validité de l’échelle

Elimination éventuelle d’items pour accroître la 

fiabilité de l’échelle  

Une remarque importante doit être faite en conclusion de ce paragraphe méthodologique. 

Lorsque l’analyse factorielle amène à conclure que des items doivent être éliminés, il est souvent 

nécessaire d’arbitrer entre la  fiabilité de l’échelle et la validité de construit : la suppression 

d’énoncés peut réduire le niveau du coefficient alpha, mais permet en contrepartie d’obtenir des 

structures factorielles plus claires, garantes d’une meilleure validité convergente et discriminante. 

Nous privilégierons les résultats issus de l’analyse factorielle, sous réserve de conserver des 

coefficients alpha voisins de 0,7, qui demeure la norme la plus commune d’acceptabilité. Nous 

tenterons également de conserver au minimum trois énoncés par construit ou dimension, afin de 

pouvoir assurer une représentation suffisamment riche des variables de notre modèle. 
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4.1.2. Analyse factorielle exploratoire et épuration des échelles de mesure 

Les analyses factorielles et les tests d’homogénéité ont été réalisés à l’aide du logiciel SPSS 

(version 11).  Nous avons inclus dans cette analyse toutes les échelles multidimensionnelles de 

type Likert utilisées dans notre modèle : Locus of control (LOC), volition, valeur intérimaire, 

équité relative perçue, soutien organisationnel perçu (SOP), autonomie perçue, implication 

organisationnelle, implication dans la profession et implication dans les valeurs du travail. Les 

outils de mesure de l’insécurité perçue et de la précarité objective ne sont pas étudiés dans cette 

partie, car nous verrons qu’il ne s’agit pas  de variables latentes classiques mesurées grâce à des 

échelles. Nous développerons le processus de validation de ces deux construits dans le 

paragraphe 5 de cette section.  

Nous allons à présent présenter les principaux résultats de l’analyse exploratoire des échelles de 

mesure. Les détails des analyses et des procédures d’épuration sont disponibles en annexe 8. 

4.1.2.1 Echelle de locus of control  

L’échelle de Locus of control professionnel a fait apparaître une capacité de factorisation 

médiocre : plusieurs corrélations  faibles et/ou négatives apparaissent sur la matrice de 

corrélations, le niveau du test KMO est médiocre (= 0,57) et deux énoncés sont  mal représentés 

sur la diagonale de la matrice anti- image.  La procédure d’épuration nous  conduit à éliminer ces 

items (LOC 1 & LOC2).   

Les résultats obtenus avec une échelle réduite à 4 items sont les suivants :   

Enoncés de l’échelle Communautés Contributions 
factorielles 

LOC 3 
LOC 4 
LOC 5 
LOC 6 

,290 
,200 
,632 
,364 

,538 
,447 
,795 
,603 

Alpha =  0,68 Variance totale expliquée = 37 % 
 

 
La solution factorielle  extraite est insatisfaisante , la variance totale expliquée atteint à peine 37%, 

la plupart des communautés sont à un niveau insuffisant, et les contribution factorielles sont peu 

élevées en moyenne. La fiabilité apparaît légèrement en deçà des normes d’acceptabilité (< 0,7).   

La qualité générale de l’échelle de locus of control est donc médiocre : étant donné qu’il ne s’agit 

pas d’une variable centrale dans notre modèle de recherche, nous  décidons de ne pas la prendre 

en compte cette attitude pour la suite de notre recherche. 
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4.1.2.2. Echelle de préférence pour l’intérim (volition) 
L’échelle se révèle moyennement factorisable (KMO = 0,61). La première itération nous  conduit 

à une solution   restituant pratiquement 50% de la variance de l’échelle, avec les résultats 

suivants :  

 Enoncés de l’échelle Communautés Contributions 
factorielles 

Volition 1 
Volition 2 
Volition3 

,603 
,183 
,553 

,777 
,428 
,744 
 

Alpha = 0,67  
  

Variance totale expliquée = 48,6% 

 
La solution factorielle proposée pour l’échelle réduite est unidimensionnelle ; elle restitue moins 

de 50% de la variance, et les trois énoncés contribuent  significativement sur un seul facteur. Le 

deuxième énoncé apparaît toutefois très mal représenté : son retrait limite le nombre d’énoncés 

de l’échelle, mais permet d’obtenir une meilleure fiabilité : le coefficient Alpha passe à 0,73, et les 

deux énoncés expliquent 80% de la variance de l’échelle.  Nous décidons donc de réduire l’échelle 

à deux items (volition 1 et volition3). 

4.1.2.3 :  Echelle d’employabilité perçue (valeur intérimaire) 
L’échelle se révèle peu factorisable (KMO = 0,54). L’usage de l’analyse factorielle en axes 

principaux ne permet pas de converger vers une solution. Nous utilisons donc l’analyse en 

composantes principales (ACP). La première itération nous  conduit à une solution   restituant 

plus de 50% de la variance de l’échelle, avec les résultats suivants :  

 

Enoncés de l’échelle Communautés Contributions 
factorielles 

Employabilité 1 
Employabilité 2 
Employabilité 3 

,824 
,329 
,575 

,908 
,573 
,759 
 

Alpha =  0,63 Variance totale expliquée = 57% 
 

 
La fiabilité de l’échelle est inférieure à la norme habituelle, mais demeure acceptable dans une 

étude à caractère exploratoire. Nous la conservons donc en l’état en attendant les résultats de 

l’analyse factorielle confirmatoire, qui nous permettront de décider définitivement de son 

maintien ou de son retrait. 
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4.2.1.4 : Echelle d’autonomie perçue 

L’échelle d’autonomie révèle une capacité de factorisation trop faible (test KMO = 0,47) : le 

premier item (correspondant à la possibilité de refuser des missions) est très mal représenté sur la 

diagonale de la matrice anti-image. Nous décidons donc de limiter l’échelle à deux items, qui ont 

trait à la faculté de l’intérimaire à négocier sur son salaire ou le contenu de son  travail. 

Le coefficient Alpha de fiabilité pour ces deux items est de 0,86. Nous décidons donc de 

conserver l’échelle réduite à deux énoncés. 

4.1.2.5. Echelle de soutien organisationnel perçu 
La capacité de factorisation de l’échelle de soutien perçu est apparue bonne (KMO = 0,79). 

Suite à la première itération de l’analyse factorielle, un énoncé mal représenté dans le tableau des 

communauté et présentant une contribution factorielle trop faible (< 0,3)  a été éliminé (POS 1) : 

la variance expliquée est passée à 49 %. On peut noter que cet item est le plus généraliste (« mon 

agence s’intéresse vraiment à mon bien-être »). Les items décrivant des actions précises ont tous 

été sélectionnés, ce qui indique que les sujets interrogés ont peut-être été plus à l’aise pour former 

des jugements cohérents sur le soutien perçu de la part de l’agence à partir de propositions 

concrètes. 

Les résultats obtenus avec une échelle réduite à 5 items sont les suivants :   

Enoncés de l’échelle Communautés Contributions 
factorielles 

POS2 
POS3 
POS4 
POS5 
POS6 

,483 
,325 
,423 
,443 
,786 

,695 
,570 
,651 
,665 
,886 
 

Alpha =  0,81 Variance totale expliquée = 49 % 
 

La solution factorielle proposée correspond à un construit unidimensionnel, en adéquation avec 

les résultats d’Eisenberger & al. [1986], auteurs de l’échelle originale. Les contributions 

factorielles sont significatives, et regroupées sur un seul axe. Le niveau du coefficient alpha est 

très satisfaisant. Nous  conservons donc l’échelle de soutien organisationnel perçu sous sa forme 

réduite à cinq énoncés. 

4.1.2.6. Echelle d’équité relative perçue  

La capacité de factorisation de l’échelle est apparue suffisante (test KMO = 0,78)  

La première itération nous a conduit à une solution   restituant pratiquement 50% de la variance 

de l’échelle, avec les résultats suivants :  
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Enoncés de l’échelle Communautés Contributions 
factorielles 

Equité 1 
Equité 2 
Equité 3 
Equité 4 

,456 
,654 
,470 
,502 

,675 
,809 
,685 
,709 

Alpha =  0,79 Variance totale expliquée = 49,3 % 
 

 
La solution factorielle proposée pour l’échelle réduite est unidimensionelle ; elle restitue environ 

50% de la variance, et les quatre énoncés contribuent  significativement sur un seul facteur. Nous 

pouvons considérer que la structure factorielle proposée est claire. Le niveau de fiabilité de 

l’échelle  étant acceptable, nous la conservons sous sa forme originale. 

4.1.2.7. Echelle d’implication organisationnelle   
L’échelle d’implication organisationnelle présente une bonne capacité de factorisation (test KMO 

= 0,85).  La première itération conduit à une solution en deux axes (variance totale expliqué = 

57%), confirmée par l’examen du graphique des valeurs propres et le test MAP de Velicer, qui 

s’avère assez difficilement interprétable.   

La structure la plus claire apparaît à la suite d’une rotation Varimax :  

Enoncés de 
l’échelle 

Communautés Contributions 
factorielles 

Axe1                Axe2 
IOA1 
IOA2 
IOA3 
IOA4 
IOA5 
IOC1 
IOC2 
IOC3 
IOC4 
IOC5 
ION1 
ION2 
ION3 
ION4 

,587 
,796 
,401 
,682 
,616 
,412 
,598 
,467 
,391 
,416 
,489 
,384 
,421 
,619 

,766 
,896 
,636 
,806 
,778 
-,365 

 
 
 
 

,669 
,605 
,418 
,753 

 
 
 
 
 

,570 
,751 
,673 
,542 
,647 
 
 

0,452 

 Variance totale expliquée = 49 % 

 
La  matrice des contributions montre clairement que la dimension affective de l’implication est  

très bien représentée dans sa quasi-totalité, sur le même axe. On note également que la dimension 

normative apparaît clairement, mais de manière problématique : elle se confond totalement avec 

la dimension affective.  Cette difficulté est bien connue des chercheurs ayant travaillé sur le 

modèle tri-dimensionnel d’Allen et Meyer [ex : Dunham & al.- 1994 ; Ko & al. – 1997] : la 
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distinction entre les trois composantes de l’implication est généralement prouvée par analyse 

factorielle confirmatoire dans les études anglo-saxonnes [Meyer & al. – 1990 ; Hackett & al. – 

1994] et françaises [ Paillé – 2002 ; Belghiti & Briole – 2004], mais les dimensions affective et 

normative sont significativement corrélées. La dimension calculée est également bien 

représentée sur le deuxième axe. Nous pouvons remarquer que deux items (IOC 1 et ION 3) 

apparaissent complexes,  car ils présentent des contributions significatives (> 0,3) sur deux axes. 

Afin d’obtenir la solution la plus claire possible, nous choisissons d’éliminer successivement ces 

deux derniers items, et nous procédons à  deux nouvelles itérations. La solution retenue à l’issue 

de la dernière itération comporte toujours deux axes (la variance totale expliquée passe à 53%).  

Les contributions factorielles de l’échelle réduite à 12 items, après rotation Varimax sont 

présentées dans le tableau suivant  :  

Enoncés de 
l’échelle 

Communautés Contributions factorielles 
Axe1                Axe2 

IOA1 
IOA2 
IOA3 
IOA4 
IOA5 
ION1 
ION2 
ION4 

 
IOC2 
IOC3 
IOC4 
IOC5 

,614 
,774 
,379 
,694 
,627 
,458 
,407 
,651 

 
,622 
,487 
,390 
,360 

,780 
,878 
,615 
,809 
,780 
,648 
,613 
,772 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

,780 
,694 
,581 
,591 

Variance totale expliquée = 53 % 
Alpha sous échelle implication affective normative=  0,79 
Alpha sous-échelle calculée = 0,75 
Alpha échelle globale = 0,84 

 
La solution obtenue après rotation Varimax apparaît claire et interprétable.  La situation 

présentée dans la matrice ci-dessus est cependant originale : les dimensions affective et normative 

de l’implication sont bien représentées sur le premier axe, mais elles restent parfaitement 

imbriquées : nous choisissons donc de fusionner les sous-échelles affective et normative  (8 items 

en tout) en un construit commun : l’implication-affective/normative.  La sous-dimension 

calculée, qui regroupe les 4 items contribuant au facteur 2 est nettement apparente, avec des 

contributions factorielles moyennes. Nous décidons donc de conserver cette solution.  

Les analyses de fiabilité  doivent désormais être également envisagée au niveau de chaque sous-

échelle, étant donné que nous obtenons deux dimensions dans l’échelle d’implication 

organisationnelle,  
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Nous pouvons remarquer que l’homogénéité de la dimension affective/normative est très bonne, 

ce qui nous conforte dans la décision de conserver cette sous-échelle d’implication 

organisationnelle modifiée. 

Le niveau du coefficient alpha de la dimension calculée est plus faible, mais demeure dans les 

normes acceptables dans le cadre d’une étude exploratoire.  Nous avions remarqué que la notion 

de « side-bets » (investissements passés) et de manque d’alternatives étaient peut-être inadaptées au 

monde de l’intérim. Il est en effet aisé pour un intérimaire de passer d’une agence à l’autre, et les 

méthodes de fidélisation des agences (consistant avant tout à assurer une continuité des missions) 

ne sont pas vraiment motivantes pour un intérimaire qualifié, en tout cas pas suffisantes pour 

constituer un frein à sa mobilité. L’analyse factorielle confirmatoire nous permettra de justifier ou 

non le maintien de cette dimension calculée. 

4.1.2.8. Echelle d’implication dans la profession  
L’échelle d’implication dans la profession présente une  très bonne capacité de factorisation  (test 

KMO = 0,82). La première itération  fait apparaître une solution à deux facteurs, qui expliquent 

57% de la variance de l’échelle.  

La matrice des contributions factorielles se révélant difficile à interpréter, différentes rotations 

ont été effectuées. Les résultats obtenus après une rotation oblique (direct oblimin) ont été 

privilégiés, car il s’avère que les deux facteurs sont significativement corrélés (r = 0,47), ce qui 

rend les rotations orthogonales du type Varimax  moins pertinentes145. Les résultats finalement 

obtenus sont les suivants :   

Enoncés de 
l’échelle 

Communautés Contributions   factorielles 

Axe1                Axe2 

IPA1 
IPA2 
IPA3 
IPA4 

 
IPC1 
IPC2 
IPC3 
IPC4 

,568 
,716 
,554 
,613 

 
,623 
,491 
,549 
,476 

,649 
,709 
,720 
,846 

 
 
 
 
 

,717 
,763 
,622 
,506 

  Variance totale expliquée = 57 % 
Alpha sous échelle implication affective =  0,85 
Alpha sous-échelle calculée = 0,80  
Alpha échelle globale  = 0,86 

 

                                                
145 Les rotations orthogonales présupposent que les axes factoriel sont indépendants (non corrélés). Les rotations 
obliques sont quant à elles adaptés aux situations dans lesquelles les facteurs sont corrélés (ce qui est 
fréquemment le cas dans les recherches en sciences sociales).  
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La solution factorielle obtenue après  rotation oblique est claire146 : nous obtenons deux facteurs 

nettement différenciés, correspondant chacun à une dimension théorique de l’implication 

professionnelle : le facteur 1 regroupe les 4 items correspondant à la dimension affective de 

l’implication professionnelle affective et le facteur 2 regroupe les 4 items correspondant à la 

dimension calculée.  Le niveau des coefficients Alpha pour l’échelle complète, ainsi que pour 

chaque sous-échelle est très satisfaisant.   

Nous décidons de  conserver  l’échelle bidimensionnelle d’implication dans la profession sous sa 

forme originale, en distinguant une dimension affective et une dimension calculée, conformément 

à notre modèle général. 

4.1.2.9. Echelle d’implication dans la valeur travail  
 
La capacité de factorisation de l’échelle apparaît  bonne (test KMO = 0,74).  

La première itération nous conduit à une solution en deux axes factoriels (avec une variance 

totale expliquée de 41 %). L’examen des communautés et des contributions factorielles après les 

différentes rotations nous a permis de constater la présence de deux items problématiques (un 

item complexe : IMPT6, et un item à faible contribution : IMPT4), qui ont été retirés. 

La procédure d’épuration nous a permis d’aboutir à une solution comportant un seul axe 

factoriel, qui a permis d’augmenter légèrement la variance expliquée (44 %), mais celle-ci n’atteint 

pas 50%.   

Les résultats de l’échelle réduite à 5 items sont les suivants :  

 
Enoncés de l’échelle Communautés Contributions 

factorielles 
IVT 1 
IVT 2 
IVT 3 
IVT 5 
IVT 

,299 
,593 
,520 
,380 
,593 

,547 
,645 
,721 
,617 
,770 

Alpha =  0,78 
 

Variance totale expliquée = 44 % 

 
Les contributions factorielles sont significatives sur un seul axe, la variance expliquée est 

inférieure à la norme, mais le niveau du coefficient alpha de Cronbach est tout à fait acceptable 

                                                
146 La matrice présentée, disponible après une rotation oblique (pattern matrix) est destinée à faciliter 
l’interprétation des résultats : la matrice standard des contributions factorielles appelée matrice structurelle fait 
en effet apparaître naturellement de nombreux chevauchements, résultant de la corrélation entre les axes 
[Tabachnick & Fidell – 2000]. La « pattern matrix » comporte seulement les corrélation entre les items et les 
facteurs. 
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dans le cadre d’une recherche exploratoire.  Nous décidons donc de conserver l’échelle 

d’implication dans les valeurs du travail sous sa forme réduite.  

4.1.3. Commentaires  
Les échelles modifiées résultant de la procédure d’épuration sont résumées dans le tableau 

suivant :  

Tableau 2 : Echelle de mesures retenue à l’ issue de l’analyse exploratoire 

Echelle Fiabilité 
(coefficient Alpha) 

Nombre 
d’énoncés 

Préférence pour l’intérim 0,73 2 
Valeur intérimaire perçue 0,67 3 
Autonomie perçue 0,86 2 
Soutien organisationnel perçu 0,81 5 
Equité relative perçue 0,79 4 
Implication organisationnelle (échelle complète) 

- dimension affective normative 
- dimension calculée 

0,84 
0,79 
0,75 

12 
8 
4 

Implication dans la profession (échelle complète) 
- dimension affective 
- dimension calculée 

0,86 
0,80 
0,85 

8 
4 
4 

Implication dans la valeur-travail 
 

0,78 5 

 

Cinq échelles ont été réduites (volition, autonomie perçue, soutien perçu, implication 

organisationnelle, implication dans la valeur-travail), et une échelle n’a pas été retenue en raison 

de sa qualité insuffisante (locus of control).  

La principale conclusion à tirer de cette première analyse porte sur les échelles d’implication. 

L’implication organisationnelle telle que nous l’envisageons pour les intérimaires est tout à fait 

spécifique : elle comporte une dimension affective/normative homogène, décrivant un 

attachement à l’agence de travail temporaire, et une dimension calculée décrivant une implication 

« contrainte ». 

Nous pouvons en conclure à ce stade de la recherche que les liens organisationnels très 

particuliers que tissent les intérimaires avec leur agence de référence ont un impact sur leur 

implication : il semble que l’attachement à l’agence soit fondée à la fois sur un attachement 

affectif et sur un sentiment de devoir : on peut penser que les intérimaires reconnaissent le rôle 

clé de leur agence dans le nombre et la qualité des missions, et que leur attachement comporte 

une part de gratitude, qui implique un besoin de réciprocité. 

En ce qui concerne l’implication dans les valeurs du travail, une approche multidimensionnelle de 

ce construit a été envisagée lors de la construction du questionnaire, mais n’a pas été retenue à 
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l’issue de l’analyse exploratoire. Il est sans doute nécessaire dans l’avenir de mettre au point un 

outil de mesure multidimensionnel nouveau, plus fiable que celui que nous avons utilisé.  

Les échelles de mesure épurées vont à présent faire l’objet d’une analyse factorielle confirmatoire. 

 

4.2. Analyse confirmatoire 

4.2.1. Les méthodes d’équations structurelles, outils de l’analyse factorielle confirmatoire 

L’analyse factorielle confirmatoire est utile pour valider les structures factorielles issues de 

l’analyse exploratoire. La différence majeure avec l’analyse factorielle exploratoire est que le 

chercheur présuppose une série de liens entre les items et les construits qu’ils sont censés 

mesurer, et va tester la qualité de cette structure établie a priori.  Ces tests sont en général 

effectués en recourant à des méthodes d’équation structurelles, les analyses factorielles 

confirmatoires étant considérées comme des modèles particuliers d’équation structurelle [Roussel 

& al. – 2002].  

Les méthodes d’équations structurelles avec variables latentes et erreurs de mesure [Jöreskog- 

1978] ont été mises au point pour permettre  de procéder à des tests de relations causales entre 

plusieurs variables latentes explicatives et une ou plusieurs variables latentes à expliquer.  

Lors des phases d’analyse factorielle confirmatoire, ces méthodes d’équations structurelles sont 

utilisées pour tester des modèles dits de mesure, c'est-à-dire des relations entre plusieurs variables 

observées (dans notre cas, il s’agit des items appartenant à une échelle de mesure d’attitude) et 

une variable latente correspondant au construit que les indicateurs sont censés mesurer. L’intérêt 

de ces modèles pour des analyses factorielles est notamment lié à la prise en compte des erreurs 

de mesure147. 

Le test d’un modèle de mesure par les méthodes d’équations structurelles consiste à mesurer la 

qualité d’ajustement d’un schéma de relations théoriques (proposé par le chercheur) aux données 

empiriques issues d’un échantillon : plusieurs logiciels spécialisés permettent de réaliser ces 

mesures ; les plus diffusés sont Lisrel [Jöreskog & Sörbom – 1996], Amos [Arbuckle- 1995], et 

EQS [Bentler- 2001].  

Lors du test, il est possible de mesurer la qualité d’ajustement d’un seul modèle, mais également 

de comparer plusieurs modèles alternatifs concurrents : cette seconde procédure est plus riche et 

permet de compléter efficacement l’analyse exploratoire. Dans notre étude, il sera par exemple 

                                                
147 Les erreurs de mesure peuvent être calculées pour toutes les variables (les estimations des contributions 
factorielles tiennent compte uniquement de la variance commune,ce qui permet de disposer d’estimations 
d’erreurs pour toutes les mesures). Ceci permet de réaliser des estimations plus réalistes des contributions 
factorielles des items.  
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intéressant de comparer la structure du construit d’implication organisationnelle issue de notre 

étude exploratoire avec un modèle théorique « standard » comportant trois dimensions clairement 

discriminées. 

La qualité de l’ajustement du modèle aux données (goodness of fit)  est évaluable par des indices 

d’ajustement (fit indices) : ces indices sont nombreux (pour une présentation détaillée, on peut se 

référer à Roussel & al. -2002 p. 62 et suiv. et à Sharma & al. - 2005). Ceux- ci sont généralement 

classés en trois groupes :  

- Les indices absolus évaluent dans quelle mesure le modèle proposé reproduit correctement les 

données collectées. Les principaux indices absolus sont présentés dans le tableau ci-dessous, avec 

leurs normes habituelles d’interprétation [Roussel & al. – 2005 ; Sharma & al. – 2005].  

Tableau 3 : Les indices de mesure d’ajustement absolus  

Indice Description Valeur-clé 
Chi-deux Indice permettant d’évaluer dans quelle mesure le modèle 

postulé reproduit les données collectées. Il est très 
dépendant de la taille de l’échantillon (le modèle est 
presque toujours rejeté si le nombre d’observation est > 
200) 

Pas de valeur 
clé. Probabilité 
p associée  
< 0,05 

GFI et AGFI 
(goodness of fit index 
et adjusted goodness 
of fit index) 

Indices analogues au coefficient R ou R2 dans la 
régression (ils mesurent la part de variance-covariance 
des variables expliquée par le modèle). Ils sont peu 
sensibles à la taille de l’échantillon mais sensibles à la 
complexité du modèle. Ils ne sont pas très efficaces pour 
détecter les modèles mal spécifiés 

> 0,9 

Gamma 1 et 2 Indices représentant les variances-covariances du GFI et 
de l’AGFI 

> 0,9 

PNI  
PNNI 
 

Indices de non centralité : mesurent la non adéquation à 
partir d’une matrice de variance-covariance induite sur la 
population totale. Ils sont peu sensibles à la taille de 
l’échantillon 

PNI le plus 
faible possible 
PNNI > 0,95 

RMR et SRMR 
(root mean square 
residual et 
standardized RMR) 

Appréciation des résidus. Le RMR est utilisable si la 
matrice des données de départ est une matrice de 
correlations et le SMRM est compatible avec une matrice 
des variances-covariances. 

< 0,05 
Le plus proche 
possible de 0 

RMSEA (root 
mean square error of 
approximation) 

Indice évaluant la différence moyenne attendue par degré 
de liberté dans l’échantillon. Il est indépendant de la taille 
de l’échantillon et de la complexité du modèle. 

Si possible  
< 0,05 
Acceptable 
jusqu’à 0,08 

 

- Les indices incrémentaux sont fondés sur une comparaison entre le modèle testé et un modèle 

plus restrictif dit modèle de base (il s’agit en général d’un modèle nul dans lequel les variables 

observées seraient non corrélées). Les indices incrémentaux mesurent l’amélioration de 

l’ajustement lorsque le modèle testé est comparé au modèle nul. Le tableau ci-dessous présente 

les principaux indices d’ajustement incrémentaux disponibles, avec leurs normes d’interprétation :  
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Tableau 4 : Les indices de mesure d’ajustement  incrémentaux 

Indice Description Valeur-clé 
NFI (normed 
fit indice) 

Indice représentant la proportion de covariance totale entre les 
variables expliquées par le modèle testé lorsque le modèle nul est 
pris comme référence. Sa valeur est sous-estimée dans le cas 
d’échantillons de faible taille 

> 0,9 

TLI ou NNFI 
(non normed fit 
index) 

Indice comparant le manque d’ajustement  du modèle à tester à 
celui du modèle de base. Il efficace pour détecter les modèles mal 
spécifiés et assez peu sensible à la taille de l’échantillon [Sharma 
& al. – 2005] 

> 0,9 

IFI 
(incremental fit 
index)  

Indice comparable au NNFI mais moins sensible pour les petits 
échantillons 

> 0,9 

CFI 
(comparative fit 
index) 

Indice mesurant la diminution relative du manque d’ajustement > 0,9 

 

- Les indices de parcimonie permettent de choisir entre plusieurs modèles équivalents celui qui 

présente la meilleure parcimonie, c'est-à-dire celui qui permet d’estimer les données en recourant 

au minimum de paramètres à estimer : ces indices permettent de sélectionner les modèles les plus 

« économes », c'est-à-dire ceux dont la structure de relations est la plus simple. Le tableau ci-

dessous présente les principaux indices de parcimonie, avec leurs normes d’interprétation. 

Tableau 5 : Les indices de parcimonie 

Indice Description Valeur-clé 
Chi-deux /ddl  
(chi-deux 
normé) 

Indice pouvant être utilisé pour comparer le niveau de 
parcimonie de plusieurs modèles 

Ne doit pas dépasser 
5. Si possible < 2 

PNFI Indices possédant les mêmes caractéristiques que le 
NFI. Permet de comparer des modèles alternatifs 

Le plus faible 
possible  

PGFI Indice possédant les mêmes caractéristiques que le 
GFI. Permet de comparer des modèles alternatifs  

Le plus faible 
possible  

AIC CAIC  
 

Ces indices visent à pénaliser les modèles complexes. Il 
permettent de comparer des modèles alternatifs, et sont 
assez peu sensibles à la taille de l’échantillon 

Le plus faible 
possible  

 

Le choix d’une liste d’indice d’ajustement adaptés à notre cadre d’étude peut être faite en fonction 

des critères suivants :   

- La faible taille de nos échantillons amène à sélectionner en priorité des indices a priori  peu 

sensibles à la taille de l’échantillon, ou réservés à des échantillons de faible taille : PNNI, NNFI, 

CN, CFI, TLI, RMSEA,  

- L’usage des logiciels Lisrel et Amos nous amène à privilégier les indices d’ajustement 

disponibles en standard sur cet outil (ex : Gamma  1et 2 non disponibles)  
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- La comparaison de modèles de taille différente encourage à utiliser les indices ajustés (AGFI, 

chi deux normé)  

- Il paraît  utile de faire figurer les différents types d’indices (absolus, incrémentaux et de 

parcimonie) afin de pouvoir effectuer un choix multicritères permettant de maximiser la qualité 

de la comparaison [Roussel – 2005] 

En combinant tous ces critères, nous retiendrons finalement les indices et les seuils 

d’interprétation suivants:  

Indices absolus Indices incrémentaux Indices de parcimonie 
GFI AGFI RMSEA IFI CFI χχχχ2 /ddl AIC PNFI 

> 0,9 > 0,9 ≤ 0,08 > 0,9 > 0,9 < 5 le plus faible 
(comparaison) 

le plus faible 
(comparaison) 

 

4.2.2. La démarche d’analyse retenue 

La méthode d’analyse confirmatoire que nous allons suivre est inspirée de la démarche présentée 

dans plusieurs travaux consacrés à la mesure de l’implication [Roussel & al. – 2002 ; Perrot – 

2003 ; Belghiti & Briole – 2004 ; Manville – 2005] ;  il s’agit d’une procédure générale comportant 

quatre étapes, qui seront réalisées avec l’aide des logiciel Lisrel version 8.8 [Jöreskog & Sörbom – 

2006] et Amos version 7 [Arbuckle – 2006]. Nous avons préalablement procédé à l’examen des 

valeurs manquantes dans l’échantillon. Cette procédure est importante dans le cadre d’une analyse 

par méthodes d’équations structurelles, car l’estimation par les logiciels Amos ou Lisrel nécessite 

une distribution sans valeurs manquantes. Nous avons examiné  la distribution des indicateurs 

des variables latentes afin de vérifier si les valeurs manquantes étaient distribuées de manière 

aléatoire. Cet examen nous a conduit à retirer deux observations dont les valeurs manquantes 

n’étaient pas distribuées normalement (il s’agissait de répondant n’ayant pas renseigné tous les 

items d’une échelle). L’échantillon a donc été réduit à 138 observations. Les valeurs manquantes 

restantes ont été remplacées en utilisant l’algorithme EM (expected maximization) disponible sur le 

logiciel Lisrel 8.  

 

- La première étape consiste à examiner la multi-normalité des variables des échelles : 

Nous examinerons dans un premier temps les indicateurs de déviation par rapport à la normalité 

(coefficients de dispersion et de concentration) pour chaque variable de l’échelle, puis le 

coefficient de concentration multivarié (coefficient de Mardia) de l’échelle complète148. 

Cet examen est indispensable afin de déterminer la méthode d’estimation des modèles de mesure 

qui sera retenue. La méthode la plus utilisée est celle du maximum de vraisemblance (maximum 
                                                
148 Selon Roussel & al [2002 p 47] le coefficient de symétrie (Skewness) ne doit pas dépasser |3| et le coefficient 
de concentration (Kurtosis) peut être admis jusqu’à |8|. Le coefficient de Mardia doit être inférieur à |3|.  
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likehood), qui nécessite une distribution approximativement normale des variables. Si la 

multinormalité des variable ne peut pas être assurée, même de manière approximative, nous 

utiliserons une méthode d’estimation dite robuste disponible dans le logiciel Lisrel (robust 

maximum likehood), spécialement adaptée aux distributions non normales [Vautier & al. – 2005 ; 

Mels – 2006]. 

 

- La seconde étape consiste dans l’élaboration de plusieurs modèles concurrents à tester. 

Dans le cas de l’analyse factorielle confirmatoire, la structure des modèles est relativement 

simple : il s’agit de mettre en rapport une ou plusieurs variables latentes avec des indicateurs de 

mesure.  

 Lorsque le construit apparaît comme unidimensionnel (tous les énoncés contribuent sur un seul 

facteur latent), nous testerons la version initiale de l’échelle contre la version réduite issue de 

l’analyse factorielle exploratoire (ex : en ce qui concerne l’échelle de soutien organisationnel 

perçu, nous comparerons l’échelle complète à 6 items et l’échelle réduite à 5 items obtenue après 

analyse factorielle exploratoire). Lorsque le construit est multidimensionnel (ex : implication dans 

la profession) nous comparerons le modèle issu de l’étude exploratoire à sa version initiale, et à 

une version unidimensionnelle (dans laquelle tous les indicateurs sont reliés à un seul facteur 

latent). Cette procédure nous permettra de juger de l’intérêt de conserver des construits 

multidimensionnels. 

 

- La troisième étape consiste à sélectionner parmi les modèles testés celui présentant les 

meilleurs indices d’ajustement, en fonction des seuils retenus. L’interprétation des différents 

indicateurs de qualité d’ajustement peut être délicate, surtout lorsque les modèles sont proches.  Il 

est généralement recommandé dans ce cas de choisir le modèle le plus parcimonieux (en se 

fondant sur les indicateurs adéquats). 

   

- La quatrième et dernière étape vise à  s’assurer de la fiabilité, de la validité convergente 

et de sa validité discriminante du modèle retenu.  

 

● La fiabilité de l’échelle retenue sera évaluée par un coefficient rhô de Jöreskog (ou rhô de 

Ksi). Ce coefficient mesure la fiabilité de cohérence interne d’un construit latent mesuré par une 

série d’indicateurs (selon la même logique que le coefficient Alpha de Cronbach). Il est 

recommandé lors des phases d’analyse factorielle confirmatoire [Gerbing & Anderson – 1988] 

Le coefficient rhô de Jöreskog (non standardisé) se calcule selon la formule suivante :  
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Lambda = contribution factorielle  de l’indicateur i 
Ksi = variance de l’échelle 
Epsilon = erreur de mesure associée à l’indicateur i (variance d’erreur de  l’indicateur) 

Ses règles d’interprétation sont les mêmes que celles de l’alpha de Cronbach [Roussel & al. 2002] : 

une échelle peut être considérée comme suffisamment cohérente dans une phase confirmatoire à 

partir du moment où le coefficient rhô est au moins supérieur à 0,70 (un seuil de 0,8 est 

préférable).  

● En ce qui concerne la validité convergente de l’échelle retenue, celle-ci sera assurée si deux 

conditions sont remplies [Roussel & al. – 2002 p. 79] :   

- Chaque item doit contribuer significativement sur un construit latent : on considère que c’est le 

cas à partir du moment où le test t associé à la contribution factorielle de l’indicateur est supérieur 

à 1,96 (pour un risque d’erreur de 5%).  

- Chaque indicateur standardisé doit partager plus de variance avec son construit latent qu’avec 

son erreur de mesure149. On considère que c’est le cas à partir du moment où la moyenne des 

variances entre le construit et ses mesures est supérieure à  0,5. La formule de calcul associée 

proposée par Fornell & Larker [1981] correspond à la variance moyenne extraite (VME) ou  « rhô 

de validité convergente ».  La formule de calcul est la suivante :  

 
lambda = contribution factorielle standardisée de l’indicateur i 
epsilon = erreur de mesure associée à l’indicateur i  
 

● Lorsque le construit est multidimensionnel (c'est-à-dire qu’il fait apparaître plusieurs facteurs 

latents corrélés), il faut enfin procéder à un examen de la validité discriminante de chacun des 

facteurs latents. Cet examen peut être fait en comparant les variances partagées par les différents 

construits latents avec les variances partagées par les construits avec leurs indicateurs : il s’agit de 

                                                
149 Le pourcentage de variance d’un item restitué par le construit latent correspond au carré de sa contribution 
factorielle 
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vérifier qu’un construit latent partage plus de variance avec ses indicateurs qu’avec le ou les 

construits voisins [Roussel & al. – 2002 p 189]. On peut également utiliser un test de différence 

de chi-deux : le modèle multidimensionnel est comparé avec un modèle unidimensionnel (dans 

lequel tous les indicateurs sont reliés à un facteur unique) : si  la différence d’ajustement entre les 

deux modèles (mesurée par un test  de différence de chi-deux) est significative, et que le modèle 

multidimensionnel présente un meilleur ajustement, une preuve supplémentaire de validité 

discriminante est apportée. 

Nous allons  maintenant présenter les principaux résultats de l’analyse confirmatoire pour 

chacune des échelles retenues ; la procédure  complète et détaillée de validation est disponible en 

annexe 9.  Les échelles réduite à deux items (volition et  autonomie perçue) n’ont pas fait l’objet 

d’analyse confirmatoire par les méthodes d’équation structurelles, car ces analyses confirmatoires 

ne sont en principe pas possibles sur les modèles comportant un seul facteur latent et moins de 

trois indicateurs, car ces modèles posent des problèmes d’identification150. Nous avons 

simplement pu vérifier que la fiabilité de ces deux construits mesurés par le coefficient alpha de 

Cronbach demeurait bonne sur le deuxième échantillon. Nous obtenons des niveaux proches de 

ceux calculés sur le premier échantillon (0,68 pour la volition et 0,82 pour l’autonomie) 

4.2.3. Les résultats obtenus 

Pour chacune des échelles testées, nous allons présenter, le cas échéant,  les indices d’ajustement 

de plusieurs modèles concurrents, ainsi que les coefficients rhô de fiabilité et de validité 

convergente (correspondant à la variance moyenne extraite : VME). 

- Echelle de valeur intérimaire perçue 

 
MODELE GFI AGFI RMSEA IFI CFI 

Seuils 
d’acceptabilité 

> 0,9 > 0,9 ≤ 0,08 > 0,9 > 0,9 

Modèle 
théorique 

0,99 0,97 0,01 1 1 

 

Fiabilité de l’échelle :  Coefficient rhô de Jöreskog = 0,73 

Variance extraite (rhô de validité convergente de Fornell & Larker) = 0,49 

Le modèle présente de très bons indices d’ajustement ; sa fiabilité et sa validité convergente sont 

acceptables. Nous pouvons donc retenir cette échelle pour la suite de notre étude. 

 
                                                
150  Le nombre de degrés de liberté de ce type de modèles est au mieux égal à zéro, ce qui ne permet pas 
l’estimation  (pour une analyse détaillée, on peut se reporter  à Kline (2005), p.174). 
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- Echelle de soutien organisationnel perçu :  

Nous avons comparé deux modèles : le modèle initial à 6 énoncés avec le modèle réduit à 5 

énoncés issu de notre étude exploratoire 

Modèles GFI AGFI RMSEA IFI CFI Chi deux 
normé  

AIC PNFI 

Seuils d’acceptabilité > 0,9 > 0,9 ≤ 0,08 > 0,9 > 0,9 < 5 le plus 
faible  

le plus 
faible  

SOP 6 items (mod. 
théorique) 

0,98 0,95     0,01 1 1 1,01 34,15 0,52 

SOP 5 items 
(modèle issu de 
l’étude exploratoire) 

0,98 0,93 0,07 0,99 0,99 1,67 28,7 0,39 

 

Les deux modèles étant très proches, nous retenons le modèle à 5 items, plus parcimonieux. 

Fiabilité de l’échelle : Coefficient rhô de Jöreskog de l’échelle à 5 items = 0,80   

Variance extraite de l’échelle réduite (rhô de validité convergente) = 0,46 

La fiabilité est bonne et la validité convergente légèrement en deçà du seuil d’acceptabilité. 

Nuus décidons donc de conserver l’échelle dans sa version réduite.  

- Echelle d’équité relative perçue 

L’échelle initiale d’équité perçue ayant été conservée à l’issue de l’analyse factorielle exploratoire, 

nous testons simplement sa qualité d’ajustement en utilisant des indices absolus et relatifs :  

MODELE GFI AGFI RMSEA IFI CFI 
Seuils 
d’acceptabilité 

> 0,9 > 0,9 ≤ 0,08 > 0,9 > 0,9 

Modèle 
théorique 

0,99 0,97 0 1 1 

 

Fiabilité de l’échelle :  Coefficient rhô de Jöreskog = 0,758 

Variance extraite (rhô de validité convergente) = 0,44 

Dans le cas de l’échelle d’équité relative perçue, la validité convergente est médiocre (mais 

demeure proche du seuil de 0,5). Etant donné que l’échelle d’équité perçue présente un bon 

ajustement aux données empiriques et une fiabilité suffisante, nous décidons donc de la retenir 

pour la suite de notre étude, malgré une validité convergente en deçà du seuil d’acceptabilité. 

- Echelle d’implication organisationnelle 

Nous avons confronté trois modèles différents : un modèle unidimensionnel, dans lequel les 

facteurs affectif, normatif et calculé ne sont pas distingués ; un modèle théorique comportant 

trois facteurs (affectif, normatif et calculé) représentant les trois dimensions de l’implication dans 
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la conceptualisation de Meyer & Allen, et enfin le modèle bidimensionnel issu de notre étude 

exploratoire :  

Modèles GFI AGFI RMSEA IFI CFI Chi deux 
normé  

AIC PNFI 

Seuils d’acceptabilité > 0,9 > 0,9 ≤ 0,08 > 0,9 > 0,9 < 5 le plus 
faible  

le plus 
faible  

Modèle théorique  
 

0,86 0,80 0,093 0,95 0,95 1,7 224,9 0,72 

Modèle 
unidimensionnel  

0,72 0,61 0,17 0,87 0,87 4,95 431,74 0,69 

Modèle issu de 
l’étude exploratoire 
 

0,91 0,86 0,071 0,97 0,97 1,69 140,8 0,72 

 

Le modèle issu de l’étude exploratoire apparaît clairement supérieur aux deux autres. Nous le 

conservons donc. 

Fiabilité de la dimension 
affective/normative Coefficient rhô de 
Jöreskog = 0,89 
   
Variance extraite pour la dimension 
affective : rhô de validité convergente de Fornell 
& Larker) = 0,50 
 

Fiabilité de la dimension calculée  
Coefficient rhô de Jöreskog = 0,72  
   
Variance extraite pour la dimension 
calculée : rhô de validité convergente de 
Fornell & Larker = 0,40 
 

Fiabilité de l’échelle complète  = 0,91 
Variance moyenne  extraite de l’échelle totale  = 0,47 
 
 

En ce qui concerne la validité discriminante du modèle testé, la corrélation entre les deux 

facteurs latents (0,34) est nettement inférieure à toutes les contributions factorielles des items des 

deux sous-échelles, et que le test de différence de chi-deux entre modèle unidimensionnel et 

modèle à deux facteurs est significatif (voir annexe 9). On peut donc affirmer que les facteurs 

sont suffisamment indépendants et que la validité discriminante de l’échelle d’implication 

organisationnelle est suffisante. 

La validité convergente de la sous-échelle d’implication organisationnelle calculée est médiocre : 

ceci confirme les réserves précédemment faites sur la fiabilité globale de la dimension calculée de 

l’implication organisationnelle appliquée aux salariés intérimaires. Nous conservons cependant 

cette échelle pour la suite de notre travail étant donné que sa fiabilité reste à un niveau acceptable 

dans le cadre d’une étude exploratoire (la validité discriminante est établie et la fiabilité interne de 

la sous-échelle est supérieure à 0,7 en phase exploratoire et confirmatoire,  ce qui la situe dans les 

normes d’acceptation en sciences sociales).  
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- Echelle d’implication dans la profession 

Nous avons confronté le modèle issu de notre étude exploratoire à un modèle unidimensionnel, 

dans lequel tous les indicateurs sont corrélés à un facteur latent unique. 

Modèles GFI AGFI RMSEA IFI CFI Chi deux 
normé  

AIC PNFI 

Seuils d’acceptabilité > 0,9 > 0,9 ≤ 0,08 > 0,9 > 0,9 < 5 le plus 
faible  

le plus 
faible  

Modèle 
unidimensionnel 
 

0,83 0,67 0,19 0,85 0,85 6,15 151,9 0,56 

Modèle issu de 
l’étude exploratoire 
 

0,96 0,92 0,051 0,99 0,99 1,36 60,5 0,62 

 

Le modèle issu de l’étude exploratoire présente un bien meilleur ajustement. Ceci confirme le 

caractère multidimensionnel de l’implication dans la profession. 

 

Fiabilité de la dimension 
affective/normative Coefficient rhô de 
Jöreskog = 0,85 
   
Variance extraite pour la dimension 
affective : rhô de validité convergente de Fornell 
& Larker) = 0,59 
 

Fiabilité de la dimension calculée  
Coefficient rhô de Jöreskog = 0,77 
   
Variance extraite pour la dimension 
calculée : rhô de validité convergente de 
Fornell & Larker = 0,46 
 

Fiabilité de l’échelle complète  = 0,90 
Variance moyenne  extraite de l’échelle totale  = 0,53 
 
 

La fiabilité de la sous échelle d’implication affective est très satisfaisante (>0,8) et la fiabilité de la 

sous dimension calculée est acceptable (> 0,75). 

La corrélation entre les deux sous-dimensions de l’implication dans la profession est notable (r = 

0,43), ce qui montre que les deux sous-échelles mesurent des construits partageant des 

caractéristiques communes.  

En ce qui concerne la validité discriminante du modèle testé, on peut constater  que la 

corrélation entre les deux facteurs latents (0,43) est nettement inférieure à toutes les contributions 

factorielles des items des deux sous-échelles,  et que le test de différence de chi-deux entre 

modèle unidimensionnel et modèle à deux facteurs est significatif (annexe 9) . On peut donc 

affirmer que les facteurs sont suffisamment indépendants. 
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- Echelle d’implication dans les valeurs du travail 

Nous avons confronté  un modèle unidimensionnel avec le modèle issu de notre étude 

exploratoire. 

Modèles GFI AGFI RMSEA IFI CFI Chi deux 
normé  

AIC PNFI 

Seuils d’acceptabilité > 0,9 > 0,9 ≤ 0,08 > 0,9 > 0,9 < 5 le plus 
faible  

le plus 
faible  

Modèle 
unidimensionnel 

0,95 0,91 0.069 0,96 0,96 1,67 51,37 0,61 

Modèle issu de 
l’étude exploratoire  

0,97 0,92 0.082 0,97 0,97 1,93 29,67 0,47 

 
Bien que les deux modèles soient très proches le modèle issu de l’étude exploratoire présente une 

meilleure qualité d’ajustement, notamment au niveau de la parcimonie. Nous le conservons donc.  

Fiabilité de l’échelle :  Coefficient rhô de Jöreskog = 0,77 

Variance extraite (rhô de validité convergente de Fornell & Larker) = 0,45 

La fiabilité est bonne et la validité convergente légèrement en deçà du seuil d’acceptabilité. 

Nous décidons donc de conserver l’échelle dans sa version réduite.  

 

Le tableau suivant résume les résultats obtenus sur les  six  échelles testées :  

Echelle Nombre 
d’énoncés retenus 

Fiabilité  
(rhô de Jöreskog) 

Validité convergente 
(VME) 

Valeur intérimaire 3 0,73 0,49 
Soutien perçu 5 0,80 0,46 
Equité relative perçue 4 0,76 0,44 
Implication organisationnelle 

- échelle complète 
- dimension affective 
- dimension calculée 

 
12 
8 
4 

 
0,91 
0,89 
0,72 

 
0,47 
0,50 
0,40 

Implication dans la profession 
- échelle complète 
- dimension affective 
- dimension calculée 

 
8 
4 
4 

 
 

0,85 
0,77 

 
 

0,59 
0,46 

Implication dans la valeur 
travail 

5 0,77 0,45 

 

Nous pouvons remarquer en conclusion que l’analyse confirmatoire nous a permis de valider 

toutes les structures identifiées sur le premier échantillon, lors de la phase exploratoire. Toutes les 

échelles retenues présentent de bons indicateurs de fiabilité, mais on constate que leur validité 

convergente est généralement légèrement inférieure au seuil de 0,5. 
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5. La validation des autres outils de mesure du questionnaire (précarité 

objective et insécurité perçue) 

Les échelles d’insécurité perçue et de précarité objective n’ont pas fait l’objet de procédures de 

validation habituelles, car il s’agit de variables composites, qui présentent la particularité d’être 

bâties à partir d’indicateurs formatifs.  Les échelles habituellement utilisées dans la  mesure des 

variables sont des échelles construites à partir d’indicateurs dits réflexifs : dans ce type de cas, les 

valeurs des indicateurs (énoncés, ou valeur observables) sont causés par un construit sous-jacent.  

C’est par exemple le phénomène d’implication organisationnelle qui amène à vouloir rester 

membre de l’agence d’intérim. En conséquence, les items réflexifs appartenant à une même  

échelle de mesure doivent covarier : c’est pourquoi on utilise des outils comme l’analyse 

factorielle ou les coefficients d’homogénéité (alpha de Cronbach par exemple) afin de s’assurer de 

cette covariance. 

 Au contraire, les échelles bâties sur des indicateurs formatifs, appelées en général index, sont 

différentes. Ce sont ici les variations de l’indicateur qui construisent l’index : ce sont les variables 

observées qui sont la cause de la variable latente : ils représentent différentes dimensions de cette 

variable latente, et agissent de manière cumulative. Un exemple souvent cité est le statut socio-

économique de l’individu, variable latente résultat de la combinaison de 4 indicateurs : le niveau 

d’éducation, le niveau de revenus, la profession et le lieu de résidence [Kline – 2004 p 169]. La 

principale conséquence de cette distinction est que les indicateurs formatifs d’un index  n’ont pas 

à être corrélés. Ils ne covarient pas : même si cela peut arriver, il s’agit d’une exception et non 

d’une condition [Bollen & Lennox, 1991; Geffen et al., 2000]. Vouloir s’assurer de la fiabilité d’un 

index formatif en utilisant des analyses d’homogénéité de type Alpha de Cronbach n’est donc 

d’aucune utilité  [Nunnally & Berstein – 1994 p.489].  

Nous estimons que deux construits de notre questionnaire sont composés d’indicateurs 

formatifs : la précarité objective et l’insécurité perçue.  

La précarité objective correspond tout à fait à la définition d’un index, puisque chaque indicateur 

(durée, latence et adaptation à la qualification) contribue à déterminer séparément le niveau de 

précarité perçue. 

L’échelle d’insécurité perçue présente, quant à elle, des caractéristiques particulières, et n’est pas 

mesurée de la même manière que les autres échelles d’attitude. Nous avons retenu et adapté le 

modèle d’Ashford & al. [1989], en considérant que l’insécurité est un  phénomène multiplicatif et 

multidimensionnel, calculé à partir de deux caractéristiques (l’importance accordée par le salarié à 

certaines caractéristiques de son emploi et le risque de modification associé à chacune de ces 

caractéristiques). L’échelle de mesure du phénomène est donc composée de 6 items, chaque item 
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est le produit d’un énoncé associé à l’importance  et d’un énoncé associé à la probabilité de la 

menace, et doit mesurer un aspect de l’insécurité perçue. La corrélation entre les éléments 

décrivant l’importance des caractéristiques du travail n’est donc pas obligatoire, et les procédures 

de vérification de la fiabilité par analyse factorielle et étude d’homogénéité sont inadaptées (elle 

sont cependant régulièrement employées : voir par exemple Mc Aulay & al – 2006 , ou Prasewark 

& Strawser - 1996). 

La procédure d’examen de fiabilité de cette mesure ne peut donc pas être entreprise selon la 

méthode utilisable pour les échelles composées d’indicateurs réflexifs: Il n’existe pas de procédure 

standardisée sur le modèle du paradigme de Churchill [1979] pour s’assurer de la validité d’une 

variable composite formée d’une combinaison d’indicateurs causaux. Diamantopoulos & 

Winkhofer [2001] ont toutefois proposé une démarche de validation en quatre étapes : cette 

procédure semble la seule disponible à l’heure actuelle, et a été utilisée dans plusieurs études [voir 

par exemple Helm – 2005].  Nous allons donc envisager rapidement les quatre étapes de 

validation proposées :  

- L’étape 1 consiste à définir précisément le domaine du construit étudié. Cette définition 

peut s’appuyer sur la littérature ou sur des entretiens exploratoires 

- L’étape 2 consiste pour le chercheur à s’assurer que les indicateurs couvrent l’ensemble du 

construit étudié. Ici encore, une étude de littérature et/ou des entretiens exploratoires 

permettent de vérifier si certains aspects du construit n’ont pas été oubliés. 

- L’étape 3 correspond à un stade de vérification : il s’agit de s’assurer statistiquement que 

les indicateurs ne sont pas trop fortement corrélés, afin de prévenir le risque de multi 

colinéarité. La mesure des  variables latentes formatives est en effet fondée sur le principe 

de la régression multiple : le niveau de la variable formative dépend de la combinaison des 

indicateurs. Or, une trop forte corrélation entre ces indicateurs peut rendre les 

coefficients de régression instables [Bollen & Lennox – 1991]. Il existe plusieurs 

méthodes de détection de la multi colinéarité : nous utiliserons une procédure simple, 

recommandée par R.Kline [2005, p. 57] basée sur l’examen de l’inverse de la matrice des 

corrélations : la diagonale de cette matrice comporte des ratios dénommés « facteur 

d’inflation de variance » (variance inflator factor ou VIF), qui signalent la part de variance 

d’une variable expliquée par les autres variables : un ratio de VIF supérieur à 10 indique 

une probable colinéarité pour la variable examinée.  

- L’étape 4 consiste à s’assurer de la validité externe de l’index. Selon Bagozzi [1994, p 

333] : « tout ce que nous pouvons faire, c’est d’examiner dans quelles mesure la variable 

composite est correctement reliée aux autres variables » : en d’autres termes, il s’agit de 
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s’assurer de la validité prédictive ou  nomologique de ladite variable vis-à-vis d’une ou 

plusieurs variables du modèle de recherche.   

Les deux premières étapes ont été réalisées en nous basant sur la littérature disponible et nos 

entretiens exploratoires : nous avons pu nous assurer de la représentation suffisante des concepts 

étudiés. L’examen des relations entre indicateurs et la relation entre indicateurs et variables 

extérieures à l’échelle nous a permis de sélectionner les quatre énoncés les plus représentatifs 

dans l’échelle d’insécurité perçue. Nous avons par ailleurs décidé de retenir les trois énoncés de 

l’index de précarité objective, après avoir vérifié l’absence de multi colinéarité. L’examen de la 

matrice inverse des corrélations nous a permis de vérifier l’absence de multi colinéarité pour les 

deux échelles de mesure (les détails des procédures d’analyse sont disponibles en annexe 9). 
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Synthèse de la section 2 

 

Les différentes procédures de validation utilisées dans cette partie nous ont permis d’épurer et de 

fiabiliser notre support d’enquête. Le questionnaire, qui a été  réduit et simplifié, demeure 

toutefois long, en raison du nombre de variables que nous souhaitons évaluer dans notre modèle. 

La méthode d’auto administration au sein des agences que nous avons choisie nous a cependant 

permis de limiter les biais de non réponse, et nous avons finalement obtenu un très fort taux de 

remplissage (le pourcentage de valeurs manquantes est inférieur à 5% sur l’ensemble du 

questionnaire).   

Au niveau théorique, nous avons pu mettre en lumière certains particularismes de l’implication 

organisationnelle dans le domaine de l’intérim. L’analyse factorielle exploratoire et confirmatoire 

des échelles d’implication démontre en effet la présence des trois dimensions de l’implication, 

conformément aux présupposés théoriques, mais on constate une absence de distinction entre les 

dimensions affective et normative de l’implication envers l’agence : les répondants de notre 

échantillon ne distinguent pas clairement entre attachement fondé sur le devoir et la réciprocité 

(dimension normative) et attachement fondé sur une base purement affective. L’implication 

organisationnelle semble  donc bidimensionnelle, comportant une dimension d’attachement 

« choisi » à l’ETT (dimension affective/normative) et une dimension d’attachement « contraint » 

(dimension calculée). 

Sur le plan méthodologique, les résultats des procédures d’analyse confirmatoire nous invitent à 

rester prudents, car, si la qualité générale de plusieurs échelles de mesure demeure acceptable 

dans une étude exploratoire, nous ne parvenons pas à des niveaux de qualité suffisamment élevés 

pour pouvoir généraliser les éventuels résultats obtenus sans précaution. 

Il nous faudra donc tenir compte de ces données lors de la phase de discussion de nos résultats. 
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Conclusion du chapitre 

L’élaboration et la vérification de la fiabilité des outils de mesure constitue une étape importante 

dans les études empiriques fondées sur une approche quantitative : cette phase nous a conduit à 

construire un premier questionnaire d’enquête, qui a été soumis à un pré-test, puis à des 

procédures d’analyse exploratoires et confirmatoires qui ont eu pour résultat d’épurer certaines 

échelles de mesure en vue d’améliorer leur fiabilité, et nous a conduits à modifier la rédaction 

d’un certain nombre d’énoncés afin de les rendre plus compréhensibles. 

Notre questionnaire d’enquête intègre finalement onze échelles de mesure, dont les qualités 

psychométriques sont globalement acceptables : certaines d’entre elles présentent un niveau de 

fiabilité élevé (coefficient alpha supérieur à 0,75), et deux échelles se situent à la limite acceptable 

dans le cadre d’une étude exploratoire (coefficient alpha  inférieur à 0,7). 

Nous pouvons désormais aborder dans le dernier chapitre de notre étude la phase de test des  

hypothèses, suivie de la discussion des résultats obtenus.  
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Chapitre 5  Les résultats de l’étude empirique : test des 
hypothèses, analyse et discussion des résultats obtenus 
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Introduction 
 

Ce dernier chapitre est consacré à la mise à l’épreuve de nos hypothèses de recherche.  

La première partie du chapitre sera consacrée à une présentation détaillée des caractéristiques et 

des attitudes des répondants de notre échantillon : cette analyse descriptive revêt une importance 

particulière en raison du caractère exploratoire de notre étude : un certain nombre de relations et 

de variables n’ont pas encore fait l’objet de tests empiriques auprès de salariés en situation 

d’emploi atypique. 

Nous testerons ensuite les hypothèses proposées lors du chapitre 3, en distinguant les hypothèses 

portant sur la nature et les objets d’implication des salariés intérimaires, celles  portant sur les 

relations entre les variables de notre modèle précarité / implication, et enfin celles relatives aux 

niveaux d’implication des divers profils d’intérimaires présentés dans notre typologie. 

La seconde partie du chapitre sera consacrée à la discussion générale de la recherche entreprise : 

nous nous interrogerons sur la validité et les possibilités de généralisation des résultats obtenus, 

ainsi que sur leurs implications au niveau théorique et managérial. 
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Section 1 : Analyse descriptive et test des hypothèses 

La présente section sera organisée en quatre parties : après une description des caractéristiques 

personnelles et de l’organisation des missions des répondants de notre échantillon, nous 

développerons trois paragraphes, correspondant à  la mise à l’épreuve de nos trois questions de 

recherche.  

Nous envisagerons donc successivement les hypothèses ayant trait à l’implication des 

intérimaires, puis le test de notre modèle consacré au lien entre précarité et implication, et enfin la 

validité prédictive de la classification que nous avons proposée (en tentant d’isoler différents 

profils d’implication correspondant aux différents types d’intérimaires issus de notre typologie). 

1. Analyse descriptive de l’échantillon  
Les tableaux complets et détaillés résumant l’ensemble des réponses obtenues auprès de 

l’échantillon, ainsi que les tests statistiques détaillés (tests de moyennes et ANOVA) sont 

disponibles en annexe 10. Les corrélations significatives entre les variables issues du questionnaire 

sont présentées en annexe 11. Nous allons dans ce paragraphe  nous intéresser principalement 

aux caractéristiques personnelles et professionnelles des répondants, ainsi qu’à leurs sentiments 

vis-à-vis de l’intérim, et aux caractéristiques des missions effectuées. Outre la mise en lumière de 

certaines relations utiles à notre modèle de recherche, il s’agit également pour nous de vérifier que 

les caractéristiques de notre échantillon sont compatibles avec les données recueillies sur la 

population intérimaires en France151.      

1.1. Profil socio-démographique 
Les tableaux et graphiques suivants résument les principales caractéristiques socio 

démographiques de notre échantillon, comparées  avec les données disponibles sur la population 

intérimaire totale en France152.  

  
Sexe Echantillon Population des salariés 

intérimaires en France 
Masculin 
Féminin 

59,1 % 
40,9 % 

72 % 
28 % 

 
 

                                                
151 Nous considérons que notre échantillon, bien que non représentatif au sens statistique du terme, doit 
cependant nous permettre de retrouver certaines caractéristiques propres aux salariés intérimaires 
152 Les données nationales sont extraites du rapport 2006 du PRISME et des résultats de l’enquête emploi de 
l’INSEE  



 327 

 
Graphique 1 :  

0,00

5,00

10,00

15,00

20,00

25,00

30,00

De 18 à 20 De 20 à 25 De 25 à 30 De 30 à 35 De 35 à 40 De 40 à 45 De 45 à 50 De 50 à 55 55 et plus

Structure par âge de l'échantillon (en %, comparé à la 

population des salariés intérimaires en France)

Echantillon Population totale

 
 
Graphique 2 :  
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Nous pouvons constater que notre échantillon reproduit globalement les caractéristiques de la 

population intérimaire : le salarié-type  de cet échantillon est un homme, plutôt jeune et peu 

qualifié, en accord avec  les données fournies par les statistiques nationales. Le pourcentage de 

femmes et de salariés diplômés dans notre échantillon est significativement supérieur à la 

moyenne nationale, en raison de l’effort fait pour diversifier les profils des répondants.  
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1.2. Caractéristiques professionnelles des répondants 

1.2.1. Ancienneté et nombre d’agences 
L’ancienneté des répondants est relativement faible : plus des deux tiers d’entre eux  déclarent 

être intérimaires depuis moins de deux ans. Cette situation est cependant tout à fait normale dans 

le travail temporaire, où la mobilité est assez forte et les transitions entre intérim, CDD et CDI 

sont relativement fréquentes. On retrouve cependant une proportion significative d’intérimaires 

de longue période (près de 30% des répondants). Un examen des corrélations entre ancienneté 

dans l’intérim et volition (degré de préférence pour l’intérim) permet de voir qu’il existe une 

relation faible mais significative entre les deux termes153 : le degré de préférence pour l’intérim est 

plus fort chez les répondants qui ont le plus d’ancienneté.  

 

Ancienneté             Nombre d’agences 

 Ancienneté 
dans l’intérim  

Ancienneté 
dans 
l’agence 

  % 

moins d'1 an 37,0% 47,6%  une seule agence 42,8% 
de 1 à 2 ans 32,2% 27,9%  deux agences 26,4% 
de 3 à 5 ans 17,8% 18,3%  plus de deux agences 30,8% 
plus de 5 ans 13,0% 6,3%    
 

En ce qui concerne l’affiliation des intérimaires, on remarque qu’une nette majorité d’entre eux 

(57 %) sont inscrits dans plusieurs agences. Ce comportement, très répandu sur le marché de 

l’intérim, vise à maximiser les chances d’enchaîner des missions.  Il semble cependant que la 

plupart des intérimaires choisissent une agence « de référence » dans laquelle ils exercent la 

plupart de leurs misions et n’ont recours aux autres agences qu’à partir du moment où 

l’enchaînement des missions devient problématique154. 

1.2.2. Profession 
Le tableau suivant recense les professions déclarées par les salariés de notre échantillon. Le 

graphique d’accompagnement présente les catégories socioprofessionnelles générales des 

répondants.   

                                                
153 r = 0,21, p = 0,04 pour l’ancienneté dans l’intérim et  r = 0,24, p< 0,01 pour l’ancienneté dans l’agence 
154 La majorité des intérimaires que nous avons interrogés entretiennent des relations privilégiées avec une seule 
agence (il s’agit en général de l’agence qu’ils considèrent comme la plus « correcte », c'est-à-dire la plus fiable) 
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Tableau 5 : Professions déclarées par les salariés de l’échantillon 

PROFESSION Nb Fréq   PROFESSION Nb 

MANUTENTIONNAIRE 20 10,40%   CHAUFFEUR PL 1 
AGENT DE FABRICATION 12 6,30%   CONDUCTEUR D'ENGINS 1 
AGENT D'ENTRETIEN 11 5,70%   ELECTRICIEN CHEF D'EQUIPE 1 
EMPLOYE LIBRE SERVICE 10 5,20%   EMPLOYE LIBRE SERVICE (ETUDIANT) 1 
MANOEUVRE 10 5,20%   INTERIMAIRE SANS PROFESSION 1 
EMPLOYE DE RESTAURAT. 9 4,68%   INFORMATICIEN 1 
ELECTRICIEN 8 4,20%   INFOGRAPHISTE WEBDESIGNER 1 
MAÇON 8 4,20%   INGENIEUR 1 
HOTESSE DE CAISSE 7 3,60%   INGENIEUR COMMERCIAL 1 
SECRETAIRE 6 3,10%   INGENIEUR INFORMATIQUE 1 
AGENT ADMINISTRATIF 5 2,60%   INTERIMAIRE A LA RECH. D UN METIER 1 
CARISTE 5 2,60%   MANOEUVRE BTP 1 
COFFREUR 5 2,60%   MECANICIEN 1 
ETUDIANT 5 2,60%   MENUISIER 1 
ASSISTANTE DE DIRECTION 4 2,10%   OPERATRICE DE SAISIE 1 
CHAUFFEUR LIVREUR 4 2,10%   OUVRIER DU BATIMENT 1 
FEMME DE CHAMBRE 4 2,10%   RECEPTIONNISTE 1 
VENDEUR (EUSE) 4 2,10%   PATISSIER 1 
COMPTABLE 3 1,60%   PLOMBIER CHAUFFAGISTE 1 
OUVRIER AGROALIMENTAIRE 3 1,60%   POSEUR MENUISERIE 1 
PLOMBIER 3 1,60%   RESPONSABLE DES CANTINES 1 
CHEF DE CHANTIER 2 1,00%   RIPPEUR 1 
MAITRE D'HOTEL 2 1,00%   ANCIEN SALARIE BOLLORE SA 1 
PAYSAGISTE 2 1,00%   SANS PROFESSION 1 
PEINTRE EN BATIMENT 2 1,00%   SECRETAIRE COMPTABLE 1 
PREP.  DE COMMANDE 2 1,00%   SERVICES  1 
AIDE MACHINISTE 1 0,50%   TECHNICIEN DE MAINTENANCE 1 

AIDE SOIGNANTE 2 0,50%   TECHNICIEN DU BATIMENT 1 
ANIMATRICE COMMERCIALE 2 0,50%   TELECONSEILLERE 1 
HOTESSE DE CAISSE (ETUDIANTE 2 0,50%   TELEVENDEUSE 1 
ASSISTANTE RESS HUMAINES 1 0,50%   NON REPONSES 13 
ASSISTANT DE GESTION PME 1 0,50%   TOTAL 195 
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Les caractéristiques professionnelles des salariés de notre échantillon diffèrent du « profil type » 

de l’intérimaire : la part des employés du secteur tertiaire et des professions intermédiaires est 

prédominante, au détriment des ouvriers qualifiés et non qualifiés. Cette particularité s’explique 

principalement par le fait que les agences dans lesquelles a été menée l’enquête sont 

majoritairement des généralistes, qui accueillent des salariés de tous les secteurs. Par contraste, les 

agences spécialisées dans l’industrie ou le BTP (nombreuses dans le secteur de l’intérim en 

France) ont une répartition des qualifications spécifique : elle emploient des proportions 

beaucoup plus importantes d’ouvriers qualifiés et non qualifiés.  

Nous pouvons remarquer que le pourcentage de valeurs manquantes à la question portant sur la 

profession est significatif : cette variable est celle qui présente le plus fort taux de non-réponses 

dans notre enquête (6,25%). Comment pouvons-nous interpréter ce taux comparativement élevé 

de non-réponse, alors que les questionnaires comportent en moyenne peu de valeurs 

manquantes155 ? 

Une première explication tient peut-être au statut d’étudiant de certains intérimaires de 

l’échantillon : même si certains étudiants se déclarent comme tels (5 répondants) ou alors comme 

« étudiants exerçant une profession » (étudiante hôtesse de caisse par exemple), il est possible que 

certains d’entre eux n’aient pas renseigné la question portant sur la profession, estimant à juste 

titre que leur statut ne constituait pas une profession au sens légal du terme. 

L’examen du profil socio démographique des 13 salariés n’ayant pas répondu à la question 

concernant la profession montre que près de la moitié d’entre eux ont moins de 23 ans et  un 

niveau de diplôme égal ou supérieur au baccalauréat : on peut simplement remarquer que ce 

profil est compatible avec une situation d’étudiant. 

Une autre explication possible de la réticence de plusieurs  salariés à propos de la profession 

exercée nous ramène à la question du « métier » d’intérimaire : certains répondants exerçant des 

tâches variées et/ou  peu qualifiées ont peut-être considéré qu’ils n’exerçaient aucune profession 

déterminée…sans pour autant se déclarer comme intérimaires.   

L’examen de certaines réponses obtenues vis-à-vis de la profession contribue à éclairer de 

manière complémentaire le peu de pertinence de notion de métier appliquée à l’intérim : quelques 

répondants n’ayant pas mentionné de profession classifiable se déclarent par exemple « sans 

profession » ou « à la recherche d’un emploi », ou encore comme « anciens salariés » d’une 

entreprise industrielle.  Une seule mention du terme « intérimaire » (sur 195 réponses) est 

accompagnée de la mention « à la recherche d’un emploi ».  

                                                
155 87% des questionnaires recueillis comportent moins de 3 valeurs manquantes sur l’ensemble des 84 
questions. 
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Ces constatations n’invalident pas, bien entendu,  la possibilité que certains salariés temporaires 

puissent déclarer exercer le métier d’intérimaires, mais il apparaît finalement que cette 

configuration est très rare. En conséquence, nous ne pourrons pas tester l’hypothèse 1.3 

1.3. La situation des répondants vis-à-vis de l’intérim 

1.3.1. La dialectique choix/contrainte 
Afin d’évaluer le degré de volition exprimé par les intérimaires vis-à-vis de cette forme d’emploi, 

nous allons envisager les motivations d’entrée dans l’intérim et la volonté de persister dans cette 

forme d’emploi. Nous utiliserons les scores obtenus à la question concernant motivation d’entrée 

dans l’intérim pour distinguer entre intérim subi et intérim choisi, puis les scores obtenus à 

l’ensemble des trois questions pour évaluer le degré de préférence global vis-à-vis de l’intérim. 

Graphique 4 :  
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 "Pourquoi avez-vous décidé de travailler en intérim ?

 

Dans le graphique présenté, les trois premiers motifs correspondent à un choix contraint et les 

trois derniers à un choix volontaire (le nombre de citations est supérieur au nombre 

d'observations du fait de la possibilité de  réponses multiples). 

.Considérez-vous le travail temporaire 
comme une solution durable ou 
intermédiaire dans votre vie 
professionnelle ? 
 

 Nb. cit. Fréq. 
durable 38 18,3% 
intermédiaire 122 58,7% 
je ne sais pas (+ non 
réponses) 

48 23,1% 

 
 

Si on vous proposait un contrat à durée 
indéterminée aujourd'hui, l'accepteriez-
vous ? 
 
 

 Nb. cit. Fréq. 
oui 134 64,4% 
non 31 14,9% 
je ne sais pas (+ non 
réponses) 

43 20,7% 
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Si nous calculons les scores associés aux réponses collectées, nous pouvons  évaluer le degré de 

préférence pour l’intérim (volition), en distinguant la situation à l’entrée dans l’intérim et la 

préférence globale pour l’intérim, prenant en compte la volonté de demeurer intérimaire.  

Choix initial  pour l’intérim 
 

 Nb. cit. Fréq. 
Intérim subi 86 41,3 % 

Intérim choisi 77 37 % 
Neutre 45 21,6 % 

 
 

Préférence pour l’intérim (volition) 
 

 Nb. cit. Fréq. 
Intérim contraint 130 62,5 % 
Intérim volontaire 52 36,5 % 

Neutre 24 11,5 %  

Nb : La modalité « neutre » caractérise les répondants dont le score calculé est égal à zéro. Les répondant obtenant 
un score strictement positif sont considérés comme ayant une préférence pour l’intérim (au moment de l’entrée ou de 
manière générale) et les répondant obtenant un score strictement négatif sont considérés comme intérimaires « par 
défaut ».  
 

Nous remarquons que dans tous les cas, le statut d’intérimaire apparaît comme une situation par 

défaut pour la majorité des salariés interrogés.  

Ces chiffres sont  tout à fait en accord  avec les enquêtes traitant du choix pour l’intérim. Silla & 

al. [2005] remarquent que dans la plupart de ces études, on peut retrouver une proportion 

d’environ un tiers des intérimaires qui déclarent préférer leur situation à celle de salarié 

permanent. Il est intéressant de constater que ces résultats ont été obtenus à la fois auprès 

d’intérimaires américains [Barringer & Sturman – 1999 ; von Hippel & al. – 1997] et européens 

[Arronsson & Göransson – 1999 ; Isaksson & Bellagh – 2002].  

Si l’on examine les caractéristiques sociodémographiques des répondants en relation avec leur 

niveau de préférence pour l’intérim, on n’observe aucun lien significatif avec l’âge ou le niveau de 

diplôme. Seul le sexe apparaît en relation avec le niveau de préférence pour l’intérim : un test de 

différence de moyennes mené sur les deux populations permet de conclure que l’intérim 

contraint concerne davantage les femmes que les hommes156. 

1.3.2. L’image perçue de l’intérim 

L’image perçue de l’intérim est plutôt positive : les intérimaires interrogés considèrent que le 

travail temporaire réclame des compétences et peut s’exercer sur le long terme. On peut toutefois 

relativiser ces résultats en remarquant que les répondants sont paradoxalement beaucoup moins 

nombreux à montrer une réelle préférence pour l’intérim (voir plus haut) et que plus du tiers 

d’entre eux (33,8%) considèrent que la situation d’intérimaire à très long terme n’est pas 

envisageable (« on ne peut pas être intérimaire toute sa vie ») 

                                                
156 Le test de différence de moyennes est significatif (t = 3,12, p = 0,02) 
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Graphique 5 :  
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Graphique 6 :  
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1.4. Les caractéristiques des missions effectuées 

L’étude des caractéristiques des missions effectuées permet d’évaluer la précarité objective 

associée au contrat d’intérim. On peut tout d’abord constater que la durée moyenne et le temps 

de latence moyen entre deux contrats sont brefs dans la majorité des cas : le parcours-type des 

intérimaires de notre échantillon consiste à enchaîner rapidement des missions de courte durée. 

Cette configuration semble moins précaire par rapport à celle que l’on  retrouve dans les données 
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empiriques disponibles au niveau national : selon les chiffres de l’Unedic pour l’année 2005157 

issus des déclarations des ETT, 60% des missions d’intérim durent au plus une semaine, et seules  

20% des missions durent plus de deux semaines. 

Quelle est la durée moyenne habituelle de vos 
missions depuis que vous êtes en intérim ? 

 Fréq. 
une semaine ou moins 15,6% 
entre une semaine et un mois 42% 
de 1 à 6 mois 23,3% 
plus de 6 mois 12,2% 
je ne sais pas (durées très variables) 6,9%  

Quelle est la durée moyenne de vos périodes  
d'attente ? 

 Fréq. 
moins d'une semaine 41,09% 
entre une semaine et un mois 36,63% 
plus d'un mois 12,87% 
je ne sais pas (durées variables) 9,41%  

 

Un explication de cette différence pourrait résider dans l’utilisation des contrats temporaires par 

certaines entreprises clientes : la pratique des missions renouvelées sur des bases hebdomadaires 

semble en effet monnaie courante. Nous avons rencontré plusieurs intérimaires et directeurs 

d’agence qui ont affirmé que beaucoup de missions de longue durée s’effectuaient en enchaînant 

des contrats très courts (en général à la semaine). Il apparaîtrait donc une différence entre la 

durée « réelle » de la mission déclarée par l’intérimaire et sa durée « légale » déclarée par l’agence. 

On pourrait considérer que la brièveté des missions est en quelque sorte compensée par leur 

enchaînement rapide, mais la situation demeure précaire pour beaucoup d’intérimaires en cas de 

ralentissement de la demande (la brièveté des missions rend les possibilités de travail étroitement 

dépendantes de la conjoncture). 

 Sur la plan qualitatif, nous pouvons  constater que la majorité des intérimaires de l’échantillon 

estiment que les contrats qui leur sont proposés sont adaptés à leur qualification : près des trois 

quart des salariés interrogés estiment exercer des missions en rapport avec leur qualification : 

Considérez-vous que les missions qui vous 
 sont proposées correspondent à votre qualification ? 

Fréq. 

toujours 20,30% 
souvent 55,45% 
rarement 22,28% 
très rarement 3,47% 
 

Il demeure cependant une minorité significative de répondants qui  se considèrent comme  

déqualifiés,  phénomène qui se retrouve dans les données nationales. Dans une étude publiée 

pour le compte de l’Unedic, Caussain & Krief [2007, p.3]  affirment que la mobilité 

professionnelle, très importante dans le secteur de l’intérim, impacte sur la qualification des 

intérimaires. Les auteurs remarquent par exemple que «  les personnes qui ont effectué des 

missions requérant une qualification de « cadre et profession intermédiaire » ont été aussi 
                                                
157 Source : UndePoint statis n° 18 – Avril 2006 
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amenées à exercer des tâches en tant qu’employé, ouvrier qualifié et ouvrier non qualifié pour 

plus d’un tiers de leurs missions ». Si l’on reprend la classification des formes de précarité 

proposée par S. Paugam, cette déqualification constitue un indicateur important de précarité, car 

un salarié déqualifié peut ressentir à la fois la précarité liée à son emploi (impossibilité de trouver 

un emploi correspondant à sa qualification) et la précarité liée à son  travail, considéré comme 

peu intéressant et mal considéré  [Paugam – 2000].  

 

1.5. Les variables liées au vécu de l’intérim : insécurité perçue, autonomie 

perçue, valeur intérimaire.  

1.5.1. L’insécurité perçue 

Le niveau d’insécurité perçue des salariés de l’échantillon n’apparaît pas extrêmement élevé : si on 

se réfère à la moyenne théorique de l’échelle d’insécurité, on constate que plus de 80% des 

salariés présentent un niveau d’insécurité inférieur à cette moyenne.  

Caractéristiques de la distribution 
de la variable insécurité perçue :  
 
Minimum = 11 
Maximum = 64 
 
Moyenne = 32,51  
Ecart-type = 10,8 
 
Moyenne théorique = 42 
 

Répartition des répondants par rapport à la moyenne 
théorique 

Moins de 42

81,7%

42

3,4%

plus de 42

14,9%

 
 

Etant donnée l’importance de la variable insécurité perçue  pour notre modèle de recherche, il est 

intéressant d’examiner les niveaux d’insécurité ressentis en rapport avec les variables 

sociodémographiques des répondants (le détail des tests est disponible en annexe 10) :  

- Il ressort de l’étude des corrélations entre variables que l’âge n’a pas d’influence sur l’insécurité 

perçue (r = -0.08  p = 0.23), mais que le niveau de qualification est positivement lié à l’insécurité 

perçue (r = 0,206 ; p< 0,01). Il semble donc que l’insécurité augmente avec le niveau de 

qualification (mesuré par le diplôme) : les salariés les plus diplômés présenteraient la plus forte 

insécurité.  
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L’étude des moyennes d’insécurité par niveau de diplôme (graphique 7) permet de confirmer que 

l’insécurité augmente significativement en fonction du niveau de diplôme.  

Graphique 7 : Niveaux d’insécurité perçus et  qualification (diplôme obtenu).  
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Il apparaît donc nettement, dans le secteur du travail intérimaire, que le diplôme ne constitue pas 

une garantie contre la précarité perçue, et que ce secteur permet à des salariés très peu qualifiés 

d’évoluer dans des conditions de faible insécurité. Ce point illustre bien selon nous les 

particularisme de l’intérim : ce n’est pas tant le niveau de qualification théorique qui y est valorisé, 

mais l’aptitude à répondre à la demande des entreprises clientes. L’employabilité des intérimaires 

est davantage fonction de la pénurie relative de certaines compétences que de leur niveau de 

qualification théorique : les emplois sans qualifications (ex : manutentionnaire ou manoeuvre)  

sont mieux valorisés dans le secteur de l’intérim que dans le reste de l’économie, car ils 

correspondent à certains besoins spécifiques des entreprises clientes. Parallèlement, la présence 

de salariés diplômés fortement insécurisés dans notre échantillon constitué d’agences généralistes 

et industrielles reflète sans doute le manque de demande des entreprises clientes de ces agences 

pour ce type de profils : les clients des ETT généralistes réclament en effet majoritairement des 

profils peu diplômés158. 

Il est probable qu’une étude du niveau d’insécurité perçue menée auprès de salariés intérimaires 

travaillant pour certaines ETT spécialisées dans les hautes compétences (ex : intérim médical) ne 

conduirait pas aux mêmes résultats. 

                                                
158 Près du quart des missions d’intérim effectuées en 2005 toutes entreprises confondues l’ont été sur des postes 
de manutentionnaire (manœuvre, déménageur) 
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- En ce qui concerne le sexe, on constate qu’il existe une influence sur l’insécurité perçue : un test 

de différence de moyenne mené sur les répondants masculins et féminins de notre échantillon 

permet de constater que les salariés intérimaires de sexe féminin présentent un niveau d’insécurité 

plus élevé que les intérimaires de sexe masculin, avec une différence de moyenne significative 

entre les deux populations (t (206) = -3,32 ; p<0.05). Ces résultats sont  cohérents avec ceux 

obtenus par  plusieurs études traitant des antécédents de l’insécurité perçue  menés auprès de 

salariés permanents (ex : Kinnunen & al. 2000 ; Mauno & Kinnunen – 2002).  

Si l’on s’intéresse pour terminer aux domaines qui engendrent le plus fort sentiment d’insécurité, 

on peut constater que le principal souci des salariés intérimaires concerne le maintien d’un niveau 

de revenu régulier : la crainte portant sur le revenu est plus importante encore que la crainte 

portant sur l’enchaînement des missions :  

Sources d’insécurité Moyenne Ecart-type 
Enchaînement des missions 8,14 3,99 
Adaptation des missions à la qualification 7,04 4,070 
Maintien d’un niveau de revenu régulier 9,46 3,96 
Possibilité de travailler dans la même zone géographique 6,95 3,63 
Liberté d’organisation des périodes de travail* 6,93 3,55 
Variété des missions* 5,92 2,96 
*Ces deux critères ne sont pas pris en compte dans le calcul de  l’échelle définitive de mesure d’insécurité perçue 

Ces réponses  mettent en avant l’un des principaux problèmes posés par le travail temporaire : le 

manque de visibilité et l’incertitude concernant à la fois le niveau des revenus et la régularité de 

ceux-ci. On retrouve bien ici la perception de discontinuité subie, qui constitue l’un des éléments 

clé du sentiment de précarité perçue  mis en avant par Cingolani [2004].    

1.5.2. L’autonomie perçue 

L’autonomie perçue des salariés de l’échantillon est variable (graphique 8) : en règle générale, leurs 

possibilités de négociation sont  limitées : plus de 70% d’entre eux refusent très rarement les 

missions proposées, et près de 80% ne peuvent pas négocier le salaire proposé. On note tout de 

même qu’une majorité d’intérimaires estiment avoir une influence sur le contenu du travail qui 

leur est proposé. 
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Graphique 8 :    
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On peut mentionner l’existence d’une corrélation faible mais significative (r =0,168, p< 0.05) 

entre le niveau de diplôme et la propension à refuser des missions : certains salariés qualifiés 

peuvent sans doute être amenés à refuser des missions qu’ils considèrent comme incompatibles 

avec leur qualification. Cette hypothèse ne peut cependant pas être validée sur notre échantillon 

(le test portant sur la différence de moyennes entre les salariés de niveau supérieur et inférieur au 

baccalauréat sur la possibilité de refuser une mission et sur l’autonomie perçue n’est  pas 

significatif). 

1.5.3. La valeur intérimaire perçue 

Nous avons vu précédemment que la valeur intérimaire est essentiellement évaluable par la 

capacité à enchaîner sans difficulté les missions. Nous pouvons constater que les salariés de notre 

échantillon semblent connaître assez peu de difficultés d’emploi : plus des trois quart d’entre eux 

déclarent n’avoir aucun difficulté pour enchaîner les missions d’intérim, et seuls 1% des salariés 

interrogés affirment ne pas y parvenir.  Lorsque les répondants sont invités à préciser les raisons 

qui expliquent leur employabilité, on peut constater que les qualités relationnelles et personnelles 

(disponibilité, capacité d’adaptation, fiabilité) sont citées en priorité (graphique 9). 
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Eprouvez-vous des difficultés à enchaîner des missions en intérim ? 

 Nb. cit. Fréq. 
aucune difficulté 157 75,5% 
quelques difficultés 43 20,7% 
beaucoup de difficultés 6 2,9% 
je n'y arrive pas 2 1,0% 
Moyenne = 3,71  Ecart-type = 0,57  Moyenne théorique = 2,5 

 

Graphique 9 : Les constituants de la « valeur intérimaire »  
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nb : Le nombre de citations est supérieur au nombre d'observations du fait de la possibilité de réponses multiples (3 

au maximum). 

 

L’adaptabilité et la disponibilité apparaissent bien comme les deux qualités primordiales pour 

assurer l’employabilité dans le secteur de l’intérim : le niveau de qualification est beaucoup moins 

cité, ce qui confirme ici encore le caractère spécifique  du secteur de l’intérim : les qualités 

personnelles et relationnelles (savoir-être)  y jouent un rôle important. La notion de valeur 

intérimaire, que nous avons empruntée à C. Jourdain [2002], résume donc bien les déterminants 

de l’employabilité dans le secteur du travail temporaire.  

En ce qui concerne l’influence des  variables socio-démographiques sur l’employabilité perçue, 

l’examen des corrélations entre variables montre que la valeur intérimaire est positivement liée à 

l’âge (r = 0,27, p< 0,01) et à l’ancienneté dans l’intérim (r = 0,20, p< 0,01). Elle est  par contre 

(paradoxalement)  négativement liée au niveau de qualification mesuré par le diplôme (r = - 0,22,  

p< 0,01).  

On constate également qu’il existe un lien entre le sexe des salariés interrogés et la valeur 

intérimaire perçue : un test de différence de moyenne mené sur les répondants masculins et 

féminins de notre échantillon permet de constater que les salariés intérimaires de sexe féminin 
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ont un niveau d’employabilité (valeur intérimaire) plus faible que les intérimaires de sexe 

masculin, avec une différence de moyenne significative entre les deux populations (t [207] = 2,9 ; 

p<0.05). Il est important de constater que l’explication de cette différence ne réside pas dans les 

différences de diplôme  entre les deux sous parties de l’échantillon, puisque le niveau de 

qualification moyen des femmes de notre échantillon est significativement supérieur à celui des 

hommes159.  

1.6. Soutien et équité perçus : le vécu de la relation avec les employeurs 

1.6.1. Le soutien organisationnel perçu 

L’examen des scores obtenus sur l’échelle de soutien organisationnel perçu permet de constater 

que les intérimaires reconnaissent la qualité de l’investissement de l’ETT  à leur égard : plus des 

trois quart d’entre eux  présentent un score de soutien perçu supérieur à la moyenne théorique :  

Caractéristiques de la 
distribution de la variable 
soutien organisationnel perçu :  
 
Minimum = 5 
Maximum = 25 
 
Moyenne = 17,87 
Ecart-type = 3,57 
 
Moyenne théorique = 15 
 

Répartition des répondants par rapport à la moyenne théorique 

 
 

En ce qui concerne l’influence des variables sociodémographiques, on peut simplement constater 

que le soutien perçu est faiblement mais significativement lié au niveau de diplôme (r = -0.149). 

L’examen des niveaux de soutien perçu en fonction du diplôme montre en réalité que l’essentiel 

de cet effet est dû aux seuls salariés de niveau bac+2 (qui présentent un score de soutien perçu 

nettement inférieur à tous les autres salariés), ce qui ne permet pas de conclure à une véritable 

relation entre ces variables.  

1.6.2. L’équité relative perçue 

De manière générale, les intérimaires de notre échantillon estiment être traités de la même 

manière que les salariés permanents : le sentiment d’équité perçue est très apparent pour ce qui 

concerne les conditions de travail : on peut même constater que les trois quart des salariés (74%) 

                                                
159Le test T de différence de moyennes est significatif  (t = -2,03 ; p< 0,05) 
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s’estiment finalement mieux ou aussi bien traités que leurs collègues permanents en ce qui 

concerne l’exercice de leur travail.  

Caractéristiques de la 
distribution de la variable équité 
relative perçue :  
 
Minimum = 4 
Maximum = 20 
 
Moyenne = 12,12 
Ecart-type = 1,83 
 
Moyenne théorique = 12 

Répartition des répondants par rapport à la moyenne théorique 

Moins de 12

26,0%

12

35,1%

plus de 12

38,9%

 
 

Si l’on s’intéresse en détail  aux conditions de travail (graphique 10), on peut constater qu’une très 

forte majorité des intérimaires s’estiment aussi bien traités que leurs collègues permanents pour 

ce qui concerne les conditions physiques et matérielles de travail (pénibilité, horaires, contenu du 

travail).  

Graphique 10 :   
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La seule variable présentant une distribution plus variée est la rémunération : plus du tiers des 

intérimaires interrogés s’estiment avantagés par rapport aux salariés permanents : ils sont 

parfaitement  conscients des avantages financiers liés à l’intérim.  

Ces résultats apportent un démenti partiel à l’affirmation selon laquelle les intérimaires se 

sentiraient moins bien traités que les salariés permanents  en ce qui concerne les conditions de 

travail. Il n’en demeure pas moins que les questions ne portaient que sur l’exercice des missions : 
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le sentiment d’injustice des intérimaires est sans doute davantage lié à leur statut  d’intermittents 

qu’à leurs conditions de travail proprement dites.   

En ce qui concerne l’influence des variables sociodémographiques, on peut simplement constater 

que l’équité perçue est négativement corrélée au niveau de diplôme (r = -0.166, p<0,05). Nous 

remarquons une fois encore que les intérimaires les plus diplômés de notre échantillon sont ceux 

pour lesquels l’expérience de l’intérim est la moins épanouissante : un test de différence de 

moyenne menée sur les salariés titulaires ou non du baccalauréat montre que les salariés 

intérimaires non bacheliers s’estiment en moyenne mieux traités que les salariés de niveau de 

diplôme supérieur ou égal au baccalauréat160. 

 

2. L’implication des salariés intérimaires : antécédents et objets 
d’implication  
Nous allons à présent aborder l’analyse descriptive des variables d’implication. Ce paragraphe 

nous permettra de tester plusieurs des hypothèses proposées à la fin du chapitre 3.  

L’étude des corrélations entre les différentes variables du questionnaire et les différents objets 

d’implication nous permettra de mettre en évidence certains antécédents et corrélats pour 

chacune des facettes de l’implication. Nous réserverons un paragraphe spécifique (2.4) à l’étude 

des relations entre les objets d’implication.  

2.1. L’implication dans la valeur-travail 

L’examen des caractéristiques de  la distribution de l’implication dans la valeur-travail permet de 

constater que les salariés intérimaires de notre échantillon présentent une implication dans la 

valeur-travail relativement élevée : près de 60% des répondants obtiennent un score d’implication 

supérieur à la moyenne théorique de l’échelle. Nous ne disposons pas d’études bâties sur le même 

outil utilisables pour une comparaison, mais nous pouvons simplement mentionner le fait que le 

score moyen par item obtenu sur notre échelle est inférieur à celui extrait des  résultats obtenus 

sur les échelles d’implication dans le travail de Kanungo [Kanungo-1982 : moy = 3,84 ; Davis & 

al – 2006 : moy = 3,40], Warr & Jackson [1984 : moy = 4,03]  et Paullay & al. [1994 ; moy = 

3,87].  

                                                
160 Le test T de différence de moyennes est significatif (t = -3,32 ; p = 0,01) 
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Caractéristiques du score de la 
variable implication dans la 
valeur travail 
Minimum = 4 
Maximum = 20 
 
Moyenne = 12,90 (score moyen 
par item = 3,22) 
Ecart-type = 3,43 
 
Moyenne théorique = 12 

Répartition des répondants par rapport à la moyenne théorique 

Moins de 12

31,7%

12

9,6%

plus de 12

58,7%

 
 

L’examen des variables en relation significative avec l’implication dans les valeurs du travail  

(tableau 6) nous permet de préciser les liens entre ce construit et certaines caractéristiques 

personnelles des répondants.  

Tableau 6 : Antécédents et corrélats significatifs de l’implication dans la valeur-travail 

  
Valeur 
intérimaire 
perçue 

insécurité 
perçue 

Equité 
perçue 

soutien 
orga perçu age diplôme ancienneté 

ancienneté 
agence 

Implication 
dans la valeur-
travail 

,185(**) -,204(**) ,275(**) ,201(**) ,152(*) -,228(**) ,153(*) ,160(*) 

* corrélations significatives au seuil de 5%        ** corrélations significatives au seuil de 1% 

 

Dans son article de synthèse sur les antécédents et les conséquences de l’implication, D. Peyrat-

Guillard [2002, p72] précise que les études disponibles montrent que l’implication dans la valeur-

travail (mesurée le plus souvent par l’éthique du travail) n’est que faiblement liée aux 

caractéristiques personnelles des individus et aux caractéristiques du travail. Elle serait davantage 

liée à des traits de personnalité, comme le locus of control.  Dans notre cas, les corrélations sont 

généralement assez faibles, et les liens les plus significatifs apparaissent avec l’équité perçue, le 

niveau de diplôme et le soutien perçu.  

On peut toutefois trouver une certaine cohérence dans les antécédents de l’implication dans le 

travail : ce sont les répondants les plus âgés, les moins qualifiés, et ceux possédant le plus 

d’ancienneté sont les plus impliqués dans la valeur-travail. Il convient toutefois de rester prudent 

sur le sens de la relation : l’intérim étant un secteur dans lequel les conditions de travail sont 

souvent difficiles (en raison de la prédominance de missions correspondant à des travaux 

manuels peu qualifiés), une forte implication dans la valeur-travail peut constituer une condition 

nécessaire, autrement dit une sorte de préalable pour acquérir une certaine ancienneté. 
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Rappelons que l’éthique du travail est importante dans le secteur de l’intérim, car les liens 

organisationnels sont faibles avec les entreprises clientes, et l’abandon d’une mission en cours 

n’expose finalement le salarié à aucune sanction : le sens des responsabilités du salarié intérimaire 

vis-à-vis du travail devient alors un élément déterminant.  

Les variables organisationnelles (équité, soutien, valeur intérimaire, insécurité perçue) sont 

positivement liées à l’implication dans le travail. Les intérimaires les plus impliqués estiment être 

équitablement traités et soutenus par leur employeur ; ils sont conscients de leur valeur 

intérimaire et présentent un niveau d’insécurité plus faible : on retrouve ici une dynamique 

positive, probablement liée aux pratiques de délégation des ETT. Durant nos entretiens, nous 

avons pu constater que les ETT cherchent à s’appuyer sur un noyau dur d’intérimaires considérés 

comme fiables et doté d’une véritable éthique du travail, c'est-à-dire selon le mot d’un directeur 

d’agence « qui se lèvent tous les matins pour aller travailler ». Ces salariés sont rapidement 

repérés, et sont assurés dans la mesure du possible d’obtenir des missions correspondant à leurs 

attentes.  

2.2 L’implication dans la profession (test des hypothèses H1.2 & H1.3) 

Afin d’analyser l’implication dans la profession, nous avons pris en compte uniquement les 

répondants qui ont déclaré une profession identifiable : nous avons donc retiré de l’échantillon 

les salariés qui n’ont pas rempli cette partie du questionnaire, et/ou qui se sont déclarés comme 

étudiants ou sans profession, soit un total de 21 salariés. L’absence de salariés se déclarant 

intérimaires de profession ne nous permettra pas de tester l’hypothèse H1.3 

2.2.1 Implication affective dans la profession (test de l’hypothèse H 1.2) 

Les répondants de notre échantillon montrent un niveau d’implication affective dans la 

profession élevé : plus de 70% d’entre eux obtiennent un score d’implication supérieur à la 

moyenne théorique de l’échelle. 

Caractéristiques du score de la 
variable implication affective 
dans la profession 
Minimum = 5 
Maximum = 20 
 
Moyenne = 14,90 (score moyen 
par item = 3,67) 
 
Ecart-type = 3,39 
Moyenne théorique = 12 

Répartition des répondants par rapport à la moyenne théorique 

Moins de 12

15,9%

12

13,0%

plus de 12

71,2%
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Les intérimaires exerçant une profession précise présentent donc un niveau d’implication 

relativement élevé, indépendamment de leur niveau de qualification professionnelle (l’examen du 

tableau des corrélations ne fait apparaître aucun lien entre implication et niveau de diplôme) : 

nous retrouvons ici l’idée selon laquelle l’attachement à une profession n’est pas nécessairement 

lié au niveau de qualification nécessaire pour l’exercer ou au prestige qui lui est attaché : les 

témoignages recueillis par M. Thévenet [2004, p.104] auprès de salariés exerçant des métiers 

parfois considérés comme ingrats ou difficiles (ex : peintre en bâtiment ou boulanger) montrent 

que « l’amour du métier est quelque chose qui se découvre »161, et peut concerner tous les salariés. 

Afin de tester l’hypothèse H1.2, qui suppose que l’implication affective dans la profession est 

supérieure à l’implication organisationnelle affective pour les intérimaires, nous réalisons un test 

de différence de moyennes pour échantillons appariés (tableau 7).  

Le score moyen d’implication affective dans la profession est comparé à la fois au score moyen 

de l’échelle d’implication affective et à celui de l’échelle d’implication affective/normative issue 

de notre étude exploratoire :  

 

Tableau 7 : Test de la significativité des différences de score entre les dimensions 

affectives de l’implication organisationnelle et professionnelle (hypothèses H1.2)162  

Test de moyenne pour échantillons appariés

,3082 1,10521 ,08082 3,813 186 ,000

,34251 1,156967 ,084606 4,048 186 ,000

moyenne IPA -

moyenne IOAN

Paire 1

moyenne IPA -

moyenne IOA

Paire 2

Moy Ec type

Std. Error

Mean

Differences de moyenne

t df Sig. (2-tailed)

 
Légende : IPA = implication professionnelle affective,  IOAN = implication orga affective normative,  IOA = implication orga affective 

Le test est très significatif dans les deux cas (p< 0,001), ce qui nous permet de confirmer 

l’hypothèse H1.2.   

L’examen des variables en relation significative avec l’implication affective dans la profession 

(tableau 8) nous permet à présent de préciser et confirmer les liens entre l’implication 

professionnelle et certaines caractéristiques personnelles et professionnelles des intérimaires.  

                                                
161 op. cit. p 105 
162 Etant donné que les échelles ne comportent pas le même nombre d’énoncés, les tests sont effectués à partir 
des scores moyens par item 
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Tableau 8: Antécédents et corrélats significatifs de l’implication professionnelle affective 

 précarité 
objective 

Valeur 
intérimaire 

perçue 

insécurité 
perçue 

soutien 
orga perçu 

sexe ancienneté 

implication 
affective dans 
la profession 

-,320(**) ,312(**) -,189(**) ,185(**) -,233(**) ,177(*) 

* corrélations significatives au seuil de 5%        ** corrélations significatives au seuil de 1% 

Le lien inverse faible mais significatif entre insécurité perçue et implication professionnelle 

constitue une première indication pour la confirmation de l’hypothèse H5.2  (qui sera testée en 

détail lors de l’examen du modèle de recherche). 

En ce qui concerne les variables socio-démographiques en relation avec l’implication 

professionnelle, seul le sexe paraît en relation avec l’implication dans la profession : un test de 

différence de moyenne mené sur les répondants masculins et féminins de l’échantillon permet de 

confirmer que les salariés masculins présentent un score d’implication affective plus élevé163. Ce 

résultat est en contradiction avec les études disponibles sur l’implication professionnelle menées 

auprès de salariés permanents, qui ne font apparaître aucun lien entre implication et variables 

socio-démographiques, à l’exception de l’ancienneté (voir Peyrat-Guillard – 2002). La seule 

explication que nous pouvons envisager à cette différence d’implication professionnelle selon le 

sexe réside dans les motivations pour le travail intérimaire : selon plusieurs auteurs, (ex : Polivka – 

1996, Morris & Vekker – 2001), le choix de travailler en intérim est parfois motivé par des raisons 

extraprofessionnelles, comme disposer de temps libre pour se consacrer à sa famille : la carrière 

professionnelle passe alors au second plan, et le métier est avant tout envisagé comme source de 

revenu. Si l’on considère que les exigences de temps libre pour des motivations familiales sont 

davantage exprimées par les femmes [Gannon – 1984 ; Povlika – 1996], ceci pourrait expliquer, 

en partie, une implication professionnelle moyenne plus faible. Notre enquête comportait une 

question qui intégrait un motif extraprofessionnel de choix pour l’intérim (les répondants 

devaient indiquer s’ils avaient choisi de travailler en intérim pour pouvoir librement organiser leur 

temps) : nous n’avons pas pu constater de différence significative entre répondants masculins et 

féminins sur cette question164. La présence d’une proportion significativement plus forte de 

femmes déclarant avoir choisi l’intérim pour disposer de temps libre aurait pu constituer un 

premier indice permettant de valider notre explication.   

Nous pouvons remarquer que les variables concernant la relation du salarié avec ses employeurs 

(équité et soutien perçu) ne sont que faiblement liées à son implication professionnelle. Les liens 
                                                
163 Le test T de différence de moyennes est significatif (t = 3,26 , p = 0,01) 
164 Le test du chi-deux mené sur le tableau croisé sexe/choix pour l’intérim est non significatif (chi2 = 4,84, ddl = 
5, p= 0,44) 



 347 

les plus significatifs apparaissent avec la précarité objective de l’emploi et la valeur intérimaire 

perçue : les intérimaires les plus impliqués dans leur profession sont aussi ceux qui considèrent 

avoir la plus forte employabilité et les conditions d’emploi les moins précaires. Plutôt que de 

rechercher une relation strictement causale  entre les trois construits, il est possible de les 

envisager dans une dynamique positive, une sorte de cercle vertueux entre l’implication 

professionnelle et ses corrélats : les salariés les plus impliqués se sentent aussi 

professionnellement reconnus (leur valeur intérimaire perçue est plus forte), ce qui peut 

confirmer leur attachement au métier exercé.  

2.2.2 Implication calculée dans la profession 

L’implication calculée dans la profession est relativement faible : la majorité des répondants 

présentent un score d’implication inférieur ou égal à la moyenne théorique de l’échelle. Le niveau 

d’implication professionnelle calculée des répondants est significativement plus faible que leur 

niveau d’implication professionnelle affective.  

 

Caractéristiques du score de la 
variable implication calculée 
dans la profession 
Minimum = 5 
Maximum = 20 
 
Moyenne = 11,74 (score moyen 
par item = 2,93) 
 
Ecart-type = 3,39 
 
Moyenne théorique = 12 

Répartition des répondants par rapport à la moyenne théorique 

Moins de 12

47,6%

12

13,9%

plus de 12

38,5%

 
Un test mené sur la différence de moyennes entre dimension affective et calculée permet de 

confirmer statistiquement  cette observation : la différence entre les dimensions de l’implication 

professionnelle est très significative165.  

Ces résultats sont très proches de ceux obtenus par les auteurs ayant récemment mené des 

analyses sur l’implication dans la profession, en utilisant l’échelle de mesure de Meyer & Allen166 : 

L’implication professionnelle affective y est systématiquement plus élevée que l’implication 

professionnelle calculée :  

                                                
165 t (184) = 10,1, p< 0,01) 
166 La comparaison proposée est basée sur la comparaison de scores moyens par items, car les études citées ne 
s’appuient pas toutes exactement sur le même outils : les échelles utilisées  sont généralement des versions 
modifiées de l’échelle d’origine proposée par Meyer & al.  (le nombre d’items a été parfois  réduit, et les 
énoncés ont été  parfois réécrits) 
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Tableau 9 : Implication professionnelle affective et calculée 

Moyenne de score par item Etude Echantillon 
Implication 
prof affective 

Implication 
prof calculée 

Profil & Holladay - 2006 Techniciens dans l’industrie 
médicale  

3,41 2,95 

Chang & al. - 2006 Infirmières 3,67 2,98 
Redman & Snape - 2006 Professionnels  du secteur des RH 3,91 2,83 
Mc Profil & al. – 2006 Professionnels RH et techniciens 

informatiques 
4,25 3.25 

Profil - 2003 Techniciens de laboratoire 3,42 2,89 
 

L’examen du tableau des corrélations permet de constater qu’il n’y a qu’une seule variable en lien 

significatif avec l’implication calculée dans la profession : l’ancienneté dans l’agence (r = 0,286, 

p< 0,01). Les salariés ayant le plus d’ancienneté dans leur agence présentent un niveau 

d’implication calculée dans la profession plus élevé ; l’examen du graphique des moyennes 

d’implication calculées en fonction de l’ancienneté (graphique 11) permet même de confirmer que 

cette forme d’implication augmente régulièrement avec le temps de présence dans l’agence.  

Graphique 11 : Implication professionnelle calculée et ancienneté dans l’agence 
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2.3. L’implication organisationnelle et ses composantes (test des hypothèses 

H 1.4 & H 1.5) 

Notre analyse factorielle exploratoire et confirmatoire n’ayant  pas permis de discriminer 

clairement entre les sous-dimensions affective et normative de l’implication organisationnelle, 

nous avons décidé de les fusionner en un seul construit d’implication combinée. Afin de pouvoir 
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effectuer certaines comparaisons avec les résultats, et tester les hypothèses H 1.4 et H 1.5, il 

semble toutefois intéressant de prendre en compte les sous-échelles d’implication affective et 

normative en complément de l’échelle combinée affective/normative issue de notre analyse 

confirmatoire. Afin de pouvoir mettre nos résultats en perspective, nous utiliserons les résultats 

de la méta-analyse de référence de Meyer & al. [2002]  sur le modèle tridimensionnel de  

l’implication organisationnelle comme source de comparaison.  

2.3.1 Implication organisationnelle affective/normative  

L’implication organisationnelle des intérimaires de notre échantillon est relativement élevée : près 

des deux tiers des salariés de l’échantillon obtiennent un score supérieur à la moyenne théorique 

de l’échelle. Ce résultat est instructif : il semble confirmer que l’implication organisationnelle 

auprès de l’ETT est parfaitement possible, malgré les particularités de la relation de travail 

intérimaire (notamment le fait que le salarié passe très peu de temps dans son agence).  

Caractéristiques du score de la variable 
implication organisationnelle 
affective/normative (8 items) 
Minimum = 9 
Maximum = 40 
 
Moyenne = 27,07 (score moyen par item = 
3,38) 
Ecart-type = 6,49 
 
Moyenne théorique = 24 

Répartition des répondants par rapport à la moyenne 
théorique 

Moins de 24

25,0%

24

6,3%

plus de 24

68,8%

 
Caractéristiques du score de la variable 
implication orga. affective (5 items) 
Score moyen par item = 3,35 
Ecart-type = 0,87 
Moyenne théorique = 3 

Caractéristiques du score de la variable 
implication orga. normative (3 items) 
Score moyen par item = 3,41 
Ecart-type = 0,78 
Moyenne théorique = 3 

Corrélation entre les dimensions affective et normative : r = 0,80 (p< 0,01) 
On peut noter que la forte corrélation entre les sous-dimensions  affective et normative de 

l’implication organisationnelle est de niveau comparable à la corrélation moyenne calculée dans la 

méta-analyse de Meyer & al. (0,77 pour  les échelles à 6 items) : le problème de validité 

discriminante de la dimension normative est donc bien réel. 

Les variables sociodémographiques et les variables liées aux conditions d’emploi de notre modèle 

apparaissant en relation significative avec l’implication organisationnelle sont résumées dans le 

tableau suivant. Les chiffres apparaissant en italique représentent les corrélations moyennes entre 

variables extraites de la méta analyse de Meyer et ses collègues (les données reproduites 

correspondent aux résultats obtenus sur la version courte des échelles d’implication 

organisationnelle affective et normative, à 6 items, qui est la plus employée à l’heure actuelle).  
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Tableau 10 : Antécédents et corrélats significatifs de l’implication  affective/ normative 

  
précarité 
objective 

Valeur 
intérimaire 
perçue 

insécurité 
perçue 

équité 
perçue 

soutien  
orga  
perçu 

sexe age diplôme 
ancienneté 
dans 
l’agence 

Implication orga. 
Affective/normative -,35(**) ,36(**) -,41 (**) ,25(**) ,63(**) -,17(*) ,16(*) -,34(**) ,19(**) 

Sous échelle implication 
affective -,33(**) ,33(**) -,39(**) 

,21(**) 
0,4167 

,63(**) 
0,63 

-,15(*) 
-0,13 

,17(*) 
0,14 

-,34(**) 
0,03 

,19(**) 
0,16 

Sous-échelle implication 
normative -,31(**) ,34(**) -,38(**) 

,25(**) 
0,31 

,55(**) 
0,47 

-,14(*)  -,29(**) 
ns 
0,17 

* corrélations significatives au seuil de 5%        ** corrélations significatives au seuil de 1% 

Le lien très significatif apparaissant entre l’insécurité perçue et l’implication organisationnelle 

affective constitue un premier indice de l’impact de la précarité perçue sur l’implication : cette 

relation sera approfondie lors du test de notre modèle de recherche. 

Nous pouvons constater que l’influence du sexe, de l’âge et de l’ancienneté sur l’implication 

organisationnelle sont en adéquation avec les résultats disponibles dans la littérature : 

l’implication organisationnelle affective semble légèrement plus élevée chez les sujets masculins, 

âgés et ayant une ancienneté importante. Dans notre échantillon, le niveau de diplôme est 

négativement corrélé à l’implication organisationnelle, contrairement aux résultats obtenus par 

J.P. Meyer et ses collègues. Nous constatons ici  encore que les salariés intérimaires les plus 

diplômés de notre échantillon semblent avoir un vécu négatif de leur situation d’emploi.  

Les variables concernant la relation des salariés avec leurs employeurs (équité et soutien perçus) 

ont un impact significatif sur l’implication organisationnelle : nous pouvons également constater 

que cet impact est tout à fait comparable aux résultats obtenus auprès des salariés permanents. 

L’implication des ETT envers les intérimaires est donc reconnue par ces derniers, malgré leur 

présence très épisodique en agence. 

Nous avons eu l’occasion de constater lors de nos entretiens combien les responsables d’agence 

insistaient sur les aspects quotidiens et concrets du soutien apporté aux salariés : plusieurs d’entre 

eux nous ont par exemple affirmé aider les intérimaires non seulement dans le cadre de leur 

contrat (par exemple en les informant sur les règles de sécurité ou sur leurs droits), mais parfois 

au-delà, dans leurs démarches administratives personnelles (ex : dossiers d’indemnisation 

chômage).   

2.3.2  Implication organisationnelle calculée 

La répartition des scores d’implication calculée des répondants de notre échantillon est 

relativement homogène. Contrairement à ce que nous avons pu constater sur  d’autres 

                                                
167 La méta analyse de Meyer & al. recense les études intégrant une mesure de la justice distributive (que l’on 
peut considérer comme un concept synonyme  de l’équité relative perçue) 
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dimensions ou d’autres objets d’implication, les intérimaires ne présentent pas un niveau 

particulièrement élevé d’implication organisationnelle calculée. Contrairement aux  hypothèses 

formulées par plusieurs auteurs [ex : Mc Lean Parks & al. – 1998, Gallager & al. – 2001, Beard & 

Edwards – 1998], les particularités du travail intérimaire n’impliquent donc pas le développement 

d’une implication organisationnelle principalement fondée sur les dimensions calculée et 

normative, au détriment de la composante affective.  

 

Caractéristiques du score de la variable 
implication organisationnelle calculée 
(4 items) 
Minimum = 4 
Maximum = 20 
 
Moyenne = 12,54 (score moyen par item = 
3,13) 
Ecart-type = 3,25 
 
Moyenne théorique = 12 

Répartition des répondants par rapport à la moyenne 
théorique 

Moins de 12,00

35,1%

12

16,3%

plus de 12

48,6%

 
 

Nous avons adopté un point de vue inverse, en supposant au contraire que l’implication calculée 

chez les salariés intérimaires (envisagée comme implication à continuer) doit être relativement 

modérée au regard de leur implication affective (H 1.4) et normative (H 1.5),  en raison de  leur 

forte mobilité et au faible niveau d’investissements irrécupérables (« side-bets »)  associé à 

l’abandon d’une agence particulière.  

Afin de pouvoir vérifier les hypothèses H 1.4 et H 1.5, nous prendrons en compte la sous-échelle 

d’implication organisationnelle affective/ normative issue de notre étude exploratoire (sans 

discriminer les deux construits), qui sera comparée à l’échelle d’implication organisationnelle 

calculée. Dans un second temps, nous  distinguerons ensuite les deux sous dimensions affective 

et normative, ce qui nous permettra de tester séparément les hypothèses H 1.4 et H1.5.  Etant 

donné que les échelles ne comportent pas le même nombre d’énoncés, les tests sont effectués à 

partir des scores moyens des échelles :  
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Tableau 11 : Test de la significativité des différences de score entre les dimensions de 

l’implication organisationnelle (hypothèses H1.4 & H1.5) :  

Test pour échantillons appariés

,2180 1,02986 ,07141 3,053 207 ,003

,2800 ,97740 ,06777 4,132 207 ,000

,2806 ,98181 ,06808 4,123 207 ,000

Imp affective - Imp calculéePaire 1

Imp normative - Imp calculéePaire 2

Imp affective/normative - Imp calculéePaire 3

Mean

Std.

Deviation

Std. Error

Mean

Différence par paires

t df

Sig.

(2-tailed)

 

Comme le montre le tableau, les résultats des trois tests de différence de moyenne pour 

échantillons appariés sont très significatifs (p<0,01). Nous pouvons donc considérer, à partir de 

ces résultats, qui viennent confirmer ceux obtenus par O. van Breughel et ses collègues [2005],  

que la notion d’implication calculée n’est pas  déterminante dans le cas des salariés intérimaires. 

Les variables sociodémographiques et les variables liées aux conditions d’emploi de notre modèle 

apparaissant en relation significative avec l’implication organisationnelle calculée sont résumées 

dans le tableau suivant (les chiffres en italique représentent ici encore les corrélations moyennes 

entre variables extraites de la méta analyse de Meyer & al.). 

 

Tableau 11 : Antécédents et corrélats significatifs de l’implication calculée 

  
Préf.  
pour 
l'intérim 

précarité 
objective 

Valeur 
intérimaire 
perçue 

insécurité 
perçue 

soutien 
orga perçu 

sexe ancienneté 

Implication 
orga. 
calculée 

-,274(**) ,153(*) -,175(*) ,137(*) 
,195(**) 
-0,11 

,165(*) 
-,209(**) 
0,15 

 
Les variables les plus significativement liées à l’implication organisationnelle calculée sont la 

volition (degré de préférence pour l’intérim), le soutien perçu et l’ancienneté dans le secteur. En 

premier lieu, on constate que le degré de préférence pour l’intérim est inversement lié à 

l’implication organisationnelle calculée, comme nous pouvons le vérifier sur le graphique 12. 

Nous pouvons proposer une explication de ce phénomène en nous appuyant sur la notion 

d’expérience :  Les intérimaires volontaires ont pour la plupart d’entre eux une expérience et une 

connaissance  suffisamment précise du marché du travail temporaire pour savoir que les 

alternatives y sont nombreuses, et qu’il est plutôt aisé de passer d’une agence à l’autre, étant 

donné que les ETT offrent des services assez similaires : certains salariés parmi les plus demandés 
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se livrent même parfois à une mise en concurrence des agences  (phénomène qui nous a été 

signalé plusieurs fois durant nos entretiens exploratoires168).  

 

Graphique 12 : Implication calculée et degré de préférence pour l’intérim   
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Un niveau élevé d’implication calculée signale au contraire une forme dépendance vis-à-vis d’une 

agence particulière de la part de salariés : l’examen des corrélations  entre valeur intérimaire 

perçue, précarité objective et implication organisationnelle calculée viennent soutenir cette idée : 

ce sont les intérimaires les plus précaires (caractérisés par une faible employabilité et forte 

précarité objective) qui présentent le plus fort score d’implication calculée.   

En ce qui concerne l’impact de l’ancienneté et du soutien perçu sur l’implication calculée, nous 

remarquons une discordance entre les résultats de la méta analyse de Meyer & al. et ceux 

provenant de notre échantillon . Le lien positif entre le soutien perçu et l’implication calculée 

dans le cas des salariés intérimaires pourrait s’expliquer de la manière suivante : selon les 

intérimaires que nous avons pu interroger, la différence entre une « bonne » et une « mauvaise » 

ETT réside principalement dans leur capacité à proposer des missions régulières et adaptées, et 

dans la qualité des relations humaines entretenues avec les intérimaires. Un niveau élevé de 

soutien perçu, qui  signale une bonne qualité dans les relations entre le personnel de l’agence  et 

l’intérimaire peut constituer un déterminant de l’implication à continuer dans cette agence [Galois 

– 2006], si le salarié considère que les autres ETT ne peuvent fournir le même niveau de soutien 

(autrement dit, si les alternatives sont peu nombreuses).  

Quant au lien négatif entre ancienneté et implication organisationnelle calculée, il peut être 

interprété comme une conséquence de l’accumulation d’expériences dans l’intérim. Les salariés 

                                                
168 Cette mise en concurrence se fait en général sur la base du tarif négocié pour la mission.  
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possédant la plus grande ancienneté connaissent bien le secteur du travail temporaire : ils savent 

que le maillage des ETT est suffisamment serré en France et que la concurrence dans le secteur 

est assez forte pour offrir de nombreuses alternatives. Il est également possible qu’ils considèrent 

que les coûts associés au changement d’agence de référence (« side bets ») sont finalement limités. 

2.4 Examen des relations entre les trois objets d’implication (test des 

hypothèses H1.1 & H2.1) 

2.4.1. Méthodologie de test des hypothèses  

Les trois principaux objets d’implication que nous avons retenus ont été modélisés comme des 

variables latentes, expliquées par une série d’indicateurs réflexifs. Dans ce contexte, il est 

généralement recommandé de procéder à l’examen des liens entre les construits latents en 

utilisant des méthodes d’équation structurelles [Roussel & al. – 2002]. L’usage de ces méthodes 

impose tout d’abord de construire un modèle de relations entre les variables latentes, puis de 

tester la qualité d’ajustement de ce modèle aux données empiriques en utilisant une série d’indices 

d’ajustement. Le modèle que nous allons utiliser pour tester les hypothèses H 1.1 et H 2.1  se 

présente sous la forme suivante (figure 2) :  

Figure 2 : Modèle de relations structurelles entre objets d’implication 
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Le modèle global est composé d’un modèle de mesure, figurant les liens entre les indicateurs et 

les variables latentes, et d’un modèle structurel représentant les relations supposées entre les 

construits latents. 

Sur le plan méthodologique, le test de ce type de schéma comprend deux étapes : dans un 

premier temps, il convient de vérifier la qualité du modèle de mesure, avant d’entreprendre le test 

du modèle structurel (relations entre les construits latents) dans un deuxième temps. L’analyse 

factorielle exploratoire et confirmatoire menée précédemment nous a permis de nous assurer de 

la validité du modèle de mesure ; il nous reste désormais à tester le modèle structurel. Cette 

opération sera effectuée en employant une méthode pas à pas, inspirée de la démarche  

recommandée par Jöreskog et Sörbom [1979] : 

- la première étape consiste à vérifier que les construits du modèle sont effectivement 

corrélés 

- la deuxième étape consiste à tester l’hypothèse selon laquelle la variable explicative 

(implication dans la valeur-travail) influence toutes les variables expliquées (implication 

professionnelle affective et calculée, implication organisationnelle affective et calculée) : 

cette étape correspond au test des hypothèses H 1.1 et H 2.1 

- la troisième étape consiste à tester les liens entre les variables expliquées (implication 

organisationnelle et implication professionnelle) : cette étape correspond au test de 

l’hypothèse H2.2 

Avant de procéder à l’estimation du modèle, nous vérifions donc que les variables prises en 

compte sont effectivement liées (c'est-à-dire que leurs corrélations bilatérales sont significatives) :  

Tableau 12 : Corrélations entre les différents objets d’implication :  

 IVT IOAN IOC IPA IPC 
Implication dans la valeur-travail (IVT) 1     
Implication orga affective normative (IOAN) 0.406** 1    
Implication orga. calculée (IOC) ns 0,270** 1   
Implication prof. affective (IPA) 0,247** ns ns 1  
Implication prof calculée (IPC) 0,236** ns ns 0,299 1 

 

Plusieurs construits du tableau ne sont pas inter corrélés : l’implication organisationnelle calculée 

n’est pas reliée aux autres objets (excepté l’implication organisationnelle affective), et aucun lien 

significatif n’est établi entre implication dans la profession et implication dans l’organisation sur 

notre échantillon (lorsque ne sont pris en compte que les salariés déclarant une profession). Nous 

pouvons donc d’ores et déjà rejeter l’hypothèse H2 .2. Le modèle que nous allons finalement 

tester se résume donc aux relations suivantes :  
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Figure 3 : Modèle structurel réduit 
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Nous allons maintenant présenter les principaux résultats des tests effectués (le détail des 

estimations du modèle structurel et des résultats obtenus sont disponibles en annexe 12). 

2.4.2. Résultats  

Le modèle structurel obtenu (après la prise en compte des modifications mineures permettant 
d’améliorer son ajustement169) fournit les résultats suivants :  
 

Relations testées Coeff. de régression 
standardisés 

Implication dans la valeur-travail  �  implication organisationnelle 
affective-normative 

0,55 

Implication dans la valeur-travail �  implication professionnelle 
affective 

0,26 

Implication dans la valeur-travail �  implication professionnelle 
calculée 

0,29 

 
Les coefficients structurels de régression (liant la variable explicative aux trois variables 

expliquées) sont  tous significatifs : les valeurs du T de Student associées à ces coefficients sont 

supérieures à  1,96.  Les principaux indices d’ajustement du modèle sont les suivants :  

 GFI AGFI RMSEA IFI CFI χχχχ2 /DDL 

Seuils d’acceptabilité > 0,9 > 0,9 ≤ 0,08 > 0,9 > 0,9 < 5 
Modèle structurel réduit 
 

0,88 0,84 0,059 0,96 0,96 1,64 

 

                                                
169 Lors de l’estimation d’un modèle structurel, le logiciel Lisrel fournit une série d’indices de modification : ces 
indices permettent de calculer l’amélioration de l’ajustement du modèle résultant de la prise en compte de 
certaines relations (ex : ajout d’un lien de causalité entre deux variables. Si (et seulement si) l’ajustement 
proposé est justifiable au niveau théorique, il est possible d’effectuer les modifications proposées pour parvenir à 
un modèle mieux ajusté aux données empiriques [voir par exemple Kline- 2005, p 189].  
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L’ajustement peut être considéré comme acceptable : les indices d’ajustement GFI & AGFI sont 

légèrement en deçà du seuil conseillé, et les autres indices sont bons.  

Les coefficients structurels de régression, « qui indiquent la force de l’influence de la variable 

explicative sur les variables expliquées » [Roussel & al ; - 2002 p 38], ne sont pas très élevés. 

L’influence de l’implication dans la valeur travail apparaît plus nette sur l’implication 

organisationnelle que sur l’implication professionnelle.  

Dans le cas des salariés de notre échantillon, l’implication dans la valeur-travail apparaît donc bien 

comme un antécédent des autres objets d’implication, à l’exception de l’implication 

organisationnelle calculée.  

Ces résultats  confirment partiellement les conclusions de certaines études empiriques sur  les 

interrelations entre formes universelles de l’implication, que nous savons présentées dans le 

chapitre 1 (notamment les modèles proposés par  Hackett & al. – 2001, et Freund & Carmeli – 

2003). Il faut toutefois noter que la majorité des modèles d’interrelations recensés mettent en 

évidence un lien entre implication organisationnelle et implication dans la profession, ce qui n’est 

pas le cas dans notre échantillon, où ces deux objets d’implication sont indépendants. Cette 

indépendance confirme l’originalité de relation d’emploi temporaire par rapport au modèle 

d’emploi salarié traditionnel. Les arguments invoqués pour expliquer la relation implication 

professionnelle/implication organisationnelle, que nous avons mentionnés dans le chapitre 

précédent (voir Witt – 1993, Vandenbergh & al. – 1994), mettaient en évidence le rôle clé de 

l’organisation dans le développement de la carrière professionnelle du salarié. Il semble que les 

ETT ne constituent pas le cadre le mieux adapté pour « faire carrière », même si de nombreux 

intérimaires considèrent que l’expérience du travail temporaire leur a permis de développer leurs 

compétences professionnelles170.  

Nous avions toutefois supposé dans le chapitre 3 que certains intérimaires « de profession » 

(salariés dont le degré de préférence pour l’intérim et l’employabilité perçue sont élevés) 

pouvaient considérer leur ETT de référence comme un cadre congruent avec leurs aspirations 

professionnelles, mais cela ne semble pas être le cas. Nous pouvons tenter de vérifier cette 

supposition en isolant au sein de l’échantillon ces intérimaires (67 répondants), et en recherchant 

si la structure des corrélations entre objets d’implication au sein de ce sous-échantillon est 

différente de celle de l’ensemble des répondants. 

                                                
170 Selon un enquête FRETT/BVA effectuée en 2006 auprès de1013  salariés intérimaires,  81% estiment que 
l’intérim leur a permis de développer leur expérience professionnelle et 69% estiment avoir pu acquérir de 
nouvelles compétences lors de leurs missions. 
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Le tableau suivant nous permet de constater l’absence de liens entre implication organisationnelle 

et implication professionnelle au sein du sous-échantillon, ce qui  confirme l’indépendance entre 

ces deux objets d’implication.  

Tableau 13 : Corrélations significatives entre objets d’implication pour les intérimaires 

« de profession » (n=23) 

 Imp orga 
affective 

Imp orga 
calculée 

Imp prof 
affective 

Imp prof 
calculée 

Imp orga affective 1    
Imp orga calculée 0,464** 1   
Imp prof. affective ns ns 1  
Imp prof calculée ns ns 0,285* 1 
 

L’exploration des différentes facettes de l’implication au travail des salariés intérimaires de notre 

échantillon nous a permis de valider certaines hypothèses relatives à la structure d’implication des 

salariés intérimaires. Nous envisagerons les conséquences de ces hypothèses pour les politiques 

de GRH dans la partie consacrée à la discussion de nos résultats.   

Nous allons à présent  entreprendre l’examen de notre modèle de recherche traitant de l’impact 

sur l’implication de la précarité objective et subjective liée la situation d’emploi intérimaire. 

3. Test du modèle de recherche sur le lien précarité – implication 
Dans le domaine des sciences sociales, un modèle peut se définir comme un schéma de relations 

entre des éléments : il s’agit d’une représentation simplifiée d’un système ou d’un processus, 

destiné à expliquer et/ou simuler la situation réelle étudiée [Charreire & Durieux – 1999, p.65]. 

Dans notre cas, le modèle peut se résumer à une série d’hypothèses articulées entre elles (figure 5). 

Tester notre modèle revient donc en première analyse à examiner la validité de toutes les 

hypothèses envisagées séparément.  

Cette mise à l’épreuve des hypothèses les unes après les autres est cependant une condition 

nécessaire mais non suffisante : S. Charreire & F. Durieux  [1999, p76] remarquent « qu’il ne faut 

pas confondre test d’hypothèses et test de modèle (…) Réduire le modèle à des hypothèses 

juxtaposées ne permet pas toujours de prendre en compte les interactions qui interviennent ».  

Etant donnée la relative complexité de notre modèle de recherche, nous allons donc procéder à 

un test en deux étapes. Dans un premier temps, nous testerons séparément  les différentes 

relations que nous supposons entre les variables, puis nous tenterons dans un second temps de 

tester le modèle dans son entier, en ne conservant que les relations dont la significativité a été 

établie. 



 359 

 

Figure 5 :  Les hypothèses portant sur le  modèle précarité-implication  
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3.1. Examen des prédicteurs de l’insécurité perçue (hypothèses H.3 & H.4) 

3.1.1. Méthode utilisée 

Les variables dont nous souhaitons évaluer l’impact sont des variables quantitatives, mesurées sur 

des échelles d’intervalle. De même, la variable expliquée (insécurité perçue) est une variable 

composite mesurée sur une échelle d’intervalle.  La méthode recommandée dans cette situation 

est donc l’analyse de régression.  Les conditions nécessaires pour mener une analyse de régression 

sont les suivantes [Tabachnik & Fidell. – 2007 p 117] :  

- les variables explicatives doivent être distribuées normalement  

- les résidus doivent être distribués normalement 

- l’impact des observations extrêmes doit être pris en compte171 

Il existe divers types de régression  qui diffèrent selon la forme de la fonction de régression172 : la 

régression linéaire, dans laquelle la variable expliquée est représentée comme une combinaison 

                                                
171 Les observations extrêmes peuvent être détectées en examinant le nuage de point représentant la relation entre 
variable explicative et variable expliquée. Elles sont susceptibles de fausser les résultats car les paramètres de 
régression sont très sensibles à la présence d’observations extrêmes : ces observations sont généralement retirées 
avant le calcul de la régression, [Tabachnik & Fidell – 2007 p. 77] 
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linéaire d’une ou plusieurs variables explicatives est généralement retenue dans les études 

quantitatives menées dans le domaine des sciences de gestion.  

 Il existe cependant des cas où l’adoption d’un modèle linéaire n’est pas la méthode la plus 

efficace [voir Evrard & al. – 2000 p 451] : on doit alors se tourner vers des fonctions de 

régression plus complexes nécessitant de transformer les variables explicatives, mais qui sont 

mieux à même de représenter la relation statistique constatée entre les variables. 

Le logiciel SPSS possède une fonctionnalité permettant d’estimer les coefficients de divers types 

de régression : cette fonction nous permettra de vérifier le cas échéant si les modèles alternatifs 

de régression présentent un meilleur ajustement que la régression simple de type linéaire, que 

nous utiliserons comme méthode par défaut. 

Afin d’évaluer l’influence respective des différentes variables, nous procèderons dans un  second 

temps à une analyse de régression multiple, destinée à mesurer l’influence combinée des 

différentes variables explicatives sur l’insécurité perçue : l’objectif de cette procédure est de 

hiérarchiser les variables explicatives, afin de pouvoir isoler celles dont la signification statistique 

est la plus forte173.  

Les conditions nécessaires pour réaliser une régression multiple sont identiques à celles de la 

régression simple, auxquelles il faut ajouter une condition d’indépendance des variables 

explicatives afin d’éviter les problème de multi colinéarité. Ce type de problème survient si les 

variables indépendantes sont fortement corrélées entre, et qu’il est possible d’exprimer l’une d’elle 

comme une combinaison linéaire des autres  ; dans ce cas, l’estimation des coefficients de 

régression devient instable.  

Un fois les données de départ vérifiées, nous utiliserons  une méthode de régression  pas à pas 

séquentielle (dite stepwise) : cette procédure permet de sélectionner parmi une liste de variables 

explicatives celles dont l’ajout améliore la qualité d’ajustement de l’équation de régression : on 

peut ainsi obtenir un modèle à la fois explicatif et parcimonieux [Evrard & al. 2000, p.456]. La 

méthode de régression pas à pas présente toutefois un défaut : en cas de corrélation entre les 

variables explicatives, l’ordre d’introduction de ces variables peut avoir des conséquences sur le 

nombre de variables retenues (pour un exemple, voir Dodge &  Rousson – 2004, p.159)  

En pratique, 6 variables seront entrées dans le modèle de régression multiple : 3 variables 

explicatives et 3 variables sociodémographiques qui seront utilisées comme variables de contrôle. 

                                                                                                                                                   
172 On peut citer la régression logarithmique (la variable explicative est fonction du logarithme de la variable 
explicative), ou exponentielle (la variable expliquée est une fonction exponentielle de la variable explicative) 
173 La signification statistique ne doit pas être assimilée à la force de l’influence : le fait de savoir si certaines 
variables sont plus utiles que d’autres dans la prédiction de la variable indépendante est une « question 
profondément problématique » [Kinnear & Gray – 2005 p 326] 
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Nous agrègerons les trois indicateurs objectifs de la précarité (durée, latence et adaptation à la 

qualification) en une variable composite nommée précarité objective.  

Le détail des calculs et les graphiques de dispersion des résidus correspondant à toutes ces 

opérations sont disponibles en annexe 13 

3.1.2. Résultats obtenus 

L’examen des variables prises en compte dans les différents modèles de régression a démontré 

que celles-ci ne présentaient pas de  défauts de normalité : la distribution de chacune d’entre elles 

est approximativement normale, et les observations extrêmes sont peu nombreuses (leur 

élimination ne modifie pas significativement les résultats).  

L’examen des résultats des équations de régression alternatives montre par ailleurs que les 

coefficients issus de l’application d’une régression linéaire sont semblables aux coefficients 

obtenus par des régressions logarithmiques, exponentielles ou quadratique : il n’est donc pas utile 

de recourir à des équations de régression non linéaires.  

Le tableau suivant résume les résultats des analyses de régression simples menées afin de tester les 

hypothèses portant sur les prédicteurs de l’insécurité perçue.  

 

Tableau 14 : résultats des analyses de régression sur les prédicteurs de l’insécurité perçue 

Hypothèses Coeff. de régression 
standardisé  (+ 
valeur du test T) 

Distr.  des 
résidus 

Décision 

Durée moyenne � insécurité perçue 0,227**     t = 3,32  normale H 3.1  acceptée 

Latence moyenne � insécurité perçue 0,221**     t = 3,20 normale H 3.2  acceptée 

Adaptation qualif. � insécurité perçue 0,333**     t = 5,02 normale H 3.3  acceptée 

volition � insécurité perçue - 0,243**   t = -3,57 normale H 4.1  acceptée 

Valeur intérimaire � insécurité perçue - 0,360**   t = -5,54 normale H 4.2  acceptée 

Autonomie perçue � insécurité perçue Non significatif  
(t = -0.29 p > 0,05) 

normale H 4.3  rejetée 

** significatif au seuil p< 0,001 

Avant d’entreprendre l’analyse de régression multiple, nous avons examiné la matrice des 

corrélation et la diagonale de la matrice inverse, qui n’ont révélé aucun problème de colinéarité 

entre les variables : la corrélation bivariée la plus forte ne dépasse pas 0,55, sachant qu’une inter 

corrélation est considérée comme un indice de colinéarité lorsqu’elle dépasse 0,80 [Kline – 2005].  

La régression séquentielle multiple (stepwise) fournit les résultats suivants :  
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 Tableau 14 : Résultats de la régression multiple séquentielle 

Modèles  R R2 R2 ajusté Err standard 

1  0,358 0,128 0,123 12,616 
2  0,405 0,164 0,155 12,383 
3  0,435 0,189 0,176 12,228 

Modèle 1 :  Prédicteurs : valeur intérimaire, 
Modèle 2 :  Prédicteurs : valeur intérimaire, précarité 
Modèle 3 :  Prédicteurs : valeur intérimaire, précarité, volition 
 
Variable dépendante : insécurité perçue 
Coefficients 

 

Coefficients non 
standardisés 

Coefficients 
standardisés 

t Sig. 

Modèles  B Std. Error Beta   
(Constant) 44,367 0,911  48,725 0,000 1 

Valeur intérimaire -1,349 0,256 -0,358 -5,278 0,000 
(Constant) 44,331 0,894  49,598 0,000 
Valeur intérimaire -0,871 0,301 -0,231 -2,893 0,004 

2 

précarité objective 0,869 0,303 0,229 2,869 0,005 
(Constant) 44,323 0,883  50,217 0,000 
Valeur intérimaire -0,743 0,302 -0,197 -2,460 0,015 
précarité objective 0,851 0,299 0,224 2,844 0,005 

3 

Volition (préf. pour 
l'intérim) 

-0,487 0,202 -0,163 -2,412 0,017 

 

Le modèle présentant la plus forte valeur prédictive est celui qui intègre les trois variables 

indépendantes comme prédicteurs dans l’équation de régression. 

La distribution des résidus est quasi-normale, ce qui permet de valider les résultats de cette 

régression. 

La prise en compte des  variables sociodémographiques à titre de variables de contrôle dans la 

procédure de régression ne modifie pas les résultats : les trois variables sont rejetées durant la 

procédure de sélection, car leur contribution au coefficient de corrélation multiple n’est pas 

significative. 

Nous pouvons remarquer que le coefficient de détermination, qui représente la part de variance 

de la variable dépendante attribuable aux variables explicatives retenues est relativement faible. Il 

est tout à fait certain que le sentiment d’insécurité perçue ne dépend pas uniquement des 

variables que nous avons retenues : les études disponibles mettent en avant des facteurs 

environnementaux, comme la situation du marché de l’emploi, ou personnels, comme la situation 

de famille ou l’estime de soi [voir par exemple Kinunnen & al. – 2000, Mauno & al. – 2002]. 

Etant donné que notre étude porte sur l’impact de la relation intérimaire sur l’insécurité, nous 

avons choisi de ne retenir que certaines variables caractéristiques de l’emploi intérimaire.  
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3.2 Examen du lien insécurité-implication (hypothèses H.5.1 à 5.3) 

3.2.1. Méthode utilisée 

L’étude de l’impact de l’insécurité perçue sur l’implication organisationnelle et professionnelle 

sera effectuée en analysant séparément l’impact de l’insécurité perçue sur chaque composante de 

l’implication organisationnelle et professionnelle. Etant donné que les variables analysées sont 

quantitatives (une variable composite explicative quantitative et plusieurs variables latentes 

expliquées quantitatives),  nous utiliserons des analyses de régression partielles successives. 

Il faut toutefois noter que les méthodes d’équation structurelles sont généralement 

recommandées dans ce cadre, surtout lorsqu’il s’agit d’analyser l’impact conjoint d’une ou 

plusieurs variable explicatives sur plusieurs variables expliquées [ex : Roussel – 2005 p.298]. Nous 

n’utiliserons pas ces méthodes à ce stade de notre analyse, car elles ont été développées pour 

traiter des variables latentes construites grâce à des indicateurs réflexifs. Or, la variable dont nous 

souhaitons étudier l’impact (l’insécurité perçue) est une variable composite, construite par 

agrégation de 6 indicateurs formatifs. L’étude des relations conjointes entre variables de type 

réflexif et formatif est un problème complexe, qui peut être traité en employant une méthode de 

régression particulière (méthode PLS), que nous envisagerons lors du test du modèle complet174. 

3.2.2. Résultats 

L’examen des corrélations entre l’insécurité perçue et les différents objets d’implication permet de 

constater que trois corrélations sont significatives : seules seront prises en compte les relations 

entre insécurité perçue, implication organisationnelle affective-normative et calculée, et 

implication professionnelle affective. Nous pouvons donc dès à présent rejeter l’hypothèse 

H.5.2b.  

Le tableau suivant résume les résultats des régressions menées afin de mettre en évidence un lien 

entre insécurité perçue et variables d’implication. Les détails des analyses de régression sont 

présentés en annexe 13.  

                                                
174 Il existe certaines possibilités de traitement des variables formatives par des méthodes d’équations 
structurelles avec variables latentes, mais ces méthodes nécessitent en général  de recourir à des variables 
réflexives comprenant un seul indicateur pour remplacer les variables formatives, ce qui pose des difficultés dans 
l’estimation des modèles  [pour un exemple, voir  Hildebrandt & Temme – 2006]. 
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Tableau 16 : résultats des analyses de régression sur les liens insécurité / implication 

Hypothèses Coeff. de régression 
standardisé 
(+ valeur du test T) 

Coeff. de 
détermination 
ajusté (R2) 

Distr.  
des 
résidus 

Décision 

insécurité perçue � implication orga 
affective-normative  

-0,435 
t = -6,90    p< 0,001 

0,185 normale H 5.1a  
acceptée 

insécurité perçue � implication orga 
calculée 

0,137 
t = 1,98      p< 0,05 

0,014 normale H 5.1b 
acceptée 

insécurité perçue � implication prof. 
affective 

-0,165   
 t = -2,27     p< 0,05 

0,022 normale H5.2a 
acceptée 

insécurité perçue � implication prof. 
calculée 

Non testé   H5.2b 
rejetée 

L’examen des coefficients de régression et de détermination nous permet de constater que 

l’impact de l’insécurité sur l’implication organisationnelle affective / normative est à la fois 

beaucoup plus élevé et plus significatif que l’impact de l’insécurité sur l’implication 

professionnelle affective175, ce qui confirme notre hypothèse H5.3.   

Le lien entre insécurité perçue et implication affective mis en évidence dans notre échantillon (r = 

0,435 pour la dimension affective / normative et  r = - 0,39 pour la seule dimension affective) 

apparaît relativement fort, si on le compare avec les corrélations disponibles dans d’autres études 

menées auprès de salariés permanents (tableau 17).  

Tableau 17 : Le lien entre insécurité et implication organisationnelle affective dans les 

études empiriques 

Etudes empiriques Corrélation insécurité/implication 
organisationnelle affective 

Ashford & al. (1989) -0,47 
Van vuuren & Klandermans  (1991) -0,37 
Fabre (1997) Non significative 
Hartley & Jakobson (1991) -0,31 
Pasewark & Strawser (1996) -0,49 
Hartley & Lord (1998) -0,21 
Kinunen & al (2000) -0,205 
Buitendach & de Witte (2005) -0,21 
De Cuyper & De Witte  (2006) Non significative 
 

Cette différence entre les résultats obtenus auprès des intérimaires et des permanents tendrait à 

confirmer le rôle important joué par la précarité perçue dans le processus d’implication des 

salariés intérimaires. Nous devons toutefois rester prudents quant à l’interprétation de cette 

différence, car les outils de mesure des variables d’insécurité et d’implication organisationnelle 

affective varient selon les études. 

                                                
175 Le coefficient de détermination évalue le pourcentage de la variance de la variable dépendante expliquée par 
la variable indépendante : il constitue un indicateur de la force de la relation entre variable dépendante et 
variable indépendante 
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3.3. Test de l’effet médiateur de l’insécurité perçue (hypothèse H 5.4) 

3.3.1. Méthodologie 

La présence d’un effet médiateur de l’insécurité perçue dans la relation précarité- implication sera  

mise en évidence en suivant la méthode générale initialement proposée par R. Baron et D. Kenny 

[1986], ensuite précisée par Kenny & al. [1998], qui suggèrent des tests de validation de chacune 

des étapes de la démarche. 

La représentation habituelle d’un effet médiateur met en jeu trois variables quantitatives (figure 6) : 

la variable indépendante (X), la variable dépendante (Y) et la variable médiatrice (M). Les 

relations d’influence entre les diverses variables sont mesurées par les coefficients de régression. 

Une analyse en cinq étapes doit être menée pour permettre d’affirmer l’existence d’un effet de 

médiation de la variable M sur le lien entre la variable indépendante X et la variable dépendante 

Y  [Baron & Kenny- 1998, El Akremi – 2005] :  

Figure 6 : La mise en évidence de l’ effet médiateur de l’insécurité perçue 

Précarité objective

(X)
Implication affective

(Y)

Insécurité perçue

(M)
c2

c1

c3

Précarité objective

(X)
Implication affective

(Y)

Insécurité perçue

(M)
c2

c1

c3

 

Etape Test associé 
1. Montrer que le lien entre X et Y est significatif 
(effectuer une régression de Y sur X) 

Le coefficient de régression c0 (non présent sur le 
schéma) doit être significatif  
(T de Student > 1,96, avec p< 0,05) 

2. Montrer que le lien entre X et M est significatif 
(effectuer une régression de M sur X) 

Le coefficient de régression c2 doit être significatif  
(T de Student > 1,96, avec p< 0,05) 

3. Montrer que le lien entre M et Y est significatif 
(effectuer une régression multiple de Y sur M et X) 

Le coefficient de régression c3 doit être significatif  
(T de Student > 1,96, avec p< 0,05)  

4. Vérifier que le lien entre X et Y devient nul (en 
cas de médiation totale) ou faible (en cas de 
médiation partielle) 

Le coefficient c1 doit devenir non significatif en 
présence de M 
(T de Student < 1,96) 

5. Estimer l’ampleur et la signification de l’effet 
médiateur  

- Le pourcentage de l’effet médiateur est donné par 
la formule : (100* c2c3/c2c3 + c1) 
- Le Test de Sobel  est utilisé  pour s’assurer de la 
significativité de l’effet médiateur 

 

Le test de Sobel est utilisé pour s’assurer que les coefficients c2 et c3 sont statistiquement 

différents de zéro, ce qui assure que la médiation est significative [Preacher & Hayes – 2004]. 

Rappelons que nous avons pris le parti de considérer dans notre schéma la précarité objective 

comme une variable composite combinant trois indicateurs : dans la suite de notre travail, nous 
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utiliserons donc le score associé à cette variable pour opérationnaliser la notion de précarité liée 

aux caractéristiques et à l’usage des contrats temporaires. En raison de l’absence de liens 

constatés entre l’insécurité perçue et la dimension calculée de l’implication professionnelle, nous 

testerons simplement l’effet médiateur sur trois dimensions de l’implication (deux dimensions 

organisationnelle et une dimension professionnelle). 

3.3.2. Résultats 

Les deux tableaux suivants résument les résultats des différentes analyses de régression menées 

(les détails de ces analyses sont disponibles en annexe 14).  

Tableau 18 : Effet médiateur de l’insécurité perçue sur la relation précarité/implication 

organisationnelle affective 

Régressions Coefficients. de régression  
(+ valeur du test T) 

Distr.  des 
résidus 

Effet de X sur Y 
précarité objective �implication orga 
affective/normative 

c0 = -1,057   
t = 5,161 p< 0,001 

normale 

Effet de X sur M 
précarité objective � insécurité perçue 

c2 = 2,488  
t = 5,672 p< 0,001 

normale 

Effet de M sur Y (régression multiple) 
précarité objective + insécurité 
�implication org affective/normative 

c3 = -0,162        t = 5,129  p< 0,001 
c1 = -0,655        t = -3,148 p = 0,002 

normale 
normale 

Effet médiateur  c0 > c1 : l’effet médiateur est établi 
c1 ≠ 0 : la médiation est partielle 
Pourcentage de l’effet médiateur = 38 %  

Test de Sobel  
significatif  
(p< 0,001) 

Les coefficients sont tous significatifs, la distribution des résidus est proche de la loi normale, et 

le test de Sobel est significatif, ce qui assure la validité statistique de l’effet médiateur.  

 

Tableau 18 bis : Effet médiateur  de l’insécurité perçue sur la relation  

précarité objective / implication organisationnelle calculée  

Régressions Coefficients. de régression  
(+ valeur du test T) 

Distr.  des 
résidus 

Effet de X sur Y 
précarité objective �implication orga 
calculée 

c0 = 0,143 
t = 2,14         p< 0,05 

normale 

Effet de X sur M 
précarité objective � insécurité perçue 

c2 = 2,488  
t = 5,672 p< 0,001 

normale 

Effet de M sur Y (régression multiple) 
précarité objective + insécurité 
�implication orga calculée 

c3 = non significatif (t = 1,03 p = 0,3) 
c1 = 0,11     t = 1,52    p< 0,05 

normale 
normale 

Effet médiateur Le coefficient c3 est non significatif : l’effet médiateur ne peut 
être établi 
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Tableau 19 : Effet médiateur de l’insécurité perçue sur la relation précarité/implication 

professionnelle affective 

Régressions Coefficients. de régression  
(+ valeur du test T) 

Distr.  des 
résidus 

Effet de X sur Y 
précarité objective �implication prof 
affective 

c0 = -0,520     
t = -4,265 p< 0,001 

normale 

Effet de X sur M 
précarité objective � insécurité perçue 

c2 = 2,493  
t = 5,350 p< 0,001 

normale 

Effet de M sur Y (régression multiple) 
précarité objective + insécurité 
�implication prof. affective 

c3 = non sign.   t = -0,85  p=0,39 
c1 =  -0,478   t = -3,636   p< 0,001 

normale 
normale 

Effet médiateur  Le coefficient c3 est non significatif : l’effet médiateur ne peut 
être établi  

 

Nous obtenons finalement un seul effet médiateur significatif : l’insécurité perçue médiatise bien 

la relation entre précarité perçue et implication organisationnelle affective/normative.  L’effet est 

réel, mais la médiation n’est que partielle : ceci n’est pas surprenant dans le domaine des sciences 

de gestion, où les effet de médiation sont très majoritairement partiels, « car il y a souvent 

plusieurs variables qui interviennent en même temps pour expliquer comment et pourquoi une 

variable en explique un autre » [El Akremi – 2005, p.329]. 

Nous allons à présent compléter l’analyse de notre modèle en envisageant la présence 

d’éventuelles variables modératrices de la relation insécurité perçue – implication 

organisationnelle et professionnelle.  

3.4. Test des effets modérateurs (hypothèses H 6.1 à H 6.4) 

3.4.1. Méthodologie 

Les processus d’action et d’interaction des variables modératrices sont relativement complexes : 

plusieurs configurations sont possibles pour rendre compte de l’effet modérateur. Nous nous 

inspirerons en premier lieu du cadre analytique proposé par Sharma & al. [1981] pour identifier la 

situation correspondant à notre modèle, puis nous appliquerons une démarche de détection de 

l’effet modérateur basée sur une méthode de régression multiple modérée [Jaccard & al. – 1990 ; 

Aiken & West – 1991].  

 Afin de clarifier les controverses entre chercheurs concernant les caractéristiques des variables 

modératrices, Sharma, Durant & Gur-Arie ont proposé dans un article publié en 1981 une 

méthode de classification, distinguant les divers types de variables modératrices en prenant en 

compte leur influence éventuelle sur les variables dépendantes et indépendantes. Le tableau 

suivant permet de distinguer les différent cas :  
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Tableau 20 : Typologie des variables modératrices [El Akremi – 2005 p 329, adapté de 

Sharma & al – 1981] 

Nb : la variable indépendante est notée X, la variable dépendante est notée Y et la variable modératrice est notée Z 

 Présence d’une relation entre Z et Y 
et/ou X  

Absence de relation entre Z et Y et 
X 

Absence d’interaction entre X et Z Variable indépendante classique 
Y = a + b1.X + b2.Z 

Variable d’homogénéisation 
Y = a + b1.X + Z 

Présence d’une interaction entre X 
et Z 

Variable quasi-modératrice 
Y = a + b1.X + b2.Z + b3(X.Z) 

Variable modératrice pure 
Y = a + b1.X + b3(X.Z) 

 

L’examen des corrélations significatives entre les variables à tester (Annexe 11) nous amène à 

supposer que nous pourrons éventuellement détecter uniquement des variables quasi-

modératrices. Les variables supposées modératrices sont en effet toutes significativement liées à 

la fois à la variable indépendante (insécurité perçue) et aux variables dépendantes (implication 

organisationnelle et professionnelle affective). 

En pratique, la mise en évidence d’un effet modérateur peut être entreprise en utilisant diverses 

méthodes. Les deux procédures les plus fréquemment recensées sont l’analyse multi-groupe et la 

régression multiple modérée [ex : Sharma & al. – 1981 ; Jaccard & al. – 1990]. L’analyse multi-

groupe consiste à  segmenter l’échantillon en plusieurs groupes, selon le niveau de la variable 

modératrice, et d’appliquer  une analyse de régression à chaque sous-groupe : par exemple, il est 

possible de segmenter l’échantillon en deux groupes (soutien perçu faible ou soutien perçu fort176) 

puis d’appliquer une régression de l’implication organisationnelle affective sur l’insécurité dans 

chaque groupe, et de comparer les coefficients de régression. Si ces coefficients sont différents 

pour les deux groupes, l’effet modérateur est établi. Cette méthode est particulièrement adaptée 

au cas des variables modératrices ordinales (ex : sexe, niveau d’étude), mais elle conduit à des 

constitutions de groupes parfois arbitraires dans le cas de variables modératrices continues. De 

plus, elle présente le défaut de réduire de manière importante la taille de l’échantillon.  

La seconde méthode est appelée régression modérée ou régression multiple modérée [Jaccard & 

al. – 1990]. Elle repose sur la construction d’une variable multiplicative (X×Z) représentant l’effet 

d’interaction entre la variable indépendante et modératrice. 

Deux équations de régressions sont alors testées :  

(1) Y = a + b1.X + b2.Z 

(2) Y = a + b1.X + b2.Z + b3. (X×Z) 

                                                
176 Les deux groupes peuvent être constitués en fonction de la moyenne ou de la médiane de la variable 
modératrice. Lorsque la variable est ordinale et dichotomique (ex : sexe), la classification est plus aisée à 
réaliser. 
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Si le coefficient de régression b3 est significatif et si le coefficient de détermination (R2) de la 

seconde régression est supérieur à celui de la première, alors l’effet modérateur est établi. Si b2 

demeure significatif, nous sommes en présence d’un effet quasi-modérateur.  

Etant donné que nos variables supposées modératrices sont des variables continues et que notre 

échantillon n’est pas de grande taille, nous privilégierons la méthode de la régression multiple 

modérée 

3.4.2. Résultats 

Les quatre tableaux suivants résument les résultats des analyses de régression multiples modérées 

menées sur les trois variables modératrices testées : l’implication dans les valeurs du travail, le 

soutien perçu et l’équité perçue.  

Test de l’hypothèse  H6.1 : effet modérateur de l’implication dans la valeur-travail sur le 

lien insécurité perçue – implication organisationnelle177  

Equations testées Coefficients de régression 
(+ significativité) 

R2 
ajusté 

Décision 

Y = a + b1.X + b2.Z 
 
Y : implication 
X : insécurité 
Z : valeur-travail 

b1 = -0,345    (t = -5.6 p< 0,001) 
b2 =  0,310    (t = 5.05 p< 0,001) 

0,255 

Y= a + b1.X+ b2.Z+ 
b3.(X×Z) 
 

b1 = -0,349    (t = -5.6 p< 0,001) 
b2 =  0,311    (t = 5.05 p< 0,001) 
b 3 : non significatif (T = -1 p = 0,32 

0,255 

Rejet de H6.1  
Imp. dans la valeur-
travail = variable 
indépendante 

 

Test de l’hypothèse H6.2 : effet modérateur de l’implication dans la valeur-travail sur le 

lien insécurité perçue – implication professionnelle affective 

Equations testées Coefficients de régression 
(+ significativité) 

R2 
ajusté 

Décision 

Y = a + b1.X + b2.Z 
 
Y : implication 
X : insécurité 
Z : valeur-travail 

b1 = -0,112    (t = -4.8 p< 0,001) 
b2 =  0,221    (t = 10.4 p< 0,01) 

0,073 

Y= a + b1.X+ b2.Z+ 
b3.(X×Z) 
 

b1 = -0,115    (t = -5.6 p< 0,001) 
b2 =  0,224   (t = 5.05 p< 0,01) 
b 3 : non significatif  (t = -1,3 p = 0,12) 

0,082 

Rejet de H6.2  
Imp. dans la 
valeur-travail = 
variable 
indépendante 

 

                                                
177 L’échelle complète d’implication organisationnelle (12 items) a été utilisée pour tester les hypothèses 
modératrices. 



 370 

Test de l’hypothèse  H6.3 : effet modérateur du soutien perçu sur le lien  

insécurité perçue – implication organisationnelle  

Equations testées Coefficients de régression 
(+ significativité) 

R2 
ajusté 

Décision 

Y = a + b1.X + b2.Z 
 
Y : implication 
X : insécurité 
Z : soutien perçu 

b1 = -0,261    (t = -4.8 p< 0,001) 
b2 =  0,556    (t = 10.4 p< 0,001) 

0,457 

Y= a + b1.X+ b2.Z+ 
b3.(X×Z) 
 

b1 = -0,271    (t = -5.6 p< 0,001) 
b2 =  0,547    (t = 5.05 p< 0,001) 
b 3 : non significatif  (t = 0,6 p = 0,51) 

0,458 

Rejet de H6.3  
Soutien perçu = 
variable 
indépendante 

 

Test de l’hypothèse  H6.4 : effet modérateur de l’équité perçue sur le lien  

insécurité perçue – implication organisationnelle  

Equations testées Coefficients de régression 
(+ significativité) 

R2 
ajusté 

Décision 

Y = a + b1.X + b2.Z 
 
Y : implication 
X : insécurité 
Z : équité perçue 

b1 = -0,372    (t = -5.58 p< 0,001) 
b2 =  0,128   (t = 1.92 p =  0,056) 

0,177 

Y= a + b1.X+ b2.Z+ 
b3.(X×Z) 
 

b1 = -0,377    (t = -5.6 p< 0,001) 
b2 =  0,132    (t = 1,97 p< 0,05) 
b 3 : non significatif  (t = -0,8 p = 0,41) 

0,176 

Rejet de H6.4  
Equité perçue 
= variable 
indépendante 

 

L’absence de détection d’effets modérateurs (qui nous conduit à rejeter toutes les hypothèses H6) 

peut paraître surprenante, mais ce cas est assez fréquent  : il semble que l’usage de la régression 

multiple modérée conduise très souvent dans la recherche en management à la non détection de 

l’effet modérateur attendu en raison de différents problèmes, comme une taille insuffisante 

d’échantillon, la colinéarité entre variables explicatives ou la présence de variables mesurées par 

des échelles d’intervalle de type Likert ne comportant pas suffisamment d’échelons [voir par 

exemple Aguinis - 2004].   

Parmi les solutions proposées considérées comme les plus efficaces à l’heure actuelle pour 

améliorer l’efficacité des procédures de régression multiple modérée, on peut citer l’usage des 

méthodes d’équations structurelles [ex : Mc Clelland & Judd – 1993, Ping- 1995]. Ce type de 

procédure demeure toutefois problématique dans le cas de notre modèle, en raison de la présence 

de variables mesurées par des indicateurs formatifs.  
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3.5. Test et ajustement  du modèle complet  

Le rejet d’un certain nombre d’hypothèses nous amène dans un premier temps à transformer 

notre modèle de recherche initial, en ne prenant en compte que les relations correspondant à des 

hypothèses validées (figure 7) 

Figure 7 : Modèle de recherche actualisé 
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La caractère partiel de l’effet médiateur de l’insécurité perçue a été pris en compte par l’ajout 

d’une relation directe entre précarité objective et implication organisationnelle affective. Le rejet 

des hypothèses relatives aux effets modérateurs nous amène a prendre en compte uniquement les 

liens directs identifiés suite aux analyses de régression, entre les variables explicatives (implication 

dans les valeurs du travail, soutien et équités perçus) et les variables expliquées (implication 

organisationnelle, implication professionnelle et insécurité).  

3.5.1. Méthodologie 

Il s’agit maintenant de tester ce modèle dans son ensemble, afin de prendre en compte les 

éventuels effets d’interaction entre les variables. Les méthodes d’équations structurelles, qui 

permettent de représenter simultanément plusieurs relations causales entre variables latentes, sont 

particulièrement adaptées aux tests de modèles complexes dans lesquels plusieurs variables 

explicatives peuvent êtres reliées à plusieurs variables dépendantes, avec des effets d’interaction 

[ex : Chin – 1998 ; Kline – 2005].  

Nous avons cependant pu constater que notre modèle présente une particularité qui rend délicate 

l’utilisation des procédures classiques de régressions structurelles (disponibles sur les logiciels de 

traitement d’équations structurelles tels  Lisrel ou Amos) : il s’agit de la présence simultanée de 
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variables composites construites à partir d’indicateurs formatifs (la précarité objective et 

l’insécurité perçue) et de variables latentes « classiques » construites à partir d’indicateurs réflexifs 

(ex : implication, valeur intérimaire). 

La présence d’indicateurs formatifs constitue une limitation pour l’utilisation des programmes 

informatiques habituels de traitement des modèles d’équations structurelles, car ceux-ci sont 

fondés sur l’analyse des structures de covariance. Les indicateurs des variables latentes sont donc 

censés covarier  pour être compatibles avec l’algorithme statistique, qui repose sur le principe que 

les indicateurs d’une variable latente sont « causés » par cette variable latente [Chin – 1998, p.3].  

Or, lorsqu’une variable est construite à partir d’indicateurs formatifs, nous avons vu que ceux-ci 

pouvaient parfaitement ne pas être corrélés, ce qui rend les variables latentes associées difficiles à 

estimer : l’identification des modèles structurels associés devient alors problématique [Fornell & 

Bookstein – 1982].  Des procédures plus ou moins complexes pouvant permettre de traiter des 

modèles de recherche mêlant indicateurs formatifs et réflexifs en utilisant les méthodes 

d’équations structurelles ont été proposées [ex : Temme & Hildenbrandt- 2006] : l’une des 

possibilités consiste à considérer les variables latentes formatives  comme ne comportant qu’un 

seul indicateur (équivalent au score calculé de la variable). En règle générale, ces tentatives sont 

souvent entravées par des problèmes d’identification et de convergence des modèles [Mc Callum 

& Brown – 1993]. 

Il existe cependant une méthode alternative, appelée régression PLS (partial least square) 

permettant de tester les modèles mixtes comportant des variable formatives et réflexives [Wold – 

1985 ; Fornell & Bookstein – 1982].  Cette méthode possède l’avantage d’être adaptée à de petits 

échantillons, et d’être peu sensible aux violations de normalité des variables. Par contre, il n’est 

pas possible d’obtenir des indices  sur la qualité globale d’ajustement des modèles proposés, et les 

modèles comportant des relations réciproques (modèles non récursifs) ne peuvent pas être testés. 

Pour la mise en pratique des analyses de régression PLS, il est possible d’utiliser des logiciels 

spécifiquement destinés à ce type de calculs comme PLS Graphic [Chin- 2003] ou Smart PLS 

[Ringle & al. - 2005]178. Nous avons choisi d’utiliser le logiciel Smart PLS, en raison de la 

convivialité de son interface et de la possibilité d’obtenir des représentations graphiques des 

modèles estimés. 

3.5.2. Résultats 

L’estimation par la méthode PLS conduit à un modèle légèrement révisé par rapport au modèle 

initial construit à partir de notre modèle de recherche actualisé (figures 8 et 8bis) : un certain 

                                                
178 Pour une revue de ces programmes, on peut se référer à  Temme & al. [2006] 
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nombre de relations n’ont pas été retenues car elles sont considérées comme non significatives (t 

< 1,96) lorsque l’ensemble des relations du modèle est prise en compte (le détail des estimations 

est disponible en annexe 15). 

Figure 8 : Modèle global testé (issu du modèle de recherche actualisé) 

 

 

Figure 8bis  : Modèle global révisé (avec coefficients de régression standardisés 

significatifs) 

 

nb : tous les liens présentés sur le schéma sont statistiquement significatifs (t > 1,96) 
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Ce schéma appelle plusieurs commentaires :  

Nous avons vu que la méthode d’estimation PLS ne permettait pas d’obtenir des indices pouvant 

aider le chercheur à évaluer la qualité de l’ajustement. Un certain nombre de critères de qualité 

d’ajustement sont cependant utilisables (voir annexe 16). La significativité des coefficients de 

régression a par exemple été établie grâce à une procédure d’estimation par « bootstrap » : cette 

méthode consiste à répliquer l’ajustement du modèle sur un grand nombre de sous-échantillons 

constitués aléatoirement dans l’échantillon principal (notre modèle a par exemple été testé sur 

700 échantillons). Si les coefficients sont significatifs (t > 1,96) en moyenne sur l’ensemble des 

échantillons, on peut considérer qu’il s’agit d’un indicateur de significativité des résultats [Roussel 

& al. 2002 p.80]. 

En ce qui concerne la structure des relations, nous avons décidé d’ajouter une médiation partielle 

supplémentaire à notre modèle, en prenant en compte la relation entre précarité objective et 

valeur intérimaire. Nous avons en effet pu constater à l’examen des résultats de l’estimation du 

modèle que le lien entre ces deux variables était très significatif (> 0,5). Ce lien peut être intégré à 

notre modèle, car il  prend en compte l’impact du contenu objectif des missions dans la 

construction de la valeur intérimaire perçue par le salarié. C. Jourdain [2002, p 21] nous montre 

en effet que cette valeur intérimaire est co-construite par l’intérimaire et l’ETT, au travers des 

différentes missions effectuées. 

Nous pouvons également remarquer que certaines relations sont devenues non significatives 

lorsqu’elles se ont été intégrées à un réseau causal plus complexe : le lien entre équité perçue et 

implication organisationnelle, ainsi que le lien entre soutien perçu et insécurité perçue en sont des 

exemples. L’absence de lien significatif peut se justifier au niveau statistique : on peut en effet 

remarquer que certaines relations non significatives apparaissaient déjà faibles lors des analyses de 

régression classiques avec des variables supposées être mesurées sans erreur c’est par exemple le 

cas de la relation insécurité / implication professionnelle. La prise en compte de variables 

supplémentaires dans le modèle structurel diminue donc encore la significativité de ces mesures 

en deçà du seuil d’acceptabilité.  
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4. Typologie des salariés intérimaires et profils d’implication (hypothèses 
H7.1 à H 7.6) 

4.1. Méthode de test des hypothèses 

Le tableau suivant rappelle les hypothèses formulées concernant les attitudes des différents 

groupes d’intérimaires de notre typologie :  

H 7.1  Les intérimaires de carrière et de profession présentent un niveau d’insécurité perçue plus 
faible que la moyenne  
H 7.2  Les intérimaires exclus présentent un niveau d’insécurité perçue supérieur à la moyenne 
H 7.3 : Les intérimaires de carrière et de profession présentent un niveau d’implication 
organisationnelle affective plus élevé que la moyenne (a) et un niveau d’implication calculée plus 
faible que la moyenne (b). 
H 7.4 : Les intérimaires exclus présentent un niveau d’implication  organisationnelle affective 
plus faible que la moyenne 
H 7.5 : Les intérimaires par choix  présentent un niveau d’implication affective dans la 
profession plus élevé que les intérimaires assumés. 
H 7.6 : Les intérimaires exclus présentent un niveau d’implication dans la profession plus faible 
que la moyenne. 
 

Le test de ces hypothèses nécessite au préalable de classer les salariés selon les scores obtenus sur 

critères proposés dans le chapitre 3. Etant donné que notre typologie est établie a priori nous 

n’avons pas utilisé de procédure statistique de mise en classe (analyse typologique). 

Rappelons que la classification que nous proposons comporte sept groupes dans sa version 

détaillée et quatre groupes dans sa version simplifiée. Les regroupements sont organisés en 

fonction de trois critères (l’ancienneté, la valeur intérimaire et le degré de préférence pour 

l’intérim). La construction de ces groupes a été effectuée en nous basant sur une segmentation de 

l’échantillon sur chacun des critères : l’objectif était de dichotomiser les répondants pour chacun 

des trois critères  (en distinguant un sous-groupe correspondant aux valeurs faibles de la variable 

et un sous-groupe correspondant aux valeurs élevées).   

Nous avons préalablement examiné la distribution de chacun des critères afin de repérer la 

médiane des groupes. Etant donné que nous sommes en présence de variables d’intervalle, nous 

n’avons pas pu choisi la médiane exacte de chaque distribution comme critère de partition (en 

raison du nombre de répondants se situant exactement sur cette valeur) ; nous avons donc choisi 

une valeur proche de la médiane, en nous fondant sur les spécificités da chaque distribution (le 

détail des procédure de dichotomisation des critères est disponible en annexe 16). 
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 Les classes ont ensuite été construites en sélectionnant les observations combinant  les trois 

critères (par exemple, les intérimaires de profession sont caractérisés par un score élevé sur les 

trois critères). Nous avons obtenu les effectifs suivants pour chacune des classes :  

Typologie détaillé Effectif Typologie simplifiée Eff 
Type 1 : intérimaires en transition  
(volition forte / valeur intérimaire forte / ancienneté 
élevée) 

34 

Type 8 : intérimaires « par défaut » 
(volition faible / valeur intérimaire forte / ancienneté 
élevée 

19 

Groupe 1 
Intérim faute de mieux 

53 

Type 2 : intérimaires  en attente 
(volition forte / valeur intérimaire forte / ancienneté 
élevée) 

64 

Type 3 : intérimaires exclus 
(volition forte / valeur intérimaire forte / ancienneté 
élevée) 

15 

Groupe 2 
Intérim de relégation 

79 

Type 4 : intérimaires  d’appoint 
(volition forte / valeur intérimaire forte / ancienneté 
élevée) 

30 

Type 5 : intérimaires de carrière 
(volition forte / valeur intérimaire forte / ancienneté 
élevée) 

7 

Groupe 3 
Intérim assumé 

37 

Type 6 : intérimaires  tremplin 
(volition forte / valeur intérimaire forte / ancienneté 
élevée) 

16 

Type 7 : intérimaires de profession  
(volition forte / valeur intérimaire forte / ancienneté 
élevée) 

23 

Groupe 4 
Intérim choisi 

39 

Total 208  208 
 

Le groupe 8 n’était pas réellement pris en compte dans notre classification initiale. Nous pouvons 

cependant constater qu’il comporte un nombre significatif  de salariés qui ont une faible 

préférence pour l’intérim tout en possédant une forte valeur intérimaire.  

Etant donné le faible effectif de certaines classes dans la typologie détaillée, nous utiliserons la 

version simplifiée pour tester nos hypothèses. 

 Les hypothèses que nous souhaitons tester reposent sur des comparaisons de moyennes de 

scores d’implication et d’insécurité entre les salariés appartenant aux groupes 2, 3 et 4 de notre 

typologie simplifiée. Nous utiliserons donc des tests de comparaison de moyennes (chaque 

groupe étant comparé au reste de la distribution sur chacune des variables examinées). 

Afin de compléter notre analyse et tenter de vérifier la pertinence de notre typologie, nous allons 

pour terminer procéder à une généralisation, en analysant les différences de réponses entre les 

groupes sur les variables d’implication et d’insécurité. Etant donné que nous cherchons à établir 

des comparaisons entre tous les groupes sur les variables d’insécurité et d’implication, nous avons 

préalablement élaboré une variable regroupant les différents types d’intérimaires (codés de 1 à 4).  
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Nous avons ensuite suivi une démarche de test inspirée de Silla & al. [2005] : après avoir vérifié 

l’homogénéité des variances entre les différents groupes sur les variables à tester179, nous avons 

pratiqué une  analyse univariée de variance (ANOVA), qui permet d’évaluer l’impact d’une 

variable catégorielle (dans notre cas, il s’agit de l’appartenance à une classe définie) sur une ou 

plusieurs variables continues (les scores obtenus sur les échelles d’implication ou d’insécurité).   

L’homogénéité des variances a été vérifiée grâce au test de Levene. En cas de variances non 

homogènes, nous avons utilisé le test de comparaison de moyenne de Welch, considéré comme 

un test paramétrique alternatif à l’ANOVA efficace dans ce cas précis [Jaccard & al. – 1998].  Le 

détail des différents calculs est disponible en annexe 16 

4.2. Résultats obtenus 

4.2.1. Résultat du test des hypothèses H 7 
Les résultats des tests de différences de moyenne menés sur les parties de l’échantillon  sont 

résumés dans le tableau suivant  :  

Tableau 21 : Résultats des comparaisons de scores entre groupes 

Hypothèse diff.  de 
moyennes  

Décision 

H 7.1  Les intérimaires par choix  (a) et les intérimaires assumés  
(b) présentent un niveau d’insécurité perçue plus faible que la 
moyenne  

(a) -6,7** 
(b) 0,03 (ns) 

H7.1a acceptée 
H7.1b rejetée 

H 7.2  Les intérimaires exclus présentent un niveau d’insécurité 
perçue supérieur à la moyenne 

+ 8,40** H7.2 acceptée 

H 7.3 : Les intérimaires par choix (1) et les intérimaires assumés 
présentent (2) 
- un niveau d’imp. org. aff. plus élevé que la moyenne (a)  
- un niveau d’imp. calculée plus faible que la moyenne (b). 

(1a) + 3,48*  
(2a) ns 
(1b) -1,15 
(2b)-1,3* 

H 7.3 a1 acceptée 
H 7.3 a2  rejetée 
H 7.3 b1 acceptée 
H 7.3 b2 acceptée 

H 7.4 : Les intérimaires exclus présentent un niveau 
d’implication  orga. affective plus faible que la moyenne 

-3,5** H7.4 acceptée 

H 7.5 : Les intérimaires par choix  présentent un niveau 
d’implication dans la profession plus élevé que les intérimaires 
assumés. 

3,75** H7.5 acceptée 

H 7.6 : Les intérimaires exclus présentent un niveau…  
- d’imp affective dans la prof. plus faible que la moyenne (a) 
- d’imp calculé dans la prof. plus faible que la moyenne  (b). 

 
-1,09*  
0,12 (ns) 

 
H7.6a acceptée 
H7.6.b rejetée 

* diff. significative au seuil de 5% (p< 0,05) ** diff. significative au seuil de 1% (p< 0,01) 
 
La validation de la plupart des hypothèses démontre qu’il existe une différence d’implication et 

d’insécurité perçue très nette entre les  deux groupes antinomiques de notre typologie (intérim 

subi et intérim choisi). La seule hypothèse rejetée concernant ces deux groupes porte sur 

l’implication organisationnelle calculée : les intérimaires par choix présentent un niveau 

                                                
179 L’analyse de variance repose sur des conditions de normalité dans la distribution des variables et 
d’homogénéité des variances. Le test de Levene permet de s’assurer que les variances sont bien homogènes. 
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d’implication calculée supérieure à la moyenne, comme nous l’avions supposé durant l’analyse 

descriptive. 

4.2.1. Résultats généraux 
L’analyse de variance (ANOVA) menée sur les quatre groupes de notre typologie montre que 

ceux-ci diffèrent significativement dans leurs scores sur les variables d’insécurité perçue et 

d’implication, à l’exception de l’implication professionnelle calculée (tableau 22 & graphique 13). 

Les différences entre groupes sont particulièrement significatives en ce qui concerne l’insécurité 

perçue et l’implication organisationnelle. Ce résultat témoigne de la pertinence des critères de 

distinction ayant servi de base à la construction  de notre typologie.   

Nous allons pour terminer dresser un bilan de l’ensemble des  hypothèses testées durant ce 

chapitre, avant de discuter les résultats obtenus et leurs implications au niveau théorique, 

méthodologique  et managérial.  

Tableau 22 : ANOVA (analyse de l’impact de l’appartenance à un groupe donné sur 

l’insécurité perçue et l’implication) 

 
 

somme 
des carrés 

df moyenne des 
carrés 

F Sig. 

inter groupes 4091,39 3 1363,80 8,648 0,000 

intra groupes 32169,80 204 157,70     

insécurité  
perçue 
  
  

Total 36261,19 207       

inter groupes 1074,59 3 358,20 9,570 0,000 

intra groupes 7635,32 204 37,43     

Implication orga 
affective-normative 
  
  

Total 8709,92 207       

inter groupes 136,91 3 45,64 4,531 0,004 

intra groupes 2054,70 204 10,07     

Implication orga 
calculée 
  
  

Total 2191,61 207       

inter groupes 57,19 3 19,06 1,428 0,236 

intra groupes 2723,27 204 13,35     

Implication prof. 
calculée 
   Total 2780,46 207       

 

Test d'égalité des moyennes (adapté au cas de variances non homogènes)

4,512 3 94,534 ,005WelchImplication prof. affective

Statistic
a

df1 df2 Sig.

Asymptotically F distributed.a. 

 
nb : le test de Welch constitue un équivalent non paramétrique à l’ANOVA, utilisable lorsque les variances ne 

sont pas homogènes [ex : Silla & al. – 2005].  
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Graphique 13 :  Scores d’insécurité et d’implication selon les types d’intérimaires :  
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Synthèse  de la section 1 : un bilan des hypothèses 
Le tableau suivant  présente un récapitulatif des résultats obtenus sur les hypothèses que nous 

avions prévu de tester  auprès de notre échantillon.  La majorité des hypothèses testées ont été 

validées : nous pouvons donc soutenir un certain nombre de relations fondamentales de notre 

modèle de recherche. Toutefois, ces résultats doivent être discutés au niveau théorique et 

méthodologique, et les implications pratiques de notre recherche doivent également être 

examinées. Cette discussion sera l’objet de la dernière partie du présent chapitre. 
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Tableau 22 : Bilan des hypothèses testées :  

 

Hypothèses relatives aux objets d’implication des salariés intérimaires 
 
H 1.1  Le niveau d’implication dans les valeurs du travail influence positivement le 
niveau d’implication organisationnelle des salariés intérimaires. 

Hypothèse validée 

H 1.3  Le niveau de qualification des salariés considérant l’intérim comme leur métier 
est plus faible que la moyenne 

Hypothèse non 
testée 

H 1.4 : Les salariés intérimaires ont un niveau d’implication affective envers leur agence 
plus élevé que leur niveau d’implication calculée 

Hypothèse validée 

H 1.5 : Les salariés intérimaires ont un niveau d’implication normative envers leur 
agence plus élevé que leur niveau d’implication calculée 

Hypothèse validée 

H 2.1 L’implication dans les valeurs du travail influe positivement sur le niveau 
d’implication dans le métier 

Hypothèse validée 

H 2.2  L’implication dans le métier influe positivement sur le niveau d’implication 
organisationnelle 

Hypothèse rejetée 

Hypothèses relatives aux antécédents  de l’insécurité perçue par les salariés intérimaires 
H 3.1 : La durée des missions a un impact positif sur l’insécurité perçue (une durée 
moyenne de mission élevée réduit le niveau d’insécurité perçue) 

Hypothèse validée 

H 3.2 : L’enchaînement régulier des missions a un impact positif sur l’insécurité perçue 
(une durée d’attente  réduite entre deux missions réduit le niveau d’insécurité perçue) 

Hypothèse validée 

H 3.3 : L’adaptation des missions à la qualification du salarié a un impact positif sur 
l’insécurité perçue (les salariés délégués sur des missions correspondant de manière 
régulière à leur qualification témoignent d’un niveau d’insécurité plus faible). 

Hypothèse validée 

H 4.1 : Un degré élevé de préférence pour le travail intérimaire  réduit le niveau 
d’insécurité perçue. 

Hypothèse validée 

H 4.2. : Le degré de élevé de valeur  intérimaire  perçue par le salarié réduit le niveau 
d’insécurité perçue. 

Hypothèse validée 

H 4.3 : Les salariés dont le locus of control est interne ressentent un niveau 
d’insécurité d’emploi plus faible. 

Hypothèse non 
testée 

H 4.4 : Un degré élevé d’autonomie perçue  par le salarié réduit le niveau  d’insécurité 
perçue. 

Hypothèse rejetée 

Hypothèses relatives au rôle médiateur de l’insécurité perçue 
 
H 5.1a & H 5.1.b : Un niveau élevé d’insécurité perçue réduit l’implication affective 
(H51a) et calculée (H51b) du salarié intérimaire vis-à-vis de l’ETT.  

H5.1a validée 
H5.1b validée 

H 5.2a & H 5.2b : Un niveau élevé d’insécurité perçue réduit l’implication affective 
(H52a) et calculée (H52b) du salarié intérimaire vis-à-vis de sa profession 

H5.2a validée 
H5.2b non testée 

H 5.3. L’effet de l’insécurité perçue sur l’implication organisationnelle est plus 
important que l’effet sur l’implication dans la profession pour les salariés intérimaires 

Hypothèse validée 

H 5.4a et H 5.4b. L’insécurité perçue est une variable médiatrice de la relation entre 
précarité objective et implication organisationnelle (H54a)  et professionnelle (H54b) 

H54a validée 
H54b rejetée 

Hypothèses relatives au rôle des variables modératrices 
 
H 6.1 : L’implication dans les valeurs du travail modère l’effet de l’insécurité perçue sur 
l’implication dans l’ETT. 

Hypothèse rejetée 

H 6.2 : L’implication dans les valeurs du travail modère l’effet de l’insécurité perçue sur 
l’implication dans la profession 

Hypothèse rejetée 

H 6.3 : Le niveau de soutien perçu de la part de l’ETT modère l’effet de l’insécurité 
perçue sur l’implication dans l’ETT 

Hypothèse rejetée 

H 6.4 : Le niveau d’équité perçue modère l’effet de l’insécurité perçue sur l’implication 
dans l’ETT 

Hypothèse rejetée 
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Hypothèses relatives à l’implication des divers types d’intérimaires 
 
H 7.1  Les intérimaires de carrière et de profession présentent un niveau d’insécurité 
perçue plus faible que la moyenne  

Hypothèse validée 

H 7.2  Les intérimaires exclus présentent un niveau d’insécurité perçue supérieur à la 
moyenne 

Hypothèse validée 

H 7.3 : Les intérimaires de carrière et de profession présentent un niveau d’implication 
organisationnelle affective plus élevé que la moyenne (a) et un niveau d’implication 
calculée plus faible que la moyenne (b). 

Hypothèse 
partiellement 
validée 

H 7.4 : Les intérimaires exclus présentent un niveau d’implication  organisationnelle 
affective plus faible que la moyenne 

Hypothèse validée 

H 7.5 : Les intérimaires par choix  présentent un niveau d’implication dans la 
profession plus élevé que les intérimaires assumés. 

Hypothèse validée 

H 7.6 : Les intérimaires exclus présentent un niveau d’implication dans la profession 
plus faible que la moyenne. 

Hypothèse 
partiellement 
validée 
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Section 2 : Discussions des résultats  
Cette discussion sera organisée autour de nos trois questions de recherche : nous nous 

intéresserons en premier lieu aux résultats obtenus dans le domaine de l’implication au travail,  

lorsque ce concept est appliqué à une population de salariés en situation d’emploi précaire. 

Nous  discuterons ensuite les résultats issus notre modèle de recherche sur le lien précarité-

implication., puis nous verrons enfin quels enseignements tirer de la prise en considération de 

différents profils d’intérimaires. 

1. L’implication des salariés intérimaires 
L’étude de l’implication au travail des salariés intérimaires constituait le point de départ de 

notre recherche : les résultats obtenus nous permettent de tirer un certain nombre de 

conclusions que l’on peut résumer en deux idées force, qui seront développées dans la suite 

du paragraphe :  

- En premier lieu, les salariés intérimaires sont globalement impliqués dans tous les aspects de 

leur sphère professionnelle, y compris l’agence de travail temporaire : les présupposés 

négatifs tenant à l’implication organisationnelle des salariés précaires peuvent donc être 

relativisés.  

- En second lieu, on peut considérer que cette implication présente certaines spécificités :   

- Les différentes dimensions (affective, calculée, normative) de l’implication 

organisationnelle sont agencées de manière particulière.   

- Les autres objets d’implication (profession et travail en général) ne présentent pas de 

particularités réellement notables. La notion de « profession intérimaire » n’ayant pas 

été jugée pertinente, nous lui préférons celle de « carrière intérimaire », qui se révèle 

applicable à certains salariés de notre échantillon.  L’implication dans la valeur-travail 

soulève quant à elle des questions d’ordre plutôt méthodologique : le caractère 

multidimensionnel de cet objet d’implication mérite d’être discuté.  

Nous verrons pour conclure ce paragraphe quelles peuvent être les leçons à tirer de ces 

résultats en matière de politique de ressources humaines 

1.1 Des salariés finalement plus impliqués que prévu … 

1.1.1 « Tout le monde est impliqué » 
Cette phrase empruntée à M. Thévenet [2004] résume bien les résultats de notre recherche : 

l’implication est possible pour tous les salariés, dans tous les métiers, et dans tous les secteurs, y 
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compris ceux ne bénéficiant pas d’une image positive, comme les métiers manuels non qualifiés 

(manœuvre, manutentionnaire), très répandus dans l’intérim.  

Notre échantillon d’enquête comprenait par exemple 35 salariés qui ont déclaré exercer la 

profession de manoeuvre ou de manutentionnaire : la lecture du tableau suivant permet de 

constater que leurs scores d’implication ne diffèrent en rien de ceux des salariés intérimaires plus 

qualifiés, et que leur implication organisationnelle affective apparaît même significativement plus 

élevée que celle des autres salariés de l’échantillon. 

Tableau 23 : Implication organisationnelle  et professionnelle par  niveau de qualification 

  N Moy Ec type Diff de moyenne 
Autres salariés 173 12,82 3,50 Implication dans la 

valeur-travail 
  

Manoeuvres & 
manutentionnaires 

35 13,31 3,10 
-0,50 (ns) 

Autres salariés 173 26,40 6,32 Implication orga. 
affective 
  

Manoeuvres & 
manutentionnaires 

35 30,37 6,36 
3,97** 

Autres salariés 173 14,74 3,52 Implication prof. 
affective 
  

Manoeuvres & 
manutentionnaires 

35 14,51 3,00 
-0,23 (ns) 

** différence significative (p<0,01)   (ns) : pas de différence significative  

En règle générale, nous obtenons des scores d’implication affective assez élevés auprès des 

salariés intérimaires, que ce soit vis-à-vis du travail en général, du métier ou de l’organisation. 

Cette conclusion vient infirmer l’idée que les relations d’emplois temporaires sont forcément  

néfastes à l’implication en raison de leur caractère à la fois précaire et socialement dévalorisé.  

Si nous reprenons la distinction proposée par S. Paugam [2003] entre la précarité d’emploi, 

(inhérente à la nature du contrat de travail) et précarité du travail (lorsque celui-ci est ressenti 

comme sans intérêt, faiblement rétribué et faiblement reconnu), nous pouvons affirmer non 

seulement que la précarité d’emploi n’implique pas systématiquement la précarité du travail, mais 

encore que la précarité du travail n’exclut pas l’implication [voir également Fabre & al. – 2007180]. 

1.1.2 L’implication, lien ou entrave ?   
L’implication est généralement conceptualisée comme lien psychologique, et non pas comme une 

caractéristique personnelle des individus [ex : Meyer & Herscovitch – 2001 ; Thévenet – 2004, p. 

47].  L’intérêt de l’approche théorique de Meyer & Herscovitch que nous avons retenue dans ce 

travail doctoral est de mettre l’accent sur le caractère ambivalent de ce lien,  en montrant que 

l’implication peut reposer sur un attachement affectif avec un objet particulier, mais qu’elle peut 

aussi être vue comme une entrave, empêchant la personne d’abandonner l’objet d’implication 

                                                
180 Les auteurs , en se basant sur les données de la Dares constatent que la majorité des salariés en contrat courts 
estiment que leur travail est tout à fait comparable en intérêt et en rémunération à celui des salariés permanents. 
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(organisation ou métier), comme nous le montrent les mécanismes de « l’implication –

surenchère »,  décrits par J.P. Neveu [2002]. La présence de deux dimensions nettement distinctes 

dans notre analyse confirme cette dualité, y compris dans le milieu de l’intérim : la distinction 

entre dimension affective et calculée (dans le sens d’implication à continuer) est en effet établie 

sur notre échantillon, à la fois dans l’analyse factorielle des échelles et dans les liens entretenus 

avec les autres variables de notre  modèle. 

Le débat récurrent sur la pertinence de prendre en compte une troisième dimension de 

l’implication est illustré une fois encore dans notre recherche : nos analyses factorielles nous ont 

amené à retenir la dimension normative de l’implication organisationnelle, qui présente une 

validité convergente satisfaisante, mais sans pouvoir la différencier de la dimension affective, ce 

qui pose un problème de validité discriminante, nous ayant amenés à  fusionner ces deux 

dimensions dans notre échelle de mesure. 

Pour éclairer le débat, il est possible de s’appuyer sur les résultats des nombreux travaux 

empiriques utilisant aujourd’hui l’échelle tri-dimensionnelle de Meyer & Allen. A l’issue de leur 

méta-analyse destinée à faire le point sur la mesure de l’implication organisationnelle, J.P. Meyer 

et ses collègues ont défendu la position suivante [2002] : ils considèrent que les études empiriques 

apportent la preuve d’une corrélation fréquente, et parfois très forte181  entre les deux dimensions 

de l’implication (preuve d’un véritable chevauchement conceptuel), mais que les analyses 

confirmatoires destinées à s’assurer de la pertinence de séparer les deux construits concluent 

majoritairement dans le sens d’une validité discriminante suffisante de la dimension normative, 

qui peut par ailleurs trouver des fondements théoriques solides, notamment issus de la théorie de 

l’échange social et de la théorie du contrat psychologique (pour une analyse détaillée, on peut se 

reporter à Paillé – 2004) 

La corrélation entre dimension affective et normative n’est pas surprenante : l’internalisation par 

le salarié de certaines normes sur les conduites appropriées à tenir en milieu professionnel peut 

l’amener à partager les valeurs de l’organisation qui l’emploie. Une étude empirique menée en 

récemment en France sur l’engagement normatif conclut à la présence d’une dimension 

principale de cette forme d’implication liée au partage des valeurs [Paillé 2004].  

Par contre, il est théoriquement concevable que le sentiment de devoir associé à l’implication 

normative puisse être également relié à la dimension calculée de l’implication, en utilisant le cadre 

du contrat psychologique : tout contrat psychologique qui s’établit entre employeur et employé 

repose en partie sur des obligations réciproques  tacites, dont le respect constitue devoir moral  

[Rousseau – 1989 ; Meyer, Allen & Toponytsky – 1998], qui peut engendrer une implication à 
                                                
181 La corrélation entre les dimensions affectives et normative apparaît beaucoup plus forte que celle entre les 
dimensions affective et calculée (r = 0,77 contre r = 0,18 en moyenne)  
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continuer. Il est possible d’envisager certaines situations « d’implication-surenchère » décrites par 

Neveu [2003, p. 700]  comme causées par la volonté de l’individu de respecter les obligations 

d’un contrat psychologique. 

Pour autant, les relations statistiques entre ces construits semblent modestes (r = 0,18 dans la 

méta analyse de Meyer et ses collègues).  Les études de Paillé concluent pourtant à une structure 

multidimensionnelle de l’engagement normatif, qui pourrait éventuellement être considéré 

comme un antécédent des deux autres dimensions [Angle & Lawson – 1993]. 

Cette multidimensionnalité ne simplifie pas la tâche du chercheur souhaitant utiliser l’échelle 

d’implication tri-dimensionnelle, et ce d’autant plus que la multidimensionnalité de l’engagement 

calculée est elle aussi souvent invoquée par les auteurs qui souhaitent distinguer entre implication 

causée par le manque l’alternative et implication liée à la présence d’investissements non 

récupérables [ex : Mc gee & Ford – 1987].  

 

1.2. Une  implication spécifique 

1.2.1 Une implication organisationnelle « relationnelle » 
- Les intérimaires de notre échantillon présentent un niveau d’implication organisationnelle 

affective/normative élevé : l’attachement à leur agence est une réalité. Il ne nous a pas été 

possible de discriminer les dimensions affective et normative, que nous avons donc préféré 

fusionner en une dimension décrivant un attachement « positif » à l’ETT, contrastant avec 

l’attachement « contraint » correspondant à la dimension calculée de l’implication. Nous avons pu 

noter lors de nos entretiens que les intérimaires, même s’ils décrivent leur relation à l’ETT sous 

un angle utilitariste, mentionnent très souvent la qualité des relations avec le personnel des 

agences comme l’un des critères importants permettant de différencier les « bonnes agences » des 

autres. Ces relations, bien qu’épisodiques, permettent aux salariés intérimaires de développer un 

sentiment d’appartenance. Les scores obtenus sur l’échelle de soutien perçu constituent une 

bonne illustration de la qualité de la relation perçue : ce sont surtout les items présentant des 

action concrètes (par exemple « je peux obtenir de l’aide de mon agence quand j’ai des 

problèmes ») qui présentent les scores les plus élevés. 

L’implication auprès des entreprises clientes n’a pas été opérationnalisée, en accord avec les choix 

méthodologiques opérés dans le chapitre 3 : il ne s’agit certainement pas pour nous de nier la 

possibilité d’une telle implication, mais plutôt  de constater qu’elle est à la fois délicate à mesurer 

(en raison de la brièveté des missions) et  qu’il peut être approprié de la considérer comme l’un 

des éléments de l’implication organisationnelle globale du salarié, dans la logique des 

conceptualisations de l’implication multiple issues des travaux d’Arnon Reichers [1985]. 
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- Il est apparu lors du test de plusieurs hypothèses que la dimension calculée de l’implication 

organisationnelle était  peu pertinente dans le cas des salariés intérimaires.  Nous avons pu 

constater lors de nos entretiens que les possibilités d’emploi offerts aux intérimaires les plus 

performants étaient larges, et que les moyens de fidélisation à la disposition des agences étaient 

limités : les alternatives sont donc nombreuses et les « side bets »  peu importants, ce qui  rend le 

concept d’implication à continuer moins pertinent que dans le cas des salariés permanents.  Nous 

pouvons même penser que l’accumulation d’expériences a tendance à « libérer » l’intérimaire (qui 

développe son employabilité) plutôt qu’à « l’attacher » à une agence particulière, malgré les 

hypothèses formulées par certains auteurs ayant traité des attitudes au travail des salariés 

contingents [ex : Beard & Edwards, Gallagher & Mc Lean Parks – 1998]. Il est possible que ces 

présupposés sur l’implication « calculée » des intérimaires soient liés à un désaccord sur le sens de 

l’adjectif : l’implication calculée est aujourd’hui majoritairement envisagée comme une implication 

à continuer (continuance commitment), et non comme une implication instrumentale au sens 

d’Alutto & Hrebiniak [1972], O’Reilly & Chatman [1991] ou March & Simon [1999], où le salarié 

s’implique en fonction des résultats de ses efforts.  

Notre outil de mesure était exclusivement destiné à mesurer une implication calculée du type 

implication à continuer : nous n’avons pas pris la dimension instrumentale (compliance commitment 

au sens d’Oreilly & Chatman), alors que cette notion est très présente dans le discours des 

intérimaires et des responsables d’agence. Ce choix a été motivé en prenant en considération la 

critique formulée par Meyer & Allen [1997] sur la notion même d’implication instrumentale : 

ceux-ci considèrent ainsi que cette notion est incompatible avec l’idée de persistance, au cœur du 

mécanisme d’implication : un salarié impliqué va persister dans des croyances et des 

comportements congruents avec son objet d’implication. A l’inverse, un salarié dont l’implication 

est fondée sur une logique économique de calculs coûts/avantage (implication définie comme 

« transactionnelle » par J.P. Neveu), ne persistera dans son comportement que s’il obtient les 

avantages attendus en retour :  il semble adapté dans ce cas de considérer qu’il s’agit d’une forme 

de motivation instrumentale182, ce qui explique pourquoi cette attitude est positivement corrélée 

au turnover dans les études empiriques. 

L’étude des corrélations entre variables de notre modèle confirme par ailleurs les résultats des 

recherches antérieures menées sur la différenciation des antécédents et des corrélats de 

l’implication affective et calculée [ex : Randall & O’Driscoll – 1997] : ces deux dimensions ne 

sont pas reliées aux mêmes variables, et on remarque que l’implication affective a un impact sur 

un  nombre de variables bien plus important que l’implication calculée. Plusieurs études montrent 
                                                
182 Cette motivation instrumentale correspond à la notion d’incitation, mécanisme fondamental dans les 
recherches actuelles en économie (voir par exemple G. Mankiw – 1998, p. 9) 
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également que l’implication affective est associée à des expériences plus positives que 

l’implication calculée [ex : Herrbach – 2006 ;  Paillé - 2004].  

1.2.2 L’intérim n’est pas métier ….mais on peut y faire carrière 
Compte tenu des informations disponibles concernant les intérimaires « de profession » ayant 

délibérément décidé de mener leur activité professionnelle dans le secteur de l’intérim, ainsi que 

des affirmations de certaines grandes enseignes de travail temporaire, nous avions envisagé la 

possibilité d’une implication dans le métier d’intérimaire, en restant prudent sur la validité de cette 

proposition (qui nous semblait devoir être limitée à certains salariés peu qualifiés). Il semble que 

cette notion soit pour l’instant non pertinente : la quasi-totalité des intérimaires et directeurs 

d’agence interrogés sont unanimes pour juger que « l’intérim, ça n’est pas un métier ».  Nous 

n’avons pas pu relever un seul salarié de l’échantillon ayant déclaré exercer le métier d’intérimaire. 

Ces résultats sont tout à fait cohérents avec l’image du métier, avant tout fondé sur la maîtrise de 

certains savoir-faire professionnels reconnus. 

Il est certain que le travail en intérim nécessite des compétences distinctives, mais celles-ci sont 

surtout de l’ordre du savoir-être : il s’agit de qualités personnelles (sérieux, adaptabilité, 

disponibilité) particulièrement utile pour faire face aux contraintes particulières du secteur. En 

reprenant une expression relevée par C. Jourdain, on peut dire que « pour être intérimaire, il faut 

être un peu caméléon ».  

Si la « profession intérimaire » (selon le titre d’une enquête de l’institut Manpower) n’existe pas, il 

est par contre certain que la notion de carrière intérimaire est mieux acceptée, même si on peut 

noter une discordance  entre les discours des intérimaires et des responsables d’agence sur les 

souhaits exprimés en matière de relation d’emploi : nous avons pu remarquer que les discours les 

plus positifs sur la notion de carrière émanaient plutôt des employeurs (responsables d’ETT) que 

des salariés, qui demeurent souvent attachés à l’image du CDI (associé à tort ou à raison a une 

forte stabilité d’emploi). 

Si l’on s’intéresse cependant au groupe particulier des intérimaires de profession, qui ont 

délibérément choisi de poursuivre leur activité professionnelle dans l’intérim, on peut constater 

que l’image de l’intérim est très positive au sein de ce groupe : ils diffèrent significativement du 

reste de l’échantillon sur ce sujet (voir tableau 24). L’examen des graphiques associés permet de 

confirmer que la notion de carrière intérimaire est parfaitement assumée par ces répondants, qui 

sont plus de 80% à considérer qu’il est possible de faire carrière dans l’intérim. 
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Tableau 24 : l’image de l’intérim chez les intérimaires « de profession » 

  N Moy Ec 
type 

Diff. de 
moyennes 

Professionnels de l'intérim 23 4,35 0,78 valint1 ("pour être intérimaire, il faut 
être compétent dans sa partie") Autres intérimaires 181 3,47 1,02 

0,88** 

Professionnels de l'intérim 234 4,43 0,90 valint2 ("on peut faire carrière dans 
l'intérim") Autres intérimaires 185 3,24 1,10 

1,19** 

Professionnels de l'intérim 23 3,74 1,10 valint3 ("on ne peut pas rester 
intérimaire toute sa vie") Autres intérimaires 184 3,06 1,30 

0,68* 

** p < 0,01   *p < 0,05 

 

 

Graphique 13 : L’image de l’intérim chez les intérimaires « de profession » 
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Nous avons enfin noté à propos de l’implication dans la profession qu’il existe une réelle 

indépendance entre cette cible d’implication et l’implication organisationnelle dans notre 

échantillon : contrairement aux résultats de plusieurs études menées auprès des salariés  

permanents, l’implication dans la profession n’est ni un antécédent ni un corrélat de l’engagement 

organisationnel pour les salariés intérimaires de notre échantillon. Ceci s’explique sans doute par 

le fait que la majorité des intérimaires ne jugent pas que leur ETT puisse jouer un rôle pour 

évoluer dans leur métier.  

Lorsque nous employons le terme de carrière pour décrire les parcours professionnels dans 

l’intérim, nous considérons principalement la situation des intérimaires ayant délibérément choisi 

cette voie (les intérimaires de carrière et de profession, dans notre typologie). 

Nous traitons ici  de formes de carrières spécifiques, différentes de la  carrière organisationnelle 

classique (fondée sur l’enchaînement d’expériences entraînant une évolution hiérarchique et/ou 
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salariale). Les intérimaires ne peuvent prétendre ni à une évolution hiérarchique classique ni à des 

évolutions de salaires régulières. Pour autant, on peut tout de même employer le terme de carrière 

à leur endroit, car certains intérimaires mènent un parcours professionnel en suivant une logique 

de progression fondée sur l’accumulation d’expériences, typique des « nouvelles carrières » [Cadin 

& al. – 2003]. Le témoignage de Christophe, salarié intérimaire de profession  cité par C. Faure 

Guichard [1999, p.130 et suiv.] illustre parfaitement la notion de carrière intérimaire : Christophe 

travaille depuis 10 ans en intérim, et a obtenu plusieurs diplômes professionnels dans des 

domaines variés (carrosserie, charpente) qui l’ont aidé à accroître progressivement son 

employabilité et lui permettent de concilier une forte mobilité avec une vraie sécurité d’emploi 

(son profil en fait un professionnel très recherché par les ETT).  

Ces particularités nous ont amenés à considérer la carrière des intérimaires de longue durée à 

travers le prisme des carrières nomades, ce qui nous rapproche des conclusions de J. Marler & et 

ses collègues  [2002 ], qui ont élaboré une typologie fondée sur la distinction entre intérimaires 

nomades (boundaryless temps) et traditionnels. Ce cadre théorique, dans lequel le salarié est acteur de 

sa destinée professionnelle [Cadin & al. – 2003, p 77] s’adapte bien à des salariés dont les liens 

organisationnels avec les entreprises dans lesquelles ils travaillent sont faibles, et qui invoquent 

souvent le désir de liberté comme l’une des motivations importantes de leur choix pour l’intérim. 

Pour autant, nous devons garder présent à l’esprit que cette situation ne concerne qu’une 

minorité des salariés intérimaires, et qu’elle ne saurait constituer un modèle pour l’ensemble de 

cette population. Les intérimaires de profession et de carrière représentent moins de 15% des 

salariés de notre échantillon ; dans le même ordre d’idée,  une étude récente menée en France 

[Fabre et de Riccardis – 2007] révèle par exemple que plus de 75% des salariés en contrats courts 

déclarent qu’ils auraient préféré obtenir un CDI.  

1.2.3 : l’implication dans la valeur-travail : un construit multidimensionnel ? 
Contrairement à l’implication organisationnelle et à l’implication dans la profession, nous avions 

dès l’origine considéré que cette troisième facette ne devait pas présenter de spécificités dans le 

cas des salarié intérimaires, dont le rapport au travail n’est pas censé différer de celui des salariés 

« ordinaires ». 

L’implication dans le travail en lui-même, que nous avons dénommée implication dans la valeur-

travail,  apparaît bien dans notre étude comme un antécédent des autres objets d’implication. Ces 

résultats sont tout à fait cohérents avec les réflexions théoriques considérant que cet objet 

d’implication occupe une place à part, constituant en quelque sorte le socle des autres formes 

universelles d’implication, en raison de son caractère stable, du à l’influence de facteurs culturels 

et personnels [Morrow – 1993, p.163].  Nos résultats rejoignent ceux obtenus dans les études 
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empiriques ayant analysé les interrelations entre objets d’implication, et montrent bien que les 

intérimaires ne diffèrent pas des autres salariés dans ce domaine. La discussion de nos résultats 

portera donc davantage sur les aspects théoriques et méthodologiques liés à l’opérationnalisation 

du concept de valeur-travail.  

L’opérationnalisation de l’implication dans la valeur-travail est souvent réalisée dans la littérature 

de recherche par le biais d’échelle de mesure de l’éthique au travail, le plus souvent dans la 

version anglo-saxonne de l’éthique protestante (ex : Mirrel & Garett – 1970, Blau & Ryan - 

1997) : ce type d’échelle comporte des énoncés très généralistes, à connotation philosophique183, 

qui se révèlent difficiles à opérationnaliser (voir par exemple les difficultés mentionnées dans le 

travail doctoral de G. Bijeire – 1996).  

Nous avons suivi une autre voie, en nous inspirant d’approches plus concrètes fondées sur la 

croyance normative en l’importance du travail [Kanungo – 1982], ou sur le rôle central du travail 

dans la vie [Paullay & al  - 1994], qui permettent d’opérationnaliser plus simplement l’engagement 

dans « l’activité –travail ».  

En nous appuyant sur ces échelles, nous avons tenté d’envisager l’implication dans la valeur-

travail  dans le cadre général  tri-dimensionnel proposé par Meyer & Herscovitch [2001], en 

retenant simplement les dimensions affective et normative : cette approche n’a pas conduit à des 

résultats probants, car l’outil de mesure que nous avons proposé n’a pas permis de distinguer 

clairement entre les dimensions du concept.  

Les résultats du pré-test du questionnaire, ainsi que l’analyse factorielle confirmatoire nous ont en 

effet amenés à retenir un modèle unidimensionnel de l’implication dans la valeur-travail, fondé 

sur la dimension affective, essentiellement en raison de sa plus grande parcimonie et de sa plus 

grande fiabilité (voir annexe 9).  

Pour autant, la représentation de l’implication dans la valeur-travail sous la forme d’un modèle bi-

factoriel  hiérarchique fournit une alternative crédible : ce type de modèle  repose sur l’idée que 

les corrélations significatives et élevées (>0,5) entre les dimensions d’un concept latent (ex : 

corrélations entre les dimensions affectives et normative de l’implication organisationnelle), 

peuvent être le signe de l’existence d’une variable d’ordre supérieur, un construit agrégé fédérant 

l’ensemble des dimensions [voir par exemple Kline – 2005 p 198]   Le test d’un tel modèle 

hiérarchique sur notre échantillon complet grâce au  logiciel Amos7 fournit des résultats 

encourageants184 : les indices de qualité d’ajustement sont tout à fait corrects, la fiabilité des 

                                                
183 Exemples (tirés de l’échelle de Mirels & Garett – 1970) : « le dégoût du travail reflète la faiblesse de 
caractère » ; «  les gens perdent trop de temps dans des distractions sans intérêt » ; « notre société aurait moins de 
problème si les gens avaient moins de temps libre » 
184 Nous avons testé une échelle de mesure de l’implication dans la valeur-travail légèrement réduite par rapport 
à l’originale (l’énoncé ivt 6, très mal représenté, a été retiré) 
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construits est acceptable, et seule la validité convergente demeure problématique (figure 7). 

Lorsque ce modèle est comparé avec une version unidimensionnelle comportant le même 

nombre d’indicateurs, tous reliés à une variable latente unique, on peut constater qu’il présente 

une meilleure qualité d’ajustement. La supériorité du modèle bi-factoriel hiérarchique est 

statistiquement prouvée en utilisant un test de différence de chi-deux 185, qui atteste également de 

sa validité discriminante [voir Roussel & al. – 2002 p 189]. 

Figure  7 : Modèle bi-factoriel hiérarchique de l’implication dans la valeur-travail :. 

Modèle hiérarchique bi-factoriel  (modèle 1) 
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Chi-deux  = 14,48 
ddl  = 8 
chi-deux/ddl  = 1,81 
(p = 0,07) 
 
Indices d’ajustement :  
GFI = 0,98    
AGFI = 0,94 
RMSEA = 0,063 
TLI = 0,96     
 CFI = 0,98 
AIC = 40,49   
PNFI = 0,5 
 
Fiabilité globale : 
Rhô dimension affective  = 0,74 
Rhô dimension normative = 0,56 
Rhô échelle complète = 0,80  
 
Validité convergente :  
VME dimension affective = 0,43 
VME dimension normative = 0,39 
VME globale = 0,42 
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Chi-deux  = 25,9 ddl  = 9 
chi-deux/ddl  = 2,87 
(p = 0,002) 
 
Indices d’ajustement :  
GFI = 0,95 
AGFI = 0,88 
RMSEA =0,116  
TLI = 0,86  
CFI = 0,91 
AIC = 49,8  
PNFI = 0,53 
 
Fiabilité : 
Rhô = 0,78 
Validité convergente :  
Variance moyenne extraite = 0,38 

                                                
185 La logique du test est la suivante : si l’écart entre les chi-deux des modèles dépasse 3,84 pour un degré de 
liberté, ceci signifie que la différence est significative, et que le modèle dont le chi-deux est le plus faible 
présente le meilleur ajustement. 
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Validité discriminante :   

χ2 modèle 1 = 14,48  ddl = 8 
χ2 modèle 0 ( unidimensionnel) = 25,85 ddl = 9 
La différence de qualité d’ajustement est significative : le modèle 1 est mieux ajusté aux données 
empiriques 
 

La principal défaut de ce modèle est la présence d’un nombre trop faible d’indicateurs pour 

opérationnaliser la dimension normative, ce qui nuit à la validité convergente de la sous-échelle : 

un minimum de trois indicateurs est en effet recommandé afin d’assurer la fiabilité d’une échelle 

de mesure et assurer l’identification du modèle structurel associé [Bollen – 1989].   

De manière plus fondamentale, la conceptualisation tridimensionnelle de l’implication dans le 

travail en tant que tel se heurte à une difficulté d’opérationnalisation de  la dimension calculée. Si 

l’on souhaite fournir un support empirique à ce construit, il serait  en effet nécessaire de mettre 

au point une échelle de mesure apte à saisir l’implication à continuer au niveau du travail en 

général, c’est à dire opérationnaliser le choix entre travailler et ne pas travailler : un individu 

impliqué de manière calculée dans le travail considère qu’il doit continuer à travailler en raison du 

manque d’alternatives qui lui sont offertes et des coûts liés à l’abandon d’une activité 

professionnelle (side bets). 

La notion de  side bets  est envisageable : la cessation d’une activité professionnelle entraîne des 

pertes à la fois financières et symboliques : la dégradation de l’employabilité des chômeurs de 

longue durée, et le phénomène de découragement qui lui est associé  illustre bien les dégâts 

causés par l’abandon (en l’occurrence subi) d’une activité salariée. Par contre, la mesure du 

manque d’alternative est plus délicate : Peut-on en effet opérationnaliser efficacement le 

« manque d’alternative », au vu de l’importance fondamentale du travail dans nos sociétés ? Pour 

le dire autrement : un salarié peut-il valablement envisager des alternatives au travail ? Il n’est pas 

certain que cette question soit réaliste.186 

Nous avions envisagé initialement la « question de la loterie »187 comme énoncé pouvant mesurer 

indirectement l’implication instrumentale, mais ce type d’item ne peut être utile pour rendre 

compte de l’implication à continuer : rien ne permet en effet de distinguer parmi les réponses 

positives entre celles constituant une preuve d’implication instrumentale et celles constituant une 

preuve indirecte d’implication à continuer.  

                                                
186 Le fait qu’un individu puisse baser son offre de travail sur un arbitrage entre travail salarié et loisir est un 
concept de base de la théorie économique néoclassique du marché du travail… il  s’agit pourtant d’un 
mécanisme dont la pertinence est très discutée [voir par exemple Perrot – 1992, p.13] 
187 Ce type de question est surtout utile pour mesurer l’attachement non instrumental au travail : un répondant 
qui préfère continuer à travailler même s’il gagne une très forte somme d’argent est considéré comme 
manifestant un attachement affectif (ou normatif) envers le travail. 
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1.3 Quelles conséquences pour les politiques de ressources humaines ? 

Le fait que les salariés intérimaires puissent s’impliquer dans différents aspects de leur travail 

constitue un élément important pour leurs « employeurs » . L’implication est en effet  associée à 

un certain nombre de comportements très recherchés par les ETT et les entreprises clientes, mais 

sur lesquels elles ont relativement peu de prise : il s’agit notamment de la réduction de 

l’absentéisme, de la ponctualité, de la loyauté, ou de l’effort au travail [Peyrat-Guillard – 2002]. 

Les ETT sont donc confrontées à un dilemme vis-à-vis de leurs salariés intérimaires : elles ont un 

intérêt à fidéliser les plus fiables, afin de créer un noyau dur de salariés loyaux et susceptibles de 

véhiculer positivement leur image de marque,  mais elles ne possèdent que très peu d’emprise sur 

cette partie de leur main-d’œuvre. Les intérimaires les plus performants sont conscients de leur 

employabilité et savent  qu’il est aisé de changer d’employeur, d’autant plus qu’une grande partie 

d’entre eux est inscrit dans plusieurs agences (plus de la moitié des répondants de notre 

échantillon).  La mobilisation d’une main d’œuvre instable constitue donc un défi important pour 

les ETT, et ce d’autant plus que les salariés en mission véhiculent une partie importante de 

l’image des agences : celles-ci sont jugées à travers les performances de leurs intérimaires. 

Lors de nos entretiens exploratoires, nous avons donc demandé aux responsables d’agences quels 

étaient les moyens de mobilisation et de fidélisation dont ils disposaient : les réponses obtenues 

ont été  très similaires auprès de la plupart des agences. La principale source de fidélisation pour 

l’intérimaire réside dans la capacité de son agence à lui proposer des missions régulières.  Malgré 

cet  aspect de prime abord purement utilitariste,  nous avons constaté que la dimension 

relationnelle de la relation entre le personnel d’agence et les intérimaires était souvent invoqué : 

l’attachement à l’ETT est avant tout un attachement au personnel  de l’agence : les agences de 

travail temporaire sont généralement des petites structures (entre 3 et 8 salariés pour les agences 

que nous avons démarchées), dans lesquelles les salariés permanents connaissent « leurs » 

intérimaires :  

Témoignage : Sylvie C. , responsable d’agence spécialisée dans le BTP (entretien réalisé 
le 10/11 2006) 
- Avez- vous  des méthodes pour essayer de  fidéliser les intérimaires dont vous êtres satisfaits ? 
- (…) Oui, alors nous, on fidélise nos intérimaires par l’écoute qu’on a auprès d’eux, quand ils 
nous demandent n’importe quoi au niveau des papiers, au niveau de…çà on essaie de leur faire. 
On essaie… Enfin ! Ce n’est pas qu’on essaie, c’est un devoir pour nous d’être ponctuel au 
niveau de la paie, au niveau des acomptes … on a des petits gadgets, des choses comme çà et 
sinon quand un intérimaire marche bien, quand il nous demande une formation c’est-à-dire des 
CACES, ou d’autres formations et s’ils ont besoin… Voilà, mais on essaie surtout de les fidéliser 
par la reconnaissance qu’on a vis-à-vis d’eux. Il faut qu’ils sachent qu’ils ont besoin de nous, mais 
nous aussi, on a besoin d’eux. Le respect mutuel et la reconnaissance. Et là je crois que quand on 
respecte un être humain, je pense que c’est une grande part de la fidélité de la personne. 
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La confiance joue un rôle très important dans ce secteur d’activité, car un certain nombre de 

leviers de mobilisation utilisables auprès des salariés permanents sont peu opérants auprès des 

intérimaires  (il suffit de penser à l’absence de perspectives de progression hiérarchique, ou à 

l’absence d’incitations financières classiques comme les primes ou la participation188). Nous avons 

pu par exemple constater dans nos entretiens auprès des responsables d’agence que l’abandon des 

missions en cours de route était un phénomène courant de la part de certains intérimaires, ce qui 

illustre bien le peu de contrôle qu’ont les ETT sur leurs salariés, en comparaison avec les 

employeurs de salariés permanents.  

Les ETT sont donc à la recherche d’intérimaires de confiance  (« qui se lèvent le matin », pour 

reprendre les mots d’une responsable d’agence), et les intérimaires sont à la recherche d’agences 

de confiance, capables de sélectionner des missions appropriées à leur attentes, et de leur 

apporter un soutien efficace. 

De manière plus détaillée, I. Galois [2006] a montré quelles étaient les mesures les mieux à même 

d’engendrer un sentiment de soutien perçu, vecteur de confiance envers l’ETT et d’implication 

organisationnelle pour les salariés intérimaires (figure 8). 

 

Figure 8 : Modèle explicatif de l’engagement organisationnel affectif du salarié 

intérimaire vis-à-vis de l’ETT  [Galois – 2006, p 296]  

  

 

Nous retrouvons dans ce schéma, quoique de manière indirecte, l’importance du soutien perçu de 

la part de l’agence dans le processus d’implication du salarié intérimaire, tel qu’il apparaît dans 

notre propre modèle : les relations avec le personnel de l’ETT apparaissent comme le facteur 
                                                
188 Les grandes enseignes du travail temporaire (Adecco, Vedior bis) ont engagé un processus d’alignement des 
avantages des intérimaires sur ceux des salariés permanents. A ce tire ceux-ci peuvent bénéficier de la 
participation, mais le montant de celle-ci est calculé au prorata de la durée des missions effectuées (un minimum 
de trois mois est exigé chez Adecco) 
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déterminant du soutien perçu (plus de 50% de la variance expliquée). Cette importance du 

soutien perçu dans le processus d’implication  nous ramène à l’une des trois conditions de 

l’implication mises en exergue par Thévenet [2004] : la réciprocité.  

Nous avons déjà évoqué les analyses de C. Faure-Guichard [1999], selon qui la relation de 

confiance entre ETT et intérimaire est largement fondée sur une logique de don contre-don, 

surtout dans le cas des intérimaires volontaires : les ETT sont prêtes à engager des efforts 

importants pour les salariés intérimaires (par exemple par le biais de formations financées), mais 

attendent en retour un niveau élevé de conscience professionnelle, permettant de garantir leur 

image de marque auprès de leurs clients. La construction de relations de confiance 

employeur/salarié apparaît donc comme un élément fondamental dans les structures marquées 

par des liens organisationnels faibles, comme les agences d’intérim. Cette confiance semble se 

bâtir grâce à un échange de « preuves de valeur » : l’intérimaire prouve sa valeur intérimaire à 

l’ETT en démontrant son efficacité et sa fiabilité auprès des clients lors de ses premières 

missions ; et l’ETT « renvoie l’ascenseur » en lui permettant ensuite d’enchaîner des missions 

adaptées, démontrant ainsi son efficacité et sa propre « valeur » vis-à-vis des ETT concurrentes. 

Nous allons à présent aborder la discussion de notre modèle de recherche proprement dit 

 

2. Le lien entre forme d’emploi, précarité subie et implication 
 

L’étude de la relation entre précarité d’emploi et implication constitue  un élément central dans 

notre étude. Les résultats issus du  modèle séquentiel centré sur la notion d’insécurité perçue que 

nous avons pu tester amènent à formuler un certain nombre de remarques. Ces remarques, qui  

concerneront principalement  l’importance et la signification des effets mis en évidence, seront 

développées en début de paragraphe. 

Nous discuterons dans un second temps des incidences liées au choix du concept d’insécurité 

perçue pour opérationnaliser la notion  de précarité éventuellement ressentie par les salariés 

intérimaires. Nous verrons notamment  que la précarité perçue ne doit sans doute  pas être 

envisagée uniquement dans la sphère professionnelle.  

Nous étudierons enfin des possibilités de comparaison des résultats obtenus en France avec ceux 

des études réalisées en Europe et aux Etats-Unis par les chercheurs ayant travaillé sur les attitudes 

des salariés intérimaires. Nous montrerons à cette occasion  que le lien entre statut d’emploi et 

attitudes au travail doit  être envisagé de manière différencié selon les pays, car il est indispensable 

de tenir compte de certaines contraintes juridiques organisant l’emploi atypique,  qui ont en 

France des effets pour le moins paradoxaux.      
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2.1 Statut d’emploi et implication : un lien indirect 
Le modèle global que nous avons testé fournit un support à la plupart de nos hypothèses : nous 

avons pu en particulier confirmer l’idée selon laquelle le statut d’emploi en lui-même n’influe pas 

directement sur l’implication au travail. 

 La méthode d’estimation utilisée (régression PLS), choisie en raison des particularités de 

certaines variables, ne permet toutefois pas de disposer d’indices  permettant d’évaluer de 

manière détaillée sa qualité d’ajustement aux données empirique. L’usage de procédures de 

rééchantillonnage (bootstraping) nous a tout de même permis de nous assurer de la significativité 

des coefficients de régression.  

Plusieurs remarques peuvent être faites sur les résultats tirés de ce modèle  :  

- En premier lieu, nous constatons que les liens entre les variables ne sont pas très forts : les 

effets mis en lumière sont donc généralement limités. La validité nomologique de notre modèle 

s’en trouve réduite, et ce d’autant plus que la fiabilité de certains de nos outils de mesure est 

moyenne (voir chapitre 4) : nous avons certes pu valider une grande partie de nos hypothèses, mais 

l’ampleur limitée des effets identifiés réduit le potentiel prédictif du modèle. Le tableau suivant, 

qui  résume les relations considérées comme significatives montre que les coefficients 

standardisés de régression ne dépassent pas 0,5. 

 

Tableau 25 : Résumé des relations significatives dans le modèle de recherche 

LIENS ENTRE VARIABLES LATENTES Coeff.  
standardisés 

Volition  �  Insécurité perçue - 0,192 
Valeur intérimaire  �  insécurité - 0,212 
Précarité objective  �  insécurité 0,223 
Précarité objective  �  valeur intérimaire - 0,50 
Equité perçue  �   insécurité - 0,248 
Soutien orga. perçu  �  Implication orga affective/normative 0,490 
Insécurité perçue  �  implication affective/normative - 0,203 
Précarité objective  �  Implication orga affective/normative - 0.122 
Implication dans la valeur-travail   �  Implication orga aff/normative 0,208 
Implication dans la valeur-travail   �  Implication prof.affective 0,214 

 
VARIANCE EXPLIQUEE DES VARIABLES ENDOGENES DU MODELE 
Insécurité perçue 32 % 
Implication organisationnelle affective-normative 52% 
Implication professionnelle affective 4,6% 

 

Ce type de résultat n’est pas inhabituel dans les recherches quantitatives fondées sur des modèles 
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attitudinaux189. La faiblesse des liens statistiques entre les variables attitudinales et leurs corrélats 

apparaît de manière récurrente dans les études menées sur l’insécurité ou l’implication : les méta-

analyses concernant l’implication organisationnelle [ex : Mathieu & Zajac – 1990 ;  Meyer & al – 

2002] montrent par exemple  des liens très faible avec le turnover (r = -0,17), alors que la 

décision de demeurer dans l’organisation est  pourtant considérée comme une conséquence 

fondamentale de l’implication organisationnelle. Dans le domaine de l’insécurité, les liens établis 

entre insécurité perçue et implication organisationnelle sont généralement limités : une méta 

analyse menée par Sverke & Hellgren [2002] rapporte une corrélation moyenne de -0.29 entre ces 

deux variables.  Ces résultats sont liés à  la complexité des phénomènes étudiés, qui se traduit par 

la possibilité d’avoir un grand nombre de variables explicatives potentielles pour une variable 

donnée190. Notre modèle de recherche , qui  comportait finalement peu de variables explicatives, 

présente donc un pouvoir explicatif nécessairement  limité (qui se matérialise par une variance 

expliquée des variables endogène inférieurs à 50%).  

- Une deuxième série de remarques qui peut être faite concernant les liens entre précarité, 

insécurité et  implication porte sur les effets indirects (médiateurs et modérateurs) introduits dans 

notre analyse. L’effet médiateur fondamental de l’insécurité perçue sur le lien entre 

caractéristiques de l’emploi et implication a bien été identifié, auquel nous avons ajouté un effet 

médiateur de la valeur intérimaire (employabilité perçue) sur le lien entre précarité objective et 

insécurité.  

En ce qui concerne les effets modérateurs concernant le lien insécurité-implication,  nous n’avons 

pu en mettre aucun en évidence : ce résultat n’est pas isolé191, et il est sans doute en partie 

imputable à des difficultés d’ordre statistique. Il semble que le rejet hypothèses portant sur des 

effets modérateurs soit très fréquent, en raison de la faible puissance de ce type de test 

statistiques [Aguinis – 1995 , p.142]. La puissance d’un test correspond à la probabilité de pouvoir 

mettre en évidence un effet étudié : une faible puissance empêche donc de savoir si l’effet que 

l’on souhaite mesurer existe réellement, et entraîne donc le risque de rejeter à tort l’hypothèse 

modératrice. Ce risque de rejet erroné d’une hypothèse modératrice est particulièrement élevé 

lorsque les variables en question sont des construits latents (qui, par définition,  incorporent des 

erreurs de mesure) et lorsque l’échantillon est réduit. Il est donc  plausible de considérer que nous 

n’avons pas détecté d’effets modérateurs, tout simplement parce que nous ne  pouvions pas le 

                                                
189 La faiblesse des coefficients tient également au choix de la méthode PLS, avec laquelle l’estimation des 
coefficients entre variables latentes donne en général des valeurs  plus faibles que celle obtenue avec des 
méthodes d’analyse de structures de covariance de type Lisrel (voir Jöreskog & Wold – 1982) 
190 La méta analyse de Mathieu & Zajac [1990] consacrée à l’implication organisationnelle recense 26 variables 
significatives considérées comme  antécédent de l’implication organisationnelle. 
191 On peut se reporter  par exemple la recherche de  Fabre [1997], dans laquelle la plupart des variables 
modératrices du lien insécurité-implication ne sont pas significatives 
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faire en raison de la faible puissance statistique du test192. C’est la raison pour laquelle certains 

auteurs recommandent l’usage de méthodes d’équations structurelles afin d’accroître la possibilité 

de mettre en lumière des effets modérateurs [ex : Ping – 1995]. Nous avons donc mené, à titre de 

vérification, une seconde tentative de test en utilisant  la méthode PLS193 (mieux adaptée aux 

contraintes de notre modèle), qui ne nous a pas non plus permis de mettre en évidence le 

moindre effet modérateur dans notre modèle. Il semble donc plus prudent, dans le cadre de cette 

étude, de nous en tenir uniquement aux effets directs et aux effets médiateurs des variables. 

2.2 : Précarité vécue et insécurité perçue : l’importance du hors-travail 
 

La décision d’opérationnaliser la précarité la notion d’insécurité perçue nous a conduits à adopter 

une vision de la précarité limitée à la sphère professionnelle.  

Le niveau d’insécurité perçu ainsi défini dans notre échantillon apparaît relativement faible : nous 

avons notamment pu constater que la plupart des intérimaires, qui considèrent que la menace 

portant sur l’enchaînement de leurs missions constitue la principale source d’insécurité perçue, 

affirment très majoritairement  avoir peu de difficultés à enchaîner ces missions.  Dans le même 

ordre d’idée, nous avons constaté que les répondants de notre échantillon ne s’estimaient 

absolument pas désavantagés par rapport aux salariés permanents en ce qui concerne les 

conditions de travail et de rémunération. Pourtant, la majorité des études montrent que le statut 

d’intérimaire demeure peu attractif : une forte majorité de salariés intérimaires préfèreraient 

occuper un emploi en CDI (par exemple, seuls 15% des intérimaires de notre échantillon 

refuseraient un contrat à durée indéterminée s’il leur était proposé à la date de l’enquête).  

Les intérimaires perçoivent donc leur statut comme ambivalent : ils sont conscients de la 

pertinence de leur forme d’emploi dans le nouveau contexte du marché du travail, et ils ont par 

ailleurs le sentiment que leur statut s’est « normalisé », mais ils regrettent que l’environnement 

social plus global, et institutionnel surtout, dans lequel ils évoluent, ne soit pas complètement 

adapté à leur situation. 

Des études menées sur les intérimaires à forte intensité d’emploi (ayant travaillé plus de six mois 

durant les 12 mois ayant précédé l’enquête) et sur les salariés en contrats courts, à partir des 

                                                
192 Aguinis & Stone Romero (1995) ont montré, sur des variables simulées,  que la probabilité de mettre en 
évidence un effet modérateur entre des construits dont la fiabilité est bonne (alpha de Cronbach = 0,8) est 
inférieure à 45% pour un échantillon de 300 observations, ce qui condamne à l’échec la plupart des tentatives de 
mise en évidence d’effets modérateurs,  lorsque plusieurs des variables considérées sont des construits latents. 
193 Le logiciel  Smart PLS possède un module spécialement dédié au test des effets modérateurs dans les modèles 
structurels comportant des variables latentes. 
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chiffres de l’enquête emploi du Ministère du Travail, viennent confirmer cette ambivalence194:  

Ces salariés estiment que, le plus souvent, ils ne font pas l’objet d’un traitement défavorable de la 

part des entreprises utilisatrices, mais parallèlement,  plus de 80% des répondants estiment que 

« l’intérim empêche de faire des projets à long terme » [voir Fabre et de Riccardis – 2007]. 

Nous voyons donc bien qu’une part importante de la précarité perçue ne provient pas de 

l’environnement de travail immédiat des intérimaires, mais de la sphère sociale : il existe sans 

doute un décalage entre la réalité du secteur de l’intérim et la perception qu’en a le corps social au 

sens large. L’image d’instabilité associée au statut d’intérimaire perdure, et se manifeste tout 

particulièrement dans les difficultés que ces salariés rencontrent auprès des institutions bancaires 

ou des bailleurs de logement, voire même de « l’inquiétude de leur entourage vis-à-vis de leur 

avenir195 »  

Les entreprises du secteur du travail temporaire tentent aujourd’hui de remédier à cet état de fait 

en développant toute une série de mesures destinées à « normaliser » le traitement des 

intérimaires par rapport aux salariés permanents (ex : affiliation à des mutuelles spécifiques, 

système de retraite complémentaire) et à les aider à surmonter les réticences des organismes 

financiers à leur égard. Les grande enseignes du travail temporaire ont récemment multiplié les 

partenariats avec des organismes financiers, afin de pouvoir proposer des services adaptés à la 

situation des intérimaires  (ex : systèmes de cautionnement pour l’accès au logement, prêts à la 

consommation …). Nous avons pourtant constaté lors de nos entretiens que l’ensemble de ces 

services étaient très peu utilisés par les intérimaires : les responsables d’agence ont invoqué 

plusieurs raisons pour expliquer ce paradoxe, notamment le fait qu’ils manquaient de temps pour 

informer suffisamment les salariés sur ce type d’avantages, et également le manque d’intérêt  des 

intérimaires eux-mêmes, souvent réticents vis-à-vis des formalités administratives nécessaires à 

l’obtention des ces divers avantages.  

Témoignage : Sandra G., responsable d’agence généraliste (entretien réalisé le 18/1 2007) 

- Ces avantages et services divers, est-ce que vous avez l’impression que c’est beaucoup utilisé par les intérimaires ? 
- On pousse pour que ce soit utilisés parce qu’ils y ont droit et ils y pensent pas. 
Ils y pensent pas parce qu’ils n’ont pas l’habitude, parce qu’ils ont tendance à se diminuer. Ils sont 
intérimaires donc ils ont tendance à se diminuer. On les a diminués pendant longtemps et c’est 
dans les deux sens. C’est péjoratif pour les intérimaires et c’est ce que je dis souvent, on parle 
souvent de mission intérim et on a tort, c’est un CDD, oui ! 

 

                                                
194 Enquête IFIDE SETT Credoc (1998,) intitulée « Les intérimaires à forte intensité d’emploi :  vécu, opinions 
et attentes à l’égard du travail temporaire » 
195 Enquête IFIDE – SDETT (1998) p. 2. 
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On s’aperçoit finalement qu’il est difficile de nier le lien entre la situation d’intérimaire et la 

précarité perçue, à partir du moment où cette précarité  est largement intériorisée, ou subie à 

l’extérieur de la sphère professionnelle. 

Il se peut cependant qu’une partie cette image soit également liée à l’organisation particulière du 

travail temporaire en France, comme nous allons le détailler dans le point suivant. 

 

2.3 L’intérim en France : un  problème de réglementation ? 
 

Nous avons été étonnés durant les entretiens exploratoires de constater  le nombre de situations 

dans lesquelles l’usage des contrats d’intérim par les entreprises utilisatrices se faisait à la lisière de 

la légalité (voire dans l’illégalité totale). Ces « arrangements » avec le Code du Travail, selon 

l’expression d’un responsable d’agence,  peuvent être mieux compris (sans être pour autant 

justifiés) si on se place dans une perspective comparative. 

Les comparaisons disponibles au niveau européen montrent en effet que la réglementation de 

l’intérim en France est à la fois protectrice et peu avantageuse pour le salarié : on peut même 

avancer que la précarité a été en quelque sorte (involontairement) institutionnalisée par une 

réglementation contraignante, bien que la plupart des règles juridiques  aient été élaborées dans le 

but de protéger le salarié intérimaire. Ce paradoxe peut être développé en prenant appui sur des 

comparaisons européennes. Nous allons soulever deux problèmes particuliers, concernant la 

brièveté des missions et la gestion des périodes d’attente. 

- Premier problème: la brièveté des missions 
La France est le pays d’Europe dans lequel la durée moyenne des missions est la plus brève (9,5 

jours en moyenne en 2005, contre 113 jours aux Pays-Bas et quatre mois au Portugal196). 

Cette durée limitée s’explique en partie par les contraintes juridiques issues du Code du travail, 

combinées aux pratiques des entreprises utilisatrices. Nous avons vu précédemment que la 

réglementation française pose des conditions relativement restrictives à l’emploi de salariés 

intérimaires (remplacement d’un salarié, surcroît temporaire d’activité), et limite la durée des 

missions à 18 mois (sauf exceptions). Cette durée peut paraître élevée, mais il faut la mettre en 

parallèle avec une autre règle, bien plus contraignante : l’impossibilité de renouveler plusieurs fois 

une mission sur un même poste de travail, au motif que l’entreprise utilisatrice ne peut recourir à 

des salariés intérimaires pour pourvoir un poste permanent. 

                                                
196 Source : Enquête de la fondation européenne pour l’amélioration du cadre de vie au travail (Arrowsmith -
2006] 
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L’interdiction faite aux entreprises utilisatrices en France de signer des contrats sans terme précis 

et de renouveler plusieurs fois un contrat de mission sur le même poste permet en principe de 

protéger le salarié intérimaire contre l’arbitraire de l’entreprise utilisatrice…mais elle empêche 

également de réaliser des missions de longue durée et de nouer des liens forts avec l’entreprise 

utilisatrice (contrairement à la situation qui prévaut en Allemagne ou en Espagne, où les contrats 

sans terme précis sont autorisés). 

Ceci nous conforte dans l’idée selon laquelle l’implication duale de l’intérimaire envers son ETT 

et l’entreprise utilisatrice client n’est réellement possible que si les conditions juridiques de la 

relation d’emploi le permettent. Les études concernant l’implication duale des salariés intérimaires 

ont principalement été menées aux Etats-Unis [ex : Newton Mc Clurg – 1999 ; Liden & al. – 

2003], pays dans lequel un salarié peut parfaitement travailler en durée indéterminée pour une 

entreprise utilisatrice, tout en étant salarié d’une ETT. 

Cette impossibilité d’employer durablement un salarié intérimaire sur un poste de travail précis a 

des conséquences indirectes préoccupantes, car elle conduit à une utilisation fréquente de 

l’intérim hors la loi, comme nous avons pu le constater auprès des intérimaires et des 

responsables d’agences), et comme cela est confirmé par des études menées au niveau national 

[voir par exemple Macaire & Michon – 1999]. Les condamnations pour abus d’intérim de certains 

grands constructeurs automobiles français constituent la preuve que ces pratiques sont quasi-

institutionnalisées197. 

- Deuxième problème : la gestion des périodes d’attente entre deux missions 
Nous avons constaté que la principale préoccupation des intérimaires ne réside pas simplement 

dans le fait de travailler sur des missions de courte durée, mais plutôt dans la gestion des périodes 

d’attente. Cette gestion des périodes d’attente apparaît angoissante, car le salarié intérimaire n’est 

pas considéré comme juridiquement lié à l’ETT durant ce temps, comme le démontre bien 

l’extrait d’entretien suivant, mené avec un  responsable d’agence appartenant à un grand groupe :  

Philippe P. – directeur d’agence d’intérim (entretien réalisé le 27/10/06)  
(…)  de toute façon, un intérimaire c’est forcément quelqu’un qui est en mission, le reste, je dirai, 
c’est un candidat. Vous voyez, il y a un peu de nuance,  hein... L’intérimaire qui est régulièrement 
en mission avec nous, qui s’arrête une semaine, on ne le met pas au statut de candidat, bien 
évidemment, c’est quand même quelqu’un qui a fait du chemin avec vous, donc, généralement, 
qui travaille sérieusement 

 

                                                
197 Le groupe PSA a par exemple déjà été condamné à plus de 100 reprises pour abus d’intérim. Ex : Cour de 
Cassation chambre sociale (Soc. 18 février 2003, Bull. n° 57) 
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Dans certains pays, au contraire l’intérimaire peut être considéré comme salarié à temps plein de 

l’ETT  [Storrie – 2002]. Nous pouvons citer quelques cas  européens en exemple :  

- En Suède, le statut de salarié intérimaire ne diffère aucunement de celui de salarié 

permanent, si ce n’est dans l’organisation du travail.  

- En Allemagne et en Italie, les ETT ont l’autorisation d’embaucher des salariés en contrat 

à durée indéterminée, à condition de d’assurer une garantie de revenu durant les périodes 

sans missions.  

- Aux Pays- bas, certaines grandes enseignes, comme Randstadt emploient un pourcentage 

limité d’intérimaires à durée indéterminée, dans les spécialités fortement demandées [Van 

het Kaar – 1997].  

L’agence de travail temporaire participe donc dans ces pays à la construction de parcours 

professionnels sécurisés, en prenant en charge les périodes non travaillées. Il faut noter que cette 

mesure, apparemment coûteuse est en réalité réservée aux salariés les plus employables : les ETT 

n’embauchent que des salariés qu’elles savent pouvoir faire travailler de manière continue. La 

législation française est pour l’instant totalement incompatible avec de type de pratiques, qui 

permettent pourtant de supprimer une grande partie de la précarité pesant sur les contrats 

temporaires.  

La conséquence principale de ce type de politique de main d’œuvre est toutefois d’opérer une 

segmentation de la main d’œuvre à l’intérieur même des ETT, en distinguant entre intérimaires 

permanents et non permanents, selon des critères de qualification ou d’employabilité. Cette 

distinction nous amène à la discussion de notre dernière question de recherche, consacrée aux 

conséquences de l’hétérogénéité de la population intérimaire. 

 

3. La typologie des intérimaires : une confirmation du lien entre 
l’hétérogénéité des motivations, des trajectoires et des attitudes au travail  
 

La plupart des études aujourd’hui publiées sur les attitudes au travail des salariés intérimaires 

intègrent des considération sur la variabilité des trajectoires et des motivations dans le secteur, et 

mettent en garde contre toute tentative de considérer  les employés précaires en général et les 

salariés intérimaires en particulier comme une catégorie d’étude homogène [ex : De Cuyper & De 

Witte – 2007 ; De Cuyper & al. – 2008]. Il semble donc pertinent d’opérer des classifications 

systématiques des salariés intérimaires selon un ou plusieurs critères, si l’on veut accéder à une 

compréhension plus fine de l’influence du statut d’emploi temporaire sur l’implication. La 

dernière partie de notre discussion sera donc consacrée à l’analyse de la validité prédictive de 
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notre typologie, et aux implications induites par la prise en compte de différentes catégories 

d’intérimaires-type  en matière de politiques de personnel dans les agences de travail temporaire.  

3.1. Une population fondamentalement hétérogène 
 

Les différences significatives d’implication et d’insécurité perçue selon les groupes repérés dans 

notre typologie, malgré la taille relativement faible de notre échantillon est le signe d’une réelle 

hétérogénéité de la population de salariés intérimaires. Cette hétérogénéité est sans doute 

largement responsable des discordances dans les résultats des études empiriques sur l’implication 

au travail des salariés intérimaires, lorsque ceux-ci sont considérés comme un groupe homogène, 

dont les attitudes sont analysées et comparées avec celles de salariés en contrats permanents. 

Nous devons cependant nous interroger sur la validité prédictive de notre typologie, en la 

comparant avec d’autres classifications proposées antérieurement. 

Il est intéressant à ce sujet  de comparer la répartition des effectifs entre les divers groupes 

d’intérimaires à celle obtenue à partir des classifications opérées sur les mêmes critères dans les 

études menées par  C. Jourdain [2002] et I. Silla & al [2005]. Si nous regroupons nos propres 

observations afin de rendre les typologies comparables, nous obtenons en effet une répartition 

des effectifs très proches de ceux de l’étude de C. Jourdain, et plus éloignée de celle obtenue par 

I. Silla & al. menée auprès d’un échantillon de salariés espagnols (tableau 26). Ceci  confirme en 

partie la nécessité de tenir compte de l’organisation (notamment juridique) de la relation d’intérim 

selon les pays198.  

 

Tableau 26 : Effectifs des groupes d’intérimaires selon les typologies 

Jourdain [2002] Typologie personnelle   

Nb % Nb % 

intérim tremplin + intérim d'appoint 72 36,9% 80 38,5% 

intérim d'attente 85 43,6% 98 47,1% 

intérim d'exclusion 18 9,2% 34 16,3% 

intérim par choix (profession + carrière) 20 10,3% 30 14,4% 

total 195  208  

 

                                                
198 Il faut également noter que les critères d’employabilité perçue et de préférence pour l’intérim ne sont pas 
mesurés avec les mêmes outils dans notre étude et dans celle de Silla & al., ce qui limite  les possibilités de 
comparaison. 
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Silla & al [2005] Typologie personnelle   

Nb % Nb % 

Intérim choisi (intérim nomade) 16 12,2 % 80 38,5% 

Intérim assumé (intérim de carrière) 9 6,9% 98 47,1% 

Intérim faute de mieux (intérim transition) 66 50,4% 34 16,3% 

Intérim de relégation (intérim traditionnel) 39 29,8% 30 14,4% 

total 130  208  

 

Ces typologies montrent bien que certains intérimaires sont réellement volontaires…et qu’ils sont 

finalement assez nombreux en France. Ces salariés, qui  ressentent une réelle autonomie et une 

vraie liberté de choix, permise par une forte employabilité représentent un modèle d’emploi 

ancien : celui du travailleur émancipé. Au 19ème siècle, ces ouvriers très mobiles et très qualifiés 

(essentiellement imprimeurs et mécaniciens)  s’étaient baptisés les « sublimes » : ils donnent son 

titre à un ouvrage récent de  B. Gazier199. Les pages décrivant cet « ouvrier professionnel, qui 

choisit son patron et qui décide de la durée de son engagement parce qu’il entend profiter de la 

vie et de ses loisirs » ; ce type de travailleur « très qualifié et très demandé, qui opte pour une 

succession d’emplois qui le satisfont200 » trouvent un écho dans certains  de nos entretiens avec 

des responsables d’agence décrivant leurs intérimaires « d’élite » :  

  

Hervé A. – responsable d’agence spécialisée dans l’industrie – entretien réalisé le 6/11/06 
- On voit apparaître des études sur la professionnalisation de l’intérim…Qu’en pensez-vous ?  
- Du côté du salarié ? …Oui…pour certains…Oui, mais ce n’est pas nouveau c’est-à-dire que 
vous avez certaines professions comme les soudeurs ou les plombiers qui, finalement, 
fonctionnent comme ça. Il y en a qui sont sûrs de leurs compétences, de leur valeur sur le 
marché… Et donc, ils savent que l’intérim, pour eux, c’est la meilleure façon de pouvoir être 
disponibles…Ils se mettent dans une société d’intérim et donc, ils n’ont plus qu’à être proposés. 
On est vraiment sur le marché du travail et ça c’est une notion qui est très importante ; c’est-à-
dire que, en fonction de la pénurie de la qualification, en fonction aussi de la connaissance que 
peut avoir l’intérimaire sur le marché du travail, de ses compétences … 
Et bien, oui, vous avez des gens qui et notamment les soudeurs qui ont considéré que l’intérim 
pour eux, ça pouvait être  toute leur carrière et d’ailleurs, on a eu des départs en retraite 
d’intérimaires. … Ces gens-là, la précarité, ils ne la ressentent pas mais ils ont un tel niveau de 
confiance soit en eux, soit dans l’agence d’intérim que, ben, pour eux, ils ne changeraient jamais 
ce système contre un autre. (…) 

 

                                                
199 « Tous sublimes : vers un nouveau plein emploi » – Paris,  Flammarion 
200 op cit. p 13 
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A l’opposé, le groupe des intérimaires « exclus », qui est lui aussi assez restreint, cumule  les 

handicaps et les précarités : une valeur intérimaire faible (associée à un faible niveau de 

qualification) et un intérim vécu comme une fatalité engendrent une forte insécurité et des 

attitudes négatives.  

En prenant en compte l’impact des variables de notre modèle sur l’implication, on peut donc  

repérer des dynamiques vertueuses ou au contraire des spirales d’exclusion, comme nous l’avions 

proposé dans le chapitre 3 (Figures 9 & 10). 

 

Figure 9 : Le « cercle vertueux » de l’intérim de profession 
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Figure 10 : La spirale de l’intérim de relégation 
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Les deux schéma présentés intègrent de possibles effets auto renforçants, sous la forme de 

boucles de rétroaction : ces effets peuvent expliquer la divergence des trajectoires 

professionnelles des intérimaires, qui ont été par exemple mises en évidence par de Nanteuil 

[2002].  

3.2. Conséquences en matière de gestion des ressources humaines :  

La constatation d’une hétérogénéité forte dans la population intérimaire plaide incontestablement 

pour une gestion différenciée des divers groupes d’intérimaires : les ETT ont intégré cette 

hétérogénéité, et engagent des processus de sélection (en général officieux) visant à constituer un 

vivier d’intérimaires faibles, indépendamment de leur qualification, qu’elles vont essayer de 

fidéliser. Il faut toutefois noter que ce « noyau dur » n’est pas uniquement constitué d’intérimaires 

« professionnels ». Le critère déterminant est la fiabilité, et certains responsables d’agence nous 

ont confié beaucoup apprécier de travailler avec des étudiants, qui recourent  pourtant  en général 

à l’intérim comme revenu d’appoint, et n’ont en général aucune intention de demeurer dans cette 

relation d’emploi une fois leurs études terminées. 

Les ETT ont  par ailleurs  intégré le rôle de l’intérim comme transition vers un emploi stable,  et 

ne cherchent pas à fidéliser à tout prix les salariés souhaitant obtenir un CDI. Au contraire, elles 

sont consciente de participer à l’intégration de salariés dans les entreprises utilisatrices, qui 

utilisent souvent l’intérim comme substitution à une période d’essai. Cette forme de « pré 

recrutement » et d’accompagnement vers l’emploi stable fait bien entendu l’objet d’une prestation 

de service. Les modifications récentes dans la législation sur le placement, qui a fait perdre à 

l’ANPE son monopole dans cette activité, ouvrent en théorie des perspectives nouvelles aux 

ETT, qui peuvent aujourd’hui proposer tous les types de contrats à leurs clients : le pré 

recrutement sous la forme de missions d’intérim peuvent laisser place à une activité de recherche 

et de placement directement négociée avec les entreprises utilisatrices.  

Nous avons plusieurs fois mis en avant le fait que la fidélisation d’une main d’œuvre instable  est 

un exercice délicat, et ce d’autant plus que les ETT ne disposent pas du même « arsenal » que les 

entreprises employant une main-d’œuvre permanente.  

Les moyens existent cependant : nous avons mentionné  en premier lieu la construction de 

parcours sécurisés, fondés sur l’enchaînement régulier de missions. Cet enchaînement constitue 

d’ailleurs un objectif explicite assigné aux responsables d’agence par la maison mère dans la 

plupart des grands réseaux.   
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Témoignage : Vincent P. , responsable d’agence généraliste – entretien effectué le 
16/1/2007 
(…) Alors, en travail temporaire, on a notre noyau dur  d’intérimaires.  Pour eux, j’ai fixé comme 
objectif avec mes collègues ces cent heures d’intérim par mois par intérimaire c’est-à-dire qu’on a 
ratio, qui permet à peu près de vivre correctement. 
- Cent heures, ça représente les trois quarts à peu près du temps de travail normal ? 
Oui, bien, cent heures, globalement c’est trois semaines de travail. C’est pas mal…nous le ratio, il 
est à 85 ici. L’objectif c’est 100….C’est-à-dire que les intérimaires, quand ils travaillent 100h, pour 
moi ils se disent, AD… pense à moi, je sais que je peux compter sur AD..., je n’ai pas envie 
d’aller voir ailleurs. 

 

Le second moyen mentionné par la plupart des responsable d’agence  consiste à utiliser les 

budgets formations alloués de manière différenciée : les attentes des divers groupes d’intérimaires 

vis-à-vis de la formation sont très différents. Alors que pour certain d’entre eux, elle est vue 

comme un moyen de quitter le secteur de l’intérim, elle est au contraire considérée  par d’autres 

comme un moyen de développer leur valeur intérimaire. Nous avons ici un véritable exemple de 

« GRH à la carte » [Colle & al. – 2005].   

Les responsables d’agence que nous avons rencontrés utilisent donc leur budget formation en 

fonction des besoins du marché (les entreprises), mais également en fonction des attentes de 

certains salariés intérimaires. Nous avons pu identifier trois logiques  d’utilisation des actions de 

formation :  

- La formation « utile » répond en général à un besoin de qualification précis exprimé par 

les entreprise utilisatrices (il s’agit notamment de formations courtes permettant de 

certifier des capacités, comme celle de cariste ou conducteur d’engin de chantier). 

- La « formation–transition » répond en général à un besoin exprimé par le salarié 

intérimaire, qui souhaite développer ses compétences dans la perspective d’obtenir un 

emploi stable. Il peut sembler paradoxal pour les ETT d’investir « à perte », mais  cette 

pratique est courante. 

- La « formation récompense » vise particulièrement les intérimaires les plus motivés. Les 

ETT entendent prouver leur soutien à ces salariés en engageant des efforts pour 

maintenir ou améliorer leur employabilité :   
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Témoignage : Vincent P. , responsable d’agence généraliste – entretien effectué le 

16/1/2007 

-  (…) Les dernières j’ai formé un intérimaire en formation longue, c’était un chauffeur poids 
lourds. Par intermédiaire d’un CDPI, CDPI c’est un peu compliqué, mais globalement il fallait 
qu’il ait un diplôme inférieur au Bac qu’il soit chômeur de longue durée, moins de 26 ans.  Là 
c’est globalement c’est presque l’état qu’a tout payé. Moi, j’ai payé un petit sou et un petit reliquat, 
mais le gars, on lui a payé son permis pendant 3 mois,. Et il a fait une mission d’intérim de 150 
heures, ça fait partie du contrat …et là il a bien marché. Alors le gars, on l’a sorti du chômage. 
J’ai payé cette formation-là à cet intérimaire qui a travaillé corps et âme dans notre agence 
pendant 2 ans ou jamais en retard, on l’a toujours aidé, il m’a toujours aidé quand moi j’étais dans 
la main vide, j’ai une mission qui a tombé, toujours là pour dire oui. 
 (…)…Et je l’ai fait sortir du travail temporaire. Maintenant il a son boulot et vraiment je trouve 
que c’est formidable. Je crois que la boucle été bouclée quoi. Parce que lui son souhait, ce n’était 
pas de rester en intérim 
Il m’a dit « oui je vous remercie parce que sans vous je n’aurais jamais pu être chauffeur poids 
lourd et je serais toujours en galère ». Voilà. 
Ça c’est beau. Mais bon il y en a un ou deux, par an, par agence. .. 

 

En conclusion, nous pouvons remarquer que les ETT sont conscientes de l’intérêt pour elles de 

pratiquer une gestion des salariés adaptée à leurs propres contraintes et aux trajectoires désirées 

par les intérimaires, mais qu’elles ne possèdent que peu de moyens pour le faire. On s’aperçoit ici 

encore que nombre de leviers de mobilisation201 ont été imaginés dans le cadre d’une relation 

d’emploi stable, et ne sont pas toujours transposables à des situations d’emploi atypique, dans 

laquelle le salarié change fréquemment de poste et de lieu de travail.  

Le relatif désintérêt des salariés intérimaires pour les avantages annexe à la rémunération offerts 

dans les ETT (mutuelles, assurance, etc.…), ainsi que pour les activités sociales et culturelles 

proposées par les grandes enseignes du travail temporaire dans le cadre de leur comité 

d’entreprise démontre qu’il reste du chemin à parcourir avant de parvenir à une normalisation de 

la relation d’emploi intérimaire. 

                                                
201 On peut citer en exemple les promotions hiérarchiques, l’intéressement, la rémunération à part variable, la 
rotation des postes de travail ou le travail en équipe semi –autonomes. 
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Synthèse de la section 2 

 

La discussion des résultats obtenus, en rapport avec nos questions de recherche initiales,  permet 

finalement de tirer un certain nombre de leçons permettant d’éclairer le paradoxe flexibilité / 

implication à la base de notre étude. 

Nous pouvons en premier lieu  formuler plusieurs conclusions tenant à la fois à la nature et aux 

antécédents de l’implication des salariés intérimaires :  

- Le niveau d’implication des salariés intérimaires de notre échantillon apparaît relativement élevé 

envers les différents objets pris en compte dans la recherche, y compris l’agence de travail 

temporaire. Les scores obtenus par les répondants sur la dimension affective/normative de 

l’implication sont  par ailleurs plus élevés que ceux obtenus sur la dimension calculée, 

contrairement aux présupposés consistant à affirmer que les intérimaires se trouvent dans une 

relation d’emploi essentiellement subie caractérisée par un contrat psychologique purement 

transactionnel [Gallagher & al. – 1998].  

- Seule l’implication organisationnelle affective / normative  apparaît comme significativement 

influencée par la précarité objective et subjective liée à la relation d’emploi temporaire. Ceci 

confirme l’importance opératoire de cette facette, qui constitue toujours à l’heure actuelle la seule 

dimension prise en compte dans la majorité des études empiriques. 

- La mise en évidence de deux antécédents importants de l’insécurité perçue propres à la relation 

de travail intérimaire (la préférence pour l’intérim et la valeur intérimaire perçue), confirme le 

caractère particulier du travail temporaire, et l’intérêt d’adopter une approche spécifique des 

déterminants de l’implication. Cette démarche rend délicate les comparaisons directes avec les 

salariés permanents. 

En second lieu, les résultats obtenus à partir de notre typologie nous permettent de confirmer et 

d’expliquer l’hétérogénéité des réactions des salariés l’échantillon en matière d’implication et de 

vécu de l’intérim : nous avons pu mettre en évidence plusieurs profils types d’intérimaires, dont 

les scores diffèrent significativement sur les variables testées. Ce résultat impose donc de ne pas 

considérer le statut d’emploi pris isolément comme la variable antécédent déterminante des 

attitudes au travail (notamment dans les comparaisons effectuées avec les salariés permanents). 

Cette conclusion nous permet de nous positionner par rapport aux résultats de la littérature 

consacrée à l’implication des salariés intérimaires :  

- Le fait que le niveau de précarité « objective » associée au  statut d’emploi exerce une influence, 

même indirecte, sur l’implication nous amène à considérer dans un premier temps que l’impact 
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du statut d’emploi n’est pas totalement neutre dans le cas des salariés intérimaires : une précarité 

importante de la relation d’emploi engendre un sentiment de précarité perçue, qui se révèle 

nuisible à  l’implication affective. 

- Le fait que notre modèle de recherche conduise à identifier plusieurs types de  trajectoires, 

correspondant à plusieurs profils d’intérimaires, permet  dans un second temps d’expliquer le 

manque d’homogénéité des résultats des études comparatives effectuées avec les salariés 

permanents. Certains salariés temporaires ne sont pas à proprement parler précaires dans le 

champ professionnel, car ils n’ont pas de problème à exercer une activité professionnelle en 

continu, sous le statut d’intérimaire. A l’opposé, nous trouvons également dans notre échantillon 

des intérimaires « exclus », dont le vécu correspond parfaitement au portrait-type du salarié  

victime de la précarité dressé par certains auteurs  [ex : Beaud – 1993].  

En nous situant dans le cadre conceptuel dualiste du marché du travail [ex : Piore & Doeringer – 

1971 ; Atkinson – 1984], souvent mobilisé dans les études sur les salaires « périphériques », nous 

pouvons finalement considérer que la segmentation s’opère à l’intérieur même des ETT, entre les 

différents types de salariés périphériques. 

Nous avons toutefois émis l’hypothèse que la précarité pouvait être mieux appréhendée à un 

niveau plus général, dans le domaine extra-professionnel : certains travailleurs temporaires 

caractérisée par une forte valeur intérimaire vivent en effet une relation d’emploi ambivalente : ils 

sont reconnus et appréciés dans le monde du travail tout en étant  considérés comme des 

« précaires »  dans leurs liens avec « l’extérieur » (institutions financières par exemple).  
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Conclusion générale  
 

Les résultats obtenus à l’issue de notre recherche sont contrastés. D’un côté, l’étude approfondie 

des formes d’implication des salariés intérimaires, et la mise en évidence des relations complexes 

unissant le statut juridique de ces salariés et leur implication au travail nous ont permis de clarifier 

un certain nombre de points jusqu’ici rarement abordés. D’un autre côté, nous avons pu prendre 

conscience du caractère limitatif de notre approche, car la question des emplois précaires intègre 

une dimension symbolique, qui dépasse le strict cadre du lieu de travail et de la gestion des 

ressources humaines :  

- En premier lieu donc, nous pouvons nous appuyer sur un résultat positif, car les entretiens 

effectués avec les professionnels et les intérimaires, combinés à l’exploitation du questionnaire 

d’enquête  nous permettent d’avoir  une vision plus claire de l’implication des salariés 

intérimaires.  Cette implication est relativement élevée en moyenne, et se manifeste dans tous les 

domaines (le travail, la profession et l’organisation).  La dimension affective et normative est 

davantage présente que la dimension calculée, et l’impact de l’insécurité perçue sur cette 

dimension affective est significatif.  

- En second lieu nous avons pu constater que sur le plan strictement professionnel, les 

intérimaires ne semblent pas, dans leur majorité, connaître une forte insécurité : une majorité 

d’entre eux enchaînent sans difficulté les missions, se sentent reconnus par les agences qui les 

emploient, et ne s’estiment pas défavorisés par rapport aux salariés permanents en ce qui 

concerne leurs conditions de travail et de rémunération, voire même leur carrière. Pourtant, une 

très large majorité des répondants de notre échantillon accepteraient immédiatement un CDI s’il 

leur était proposé.  

Pour résoudre ce paradoxe, il est indispensable de prendre en compte certains aspects matériels et 

symboliques appartenant au domaine du « hors-travail » :  

Etre intérimaire ce n’est pas simplement travailler sous un statut juridique particulier ;   il s’agit 

également d’une position symbolique. Dans l’imaginaire social,  l’intérimaire représente souvent 

l’image même du précaire,  victime de la « mauvaise flexibilité ».   Cette vision est particulièrement 

claire dans certains  travaux sociologiques fondés sur des enquêtes de terrain [ ex : Cingolani –

2004].  Cette ambivalence entre la position de l’intérimaire dans le monde du travail et son image 

dans la société est particulièrement représentative de la situation actuelle, dans laquelle les 

pratiques des entreprises et le vécu des salariés contrasteraient avec un environnement sociétal « à 

la traîne », selon l’expression des auteurs de  l’étude sur les intérimaires à forte intensité d’emploi 

publiée par le Credoc [1998].  
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Il convient toutefois de ne pas opposer frontalement le milieu professionnel plutôt favorable et 

« la société » renvoyant une image dévalorisée  de l’intérim (se manifestant notamment par les 

difficultés rencontrées par les intérimaires dans l’accès au logement ou pour l’obtention de prêts 

auprès des institutions financières) :  nous avons en effet  pu constater qu’une cause majeure de la  

précarité du statut d’intérimaire se trouve  précisément dans certaines pratiques de gestion de la 

main d’œuvre intérimaire (notamment l’enchaînement artificiel de contrats très courts sur un 

même poste de travail).  

Le fait que la grande majorité des intérimaires considèrent le contrat à durée indéterminée comme 

une situation beaucoup plus stable qu’un statut d’intérimaire «de carrière » est bien entendu 

illusoire au vu de la situation actuelle sur le marché de l’emploi, mais cela  illustre une forme 

d’intériorisation de la précarité de leur  statut par la plupart de ces salariés.  Les entreprises de 

travail temporaire auront sans doute du mal à modifier cette perception, malgré la normalisation 

et l’alignement progressif du statut juridique des travailleurs temporaires sur celui des salariés en 

contrat de droit commun, et les réels efforts qu’elle entreprennent  pour sécuriser les parcours 

professionnels des intérimaires. 

Nous allons pour terminer faire le point sur les apports et les limites de notre étude, et en 

envisager  les approfondissements possibles.  

Les apports de la recherche 

Apports  théoriques :  

La mise en évidence dans notre échantillon de plusieurs groupes de salariés intérimaires, aux 

aspirations et aux trajectoires très différenciées apporte une vision plus nuancée du vécu 

professionnel et de l’implication de ces salariés, ce qui constitue une remise en cause de certaines 

idées reçues concernant les emplois précaires. Les discordances de résultats constatées dans les 

études comparatives d’attitudes menées entre salaires intérimaires et permanents s’expliquent sans 

doute largement par la non prise en compte de l’hétérogénéité de la population interrogée.  

L’élaboration d’un modèle de recherche détaillant les mécanismes liant le statut de salaires 

intérimaire et l’implication au travail sous ses différentes manifestations  nous a également  

permis de démontrer le caractère indirect de cette relation, et la nécessité d’intégrer plusieurs 

variables propres au secteur de l’intérim (comme la préférence pour l’intérim ou la valeur 

intérimaire perçue) . La précarité perçue apparaît finalement  plus déterminante pour la 

compréhension de l’implication des salariés intérimaires auprès de leur agence que la précarité 

« objective » associée aux contrats temporaires.   
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Apports méthodologiques 

Ce travail doctoral, qui reposait sur une logique hypothético-déductive, a été mené en intégrant 

méthodes qualitative et analyses quantitatives. Notre objectif, dans le cadre d’une recherche 

exploratoire, consistait en effet à tirer le meilleur parti de chacune des deux méthodes, à savoir 

profiter de la « flexibilité et de la richesse » des informations issues de l’étude qualitative [Savall & 

Zardet – 2004  p104] et des possibilités d’accroître la validité externe de notre travail par l’usage 

de méthodes statistiques. 

L’approche qualitative occupe toutefois une place particulière dans notre travail, car nous avons 

pu en mobiliser les résultats tout au long de notre étude. Les entretiens menés avec les 

responsables d’agence et les salariés intérimaires se sont révélés riches d’enseignements : ils nous 

ont non seulement  permis de préparer la phase quantitative de la recherche (dans la logique des 

démarches de construction d’échelles de mesure), mais également de préciser le sens de certains 

résultats obtenus à l’issue de la phase de test de notre modèle.  

Nous avons par ailleurs intégré dans la partie quantitative de notre étude certaines techniques 

d’analyse encore peu répandues dans la recherche francophone en gestion des ressources 

humaines. Lors des phases d’épuration et de  fiabilisation des questionnaires intégrant des 

échelles de mesure, l’utilisation de l’analyse factorielle en axes principaux en lieu et place de 

l’habituelle analyse en composantes principales semble plus adaptée à l’étude de variables latentes,  

très largement répandues dans les études quantitatives en GRH  [Roussel – 2005].   Lors de la 

phase de test du modèle de recherche, la prise en compte simultanée de deux types de variables 

latentes (variables réflexives  et variables composites formatives) nous a conduit à  privilégier une 

méthode spécifique de test des relations structurelles adaptée à ces contraintes (méthode PLS).    

Apports managériaux 

En ce qui concerne les apports de notre étude dans le cadre du management des salariés 

intérimaires,  deux aspects peuvent être distingués :  

- En premier lieu, l’approfondissement de la connaissance des processus d’implication des 

intérimaires a permis de mettre en évidence de certaines variables-clé sur lesquelles les ETT 

peuvent avoir un impact (comme la valeur intérimaire ou le soutien organisationnel). Nous avons 

par exemple pu constater que le soutien perçu constituait un antécédent important de 

l’implication, et que les intérimaires considèrent que ce soutien doit se matérialiser de manière 

très pratique et dans un cadre professionnel : ils attendent de leur agence des actions très 

concrètes leur permettant d’enchaîner les missions dans de bonnes conditions, voire même de 

régler certains problèmes quotidiens (ex : aide à la rédaction de documents administratifs) . Il 

semble que certaines opérations comme l’accès aux œuvres sociales des comités d’entreprise ou à 
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des  dispositifs  « anti –précarité » spécifiques négociés par les grandes enseignes de travail 

temporaire (ex : prêts à la consommation réservés aux intérimaires) ne constituent pas, pour le 

moment, de réels leviers de mobilisation ou de fidélisation., en raison de leur sous-utilisation par 

les salariés. 

- En second lieu, la proposition d’une  typologie permettant de segmenter  différents groupes 

d’intérimaires peut fournir un cadre  utile pour les responsables d’ETT souhaitant  mettre en 

place des politiques de GRH adaptées à chaque profil. La particularité du secteur du travail 

temporaire réside dans le fait  que la plupart des salariés n’envisagent pas d’y « faire carrière » sur 

une longue période (nous avons souligné que les contraintes juridiques pesant sur le contrat 

temporaire empêchent de toutes manières d’envisager cette possibilité pour la plupart des 

salariés). En conséquence,   la fidélisation ne saurait constituer un objectif général pour tous les 

intérimaires : il semble important pour les ETT de se focaliser sur les  salariés susceptibles de 

faire partie du « noyau  dur » (par exemple les salariés volontaires pour travailler en intérim et 

dotés de certaines qualités exigées dans le secteur), ainsi que sur certaines qualifications 

considérées comme stratégiques, car particulièrement menacées par des pénuries de main 

d’œuvre (ex : techniciens qualifiés du bâtiment ou de l’hôtellerie restauration). La fidélisation de 

ces salariés est rendue difficile par la concurrence régnant dans le secteur, mais une attention 

soutenue portée à la qualité des missions proposées, ainsi que certaines mesures susceptibles de 

valoriser la contribution de ces salariés (ex : action de formation continue) peuvent favoriser une 

relation de long terme.   

Pour d’autres catégories de salariés motivés par l’accès à un contrat permanent (ex : intérimaires 

« en attendant mieux » dans notre typologie), l’action des ETT pourrait plutôt être dirigée vers le 

pré-recturement (qui constitue une source de revenu alternatif au placement en mission). 

En ce qui concerne enfin les salaires appartenant à la catégorie de l’intérim d’exclusion (dont 

l’employabilité est trop faible pour accéder à un emploi permanent durable), nous avons pu 

remarquer que la qualité des relations avec le personnel de l’agence, ainsi que l’aide apportée aux 

démarches quotidienne constituait des éléments important, dans la logique de don contre-don 

identifiée par C. Faure-Guichard [1999].  

 

Les limites de notre recherche 

Limites générales :  

- Notre étude portait principalement sur les déterminants de l’implication des salariés 

intérimaires : nous n’avons donc pas envisagé de manière détaillée les conséquences possibles de 

cette implication, notamment son impact sur les variables comportementales habituellement 



 415 

mentionnées dans la recherche (ex : absentéisme, ponctualité, effort au travail). Ces 

comportements organisationnels sont importants, car ils participent à l’image de marque des ETT 

du point de vue des entreprises utilisatrices.   

- Dans notre modèle de recherche, près des deux tiers  de la variance de l’insécurité perçue 

(variable centrale du modèle) ne sont pas expliquées par les autres  variables prises en compte : le 

pouvoir explicatif de ce modèle demeure donc  partiel. De manière plus générale, la non prise en 

compte du domaine du « hors-travail » ( impact du statut d’emploi  sur la  vie familiale et le statut 

social des intérimaires) constitue une autre limite de notre recherche, comme nous avons pu le 

constater à la fin de notre travail. La complexité des déterminants de l’implication et le statut 

social « à part » des travailleurs intérimaires méritent sans doute une étude plus approfondies  en 

dehors du cadre strictement professionnel car, comme le remarque M. Thévenet [2004, p 27]  

« les rapports entre ces deux domaines de la vie constituent un des grands sujets de réflexion sur 

le travail aujourd’hui ».  

Limites méthodologiques 

- Notre échantillon de 208 salariés peut être considéré comme suffisant au regard de la littérature 

disponible et des contraintes statistiques liées à l’analyse factorielle, mais il demeure tout de même 

restreint, et n’est pas représentatif au sens statistique du terme. Il nous aurait fallu pour cela 

procéder à un échantillonnage selon la méthode des quotas, mais ce type de méthode nécessite de 

réunir une quantité importante de répondants. La complexité de notre questionnaire, et 

l’impossibilité de l’administrer par voie postale ne nous ont pas permis d’atteindre une taille 

d’échantillon suffisante pour atteindre cet objectif.  

- Les échelles de mesure utilisées dans la partie quantitative de l’étude sont sans doute 

perfectibles : comme  nous l’avons remarqué à la fin du chapitre précédent,  la fiabilité générale 

de certains de nos outils de mesure reste moyenne.  

La validité nomologique de notre recherche ne peut donc  être envisagée qu’avec prudence : les 

résultats obtenus pourraient cependant être partiellement confirmés en procédant à un nouveau 

recueil de données sur  échantillon représentatif. 

Les perspectives de recherche 

Le sujet de l’impact des situations d’emplois flexibles sur les attitudes des salariés est encore 

relativement peu exploré dans la littérature de gestion, en comparaison avec les travaux réalisés 

dans d’autres disciplines comme l’économie du travail ou la sociologie. Compte tenu de 

l’importance croissante des formes d’emploi non standard, les perspectives de recherche dans le 
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domaine de l’emploi flexible sont variées. Nous pouvons simplement évoquer quelques sujets 

spécifiques au domaine du travail intérimaire :  

- Au vu de l’importance de la notion de parcours (plus neutre que la notion de carrière, qui 

peut être discutée) dans le domaine de l’emploi temporaire, il serait intéressant d’envisager 

des études longitudinales pour déterminer les raisons qui engagent les intérimaires sur 

certains itinéraires  (nous pensons tout particulièrement aux deux trajectoires 

antinomiques vers  l’intérim l’exclusion et l’intérim de profession).  

- Les questions de l’intégration et du management des salariés intérimaires dans les 

entreprises utilisatrices sont évoquées dans quelques études [ex : Davis-Blake & al. – 

2003], mais ce domaine reste très peu exploré. Or,  l’importance aujourd’hui accordée à la 

constitution et à la transmission des savoirs au sein des organisations peut amener à 

s’interroger sur  l’impact de la main d’œuvre périphérique  sur ces mécanismes.  

- Certains résultats des recherches actuellement menées sur la sécurisation des parcours 

professionnels pourraient être transposés au cas des salariés intérimaires : on peut par 

exemple se référer aux travaux menés par les économistes  sur les « marchés 

transitionnels du travail » [ex : Gazier & Auer – 2006] dans lesquels sont proposées 

diverses mesures destinées à réguler les flux de travail afin de réduire l’incertitude (ex : 

prise en charge accrue des salariés en transition entre deux emplois), ou à  développer des 

dispositifs d’amortissement des fluctuations (ex : épargne salariale, compte épargne 

temps). 

 En ce qui concerne le domaine de l’implication au travail,  les perspectives de recherche sont très 

différentes : il ne s’agit plus ici de défricher un domaine de recherche, mais plutôt de parvenir à 

unifier et mettre en perspective les nombreux résultats déjà acquis. 

 Les recherches empiriques dans le domaine de l’implication se sont en effet très largement 

développées depuis plus de vingt-cinq ans, et l’un des principaux problèmes mentionnés par les 

auteurs spécialistes du domaine est le manque de cohérence et les redondances entre les 

différentes conceptualisations et opérationnalisations des objets d’implication [voir par exemple 

Morrow – 1993 et Cohen – 2003]. Pour faire face à ces difficultés,  la mise au point d’une échelle 

de mesure de l’implication dans  la valeur travail compatible avec le modèle intégrateur  tri-

dimensionnel  proposé par Meyer & Herscovich [2001], permettrait de compléter les échelles 

existantes, et de disposer d’une opérationnalisation homogène et unifiée du concept d’implication 

globale. Cet outil pourrait permettre de surmonter certaines limites des échelles composites 

actuelles, comme le  general index of commitment proposé par   G. Blau et ses collègues [1993].  
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Annexe 1 : Guides d’entretiens 
 
 

Annexe1.a 
Guide d’entretien destiné aux intérimaires 

 
 
(1) Votre parcours dans l’intérim… 
- Comment avez-vous été amené à travailler en intérim ? 
- Avez-vous envie de poursuivre dans l’intérim ? Si on vous propose un CDI ? 
- Qu’est-ce que qui vous plait (ne plait pas)  dans l’intérim ? 
 
 (2) Vos missions 
- Quelles durées (la plus longue ? ; la plus courte ?) 
- Quelle latitude dans le choix des missions (pouvez-vous choisir ? sur quelles caractéristiques 
pouvez-vous agir ? les missions sont-elles adaptées à votre qualification ?) 
- Arrivez-vous facilement à enchaîner vos missions (pourquoi ?) 
- Que faites-vous quand vous n’êtes pas en mission ? 
 
(3) Votre agence de travail temporaire  
- Comment voyez-vous son rôle ? (qu’attendez-vous d’elle ?) 
- Que vous apporte votre agence, concrètement ? (vous vous sentez soutenu ? avez-vous reçu des 
formations ?) 
- Est-ce que vous vous sentez lié à cette agence ? (avez-vous l’impression de faire partie de ce 
réseau d’intérim ? pensez-vous représenter l’image de marque de l’agence durant vos missions ?) 
- Pourquoi restez-vous ? 
- Vous pourriez faire autre chose ? 
- Est-ce que vous êtes prêt à « dépanner » votre agence si elle vous le demande ? 
 
(4) Quand vous êtes en mission… 
- Pour vous, qu’est-ce qu’une « bonne » mission ? 
- Comment se passe l’intégration chez les clients en général (votre arrivée dans l’entreprise) ?  
- Comment vous sentez-vous vis-à-vis des salariés permanents ? vis-à-vis de la hiérarchie ? 
- Lorsque vous êtes en mission, pour qui avez-vous le sentiment de travailler ? 
- Y-a-til des entreprises clientes dans lesquelles vous aimez particulièrement travailler ? 
 
(5) Le  travail en général 
- Quelle place occupe le travail dans votre vie ? (pourquoi travaillez-vous ?) 
- alternative : que représente le travail pour vous ? 
- Parlez –moi de votre métier 
 - était-ce un choix ? vous y êtes attaché ?  
 - Avez-vous envie de vous diriger vers une autre profession ? 
 
(6) Votre situation d’intérimaire (vécu) 
- Valeur intérimaire (quelles qualités faut-il  pour travailler en intérim ? 
- Vous pensez que l’on peut être intérimaire toute sa vie ? 
- Est-ce que votre sentiment vis-à-vis de l’intérim a évolué depuis vos débuts ?  
- Quel est l’impact de votre situation sur votre vie de tous les jours ? 
  - Précarité  (vous sentez vous en situation de précarité ?) 
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 - Insécurité (est-ce que vous pensez pouvoir continuer à trouver des missions ? maintenir 
un niveau de revenu régulier ?) 

 
(7) Votre avenir 
- Intérimaire jusqu’à quand ? (Comment vous –voyez-vous dans deux ans ?) 
 
 
Annexe 1.b  
Guide d’entretien destiné aux responsables d’agences 
 
(T1)J’aimerai que nous débutions l’entretien en parlant des différents profils de salariés 
qui effectuent des missions dans votre agence….  
Avez-vous identifié plusieurs profils parmi vos intérimaires en ce qui concerne leur rapport à 
l’intérim ? (leur motivation vis-à-vis de l’intérim) 
 (Pensez-vous que certains aient fait le choix délibéré de cette forme d’emploi ?  
 (Pouvez-vous me parler de ces salariés en particulier ?) 
 (Quel pourcentage représentent-ils ?) 
Pouvez-vous me parler des intérimaires de longue durée ?  
 (Ces salariés ont-ils des points communs ?) 
 (Quel intérêt présentent-ils pour vous ?) 
 
 
(T2) Nous allons maintenant aborder le  management des ressources humaines… 
- Pouvez-vous me parler de la manière dont vous recrutez 

(Quelles sont les qualités requises pour réussir dans l’intérim ?) 
- Pouvez-vous me parler de la manière dont vous évaluez la prestation des intérimaires chez les 
clients ?  
- Que faites-vous lorsque vous voulez fidéliser un intérimaire performant ? 
 (Comment agissez-vous sur ses missions ?) 
 (Avez-vous des moyens de le récompenser ?) 
 (Considérez-vous la formation comme outil de fidélisation ?) 
 
 
(T3) J’aimerai avoir votre point de vue  sur l’évolution du « métier » d’intérimaire….  
- Certaines grandes enseignes de travail temporaire véhiculent l’idée que l’intérim, est un métier 
en tant que tel (ex : Manpower à publié une étude intitulée « profession intérimaire »). Qu’en 
pensez-vous ? 
 - Pensez vous qu’il soit possible de mener une carrière en tant qu’intérimaire ? 
 - Quels sont les obstacles à ce type de carrière professionnelle ? 
- Comment pouvez-vous agir sur la précarité des intérimaires, à votre échelle ? 
 
(T5) Pour terminer, j’aimerai avoir votre point de vue  sur l’évolution de votre  métier ….  

- Comment avez-vous vécu l’évolution du métier des ETT (depuis la loi Borloo)
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Annexe 2 : Codification des entretiens 
 
 

Annexe 2.a : Liste des thèmes retenus 
 
Liste des thèmes des entretiens effectués avec  les intérimaires  
 
Thème 1 : Parcours dans l’intérim / volition 
 ST1 : Degré de choix (choix libre ou contraint) 
 ST2 : Les avantages de l’intérim (financiers/non financiers) 
 ST3 : Opinion face au CDI 
 
Thème 2 : Les missions 
 ST1 : Durée et  fréquence 
 ST2 : Qualification 
 ST3 : Latitude dans le choix 
 
Thème 3 : L ’employabilité et l’autonomie 
 ST1 : Employabilité (compétences déclarées) 

ST2 : « Valeur intérimaire » (qualités nécessaires pour être intérimaire) 
 ST3 : Autonomie 
 
Thème 4 : Relations avec l’agence 
 ST1 : Implication organisationnelle (affective/calculée/normative) 
 ST2 : Soutien perçu 
 ST3 : Contrat psychologique 
 
Thème 5 : Relation avec les entreprises utilisatrices 
 ST1 : Equité perçue 
 ST2 : Relations avec la hiérarchie 
 ST3 : Implication dans l’entreprise cliente 
 ST4 : Image de marque de l’agence 
 
Thème 6 : Implication professionnelle 
 ST1 : Valeur-travail 
 ST2 : Implication dans la profession / métier 
 
Thème 7 : Vivre en intérim 
 ST1 : Précarité (professionnelle et extra professionnelle) 
 ST2 : Carrière intérimaire 
 ST3 : Avenir 



 458 

 
Liste des thèmes des entretiens effectués avec les responsables d’agence 
 
Thème 1 : Typologie des salariés intérimaires 

ST1 : Critères de classification retenus (motivation, qualification, âge) 
ST2 : Jugement porté 

 
Thème 2 : Management des intérimaires 

ST1 : Recrutement 
ST2 : Missions 
ST3 : Soutien organisationnel 
ST4 : Fidélisation 
ST5 : Pratique des entreprises clientes 

 
Thème 3 : La vie en intérim 

ST1 : Intérim- métier 
ST2 : Intérim et carrière 
ST3 : Intérim et précarité 

 
Thème 4 : L’évolution du rôle des ETT 

ST1 : Jugement porté sur l’activité de placement (positif/négatif) 
ST2 : Relations commerciales avec les entreprises utilisatrices 
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Annexe 2.b Dictionnaire des codes thématiques 
 
Dictionnaire des codes thématiques (intérimaires) 
 
Thèmes Codification  

Thème 1 : Parcours dans l’intérim (PA) 
ST1 : degré de choix PA-ICH : intérim choisi 

PA-ICT : intérim contraint 
 

ST2 : avantages de 
l’intérim 

PA-AF : avantages financiers 
PA- ANF : avantages non financiers 

 

ST3 : opinion sur le 
CDI 

PA-CDI+ : opinion positive sur le CDI 
PA-CDI- : opinion négative sur le CDI 

 

Thème 2 : Missions effectuées (MI) 
ST1 : Durée et 
fréquence des 
missions 

MI-D : durée des missions 
MI-E : enchaînement des missions 

 

ST2 : Qualification 
des missions 

MI-Q+ : adaptation des missions proposées à la qualification 
MI-Q- : inadaptation entre qualification et missions proposées 

 

ST3 : latitude dans les 
choix 

MR : missions refusées par l’intérimaire (justification du refus)  

Thème 3 : Employabilité et autonomie(EA) 
ST1 : Employabilité EA-SF : compétences déclarées (niveau de qualification et savoir-

faire) 
 

ST2 : qualités 
nécessaires pour être 
intérimaire 

EA- SE : qualités indispensables au secteur de l’intérim (savoir-être)   

ST3 : degré 
d’autonomie 

EA-MA+ : possibilité d’influer sur les caractéristiques de la mission 
(lieu, salaire, contenu…) 
EA-MA- : pas de possibilité d’influer sur la mission proposée 

 

Thème 4 : Relations avec l’agence (RA) 
ST1 : implication 
organisationnelle 

RA-IPA : implication organisationnelle affective 
RA-IPC : implication organisationnelle calculée 
RA-IPN : implication organisationnelle normative 

 

ST2 : Soutien perçu RA- SP : soutien perçu de la part de l’agence  

ST3 : Contrat 
psychologique  

RA- CR : contrat de type relationnel avec l’agence 
RA-CT : contrat de type transactionnel avec l’agence 

 

Thème 5 : relations avec les entreprises utilisatrices (RU) 
ST1 : Equité perçue 
vis-à-vis des salariés 
permanents 

RU-EQE : équité économique (rémunération)   
RU-EQT : équité non économique (conditions de ptravail) 
RU-EQC : relation avec les salariés permanents 

 

ST2 : Relation avec la 
hiérarchie 

RU-H : relation avec la hiérarchie dans les entreprises clientes  

ST3 : Implication 
dans l’entreprise 
cliente 

RU-IP : implication organisationnelle dans l’entreprise cliente  

ST4 : image de 
marque de l’agence 

RU-IM : conscience de l’image de marque de l’agence  

Thème 6 : implication professionnelle (IP) 
ST1 : Valeur travail IP-VTI : implication instrumentale (financière) au travail 

IP-VT : implication dans la valeur-travail (non financière) 
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ST2 : Implication 
dans le métier 

IP-M : implication dans le métier  

Thème 7 : Vivre en intérim (VI) 
ST1 : Précarité VI-PP : précarité et insécurité professionnelles 

VI-PEP : précarité e insécurité extra-professionnelles 
 

ST2 : Carrière 
intérimaire 

VI- C : jugement porté sur la notion de carrière intérimaire 
VI-M : jugement porté sur la « profession » d’intérimaire 

 

ST3 : Avenir VI-A : vision de l’avenir professionnel  

 
 
Dictionnaire des codes thématiques (responsables d’agences) 
 
Thèmes Codification  

Thème 1 : Typologie des salariés intérimaires (TI) 
ST1 : critères de 
classification 

TI-C : classification professionnelle (selon les métiers ou 
qualification)  
TI-V : classification selon la motivation 

 

ST2 : jugements porté sur 
les intérimaires 

TI-J+ : jugement positif (comportement, motivation) 
TI-J- : critiques (comportement, motivation) 

 

Thème 2 : management des intérimaires (GRH) 
ST1 : Recrutement GRH-R : méthodes de recrutement  

ST2 : Missions  GRH-M : choix et enchaînement des missions 
GRH- AM : attentes exprimées par les intérimaires 

 

ST3 : Soutien 
orgnaisationnel  

GRH-SI : actions concrètes de soutien de la part de 
l’agence (soutien interne) 
GRH-SE : soutien externe (avantages sociaux proposés 
par le comité d’entreprise, le FASTT…) 
GRH-SE-U : utilisation des divers avantages sociaux par 
les intérimaires 

 

ST4 : fidélisation GRH-F : méthodes de fidélisation  

ST5 : Pratiques des 
entreprises clientes 

GRH-EU : pratiques des entreprises clientes vis-à-vis 
des intérimaires 

 

Thème 3 : La vie en intérim (VI) 
ST1 : Intérim-métier VI-M : jugement porté sur la « profession » d’intérimaire  

ST2 : Intérim-carrère VI- C : jugement porté sur la notion de carrière 
intérimaire 

 

ST3 : intérim et précarité VI-PP : précarité et insécurité professionnelles 
VI-PEP : précarité e insécurité extra-professionnelles 

 

Thème 4 : l’évolution du rôle des ETT (EETT) 
ST1 : L’activité de 
placement (CDI, CDD) 

ETT-P+ : les avantages de l’activité de placement 
ETT-P- : les difficultés liées à l’activité de placement 

 

ST2 : Les relations 
commerciales avec les 
clients 

ETT-RC : les relations avec les entreprises clientes 
ETT-PR : les pratiques de pré-recrutement 
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Annexe 3 : Deux exemples de matrices de contingence avec calcul du coefficient Kappa. 

 
Tableau de contingence et calcul du coefficient Kappa (entretien 1, effectué avec un responsable d’agence) 

               C1

AL

TI-C  TI-V  TI-J+  TI-J-  GRH-
R 

GRH-
M 

GRH- 
AM 

GRH-
SI 

GRH-
SE 

GRH-
SE-U 

GRH-
F 

GRH-
EU 

VI-
M 

VI-
C 

VI-
PP 

VI-
PEP 

ETT-
P+ 

ETT-
P- 

ETT-
RC 

ETT-
PR 

Non
classé

Total

TI-C  2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2

TI-V  0 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 5

TI-J+  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

TI-J-  0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 2

GRH-R  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

GRH-M  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

GRH- AM  0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2

GRH-SI  0 0 0 0 0 0 0 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 5

GRH-SE  0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 3

GRH-SE-U  0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

GRH-F  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4

GRH-EU  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 2

VI-M  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 2

VI-C  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 2

VI-PP  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 4 1 0 0 0 0 1 7

VI-PEP  0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 3

ETT-P+  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 1 0 2 6

ETT-P-  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 2

ETT-RC  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 2 0 1 4

ETT-PR  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 2

Non classé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 1 0 1 0 0 4

Total 2 4 0 1 0 0 1 4 3 1 5 1 5 2 5 2 4 2 5 2 9 57  
Lecture du tableau : le classement du codeur n°1 apparaît en ligne et notre propre classement apparaît en colonne 
 
Pourcentage d’accord entre les codeurs (Po) = Somme des valeurs de la diagonale / somme des observations = 0,649 
Pourcentage d’accord du au hasard (Pe) = Somme [ ( ligne i × colonne i  / 57) ] = 0,068 
(nb : ce pourcentage se calcule selon la même méthode que le calcul des effectifs théoriques dans un test du chi deux) 
Coefficient Kappa = (0,649 – 0,068) / (1 – 0,068) = 0,62   (Le coefficient calculé avec un second codeur sur le même entretien s’élève à  0,68) 
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Tableau de contingence et calcul du coefficient Kappa (entretien 3, effectué avec un salarié intérimaire) 
 
            C1

AL

PA
-ICH 

PA-
ICT 

PA-
AF 

PA-
 ANF 

PA-
CDI+ 

PA-
CDI- 

MI-
D 

MI-
E 

MI-
Q+ 

MI-
Q- 

MR  EA-
SF 

EA- 
SE  

EA-
MA+ 

EA-
MA- 

RA-
IPA 

RA-
IPC 

RA-
IPN 

RA-
SP 

RA-
CR 

RA-
CT 

RU-
EQE 

RU-
EQT 

RU-
EQC 

RU-
H 

RU-
IP 

RU-
IM 

IP-
VTI 

IP-
VT 

IP-
M 

VI-
PP 

VI-
PEP 

VI- 
C 

VI-
M 

VI-
A  non

classé

TOTAL

PA-ICH  4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4

PA-ICT  0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2

PA-AF  0 0 5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 5

PA- ANF  0 0 0 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4

PA-CDI+  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

PA-CDI-  0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2

MI-D  0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2

MI-E  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

MI-Q+  0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2

MI-Q-  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

MR  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2

EA-SF  0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 5

EA- SE  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 3

EA-MA+  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2

EA-MA-  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

RA-IPA  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

RA-IPC  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2

RA-IPN  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2

RA- SP  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

RA- CR  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

RA-CT  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

RU-EQE  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

RU-EQT  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

RU-EQC  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

RU-H  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

RU-IP  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

RU-IM  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

IP-VTI  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 2

IP-VT  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 5 0 0 0 0 0 0 0 5

IP-M  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

VI-PP  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 5 0 0 0 0 1 6

VI-PEP  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1

VI- C  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1

VI-M  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 2

VI-A  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

non classé 2 0 0 1 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 7

TOTAL 6 1 5 5 0 1 2 0 4 0 2 2 2 1 0 0 3 1 0 0 1 1 1 1 0 1 0 3 5 0 5 0 1 2 0 9 65  
 
Pourcentage d’accord entre les codeurs (Po) = Somme des valeurs de la diagonale / somme des observations = 0,71 
Pourcentage d’accord du au hasard (Pe) = Somme [ ( ligne i × colonne i  / 57) ] = 0,06 
 
Coefficient Kappa = (0,71 – 0,06) / (1 – 0,06) = 0,69 (Le coefficient calculé avec le second codeur sur le même entretien s’élève à  0,75) 
 
Moyenne des coefficients Kappa obtenus  sur l’échantillon des 4 entretiens codés = 0,68 
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Annexe 4 : Echelles de mesure d’attitude  d’origine anglo-saxonne 
 
 
1) Echelle de mesure tridimensionnelle de l’implication organisationnelle  
(Allen & Meyer [1991] - traduction de C. Fabre – 1997) 
 
Implication organisationnelle affective :  
1. Je serais très heureux de finir ma carrière dans cette entreprise 
2. Je ressens les problèmes de cette entreprise comme les miens 
3. Je ne ressens pas un fort sentiment d’appartenance à cette entreprise (R) 
4. Je ne me sens pas attaché affectivement à cette entreprise (R) 
5. Je ne me sens membre à part entière de cette entreprise (R) 
6. Cette entreprise a une grande signification pour moi 
 
Implication organisationnelle calculée (implication à continuer) 
1. Rester dans cette entreprise est autant affaire de nécessité que de désir 
2. Ce serait très difficile pour moi de quitter l’entreprise, même si je le voulais 
3. Trop de choses dans ma vie pourraient être perturbées si je quittais cette entreprise maintenant 
4. Je pense que je n’ai pas assez d’opportunités alternatives pour quitter cette entreprise 
5. Si je n’avais pas tant donné à cette entreprise, je pourrais penser à travailler ailleurs 
6. Une des rares préoccupations liées à mon départ serait le peu d’alternatives possibles 
 
Implication organisationnelle normative 
1. Je ne ressens pas une obligation de rester chez mon employeur actuel (R) 
2. Je ne me sens pas le droit de quitter cette entreprise actuellement, même si je le voulais 
3. Si je quittais cette entreprise maintenant, je n’aurais aucun remords (R) 
4. Cette entreprise mérite bien ma loyauté 
5. Je ne quitterais pas cette entreprise, car je me sens redevable envers les personnes qui y  
travaillent 
6. Je dois beaucoup à cette entreprise 
 
 
2) Echelle de mesure tridimensionnelle de l’implication dans la profession   
(Allen & Meyer [1993] - traduction de M. Demery-Lebrun – 2006) 
 
Implication professionnelle affective :  
1/ Être infirmière est important pour mon image personnelle.  
2/ Je regrette d’avoir épousé la profession d’infirmière (R).  
3/ Je suis fière d’être infirmière.  
4/Je ne suis pas satisfaite de travailler comme infirmière (R).  
5/ Je ne m’identifie pas à la profession d’infirmière (R).  
6/ Je suis enthousiaste envers le métier d’infirmière. 
 
Implication professionnelle calculée (implication à continuer) :  
1/ J’ai trop investi dans le métier d’infirmière pour envisager de changer maintenant.  
2/ Il me serait difficile de changer de métier maintenant.  
3/ Si j’envisageais de changer de métier trop de choses dans ma vie seraient bouleversées. 
 4/ Il me serait trop coûteux de changer de métier maintenant.  
5/ Rien ne me retient de changer de métier (R).  
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6/ Changer de métier maintenant exigerait des sacrifices personnels considérables. 
 
Implication professionnelle  normative  
1/ Je considère que les personnes qui ont été formées dans un métier ont la responsabilité de 
rester dans ce métier pendant une période de temps raisonnable.  
2/ Je ne ressens aucune obligation morale à rester infirmière (R).  
3/ Je ressens une responsabilité à continuer dans le métier d’infirmière.  
4/ Même si cela était à mon avantage, je ne pense pas que cela serait bien de quitter le métier 
d’infirmière maintenant. 
5/ Je me sentirais coupable si j’abandonnais le métier d’infirmière.  
6/ Je travaille comme infirmière en raison d’un sentiment de loyauté envers ce métier. 
 
 
3) Echelle de locus of control professionnel  
(Work locus of control – Spector 1988 p. 340- traduction personnelle) 
1. Un emploi, c’est avant tout ce que l’on en fait  
2. Dans la plupart des emplois, les gens peuvent accomplir ce qu’ils ont prévu 
d’accomplir   
3. Si vous savez ce que vous attendez d’un emploi, vous pouvez trouver un 
emploi qui vous permette d’atteindre votre objectif. 
4. Si les salariés sont mécontents d’une décision prise par leur supérieur, ils 
devraient réagir. 
5. Obtenir le travail que l’on désire est principalement une question de chance 
6. Gagner de l’argent, c’est surtout une affaire de chance  
7. La plupart des gens sont capables de faire correctement leur travail s’ils en 
font l’effort (R) 
8. Si vous voulez obtenir un travail vraiment intéressant, vous devez avoir de 
la famille ou des amis haut placés  
9. Les promotions sont en général une affaire de chance  
10 Quand il s’agit de décrocher un emploi, qui vous connaissez compte plus 
que ce que vous connaissez 
11. Les promotions sont octroyées aux salaries qui font du bon travail  
12 Si vous voulez vraiment gagner de l’argent, il faut connaître les bonnes 
personnes 
13 Il faut avoir beaucoup de chance pour se faire remarquer dans la plupart 
des emplois 
14. Les gens qui font bien leur travail sont généralement récompensés 
15. La plupart des salaries ont plus d’influence sur leur supérieur qu’ils ne le 
croient  
16. La principale différence entre les gens qui gagnent beaucoup d’argent et 
ceux qui n’en gagnent pas, c’est la chance 
 
 
4) Echelle de soutien organisationnel perçu  
(Perceived organizational support – Eisenberger & al. – 1986 p. 502, traduction adaptée de Dumas & al. - 
2004) 
1. Mon organisation valorise la contribution que j’apporte à sa réussite 
2. Si mon organisation pouvait embaucher quelqu’un  de moins bien payé que moi pour me 
remplacer, elle le ferait probablement (R) 
3. Mon organisation n’est pas capable d’apprécier les efforts que je fournis au travail (R) 
4. Mon organisation prend vraiment en considération mes aspirations et mes valeurs 
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5. Si je me plaignais, mon organisation ne le prendrait pas en compte(R) 
6. Je peux obtenir de l’aide de mon organisation quand j’ai des problèmes 
7. Mon organisation se préoccupe vraiment de mon bien-être 
8. Même si je faisais de mon mieux, mon organisation ne le prendrait pas en compte (R) 
9. Mon organisation est prête à m’aider lorsque j’ai besoin d’un service particulier 
10. Mon organisation porte attention à mon degré de satisfaction au travail 
11. Mon organisation se préoccupe très peu de moi (R) 
12. Mon organisation prend en compte mes opinions 
13. Mon organisation tire une certaine fierté de mon accomplissement au travail 
14. Mon organisation tente de rendre mon travail aussi intéressant que possible 
15. Si elle le pouvait, mon organisation profiterait de moi 
16. Mon organisation ne se préoccupe pas de mes intérêts lorsqu’elle prend une décision qui me 
concerne 
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Annexe 5 : Le codage du questionnaire 
 
Numéros de 
questions  et 
nom de vairable 

Type de 
variable 

Mesure / barème Calcul des scores  

Variables socio-démographiques 
82. Age Numérique  Âge du répondant Mise en classe 

d’âges  
81. Sexe ordinale 0= masculin 1= féminin  
84.Qualification ordinale Question fermée – 6 modalités (de aucun diplôme à 

Bac + 4 et plus) 
De 0 à 6 

Caractéristiques et usages du contrat de travail temporaire 
12.Durée 
moyenne des 
missions 

Numérique 
(intervalle) 

Une durée moyenne de mission faible est un 
indicateur de précarité. Question fermée à 5 
modalités (de moins d’une semaine à plus de 6 mois) 

De 5 à 1 

15.Enchaînement 
des missions 

Numérique 
(intervalle) 

Une période d’attente moyenne élevée entre deux 
missions est un indicateur de précarité. Question 
fermée à 4 modalités (de moins d’une semaine à plus 
d’un mois) 

De 4 à 1 

16 Adaptation 
des missions à la 
qualification 

Numérique 
(intervalle) 

Le manque d’adaptation des missions à la 
qualification est un indicateur de précarité. Question 
fermée 4 modalités (de jamais à souvent) 

De 4 à 1 

Précarité 
objective  

Numérique 
(composite) 

Variable combinant les trois indicateurs précédents. 
Score de précarité = somme des trois dimensions 
(score élevé = forte précarité objective) 

Somme des scores  
questions 12, 15 et 
16 

Variables personnelles 
1. Ancienneté 
dans l’intérim 

Numérique 
(intervalle) 

Question fermée – 4 modalités (de moins d’un an à 
plus de 5 ans) 

De 1 à 7 

2 à 4. Volition Numérique 
(composite) 

Question 2 : fermée /réponses multiples (4 rép.) 
(modalités 1 à 3 ⇔ intérim choisi :  score = +2 
modalités 4 à 6 ⇔ intérim subi : score = -2) 
Question 3 : question fermée à 3 modalités 
(intermédiaire = -2 , je ne sais pas = 0, durable = +2) 
Question 4 : question fermée à trois modalités  
(oui = -2 , je ne sais pas = 0 non = +2)  

Somme des scores 
des questions 2, 3,4 
Score positif 
⇔ intérim choisi 
Score négatif 
⇔intérim subi 

19 à 21. Valeur 
intérimaire 
(employabilité) 

Numérique 
(composite) 

Question 19 : fermée – 4 modalités (de je n’y arrive 
pas à aucune difficulté ; score de 1 à 4) 
Question 20 : fermée 5 modalités / rép. multiples (3) 
Scores : Qualifié = 3 ;  adaptable = 3 ; disponible = 2  
fiable =2 ; autre raison = 0 
Question 21 : fermée 4 modalités rép. multiples (2) 
Qualification inadaptée = -3 ; peu d’emplois offerts 
=-2 ; non informé = -2 ; autre raison = 0 

Somme des scores 
des questions 19 à 
21 

68 à 73. Locus of 
control 

Numérique 
(éch Likert) 

Questions fermées – 5 modalités (pas du tout 
d’accord =1  à tout à fait d’accord =5). Score inversé 
pour les questions 68 et 69 
Echelle de mesure en 6 items Score élevé = signe de 
locus externe 

Somme des scores 
des questions 68 à 
73 
Moyenne théorique 
= 18 

17 à 19 
Autonomie 

Numérique 
(ech.sémantique 
différentielle) 
 

Question 17 à 19 : questions fermées – 4 modalités 
(de jamais à cela m’arrive régulièrement ; score de 1 à 
4) 
 

Somme des scores 
des questions 
17 à 19 



 467 

 
Variables intermédiaires 
23 à 28 + 62 à 67 
Insécurité perçue 

Numérique 
(composite) 

Questions 22 à 27 (importance accordée à certaines 
caractéristiques d’emploi) : fermées à 4 modalités (de 
sans importance à très important, score de 1 à 4) 
Questions 62 à 67 (menace perçue sur les 
caractéristiques d’meploi) : fermées à 5 modalités (de 
très probable à très improbable, scores de 1 à 5) 
Insécurité perçue : Variable composite multiplicative = 
Importance des caractéristiques d’emploi  × menace 
perçue sur ces caractéristiques 

Score d’insécurité = 
Q23 × Q62 + Q24 
× Q63 + …  + Q28 
× Q67 

29 à 34 Soutien 
organisationnel 
perçu (SOP) 

Numérique 
(éch.Likert) 

Questions fermées – 5 modalités (pas du tout d’accord 
=1  à tout à fait d’accord =5). Score inversé pour la 
question 38.   
Echelle de mesure en 6 items  

Somme des items 
29 à 34 
Moyenne théorique 
= 18 

49 à 52 Equité 
perçue 

Numérique 
(éch..sémantique 
différentielle) 

Questions fermées – 5 modalités (très désavantagé=1  
à très avantagé =5).  
Echelle de mesure en 4 items  

Somme des scores 
des quest. 48 à 51 
Moyenne théorique 
= 12 

Variables d’implication 
35, 37, 40, 42, 44. 
Implication 
organisationnelle 
affective 

Numérique 
(éch.Likert) 

Questions fermées – 5 modalités (de pas du tout 
d’accord =1  à tout à fait d’accord =5).  
Echelle de mesure en 5 items  

Somme des scores 
des questions 35, 
37, 40, 42, 44 
Moyenne théorique 
= 15 

36, 38, 43, 45, 47. 
Implication 
organisationnelle 
calculée 

Numérique 
(éch.Likert) 

Questions fermées – 5 modalités (de pas du tout 
d’accord =1  à tout à fait d’accord =5).  
Echelle de mesure en 5 items 

Somme des scores 
des questions 36, 
38, 43, 45, 47 
Moyenne théorique 
= 15 

39, 41, 46, 48 
Implication 
organisationnelle 
normative 

Numérique 
(éch.Likert) 

Questions fermées – 5 modalités (de pas du tout 
d’accord =1  à tout à fait d’accord =5).  
Score inversé pour la question 40 
Echelle de mesure en 4 items 

Somme des scores 
des questions 39, 
41, 46, 48 ;Moyenne 
théorique = 12 

Implication 
organisationnelle 
 

Numérique 
(composite) 

Moyenne des scores des variables d’implication 
organisationnelle affective, calculée et normative 

Moy. pondérée des 
trois dimensions 
précédentes 

54, 56, 59, 61 
Implication 
affective dans le 
métier 

Numérique 
(éch.Likert) 

Questions fermées – 5 modalités (de pas du tout 
d’accord =1  à tout à fait d’accord =5).  
Score inversé pour la question  61 
Echelle de mesure en 4 items 

Somme des scores 
des questions 54, 
56, 59, 61   
Moyenne théorique 
= 12 

55, 57, 58, 60 
Implication 
calculée dans le 
métier 

Numérique 
(éch.Likert) 

Questions fermées – 5 modalités (de pas du tout 
d’accord =1  à tout à fait d’accord =5).  
Score inversé pour la question 57 
Echelle de mesure en 4 items 

Somme des scores 
des questions 55, 
57, 58, 60 Moyenne 
théorique = 12 

Implication dans 
le métier 

Numérique 
(composite) 

Moyenne des scores des variables d’implication 
affective et calculée dans le métier 

Moyenne des deux 
dimensions 
précédentes 

74 à 80. 
Implication dans 
la valeur travail 

Numérique 
(éch.Likert) 

Questions fermées – 5 modalités (de pas du tout 
d’accord =1  à tout à fait d’accord =5).  
Score inversé pour les questions 77 &79  
Echelle de mesure en 7 items 

Somme des scores 
des questions 74 à 
80.  Moyenne 
théorique = 21 
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Annexe 6 : Liste des items retirés des échelles de mesure à la suite 
du pré-test 

 
Echelle de Locus on 
control professionnel (2 
items retirés) 

2 énoncés ont été jugés difficiles à comprendre  
- item 1 : « Dans la plupart des emplois, les gens peuvent accomplir ce qu’ils ont 
décidé d’accomplir » (inversé) 
- item 5 : « Quand il s’agit de décrocher un emploi, qui vous connaissez compte plus 
que ce que vous connaissez » 

Echelle de mesure du 
degré de volition 
(modification du format 
d’interrogation) 

Le format d’interrogation  a été jugé peu compréhensible : le « degré d’importance » 
accordé aux critères est apparu peu clair.  Les 6 items de l’échelle originale ont donc 
été regroupés dans une question à choix multiple comportant 6 possibilités (avec 4 
choix possibles). 
Un énoncé de l’échelle d’implication affective a été jugé peu clair, et correspondant  
mal à la situation des salariés intérimaires 
Item 2 : « Je ressens vraiment les problèmes de cette agence comme étant les miens » 

Un énoncé de l’échelle d’implication calculée a été jugé complexe 
Item 4 : « L’une des raisons majeures pour lesquelles je continue à travailler dans cette 
agence est que la quitter me réclamerait des sacrifices importants » 

Echelle d’implication 
organisationnelle 
(4 items retirés) 

Deux énoncés de l’échelle d’implication normative correspondent mal à la situation de 
travail intérimaire :  
Item 1 : « Je ne ressens aucune obligation de rester dans cette agence »  
Item 2 : « Même si cela était à mon avantage, je ne crois pas que ce serait bien de 
quitter cette agence maintenant » 

Deux énoncés de la sous-échelle d’implication affective jugés difficiles à comprendre :  
- item 1 : « Mon métier est important pour mon image personnelle » 
- item 5 : « Je ne m’identifie pas avec ce métier » 

Echelle d’implication dans 
la profession 
(4 items retirés) 

Un énoncé de la sous-échelle d’implication calculée jugé peu clairs :  
- item 1 : « J’ai trop investi dans ce métier pour envisager d’en changer maintenant » 
Un énoncé de la sous-échelle d’implication calculée retiré pour raccourcir le 
questionnaire et équilibrer le nombre d’items des deux sous-dimensions : 
- item 3 : « Ma vie serait trop perturbée si je décidais de changer de métier 
maintenant » 

Echelle d’implication dans 
les valeurs du travail  
(3 items retirés) 

Deux énoncés jugés difficiles à comprendre 
- item 2 : « Selon moi, nos objectifs personnels dans la vie devraient être orientés vers 
le travail » 
item 3 : « La vie ne vaut d’être vécue que si l’on s’investit dans son travail » 
Un énoncé jugé inadapté :  
Item 10 : « Je continuerai probablement à travailler même si je n’avais pas besoin 
d’argent » 
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Annexe 7 : Questionnaire d’enquête - Les conditions de 
travail des salariés intérimaires 

 
Votre parcours dans l'intérim 
 
1. Depuis combien de temps travaillez-vous en intérim ? 

 moins d'un an  de 1 à 2 ans  de 3 à 5 ans 

 plus de 5 ans   
 
2. Pourquoi avez-vous décidé de travailler en intérim ? 

 pour pouvoir organiser librement mon temps 

 pour avoir des expériences professionnelles variées 

 parce que l'intérim paye bien 

 parce que j'ai perdu mon emploi précédent 

 parce ce que c'est le seul type de contrat que j'ai trouvé 

 pour travailler en attendant de trouver un CDI 
Vous pouvez cocher plusieurs cases (4 au maximum). 
 
3. Considérez-vous le travail temporaire comme une solution durable ou intermédiaire dans votre vie 
professionnelle ? 

 durable  intermédiaire  je ne sais pas 
 
4. Si on vous proposait un contrat à durée indéterminée aujourd'hui, l'accepteriez-vous ? 

 oui  non  je ne sais pas 
 
5. Si oui, Pourquoi ? 

 pour avoir une vie stable 

 pour avoir un emploi stable 

 pour avoir un salaire régulier 

 pour occuper un poste correspondant à mes compétences 

 autre raison 
Vous pouvez cocher plusieurs cases (3 au maximum). 
 
Votre vision du travail en intérim 
Voici une liste d'affirmations concernant le travail en intérim. Veuillez indiquer votre degré d'accord avec chacune de ces affirmations en 
cochant la case correspondante (de 1:"pas du tout d'accord" à 5:"tout à fait d'accord") 
 
6. Pour être intérimaire, il faut être compétent(e) dans sa partie 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
7. On peut faire carrière dans l'intérim 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
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8. On ne peut pas être intérimaire toute sa vie 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
Vos missions en intérim 
 
9. Dans combien d'agences de travail temporaire êtes-vous actuellement inscrit(e) ? 

 une seule agence  deux agences 

 plus de deux agences  
 
10. Depuis quand travaillez-vous pour cette agence ? 

 moins d'un an  de 1 à 2 ans  de 2 à 5 ans 

 plus de 5 ans   
 
11. Quelle a été la durée de votre dernière mission? 

 moins d'une semaine 

 entre une semaine et un mois 

 de 1 à 6 mois 

 plus de 6 mois 
 
12. Quelle est la durée moyenne habituelle de vos missions depuis que vous travaillez en intérim ? 

 une semaine ou moins 

 entre une semaine et un mois 

 de 1 à 6 mois 

 plus de 6 mois 

 je ne sais pas (durées très variables) 
 
13. Quelle a été la durée de votre plus longue mission (en mois) ? 
______________ 
 
14. Combien de temps êtes vous resté sans emploi à l'issue de votre dernière mission ? 

 j'ai retrouvé immédiatement une mission 

 je suis resté sans emploi durant moins d'un mois 

 je suis resté sans emploi durant plus d'un mois 
 
15. Quelle est la durée moyenne de vos périodes d'attente ? 

 moins d'une semaine 

 entre une semaine et un mois 

 plus d'un mois 

 je ne sais pas (durées variables) 
 
16. Considérez-vous que les missions qui vous sont proposées correspondent à votre qualification ? 

 toujours  souvent  rarement 

 très rarement   
 
17. Vous arrive-t-il de refuser une mission ? 

 jamais 

 très rarement 

 cela m'arrive parfois 

 cela m'arrive régulièrement 
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18. Lorsqu'une mission vous est proposée, avez-vous la possibilité de discuter sur le contenu du travail 
proposé ? 

 jamais 

 très rarement 

 cela m'arrive parfois 

 cela m'arrive régulièrement 
 
19. Lorsqu'une mission vous est proposée, avez-vous la possibilité de discuter sur le salaire proposé ? 

 jamais 

 très rarement 

 cela m'arrive parfois 

 cela m'arrive régulièrement 
 
20. Eprouvez-vous des difficultés à enchaîner des missions en intérim ? 

 aucune difficulté  quelques difficultés 

 beaucoup de difficultés  je n'y arrive pas 
 
21. Si vous enchaînez facilement des missions, comment l'expliquez-vous ? 

 je suis qualifié(e) 

 je m'adapte facilement 

 je suis disponible 

 mon agence sait qu'elle peut compter sur moi 

 autre raison 
Vous pouvez cocher plusieurs cases (3 au maximum). 
22. Si vous avez des difficultés à enchaîner les missions, comment l'expliquez-vous ? 

 Il n'y a pas beaucoup d'emplois offerts dans ma spécialité 

 Mon agence ne me tient pas au courant des offres 

 Ma formation n'est pas adaptée aux offres d'emplois actuelles 

 Autre raison 
Vous pouvez cocher plusieurs cases (2 au maximum). 
 
Vos attentes vis à vis des missions qui vous sont proposées 
Voici une liste de propositions concernant vos attentes vis à vis de vos missions. Veuillez indiquer l'importance que vous accordez à 
chacune de ces propositions en cochant la case correspondante (de 1:"sans importance" à 4:"très important") 
23. Enchaîner régulièrement des missions est pour moi... 

 Sans importance  Peu important  Assez important 

 Très important  
 

 

24. Obtenir des missions en rapport avec ma qualification est pour moi... 

 Sans importance  Peu important  Assez important 

 Très important  
 

 

25. Maintenir un niveau de revenu régulier est pour moi... 

 Sans importance  Peu important  Assez important 

 Très important 
 

  

26. Pouvoir travailler dans la même zone géographique est pour moi... 

 Sans importance  Peu important  Assez important 

 Très important   

27. Organiser librement mes périodes  de travail est pour moi... 

 Sans importance  Peu important  Assez important 

 Très important   

28. Accomplir des missions variées est pour moi... 

 Sans importance  Peu important  Assez important 

 Très important 
 

  

Vos relations avec votre agence de travail temporaire 
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Voici une liste d'affirmations concernant vos relations avec votre agence. Veuillez indiquer votre degré d'accord avec 
chacune de ces affirmations en cochant la case correspondante(de 1:"pas du tout d'accord" à 5:"tout à fait d'accord") 
 
29. Mon agence  se préoccupe très peu de moi 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 Ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
30. Mon agence s'intéresse vraiment à mon bien-être 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 Ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
31. Je peux obtenir de l'aide de mon agence quand j'ai des problèmes 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 Ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
32. Quand je fais du bon travail, mon agence le prend en compte 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 Ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
33. Mon agence m'aide à accomplir le mieux possible mon travail 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 Ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
34. Mon agence porte attention à mon degré de satisfaction au travail 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 Ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
Vos sentiments vis à vis de votre agence de travail temporaire 
Les propositions suivantes se réfèrent à votre opinion envers votre agence. Merci d'indiquer votre degré d'accord avec chacune d'entre elles en 
cochant la case correspondante(de "pas du tout d'accord" à "tout à fait d'accord" 
 
35. Je serais très heureux de poursuivre ma carrière dans cette agence 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
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36. Je pense avoir trop peu de choix pour quitter cette agence maintenant 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 

37. Je ressens un fort sentiment d'appartenance envers cette agence 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 

38. Cela me serait très difficile de quitter cette agence maintenant, même si je le voulais 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
39. Cette agence mérite bien ma loyauté 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
40. Je me sens membre à part entière de cette agence 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
41. Si je quittais cette agence maintenant, je n'aurais aucun remords 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
42. Cette agence compte beaucoup pour moi 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
43. En ce moment, rester dans cette agence est autant affaire de nécessité que de désir 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
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44. Je me sens attaché affectivement à cette agence 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
45. Trop de choses dans ma vie seraient perturbées si je décidais de quitter cette agence maintenant 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
46. Je dois beaucoup à cette agence 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
47. Si je partais, je serais surtout préoccupée par le peu de possibilité de travail s'offrant à moi 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
48. Je n’ai pas envie de quitter cette agence, car je me sens redevable envers les personnes qui y travaillent 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
Vos relations avec les entreprises clientes 
Lorsque vous êtes en mission, vous êtes amené à travailler avec des salariés permanents. Comment évaluez-vous votre situation par rapport 
à eux dans les domaines suivants ? 
 
49. Si je compare ma rémunération avec celle des salariés permanents exerçant le même métier que moi, je 
me trouve… 

 très désavantagé(e) 

 désavantagé(e) 

 traité(e) de la même manière 

 avantagé(e) 

 très avantagé(e) 
 
50. Si je compare mes horaires de travail avec ceux des salariés permanents exerçant le même métier que 
moi, je me trouve… 

 très désavantagé(e) 

 désavantagé(e) 

 traité(e) de la même manière 

 avantagé(e) 

 très avantagé(e) 
 
51. Si je compare le contenu de mon travail avec celui des salariés permanents exerçant le même métier que 
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moi, je me trouve… 

 très désavantagé(e)  

 désavantagé(e)  

 traité(e) de la même manière  

 avantagé(e)  

 très avantagé(e)  
 
52. Si je compare la pénibilité des tâches qui me sont confiées avec la pénibilité des tâches des salariés 
permanents exerçant le même métier que moi, je me trouve… 

 très désavantagé(e)  

 désavantagé(e)  

 traité(e) de la même manière  

 avantagé(e)  

 très avantagé(e)  
 
 
Votre métier 
 
53. Quelle est votre métier actuel ? 
__________________________________ 
__________________________________ 
 
Vos sentiments concernant votre métier 
Les propositions suivantes se réfèrent à votre opinion envers votre métier. Veuillez indiquer votre degré d'accord avec chacune de ces 
affirmations en cochant la case correspondante(de 1:"pas du tout d'accord" à 5:"tout à fait d'accord") 
 
54. Je suis fier(e) d'exercer ce métier 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 

55. Il me serait difficile de changer de métier aujourd'hui 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 

56. J'éprouve de l'enthousiasme à exercer ce métier 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
57. Rien ne m'empêche de changer de métier 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
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58. Changer de métier aujourd'hui me coûterait beaucoup 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
59. Je ne regrette pas d'avoir choisi ce métier 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
60. Changer de métier me demanderait beaucoup de sacrifices personnels 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
61. Je n'aime pas ce métier 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
Votre avenir professionnel 
Les propositions suivantes concernent vos sentiments sur votre avenir proche (un ou deux ans). Pouvez-vous indiquer le degré de 
probabilité de chacune d'entre elle en cochant la case correspondante (de 1:"très improbable" à 5:"très probable") 
 
62. Dans l'avenir, continuer à enchaîner régulièrement des missions vous semble … 

 très improbable  improbable  je ne sais pas 

 probable  très probable  
 
63. Dans l'avenir, continuer à obtenir  des missions en rapport avec votre qualification vous paraît … 

 très improbable  improbable  je ne sais pas 

 probable  très probable  
 
64. Dans l'avenir, maintenir votre niveau de revenu actuel vous paraît... 

 très improbable  improbable  je ne sais pas 

 probable  très probable  
 
65. Dans l'avenir, continuer à travailler dans la même zone géographique vous semble... 

 très improbable  improbable  je ne sais pas 

 probable  très probable  
 
66. Dans l'avenir, organiser librement vos périodes de travail vous paraît... 

 très improbable  improbable  je ne sais pas 

 probable  très probable  
 
67. Dans l'avenir, obtenir des missions variées vous paraît... 

 très improbable  improbable  je ne sais pas 

 probable  très probable  
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Votre vision du travail 
Ces affirmations concernent le travail en général,  pas seulement votre emploi actuel. Merci d'indiquer votre degré d'accord avec chacune 
d'elle en cochant la case correspondante (de 1: "pas du tout d'accord" à 5: "tout à fait d'accord" 
 
68. La plupart des gens sont capables de faire correctement leur travail s'ils en font l'effort 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 Ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 

69. Les gens qui font bien leur travail sont généralement récompensés 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
70. Obtenir le travail que l'on désire est principalement  une affaire de chance 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 

71. Si vous voulez vraiment gagner de l'argent, il faut connaître les bonnes personnes 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 

72. Il faut avoir beaucoup de chance pour se faire remarquer dans la plupart des emplois 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 

73. La principale différence entre les gens qui gagnent de l'argent et ceux qui n'en gagnent pas, c'est la 
chance 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 

74. Les choses les plus importantes qui arrivent dans la vie sont liées au travail 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
75. Les gens devraient toujours s'investir dans leur travail 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

� Tout à fait d'accord 
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76. Le travail devrait être considéré comme un élément central dans la vie de chacun 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 

 
77. Selon moi, il y a bien d'autres choses dans la vie plus importantes que le travail 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 

 
78. Il vaut mieux accepter n'importe quel travail plutôt qu'être au chômage 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 

79. Le travail ne devrait occuper qu'une petite partie de notre vie 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 

 
80. Personnellement, je m'ennuie très vite quand je ne travaille pas 

 Pas du tout d'accord 

 Plutôt pas d'accord 

 ni d'accord ni pas d'accord 

 Plutôt d'accord 

 Tout à fait d'accord 
 
Informations personnelles 
 
81. Votre sexe 

 Masculin  Féminin   
 
82. votre âge 
______________ 
 
83. Votre agence de travail temporaire actuelle : 
__________________________________ 
__________________________________ 
 
84. Quel est votre niveau de diplôme ? 

 Aucun diplôme  Brevet des collèges 

 CAP BEP  Bac 

 Bac+2  Bac+4 

 Autres  
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Annexe 8 :  Analyse factorielle exploratoire des échelles de mesure 
 

1. Analyse factorielle en axes principaux 
de l’échelle de locus of control professionnel 

 
Echelle de locus of control professionnel (6 items) 
LOC 1 : La plupart des gens sont capables de faire correctement leur travail s’ils en font l’effort 
(R) 
LOC 2 : Les gens qui font bien leur travail sont généralement récompensés (R) 
LOC 3 : Obtenir le travail que l’on désire est principalement une question de chance  
LOC 4 : Si vous voulez vraiment gagner de l’argent, il faut connaître les bonnes personnes 
LOC 5 : Il faut avoir beaucoup de chance pour se faire remarquer dans la plupart des emplois 
LOC 6 : La principale différence entre les gens qui gagnent beaucoup d’argent et ceux qui n’en 
gagnent pas, c’est la chance 
 
a) Vérification de la dimensionnalité et épuration de l’échelle de mesure 
 

Matrice des corrélations

1,000

,301 1,000

-,026 -,158 1,000

-,036 ,188 ,183 1,000

,041 -,035 ,422 ,401 1,000

,267 -,088 ,391 ,256 ,444 1,000

loc1

loc2

loc3

loc4

loc5

loc6

loc1 loc2 loc3 loc4 loc5 loc6

 
Tests KMO & Bartlett

,578

63,796

15

,000

Kaiser-Meyer-Olkin Measure of Sampling

Adequacy.

Approx. Chi-Square

df

Sig.

Bartlett's Test of

Sphericity

 
Matrice de corrélation anti-image

,364

,388

,712

,561

,686

,611

loc1

loc2

loc3

loc4

loc5

loc6

loc1 loc2 loc3 loc4 loc5 loc6

 
La matrice des corrélations fait apparaître des énoncés négativement corrélés, ce qui 
constitue une anomalie. Le test KMO montre également des possibilités de factorisation 
médiocres. On peut repérer enfin deux énoncés (LOC1 et LOC2) qui ont des corrélations 
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faibles (< 0,5) sur la matrice anti-image, ce qui est signe d'une faible capacité de 
factorisation. Nous décidons de les écarter avant de procéder à une nouvelle itération. 
 
 
 

Analyse de l’échelle de LOC professionnel réduite à 4 items 
(2 items retirés : LOC 1 et LOC 2) 
 

Tests KMO et Bartlett

,700

43,120

6

,000

Kaiser-Meyer-Olkin Measure of Sampling

Adequacy.

Approx. Chi-Square

df

Sig.

Bartlett's Test of

Sphericity

 
La capacité de factorisation de l’échelle devient acceptable (test KMO supérieur = 0,7).  
 

Communautés

,367 ,290

,274 ,200

,573 ,632

,315 ,364

loc3

loc4

loc5

loc6

Initial Extraction

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

 

Variance totale expliquée

3,174 51,788 51,788 1,486 37,146 37,146

1,345 21,941 73,729

,849 13,847 87,576

,761 12,424 100,000

Factor

1

2

3

4

Total

% of

Variance

Cumulative

% Total

% of

Variance

Cumulative

%

Initial Eigenvalues

Extraction Sums of Squared

Loadings

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

 
Remarque : dans cette phase exploratoire, nous avons choisi de réaliser l’extraction des 
facteurs à partir de la matrice des covariances (ce qui est recommandé lorsque les items 
des échelles comportent le même nombre de modalités). Le critère des valeurs propres 
consiste alors à retenir les valeurs propres représentant plus de 1/p% de la variance totale  
(avec p représentant le nombre d’items de l’échelle). Dans le cas présent, ne sont donc 
retenus que les items expliquant plus de 25% de la variance.  
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Graphique des valeurs propres

Nombre de facteurs

4321

V
a

le
u

rs
 p

ro
p

re
s

3,5

3,0

2,5

2,0

1,5

1,0

,5

 
Le graphique est difficile à interpréter : aucun décrochement visible n'apparaît.  
 
Test MAP de Velicer 
Eigenvalues 
     2,064869 
      ,842249 
      ,600471 
      ,492410 
Velicer's Average Squared Correlations 
      ,000000      ,131342 
     1,000000      ,117227 
     2,000000      ,357518 
     3,000000     1,000000 
The smallest average squared correlation is 
      ,117227 
The number of components is 1 
 
Le test MAP indique qu'une solution à un axe factoriel apparaît la plus pertinente 
 

Contributions factoriellesa

,538

,447

,795

,603

loc3

loc4

loc5

loc6

1

Factor

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

1 factors extracted. 11 iterations required.a. 

 
La solution factorielle  extraite est claire mais peu satisfaisante : la matrice des 
communautés fait apparaître une majorité d’énoncés mal représentés (< 0,4) ; la variance 
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expliquée n’atteint pas même 40%, et les contributions factorielles  sont en moyenne peu 
élevées. La qualité générale de l’échelle est donc très douteuse. 

 
b) Analyse de la fiabilité de l'échelle de LOC professionnel  
 
 
Analyse de l’échelle réduite à 4 énoncés  
 

Item-total Statistics 
 
               Scale          Scale         Corrected 
               Mean         Variance       Item-         Squared           Alpha 
              if Item           if Item         Total         Multiple           if Item 
              Deleted        Deleted    Correlation    Correlation       Deleted 
LOC3           8,2353         7,8543        ,4331         ,2300           ,6345 
LOC4           8,0441         8,2518        ,3598         ,1685           ,6820 
LOC5           8,3382         6,8839        ,5867         ,3446           ,5271 
LOC6           9,1324         8,1763        ,4873         ,2542           ,6030 
 
Reliability Coefficients     4 items 
 

Alpha =   ,6806            
 
La fiabilité de l'échelle de locus of control est moyenne : le seuil de 0,7, qui constitue le 
niveau habituel d’acceptabilité  n’est pas atteint. 
 
Les qualités psychométriques d’ensemble de l’échelle de locus of control professionnel 
apparaissent finalement médiocres.  
Si nous prenons également en considération le fait  que cette variable n’est pas centrale 
dans notre modèle,  il apparaît prudent de ne pas retenir cette échelle dans la suite de 
notre travail. 
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2. Analyse  factorielle en axes principaux de l’échelle 
de préférence pour l’intérim (volition) 

 
a) Vérification de la dimensionnalité et épuration de l’échelle de mesure 
 

Matrice des corrélations

1,000 ,334 ,578

,334 1,000 ,317

,578 ,317 1,000

Volition1

Volition2

volition3

Correlation
volit1s volit2s volit3s

 
Tests KMO & Bartlett

,614

35,318

3

,000

Kaiser-Meyer-Olkin Measure of Sampling

Adequacy.

Approx. Chi-Square

df

Sig.

Bartlett's Test of

Sphericity

 
Matrice de corrélation anti-image

,584

,768

,588

volit1s

volit2s

volit3s

Anti-image Correlation
volit1s volit2s volit3s

 
Le test KMO montre des possibilités de factorisation moyennes. On peut repérer deux 
énoncés (Volit1 et Volit3) qui ont des corrélations moyennes  (< 0,6) sur la matrice de 
corrélation anti-image, ce qui est signe d'une médiocre capacité de factorisation.  
 
 

Communautés

,359 ,603

,134 ,183

,351 ,553

volit1

volit2

volit3

Initial Extraction

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

 
Variance totale expliquée

1,832 61,065 61,065 1,339 44,642 44,642

,746 24,870 85,936

,422 14,064 100,000

Factor

1

2

3

Total % of Variance Cumulative % Total % of Variance Cumulative %

Initial Eigenvalues Extraction Sums of Squared Loadings

Extraction Method: Principal Axis Factoring.
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Contributions factoriellesa

,777

,428

,744

volit1s

volit2s

volit3s

1

Factor

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

1 factors extracted. 12 iterations required.a. 

 
 
La solution factorielle  extraite est claire mais peu satisfaisante : la matrice des 
communautés fait apparaître un énoncé très mal représentés (< 0,2), et la variance 
expliquée est inférieure à 50%.   
 
 
b) Analyse de la fiabilité de l'échelle de préférence pour l’intérim 
 
 

  Item-total Statistics 
 
               Scale          Scale      Corrected 
               Mean         Variance       Item-         Squared           Alpha 
              if Item        if Item         Total           Multiple          if Item 
              Deleted        Deleted    Correlation    Correlation      Deleted 
 
VOLIT1S         ,0127         2,6386        ,5615         ,3590           ,4811 
VOLIT2S        -,0048         3,1768        ,3662         ,1344           ,7323 
VOLIT3S         ,0079         2,6906        ,5480         ,3510           ,5004 
 
Reliability Coefficients     3 items 
 
Alpha =   ,6753           
 
nb : Il est recommandé de calculer un coefficient Alpha, y compris pour une échelle 
réduite à deux items, car le coefficient  de corrélation bivarié entre les items ne donne 
qu’une approximation de l’homogénéité de l’échelle (voir par exemple Hulin & al- 2001) 
 
Le retrait d’un énoncé (volit 2) fait significativement augmenter la fiabilité de l’échelle.  
Cet énoncé était mal représenté, son retrait permet également d’augmenter la variance 
totale expliquée (qui passe de 44% à 79%). 
Nous décidons donc de réduire cette échelle à deux énoncés.  
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3. Analyse factorielle exploratoire de l’échelle  
de valeur intérimaire perçue (employabilité perçue) 

 
a) Vérification de la dimensionnalité et épuration de l’échelle de mesure 
 

Matrice des corrélations

1,000 ,399 ,516

,399 1,000 ,167

,516 ,167 1,000

emp1

emp2

emp3

Correlation
emp1 emp2 emp3

 
 

Tests KMO & Bartlett

,539

20,456

3

,000

Kaiser-Meyer-Olkin Measure of Sampling

Adequacy.

Approx. Chi-Square

df

Sig.

Bartlett's Test of

Sphericity

 
Matrice de corrélation anti-image

,525

,572

,541

emp1

emp2

emp3

Anti-image Correlation
emp1 emp2 emp3

 
 
Le test KMO montre des possibilités de factorisation médiocres.  
 
L’extraction des facteurs par la méthode d’analyse factorielle en axes principaux ne 
permettant pas d’obtenir une solution (la procédure d’extraction ne converge pas), nous 
réalisons l’extraction en utilisant une analyse en composantes principales. 
 

Communautés

1,000 ,824

1,000 ,329

1,000 ,575

emp1s

emp2s

emp3s

Initial Extraction

Extraction Method: Principal Component Analysis.

 
Variance totale expliquée

1,891 60,226 60,226 1,728 57,597 57,597

,786 25,029 85,255

,463 14,745 100,000

Component
1

2

3

Rescaled
Total % of Variance Cumulative % Total % of Variance Cumulative %

Initial Eigenvalues Extraction Sums of Squared Loadings

Extraction Method: Principal Component Analysis.
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Contributions factoriellesa

,908

,573

,759

emp1s

emp2s

emp3s

1

Component

Extraction Method: Principal Component Analysis.

1 components extracted.a. 

 
La solution obtenue est claire  et acceptable : les trois items contribuent 
significativement sur un seul axe, et la variance totale expliquée est supérieure à 50% 
 
b) Analyse de la fiabilité de l'échelle de valeur intérimaire perçue 
 
 
 

Item-total Statistics 
 
               Scale          Scale      Corrected 
               Mean         Variance       Item-         Squared           Alpha 
              if Item        if Item            Total         Multiple          if Item 
              Deleted        Deleted    Correlation    Correlation     Deleted 
 
EMP1          -,1789        2,2327        ,6011         ,3668           ,2850 
EMP2         -,2662         3,4032        ,3305         ,1610           ,6789 
EMP3         -,4520         2,9519        ,4241         ,2681           ,5649 
 
Reliability Coefficients     3 items 
 
Alpha =   ,6353          
 
La suppression d’un énoncé permet d’augmenter  la fiabilité de l’échelle, sans pour 
autant atteindre le seuil de 0,7 : nous décidions donc de conserver pour l’instant les trois 
énoncés  
L’échelle est donc conservée sous sa forme originale 
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4. Analyse factorielle exploratoire de l’échelle  
d’autonomie perçue 

 
a) Vérification de la dimensionnalité et épuration de l’échelle de mesure 
 

Matrice des corrélations

1,000 ,012 ,148

,012 1,000 ,756

,148 ,756 1,000

autono1

autono2

autono3

Correlation
autono1 autono2 autono3

 
Tests KMO & Bartlett

,477

56,409

3

,000

Kaiser-Meyer-Olkin Measure of Sampling

Adequacy.

Approx. Chi-Square

df

Sig.

Bartlett's Test of

Sphericity

 
Matrice de corrélations anti-image

,244

,486

,487

autono1

autono2

autono3

Anti-image Correlation
autono1 autono2 autono3

 
L’examen de la matrice des corrélations et de la matrice anti-image permet de constater 
que l’échelle n’est pas réellement factorisable, ce qui est confirmé par le faible niveau de 
factorisation donné par le  test KMO. 
Nous décidons donc de retirer l’item autono1 (relatif à la possibilité de refuser une 
mission).  
La procédure d’extraction en axes principaux ne converge pas, ce qui nous amène à 
privilégier une analyse en composantes principales 
 
 

Communautés

1,000 ,878

1,000 ,878

autono2s

autono3s

Initial Extraction

Extraction Method: Principal Component Analysis.

 

Contributions factoriellesa

,937

,937

autono2s

autono3s

1

Component

Rescaled

Extraction Method: Principal Component Analysis.

1 components extracted.a. 
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Variance totale expliquée

1,756 87,795 87,795 1,756 87,795 87,795

,244 12,205 100,000

Component
1

2

Total % of Variance Cumulative % Total % of Variance Cumulative %

Initial Eigenvalues
a

Extraction Sums of Squared Loadings

Extraction Method: Principal Component Analysis.

When analyzing a covariance matrix, the initial eigenvalues are the same across the raw and rescaled

solution.

a. 

 
La variance totale expliquée est suffisante, les communautés et les contributions fortes. 
 
 
 
b) Analyse de la fiabilité de l'échelle d’autonomie perçue 
  
Alpha = 0,86    
 
La fiabilité est bonne, nous pouvons donc conserver l’échelle réduite à deux items.                            
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5. Analyse factorielle en axes principaux de l’échelle de soutien  

organisationnel perçu 
 
 

Echelle de soutien organisationnel perçu (6 items) 
POS1 : Mon agence se préoccupe très peu de moi 
POS2 : Mon agence s’intéresse vraiment à mon bien-être 
POS3 : Je peux obtenir de l’aide de mon agence quand j’ai des problèmes 
POS 4 : Quand je fais du bon travail, mon agence le prend en compte 
POS 5 : Mon agence m’aide à accomplir le mieux possible mon travail 
POS 6 Mon agence porte attention à mon degré de satisfaction au travail 
 
a) Vérification de la dimensionnalité et épuration de l’échelle de mesure 

Matrice des corrélations

1,000

,319 1,000

,141 ,447 1,000

,169 ,471 ,403 1,000

,159 ,402 ,326 ,442 1,000

,203 ,608 ,481 ,523 ,678 1,000

pos1

pos2

pos3

pos4

pos5

pos6

pos1 pos2 pos3 pos4 pos5 pos6

 

Tests KMO & Bartlett

,794

123,329

15

,000

Kaiser-Meyer-Olkin Measure of Sampling

Adequacy.

Approx. Chi-Square

df

Sig.

Bartlett's Test of

Sphericity

 

Matrice de corrélations anti-image

,786

,801

,876

,891

,748

,735

pos1

pos2

pos3

pos4

pos5

pos6

pos1 pos2 pos3 pos4 pos5 pos6

 
Le niveau de la mesure d’adéquation du test KMO est bon, et la diagonale de la matrice 
anti-image ne fait apparaître aucun énoncé problématique, ce qui nous garantit une 
bonne capacité de factorisation pour l’échelle de soutien perçu. 
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Communautés

,107 7,923E-02

,394 ,516

,339 ,323

,403 ,421

,501 ,434

,517 ,767

pos1

pos2

pos3

pos4

pos5

pos6

Initial Extraction

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

 

Variance totale expliquée

3,034 49,484 49,484 2,539 42,319 42,319

,976 15,923 65,407

,790 12,880 78,287

,642 10,476 88,763

,462 7,537 96,300

,227 3,700 100,000

Factor
1

2

3

4

5

6

Total

% of

Variance

Cumulative

% Total

% of

Variance

Cumulative

%

Initial Eigenvalues Extraction Sums of Squared Loadings

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

 

Graphique des valeurs propres

Nombre de facteurs

654321

V
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s

3,5

3,0

2,5

2,0

1,5

1,0

,5

0,0

 
Le graphique montre un coude très marqué à partir du facteur 2 (ce qui suggère une 
solution à un axe factoriel). 
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Test MAP de Velicer :  
 
Eigenvalues 
     3,028828 
      ,943643 
_      ,711733 
      ,563030 
      ,494355 
      ,258411 
 
Velicer's Average Squared Correlations 
      ,000000      ,173300 
     1,000000      ,055745 
     2,000000      ,138901 
     3,000000      ,254698 
     4,000000      ,520206 
     5,000000     1,000000 
The smallest average squared correlation is 
      ,055745 
 
The number of components is 1 
 
Les résultats du test MAP suggèrent de ne retenir qu'un seul axe factoriel 
 

Contributions factoriellesa

<0.3

,718

,568

,649

,659

,876

pos1

pos2

pos3

pos4

pos5

pos6

1

Factor

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

1 factors extracted. 8 iterations required.a. 

 
La solution proposée à un axe factoriel est claire. Le tableau des communautés fait 
toutefois apparaître un énoncé mal représenté, et la solution proposée ne restitue que 
42% de la variance de l’échelle.  
Nous choisissons donc de retirer l’item le moins bien représenté  dans le tableau des 
communautés et la matrice des contributions factorielles (POS1) et de procéder à une 
nouvelle itération. 
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Analyse de l’échelle de soutien perçu réduite à 5 énoncés  
(1 items retirés : POS1) 
 

Tests KMO & Bartlett

,792

116,946

10

,000

Kaiser-Meyer-Olkin Measure of Sampling

Adequacy.

Approx. Chi-Square

df

Sig.

Bartlett's Test of

Sphericity

 
 
Le niveau du test KMO reste bon : l’échelle demeure factorisable 
 

Communautés

,366 ,483

,339 ,325

,403 ,423

,500 ,443

,517 ,786

pos2

pos3

pos4

pos5

pos6

Initial Extraction

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

 

Contributions factoriellesa

,695

,570

,651

,665

,886

pos2

pos3

pos4

pos5

pos6

1

Factor

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

1 factors extracted. 8 iterations required.a. 

 
 

Variance totale expliquée

2,937 57,639 57,639 2,460 49,195 49,195

,790 15,501 73,140

,642 12,609 85,749

,497 9,763 95,512

,229 4,488 100,000

Factor
1

2

3

4

5

Total

% of

Variance

Cumulative

% Total

% of

Variance

Cumulative

%

Initial Eigenvalues Extraction Sums of Squared Loadings

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

 
 
 
La solution proposée restitue pratiquement  50% de la variance, et les cinq énoncés 
contribuent très significativement sur un seul facteur. Nous pouvons considérer que la 
structure factorielle proposée est claire. 
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b) Analyse de la fiabilité de l'échelle de soutien perçu  
 
 

Echelle complete (6 items) 
 
               Scale          Scale      Corrected 
               Mean         Variance       Item-         Squared          Alpha 
              if Item        if Item       Total         Multiple        if Item 
              Deleted        Deleted    Correlation    Correlation       Deleted 
 
POS1          18,5147        14,6416        ,2563         ,1032           ,8150 
POS2          18,9706        12,5663        ,6449         ,4571           ,7259 
POS3          18,6765        12,6699        ,4969         ,2885           ,7608 
POS4          18,8529        12,2169        ,5652         ,3432           ,7429 
POS5          19,1324        12,5345        ,5603         ,4728           ,7441 
POS6          18,8676        12,2061        ,7322         ,6271           ,7065 
 
Reliability Coefficients     6 items 
 

Alpha =   ,7837            
 
La suppression de l'item 1, décidée à la suite de l'analyse factorielle est confirmée par 
l'analyse d'homogénéité : l'échelle réduite à 5 item (POS1 retiré) montre un niveau de 
fiabilité supérieur. 
 
 

Echelle réduite (5 items) 
 
               Scale          Scale      Corrected 
               Mean         Variance       Item-         Squared          Alpha 
              if Item        if Item       Total         Multiple        if Item 
              Deleted        Deleted    Correlation    Correlation       Deleted 
 
POS2          14,8824        10,1352        ,6161         ,4239           ,7766 
POS3          14,5882         9,9473        ,5152         ,2885           ,8077 
POS4          14,7647         9,5558        ,5834         ,3430           ,7864 
POS5          15,0441         9,8338        ,5809         ,4722           ,7861 
POS6          14,7794         9,5476        ,7609         ,6271           ,7369 
 
 
Reliability Coefficients     5 items 
 

Alpha =   ,8150            
 
Le niveau de fiabilité de l'échelle réduite est très satisfaisant. Nous pouvons donc 
conserver l’échelle de soutien perçu dans une version limitée à 5 énoncés.  
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6. Analyse factorielle en axes principaux 
de l’échelle d’équité relative  perçue 

 

Echelle d’équité relative perçue (4 items) 
Equité 1 : Si je compare ma rémunération avec celle des salariés permanents 
exerçant le même métier que moi, je me trouve… 
Equité 2 : Si je compare mes horaires de travail avec ceux des salariés permanents 
exerçant le même métier que moi, je me trouve… 
Equité 3 : Si je compare le contenu de mon travail avec celui des salariés 
permanents exerçant le même métier que moi, je me trouve… 
Equité 4 : Si je compare la pénibilité des tâches qui me sont confiées avec la 
pénibilité des tâches des salariés permanents exerçant le même métier que moi, je 
me trouve… 
 
 
a) Vérification de la dimensionnalité et épuration de l’échelle de mesure 
 

Matrice des corrélations

1,000

,540 1,000

,367 ,494 1,000

,461 ,583 ,457 1,000

equite1

equite2

equite3

equite4

equite1 equite2 equite3 equite4

 

Tests KMO et Bartlett

,779

71,353

6

,000

Kaiser-Meyer-Olkin Measure of Sampling

Adequacy.

Approx. Chi-Square

df

Sig.

Bartlett's Test of

Sphericity

 
Matrice de corrélations anti-image

,802

,735

,824

,780

equite1

equite2

equite3

equite4

Anti-image Correlation
equite1 equite2 equite3 equite4

 
 
Le niveau de la mesure d’adéquation du test KMO est bon et la diagonale de la matrice 
anti-image ne fait apparaître aucun énoncé problématique. Ceci nous garantit une bonne 
capacité de factorisation pour l’échelle d’équité relative perçue. 
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Communautés

,301 ,407

,202 ,692

,130 ,354

,157 ,523

equite1

equite2

equite3

equite4

Initial Extraction

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

 

Variance totale expliquée

1,374 63,190 63,190 1,976 49,396 49,396

,402 18,499 81,690

,231 10,620 92,309

,167 7,691 100,000

Factor

1

2

3

4

Total

% of

Variance

Cumulative

% Total

% of

Variance

Cumulative

%

Initial Eigenvalues

Extraction Sums of Squared

Loadings

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

 
 

Graphique des valeurs propres

Nombre de facteurs

4321
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1,6

1,4

1,2

1,0

,8

,6

,4

,2

0,0

 
On remarque un aplatissement de la courbe à partir du facteur 2 (ce qui suggère une 
solution à un axe factoriel) 
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Test MAP de Velicer :  
 
Eigenvalues 
     2,552825 
      ,537206 
      ,515062 
      ,394907 
 
Velicer's Average Squared Correlations 
      ,000000      ,268895 
     1,000000      ,111914 
     2,000000      ,350865 
     3,000000     1,000000 
 
The smallest average squared correlation is 
      ,111914 
 
The number of components is 1 
 
Le résultat du test MAP confirme l’examen de la courbe des valeurs propres, en 
suggérant de ne retenir qu'un seul axe factoriel. 
 

Contributions factoriellesa

,638

,832

,595

,723

equite1

equite2

equite3

equite4

1

Factor

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

1 factors extracted. 9 iterations required.a. 

 
La solution proposée  restitue pratiquement 50% de la variance totale ; les contributions 
des items sont significatives sur un axe unique.  
Nous pouvons donc considérer que le résultat de l’analyse est clair, et conserver l’échelle 
sous sa forme initiale. 
 
 



   

 497 

 
b) Analyse de la fiabilité de l'échelle d’équité relative perçue  
 
 
Item-total Statistics 
 
               Scale          Scale        Corrected 
               Mean         Variance       Item-         Squared            Alpha 
              if Item         if Item          Total          Multiple           if Item 
              Deleted        Deleted    Correlation    Correlation       Deleted 
 
EQUITE1        9,2969         2,6565        ,5968         ,3616           ,7775 
EQUITE2        9,5000         3,3333        ,6858         ,4786           ,7078 
EQUITE3        9,6250         3,6032        ,5962         ,3649           ,7506 
EQUITE4        9,5469         3,5533        ,6155         ,4005           ,7421 
 
 
 
Alpha =   ,7939            
 
La fiabilité de l'échelle d'équité relative perçue est acceptable.  
 
Nous pouvons donc finalement conserver l’échelle d’équité relative perçue sous sa forme 
originale.  



   

 498 

7. Analyse factorielle en axes principaux de l’échelle d’implication 
organisationnelle 

 
 
Implication organisationnelle affective  
IOA 1 : Je serais très heureux de poursuivre ma carrière dans cette agence 
IOA 2 : Je  ressens un fort sentiment d’appartenance vis-à-vis de cette agence 
IOA 3 : Je  me sens  membre à part entière de cette organisation  
IOA 4 : Cette agence compte beaucoup pour moi 
IOA 5 : Je  me sens  attaché affectivement à cette agence 
Implication organisationnelle calculée 
IOC 2 : Cela me serait très difficile de quitter cette agence même si je le voulais 
IOC 4 : Trop de choses dans ma vie seraient perturbées si je décidais de quitter cette agence 
maintenant 
IOC 3 : En ce moment, rester dans cette agence est autant affaire de nécessité que de désir 
IOC 1 : Je pense avoir trop peu de choix pour quitter cette agence maintenant 
IOC 5 : Si je partais, je serais surtout préoccupé par le peu de possibilités de travail s’offrant à 
moi. 
Implication organisationnelle normative 
ION1 : Cette agence mérite bien ma loyauté 
ION2 : Si je quittais cette agence maintenant, je n’aurais aucun remords.  
ION 3 : Je dois beaucoup à cette agence 
ION 4 : Je n’ai pas envie de quitter cette agence car je me sens redevable envers les gens qui y 
travaillent 
 
 
a) Vérification de la dimensionnalité et épuration de l’échelle de mesure 
 

Matrice des corrélations

1,000

,614 1,000

,472 ,595 1,00

,655 ,723 ,389 1,00

,557 ,750 ,480 ,730 1,00

-,172 -,316 -,306 -,176 -,199 1,00

,108 ,186 ,149 ,176 ,202 ,358 1,00

,124 ,092 -,036 ,247 ,144 ,359 ,551 1,00

,256 ,258 ,028 ,348 ,231 ,110 ,487 ,405 1,000

-,046 -,119 -,064 ,040 ,026 ,435 ,454 ,380 ,333 1,00

,543 ,545 ,503 ,587 ,531 -,155 ,227 ,163 ,225 ,094 1,000

,493 ,499 ,344 ,472 ,446 -,251 -,087 -,117 ,094 -,158 ,331 1,000

,296 ,433 ,275 ,390 ,335 ,094 ,425 ,277 ,543 ,272 ,546 ,189 1,000

,727 ,651 ,532 ,650 ,544 -,086 ,277 ,291 ,293 ,043 ,500 ,488 ,326 1,000

ioa1

ioa2

ioa3

ioa4

ioa5

ioc1

ioc2

ioc3

ioc4

ioc5

ion1

ion2

ion3

ion4

ioa1 ioa2 ioa3 ioa4 ioa5 ioc1 ioc2 ioc3 ioc4 ioc5 ion1 ion2 ion3 ion4
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Tests KMO et Bartlett

,847

476,315

91

,000

Kaiser-Meyer-Olkin Measure of Sampling

Adequacy.

Approx. Chi-Square

df

Sig.

Bartlett's Test of

Sphericity

 
Matrice des corrélations anti-image

,897

,869

,844

,884

,886

,746

,790

,794

,752

,796

,854

,920

,772

,863

ioa1

ioa2

ioa3

ioa4

ioa5

ioc1

ioc2

ioc3

ioc4

ioc5

ion1

ion2

ion3

ion4

ioa1 ioa2 ioa3 ioa4 ioa5 ioc1 ioc2 ioc3 ioc4 ioc5 ion1 ion2 ion3 ion4

 
L’échelle d’implication organisationnelle présente une bonne capacité de factorisation : 
le niveau du test KMO est très bon et la matrice anti-image ne fait apparaître aucun 
énoncé problématique 
 

Communautés

,528 ,587

,888 ,796

,640 ,401

,887 ,682

,746 ,616

,706 ,412

,926 ,598

,612 ,467

,669 ,391

,684 ,416

,453 ,489

,524 ,384

,569 ,421

,710 ,619

ioa1

ioa2

ioa3

ioa4

ioa5

ioc1

ioc2

ioc3

ioc4

ioc5

ion1

ion2

ion3

ion4

Initial Extraction

Extraction Method: Principal Axis Factoring.
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Graphique des valeurs propres

Nombre de facteurs
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Le premier point d'inflexion se situe après le facteur 1, et un coude très net apparaît au 
niveau du facteur 3, ce qui nous amènerait à retenir deux axes factoriels 
 
Test MAP de Velicer  
Eigenvalues 
     5,456658 
     2,777769 
      ,896163 
      ,819104 
      ,713278 
      ,608214 
      ,569584 
      ,524112 
      ,432595 
      ,336290 
      ,267308 
      ,236484 
      ,194284 
      ,168157 
Velicer's Average Squared Correlations 
      ,000000      ,148003 
     1,000000      ,054150 
     2,000000      ,030780 
     3,000000      ,037764 
     4,000000      ,050270 
     5,000000      ,063847 
     6,000000      ,075176 
     7,000000      ,098569 
     8,000000      ,127232 
     9,000000      ,170867 
    10,000000      ,253268 
    11,000000      ,308843 
    12,000000      ,462157 
    13,000000     1,000000 
The smallest average squared correlation is 
      ,030780 
The number of components is 2 
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Les résultats du test MAP confirment les indications issues du graphique des valeurs 
propres : le nombre de facteur à retenir est égal à 2. 
 

Variance totale expliquée

6,126 34,340 34,340 5,022 35,868 35,868

4,342 24,336 58,676 2,257 16,119 51,987

1,171 6,562 65,238

1,084 6,078 71,316

1,054 5,910 77,226

,842 4,720 81,946

,711 3,986 85,932

,618 3,464 89,396

,528 2,960 92,357

,413 2,314 94,670

,307 1,723 96,394

,253 1,417 97,811

,202 1,132 98,943

,189 1,057 100,000

Factor
1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

Total

% of

Variance

Cumulative

% Total

% of

Variance

Cumulative

%

Initial Eigenvalues Extraction Sums of Squared Loadings

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

 

Contributions factoriellesa

,739  

,846  

,576  

,818  

,769  

 ,626

,392 ,667

,311 ,609

,448 ,436

 ,634

,698  

,503 -,362

,571 ,309

,785  

ioa1

ioa2

ioa3

ioa4

ioa5

ioc1

ioc2

ioc3

ioc4

ioc5

ion1

ion2

ion3

ion4

1 2

Factor

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

2 factors extracted. 8 iterations required.a. 

 
La solution factorielle n’apparaît pas claire. Nous procédons en premier lieu à une 
rotation oblique (afin de vérifier si les axes sont corrélés).  Ce type de rotation, qui admet 
la possibilité de corrélations entre les facteurs (au contraire des rotations orthogonales) 
doit en effet être privilégiée uniquement en cas de corrélation significative entre les 
facteurs.  
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Pattern Matrixa

,766  

,896  

,636  

,806  

,778  

-,365 ,570

 ,751

 ,673

 ,542

 ,647

,669  

,605  

,418 ,452

,753  

ioa1

ioa2

ioa3

ioa4

ioa5

ioc1

ioc2

ioc3

ioc4

ioc5

ion1

ion2

ion3

ion4

1 2

Factor

Extraction Method: Principal Axis Factoring. 

Rotation Method: Oblimin with Kaiser Normalization.

Rotation converged in 5 iterations.a. 

 
Factor Correlation Matrix

1,000 ,110

,110 1,000

Factor
1

2

1 2

Extraction Method: Principal Axis Factoring.  

Rotation Method: Oblimin with Kaiser Normalization.

 
nb : La matrice ci-dessus disponible après une rotation oblique (pattern matrix) est 
destinée à faciliter l’interprétation des résultats : la matrice des contributions factorielles 
(loadings) appelée matrice structurelle (structure matrix) fait en effet apparaître de 
nombreux chevauchements, résultant de la corrélation entre les axes. La « pattern 
matrix » comporte seulement les corrélation entre les items et les facteurs (la variance 
partagée entre les facteurs a été éliminée afin de faciliter l’interprétation). 
Nous pouvons remarquer que la corrélation entre les deux axes est faible (0,11), ce qui 
nous incite à privilégier une rotation orthogonale du type Varimax.   
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Contributions après rotation Varimaxa

,764  

,892  

,631  

,808  

,778  

-,343 ,543

 ,759

 ,677

 ,561

 ,638

,673  

,595  

,434 ,482

,757  

ioa1

ioa2

ioa3

ioa4

ioa5

ioc1

ioc2

ioc3

ioc4

ioc5

ion1

ion2

ion3

ion4

1 2

Factor

Extraction Method: Principal Axis Factoring. 

Rotation Method: Varimax with Kaiser Normalization.

Rotation converged in 3 iterations.a. 

 
 
La solution présenté est identique à celle issue de la rotation oblique : nous pouvons 
remarquer que deux items (IOC 1 et ION 3) demeurent problématiques car ils présentent 
des contributions significatives (> 0,3) sur deux axes. 
Nous décidons donc de retirer successivement ces deux items (qui présentent les plus 
faibles communautés) et de procéder à une nouvelle itération.  
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Analyse factorielle de l’échelle d’implication organisationnelle réduite 
( 2 items retirés : IOC 1 et ION 3) 

 
 

Tests KMO & Barteltt

,857

400,614

66

,000

Kaiser-Meyer-Olkin Measure of Sampling

Adequacy.

Approx. Chi-Square

df

Sig.

Bartlett's Test of

Sphericity

 
 
Le niveau du test KMO demeure bon : la capacité de factorisation de l’échelle est 
conservée.  

Communautés

,525 ,614

,862 ,774

,615 ,379

,886 ,694

,741 ,627

,869 ,622

,595 ,487

,512 ,390

,588 ,360

,374 ,458

,521 ,407

,705 ,651

ioa1

ioa2

ioa3

ioa4

ioa5

ioc2

ioc3

ioc4

ioc5

ion1

ion2

ion4

Initial Extraction

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

 
 

Variance totale expliquée

5,747 38,112 38,112 4,690 39,082 39,082

3,523 23,364 61,475 1,773 14,773 53,855

1,096 7,269 68,744

1,049 6,957 75,701

,809 5,365 81,066

,717 4,756 85,822

,600 3,982 89,804

,430 2,854 92,659

,414 2,743 95,401

,260 1,725 97,126

,234 1,550 98,676

,200 1,324 100,000

Factor

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

Total

% of

Variance

Cumulative

% Total

% of

Variance

Cumulative

%

Initial Eigenvalues Extraction Sums of Squared Loadings

Extraction Method: Principal Axis Factoring.
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Contributions factoriellesa

,754  

,839  

,570  

,827  

,778  

,387 ,687

,316 ,622

,421 ,461

 ,590

,675  

,510 -,383

,805  

ioa1

ioa2

ioa3

ioa4

ioa5

ioc2

ioc3

ioc4

ioc5

ion1

ion2

ion4

1 2

Factor

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

2 factors extracted. 10 iterations required.a. 

 

Contributions après rotation varimaxa

,780  

,878  

,615  

,809  

,780  

 ,780

 ,694

 ,581

 ,591

,648  

,613  

,772  

ioa1

ioa2

ioa3

ioa4

ioa5

ioc2

ioc3

ioc4

ioc5

ion1

ion2

ion4

1 2

Factor

Rescaled

Extraction Method: Principal Axis Factoring. 

Rotation Method: Varimax with Kaiser Normalization.

Rotation converged in 3 iterations.a. 

 
La solution obtenue après rotation Varimax apparaît claire et interprétable (le 
pourcentage de variance expliquée augmente à 53,8 % et les tous les items contribuent 
significativement sur un seul axe). 
 La situation présente dans la matrice ci-dessus est cependant originale : les dimensions 
affective et normative de l’implication sont bien représentées sur le premier axe, mais 
elles sont parfaitement imbriquées. La sous-dimension calculée, qui regroupe les 4 items 
contribuant au facteur 2 est nettement apparente, mais les contributions factorielles sont 
un peu plus faibles.  
Etant donné que nous obtenons deux dimensions réellement distinctes dans l’échelle 
d’implication organisationnelle, la fiabilité doit désormais être également envisagée au 
niveau de chaque sous-échelle.  
Nous procédons  donc pour terminer au test d’homogénéité des deux sous-dimensions 
retenues (implication affective/normative  et implication calculée). 
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b) Analyse de fiabilité de l’échelle d’implication organisationnelle complète 
Item-total Statistics 
 
               Scale          Scale      Corrected 
               Mean         Variance       Item-              Alpha 
              if Item        if Item        Total                if Item 
              Deleted        Deleted    Correlation        Deleted 
 
IOA1          36,8382        55,8690        ,6453           ,8196 
IOA2          37,1029        53,4370        ,6891           ,8138 
IOA3          36,9412        56,5338        ,4665           ,8305 
IOA4          37,0588        52,5040        ,7312           ,8100 
IOA5          37,1765        53,8788        ,6740           ,8152 
IOC2          37,7059        55,6137        ,4142           ,8364 
IOC3          37,1029        58,0639        ,3448           ,8400 
IOC4          37,6765        56,3117        ,4470           ,8322 
IOC5          37,4853        60,4028        ,1555           ,8590 
ION1          36,4559        56,4607        ,6165           ,8218 
ION2          37,1618        57,7794        ,3696           ,8380 
ION4          37,2794        53,5775        ,7341           ,8116 
 
Reliability Coefficients 
N of Cases =     68,0                    N of Items = 12 
 
Alpha =    ,8399 
 
c) Analyse de fiabilité de la sous-échelle d’implication organisationnelle 
affective/normative 

Item-total Statistics 
 
               Scale          Scale       Corrected 
               Mean         Variance       Item-         Squared            Alpha 
              if Item         if Item       Total              Multiple         if Item 
              Deleted        Deleted    Correlation    Correlation       Deleted 
 
IOA1          24,6324        33,2807        ,7453         ,6134           ,8890 
IOA2          24,8971        30,9594        ,8166         ,7085           ,8810 
IOA3          24,7353        33,2125        ,5909         ,4630           ,9022 
IOA4          24,8529        31,1422        ,7735         ,6977           ,8850 
IOA5          24,9706        31,9096        ,7445         ,6452           ,8879 
ION1          24,2500        34,4888        ,6387         ,4528           ,8974 
ION2          24,9559        33,4159        ,5476         ,3221           ,9068 
ION4          25,0735        32,2781        ,7512         ,6307           ,8875 
 
 
Alpha =   ,9045            
 
La fiabilité de la sous-dimension affective/normative de l'échelle est excellente, ce qui 
nous conforte dans la décision de conserver la sous échelle d’implication 
organisationnelle sans discriminer les aspects affectif et normatif. 



   

 507 

 
d) Analyse d’homogénéité de la sous-échelle d’implication organisationnelle calculée 
 

Item-total Statistics 
 
                  Scale          Scale        Corrected 
                   Mean         Variance       Item-         Squared        Alpha 
                  if Item        if Item          Total          Multiple        if Item 
                 Deleted        Deleted     Correlation    Correlation   Deleted 
 
IOC2           9,3676         7,9374        ,6490         ,4303           ,6360 
IOC3           8,7647         9,1677        ,5678         ,3436           ,6873 
IOC4           9,3382         9,4809        ,5095         ,2739           ,7166 
IOC5           9,1471         8,7840        ,4832         ,2402           ,7359 
 
Alpha =   ,7530           Standardized item alpha =   ,7549 
 
La fiabilité de l'échelle est moyenne mais demeure tout à fait acceptable dans une étude 
exploratoire (0,7 < Alpha < 0,8). 
 

Nous pouvons donc finalement conserver l’échelle d’implication organisationnelle sous 
sa forme réduite, en distinguant une sous-dimension affective et une sous-dimension 
calculée.  
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8. Analyse factorielle de l’échelle d’implication dans la profession 
 
 

 
Echelle d’implication affective dans la profession 
IMPA 1 : Je suis fier d’exercer ce métier 
IMPA 2 : J’éprouve de l’enthousiasme à exercer ce métier 
IMPA 3 : Je ne regrette pas d’avoir choisi ce métier (R) 
IMPA 4 : Je n’aime pas ce métier (R) 
Echelle d’implication calculée dans la profession 
IMPC1 : Il me serait difficile de changer de métier maintenant 
IMPC 2 : Rien ne m’empêche de changer de métier (R) 
IMPC 3 : Changer de métier maintenant me coûterait beaucoup 
IMPC 4 : Changer de métier aujourd’hui me demanderait beaucoup de sacrifices personnels 
 
 
a) Vérification de la dimensionnalité et épuration de l’échelle de mesure 
 
 

Matrice des corrélations

1,000

,719 1,000

,507 ,514 1,000

,511 ,599 ,663 1,000

,458 ,521 ,413 ,297 1,000

,237 ,288 ,177 ,101 ,567 1,000

,463 ,543 ,400 ,238 ,561 ,422 1,000

,442 ,508 ,426 ,346 ,475 ,404 ,594 1,000

impa1

impa2

impa3

impa4

impc1

impc2

impc3

impc4

impa1 impa2 impa3 impa4 impc1 impc2 impc3 impc4

 
 

Tests KMO & Bartlett

,827

243,235

28

,000

Kaiser-Meyer-Olkin Measure of Sampling

Adequacy.

Approx. Chi-Square

df

Sig.

Bartlett's Test of

Sphericity
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Matrice des corrélations anti-image

,871

,819

,806

,738

,849

,781

,843

,898

impa1

impa2

impa3

impa4

impc1

impc2

impc3

impc4

impa1 impa2 impa3 impa4 impc1 impc2 impc3 impc4

 
Le niveau de la mesure d’adéquation du test KMO est bon, et la diagonale de la matrice 
anti-image ne fait apparaître aucun énoncé problématique, ce qui nous garantit une 
bonne capacité de factorisation pour l’échelle d’implication dans la profession. 
 

Communautés

,668 ,568

,697 ,716

,447 ,554

,681 ,613

,982 ,623

,643 ,491

,818 ,549

,706 ,476

impa1

impa2

impa3

impa4

impc1

impc2

impc3

impc4

Initial Extraction

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

 

Graphique des valeurs propres

Nombre de facteurs

87654321

V
a
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4

3

2

1

0

 
 
Aucun point d'inflexion n'apparaît clairement sur le graphique des valeurs propres avant 
le facteur 6. On remarque toutefois un aplatissement marqué après le facteur 3 (ce qui 
constitue un indice pour une solution à deux axes factoriels) 
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Test MAP de Velicer 
 
Eigenvalues 
     4,148757 
     1,294305 
      ,637915 
      ,586448 
      ,446781 
      ,339231 
      ,331694 
      ,214870 
Velicer's Average Squared Correlations 
      ,000000      ,216235 
     1,000000      ,067554 
     2,000000      ,070023 
     3,000000      ,105150 
     4,000000      ,158373 
     5,000000      ,272793 
     6,000000      ,592210 
     7,000000     1,000000 
The smallest average squared correlation is 
      ,067554 
The number of components is 1 
 
Le test indique qu'un seul facteur devrait être retenu. Nous pouvons remarquer 
cependant que la différence entre les solutions à un et deux facteurs est très faible (0,070 - 
0,067 = 0,03) 
 

Variance totale expliquée

5,761 51,820 51,820 3,688 46,103 46,103

1,806 16,243 68,063 ,900 11,255 57,359

1,001 9,003 77,065

,783 7,046 84,112

,633 5,694 89,806

,545 4,901 94,707

,355 3,191 97,898

,234 2,102 100,000

Factor
1

2

3

4

5

6

7

8

Total

% of

Variance

Cumulative

% Total

% of

Variance

Cumulative

%

Initial Eigenvalues

Extraction Sums of Squared

Loadings

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

 
La solution proposée suite à l’application du critère de Kaiser  fait apparaître deux 
facteurs, en conformité avec ce que nous attendions (l’échelle d’implication 
professionnelle est supposée bi-dimensionnelle).  
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Contributions factoriellesa

,699  

,795  

,640 ,380

,560 ,547

,747  

,545 -,440

,720  

,686  

impa1

impa2

impa3

impa4

impc1

impc2

impc3

impc4

1 2

Factor

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

2 factors extracted. 10 iterations required.a. 
 

La solution factorielle n’apparaît pas claire. Nous procédons en premier lieu à une 
rotation oblique (afin de vérifier si les axes sont corrélés).   
 

Pattern Matrixa

 ,649

 ,709

 ,720

 ,846

,717  

,763  

,622  

,506  

impa1

impa2

impa3

impa4

impc1

impc2

impc3

impc4

1 2

Factor

Extraction Method: Principal Axis Factoring. 

Rotation Method: Oblimin with Kaiser Normalization.

Rotation converged in 10 iterations.a. 
 

Factor Correlation Matrix

1,000 ,478

,478 1,000

Factor

1

2

1 2

Extraction Method: Principal Axis Factoring.  

Rotation Method: Oblimin with Kaiser Normalization.

 
Nous pouvons remarquer que les axes sont significativement corrélés, ce qui nous amène 
à retenir la solution issue de la rotation oblique pour notre interprétation. 
 
La solution factorielle obtenue après une rotation Oblimin est claire : nous obtenons 
deux facteurs nettement différenciés contribuant significativement sur deux axes, 
correspondant chacun à une dimension théorique de l’implication professionnelle : le 
facteur 1 regroupe les 4 items correspondant à la dimension affective de l’implication 
professionnelle affective et le facteur 2 regroupe 4 items correspondant à la dimension 
calculée de cette implication. 
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Etant donné que nous obtenons deux dimensions significativement corrélées dans 
l’échelle d’implication dans la profession, l’homogénéité doit désormais être envisagée 
également au niveau de chaque sous-échelle.  
 

 
b) Analyse de fiabilité de l’échelle globale d’implication dans la profession 
 

Item-total Statistics 
 
               Scale          Scale      Corrected 
               Mean         Variance       Item-            Alpha 
              if Item        if Item       Total           if Item 
              Deleted        Deleted    Correlation        Deleted 
 
IMPA1         23,7059        34,9868        ,6501           ,8364 
IMPA2         23,6912        34,6942        ,7367           ,8283 
IMPA3         23,5882        37,1115        ,5998           ,8437 
IMPA4         23,3676        36,7434        ,5054           ,8519 
IMPC1         24,2500        32,3396        ,6680           ,8337 
IMPC2         24,6029        35,9146        ,4418           ,8623 
IMPC3         24,4412        33,5935        ,6510           ,8355 
IMPC4         24,4412        33,7428        ,6394           ,8370 
 
Reliability Coefficients     8 items 
 
Alpha =    ,8584 

 
 
c) Analyse de fiabilité de la sous-échelle  d’implication affective dans la 
profession    
 

Item-total Statistics 
 
                     Scale            Scale        Corrected 
                     Mean         Variance       Item-            Squared        Alpha 
                    if Item           if Item       Total             Multiple        if Item 
                     Deleted        Deleted     Correlation    Correlation    Deleted 
 
IMPA1         11,6765         6,7594        ,6787         ,5429           ,8114 
IMPA2         11,6618         6,8540        ,7337         ,5906           ,7866 
IMPA3         11,5588         7,6831        ,6541         ,4788           ,8222 
IMPA4         11,3382         6,7346        ,6884         ,5303           ,8068 
 
Reliability Coefficients     4 items 
 

Alpha =   ,8481           Standardized item alpha =   ,8495 
 
La fiabilité de la dimension affective de l'implication professionnelle est très satisfaisante 
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d) Analyse de l'homogénéité de l'échelle d’implication calculée dans la 
profession   
 

Item-total Statistics 
 
                  Scale          Scale         Corrected 
                  Mean         Variance       Item-         Squared          Alpha 
                 if Item          if Item       Total           Multiple         if Item 
                 Deleted        Deleted    Correlation    Correlation     Deleted 
 
IMPC1          8,8382         9,5406        ,6650         ,4584           ,7274 
IMPC2          9,1912        10,5151        ,5606         ,3492           ,7793 
IMPC3          9,0294        10,2678        ,6481         ,4570           ,7374 
IMPC4          9,0294        10,6260        ,5934         ,3933           ,7631 
 
Reliability Coefficients     4 items 
 
Alpha =   ,8021           Standardized item alpha =   ,8025 
 
La fiabilité de la dimension affective de l'implication professionnelle est très 
satisfaisante. 
Nous pouvons donc finalement conserver l’échelle d’implication professionnelle sous sa 
forme initiale. 
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9. Analyse factorielle exploratoire de l’échelle d’implication 
dans la valeur-travail 

 
 

Echelle d’implication dans la valeur-travail (7 items) 
IMPT 1 : Les choses les plus importantes qui arrivent dans la vie sont liées au travail  
IMPT 2 : Les gens devraient toujours s’investir dans leur travail 
IMPT 3 : Le travail devrait être considéré comme un élément central dans la vie de chacun 
IMPT 4 : Selon moi, il y a bien d’autres choses dans la vie plus importantes que le travail (R) 
IMPT 5 : Il vaut mieux accepter n’importe quel travail plutôt qu’être au chômage 
IMPT 6 : Le travail ne devrait  occuper qu’une petite partie de notre vie (R) 
IMPT 7 : Personnellement, je m’ennuie très vite quand je ne travaille pas 
 
a) Vérification de la dimensionnalité et épuration de l’échelle de mesure 
 

Matrice des corrélations

1,000

,447 1,000

,346 ,452 1,000

,310 ,118 ,302 1,000

,383 ,462 ,370 ,236 1,000

,174 ,200 ,097 ,284 ,214 1,000

,382 ,378 ,663 ,248 ,470 ,148 1,000

impt1

impt2

impt3

impt4

impt5

impt6

impt7

Correlation

impt1 impt2 impt3 impt4 impt5 impt6 impt7

 

Tests KMO et Bartlett

,740

116,279

21

,000

Kaiser-Meyer-Olkin Measure of Sampling

Adequacy.

Approx. Chi-Square

df

Sig.

Bartlett's Test of

Sphericity

 

Matrice de corrélations anti-image

,817

,736

,694

,676

,821

,694

,719

impt1

impt2

impt3

impt4

impt5

impt6

impt7

impt1 impt2 impt3 impt4 impt5 impt6 impt7

 
Le niveau du test KMO est acceptable et la matrice de corrélations anti-image ne fait 
apparaître aucun énoncé problématique : la capacité de factorisation de l’échelle est donc 
suffisante.
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Communautés

,445 ,349

,198 ,376

,496 ,596

,269 ,265

,547 ,382

,174 ,235

,716 ,678

impt1

impt2

impt3

impt4

impt5

impt6

impt7

Initial Extraction

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

 

Graphique des valeurs propres

Nombre de facteurs

7654321

V
a
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 p
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2

1

0

 
 
Le graphique est difficile à interpréter : Le changement dans la concavité de la courbe  se 
produit après le facteur 5, ce qui conduirait à retenir 4 facteurs ; or, ce nombre est très 
élevé par rapport au nombre d'énoncés. 
 
 
Test MAP de Velicer  
Eigenvalues 
     2,996460 
     1,071396 
      ,847491 
      ,715765 
      ,586591 
      ,497870 
      ,284426 
 
Velicer's Average Squared Correlations 
      ,000000      ,119764 
     1,000000      ,048840 
     2,000000      ,095423 
     3,000000      ,171248 
     4,000000      ,285472 
     5,000000      ,441949 
     6,000000     1,000000 
The smallest average squared correlation is 
      ,048840 
The number of components is : 1  
 

 
Le test MAP nous incite à ne retenir qu'un seul facteur 
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Variance totale expliquée

3,682 42,882 42,882 2,466 35,234 35,234

1,400 16,307 59,190 ,415 5,929 41,164

1,033 12,027 71,217

,969 11,291 82,508

,818 9,527 92,035

,426 4,964 96,999

,258 3,001 100,000

Factor

1

2

3

4

5

6

7

Total

% of

Variance

Cumulative

% Total

% of

Variance

Cumulative

%

Initial Eigenvalues

Extraction Sums of Squared

Loadings

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

 
Contributions factoriellesa

,574  

,612  

,718  

,427  

,614  

,302 ,380

,772  

impt1

impt2

impt3

impt4

impt5

impt6

impt7

1 2

Factor

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

2 factors extracted. 17 iterations required.a. 

 
Nous pouvons remarquer sur  la matrice des contributions factorielles que le second axe 
extrait est représenté par un item unique, à faible contribution (impt6). Cet énoncé 
contribue par ailleurs faiblement sur le premier facteur : nous décidons donc de le retirer 
et de procéder à une nouvelle itération sur l’échelle réduite à 6 items. 
 



   

 517 

 

Analyse factorielle de l’échelle d’implication dans la valeur-travail réduite à 6 
items (énoncé IMVT 6 retiré)  
 

Tests KMO et Bartlett

,745

108,302

15

,000

Kaiser-Meyer-Olkin Measure of Sampling

Adequacy.

Approx. Chi-Square

df

Sig.

Bartlett's Test of

Sphericity

 
Le niveau du test KMO demeure bon 
 

Communautés

,445 ,329

,192 ,386

,491 ,527

,202 ,150

,540 ,381

,714 ,564

impt1

impt2

impt3

impt4

impt5

impt7

Initial Extraction

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

 

Contibutions factoriellesa

,573

,621

,726

,387

,617

,751

impt1

impt2

impt3

impt4

impt5

impt7

1

Factor

Rescaled

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

1 factors extracted. 7 iterations required.a. 

 
 
 

Variance totale expliquée

3,539 49,157 49,157 2,336 38,932 38,932

1,114 15,467 64,624

,977 13,573 78,196

,878 12,202 90,398

,426 5,920 96,318

,265 3,682 100,000

Factor

1

2

3

4

5

6

Rescaled

Total % of Variance Cumulative % Total % of Variance Cumulative %

Initial Eigenvalues Extraction Sums of Squared Loadings

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

 
 
La capacité de factorisation demeure correcte, mais un énoncé (IMPT4) est mal 
représenté dans le tableau des communautés et la matrice des contributions, et la 
variance totale expliquée par l’axe retenu est faible. Nous choisissons de poursuivre 
l’épuration en retirant l’item IMVT4. 
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Analyse factorielle de l’échelle d’implication dans la valeur-travail réduite à 5 
items (énoncés IMVT6 et IMVT4 retirés)  
 
 

Tests KMO et Bartlett

,751

97,565

10

,000

Kaiser-Meyer-Olkin Measure of Sampling

Adequacy.

Approx. Chi-Square

df

Sig.

Bartlett's Test of

Sphericity

 
Communautés

,389 ,299

,186 ,416

,473 ,520

,526 ,380

,714 ,593

impt1

impt2

impt3

impt5

impt7

Initial Extraction

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

 
Variance totale expliquée

3,323 55,904 55,904 2,208 44,166 44,166

,994 16,717 72,622

,922 15,502 88,124

,426 7,170 95,294

,280 4,706 100,000

Factor

1

2

3

4

5

Rescaled

Total % of Variance Cumulative % Total % of Variance Cumulative %

Initial Eigenvalues Extraction Sums of Squared Loadings

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

 
 

Contributions  factoriellesa

,547

,645

,721

,617

,770

impt1

impt2

impt3

impt5

impt7

1

Factor

Extraction Method: Principal Axis Factoring.

1 factors extracted. 7 iterations required.a. 

 
La solution proposée permet d’augmenter la variance expliquée, et les contributions 
factorielles sont significatives sur un seul axe. 
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Nous pouvons donc conserver à ce stade l’échelle d’implication dans la valeur-travail 
réduite à 5 items. Nous pouvons constater que les deux items retirés (IMPT4 et IMPT6) 
sont les items codés de manière inverse.  
 

b) Analyse de fiabilité de l'échelle d’implication dans la valeur-travail  
 
 

       Item-total Statistics 
 
                  Scale         Scale       Corrected 
                 Mean         Variance       Item-         Squared          Alpha 
                if Item         if Item           Total              Multiple             if Item 
                Deleted        Deleted    Correlation    Correlation       Deleted 
 
IMPT1         22,8676        17,6986        ,5116         ,3072           ,7160 
IMPT2         21,8971        20,3624        ,5281         ,3803           ,7248 
IMPT3         22,3529        18,5303        ,5691         ,5110           ,7068 
IMPT4         23,6618        19,3018        ,3827         ,2139           ,7443 
IMPT5         22,2500        17,0858        ,5399         ,3423           ,7092 
IMPT6         22,9118        20,0817        ,2708         ,1252           ,7698 
IMPT7         22,2647        17,1528        ,5868         ,5087           ,6978 
Reliability Coefficients     7 items 
 
Alpha =   ,7549            
 
L'élimination de l'item IMPT6 peut être confirmée, car elle permet d'augmenter 
légèrement la fiabilité de l'échelle (le coefficient alpha atteint 0,77) 
 
 

Item-total Statistics 
 
                 Scale          Scale         Corrected 
                 Mean         Variance       Item-              Alpha 
                 if Item        if Item           Total             if Item 
                 Deleted        Deleted    Correlation        Deleted 
 
IMPT1         19,4118        13,9473        ,5215           ,7345 
IMPT2         18,4412        16,4592        ,5292           ,7428 
IMPT3         18,8971        14,5116        ,6131           ,7134 
IMPT4         20,2059        15,8077        ,3388           ,7800 
IMPT5         18,7941        13,4794        ,5392           ,7305 
IMPT7         18,8088        13,3211        ,6182           ,7064 
 
Reliability Coefficients 
N of Cases =     68,0                    N of Items =  6 
 
Alpha =    ,7698 
 
La supression de l'item IMPT 4 permet également d'augmenter l'homogénéité de 
l'échelle, ce qui confirme l’analyse factorielle.   
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Item-total Statistics 
 
                  Scale           Scale        Corrected 
                  Mean         Variance       Item-               Alpha 
                 if Item          if Item       Total                  if Item 
                 Deleted        Deleted      Correlation        Deleted 
 
IMPT1         16,7059        10,5092        ,4936           ,7629 
IMPT2         15,7353        12,3766        ,5726           ,7491 
IMPT3         16,1912        10,9032        ,6050           ,7250 
IMPT5         16,0882         9,8727        ,5460           ,7463 
IMPT7         16,1029         9,7057        ,6352           ,7100 
 
Reliability Coefficients 
N of Cases =     68,0                    N of Items =  5 
 
Alpha =    ,7800 
 
La fiabilité de l’échelle réduite à 5 item est satisfaisante dans le cadre d’une étude 
exploratoire. 
 
Nous décidons donc finalement de conserver l’échelle d’implication dans la valeur-travail 
sous sa forme réduite à 5 items.  
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Annexe 8 bis 
 

 
Factor analysis and Principal components analysis, what's the difference? 
by Lauri Tarkkonen  
cité par C. Durand – 2003 - université de Montréal 
(www.mapageweb.umontreal.ca/durandc/Enseignement/MethodesQuantitatives/FACTEUR9.pdf) 
 

(…) If there is no errors, the two methods (PCA and FA) will give you the same results. 
If there is significant differences in the communalities of the variables, the two methods differ. 
So what is the proper one ? 
If you do not assume measurement errors then use PCA; if you think there are measurement 
errors use FA. I would like to put it this way: 
You all know the thing called the blueberry pie. First you take some dough, make a bottom of 
it, go to the forrest and pick some blueberries. If you believe in PCA, you put everything in your 
basket on top of the how. If you believe that there is something in your basket like leaves, 
needles, frogs that do not belong to the blueberry pie, you blow strongly while you pour your 
berries to the pie. Most things that do not belong to the pie fly away, you might loose some 
berries as well, but the taste is perhaps more of blueberries. If you did good job in picking your 
berries, there is no difference. (…) 
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ANNEXE 9 : Analyse factorielle confirmatoire  des échelles de 
mesure 

 
Remarque : seules les échelles comportant au moins trois énoncés feront l’objet d’une analyse 
confirmatoire (les échelles de préférence pour l’intérim et d’autonomie perçue ne sont pas prises 
en compte durant cette phase). 
 
L’échantillon retenu pour l’analyse factorielle confirmatoire comporte 140 observations. 
Après vérification du caractère aléatoire de la distribution des valeurs manquantes, deux 
observations ont été retirées de l’échantillon car elles comportaient plus de 5% de valeurs 
manquantes et/ou la distribution des valeurs manquantes n’était pas aléatoire 
Nous avons remplacé les valeurs manquantes dans les 138 observations restantes en utilisant 
l’algorithme de remplacement EM (expected maximisation) disponible sur le logiciel Lisrel 8.8. 
 
Les calculs ont été effectués à l’aide des logiciels Lisrel v.8-8 et Amos v.7. 
 
 

1. Analyse factorielle confirmatoire de l’échelle 
de valeur intérimaire perçue 

 
1) Analyse de la normalité des variables  
 
Statistiques univariées 
 

Variable min max skew  kurtosis  
emp1 2,000 4,000 -1,390  ,826  
emp2 ,000 9,000 -,037  -,730  
emp3 -5,000 ,000 -1,737      2,297  
       
 
Kurtosis multivarié ou coefficient de Mardia (doit avoir une valeur la plus faible possible, et 
peut être jugé acceptable jusqu’à environ  |3|)  = 2,8 
 
Pour que la distribution puisse être considérée comme quasi- normale, les  valeurs de Skewness et 
de Kurtosis doivent être proches de zéro et le coefficient de concentration multivarié doit être 
proche de |3|. Il n’existe pas de règle précise concernant les seuils admissibles de déviation par 
rapport à la normalité. 
Nous adopterons la règle proposée par Kline [1998] et reprise par Roussel & al. [2002]  selon 
laquelle les indices de Skewness et de Kurtosis doivent être compris entre - 3 et + 3.   
 
La distribution des variables indicatrices de la valeur intérimaire  perçue peut être considérée 
comme se rapprochant suffisamment d’une distribution normale. Les valeurs de Skewness sont 
toutes négatives, ce qui est le signe d’une distribution asymétrique, dans laquelle les observations 
sont concentrées vers la droite (valeurs les plus fortes).  
 
La méthode d’estimation choisie sera donc la méthode du maximum de vraisemblance (maximum 
likehood). 
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2) Résultats de l’estimation du modèle issu de l’étude exploratoire :  

Coefficients de régression standardisés: 

   Estimate 
emp3 <--- employabilité ,723 
emp2 <--- employabilité ,406 
emp1 <--- employabilité ,886 

Variances:  

   Estimate S.E. C.R. P 
Employabilité   ,889 ,188 4,719 *** 
Emp1   ,050    
Emp3   ,810 ,127 6,377 *** 
Emp2   4,502 ,574 7,847 *** 

 
Toutes les valeurs du t de Student associées aux paramètres sont  >1,96, ce qui est le signe d’une 
validité convergente suffisante.  
 
3) Indices d’ajustement du modèle  
 
Chi-deux = 2,024  ddl = 2   p = 0,36 
 
MODELE GFI AGFI RMSEA IFI CFI 

Seuils 
d’acceptabilité 

> 0,9 > 0,9 ≤ 0,08 > 0,9 > 0,9 

Modèle 
théorique 

0,99 0,97 0,01 1 1 

 
4) Analyse de la fiabilité et de la validité convergente de l’échelle de valeur intérimaire 

perçue :  

 

Fiabilité de l’échelle :  Coefficient rhô de Jöreskog = 0,73 

Variance extraite (rhô de validité convergente de Fornell & Larker) = 0,49 
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2. Analyse factorielle confirmatoire de l’échelle de  soutien 
organisationnel perçu (SOP) 

 
 
1) Analyse de la normalité des variables :  

 
Statistiques univariées 
Variable  Mean  St. Dev.  Skewness   Kurtosis  
POS1  3.873  1.034  -0.443  -0.867  
POS2  3.452  0.938  -0.394  0.017  
POS3  3.584  1.051  -0.812  0.411  
POS4  3.645  1.003  -0.988  0.939  
POS5  3.494  0.995  -0.599  0.331  
POS6  3.536  0.970  -0.809  0.688  
 
Kurtosis multivarié (coefficient de Mardia)  = 1,53 
 
La distribution des variables indicatrices du soutien perçu peut être considérée comme se 
rapprochant suffisamment d’une distribution normale. Les valeurs de Skewness sont toutes 
négatives, ce qui est le signe d’une distribution asymétrique, dans laquelle les observations sont 
concentrées vers la droite (valeurs les plus fortes).  
 
La méthode d’estimation choisie sera donc la méthode du maximum de vraisemblance (maximum 
likehood). 
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2) Test des modèles concurrents 
 
a) Modèle théorique 
Matrice analysée : matrice des corrélations 
 

 
Le schéma ci-dessus représente la solution standardisée 
Toutes les valeurs du t de Student associées aux paramètres sont  >1,96 
 
Indices d’ajustement du modèle :  
Degrees of Freedom = 9 
Normal Theory Weighted Least Squares Chi-Square = 25.55 (P = 0.0024) 
Root Mean Square Error of Approximation (RMSEA) = 0.12 
90 Percent Confidence Interval for RMSEA = (0.064 ; 0.17) 
P-Value for Test of Close Fit (RMSEA < 0.05) = 0.022 
Independence AIC = 410.14 
Model AIC = 49.55 
Saturated AIC = 42.00 
Parsimony Normed Fit Index (PNFI) = 0.56 
Comparative Fit Index (CFI) = 0.96 
Incremental Fit Index (IFI) = 0.96 
Goodness of Fit Index (GFI) = 0.94 
Adjusted Goodness of Fit Index (AGFI) = 0.87 
 
L’ajustement du modèle apparaît médiocre (RMSEA > 0.08) 
L’examen des indices de modification  fournis par le logiciel suggère  l’ajout d’une covariance 
entre les erreurs des indicateurs, ce qui permet d’améliorer très significativement l’ajustement du 
modèle.  Cet ajout ne pose pas de problèmes théorique particuliers : il est concevable que les 
variances propres des items POS4 (« Quand je fais du bon travail, mon agence le prend en 
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compte ») et POS5 (« Mon agence m’aide à accomplir le mieux possible mon travail ») puissent 
covarier, étant donné que ces deux items ont trait au travail effectué. 
 
b) Modèle théorique ajusté 

 

  
Le schéma ci-dessus représente la solution standardisée 
Toutes les valeurs du t de Student associées aux paramètres sont  >1,96 
 
 
Indices d’ajustement  :  
Degrees of Freedom = 8 
Normal Theory Weighted Least Squares Chi-Square = 8.15 (P = 0.42) 
Root Mean Square Error of Approximation (RMSEA) = 0.011 
90 Percent Confidence Interval for RMSEA = (0.0 ; 0.10) 
P-Value for Test of Close Fit (RMSEA < 0.05) = 0.65 
Model AIC = 34.15 
Parsimony Normed Fit Index (PNFI) = 0.52 
Comparative Fit Index (CFI) = 1.00 
Incremental Fit Index (IFI) = 1.00 
Goodness of Fit Index (GFI) = 0.98 
Adjusted Goodness of Fit Index (AGFI) = 0.95 
Parsimony Goodness of Fit Index (PGFI) = 0.37 
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c) Modèle issu de l’analyse exploratoire (ajusté) 
 

 
 
Le schéma ci-dessus représente la solution standardisée 
Toutes les valeurs du t de Student associées aux paramètres sont  >1,96 
 
Indices d’ajustement  
Degrees of Freedom = 4 
Normal Theory Weighted Least Squares Chi-Square = 6.70 (P = 0.15) 
Root Mean Square Error of Approximation (RMSEA) = 0.070 
90 Percent Confidence Interval for RMSEA = (0.0 ; 0.16) 
P-Value for Test of Close Fit (RMSEA < 0.05) = 0.29 
Model AIC = 28.70 
Parsimony Normed Fit Index (PNFI) = 0.39 
Comparative Fit Index (CFI) = 0.99 
Incremental Fit Index (IFI) = 0.99 
Goodness of Fit Index (GFI) = 0.98 
Adjusted Goodness of Fit Index (AGFI) = 0.93 
 
 
 
3) Comparaison des modèles :  
 
Modèles GFI AGFI RMSEA IFI CFI CHI 

DEUX 
NORME  

AIC PNFI 

Seuils d’acceptabilité > 0,9 > 0,9 ≤ 0,08 > 0,9 > 0,9 < 5 le plus 
faible  

le plus 
faible  

SOP 6 items (mod. 
théorique) 

0,98 0,95     0,01 1 1 1,01 34,15 0,52 

SOP 5 items 
(modèle issu de 
l’étude exploratoire) 

0,98 0,93 0,07 0,99 0,99 1,67 28,7 0,39 
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Les deux modèle se révèlent très proches : le modèle 1 (modèle théorique) possède le meilleur 
ajustement que le modèle issu de l’étude exploratoire sur plusieurs indicateurs d’ajustement 
absolus (RMSEA et AGFI), et un niveau de fiabilité comparable. Le modèle 2 se révèle par 
contre plus parcimonieux sur deux indicateurs (AIC et PNFI) et se révèle supérieur sur le test du 
chi-deux.  
Etant donné la proximité des deux modèles, nous utiliserons les résultats des  tests de fiabilité et  
de validité convergente pour  sélectionner le modèle présentant le meilleur indicateur de validité 
convergente..  
 
4) Analyse de la fiabilité et de la validité convergente de l’échelle de soutien perçu :  
 
Coefficient rho de Jöreskog de l’échelle à 6 tems = 0,80   
Coefficient rho de Jöreskog de l’échelle réduite = 0,80  
La fiabilité de cohérence interne des deux versions de l’échelle est bonne, et atteint un niveau 
identique.  
 
Examen de la validité convergente :  

- Le test T associé à chacune des contributions factorielles est > 1,96.  Chaque item 
contribue donc de manière significative sur le facteur latent. 

Variance extraite de l’échelle à 6 items (rhô de validité convergente de Fornell & Larker) 
= 0,42 
Variance extraite de l’échelle réduite (rhô de validité convergente) = 0,46 

 
Dans le cas de l’échelle de soutien organisationnel perçu, nous pouvons constater que la validité 
convergente est légèrement supérieure pour le modèle issu de l’étude exploratoire (proche du 
niveau d’acceptabilité de 0,5). Nous décidons donc de conserver le modèle réduit à cinq énoncés 
malgré une validité convergente légèrement en deçà du seuil d’acceptabilité. 



   

 529 

3. Analyse factorielle confirmatoire de l’échelle 
d’équité relative perçue 

 
1) Analyse de la normalité des variables :  
 
Statistiques univariées 
Variable  Mean  St. Dev.  T-Value  Skewness  Kurtosis  
EQUITE1  3.250  0.897  45.818  -0.357  0.307  
EQUITE2  3.019  0.520  73.474  -0.518  5.159  
EQUITE3  2.962  0.525  71.417  -0.576  4.669  
EQUITE4  2.931  0.539  68.752  -0.301  4.945  
 
Kurtosis multivarié = 2.240  
 
La distribution ne peut pas être considérée comme proche d’une distribution normale : la 
distribution de toutes les variables  est déviée vers la droite, plusieurs valeurs de Kurtosis 
excèdent les normes admises et le coefficient de Mardia est élevé. 
La méthode d’estimation choisie sera donc la méthode RML (robust maximum likehood), 
disponible sur le logiciel Lisrel. Cette méthode permet d’obtenir un indicateur de chi-deux 
corrigé, adapté aux variables non distribuées normalement. 
 
 
2) Test du modèle   (4 items) 
Matrice analysée : matrice des covariances asymptotiques 
 

 
Le schéma ci-dessus représente la solution standardisée 
Toutes les valeurs du t de Student associées aux paramètres sont  >1,96 
 
 
 
 3) Indices d’ajustement du modèle 
Degrees of Freedom = 2 
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Satorra-Bentler Scaled Chi-Square = 0.92 (P = 0.63) 
Chi-Square Corrected for Non-Normality = 0.69 (P = 0.71) 
Root Mean Square Error of Approximation (RMSEA) = 0.0 
90 Percent Confidence Interval for RMSEA = (0.0 ; 0.13) 
P-Value for Test of Close Fit (RMSEA < 0.05) = 0.73 
 
MODELE GFI AGFI RMSEA IFI CFI 
Seuils 
d’acceptabilité 

> 0,9 > 0,9 ≤ 0,08 > 0,9 > 0,9 

Modèle 
théorique 

0,99 0,97 0 1 1 

 
Le modèle présente de bons indices d’ajustement, et les indicateurs contribuent nettement à 
l’explication du construit commun (toutes les contributions sont > 0,5).  
 
 
4) Analyse de la fiabilité et de la validité convergente de l’échelle d’équité perçue :  
 
Fiabilité de l’échelle :  Coefficient rho  de Jöreskog = 0,758 
La fiabilité de cohérence interne de l’échelle est tout à fait acceptable (> 0,75) 
 
Analyse de la validité convergente de l’échelle :  

- Le test T associé à chacune des contributions factorielles est > 1,96.  Chaque item 
contribue donc de manière significative sur le facteur latent. 

- Variance extraite (rhô de validité convergente de Fornell & Larker) = 0,44 
Dans le cas de l’échelle d’équité relative perçue, la validité convergente est médiocre (mais 
demeure proche du seuil de 0,5). 
 
Etant donné que l’échelle d’équité perçue présente un bon ajustement aux données empiriques et 
une fiabilité suffisante, nous décidons donc de la retenir pour la suite de notre étude, malgré une 
validité convergente en deçà du seuil d’acceptabilité. 
 
 
 



   

 531 

4. Analyse factorielle confirmatoire de l’échelle d’implication 
organisationnelle 

 
1) Analyse de la normalité des variables :  

 
Statistiques univariées 
Variable  Mean  St. Dev.  T-Value  Skewness  Kurtosis  
IOA1  3.595  0.965  46.847  -0.532  0.153  
IOA2  3.253  1.094  37.381  -0.341  -0.160  
IOA3  3.285  1.083  38.121  -0.406  -0.031  
IOA4  3.481  0.976  44.848  -0.259  0.051  
IOA5  3.316  1.065  39.131  -0.278  -0.184  
IOC1  3.114  1.151  34.010  -0.327  -0.474  
IOC2  2.886  1.100  32.981  -0.150  -0.422  
IOC3  3.646  1.010  45.371  -0.480  0.046  
IOC4  3.158  1.103  35.988  -0.492  -0.310  
IOC5  3.209  1.211  33.317  -0.409  -0.598  
ION1  3.753  1.039  45.421  -0.871  0.576  
ION2  3.437  1.037  41.653  -0.401  -0.168  
ION3  3.386  1.051  40.494  -0.528  0.092  
ION4  3.101  1.095  35.588  -0.615  -0.350  
 
Coefficient de concentration multivarié = 1,311  
 
Les indicateurs de normalité sont tous <1 : la distribution est quasi- normale (on peut simplement 
remarquer que les valeurs de Skewness sont toutes négatives, ce qui indique une distribution 
légèrement déviée vers la droite).  
L’estimation sera donc faite avec la méthode du maximum de vraisemblance (ML) 
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2) Test des modèles concurrents  
 
 

a) Modèle théorique  
Matrice analysée : matrice des corrélations 
 

 
Le schéma ci-dessus représente la solution standardisée 
Toutes les valeurs du t de Student associées aux paramètres sont  >1,96 
 
Indices d’ajustement : 
Degrees of Freedom = 74 
Normal Theory Weighted Least Squares Chi-Square = 181.84 (P = 0.00) 
Root Mean Square Error of Approximation (RMSEA) = 0.10 
90 Percent Confidence Interval for RMSEA = (0.084 ; 0.12) 
P-Value for Test of Close Fit (RMSEA < 0.05) = 0.00 
Model AIC = 243.84 
Parsimony Normed Fit Index (PNFI) = 0.73 
Comparative Fit Index (CFI) = 0.94 
Incremental Fit Index (IFI) = 0.94 
Goodness of Fit Index (GFI) = 0.84 
Adjusted Goodness of Fit Index (AGFI) = 0.78 
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L’ajustement du modèle apparaît médiocre (RMSEA > 0.08, GFI< 0,9) 
L’examen des indices de modification  fournis par le logiciel suggère  l’ajout d’une covariance 
entre les erreurs des indicateurs IOA2 et IOA3, IOA4 et IOA5, ce qui permet d’améliorer  
significativement l’ajustement du modèle.  
Cet ajout ne pose pas de problèmes théorique particuliers : il est concevable que les variances 
propres des items IOA2 («Je  ressens un fort sentiment d’appartenance vis-à-vis de cette 
agence ») et IOA3 (« Je  me sens  membre à part entière de cette organisation») puissent co-varier, 
étant donné que ces deux items ont trait au sentiment d’appartenance à l’organisation. Il est en de 
même pour les items IOA4 (« Cette agence compte beaucoup pour moi ») et IOA5 (« Je  me sens  
attaché affectivement à cette agence »). 
 
 
b) Modèle théorique ajusté :  

 
Le schéma ci-dessus représente la solution standardisée 
Toutes les valeurs du t de Student associées aux paramètres sont  >1,96 
 
La présence d’une très forte corrélation (>0,95)  entre les dimensions normative et affective 
suggère la présence d’un facteur unique implication affective-implication normative [Roussel & al. 
– 2002]. Ceci confirme les résultats de l’étude exploratoire concernant la validité discriminante 
problématique de la dimension normative de l’implication. 
 
Indices d’ajustement : 
Degrees of Freedom = 72 
Normal Theory Weighted Least Squares Chi-Square = 158.92 (P = 0.00) 
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Root Mean Square Error of Approximation (RMSEA) = 0.093 
90 Percent Confidence Interval for RMSEA = (0.074 ; 0.11) 
P-Value for Test of Close Fit (RMSEA < 0.05) = 0.00032 
Model AIC = 224.92 
Parsimony Normed Fit Index (PNFI) = 0.72 
Comparative Fit Index (CFI) = 0.95 
Incremental Fit Index (IFI) = 0.95 
Goodness of Fit Index (GFI) = 0.86 
Adjusted Goodness of Fit Index (AGFI) = 0.80 
 
c ) Modèle unidimensionnel (tous les items reliés à un facteur unique) 
Indices d’ajustement : 
Degrees of Freedom = 75 
Normal Theory Weighted Least Squares Chi-Square = 371.74 (P = 0.0) 
Root Mean Square Error of Approximation (RMSEA) = 0.17 
90 Percent Confidence Interval for RMSEA = (0.15 ; 0.19) 
P-Value for Test of Close Fit (RMSEA < 0.05) = 0.00 
Model AIC = 431.74 
Saturated AIC = 210.00 
Parsimony Normed Fit Index (PNFI) = 0.69 
Comparative Fit Index (CFI) = 0.87 
Incremental Fit Index (IFI) = 0.87 
 Goodness of Fit Index (GFI) = 0.72 
Adjusted Goodness of Fit Index (AGFI) = 0.61 
 
d) Modèle ajusté  issu de l’étude exploratoire :  

 
Le schéma ci-dessus représente la solution standardisée 
Toutes les valeurs du t de Student associées aux paramètres sont  >1,96 
 
Indices d’ajustement :  
Degrees of Freedom = 51 
Normal Theory Weighted Least Squares Chi-Square = 86.86 (P = 0.0013) 
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Root Mean Square Error of Approximation (RMSEA) = 0.071 
90 Percent Confidence Interval for RMSEA = (0.044 ; 0.096) 
P-Value for Test of Close Fit (RMSEA < 0.05) = 0.091 
Model AIC = 140.86 
Parsimony Normed Fit Index (PNFI) = 0.72 
Comparative Fit Index (CFI) = 0.97 
 Incremental Fit Index (IFI) = 0.97 
Goodness of Fit Index (GFI) = 0.91 
Adjusted Goodness of Fit Index (AGFI) = 0.86 
 
 
3) Comparaison des  modèles  
 
Modèles GFI AGFI RMSEA IFI CFI CHI 

DEUX 
NORME  

AIC PNFI 

Seuils d’acceptabilité > 0,9 > 0,9 ≤ 0,08 > 0,9 > 0,9 < 5 le plus 
faible  

le plus 
faible  

Modèle théorique 
ajusté 
 

0,86 0,80 0,093 0,95 0,95 1,7 224,9 0,72 

Modèle 
unidimensionnel  

0,72 0,61 0,17 0,87 0,87 4,95 431,74 0,69 

Modèle issu de 
l’étude exploratoire 
 

0,91 0,86 0,071 0,97 0,97 1,69 140,8 0,72 

Il apparaît clairement que le modèle issu de l’étude exploratoire présente le meilleur ajustement 
aux données. Nous conservons donc ce modèle 
 
 
4) Fiabilité, validité convergente et validité discriminante du modèle sélectionné  
 
Fiabilité de la dimension affective/normative : Coefficient rho de Jöreskog = 0,89   
Fiabilité de la dimension calculée : Coefficient rho de Jöreskog = 0,72  
Fiabilité de l’échelle globale : Coefficient rhô de Jöreskog =  0,91  
 
La fiabilité de la dimension affective/normative est très bonne. La fiabilité de la dimension 
calculée est acceptable (>  0,7).  
 
Analyse de validité convergente de l’échelle :  

- Le test T associé à chacune des contributions factorielles est > 1,96.  Chaque item 
contribue donc de manière significative sur le facteur latent. 

- Variance moyenne extraite pour l’échelle globale (rhô de validité convergente de 
Fornell & Larker) = 0,47 

- Variance moyenne extraite pour la dimension affective = 0,50 
- Variance moyenne extraite pour la dimension calculée = 0,40 

 
Analyse de validité discriminante de l’échelle :  
En ce qui concerne la validité discriminante du modèle testé, on remarque  que la corrélation 
entre les deux facteurs latents (0,34) est nettement inférieure à toutes les contributions factorielles 
des items des deux sous-échelles. On peut donc affirmer que les facteurs sont suffisamment 
indépendants et que la validité discriminante de l’échelle d’implication organisationnelle est 
suffisante. 
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Il est possible de confirmer que la validité discriminante est suffisante en utilisant un test de 
différence de chi deux entre le modèle unidimensionnel (tous les items reliés à un facteur unique) 
et le modèle multidimensionnel issu de l’étude exploratoire. 
Une différence de chi deux significative au profit du second modèle est un indice de validité 
discriminante. 
 

 
Le modèle multidimensionnel (modèle 1) présente un ajustement significativement supérieur au 
modèle unidimensionnel (modèle 0)202 
 
La validité convergente de la sous-échelle d’implication organisationnelle calculée est médiocre. 
On remarque que les variances d’erreur de trois indicateurs sur quatre sont supérieures aux 
contributions factorielles. Ceci confirme les réserves précédemment faites sur la fiabilité globale 
de la dimension calculée de l’implication organisationnelle appliquée aux salariés intérimaires. 
Nous conservons cependant cette échelle pour la suite de notre travail étant donné que sa fiabilité 
reste à un niveau acceptable dans le cadre d’une étude exploratoire (la validité discriminante est 
établie et la fiabilité interne de la sous-échelle est supérieure à 0,7 en phase exploratoire et 
confirmatoire,  ce qui la situe dans les normes d’acceptation en sciences sociales).  
 
 

                                                
202 Calculs réalisés en ligne sur le site suivant : http://www.watoowatoo.net/sem/sem_stats.xls 
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5. Analyse factorielle confirmatoire de l’échelle  
d’implication dans la profession 

 
1) Analyse de la normalité de la distribution :  
 
Statistiques univariées 
Variable  Mean  St. Dev.  T-Value  Skewness  Kurtosis  
IMPA1  3.692  0.948  49.122  -0.476  0.144  
IMPA2  3.623  0.926  49.353  -0.584  0.293  
IMPA3  3.522  1.024  43.370  -0.436  0.069  
IMPA4  3.868  1.091  44.685  -0.503  -0.624  
IMPC1  3.000  1.232  30.693  -0.144  -0.972  
IMPC2  2.365  1.150  25.936  0.665  -0.265  
IMPC3  2.937  1.162  31.870  -0.219  -0.796  
IMPC4  2.943  1.138  32.624  -0.045  -0.677  
 
Coefficient de concentration multivarié = 1.290  
 
La distribution peut être considérée comme quasi-normale  (toutes les valeurs de Skewness et 
Kurtosis sont < |1|).  L’estimation sera donc faite en utilisant la méthode du maximum de 
vraisemblance (maximum likehood) 
 
 
2) Test des modèles concurrents :  
 

a) Modèle unidimensionnel (tous les énoncés reliés à un facteur unique) 
Matrice analysée : matrice des corrélations 
Toutes les valeurs de T associées aux paramètres du modèle sont > 1,96 
 
Indices d’ajustement :  
Degrees of Freedom = 20 
Normal Theory Weighted Least Squares Chi-Square = 225.60 (P = 0.0) 
Root Mean Square Error of Approximation (RMSEA) = 0.27 
90 Percent Confidence Interval for RMSEA = (0.24 ; 0.30) 
P-Value for Test of Close Fit (RMSEA < 0.05) = 0.00 
Model AIC = 257.60 
Parsimony Normed Fit Index (PNFI) = 0.50 
Comparative Fit Index (CFI) = 0.71 
Incremental Fit Index (IFI) = 0.72 
Goodness of Fit Index (GFI) = 0.71 
Adjusted Goodness of Fit Index (AGFI) = 0.48 
 
Les indices de modifications suggèrent l’ajout de plusieurs covariances entre indicateurs d’erreurs. 
Nous testons à nouveau le modèle en ajoutant une covariance entre les indicateurs IMPC3 et 
IMPC4 (il s’agit de la modification conduisant à la plus forte réduction du chi-deux).  
 

b) Modèle unidimensionnel ajusté 
Toutes les valeurs de T associées aux paramètres du modèle sont > 1,96 
 
Indices d’ajustement : 
Degrees of Freedom = 19 
Normal Theory Weighted Least Squares Chi-Square = 117.83 (P = 0.00) 
Root Mean Square Error of Approximation (RMSEA) = 0.19 
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90 Percent Confidence Interval for RMSEA = (0.16 ; 0.23) 
P-Value for Test of Close Fit (RMSEA < 0.05) = 0.00 
Model AIC = 151.83 
Parsimony Normed Fit Index (PNFI) = 0.56 
Comparative Fit Index (CFI) = 0.85 
Incremental Fit Index (IFI) = 0.85 
Goodness of Fit Index (GFI) = 0.83 
Adjusted Goodness of Fit Index (AGFI) = 0.67 
 
 

c)  Modèle issu de l’étude exploratoire 
 

 
Le schéma ci-dessus représente la solution standardisée 
Toutes les valeurs de T associées aux paramètres du modèle sont > 1,96 
 
Indices d’ajustement : 
Degrees of Freedom = 19 
Normal Theory Weighted Least Squares Chi-Square = 36.97 (P = 0.0080) 
Root Mean Square Error of Approximation (RMSEA) = 0.082 
90 Percent Confidence Interval for RMSEA = (0.041 ; 0.12) 
P-Value for Test of Close Fit (RMSEA < 0.05) = 0.088 
Model AIC = 70.97 
Parsimony Normed Fit Index (PNFI) = 0.64 
Comparative Fit Index (CFI) = 0.97 
Incremental Fit Index (IFI) = 0.97 
Goodness of Fit Index (GFI) = 0.94 
Adjusted Goodness of Fit Index (AGFI) = 0.88 
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L’examen des indices de modification permet de constater que l’ajout d’une covariance entre les 
erreurs des indicateurs IPC3 et IPC4 améliore l’ajustement du modèle. Cette modification est 
justifiable car les deux items en question sont conceptuellement liés : ils concernent les difficultés 
liées au changement de métier. 
 
 
c) Modèle issu de l’étude exploratoire ajusté  

 
Toutes les valeurs de T associées aux paramètres du modèle sont > 1,96 
 
Indices d’ajustement : 
Degrees of Freedom = 18 
Normal Theory Weighted Least Squares Chi-Square = 24.51 (P = 0.14) 
Root Mean Square Error of Approximation (RMSEA) = 0.051 
90 Percent Confidence Interval for RMSEA = (0.0 ; 0.097) 
P-Value for Test of Close Fit (RMSEA < 0.05) = 0.45 
Model AIC = 60.51 
Parsimony Normed Fit Index (PNFI) = 0.62 
Comparative Fit Index (CFI) = 0.99 
Incremental Fit Index (IFI) = 0.99 
Goodness of Fit Index (GFI) = 0.96 
Adjusted Goodness of Fit Index (AGFI) = 0.92 
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3) Comparaison des  modèles :  
 
Modèles GFI AGFI RMSEA IFI CFI CHI 

DEUX 
NORME  

AIC PNFI 

Seuils d’acceptabilité > 0,9 > 0,9 ≤ 0,08 > 0,9 > 0,9 < 5 le plus 
faible  

le plus 
faible  

Modèle 
unidimensionnel 
 

0,83 0,67 0,19 0,85 0,85 6,15 151,9 0,56 

Modèle issu de 
l’étude exploratoire 
 

0,96 0,92 0,051 0,99 0,99 1,36 60,5 0,62 

Le modèle issu de l’étude exploratoire présente un bien meilleur ajustement. Ceci confirme le 
caractère multidimensionnel de l’implication dans la profession. 
 
4) Fiabilité, validité convergente et validité discriminante du modèle retenu :  
 
Fiabilité de la dimension affective : Coefficient rhô de Jöreskog = 0,85    
Fiabilité de la dimension calculée : Coefficient rhô de Jöreskog =  0,77    
Fiabilité de l’échelle globale : Coefficient rhô de Jöreskog = 0,90   
 
La fiabilité de la sous échelle d’implication affective est très satisfaisante (>0,8) et la fiabilité de la 
sous dimension calculée est acceptable (> 0,75). 
Nous pouvons constater que la corrélation entre les deux sous-dimensions de l’implication dans 
la profession est notable (r = 0,43). Cette corrélation démontre que les deux sous échelles 
mesurent des construits proches, ce qui permet d’envisager la présence d’un facteur plus général 
d’implication dans la profession.   
 
Analyse de la validité convergente :  

- Pour chaque sous-dimension, le test T associé à chacune des contributions factorielles est 
> 1,96.  Chaque item contribue donc de manière significative sur le facteur latent. 

- Variance extraite pour la dimension affective (rhô de validité convergente de 
Fornell & Larker) = 0,59 

- Variance extraite pour la dimension calculée  = 0,46 
- Variance moyenne extraite de l’échelle complète = 0,53 

La validité convergente de la dimension calculée apparaît très moyenne selon le critère de 
variance extraite de Fornell & Larker.  

 
Analyse de la validité discriminante :  
En ce qui concerne la validité discriminante du modèle testé, on remarque  que la corrélation 
entre les deux facteurs latents (0,43) est nettement inférieure à toutes les contributions factorielles 
des items des deux sous-échelles.  
Un test de différence de chi deux entre le modèle unidimensionnel (tous les items reliés à un 
facteur unique) et le modèle multidimensionnel issu de l’étude exploratoire permet de confirmer 
la supériorité du modèle multidimensionnel (modèle 1) 
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6. Analyse factorielle confirmatoire de l’échelle 
d’implication dans la valeur-travail 

 
1) Analyse de la normalité des variables :  
 
Statistiques univariées 
Variable  Mean  St. Dev.  T-Value  Skewness  Kurtosis  
IMVT1  2.797  1.177  29.874  -0.026  -0.835  
IMVT2  4.013  0.845  59.724  -1.117  2.057  
IMVT3  3.462  1.080  40.277  -0.361  -0.506  
IMVT4  2.462  0.994  31.119  0.382  -0.004  
IMVT5  3.854  1.276  37.968  -0.897  -0.247  
IMVT6  2.987  1.167  32.165  -0.072  -0.761  
IMVT7  3.880  1.125  43.348  -0.929  0.119  
 
Coefficient de concentration multivarié  = 1,211  
 
La distribution peut être considérée comme approximativement normale (une seule valeur de 
Kurtosis excède légèrement |2|  
La méthode d’estimation choisie sera donc la méthode ML (maximum likehood) 
 
2) Test des modèles concurrents  
 
a) Modèle unidimensionnel (tous les items sont reliés à un seul facteur) 
 

 
Le schéma ci-dessus représente la solution standardisée 
Toutes les valeurs de T associées aux paramètres du modèle sont > 1,96 
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Indices d’ajustement 
Degrees of Freedom = 14 
Normal Theory Weighted Least Squares Chi-Square = 23.37 (P = 0.055) 
Root Mean Square Error of Approximation (RMSEA) = 0.069 
90 Percent Confidence Interval for RMSEA = (0.0 ; 0.12) 
P-Value for Test of Close Fit (RMSEA < 0.05) = 0.23 
Model AIC = 51.37 
Parsimony Normed Fit Index (PNFI) = 0.61 
Comparative Fit Index (CFI) = 0.96 
Incremental Fit Index (IFI) = 0.96 
Goodness of Fit Index (GFI) = 0.95 
Adjusted Goodness of Fit Index (AGFI) = 0.91 
 
 
b) Modèle théorique à deux facteurs 

 
Toutes les valeurs de T associées aux paramètres du modèle sont > 1,96 
 
Indices d’ajustement 
Degrees of Freedom = 13 
Normal Theory Weighted Least Squares Chi-Square = 17.64 (P = 0.17) 
Root Mean Square Error of Approximation (RMSEA) = 0.051 
90 Percent Confidence Interval for RMSEA = (0.0 ; 0.10) 
P-Value for Test of Close Fit (RMSEA < 0.05) = 0.44 
Model AIC = 47.64 
Parsimony Normed Fit Index (PNFI) = 0.58 
Comparative Fit Index (CFI) = 0.98 
Incremental Fit Index (IFI) = 0.98 
Goodness of Fit Index (GFI) = 0.97 
Adjusted Goodness of Fit Index (AGFI) = 0.92 
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On remarque que l’item IMPT6 présente une très faible contribution factorielle (largement 
inférieure à 0,5), ce qui vient confirmer les résultats de l’étude exploratoire. Nous décidons de le 
supprimer et de tester une version ajustée du modèle théorique. 
 
c) Modèle théorique ajusté 
Toutes les valeurs de T associées aux paramètres du modèle sont > 1,96 
 
Indices d’ajustement : 
Degrees of Freedom = 8 
Normal Theory Weighted Least Squares Chi-Square = 11.62 (P = 0.17) 
Root Mean Square Error of Approximation (RMSEA) = 0.057 
90 Percent Confidence Interval for RMSEA = (0.0 ; 0.12) 
P-Value for Test of Close Fit (RMSEA < 0.05) = 0.38 
Model AIC = 37.62 
Parsimony Normed Fit Index (PNFI) = 0.51 
Comparative Fit Index (CFI) = 0.98 
Incremental Fit Index (IFI) = 0.98 
Goodness of Fit Index (GFI) = 0.97 
Adjusted Goodness of Fit Index (AGFI) = 0.93 
 
 
 
d ) Modèle unidimensionnel issu de l’étude exploratoire  
Toutes les valeurs de T associées aux paramètres du modèle sont > 1,96 
 
Indices d’ajustement 
Degrees of Freedom = 5 
Normal Theory Weighted Least Squares Chi-Square = 9.67 (P = 0.085) 
Root Mean Square Error of Approximation (RMSEA) = 0.082 
90 Percent Confidence Interval for RMSEA = (0.0 ; 0.16) 
P-Value for Test of Close Fit (RMSEA < 0.05) = 0.21 
Model AIC = 29.67 
Parsimony Normed Fit Index (PNFI) = 0.47 
Comparative Fit Index (CFI) = 0.97 
Incremental Fit Index (IFI) = 0.97 
Goodness of Fit Index (GFI) = 0.97 
Adjusted Goodness of Fit Index (AGFI) = 0.92 
 
 
 
3) Comparaison des modèles 
Modèles GFI AGFI RMSEA IFI CFI CHI 

DEUX 
NORME  

AIC PNFI 

Seuils d’acceptabilité > 0,9 > 0,9 ≤ 0,08 > 0,9 > 0,9 < 5 le plus 
faible  

le plus 
faible  

Modèle 
unidimensionnel 

0,95 0,91 0.069 0,96 0,96 1,67 51,37 0,61 

Modèle théorique à 
2 facteurs  

0,97 0,93 0.057 0,98 0,98 1,45 37,62 0,51 

Modèle issu de 
l’étude exploratoire  

0,97 0,92 0.082 0,97 0,97 1,93 29,67 0,47 

 
La comparaison des modèles s’avère délicate. Si l’on excepte le modèle unidimensionnel dont 
l’ajustement est correct, mais systématiquement moins bon que celui des modèles concurrents, on 
peut constater que le modèle unidimensionnel issu de l’étude exploratoire n’apparaît pas 
supérieur au modèle théorique bi-factoriel (il est plus parcimonieux et présente des indices 
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d’ajustement absolus et incrémentaux acceptables, mais généralement moins bons que ceux des 
modèles bi-factoriels). 
Nous pouvons remarquer que les deux derniers modèles sont très proches en termes de qualité 
d’ajustement.  En ce qui concerne le modèle bi-factoriel, la corrélation entre les deux facteurs est 
assez élevée (0,69), ce qui indique la présence possible d’un facteur plus général d’implication 
globale dans les valeurs du travail dont les deux facteurs latents constitueraient des sous-
dimensions. 
L’examen des indicateurs de fiabilité des deux modèles nous permettra de sélectionner 
définitivement l’échelle retenue pour la suite de notre travail. 
 
4) Analyse de la fiabilité, de la validité convergente et de la validité discriminante des 
modèles sélectionnés 
 
Fiabilité de l’échelle issue de l’étude exploratoire : Coefficient rhô de Jöreskog = 0,73   
Fiabilité de la dimension « affective » : Coefficient rhô de Jöreskog = 0,755  
Fiabilité de la dimension « normative » : Coefficient rhô de Jöreskog =  0,53 
La fiabilité de la dimension « normative » de l’implication dans la valeur-travail est nettement 
insuffisante 
 
Analyse de la validité convergente 

- Pour chaque sous-dimension, le test T associé à chacune des contributions factorielles est 
> 1,96.  Chaque item contribue donc de manière significative sur un facteur latent. 

- vco (coefficient rhô de validité convergente) pour l’échelle d’implication dans les 
valeurs du travail issue de l’étude exploratoire  =  0,36 

- vco (coefficient rhô de validité convergente) pour la sous-échelle d’implication 
affective dans les valeurs du travail =  0,43 

-  vco (coefficient rhô de validité convergente) pour la sous-échelle d’implication 
normative dans les valeurs du travail =  0,36 

Le coefficient rhô de validité convergente est inférieur à 0,5 dans les trois cas. On peut donc dire 
que le la majorité de la variance des construits latents (implication affective et calculée dans la 
profession) n’est pas expliquée par les  items constituant chacune des sous-échelles de mesure. 
Il semble à ce stade évident que la dimension « normative » de l’implication dans la valeur travail 
ne présente pas des qualités suffisantes pour être retenue dans la suite de notre travail.  
Le faible nombre d’énoncés décrivant cette dimension explique sans doute en partie le manque 
de validité convergente (les échelles comportant moins de trois énoncés sont généralement 
considérées comme peu fiables [Hikin- 1995].  
Le modèle issu de l’étude exploratoire ne satisfait pas au critère de validité convergente (seul le 
tiers de la variance de la variable latente est expliquée par les items de l’échelle). 
Les quatre items décrivant l’implication dans la valeur-travail sous l’angle affectif (importance du 
travail dans la vie de la personne) constituent finalement la solution la plus acceptable pour 
mesurer cette facette de l’implication.  



   

 545 

 
 
Le test de ce modèle réduit à 4 items donne les résultats suivants 
 

 
Le schéma ci-dessus représente la solution standardisée 
Toutes les valeurs de T associées aux paramètres du modèle sont > 1,96 
 
Indices d’ajustement 
Degrees of Freedom = 2 
Normal Theory Weighted Least Squares Chi-Square = 2.58 (P = 0.28) 
Root Mean Square Error of Approximation (RMSEA) = 0.046 
90 Percent Confidence Interval for RMSEA = (0.0 ; 0.18) 
P-Value for Test of Close Fit (RMSEA < 0.05) = 0.39 
Model AIC = 18.58 
Parsimony Normed Fit Index (PNFI) = 0.33 
Comparative Fit Index (CFI) = 1.00 
Incremental Fit Index (IFI) = 1.00 
Goodness of Fit Index (GFI) = 0.99 
Adjusted Goodness of Fit Index (AGFI) = 0.95 
 
Comparaison des indices d’ajustement des trois modèles :  
Modèles GFI AGFI RMSEA IFI CFI Chi deux 

normé  
AIC PNFI 

Seuils d’acceptabilité > 0,9 > 0,9 ≤ 0,08 > 0,9 > 0,9 < 5 le plus 
faible  

le plus 
faible  

Modèle théorique à 
2 facteurs  
 

0,97 0,93 0.057 0,98 0,98 1,45 37,62 0,51 

Modèle issu de 
l’étude exploratoire  

0,97 0,92 0.082 0,97 0,97 1,93 29,67 0,47 

Echelle réduite à 4 
items 

0,99 0,95 0,046 1 1 1,29 18,58 0,33 

 



   

 546 

Le modèle représentant l’échelle réduite à 4 item est clairement supérieur aux modèles 
concurrents en termes d’ajustement. 
Nous décidons donc de conserver l’échelle unidimensionnelle d’implication dans la valeur-travail 
réduite à 4 énoncés pour la suite de notre travail 
 
Fiabilité de l’échelle réduite : Coefficient rhô de Jöreskog = 0,767   
La fiabilité de l’échelle réduite est satisfaisante (> 0,75) 
 
Analyse de la validité convergente :  
Variance moyenne extraite (coefficient rhô de validité convergente =  0,45) 
La validité convergente de l’échelle demeure inférieure au seuil d’acceptabilité. Nous la 
conservons toutefois en raison de son bon ajustement aux données empiriques, afin de pouvoir 
tester les relations entre les différents objets d’implication. 
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7. Vérification de la fiabilité  des variables composites  
(insécurité perçue et précarité objective) 

 
1) Précarité objective (3 items) 
 
a) Diagnostic de multicolinéarité 
 
Matrice des corrélations significatives entre les variables  
  duree2 latenc2 adapqua 

duree2 1     

latenc2  ns 1   

adapqua 0,355 0,202 1 

 
Inverse de la matrice des corrélations 
  duree2 latenc2 adapqua 

duree2 1,146     

latenc2   1,044   

adapqua     1,193 

 
Les inter-corrélations entre variables sont faibles (< 0,4) et la diagonale de la matrice inverse 
(indiquant la présence éventuelle de facteurs d’inflation de la variance) ne fait apparaître aucune 
valeur > 6, qui seraient le signe d’une multi colinéarité [Roussel & al – 2002 p.84].  
Nous pouvons donc conclure à l’absence de multi colinéarité entre variables 
 
 
b) Fiabilité de l’échelle (méthode de régression PLS) 
 
Pour mesurer la fiabilité de l’indicateur composite de précarité objective , nous allons vérifier le 
caractère significatif des coefficients structurels entre les 3 indicateurs et la variable latente 
formative de précarité. 
Pour cela, nous utilisons la méthode de régression PLS  destinée au test du modèle de notre 
modèle de recherche complet, ce qui nous permet de calculer des coefficients structurels de 
régression, ainsi que leur degré de signification statistique (valeur de T). Les détails concernant la 
procédure d’estimation par la méthode PLS (et l’évaluation de la  significativité des résultats 
obtenus) sont disponibles en annexe 16.  
 
Coefficients structurels des indicateurs de précarité objective 

 Coeff. De 
régression 

Valeur de T 

LATENCE 0,695733 5,25325 

ADQUA 0,806554 5,563837 

DUREE 0,485703 1,940347 

 
On constate que les coefficients sont tous significatifs, ce qui nous permet donc de conserver 
l’échelle sous sa forme initiale.  
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2) Insécurité perçue (6 items) 
 
a) Diagnostic de multi colinéarité 
 
Matrice des corrélations significatives entre les variables  
  ins1 ins2 ins3 ins4 ins5 ins6 

ins1 1           

ins2 0,276 1         

ins3 0,345 0,291 1       

ins4 0,324 0,247 0,387 1     

ins5 ns 0,195 0,220 0,267 1   

ins6 0,195 0,147  ns 0,158 0,206 1 

 
Inverse de la matrice des corrélations 
  ins1 ins2 ins3 ins4 ins5 ins6 

ins1 1,275           

ins2   1,179         

ins3     1,372       

ins4       1,313     

ins5         1,155   

ins6           1,137 

 
Les inter-corrélations entre variables sont faibles (< 0,4) et la diagonale de la matrice inverse ne 
fait apparaître aucune valeur > 6, qui seraient le signe d’une possible multi colinéarité. 
Nous pouvons donc conclure à l’absence de multi colinéarité entre variables 
 
 
b) Fiabilité de l’échelle (méthode de régression PLS) 
 
Coefficients structurels des indicateurs d’insécurité perçue 

 Coeff. De 
régression 

Valeur de T 

INS1 0,759221 4,391405 

INS2 0,674681 2,994486 

INS3 0,694174 2,92764 

INS4 0,615511 1,868878 

INS5 0,298344 0,346068 

INS6 0,257118 0,424861 

 
On peut remarquer que deux indicateurs de l’échelle d’insécurité perçue (ins5 et ins6) ne sont pas 
significatifs. Nous décidons donc de les retirer, et de conserver une échelle réduite à 4 items pour 
la suite de notre travail. 
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Annexe 10 :  Analyse descriptive du questionnaire 
 
1) Variables socio démographiques :  
 
Q 81 : Votre sexe   

 Nb. cit. Fréq. 

Masculin 123 59,1% 

Féminin 85 40,9% 

 
Q 82 : votre âge  

AGE

De 18 à 20 7,9%

De 20 à 25 26,1%

De 25 à 30 21,2%

De 30 à 35 14,3%

De 35 à 40 11,8%

De 40 à 45 11,3%

De 45 à 50 4,9%

De 50 à 55 2,0%

55 et plus 0,5%
 

Minimum = 18   Maximum = 63      Moyenne = 30,09       Ecart-type = 9,01 
 
Q 84 : Quel est votre niveau de diplôme ? 

 Nb. cit. Fréq. 

Aucun diplôme 27 13,0% 

Brevet des collèges 20 9,6% 

CAP BEP 72 34,6% 

Bac 44 21,2% 

Bac+2 30 14,4% 

Bac+4 7 3,4% 

Autres 8 3,8% 

 
2)  Situation des répondants vis-à-vis de l’intérim  
 
a) Ancienneté et affiliation :  
 
Q 1 : Depuis combien de temps travaillez-vous en intérim ? 

 Nb. cit. Fréq. 

moins d'un an 77 37,0% 

de 1 à 2 ans 67 32,2% 

de 3 à 5 ans 37 17,8% 

plus de 5 ans 27 13,0% 
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Q 9 : Dans combien d'agences de travail temporaire êtes-vous actuellement inscrit(e) ? 

 Nb. cit. Fréq. 

une seule agence 89 42,8% 

deux agences 55 26,4% 

plus de deux agences 64 30,8% 
 
Q 10 : Depuis quand travaillez-vous pour cette agence ? 

 Nb. cit. Fréq. 

moins d'un an 99 47,6% 

de 1 à 2 ans 58 27,9% 

de 2 à 5 ans 38 18,3% 

plus de 5 ans 13 6,3% 
 
 
b) Motivation pour le travail intérimaire (degré de choix) 
 
Q 2 : Pourquoi avez-vous décidé de travailler en intérim ? 

 Nb. cit. Fréq. 

pour pouvoir organiser librement mon temps 59 28,4% 

pour avoir des expériences professionnelles variées 78 37,5% 

parce que l'intérim paye bien 89 42,8% 

parce que j'ai perdu mon emploi précédent 55 26,4% 

parce ce que c'est le seul type de contrat que j'ai trouvé 58 27,9% 

pour travailler en attendant de trouver un CDI 100 48,1% 
Le nombre de citations est supérieur au nombre d'observations du fait de réponses multiples (4 
au maximum). 
 
Q 3 : Considérez-vous le travail temporaire comme une solution durable ou intermédiaire 
dans votre vie professionnelle ? 

 Nb. cit. Fréq. 

durable 38 18,3% 

intermédiaire 122 58,7% 

je ne sais pas (+ non 
réponses) 48 23,1% 

 
Q 4 : Si on vous proposait un  CDI aujourd'hui, l'accepteriez-vous ? 

 Nb. cit. Fréq. 

oui 134 64,4% 

non 31 14,9% 

NSP  (+ non réponses) 43 20,7% 
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Q 5 : Si oui, Pourquoi ? 

 Nb. cit. Fréq. 

pour avoir une vie stable 85 40,9% 

pour avoir un emploi stable 98 47,1% 

pour avoir un salaire régulier 97 46,6% 

pour occuper un poste correspondant à mes compétences 26 12,5% 

autre raison 19 9,1% 
Le nombre de citations est supérieur au nombre d'observations du fait de réponses multiples (3 
au maximum) 
. 
 
 
Volition 1 (choix d’entrée pour l’intérim) 
 

 Nb. cit. Fréq. 

Intérim choisi 77 37 % 

Neutre 45 21,6 % 

Intérim subi 86 41,3 % 
 

Volition 2 (préférence pour l’intérim) 

 Nb. cit. Fréq. 

Intérim contraint 130 62,5 % 

Intérim volontaire 52 36,5 % 

Neutre 24 11.5 % 
 
 

 
Analyse de l’influence des variables socio-démographiques sur le niveau de préférence 
pour l’intérim :  
 
Aucune corrélation significative n’apparaît ente le degré de choix à l’entrée dans l’intérim ou le 
degré de préférence pour l’intérim et l’âge ou le niveau de qualification. 
Afin d’évaluer l’influence du sexe sur le niveau de préférence pour l’intérim , nous effectuons un 
test de comparaisons de moyennes entre hommes et femmes  
 
Evaluation de la préférence générale pour l’intérim selon le sexe :  
 

Statistiques de groupes

123 -,89 4,765 ,430

83 -2,75 3,718 ,408

Votre sexe

Masculin

Féminin

degré de préférence

pour l'intérim

N Moy Ec type

Std. Error

Mean

 

6,251 ,013 2,982 204 ,003 1,85 ,621

3,127 199,645 ,002 1,85 ,593

Equal variances

assumed

Equal variances

not assumed

degré de préférence

pour l'intérim (3items)

F Sig.

 Test de Levene

t df Sig. (2-tailed)

Mean

Difference

Std. Error

Difference

Test T pour égalité de moyennes

 
nb :  le test de Levene sur l’homogénéité des variances est significatif (ce qui signifie que l’on peut rejeter l’hypothèse 
d’homogénéité). Le  test effectué doit donc tenir compte de cette hétérogénéité, et les résultats se lisent sur la deuxième 
ligne (t = 3.127, p= 0,02). 
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L’effet du sexe sur la préférence pour l’intérim est significatif : on peut donc affirmer que les 
répondantes de sexe féminin sont davantage dans une situation d’intérim contraint que les 
répondants masculins. 
 
3) Image de l’intérim  
 
Q 6 : Pour être intérimaire, il faut être compétent dans sa partie 

 Nb. cit. Fréq. 

Pas du tout d'accord 9 4,5% 

Plutôt pas d'accord 17 8,4% 

ni d'accord ni pas d'accord 66 31,9% 

Plutôt d'accord 73 35,3% 

Tout à fait d'accord 39 19 % 
Moyenne = 3,57 Ecart-type = 1,03 Moyenne théorique = 3 
 
Q 7 : On peut faire carrière dans l'intérim 

 Nb. cit. Fréq. 

Pas du tout d'accord 15 7,2% 

Plutôt pas d'accord 30 14,4% 

ni d'accord ni pas d'accord 61 29,3% 

Plutôt d'accord 66 31,7% 

Tout à fait d'accord 36 17,3% 
Moyenne = 3,38 Ecart-type = 1,14 Moyenne théorique = 3 
 
Q 8 : On ne peut pas être intérimaire toute sa vie 

 Nb. cit. Fréq. 

Pas du tout d'accord 36 17,4% 

Plutôt pas d'accord 53 25,6% 

ni d'accord ni pas d'accord 48 23,2% 

Plutôt d'accord 43 20,8% 

Tout à fait d'accord 27 13,1% 
Moyenne = 3,14 Ecart-type = 1,29 Moyenne théorique = 3 
 
 
4) Caractéristiques de l’emploi  
 
Q 11 : Quelle a été la durée de votre dernière mission? 

 Nb. cit. Fréq. 

moins d'une semaine 51 24,5% 

entre une semaine et un mois 60 28,8% 

de 1 à 6 mois 69 33,2% 

plus de 6 mois 28 13,5% 
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Q 12 : Quelle est la durée moyenne habituelle de vos missions depuis que vous travaillez 
en intérim ? 

 Nb. cit. Fréq. 

Non réponse 2 1,0% 

une semaine ou moins 32 15,4% 

entre une semaine et un mois 87 41,8% 

de 1 à 6 mois 48 23,1% 

plus de 6 mois 25 12,0% 

je ne sais pas (durées très variables) 14 6,7% 
 
Q 13 : Quelle a été la durée de votre plus longue mission (en mois) ? 

 Nb. cit. Fréq. 

Non réponse 16 7,7% 

De 0 à 1 17 8,2% 

De 1 à 6 107 51,4% 

De 6 à 12 43 20,7% 

De 12 à 36 24 11,5% 

36 et plus 1 0,5% 
Minimum = 0, Maximum = 36 
 Moyenne = 5,12 Ecart-type = 5,69 
 

De 1 à 6 55,7%

De 6 à 12 22,4%

De 12 à 36 12,5%

De 0 à 1 8,9%

36 et plus 0,5%
 

 
Q 14 : Combien de temps êtes vous resté sans emploi à l'issue de votre dernière mission ? 

 Nb. cit. Fréq. 

Non réponse 7 3,4% 

j'ai retrouvé immédiatement une mission 86 41,3% 

je suis resté sans emploi durant moins d'un mois 69 33,2% 

je suis resté sans emploi durant plus d'un mois 46 22,1% 
 
Q 15 : Quelle est la durée moyenne de vos périodes d'attente ? 

 Nb. cit. Fréq. 

Non réponse 6 2,9% 

moins d'une semaine 83 39,9% 

entre une semaine et un mois 74 35,6% 

plus d'un mois 26 12,5% 

je ne sais pas (durées variables) 19 9,1% 
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Q 16 : Considérez-vous que les missions qui vous sont proposées correspondent à votre 
qualification ? 

 Nb. cit. Fréq. 

Non réponse 3 1,4% 

toujours 41 19,7% 

souvent 112 53,8% 

rarement 45 21,6% 

très rarement 7 3,4% 
Moyenne = 2,09  Ecart-type = 0,74 
  
 
Précarité objective  
(somme pondérée des scores des  indicateurs durée latence et adaptation à la 
qualification) 
 

 Nb. cit. Fréq. 

Moins de 8,56 10 4,8% 

De 8,56 à 11,59 27 13,0% 

De 11,59 à 14,62 46 22,1% 

De 14,62 à 17,65 62 29,8% 

De 17,65 à 20,68 39 18,8% 

De 20,68 à 23,71 21 10,1% 

23,71 et plus 3 1,4% 

TOTAL OBS. 208 100% 
Minimum = 5,53, Maximum = 23,71 
 Moyenne = 15,48 Ecart-type = 4,09 
Moyenne théorique = 16,9 
 

Moins de 17

63,5%

17 et plus

36,5%

precobj

 

 
5) Employabilité et autonomie  
 
a) Autonomie  
 
Q 17 : Vous arrive-t-il de refuser une mission ? 

Autono1 Nb. cit. Fréq. 

Non réponse 1 0,5% 

jamais 56 26,9% 

très rarement 92 44,2% 

cela m'arrive parfois 56 26,9% 

cela m'arrive régulièrement 3 1,4% 
Moyenne = 2,03  Ecart-type = 0,78  Moyenne théorique = 2 
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Q 18 : Lorsqu'une mission vous est proposée, avez-vous la possibilité de discuter sur le 
contenu du travail proposé ? 
 

Autono2 Nb. cit. Fréq. 

Non réponse 4 1,9% 

Jamais 58 27,9% 

Très rarement 39 18,8% 

Parfois 107 51,4% 

Souvent 0 0,0% 
Moyenne = 2,24   Ecart-type = 0,87   Moyenne théorique = 2  
 
Q 18 : Lorsqu'une mission vous est proposée, avez-vous la possibilité de discuter sur le 
salaire proposé ? 

Autono3 Nb. cit. Fréq. 

Non réponse 6 2,9% 

Jamais 73 35,1% 

Très Rarement 84 40,4% 

Parfois 43 20,7% 

Souvent 2 1,0% 
Moyenne = 1,87  Ecart-type = 0,77  Moyenne théorique = 2 
 
Analyse de l’influence de la qualification sur l’autonomie perçue :  
Afin d’évaluer l’influence du niveau de qualification sur l’autonomie perçue, nous pouvons dans 
un premier temps étudier la corrélation entre ces deux variables :  
Cette corrélation est relativement faible, mais significative et positive entre la possibilité de 
refuser une mission et le niveau de diplôme (r = 0,168 ; p< 0,05). 
Il semble donc que les salariés les plus diplômés présentent la plus forte propension à refuser les 
missions proposées.  
Si l’on étudie de près la possibilité de refuser une mission  en fonction du diplôme, on constate 
en effet que celle-ci augmente régulièrement avec le niveau de diplôme des répondants :  

Quel est votre niveau de diplôme ?

Autres

Bac+4

Bac+2

Bac

CAP BEP

Brevet des collèges

Aucun diplôme
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e
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n
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rr
iv

e
-t

-i
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d

e
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e
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 ?

2,8

2,6

2,4

2,2

2,0

1,8
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Cet effet n’est cependant pas statistiquement significatif, puisque l’ANOVA menée sur les liens 
entre possibilité de refuser une mission et niveau de diplôme n’est pas significative  
(F= 1,3  avec  p> 0,05) :  

ANOVA

4,662 6 ,777 1,304 ,257

119,164 200 ,596

123,826 206

Between Groups

Within Groups

Total

Vous arrive-t-il de

refuser une mission ?

Sum of

Squares df Mean Square F Sig.

 
 
b) Valeur intérimaire (employabilité) 
 
Q 20 : Eprouvez-vous des difficultés à enchaîner des missions en intérim ? 

 Nb. cit. Fréq. 

aucune difficulté 157 75,5% 

quelques difficultés 43 20,7% 

beaucoup de difficultés 6 2,9% 

je n'y arrive pas 2 1,0% 
Moyenne = 3,71 Ecart-type = 0,57 
Moyenne théorique = 2,5 
  
 
Q 21 : Si vous enchaînez facilement des missions, comment l'expliquez-vous ? 

 Nb. cit. Fréq. 

Non réponse 10 4,8% 

je suis qualifié 62 30,8% 

je m'adapte facilement 147 71,7% 

je suis disponible 127 62,1% 

mon agence sait qu'elle peut compter sur moi 96 47,2% 

autre raison 18 9,7% 
Le nombre de citations est supérieur au nombre d'observations du fait de réponses multiples (3 
au maximum). 
 
 
Q 22 : Si vous avez des difficultés à enchaîner les missions, comment l'expliquez-vous ? 

 Nb. cit. Fréq. 

Non réponse 110 52,9% 

Il n'y a pas beaucoup d'emplois offerts dans ma spécialité 40 19,2% 

Mon agence ne me tient pas au courant des offres 18 8,7% 

Ma formation n'est pas adaptée aux offres d'emplois actuelles 25 12,0% 

Autre raison 36 17,3% 
Le nombre de citations est supérieur au nombre d'observations du fait de réponses multiples  
(2 au maximum). 
 



   

 557 

 
Analyse des liens entre les  variables socio-démographiques et la valeur intérimaire 
perçue 
 
- L’examen des corrélations entre variables montre que la valeur intérimaire est positivement liée 
à l’âge (r = 0,27, p< 0,01) et à l’ancienneté dans l’intérim (r = 0,20, p< 0,01). Elle est  
négativement liée au niveau de qualification scolaire (r = - 0,22,  p< 0,01).  
- Afin d’évaluer l’influence du sexe sur le niveau d’insécurité perçue, nous effectuons un test de 
comparaisons de moyennes sur l’insécurité ressentie entre hommes et femmes  
 
Différences de moyennes :  

Statistiques de groupes

123 8,34 3,301

85 6,82 3,910

sexe

Masculin

Féminin

Valeur

intérimaire

N Moy Ec type

 
Test T pour égalité des moyennes

5,265 ,023 3,021 206 ,003 1,52 ,502

2,929 160,349 ,004 1,52 ,518

Variances

homogènes

Variances non

homogènes

Valeur

intérimaire

F Sig.

Test de Levene

(homogénéité des

variances)

t df Sig. (2-tailed)

Mean

Difference

Std. Error

Difference

 
nb : le test de Levene sur l’homogénéité des variances est significatif (ce qui signifie que l’on peut rejeter l’hypothèse 
d’homogénéité). Le  test effectué doit donc tenir compte de cette hétérogénéité, et les résultats se lisent sur la deuxième 
ligne (t = 2,9, p< 0,05). 
 
Le test est significatif : les répondants de sexe féminin affirment une valeur intérimaire perçue 
plus faible que les répondants masculins.    
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Q 53 : Quelle est votre métier actuel ? 

PROFESSION Nb Fréq   PROFESSION Nb 
MANUTENTIONNAIRE 20 10,40%   CHAUFFEUR PL 1 
AGENT DE FABRICATION 12 6,30%   CONDUCTEUR D'ENGINS 1 
AGENT D'ENTRETIEN 11 5,70%   ELECTRICIEN CHEF D'EQUIPE 1 
EMPLOYE LIBRE SERVICE 10 5,20%   EMPLOYE LIBRE SERVICE (ETUDIANT) 1 
MANOEUVRE 10 5,20%   HOTESSE DE CAISSE (ETUDIANTE) 1 
EMPLOYE DE RESTAURAT. 9 4,68%   INFORMATICIEN 1 
ELECTRICIEN 8 4,20%   INFOGRAPHISTE WEBDESIGNER 1 
MAÇON 8 4,20%   INGENIEUR 1 
HOTESSE DE CAISSE 7 3,60%   INGENIEUR COMMERCIAL 1 
SECRETAIRE 6 3,10%   INGENIEUR INFORMATIQUE 1 
AGENT ADMINISTRATIF 5 2,60%   INTERIMAIRE A LA RECH. D UN METIER 1 
CARISTE 5 2,60%   MANOEUVRE BTP 1 
COFFREUR 5 2,60%   MECANICIEN 1 
ETUDIANT 5 2,60%   MENUISIER 1 
ASSISTANTE DE DIRECTION 4 2,10%   OPERATRICE DE SAISIE 1 
CHAUFFEUR LIVREUR 4 2,10%   OUVRIER DU BATIMENT 1 
FEMME DE CHAMBRE 4 2,10%   PATISSIER 1 
COMPTABLE 3 1,60%   PLOMBIER CHAUFFAGISTE 1 
OUVRIER AGROALIM. 3 1,60%   POSEUR MENUISERIE 1 
PLOMBIER 3 1,60%   RECEPTIONNISTE 1 
VENDEUSE 3 1,60%   RESPONSABLE DES CANTINES 1 
CHEF DE CHANTIER 2 1,00%   RIPPEUR 1 
MAITRE D'HOTEL 2 1,00%   SALARIE BOLLORE SA 1 
PAYSAGISTE 2 1,00%   SANS PROFESSION 1 
PEINTRE EN BATIMENT 2 1,00%   SECRETAIRE COMPTABLE 1 
PREP.  DE COMMANDE 2 1,00%   SERVICES 1 
AIDE MACHINISTE 1 0,50%   TECHNICIEN DE MAINTENANCE 1 
AIDE SOIGNANTE 1 0,50%   TECHNICIEN DU BATIMENT 1 
ANIMATRICE COMMERCIALE 1 0,50%   TELECONSEILLERE 1 
ASSISTANT DE GESTION PME 1 0,50%   TELEVENDEUSE 1 
ASSISTANTE RESS HUMAINES 1 0,50%   VENDEUR 1 
CAISSIERE (ETUDIANTE) 1 0,50%   TOTAL 192 

 
Nombre de valeurs différentes : 64 
Il y a 16 non-réponses.
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6) insécurité perçue  
 

 Nb. cit. Fréq. 

Moins de 10 4 1,9% 

De 10 à 20 32 15,4% 

De 20 à 30 63 30,3% 

De 30 à 40 67 32,2% 

De 40 à 50 30 14,4% 

De 50 à 60 9 4,3% 

60 et plus 3 1,4% 
Minimum = 0, Maximum = 64 
 Moyenne = 30,51 Ecart-type = 11,61 
Moyenne théorique = 42 
 

Moins de 42

81,7%

42

3,4%

plus de 42

14,9%

insecu4

 
 

 
Analyse de l’influence des variables socio-démographiques sur l’insécurité perçue 
 
- L’âge : 
L’âge des répondants n’apparaît pas corrélé au niveau d’insécurité perçue  
(r = -0.08  p = 0.23) 
 
- Le sexe : 
Afin d’évaluer l’influence du sexe sur le niveau d’insécurité perçue, nous effectuons un test de 
comparaisons de moyennes sur l’insécurité ressentie entre hommes et femmes  
 
Différences de moyennes :  

123 29,55 9,971 ,899

85 34,53 11,469 1,244

Votre sexe
Masculin

Féminin

insécurité (éch réduite)
N Mean Std. Deviation

Std. Error

Mean

 
Test d'échantillons indépendants

-3,326 206 ,001 -4,98 1,496 -7,926 -2,027
Insécurité

perçue

t df

Sig.

(2-tailed)

Mean

Difference

Std. Error

Difference Lower Upper

95% Confidence

Interval of the

Difference

t-test for Equality of Means

 
La différence de moyennes entre hommes et femmes est significative : on peut donc affirmer que 
le niveau d’insécurité perçue par les femmes de notre échantillon est plus important que celui des 
hommes.  
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- Le niveau de qualification 
Afin d’évaluer l’influence du niveau de qualification sur l’insécurité perçue, nous pouvons dans 
un premier temps étudier la corrélation entre ces deux variables :  
Cette corrélation est relativement faible, mais significative et positive (r = 0,206 ; p< 0,01). 
Il semble donc que le niveau d’insécurité perçue augmente avec le niveau de qualification (mesuré 
par le diplôme) : les salariés les plus diplômés présentent la plus forte insécurité perçue.  
Si l’on étudie de plus près les moyennes d’insécurité perçues en fonction du diplôme, on constate 
en effet que le niveau d’insécurité augmente régulièrement avec le niveau de diplôme des 
répondants :  

Niveau de qualification

Bac + 4 et plus

Bac + 2

Bac

CAP / BEP

non diplômés

In
s
é

c
u

ri
té

 p
e

rç
u

e
 (

m
o

y
e

n
n

e
s
)

38

36

34

32

30

28

 
L’ANOVA menée sur les liens entre qualification et insécurité ne donne pas de résultats 
significatifs :  

ANOVA

insécurité (éch réduite)

1052,661 4 263,165 2,286 ,061

23371,781 203 115,132

24424,442 207

Between Groups

Within Groups

Total

Sum of

Squares df Mean Square F Sig.

 
 
Par contre, si l’on regroupe les salariés en deux catégories (bacheliers et non bacheliers), le test de 
moyenne menée sur les salariés titulaire ou non du baccalauréat se révèle significatif :  

Statistiques de groupes

89 33,63 11,492 1,218

119 30,06 10,148 ,930

QUALIF
Diplôme  >=bac

Diplôme < bac

insécurité

perçue

N Mean Std. Deviation

Std. Error

Mean
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T-test pour l'égalité des moyennes

2,371 206 ,019 3,57 1,506 ,602 6,539
insécurité

perçue

t df

Sig.

(2-tailed)

Mean

Difference

Std. Error

Difference Lower Upper

95% Confidence

Interval of the

Difference

 
 
 
7) Soutien organisationnel perçu (Q 29 à Q 34) 
 

 Nb. cit. Fréq. 

Moins de 6,00 1 0,5% 

De 6,00 à 8,00 1 0,5% 

De 8,00 à 10,00 5 2,4% 

De 10,00 à 12,00 8 3,8% 

De 12,00 à 14,00 3 1,4% 

De 14,00 à 16,00 28 13,5% 

16,00 et plus 162 77,9% 
 
Minimum = 5, Maximum = 25 
 Moyenne = 17,87 Ecart-type = 3,57 
Moyenne théorique = 15 

Moins de 15

13,0%

15

9,1%

plus de 15

77,9%

sop

 

 
L’examen des corrélations entre variables montre une influence faible mais significative du niveau 
de qualification sur le soutien perçu (r = -0,149, p< 0,05). 
Une ANOVA menée sur l’influence du diplôme sur le soutien perçu confirme que le score de 
soutien perçu varie significativement en fonction du diplôme :  

ANOVA

SOP5

125,496 4 31,374 2,527 ,042

2520,115 203 12,414

2645,611 207

Between Groups

Within Groups

Total

Sum of

Squares df Mean Square F Sig.

 
 
Le graphique des moyennes permet cependant de constater que l’effet principal est obtenu pour 
les salariés de niveau bac+2, et qu’aucune relation linéaire claire n’apparaît entre les deux variables  
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Niveau de diplôme

Bac + 4Bac +2BacCAP/BEPnon diplômés
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19,0

18,5

18,0

17,5

17,0

16,5

16,0

 
En ce qui concerne le nombre d’agences des répondants, un test de différences de moyennes 
mené sur les salariés mono-agence et multi-agences montre une différence significative de soutien 
perçu.  
 

Statistiques de groupes

119 17,24 3,666 ,336

88 18,75 3,206 ,342

nombre d'agences

>= 2

< 2

Soutien

perçu

N Moy Ec type

Std. Error

Mean

 
Test pour échantillons indépendants

-3,080 205 ,002 -1,51 ,489 -2,471 -,542
Soutien

perçu

t df

Sig.

(2-tailed)

Mean

Difference

Std. Error

Difference Lower Upper

95% Confidence

Interval of the

Difference

test t pour égalité des moyennes

 
Les salariés déclarant ne travailler que pour une seule agence obtiennent des scores de soutien 
perçu supérieurs à ceux des salariés muti-agences. 
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8)  Equité perçue (Q 49 à Q 52) 
 
Si je compare ma rémunération avec celle des salariés 
permanents exerçant le même métier que moi, je me 
trouve :  

EQUITE1

Non réponse

très désavantagé

désavantagé

traité de la même manière

avantagé

très avantagé

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

4 1,9% 

7 3,4% 

33 15,9% 

85 40,9% 

69 33,2% 

10 4,8% 

208 100% 

Moyenne = 3,21 Ecart-type = 0,89  
 

Si je compare mes horaires de travail avec ceux des 
salariés permanents exerçant le même métier que moi, je 
me trouve :  
 

EQUITE2

Non réponse

très désavantagé

désavantagé

traité de la même manière

avantagé

très avantagé

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

2 1,0% 

3 1,4% 

12 5,8% 

165 79,3% 

25 12,0% 

1 0,5% 

208 100% 

Moyenne = 3,04 Ecart-type = 0,51  
Si je compare le contenu de mon travail avec celui des 
salariés permanents exerçant le même métier que moi, je 
me trouve :  
 

EQUITE3

Non réponse

très désavantagé

désavantagé

traité de la même manière

avantagé

très avantagé

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

4 1,9% 

4 1,9% 

24 11,5% 

160 76,9% 

14 6,7% 

2 1,0% 

208 100% 

Moyenne = 2,93 Ecart-type = 0,55  

Si je compare la pénibilité de mon travail  avec celle des 
salariés permanents exerçant le même métier que moi, je 
me trouve :  

 

EQUITE4

Non réponse

très désavantagé

désavantagé

traité de la même manière

avantagé

très avantagé

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

6 2,9% 

3 1,4% 

21 10,1% 

163 78,4% 

13 6,3% 

2 1,0% 

208 100% 

Moyenne = 2,95 Ecart-type = 0,52  
 

 
 

 Nb. cit. Fréq. 

Moins de 6 1 0,5% 

De 6 à 8 2 1,0% 

De 8 à 10 9 4,3% 

De 10 à 12 42 20,2% 

De 12 à 14 125 60,1% 

De 14 à 16 21 10,1% 

16 et plus 8 3,8% 

Minimum = 4, Maximum = 20 
 Moyenne = 12,12 Ecart-type = 
1,83 
Moyenne théorique = 12 

Moins de 12

26,0%

12

35,1%

plus de 12

38,9%

équité

 

  
L’examen des corrélations entre variables montre un lien faible mais significatif entre niveau de 
qualification et équité perçue (r = -0,166, p< 0,05). 
Un test de moyenne mené sur les salariés titulaires ou non du baccalauréat permet de confirmer 
que ce sont les salariés les plus qualifiés qui estiment être le plus désavantagés lors de leurs 
missions. 
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Statistiques de groupe

89 11,64 1,646 ,175

119 12,47 1,881 ,172

QUALIF

>= bac

< bac

equité

N Moy Ec type

Std. Error

Mean

 
Independent Samples Test

,653 ,420 -3,319 206 ,001 -,83 ,250
Equal variances

assumed

equité

F Sig.

test de Levene

t df Sig. (2-tailed)

Mean

Difference

Std. Error

Difference

Test T pour égalité de moyennes

 
Le test est significatif (t = -3,3 avec p<0,05), ce qui confirme que la différence de moyenne dans 
l’équité perçue  entre les deux populations est établie. 
 
 
 
9) Implication dans la valeur-travail (Q 74 à Q 80) 
 

 Nb. cit. Fréq. 

Moins de 6 2 1,0% 

De 6 à 8 12 5,8% 

De 8 à 10 23 11,1% 

De 10 à 12 29 13,9% 

De 12 à 14 47 22,6% 

De 14 à 16 49 23,6% 

16 et plus 46 22,1% 
Minimum = 4, Maximum = 20 
 Moyenne = 12,90 Ecart-type = 
3,43 Moyenne théorique = 12 
 

Moins de 12

31,7%

12

9,6%

plus de 12

58,7%
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11) Implication dans la profession (Q 54 à Q 61) 
 
L’échantillon servant de support aux calculs de score d’implication dans la profession est réduit à 
184 observations, après supression des répondants étudiants et sans profession déclarée.  
 
Implication affective dans la profession 
 

 Nb. cit. Fréq. 

Moins de 6,00 1 0,5% 

De 6,00 à 8,00 4 1,9% 

De 8,00 à 10,00 11 5,3% 

De 10,00 à 12,00 17 8,2% 

De 12,00 à 14,00 42 20,2% 

De 14,00 à 16,00 36 17,3% 

16,00 et plus 97 46,6% 
 

Moins de 12

15,9%

12

13,0%

plus de 12

71,2%

 
Minimum = 5, Maximum = 20 Moyenne = 14,70 Ecart-type =3,44  Moyenne théorique = 12 
 
 
 
Implication calculée dans la profession 
 

 Nb. cit. Fréq. 

Moins de 6 10 4,8% 

De 6 à 8 17 8,2% 

De 8 à 10 25 12,0% 

De 10 à 12 47 22,6% 

De 12 à 14 41 19,7% 

De 14 à 16 36 17,3% 

16 et plus 32 15,4% 
 
Minimum = 4, Maximum = 20 
Somme = 2441 
Moyenne = 11,74 Ecart-type = 
3,66 
Moyenne théorique = 12 

Moins de 12

47,6%

12

13,9%

plus de 12

38,5%

 

 
Examen de la différence de niveaux entre les dimensions de l’implication dans la 
profession :  
Afin d’évaluer si la différence entre les scores d’implication professionnelle affective et calculée 
est significative pour les salariés de l’échantillon, nous procédons à un test de différence de 
moyenne pour échantillons appariés :  
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Statistiques d'échantillons appariés

14,90 184 3,396 ,250

11,74 184 3,731 ,275

implication

prof affective

implication

prof calculée

Pair

1

Mean N Std. Deviation

Std. Error

Mean

 
Test de moyenne pour échantillons appariés

3,16 4,225 ,311 10,138 183 ,000
implication affective -

implication calculée

Mean Std. Deviation

Std. Error

Mean

différences de moyennes

t df Sig. (2-tailed)

 
La différence entre niveaux d’implication professionnelle affective et calculée est très significative 
(t = 10,1, p< 0,0.1).  Nous pouvons donc affirmer que le niveau d’implication affective dans la 
profession est supérieur au niveau d’implication calculée dans la profession pour les salariés de 
notre échantillon.  
 
Examen de l’implication professionnelle affective selon le sexe des répondants :  
Afin d’évaluer l’influence du sexe sur le niveau d’insécurité perçue, nous effectuons un test de 
comparaisons de moyennes sur l’insécurité ressentie entre hommes et femmes  

Statistiques de groupes

123 15,37 2,915 ,263

85 13,74 3,895 ,422

sexe

Masculin

Féminin

Implication

prof. affective

N Moy. Ec.type

Std. Error

Mean

 

11,433 ,001 3,439 206 ,001 1,62 ,472

3,265 146,5 ,001 1,62 ,498

Equal variances

assumed

Variances non

homogènes

Implication

prof. affective

F Sig.

Test de Levene

pour l'homogénéité

des variances

t df

Sig.

(2-tailed)

Mean

Difference

Std. Error

Difference

Test t pour l'égalité des moyennes

 
Le test de Levene se révélant significatif, les variance ne peuvent être considérées comme 
homogènes : le résultat du test se lit donc sur la deuxième ligne. La différence de score est 
significative : les salariés de sexe masculin apparaissent plus impliqués affectivement dans leur 
profession que les salariés de sexe féminin.  
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11) Implication organisationnelle (Q 35 à Q 48) 
 
Implication organisationnelle affective/normative 

 Nb. cit. Fréq. 

Moins de 10,00 2 1,0% 

De 10,00 à 12,00 5 2,4% 

De 14,00 à 16,00 3 1,4% 

De 16,00 à 18,00 5 2,4% 

De 18,00 à 20,00 9 4,3% 

20,00 et plus 184 88,5% 
 

Moins de 24

25,0%

24

6,3%

plus de 24

68,8%

 

Minimum = 9, Maximum = 40 Moyenne = 27,07 Ecart-type  6,49  Moyenne théorique = 24 

 
Implication organisationnelle calculée 
 

 Nb. cit. Fréq. 

Moins de 6 5 2,4% 

De 6 à 8 7 3,4% 

De 8 à 10 22 10,6% 

De 10 à 12 39 18,8% 

De 12 à 14 54 26,0% 

De 14 à 16 41 19,7% 

16 et plus 40 19,2% 
 Moins de 12,00

35,1%

12

16,3%

plus de 12

48,6%

 
 
Minimum = 4, Maximum = 20 Moyenne = 12,54 Ecart-type = 3,25 Moyenne théorique = 12 
 
Test des hypothèses H 1.4 et H 1.5 
Nous allons procéder au test de ces hypothèses en prenant en compte la sous-échelle 
d’implication organisationnelle affective/ normative issue de notre étude exploratoire, qui sera 
comparée à l’échelle d’implication organisationnelle calculée. Pour nous permettre de tester 
séparément les hypothèses H 1.4 et H1.5, nous  distinguerons ensuite les deux sous-dimensions 
affective et normative.  
Etant donné que les échelles ne comportent pas le même nombre d’énoncés, les tests sont 
effectués à partir des scores moyens des échelles.  
Afin de tester la validité statistique des différences de moyenne entre les variables implication 
organisationnelle affective, normative et calculée, nous procédons à un test de différence de 
moyenne pour échantillons appariés. Dans le cas présent, les échantillons sont dit appariés car les 
mêmes individus sont comparés en fonction de la réponse à deux  questions.  
Au contraire, les échantillons indépendants comprennent des sous-populations constituées par les 
individus correspondants aux modalités d’une question fermée à réponse unique : les deux 
échantillons sont dit indépendants car les sujets ne peuvent être présents que dans un seul 
échantillon.  
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Statistiques des échantillons appariés

3,3538 208 ,87993 ,06101

3,1358 208 ,81346 ,05640

3,4159 208 ,78414 ,05437

3,1358 208 ,81346 ,05640

3,4165 208 ,80016 ,05548

3,1358 208 ,81346 ,05640

Imp affective

Imp calculée

Paire  1

Imp normative

Imp calculée

Paire 2

Imp affective/normative

Imp calculée

Paire  3

Moyenne N Ec type

Std. Error

Mean

 
 Corrélations pour échantillons appariés

208 ,262 ,000

208 ,252 ,000

208 ,260 ,000

Imp affective - Imp calculéePair 1

Imp normative - Imp calculéePair 2

Imp affective/normative - Imp calculéePair 3

N Correlation Sig.

 
Test pour échantillons appariés

,2180 1,02986 ,07141 3,053 207 ,003

,2800 ,97740 ,06777 4,132 207 ,000

,2806 ,98181 ,06808 4,123 207 ,000

Imp affective - Imp calculéePaire 1

Imp normative - Imp calculéePaire 2

Imp affective/normative - Imp calculéePaire 3

Mean

Std.

Deviation

Std. Error

Mean

Différence par paires

t df

Sig.

(2-tailed)

 
Le test est significatif pour toutes les combinaisons de variables, ce qui permet de confirmer les 
hypothèses H 1.4 et H 1.5.  
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Annexe 11 : Tableau des corrélations significatives entre les variables du questionnaire (calculées sur 
l’échantillon complet ; N=208) 

 

1

1

1

1

-,167* ,363** ,203** 1

-,145* ,665** ,572** ,709** 1

,151* ,209** ,210** ,155* 1

,157* 1

,204** -,335** -,331** -,393** -,549** 1

-,182** -,277** ,223** ,234** ,368** ,412** -,377** 1

-,144* ,138* -,306** 1

,169* ,012 -,191** -,256** -,201** ,163* -,258** ,265** 1

-,190** ,185** -,204** ,275** ,201** 1

-,308** -,296** -,346** ,363** -,425** ,247** ,628** ,385** 1

-,281** -,274** ,213** ,144* ,153* -,156* -,175* ,137* ,195** ,241** 1

-,255** -,283** -,320** ,312** -,189** ,185** ,207** ,143* 1

,145* ,204** ,145* ,298** 1

-,204** ,162* ,174* ,157* ,288** -,206** ,226** -,166* ,165* -,233** 1

-,220** -,208** -,288** ,273** ,152* ,157* 1

,224** ,240** ,222** ,168* -,225** ,206** -,166* -,149* -,228** -,341** ,140* -,156* 1

,168* ,248** -,291** -,258** -,269** -,227** ,205** ,153* -,209** ,177* ,137* ,432** -,157* 1

,234** ,332** -,216** -,233** -,255** ,160* ,188** ,179** ,283** ,339** ,783**

,179* ,141* ,288** -,143* ,239** -,150* -,168* -,149*

1.Choix initial pour l'intérim

2.Degré de préférence pour l'intérim

3.Durée de missions

4.Temps d'attente (latence)

5.Adaptation mission/qualification

6.Niveau de précarité objective

7. Autonomie (poss.de refus de mission)

8.Autonomie perçue

9.Valeur intérimaire perçue

10.Insécurité perçue

11.Equité relative perçue

12.Soutien orga. perçu

13.Implication dans la valeur-travail

14.Implication orga. affective/normative

15.Implication orga calculée

16.Impl. affective dans la profession

17. Impl. calculée dans la profession

18.Sexe

19.Age

20.Diplôme

21.Ancienneté dans l'intérim

22.Ancienneté dans l'agence

23.Nombre d'agence (multi-agences

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21

Correlation significative au seuil de 1% (bilatérale).**. 

Corrélations significative au seuil de 5% (bilatérale)*. 
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Tableau des corrélations significatives entre les variables du questionnaire 
(sous-échantillon des salariés déclarant exercer une profession ; N=187) 

 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19

duree moyenne 1 1 0,041 ,348(**) ,168(*) -,202(**) 0,043 -,280(**) -,195(**) 0,13 ,223(**) -0,07 -,383(**) 0,076 -0,077 0,054 -0,076 -0,042 ,246(**) -,252(**)

latence moyenne 2 1 ,201(**) ,180(*) -0,11 ,219(**) 0,044 0,036 ,181(*) ,221(**) -0,076 -,345(**) 0,042 -0,053 -,195(**) -0,03 -,318(**) -0,021 -0,078

adap qualif 3 ,348(**) ,201(**) 1 ,166(*) -,167(*) ,197(**) -,261(**) -,254(**) ,183(*) ,311(**) -,186(*) -,383(**) 0,14 -0,115 -,209(**) -,202(**) -,243(**) ,154(*) -,264(**)

sexe 4 ,168(*) ,180(*) ,166(*) 1 0,079 ,146(*) -0,116 -0,052 0,065 ,210(**) -,213(**) -,223(**) 0,076 -0,101 -0,073 -0,105 -,150(*) ,192(**) -,245(**)

age 5 -,202(**) -,167(*) 1 -0,131 ,417(**) ,332(**) -0,046 -0,089 0,023 ,243(**) -0,041 -0,01 -0,002 ,160(*) 0,139 -0,103 0,08

diplome 6 ,219(**) ,197(**) ,146(*) 1 -0,143 -0,099 0,026 ,185(*) -0,032 -,175(*) 0,054 -,157(*) -0,113 -,222(**) -,303(**) -0,112 0,013

ancienneté dans 

l'intérim
7

-,280(**) -,261(**) ,417(**) 1 ,777(**) 0,034 -0,001 ,298(**) ,201(**) -,240(**) -0,012 -0,073 0,142 0,133 -,219(**) 0,139

ancienneté dans 

l'agence
8

-,195(**) -,254(**) ,332(**) ,777(**) 1 -0,07 -0,013 ,392(**) 0,096 -0,083 0,125 0,081 ,160(*) ,229(**) -0,125 ,165(*)

multi 

agence
9

,181(*) ,183(*) 1 ,246(**) -0,141 -,232(**) -0,039 -,179(*) -,223(**) -0,007 -0,133 0,072 -,173(*)

insecurité perçue 10 ,223(**) ,221(**) ,311(**) ,210(**) ,185(*) ,246(**) 1 -,240(**) -,374(**) -0,021 -,356(**) -,224(**) -,236(**) -,378(**) 0,113 -,165(*)

préférence pour 

l'intérim
11

-,186(*) -,213(**) ,298(**) ,392(**) -,240(**) 1 ,222(**) 0,074 ,162(*) ,178(*) 0,108 0,137 -,286(**) 0,144

Valeur intérimaire 12 -,383(**) -,345(**) -,383(**) -,223(**) ,243(**) -,175(*) ,201(**) -,232(**) -,374(**) ,222(**) 1 -0,079 ,188(**) 0,123 ,187(*) ,320(**) -,185(*) ,272(**)

autonomie perçue 13 -,240(**) 1 ,146(*) 0,077 0,016 -0,02 -0,138 -0,005

équité  perçue 14 -,157(*) -,179(*) -,356(**) ,162(*) ,188(**) ,146(*) 1 ,262(**) ,282(**) ,268(**) -0,016 0,096

soutien perçu 15 -,195(**) -,209(**) -,223(**) -,224(**) ,178(*) ,262(**) 1 ,230(**) ,600(**) ,217(**) ,160(*)

Imp. dans la valeur-

travail
16

-,202(**) ,160(*) -,222(**) ,160(*) -,236(**) ,187(*) ,282(**) ,230(**) 1 ,406(**) 0,023 ,247(**)

Imp. orga affective 

normative 
17

-,318(**) -,243(**) -,150(*) -,303(**) ,229(**) -,378(**) ,320(**) ,268(**) ,600(**) ,406(**) 1 ,270(**) 0,105

Imp orga calculée 18 ,246(**) ,154(*) ,192(**) -,219(**) -,286(**) -,185(*) ,217(**) ,270(**) 1 -0,097

imp prof. Affective 19 -,252(**) -,264(**) -,245(**) ,165(*) -,173(*) -,165(*) ,272(**) ,160(*) ,247(**) 1

Imp.  prof. calculée 20 ,279(**) ,236(**) ,299(**)

precarité objective 21 ,273(**) -,254(**) ,221(**) -,240(**) -,199(**) ,271(**) ,372(**) -,171(*) -,560(**) -,194(**) -,309(**) ,201(**) -,304(**)  
* p < 0,05 
** p > 0,01 
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Annexe 12 : Test des liens entre les différents objets d’implication 
(hypothèses H 1.1 H 2.1) 

 
Le modèle proposé correspondant au test des hypothèses H1.1 (l’implication dans la valeur-
travail influence positivement l’implication organisationnelle et H 2.1 (l’implication dans la valeur-
travail influence positivement l’implication dans la profession)    
L’implication dans la valeur travail n’est pas corrélée à l’implication organisationelle calculée : 
nous ne prendrons donc pas en compte cette relation. 
L’estimation par la méthode du maximum de vraisemblance (ML) sous Lisrel 8.8 fournit les 
résultats suivants :   
 

 
Chi-Square= 314,87,  df =167   P-value=0.00000,  RMSEA=0.069 
 
ivt = implication dans la valeur-travail 
ioan = implication organisationnelle affective/normative 
ipa = implication professionnelle affective 
ipc = implication professionnelle calculée 
 
La solution présentée ci-dessus est la solution standardisée 
Les valeurs de T associées aux paramètres sont toutes > 1,96 
 
Les équations structurelles sont les suivantes :  
 
      ioan = 0.50*ivt, Errorvar.= 0.75 , R² = 0.25 
           (0.088)              (0.13)            
            5.72                 5.70             
  
      ipa = 0.27*ivt, Errorvar.= 0.92 , R² = 0.075 
           (0.088)              (0.14)             
            3.11                 6.60              
  
      ipc = 0.28*ivt, Errorvar.= 0.92 , R² = 0.078 
           (0.092)              (0.18)             
            3.03                 5.03      
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Les indices d’ajustement sont les suivants :  
Degrees of Freedom = 167 
Normal Theory Weighted Least Squares Chi-Square = 314.87 (P = 0.00) 
Root Mean Square Error of Approximation (RMSEA) = 0.069 
90 Percent Confidence Interval for RMSEA = (0.057 ; 0.081) 
P-Value for Test of Close Fit (RMSEA < 0.05) = 0.0049 
Independence AIC = 3080.52 
Model AIC = 400.87 
Parsimony Normed Fit Index (PNFI) = 0.78 
Comparative Fit Index (CFI) = 0.94 
Incremental Fit Index (IFI) = 0.94 
Goodness of Fit Index (GFI) = 0.86 
Adjusted Goodness of Fit Index (AGFI) = 0.82 
 
L’examen des indices de modification disponibles dans le logiciel Lisrel suggèrent plusieurs 
modifications (ajouts de relations entre variables et de covariance entre erreurs de mesure) 
susceptibles d’améliorer la qualité d’ajustement du modèle. Nous procédons en premier lieu aux 
modifications concernant les covariances entre erreurs de mesure (les modifications suggérées 
sont les mêmes que celles que nous avons déjà effectuées lors de la phase d’analyse confirmatoire 
des échelles de mesure. 
 
Le modèle complet  ajusté se présente comme suit :  

 
La solution présentée ci-dessus est la solution standardisée 
Les valeurs de T associées aux paramètres sont toutes > 1,96 
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Le modèle structurel associé est le suivant :  

 
Chi-Square=274.9,  df =163   P-value=0.00000,  RMSEA=0.061 
La solution présentée ci-dessus est la solution standardisée 
Les valeurs de T associées aux paramètres sont toutes > 1,96 
 
-Equations structurelles :  
 
ioan = 0.55*ivt, Errorvar.= 0.70 , R² = 0.30 
           (0.089)              (0.12)            
            6.10                 5.63             
  
      ipa = 0.29*ivt, Errorvar.= 0.91 , R² = 0.086 
           (0.090)              (0.14)             
            3.26                 6.57              
  
      ipc = 0.33*ivt, Errorvar.= 0.89 , R² = 0.11 
           (0.096)              (0.18)            
            3.49                 5.05 
 
- Principaux indices d’ajustement :  
Degrees of Freedom = 163 
Normal Theory Weighted Least Squares Chi-Square = 274.95 (P = 0.00) 
Root Mean Square Error of Approximation (RMSEA) = 0.061 
90 Percent Confidence Interval for RMSEA = (0.048 ; 0.073) 
P-Value for Test of Close Fit (RMSEA < 0.05) = 0.079 
Independence AIC = 3080.52 
Model AIC = 368.95 
Parsimony Normed Fit Index (PNFI) = 0.77 
Comparative Fit Index (CFI) = 0.95 
Incremental Fit Index (IFI) = 0.95 
Goodness of Fit Index (GFI) = 0.87 
Adjusted Goodness of Fit Index (AGFI) = 0.83 
 
Les indices de modifications suggèrent d’ajouter une corrélation entre les variances d’erreur des 
deux variables latentes d’implication professionnelle. Cette corrélation signale un lien entre les 
deux variables, que nous avons déjà identifié lors de la phase d’analyse confirmatoire.  
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Le modèle structurel final se présente comme suit :  
 

 
Chi-Square=265.30, df=162    P-value=0.00000,  RMSEA=0.059 
La solution présentée ci-dessus est la solution standardisée 
Les valeurs de T associées aux paramètres sont toutes > 1,96 
 
 
- Equations structurelles :  
     ioan = 0.55*ivt, Errorvar.= 0.70 , R² = 0.30 
           (0.090)              (0.12)            
            6.16                 5.60             
  
      ipa = 0.26*ivt, Errorvar.= 0.93 , R² = 0.067 
           (0.090)              (0.14)             
            2.87                 6.59              
  
      ipc = 0.29*ivt, Errorvar.= 0.92 , R² = 0.082 
           (0.094)              (0.17)             
            3.04                 5.45              
  
 
 Error Covariance for ipc and ipa = 0.34 
                                  (0.091) 
                                    3.70 
 
Indices d’ajustement :  
Degrees of Freedom = 162 
Normal Theory Weighted Least Squares Chi-Square = 265.30 (P = 0.00) 
Root Mean Square Error of Approximation (RMSEA) = 0.059 
90 Percent Confidence Interval for RMSEA = (0.046 ; 0.071) 
P-Value for Test of Close Fit (RMSEA < 0.05) = 0.13 
Model AIC = 361.30 
Parsimony Normed Fit Index (PNFI) = 0.77 
Comparative Fit Index (CFI) = 0.96 
Incremental Fit Index (IFI) = 0.96 
Relative Fit Index (RFI) = 0.89 
Goodness of Fit Index (GFI) = 0.88 
Adjusted Goodness of Fit Index (AGFI) = 0.84 
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Annexe 13 : Analyse des prédicteurs de l’insécurité perçue 
(hypothèses H3.1 à H4.4) 

 
 
1) Analyse de la normalité des variables :  
 
  Skewness   Kurtosis   

  Statistic Std. Error Statistic Std. Error 

insecurité perçue 0,537 0,169 0,092 0,336 

préférence pour l'intérim 0,629 0,169 -0,208 0,337 

Valeur intérimaire perçue -0,501 0,169 -0,488 0,336 

autonomie perçue -0,230 0,171 -1,302 0,341 

sexe 0,374 0,169 -1,878 0,336 

age 0,794 0,171 0,027 0,340 

niveau de qualification 0,300 0,169 -0,053 0,336 

duree moyenne -0,394 0,169 -1,158 0,337 

latence moyenne 0,130 0,171 -1,500 0,341 

adaptation mission/qualification 0,366 0,170 -0,016 0,338 

précarité objective -0,119 0,175 -0,552 0,347 

 
Nous pouvons constater que les valeurs de Skewness et de Kurtosis restent inférieures à |2|, ce 
qui indique une déviation modérée par rapport à la normalité. 
 
2) Régressions simples 
 
H3.1 : impact de la durée moyenne des missions sur l’insécurité perçue 
 

Modèle R R 
2
 R

2
 ajusté Erreur 

standard 

1 0,227 0,051 0,047 12,953 
 

 
 Coeff non 

standardisés 
 Coeff. 

standardisés 
t Sig. 

 B Std. Error Beta   

(Constante) 36,847 2,431   15,157 0,000 

duree 
moyenne 

2,305 0,693 0,227 3,326 0,001 
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Résidus standardisés (distribution)

Observed Cum Prob

1,0,8,5,30,0

E
x
p

e
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ro
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1,0

,8

,5

,3

0,0

 
Lecture du graphique : si la dispersion des résidus cumulés suit une loi normale, ceux-ci 

doivent être alignés le long de la diagonale (ce qui est le cas pour la variable étudiée) 

 
L’effet de la variable testée est faible (5,1 % de la variance de la variable expliquée est causée 
par la variable explicative) et significatif, et les résidus de la régression sont distribués 
normalement : l’hypothèse H 3.1 est acceptée. 
 
 
H 3.2 : impact de la latence moyenne entre missions sur l’insécurité perçue 
 

Modèle R R 
2
 R

2
 ajusté 

Erreur 
standard 

1 0,221 0,049 0,044 12,94 
 

 
Coeff non 

standardisés  
Coeff. 

standardisés t Sig. 

 B Std. Error Beta   

(Constante) 38,550 2,023  19,061 0,000 
Latence 
moyenne 

2,615 0,816 0,221 3,204 0,002 

 

Résidus standardisés cumulés

Observed Cum Prob

1,0,8,5,30,0

E
x
p

e
c
te

d
 C

u
m

 P
ro

b

1,0

,8

,5

,3

0,0

 

 
 
 
L’effet de la variable testée est faible (4,9 % 
de la variance de la variable expliquée est 
causée par la variable explicative) et 
significatif ;  les résidus de la régression sont 
distribués normalement. 
L’hypothèse H 3.2 est acceptée. 
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H 3.3 : impact de l’adaptation des missions à la qualification sur l’insécurité perçue 
 

Modèle R R 
2
 R

2
 ajusté 

Erreur 
standard 

1 0,333 0,111 0,106 12,58 

 
Coeff non 

standardisés  
Coeff. 

standardisés t Sig. 

 B Std. Error Beta   

(Constante) 31,909 2,630  12,132 0,000 
Adaptation 
qualification 

5,964 1,187 0,333 5,023 0,000 

 

Résidus standardisés cumulés

Observed Cum Prob

1,0,8,5,30,0

E
x
p

e
c
te

d
 C

u
m

 P
ro

b

1,0

,8

,5

,3

0,0

 

 
 
 
L’effet de la variable testée est modéré (11% 
de la variance de la variable expliquée est 
causée par la variable explicative) et très 
significatif ;  les résidus de la régression sont 
distribués quasi-normalement. 
L’hypothèse H 3.3 est acceptée. 
 

 
H 4.1 : impact de la préférence pour l’intérim (volition) sur l’insécurité perçue 
 

Modèle R R 
2
 R

2
 ajusté 

Erreur 
standard 

1 0,243 0,059 0,054 12,91 

 
Coeff non 

standardisés  
Coeff. 

standardisés t Sig. 

 B Std. Error Beta   

(Constante) 44,446 ,900  49,402 ,000 
Volition -,723 ,202 -,243 -3,576 ,000 

 

Résidus standardisés cumulés

Observed Cum Prob

1,0,8,5,30,0

E
x
p

e
c
te

d
 C

u
m

 P
ro

b

1,0

,8

,5

,3

0,0

 

 
 
 
L’effet de la variable testée est faible (5,9 % 
de la variance de la variable expliquée est 
causée par la variable explicative) et très 
significatif ;  les résidus de la régression sont 
distribués normalement. 
L’hypothèse H 4.1 est acceptée. 
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H 4.2 : impact de la valeur intérimaire perçue sur l’insécurité perçue 
 

Modèle R R 
2
 R

2
 ajusté 

Erreur 
standard 

1 0,360 0,130 0,126 12,37 

 
Coeff non 

standardisés  
Coeff. 

standardisés t Sig. 

 B Std. Error Beta   

(Constante) 44,439 0,858  51,783 0,000 
Valeur intérimaire -1,313 0,237 -0,360 -5,542 0,000 

 

Résidus standardisés cumulés

Observed Cum Prob

1,0,8,5,30,0

E
x
p

e
c
te

d
 C

u
m

 P
ro

b

1,0

,8

,5

,3

0,0

 

 
 
 
L’effet de la variable testée est modéré (13% 
de la variance de la variable expliquée est 
causée par la variable explicative) et très 
significatif ;  les résidus de la régression sont 
distribués normalement. 
L’hypothèse H 4.2 est acceptée. 
 

 
H 4.4 : impact de l’autonomie perçue sur l’insécurité perçue 
 

Modèle R R 
2
 R

2
 ajusté 

Erreur 
standard 

1 ,021  < 0,01 -0,005   13,39 

 
Coeff non 

standardisés  
Coeff. 

standardisés t Sig. 

 B Std. Error Beta   

(Constante) 44,506 ,942  47,234 ,000 
Autonomie -,182 ,625 -,021 -,292 ,771 

 

Résidus standardisés cumulés

Observed Cum Prob

1,0,8,5,30,0

E
x
p

e
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d
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,3

0,0

 

 
 
 
L’effet de la variable testée n’est pas du tout 
significatif ;  les résidus de la régression sont 
distribués normalement. 
L’hypothèse H 4.4 est rejetée : l’autonomie 
perçue n’influe pas sur l’insécurité perçue 
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Impact de la variable composite de précarité objective sur l’insécurité perçue 
 

Modèle R R 
2
 R

2
 ajusté 

Erreur 
standard 

1 ,357 ,128 ,123 12,57 

 
Coeff non 

standardisés  
Coeff. 

standardisés t Sig. 

 B Std. Error Beta   

(Constante) 44,307 ,903  49,087 ,000 
Autonomie 1,355 ,256 ,357 5,302 ,000 

 

Résidus standardisés cumulés

Observed Cum Prob

1,0,8,5,30,0

E
x
p
e
c
te

d
 C
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m
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ro

b

1,0

,8

,5

,3

0,0

 

 
 
L’effet de la variable testée est modéré 
(12,8% de la variance de la variable 
expliquée est causée par la variable 
explicative) et très significatif ;  les résidus 
de la régression sont distribués normalement. 
 
La précarité objective liée aux conditions 
d’exercice de l’activité intérimaire a donc un 
impact sur l’insécurité perçue par le salarié. 

 
 
3) Régression multiple (stepwise) 
 
 
a) Analyse de la multicolinéarité :  
 
Matrice des corrélations entre les variables explicatives :  
 
  sexe age diplome Volition Précarité 

obj. 

sexe 1         

age ns 1       

diplome 0,150 -0,144 1     

Volition -0,248 ns ns 1   

Précarité obj. 0,309 -0,282 0,230 -0,146 1 

Valeur intérimaire -0,205 0,263 -0,216 0,224 -0,550 
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Inverse de la matrice des corrélations (diagonale comportant les facteurs d'inflation de la 
variance) :  
 

  sexe age diplôme 
Préférence 
 pour 
l'intérim 

Précarité 
 objective 

Valeur 
 
intérimaire 

sexe 1,220           

age   1,164         

diplôme     1,089       

Préf pour l'intérim       1,107     

Précarité objective         1,609   

Valeur intérimaire           1,527 

 
La corrélation bivariée la plus forte ne dépasse pas 0,6, et les valeurs présentes sur la diagonale de 
la matrice inverse sont < 2. On peut donc en conclure à une absence de multicolinéarité entre 
variables 
 
b) Régression multiple 
 
Modèles  R R2 R2 ajusté Err standard 

1  0,358 0,128 0,123 12,616 
2  0,405 0,164 0,155 12,383 
3  0,435 0,189 0,176 12,228 

Modèle 1 :  Prédicteurs : valeur intérimaire, 
Modèle 2 :  Prédicteurs : valeur intérimaire, précarité 
Modèle 3 :  Prédicteurs : valeur intérimaire, précarité, volition 
 
Variable dépendante : insécurité perçue 
Coefficients 

 

Coefficients non 
standardisés 

Coefficients 
standardisés 

t Sig. 

Modèles  B Std. Error Beta   
(Constant) 44,367 0,911  48,725 0,000 1 

Valeur intérimaire -1,349 0,256 -0,358 -5,278 0,000 
(Constant) 44,331 0,894  49,598 0,000 
Valeur intérimaire -0,871 0,301 -0,231 -2,893 0,004 

2 

précarité objective 0,869 0,303 0,229 2,869 0,005 
(Constant) 44,323 0,883  50,217 0,000 
Valeur intérimaire -0,743 0,302 -0,197 -2,460 0,015 
précarité objective 0,851 0,299 0,224 2,844 0,005 

3 

Volition (préf. pour 
l'intérim) 

-0,487 0,202 -0,163 -2,412 0,017 

 

Le modèle présentant la plus forte valeur prédictive (R2 = 0,189) est celui qui intègre les trois  
variables indépendantes comme prédicteurs dans l’équation de régression. 
 



   

 581 

 
3) Analyse de l’impact des variables socio-démographiques sur l’insécurité perçue 
 
L’impact des varibles  sexe, âge et niveau de qualification sur l’insécurité perçu est évalué en 
ajoutant ces trois variables à l’équation de régression multiple (méthode stepwise). 
 

Coefficientsa

44,346 ,917 48,384 ,000

-1,416 ,259 -,372 -5,468 ,000 -,372 -,372 -,372

44,297 ,900 49,234 ,000

-,940 ,304 -,247 -3,089 ,002 -,372 -,221 -,206

,859 ,302 ,228 2,846 ,005 ,363 ,205 ,190

44,298 ,887 49,967 ,000

-,804 ,304 -,211 -2,641 ,009 -,372 -,191 -,174

,838 ,298 ,222 2,817 ,005 ,363 ,203 ,185

-,516 ,202 -,173 -2,557 ,011 -,252 -,185 -,168

(Constant)

Valeur intérimaire

(Constant)

Valeur intérimaire

Précarité obj.

(Constant)

Valeur intérimaire

Précarité obj.

Volition

Model

1

2

3

B Std. Error

Coeff. non

standardisés

Beta

Coeff.

standardisés

t Sig. Zero-order Partial Part

Correlations

Variable dépendante : insécurité perçuea. 

 
 

Variables excluesd

,228a 2,846 ,005 ,205 ,698

-,178a -2,588 ,010 -,187 ,950

,144a 2,094 ,038 ,152 ,958

,010a ,139 ,889 ,010 ,931

,101a 1,450 ,149 ,106 ,953

-,173b -2,557 ,011 -,185 ,949

,104b 1,481 ,140 ,109 ,903

,045b ,637 ,525 ,047 ,904

,076b 1,098 ,274 ,081 ,936

,069c ,980 ,328 ,072 ,863

,035c ,509 ,611 ,038 ,901

,084c 1,228 ,221 ,090 ,934

Précarité objective

Volition

Sexe

Age

Diplôme

Volition

Sexe

Age

Diplôme

Sexe

Age

Diplôme

Model

1

2

3

Beta In t Sig.

Corrélations

partielles Tolerance

Collinearity

Statistics

Predicteurs : (Constant), valeur intérimairea. 

Predicteurs : (Constant), valeur intérimaire, précarité objectiveb. 

Predicteurs : (Constant), valeur intérimaire, précarité objective, volitionc. 

Variable dépendante : insecurité perçued. 

 
On constate qu’aucune des variables socio-démographiques sélectionnées n’a un impact 
significatif sur l’insécurité perçue (leurs coefficients standardisés ne sont pas significatifs lorsqu’ils 
sont introduits dans l’équation de régression multiple comportant les variables de précarité, 
volition et valeur intérimaire) 
Seules les trois variables retenues dans l’équation précédente sont conservées dans le modèle de 
régression multiple présentant le meilleur pouvoir explicatif (modèle 3), ce qui permet de 
conclure que les variables socio-démographiques ne jouent pas un rôle significatif lorsqu’elles 
sont introduites dans notre modèle de recherche 
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Annexe 14 : Analyse de l’effet médiateur de l’insécurité perçue 
(hypothèses H 5.1 à H 5.4) 

 
1) Analyse de la normalité des variables  
 

Indicateurs de déviation par rapport à la normalité

,517 ,127

-,384 ,280

-,250 -,120

-,399 -,330

,061 -,336

-,225 -,420

insecurité perçue

Implication orga

affective-normative

Implication orga calculée

Implication prof. affective

Implication prof. calculée

Implication dans la

valeur-travail

Statistic Statistic

Skewnes

s
Kurtosis

 
Les valeurs de Skewness et de Kurtosis sont < |1| ; nous pouvons considérer la distribution 
des variables comme quasi-normale 
 
2) Corrélations entre les variables 
 

-,425

,000

,137

,049

-,189

,006

-,072

,299

Correlation

Sig. (bilatérale)

Correlation

Sig. (bilatérale)

Correlation

Sig. (bilatérale)

Correlation

Sig. (bilatérale)

Implication orga affective-normative

Implication orga calculée

Implication prof. affective

Implication prof. calculée

insecurité

perçue

 
l’absence de corrélation significative entre insécurité perçue et implication professionnelle 
calculée ne permet pas de tester l’hypothèse H52 b. 
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3) Analyse de l’influence de l’insécurié perçue sur les variables d’implication 
 
H5.1a : Impact de l’insécurité perçue sur l’implication organisationnelle affective-
normative 

Modèle R R 
2
 R

2
 ajusté 

Erreur 
standard 

1 0,413 0,170 0,166 5,92 

 
Coeff non 

standardisés  
Coeff. 

standardisés t Sig. 

 B Std. Error Beta   

(Constante) 36,063 1,442  25,013 0,000 
Implication  
affective normative 

-0,202 0,031 -0,413 -6,505 0,000 

 

Résidus standardisés cumulés

Observed Cum Prob

1,0,8,5,30,0

E
x
p

e
c
te

d
 C

u
m
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ro

b

1,0

,8

,5

,3

0,0

 

 
 
L’effet de la variable testée est modéré (17% 
de la variance de la variable expliquée est 
causée par la variable explicative) et très 
significatif ;  les résidus de la régression sont 
distribués normalement. 
L’hypothèse H.51.a est acceptée 
 

 
H5.1 b : Impact de l’insécurité perçue sur l’implication organisationnelle calculée 

Modèle R R 
2
 R

2
 ajusté 

Erreur 
standard 

1 ,137 ,019 ,014 3,23 

 
Coeff non 

standardisés  
Coeff. 

standardisés t Sig. 

 B Std. Error Beta   

(Constante) 11,250 ,690  16,295 ,000 
Implication  
calculée 

4,093E-02 ,021 ,137 1,980 ,049 

 
distribution des résidus cumulés

Observed Cum Prob

1,0,8,5,30,0

E
x
p

e
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te
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,3

0,0

 

 
 
L’effet de la variable testée est exrêmement 
faible (1,4% de la variance de la variable 
expliquée est causée par la variable 
explicative) et  significatif ;  les résidus de la 
régression sont distribués normalement. 
L’hypothèse H.51.b est acceptée 
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H5.2a : Impact de l’insécurité perçue sur l’implication professionnelle affective 
(échantillon réduit N=187) 

Modèle R R 
2
 R

2
 ajusté 

Erreur 
standard 

1 ,165 ,027 ,022 3,37 

 
Coeff non 

standardisés  
Coeff. 

standardisés t Sig. 

 B Std. Error Beta   

(Constante) 16,801 ,858  19,589 ,000 
Implication  

affective normative 
-4,200E-02 ,018 -,165 -2,270 ,024 

 

Résidus standardisés cumulés

Observed Cum Prob

1,0,8,5,30,0
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ro
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0,0

 

 
 
L’effet de la variable testée est très faible 
(2,7% de la variance de la variable expliquée 
est causée par la variable explicative) et  
significatif ;  les résidus de la régression sont 
distribués normalement. 
L’hypothèse H.5.2.a est acceptée 
 

 
 
4) Mise en évidence de l’effet médiateur (hypothèse H 5.4) 
 

Précarité objective

(X)
Implication affective

(Y)

Insécurité perçue

(M)
c2

c1

c3

Précarité objective

(X)
Implication affective

(Y)

Insécurité perçue

(M)
c2

c1

c3

 
 
Etape Test associé 
1. Montrer que le lien entre X et Y est significatif 
(effectuer une régression de Y sur X) 

Le coefficient de régression c0 (non présent sur le 
schéma) doit être significatif  
(T de Student > 1,96, avec p< 0,05) 

2. Montrer que le lien entre X et M est significatif 
(effectuer une régression de M sur X) 

Le coefficient de régression c2 doit être significatif  
(T de Student > 1,96, avec p< 0,05) 

3. Montrer que le lien entre M et Y est significatif 
(effectuer une régression multiple de Y sur M et X) 

Le coefficient de régression c3 doit être significatif  
(T de Student > 1,96, avec p< 0,05)  

4. Vérifier que le lien entre X et Y devient nul (en 
cas de médiation totale) ou faible (en cas de 
médiation partielle) 

Le coefficient c1 doit devenir non significatif en 
présence de M 
(T de Student < 1,96) 

5. Estimer l’ampleur et la signification de l’effet 
médiateur  

- Le pourcentage de l’effet médiateur est donné par 
la formule : (100* c2c3/c2c3 + c1) 
- Le Test de Sobel  est utilisé  pour s’assurer de la 
significativité de l’effet médiateur 
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a) Effet médiateur de l’insécurité perçue sur la relation précarité objective / implication 
organisationnelle affective-normative (H5.4.a) 
 
Régressions COEFFICIENTS. DE 

REGRESSION  
(+ VALEUR DU TEST T) 

DISTR.  DES 
RESIDUS 

Effet de X sur Y 
précarité objective �implication orga 
affective/normative 

c0 = -1,057   
t = 5,161 p< 0,001 

normale 

Effet de X sur M 
précarité objective � insécurité perçue 

c2 = 2,488  
t = 5,672 p< 0,001 

normale 

Effet de M sur Y (régression multiple) 
précarité objective + insécurité 
�implication org affective/normative 

c3 = -0,162        t = 5,129  p< 0,001 
c1 = -0,655        t = -3,148 p = 0,002 

normale 
normale 

Effet médiateur  c0 > c1 : l’effet médiateur est établi 
c1 ≠ 0 : la médiation est partielle 
Pourcentage de l’effet médiateur = 38 %  

Test de Sobel  
significatif  
(p< 0,001) 

 
Test de Sobel pour la significativité de l’effet médiateur203 :  
 

 
 
 
b) Effet médiateur  de l’insécurité perçue sur la relation précarité objective / implication 
organisationnelle calculée (H5.4.a) 
 

Régressions COEFFICIENTS. DE 
REGRESSION  
(+ VALEUR DU TEST T) 

DISTR.  DES 
RESIDUS 

Effet de X sur Y 
précarité objective �implication orga 
calculée 

c0 = 0,143 
t = 2,14         p< 0,05 

normale 

Effet de X sur M 
précarité objective � insécurité perçue 

c2 = 2,488  
t = 5,672 p< 0,001 

normale 

Effet de M sur Y (régression multiple) 
précarité objective + insécurité 
�implication orga calculée 

c3 = non significatif (t = 1,03 p = 0,3) 
c1 = 0,11     t = 1,52    p< 0,05 

normale 
normale 

Effet médiateur Le coefficient c3 est non significatif : l’effet médiateur ne peut 
être établi 

 

                                                
203 Calculs réalisés en ligne sur le site suivant : http://www.people.ku.edu/~preacher/sobel/sobel.htm 
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c) Effet médiateur de l’insécurité perçue sur la relation précarité objective / implication 
professionnelle affective (H 5.4.b) 
 
Régressions COEFFICIENTS. DE 

REGRESSION  
(+ VALEUR DU TEST T) 

DISTR.  DES 
RESIDUS 

Effet de X sur Y 
précarité objective �implication prof 
affective 

c0 = -0,520     
t = -4,265 p< 0,001 

normale 

Effet de X sur M 
précarité objective � insécurité perçue 

c2 = 2,493  
t = 5,350 p< 0,001 

normale 

Effet de M sur Y (régression multiple) 
précarité objective + insécurité 
�implication prof. affective 

c3 = -0,017       t = -0,858  p = 0,392 
c1 =  -0,478   t = -3,636   p< 0,001 

normale 
normale 

Effet médiateur  Le coefficient c3 est non significatif : l’effet médiateur ne peut 
être établi  
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Annexe 15 : Test du modèle global 
 
Le modèle est testé selon la méthode d’estimation PLS. 
Nous utiliserons le logiciel Smart PLS, à partir d’un fichier source constitué de l’ensemble de 
notre échantillon 
Nous avons tout d’abord procédé au traitement des valeurs manquantes pour les variables 
présentes dans le modèle, afin de disposer d’un fichier de départ sans valeur manquantes. Nous 
avons dans un premier temps observé l’ensemble  des observations afin de vérifier que les valeurs 
manquantes étaient distribuées normalement. Cet examen nous a conduit à retirer 10 
observations comportant plus de 5% de valeurs manquantes et/ou dont les valeurs manquantes 
n’étaient pas distribuées aléatoirement (il s’agissait en général de répondant n’ayant pas renseigné 
plusieurs items consécutifs formant une échelle). 
Nous avons ensuite  utilisé une algorithme de remplacement des valeurs manquantes disponible 
sur le logiciel Lisrel (méthode expected maximzation). Le fichier utilisable comporte finalement 198 
observations sans valeurs manquantes. 
 
La méthode d’estimation PLSpermet d’obtenir les coefficients de régression (path coefficients) entre 
toutes les variables du modèle.  
Le modèle graphique ne présente que les relations pré-définies par le chercheur, mais les tableaux 
fournis par le logiciel font apparaître l’ensemble des relations entre variables latentes : ceci 
permet, le cas échant, de faire apparaître des relations non prises en compte a priori. 
 
 
a) Modèle structurel :  
Le modèle nous ayan tservi de base pour l’estimation est le modèle de recherche actualisé, 
prenant en compte les résultats des régressions partielles  menés sur les relations entre variables 
du modèle. 
Modèle testé :  

 
 
L’estimation de ce modèle par la méthode PLS  nous permet d’obtenir des coefficients de 
régression structurels  (path coefficients) pour les relations programées. 
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Le modèle ne fournit pas d’indicateur détaillés sur la qualité d’ajustement aux données 
empiriques, comme c’est le cas pour les estimations effectuées avec des logiciels du type Lisrel ou 
Amos.  
Si nous souhaitons évlauer la fiabilité des résultats obtenus, il nous faut alors utiliser une 
procédure de rééchantillonnage  (bootstraping) permettant de simuler un grand nombre 
d’échantillons partiels à partir de l’échantillon d’origine. Cette procédure permet d’obtenir des 
estimations de fiabilité pour les coefficients (valeurs de t), basée sur la comparaison des résultats 
obtenus sur les différents échantillons simulés. 
La procédure de bootstrap a été menée sur 700 échantillons (il est recommandé d’utiliser  un 
grand nombre d’échantillons pour s’assurer de la fiabilité des résultats). 
 
Indicateurs de significativité pour les relations structurelles (à l’issue de la procédure de 
bootstrap menée sur 700 échantillons) 
 

Equité perçue -> Implication orga affective 0,437499 

Equité perçue -> insécurité perçue 2,918636 
Impl. dans la valeur travail -> Implication orga affective 4,238289 
Impl. dans la valeur travail -> implication prof affective 1,978700 
Impl. dans la valeur travail -> insécurité perçue 0,915292 

insécurité perçue -> Implication orga affective 2,409679 
insécurité perçue -> implication prof affective 1,305592 

précarité objective -> Implication orga affective 1,974695 
précarité objective -> insécurité perçue 2,213250 
soutien perçu -> Implication orga affective 8,801657 
soutien perçu -> insécurité perçue 1,130958 

valeur intérimaire -> insécurité perçue 3,156066 
volition -> insécurité perçue 2,795432 
 
Toutes les relations pour lesquelles les valeurs de T  sont >1,96 ont été conservées ; 4 relations 
n’ont pas été retenues 
Le modèle corrigé se présente comme suit :   
 
Modèle corrigé (ne comportant que les coefficients structurels significatifs entre variables 
latentes) 
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nb : les valeurs figurant à l’intérieur des ellipses décrivant certaines variables latentes représentent les coefficients de 
détermination (R2), représentant la part de variance expliquée par les variables du modèle..  
 
L’examen des coefficients structurels fournis par le logiciel Smart PLS permet de constater 
qu’une relation très significative entre la précarité objective et l’employabilité perçue n’est pas 
prise en compte dans notre modèle. 
L’intégration  de cette relation permettrait de rendre compte du caracctère co-construit de la 
valeur intérimaire : ce sont les missions effectuées qui concourent au sentiment d’employabilité 
perçue par l’intérimaire. Nous décidons donc de l’ajouter afin d’enrichir notre modèle. 
 
Modèle ajusté 
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Les coefficients de régression des indicateurs des variables latentes (« modèles de mesure », non 
présent sur les figures présentées) sont les suivants :  
 
Contribution des items aux variables latentes (modèles de mesure) :  
Echelle d’équité perçue 
EQU1 0,790233 
EQU2 0,751456 
EQU3 0,764666 
EQU4 0,642501 

 
Echelle de valeur intérimaire 
EMP1 0,829579 
EMP2 0,693337 
EMP3 0,817561 

 
 

Echelle d’implication orga 
affective-normative 

 
IOA1 0,825258 
IOA2 0,845614 
IOA3 0,742984 
IOA4 0,809489 
IOA5 0,804611 
ION1 0,701433 
ION2 0,676275 
ION4 0,737957  

Echelle d’implication 
professionnelle affective 

 
IPA1 0,819746 
IPA2 0,801167 
IPA3 0,866282 
IPA4 0,785036  

Echelle d’implication dans la 
valeur-travail 
 
IVT1 0,665154 
IVT3 0,812948 
IVT4 0,784556 
IVT7 0,782576  

Echelle de soutien perçu 
 

POS2 0,630130 
POS3 0,644509 
POS4 0,720703 
POS5 0,840708 
POS6 0,864657  

Echelle de préférence pour 
l’intérim (volition) 

 
VOL1 0,742067 
VOL3 0,759243 
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Annexe 16 : Test des hypothèses liées à la typologie des salariés 
intérimaires (hypothèses H 7.1 à H 7.7) 

 
 
 
1) Définition des classes 
 
 
Critère n° 1 : Ancienneté 
 
  Frequence % % cumulé 
moins d'un an 77 37,019 37,019 
de 1 à 2 ans 67 32,212 69,231 
de 3 à 5 ans 37 17,788 87,019 
plus de 5 ans 27 12,981 100,000 
Total 208 100   
 

anc

4,03,02,01,0

ancienneté dans l'intérim

F
re

q
u

e
n

c
y

100

80

60

40

20

0

Std. Dev = 1,03  

Mean = 2,1

N = 208,00

 
La médiane de la distribution est égale à 2 : elle correspond à une ancienneté comprise entre 1 et 
2 ans. Cette classe comporte 67 répondants. Etant donné qu’une partition arbitraire n’est pas 
pertinente, et que la non prise en compte de 67 répondants réduit significativement l’échantillon, 
nous choisissons de fixer le seuil de partition de cette variable après la classe 2  
L’ancienneté pivot permettant de différencier les salariés est donc fixée à 2 ans.  
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Critère n° 2 : Volition (préférence pour l’intérim) 
 
Score Frequence % % cumulé 

-10 4 1,923 1,923 
-8 12 5,769 7,692 
-6 37 17,788 25,481 
-4 41 19,712 45,192 
-2 38 18,269 63,462 
0 24 11,538 75,000 
2 17 8,173 83,173 
4 12 5,769 88,942 
6 15 7,212 96,154 
8 4 1,923 98,077 

10 4 1,923 100,000 
Total 208 100   
 

volition

10,0

7,5

5,0

2,5

0,0

-2,5
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volition
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e
n

c
y

100

80

60

40

20

0

Std. Dev = 4,48  

Mean = -1,7

N = 208,00

 
 
La médiane de la distribution est égale à – 2 ; cette classe comporte 38 répondants. Etant donné 
que ce score négatif correspond à une situation d’intérim contraint, nous choisissons donc 
d’opérer la partition au début de la classe suivante (classe de valeur = 0).  
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Critère n° 3 :  Valeur intérimaire 
 
  Fréquence % % cumulé 

-1 4 1,923 1,923 
0 4 1,923 3,846 
1 7 3,365 7,212 
2 5 2,404 9,615 
3 14 6,731 16,346 
4 11 5,288 21,635 
5 10 4,808 26,442 
6 4 1,923 28,365 
7 30 14,423 42,788 
8 27 12,981 55,769 

9 14 6,731 62,500 
10 32 15,385 77,885 
11 11 5,288 83,173 
12 15 7,212 90,385 
13 20 9,615 100,000 

Total 208 100   
 

employ
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20
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0

Std. Dev = 3,63  

Mean = 7,7

N = 208,00

 
 
La médiane de la distribution est égale à 8 ; cette classe comporte 27 répondants. Etant donné 
que la distribution est légèrement déviée vers la droite (skewness négatif), en raison d’un taux de 
réponse positives très élevé à l’item n° 1 de l’échelle, nous choisissons de tenir compte de cette 
déviation et d’opérer la partition  au début de la classe suivante (classe de valeur = 9) 
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2) Test des hypothèses H 7.1 à H 7.6 
 
 
H 7.1  Les intérimaires par choix  (a) et les intérimaires assumés  (b) présentent un 
niveau d’insécurité perçue plus faible que la moyenne 
Méthode : test de comparaison de moyennes sur échantillons indépendants 
 

Test de 
Levene  

Test T d'égalité des moyennes Intérim par choix 

F Sig. t ddl Sig. 
(bilatérale) 

Diff.  de 
moyennes 

Insécurité 
perçue 

Variances 
égales 

2,881 0,091 -2,911 206 0,004 - 6,724 

 
Test de 
Levene  

Test T d'égalité des moyennes Intérim assumé 

F Sig. t ddl Sig. 
(bilatérale) 

Diff.  de 
moyennes 

Insécurité 
perçue 

Variances 
égales 

0,174 0,677 0,011 206 0,991 Non 
significative 

L’hypothèse H 7.1.a est acceptée et l’hypothèse H 7.1.b est rejetée 
 
 
H 7.2  Les intérimaires exclus présentent un niveau d’insécurité perçue supérieur à la 
moyenne 
Méthode : test de comparaison de moyennes sur échantillons indépendants 
 

Test de 
Levene  

Test T d'égalité des moyennes Intérim d’exclusion 

F Sig. t ddl Sig. 
(bilatérale) 

Diff.  de 
moyennes 

Insécurité 
perçue 

Variances 
égales 

2,440 0,120 4,683 206 < 0,001 8,4 

L’hypothèse H 7.2 est acceptée 
 
 
H 7.3 : Les intérimaires par choix (1) et les intérimaires assumés présentent (2) 
- un niveau d’implication  organisationnelle  affective  plus élevé que la moyenne (a)  
- un niveau d’implication calculée plus faible que la moyenne (b). 
Méthode : test de comparaison de moyennes sur échantillons indépendants 
 

Test de Levene  Test T d'égalité des moyennes Intérim par choix 

F Sig. t ddl Sig. 
(bilatérale) 

Diff.  de 
moyennes 

Implication orga 
affective (1.a) 

Variances 
égales 

2,897 0,090 3,079 206 ,002 3,48 

Implication orga 
calculée (1.b) 

Variances 
égales 

2,526 0,114 -2,384 206 ,018 -1,36 
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Test de 
Levene  

Test T d'égalité des moyennes Intérim assumé 

F Sig. t ddl Sig. 
(bilatérale) 

Diff.  de 
moyennes 

Implication orga 
affective (2.a) 

Variances 
égales 

0,037 0,85 -1,7 206 0,09 Non 
significative 

Implication orga 
calculée (2.b 

Variances 
égales 

0,42 0,52 -1,97 206 0,05 -1,15 

Seule l’hypothèse H 7.3 2a est rejetée 
 
 
H 7.4 : Les intérimaires exclus présentent un niveau d’implication  organisationnelle 
affective plus faible que la moyenne 
Méthode : test de comparaison de moyennes sur échantillons indépendants  
 

Test de 
Levene  

Test T d'égalité des moyennes Intérim d’exclusion 

F Sig. t ddl Sig. 
(bilatérale) 

Diff.  de 
moyennes 

Implication orga. 
affective 

Variances 
égales 

1,15 0,28 -3,94 206 < 0,001 -3,52 

L’hypothèse H 7.4 est acceptée 
 
 
H 7.5 : Les intérimaires par choix   présentent un niveau d’implication dans la profession 
plus élevé que les intérimaires assumés. 
Méthode : test de comparaison de moyennes sur échantillons indépendants (N= 76 salariés), en 
utilisant l’échelle complète d’implication dans la profession 
 

Test de 
Levene  

Test T d'égalité des moyennes Intérim choisi / intérim 
assumé 

F Sig. t ddl Sig. 
(bilatérale) 

Diff.  de 
moyennes 

Implication dans 
la profession  

Variances 
égales 

,016 ,901 2,696 74 ,009 3,757 

L’hypothèse H 7.5 est acceptée 
 
 
H 7.6 : Les intérimaires exclus présentent un niveau d’implication affective dans la 
profession plus faible que la moyenne (a) et un niveau d’implication calculé dans la 
profession plus faible que la moyenne  (b). 
Méthode : test de comparaison de moyennes sur échantillons indépendants  
 

Test de Levene  Test T d'égalité des moyennes Intérim d’exclusion 

F Sig. t ddl Sig. 
(bilatérale) 

Diff.  de 
moyennes 

Implication prof. 
affective 

Variances 
égales 

1,348 0,247 -2,244 206 0,026 -1,09 

Implication prof. 
calculée 

Variances 
inégales 

7,569 0,006 0,243 194,6 0,808 Non 
significative 

L’hypothèse H.76.a est validée et l’hypothèse H.76.b est rejetée  
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ANOVA (impact du groupe d’appartenance sur les scores d’insécurité perçue et 
d’implication)  
 

Test d'homogénéité des variances

1,868 3 204 ,136

1,380 3 204 ,250

2,183 3 204 ,091

3,425 3 204 ,018

2,363 3 204 ,072

Insécurité perçue

Implication orga. affective/normative

Implication orga. calculée

Implication prof. affective

Implication prof. calculée

Levene

Statistic df1 df2 Sig.

 
L’homogénéité des variances n’est pas vérifiée pour l’implication affective dans la 
profession : un test d’égalité des moyennes adapté (Welch test) remplacera l’ANOVA pour 
cette variable. 

ANOVA

2823,928 3 941,309 8,890 ,000

21600,515 204 105,885

24424,442 207

1074,594 3 358,198 9,570 ,000

7635,325 204 37,428

8709,918 207

136,913 3 45,638 4,531 ,004

2054,698 204 10,072

2191,611 207

57,185 3 19,062 1,428 ,236

2723,272 204 13,349

2780,457 207

Inter-groupes

Intra-groupes

Total

Inter-groupes

Intra-groupes

Total

Inter-groupes

Intra-groupes

Total

Inter-groupes

Intra-groupes

Total

Insécurité perçue

Implication orga.

affective/normative

Implication orga.

calculée

Implication prof.

calculée

Sum of

Squares df Mean Square F Sig.

 

Test d'égalité des moyennes (adapté au cas de variances non homogènes)

4,512 3 94,534 ,005WelchImplication prof. affective

Statistic
a

df1 df2 Sig.

Asymptotically F distributed.a. 

 
 
L’impact du groupe d’appartenance sur les variables sélectionnées est significatif, sauf en ce qui 
concerne l’implication calculée dans la profession. 
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Scores d’insécurité et d’implication selon les types d’intérimaires :  
 

Type d'intérim

ChoisiAssuméExclusionPar défaut
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u
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 p
e
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u
e
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m
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y
e
n
n
e
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 Type d'intérim
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a
tio

n
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a
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e
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m
o
y
)

31
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29
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24

 

Type d'intérim
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p
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a
tio

n
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c
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m
o
y
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13,5
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Résumé 
 
Le développement des formes d’emploi atypiques (intérim, CDD, temps partiel…) constitue l’un des traits 
marquants de l’évolution récente du marché du travail en France. Ce développement, qui résulte en partie 
des besoins de flexibilité dans la gestion de la main d’œuvre exprimés par les entreprises, suscite des 
interrogations dans le champ de la gestion des ressources humaines.  
Les questions principales portent sur les impacts possibles de ces nouvelles relations d’emploi sur les 
attitudes et les comportements des salariés qui s’y trouvent confrontés. Notre travail porte plus 
spécifiquement sur les impacts des arrangements contractuels atypiques sur l’implication au travail.  
Le concept d’implication au travail (work commitment), qui permet de décrire la relation qu’un individu 
entretient avec les différents objets liés à sa sphère professionnelle (le travail en tant que tel, la profession, 
l’organisation, le groupe de collègues, le syndicat, etc.…) apparaît comme prédicteur  d’un certain nombre 
de comportements organisationnels. (absentéisme, turnover, effort au travail…), et suscite donc à ce titre 
l’intérêt des chercheurs et des praticiens des ressources humaines. 
La plupart des données empiriques dont nous disposons sur le sujet de l’implication au travail ont été 
obtenues en étudiant les salariés en situation d’emploi permanent. Il paraît donc intéressant aujourd’hui de 
se demander si la remise en cause progressive de la norme de travail typique a des impacts à la fois 
théoriques et pratiques sur l’implication des salariés, et, le cas échéant, de déterminer quels sont ces 
impacts.  
Notre recherche a été menée auprès de salariés intérimaires, qui forment une population très 
représentative des nouvelles formes d’emploi, et constituent un terrain d’étude intéressant, notamment en 
raison du fort développement de ce type de contrats en France. 
Une revue de la littérature théorique sur l’implication des salariés « précaires » conduit à poser l’hypothèse 
que ceux-ci se trouvent dans une situation d’insécurité qui n’est pas favorable à leur implication : une 
majorité d’auteurs considèrent qu’il existe un lien négatif entre précarité de la relation salariale et 
implication au travail. Les recherches empiriques menées sur ces catégories de salariés, conduisent 
paradoxalement à des résultats très contrastés, qui ne permettent pas de valider sans réserve cette 
hypothèse de départ. 
Cette absence de consensus dans la littérature nous a tout d’abord conduits à nous interroger sur la 
pertinence de la transposition de notion d’implication au travail au cas des salariés intérimaires, puis à 
proposer un modèle qui vise à approfondir l’étude du lien entre une forme d’emploi particulière et  
l’implication au travail, et qui soit apte à rendre compte de l’hétérogénéité des résultats empiriques. 
Notre modèle cherche à montrer que le statut d’emploi n’est pas en lui-même un obstacle à l’implication : 
tout dépend notamment de la manière dont les salariés intérimaires interprètent leur relation d’emploi, à 
travers la notion de précarité subjective, ou précarité perçue.  
Une étude qualitative exploratoire nous a  permis de construire un questionnaire adapté à la population 
étudiée. Les résultats obtenus nous ont permis de valider la plupart des hypothèses formulées. Nous avons 
notamment mis en lumière le rôle médiateur de la précarité perçue sur la relation entre précarité objective 
des contrats temporaires et implication au travail, et montré que l’employabilité perçue et le degré de 
préférence pour l’intérim influent significativement sur la précarité perçue. 
Ces résultats nous ont permis dans un second temps de proposer une typologie des salariés intérimaires 
apte à rendre compte de l’hétérogénéité de leurs trajectoires et de leurs attitudes. 
 
 


